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QUALITE El ELÉQAIICE. TELLE ESI L'ALLIBRCE SCELLEE PAR IÊCHn ÔT

GUNZINGER FRERES S. A
WELSCHENROHR (Suisse)



SB JEU CO. S. A.

LO C ARN O (Suisse)

Via délia Posta Téléphone 7 16 61

Adr. télég. : Sico A. B. C. Code 5th et 6th Editions 

Bentley’s Improved Western Union 5 letter

T
PIERRES D'HORLOGERIE  

de tous genres

RUBIS - SAPHIR

PIERRES pour compteurs d’électricité
et tous autres instruments de précision

Pierres synthétiques brutes
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LA NATIONALE S.A.
Siège social : GENEVE, 2, Rue des Falaises

Usines de fabrication à GENÈVE et CHAMPAGNE (Vaud)

Assortiments pour ia boite de montre
Pendants - Couronnes - Anneaux 
Carrures - Lunettes - Anses - Gonds 

Barrettes à ressort

Charnières et tubes sans soudure en tous métaux
Plaqué or laminé - Tubes en plaqué or - Fils en plaqué or

Apprêtage de matières précieuses Affinage
Contacts pour appareils électriques 

Charnières de lunettes 
Articles de quincaillerie

Emboutissages Décolletages
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FABRIQUE DE BIJOUTERIE

RIVC S. A. LCCARNC (SUISSE)
Bracelets, colliers, chaînes en métal léger 

LOCARNIT oxydé et coloré anodiquement

Spécialité : bracelets pour montres

OXYDATION ET COLORATION DE BOITES DE MONTRES EN ALUMINIUM
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VIBROGRAF
• Appareil électronique à contrôler et à enregistrer graphiquement la marche des montres.

• Enregistrement imprimé sur bande de papier continue.

• Détermination instantanée de l'exactitude, de l’avance ou du retard ainsi que des irrégu
larités ou défauts éventuels des mouvements.

• L’appareil le plus perfectionné pour toutes oscillations, même les moins fréquentes 
(montres, réveils, pendulettes, pendules, compteurs, minuterie, etc.).
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Des années d expérience au service de la qualité et des horlogers les plus exigeants — Des 
milliers de clients suisses et étrangers dont la majorité des fabriques d’horlogerie — Tous ceux 
qui utilisent le VIBROGRAF ne conçoivent plus d’autre méthode de contrôle et sont les réfé
rences les plus éloquentes — Le VIBROGRAF dernier modèle est une réalisation sensationnelle 

marquant une fois de plus un progrès technique incontestable

Quantité de perfectionnements - Présentation élégante 

Prix sensiblement réduit - Assistance technique garantie 

Dimensions et poids restreints (39x27x15 cm, 11,5 kg)

Distributeurs: RENO S. A. LA GHAUX-DE-FONDS
Tél. (039) 2 42 67 / Fabricant : Le Porte-Echappement Universel S. A., La Chaux-de-Fonds
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Préface

L'Indicateur Davoine entre, avec cette nouvelle édition — la 95e — dans sa 107e année.
Le succès incontesté et toujours grandissant de cet ouvrage est sa meilleure recommandation. Nous 

nous efforçons de conserver à cette publication populaire sa réputation d'indicateur renseigné exactement 
et complètement, commode à consulter, indispensable et utile au monde de l’horlogerie.

L'Indicateur Davoine a reçu une distinction à l'Exposition nationale de Genève 1896 et une 
médaille de bronze à Milan 1906, section de l'horlogerie, en raison de son utilité, c’est-à-dire des 
services qu'il rend aux fabricants et négociants dans le domaine de l'horlogerie, il a également figuré 
avec succès à l’Exposition nationale suisse de 1939, à Zurich.

Comme chaque année, nous nous sommes efforcés de le modifier et de l’améliorer pour qu’il 
réponde au mieux aux conditions actuelles de l’industrie horlogère et de ses branches annexes.

Outre les adresses complètes de l’horlogerie, de la bijouterie, de la joaillerie, de la lunetterie, 
des machines et des pièces à musique de la Suisse et des régions limitrophes, il contient :

un tableau des droits de douane de tous les pays;
un résumé des dispositions légales sur le contrôle des ouvrages en métaux précieux ;
une table alphabétique des marques de fabrique;
les consulats et légations suisses à l’étranger et de l’étranger en Suisse, et
des renseignements utiles.
Il va sans dire que ce livre n'est pas parfait. Les nombreuses mutations de domiciles, la création 

de nouvelles maisons, la dissolution de sociétés rendent nécessaire une nouvelle édition d'année en année. 
MM. les industriels et commerçants qui constatent des erreurs dans l'Indicateur Davoine, nous rendent 
grand service en nous les signalant. Nous les en remercions bien sincèrement d'avance.

La Chaux-de-Fonds, décembre 1952.
L’Editeur :

GOGLER PUBLICITÉ.

Vorwort

Das Adressbuch Davoine tritt mit dieser neuen — 95. — Ausgabe in das 107. Jahr seines Bestehens.
Der unbestrittene und stets zunehmende Erfoig dieses Werkes ist seine beste Empfehlung.
Wir werden uns auch fernerhin bestreben, dieser volkstUmlichen Ausgabe den Ruf eines genau und 

vollstândiginformierten Auskunftmittels zu erhalten, das bequem zu handhaben und fQr die Uhrenindustrie 
so nützlich, ja unentbehrlich geworden ist.

Infoige des grossen Verdienstes, den sich das Adressbuch Davoine um die Uhrenindustrie erworben 
und stets neu erwibt, wurde es schon an der schweizerischen Landesaustellung in Genf im Jahre 1896 mit 
einer Auszeichnung, und 1m Jahre 1906 im Mailand mit der Bronze-Medallle belohnt.

Wie jedes Jahr, so waren wir auch in vorliegender Ausgabe bestrebt, das Werk zu verbessern und 
zu vervollkommnen, damit es immer mehr den gegenwârtigen Bedürfnissen der Uhren- und deren 
Nebenindustrien entspricht.

Ausser den vollstândigen Adressen der Uhren-, Bijouterie-, Edelstein-, Maschinen- und 
Muslkdosenfabrikanten und der anverwandten Industrien der Schweiz und umliegenden Gegenden, 
enthSlt das Werk :

eine Tabelle der Zollvorschriften aller Lânder.
einen Auszug aus den gesetzllchen Vorschriften betreffs Kontrolle der Edelmetalle 

(Gold, Silber, Platin),
die Gesandschaften und Konsulate der Schweiz im Auslande und des Auslandes in der 

Schweiz, sowle
eln alphabetisches Verzeichnis der Fabrikmarken, und
verschiedene andere nfitzliche Angaben.
Selbstverstândlich kann aber auch dieses Werk nicht vollkommen sein: zahlreiche Wohnungs- 

wechsel, die Grtindung neuer und die Auflosung aller Geschâftshâuser machen eine Neuausgabe des 
Bûches jedes jahr zur Notwendigkeit.

Für Angabe von Irrtiimern oder Unterlassungen sind wir daher den Herren Fabrikanten und Kaul- 
leuten stets dankbar und bitten wir soiche dem Verleger gefl. anzeigen zu wollen. im Voraus daftlr 
besten Dank.

La Chaux-de-Fonds, im Dezember 1952.
Der Verleger:

GOGLER PUBLICITÉ.
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This is the 95th édition of the Davoine Directory. The first édition appeared 107 years ago. In 
continental watch-making circles it has becoine an institution.

Indeed, as far back as 1896, the Davoine earned honourable mention in the horological section 
of the Swiss National Exhibition at Geneva and later again at Milan in 1906

Each year we do our best to merit the continued approval of the watch trade by incorporating in 
the directory up to-the-îast-minute information of interest.

Apart from the précisé array of addresses of firms connected with the watch, watch cases, 
jewellery, watch-making machinery and musical instrument trades in Switzerland and nearby 
districts, the directory contains:

a list of customs régulations throughout the world; 

a list of assay offices for the hall-marking of precious metals; 

an alphabetical list of trade-marks ;

an abbreviated French-German-English-Italian vocabulary and Sundry notes of interest. 

The regular yearly édition is fuliy justified by the numerous changes of address, of name, of régu
lations, that continually occur.

In spite of ail the care that goes into this work, it may still contain a few sins of commission and 
omission and those who chance upon them will earn our gratitude if they will communicate them to us 
at once.

If others hâve suggestions to make that may increase the value of this work of reference, they will 
also be rendering a service to the watch-making fraternity if they will communicate them to us.

La Chaax-de-Fonds, December 1952.
The Editor:

GOGLER PUBLICITÉ

Prefazione

La Guida Davoine entra con questa nuova edizione, la 95a, nel suo 107° anno.

11 successo incontestabile e sempre maggiore di questo volume è la sua migliore raccommandazione. 
Cercheremo di mantenere a questa opéra popolare la sua rinomanza di guida esattamente ed esauriente- 
mente informata, comoda da consultare e utile ai fabbricanti e commercianti di orologi.

La Guida Davoine é stata segnalata dall’Esposizione Nazionale di Ginevra del 1896 ed è stata 
premiata con medaglia di bronzo a Milano nel 1906, nella sezione orologeria, per la sua utilità e per 
i servizi che rende ai fabbricanti e ai negozianti nel campo deU’orologeria. Ha pure suscitato un vivo 
interesse ail’Esposizione Nazionale Svizzera del 1939, a Zurigo.

Anche quest'anno abb’amo cercato di modificarlo e d'integrarlo perché risponda sempre meglio 
aile condizimi attuali dell* industria degli orologi e dei rami connessi.

Oltre gli indirizzi precisi degli orologiai. dei gioiellieri, degli ottlcl, dei fabbricanti di 
macchine e di strumenti musicali délia Svizzera e delle altre regioni limitrofe, esso contiene:

una tabella delle tariffe doganali di tutti i paesi

un riassunto delle disposizioni legali per il controllo di tutti gli oggetti di oro, di argento 
e di platino ;

un elenco alfabetico delle marche di fabbrica;

i consolati e le legazioni svizzere all’estero e quelle estere in Svizzera

e altre informazioni utlli.

Un libro simile non puô essere perfetto. Gli innumerevoli cambiamenti di domicilio, la creazione 
di nuove ditte, lo scioglimento di società rendono necessaria una nuova edizione ogni anno. 1 signori 
industriali e commercianti che trovassero errori nella Guida Davoine ci faranno casa gradita se ce li 
indicheranno. A loro tutti i nostri cordiali ringraziamenti anticipati.

La Chaux-de-Fonds, dicembre 1952.
L’Edi tore :

GOGLER PUBLICITÉ
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Pignons pour montres de 33/« à 22 lignes.

Pignons pour compteurs, réveils et appareils de contrôle.

GRANDE PRODUCTION - QUALITÉ INTERCHANGEABLE
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Appareil complet pour la retouche Brevets et étranger

Retouche Plaques aux rondelles

Appareils „Jema" pour fraiser en place les vis de balancier et en 
faire la mise d'inertie, avec aspiration des copeaux garantie 100 °/o

JEAN WIDMER-STEINER • COURTELARY (J. b.)
Téléphone (039) 4 34 83
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IPil

Brevets U Q X  et étrangers

Seul Fabricant

JEAN WIDMER-STEINER - C O U RT E LA R Y (J. b.)
Téléphone (03?) 4 34 83

t
Appareil semi-automatique pour 

équilibrer les balanciers à vis

Appareil semi-automatique pour 

équilibrer les balanciers sans vis

->



PRESCRIPTIONS DOUANIÈRES
DROITS ET TAXES — FORMALITÉS
Régime applicable aux voyageurs de commerce 

et à leurs échantillons

OBSERVATIONS GÉNÉRALES

Le chapitre qui suit a subi de nombreuses corrections depuis la dernière 
édition de l’« Indicateur » et cependant, vu les modifications qui se produisent à 
chaque instant, nous ne pouvons assumer aucune responsabilité au sujet des infor
mations publiées. Nous recommandons instamment à MM. les exportateurs de 
consulter les changements survenus en cours d’impression, qui sont publiés à 
la fin du volume immédiatement avant la Table géographique et de suivre 
attentivement la Feuille officielle suisse du commerce, ou de s’adresser aux 
Chambres de commerce qui les renseigneront.

Neuchâtel, août 1952.

Allemagne
Argentine
Autriche
Bulgarie
Danemark
Egypte
Espagne
Finlande
Grèce

Liste des pays à clearing. 
(Service réglementé des paiements)

(toutes les zones) Hongrie 
Iran
Italie (y compris Trieste!
Norvège
Pologne
Roumanie
Suède
Tchécoslovaquie
Turquie

Union économique belgo-lu- 
xembourgeoise, Congo-beige 
et territoire sous tutelle du 
Ruanda-Mundi 

Yougoslavie 
Zone florin 
Zone franc
Zone monétaire portugaise 
Zone sterling

Trafic libre des paiements
Le trafic des paiements entre la Suisse et les pays ci-dessous mentionnés est 

libre. Des accords concernant le trafic des paiements ne sont pas en vigueur 
actuellement.
Afghanistan Costa-Rica Liban Siam (Thaïlande)
Albanie Cuba Libéria Tanger
Andorre Dominicaine (République) Mexique Terre-Neuve
Arabie Equateur Nicaragua Somalie française
Bolivie Etats-Unis d'Amérique Panama Syrie
Brésil Ethiopie (Abyssinie) Paraguay U. R. S. S.
Canada Guatémala Pérou Uruguay
Chili Haïti Philippines Vènèzuèla
Chine Honduras (République) Porto-Rico Yémen
Colombie Israël Salvador
Corée Japon

Demeurent réservées les prescriptions éventuellement édictées d’une façon 
autonome dans certains de ces pays en matière d’importation et d’exportation de 
marchandises, ainsi que de réglementation de devises.

Déclaration de la valeur réelle des envois de marchandises 
Au nombre des indications à fournir pour tous les envois adressés à l’étranger 

figure entre autres celle de la valeur, à teneur de l’ordonnance du 12 janvier 1892 
concernant la statistique du commerce de la Suisse avec l’étranger ; la valeur doit 
comprendre le prix de vente au lieu d’expédition, plus les frais de transport jusqu'à 
la frontière suisse.
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Or, l’expérience confirme que, surtout en ce qui concerne les envois faits 
par la poste en égard au mode d'assurer les risques du transport de ces envois, 
ce n’est pas la valeur réelle que l’on indique dans la déclaration statistique (formule ' 
rose n° 19 H 0), mais un chiffre souvent beaucoup plus faible.

Nous croyons donc devoir faire remarquer qu’il n’est point nécessaire que la 
valeur soit déclarée de la même manière pour l’assurance au transport et pour la 
statistique ; la déclaration de valeur pour la statistique est absolument indépen
dante de celle pour l’assurance au transport, et la formule qui l’indique reste, 
conformément à sa destination, en main de l’administration des douanes suisses.

Les expéditeurs sont instamment priés, dans l’intérêt de l’exactitude de la 
statistique, de se conformer à l’ordonnance rappelée ci-dessus en indiquant la 
valeur réelle des marchandises exportées, sur les déclarations roses.

Les déclarations pour les douanes étrangères (formules blanchesi doivent être 
énoncées autant que possible d’après la nomenclature des tarifs et dans la langue 
respective du pays de destination.

*
♦ *

En ce qui concerne le contrôle des ouvrages en métaux précieux, voir 
chapitre spécial.

Déclaration d’exportation. — Les déclarations d’exportation (formules 19 HO, 
19 et 20) sont en règle générale pourvues du visa de la Chambre suisse de l’hor
logerie (permis d’exportation ou simple visa d’enregistrement). Elles servent à des 
fins de statistique et accompagnent les envois jusqu’au bureau de douane suisse de 
sortie. Ces formules sont tenues à la disposition des exportateurs par la douane, 
les chambres cantonales de commerce et la Chambre suisse de l’horlogerie.

Plis chargés. — En face du développement considérable pris par ce mode 
d’expédition et étant donné la quantité de marchandises qui échappait de ce fait 
à toute statistique d’exportation, le Département fédéral des douanes a dû édicter 
des mesures spéciales qui régissent les envois par pli chargé. Les expéditeurs 
doivent donc adresser chaque mois au Département fédéral des douanes, Section 
de la statistique, le relevé global de leurs envois, dans la forme et les détails que 
comportent les formules rouges de statistique des déclarations habituelles pour la 
douane et qui accompagnent les colis postaux

Manière d’expédier de l’argent et des objets précieux. — Il est instam
ment recommandé :

1° De ne pas insérer de l’argent dans les lettres ordinaires et dans les envois 
contenant des marchandises (paquets de toute sorte, paniers de linge, etc.) ;

2° de toujours déclarer la valeur des petits paquets jusqu’à 250 g. qui contien
nent des objets précieux, tels que montres, bagues, etc., ou tout au moins de 
demander l’enregistrement des envois de cette nature.

3° de ne jamais omettre de cacheter et d’expédier sous valeur déclarée les 
envois contenant de l’argent ou des marchandises rentrant dans la catégorie des 
objets précieux ;

4° de ne pas expédier des objets de valeur aux militaires en service comme 
simple «affaire militaire», mais de demander l’enregistrement de tels envois ou de 
déclarer la valeur.

Formalités d’exportation. — Depuis 1949, les Chambres de commerce de 
Suisse ont mis sur pied un fichier traitant de la question des formalités d’expor
tation. Cette documentation est constamment tenue à jour et est mise à la dispo
sition des exportateurs, sous forme d’un abonnement à un prix très modeste. Nous 
recommandons aux exportateurs de se renseigner à ce sujet auprès des Chambres 
de commerce de leur rayon.
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Abyssinie
(Voir Ethiopie)

Aden
(Arabie, possession anglaise)

11 n’est pas perçu de droits d’entrée sur l’horlogerie, la bijouterie, les 
pierres précieuses et les instruments de musique (phonographes, etc.), importés 
dans le port d’Aden.

Observations. — Sous peine d’amende, ne pas omettre sur les déclarations 
en douane pour Aden, la valeur réelle du contenu des colis avec valeur déclarée.

Afghanistan
No du tarif

41 Instruments de mesures de toute sorte ainsi que leurs accessoires ad. val. 50°/o 
43 Outils et instruments employés par les charpentiers, maçons, 

horlogers, orfèvres, ainsi que tous les autres instruments pour
artisans et travaux manuels.................................................. .... » 20 °/o

66 Horloges et montres :
montres de poche et montres-bracelet, horloges et pendules :
a) avec boîtiers ou cages, en or, platine ou émaillées ou incrus

tées de pierres précieuses.......................
b) — autres métaux....................................
c) mouvements et leurs pièces de rechange

»

»

»

Afrique équatoriale française
(Gabon, Moyen-Congo, Oubangui-Chari et Tchad)

L’A.E.F. est actuellement soumise à un régime douanier unique. D’autre part, 
un nouveau tarif douanier est entré en vigueur le 1er janvier 1950.

Droits ad valorem
La valeur imposable pour les marchandises taxées ad valorem est celle que 

ces marchandises ont dans le lieu et au moment où elles sont déclarées à la douane.
A l’importation, cette valeur est constituée :
a) Soit ipar le prix d’achat des marchandises, majoré des frais nécessaires 

pour l’importation jusqu’au lieu d’introduction en A.E.F. (transport, frêt, droits de 
sortie, commission, prix des emballages non taxés séparément, etc...)

b) Soit par le prix de gros pratiqué sur le marché intérieur du pays d’origine 
ou d’expédition majoré des frais susvisés ;

c) Soit par le prix de gros d’exportation de ce pays également majoré des 
frais susvisés, selon que l’un ou l’autre de ces prix est le plus élevé.

En ce qui concerne les marchandises importées par voie aérienne, le total 
des frais nécessaires pour l’importation en A.E.F., à inclure dans la valeur imposa
ble est limité à 30 “/o du prix d’achat, lorsque le débarquement est effectué sur 
un aérodrome situé dans le territoire du Tchad, et à 50°/o dans les autres cas.

En outre, pour les territoires du Tchad et de l’Oubangui-Chari, qui ne possè
dent pas de frontières maritimes, les dérogations suivantes sont prévues :

Les marchandises débarquées, soit au Soudan anglo-égyptien à destination 
d’Abécher, soit en Nigéria à destination de Fort-Lamy, soit à Douala (Caméroun) 
à destination de Fort-Lamy et de Bangui, sont taxées d’après la valeur frontière 
A.E.F., déduction faite des frais de transit en territoire étranger, depuis le lieu de 
débarquement en ce territoire jusqu’au bureau de dédouanement, à la condition 
toutefois, que la preuve soit apportée, soit que les marchandises avaient bien 
l’A.E.F. pour destination définitive, dès le départ du lieu d’origine, soit par la 
présentation d’attestations ou de visas consulaires ou des autorités douanières 
locales, certifiant que les marchandises ont été réexpédiées directement du port de 
débarquement étranger jusqu’à sa destination définitive.
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Taxe sur le chiffre d’affaires

Les marchandises ou produits sont soumis, tant à l’entrée qu’à la sortie de 
l’A.E.F., à une taxe sur le chiffre d’affaires, dont le taux est fixé à 6 % pour les 
importations et à 2% pour les exportations.

Différentes marchandises sont exonérées de la taxe sur le chiffre d'affaires 
mais aucune de celles figurant sur la liste ci-dessous :

Droits d’entrée

Numéros du tarif Désignation des produits Taux des droits
I. Perles fines, pierres gemmes, métaux précieux et ouvrages en 

ces matières, bijouterie de fantaisie

405 Perles et pierres......................................................................... 15 °/o
406 Argent et alliages d’argent........................................................... 14 °/o
407 Or et alliages d’or......................................................................... 14 °/«
408 Autres métaux précieux y compris les plaqués ou doublés . . 14 °/o
409 Ouvrages en argent ou en vermeil.............................. 14°/»
410 Ouvrages en plaqué ou doublés d’argent ou incrustés d’argent 14 °/o
411 Ouvrages en or.............................................................................. 14 °/o
412 Ouvrages en plaqué ou doublés d’or ou incrustés d’or . . . 14 °/o
413 Ouvrages en platine ou en plaqué ou doublés de platine . . 14 °/o
414 Bijouterie de fantaisie................................................................ 15%

II. Instruments et appareils de mesure 
606 Compteurs de liquides, d’électricité, de gaz et de fluide gazeux,

de tours, de vitesse et autres compteurs................................ 8%
610 Autres appareils et instruments de mesure, de vérification et

de contrôles non optiques........................................................... 8%

III. Horlogerie
620 Montres, compteurs de temps, chronomètres et horloges . . 14 °/«
621 Réveils et pendulettes................................................................ 14 °/o
622 Autres appareils d’horlogerie . ............................................... 14 °/o
623 Mouvements d’horlogerie finis.................................................. 14%
624 Pièces détachées d’horlogerie.................................................. 14%

IV. Instruments de musique
625 Instruments de musique et appareils automatiques à vent ou

à cordes........................................................................................... 10 °/o
626 Instruments et appareils musicaux (pianos et orgues dits radio

électriques, phonos-électriques, boîtes à musique, etc.) . . . 15%
627 Appareils d’enregistrements et de reproduction du son sur dis

ques, films et plaques magnétiques, etc....................................... 15 °/o
628 Pièces détachées pour appareils d’enregistrement et de repro

duction du son.............................................................................. 15 %
629 Supports de son enregistrés ou non............................................ 15%
610 Accessoires et pièces détachées pour instruments de musique

et appareils musicaux.................................................................... 12%

V. Briquets et allumeurs automatiques
661 Briquets et allumeurs automatiques............................................ 15%

Délibération No 71/50 portant modification du tarif des douanes

Article premier. — Les envois postaux, ainsi que les importations frontalières, 
dépourvus de caractère commercial et d’une valeur globale inférieure à 3 000 francs, 
sont soumis à une taxe unique de 15 % ad valorem, qui se substitue aux droits 
et taxes normalement exigibles d’après le tarif d’entrée en vigueur.
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Sont exclus de cette mesure, les alcools, spiritueux et apéritifs, les tabacs 
fabriqués, les parfums et les munitions.

Art. 2. — Les perceptions effectuées dans les conditions indiquées ci-dessus 
sont arrondies au multiple de 5 francs supérieur.

Afrique occidentale française
(Sénégal, Soudan français, Guinée française, Côte d'ivoire,

Haute-Volta, Mauritanie, Niger et Dahomey)

1° — Tarif
Les articles d’horlogerie acquittent à leur entrée en Afrique occidentale française :

— un droit fiscal de 15 °/o ad-valorein
— un droit de douane (pour les marchandises d’origine étrangère) dont la quotité 

est un tarif minimum, de 7 7o ad valorem pour les appareils d’horlogerie finie 
et de 10 °/o ad valorem pour les mouvements, boîtes, ébauches et fournitures 
d’horlogerie.

Les boîtes et cadres en joaillerie suivent le régime de la joaillerie et sont 
imposées à 20°/o pour le droit fiscal et à 5°/o, en tarif minimum, pour le droit 
de douane.

La valeur imposable est le montant de la marchandise au moment de sa pré
sentation en douane (valeur de facture majorée de tous les frais postérieurs à 
l’achat, frêt, assurance, etc.).

En dehors des droits d’importation il est perçu, lors de la vente une taxe sur 
les transactions à raison de 5 °/o de la valeur.

Cette taxe est remplacée par une taxe compensatrice de 2,50 °/o ad valorem 
perçue à l’importation lorsque les objets ne sont pas destinés à la vente.

2<> — Origine et provenance 

Indication d'origine
Ne peuvent être importés en A.O.F. qu’à la condition de porter l’indication 

de leur pays d’origine en caractères latins indélébiles et manifestement apparents:
— les pendulettes, pendules-bijoux, pendules veilleuses et autres petites pendules 

similaires et mouvements des dites pendules ;
— les petits réveils et mouvements des dits réveils avec ou sans sonnerie.

L’indication d’origine doit être portée sur les cadrans.
— Les mouvements de grosse horlogerie (réveils, pendules, régulateurs, carillons, 

pendules de cuisine, pendules enregistreuses, etc.).
L’indication d’origine doit être apposée non seulement sur le cadran, mais 

également sur le fond du mouvement s’il est visible, à première vue, et dans le 
cas contraire, sur le fond de la cage ou de l’enveloppe.

Protection des marques de fabrique et de commerce

Sont prohibés à l’entrée en A.O.F. tout produit portant illicitement une marque 
de fabrique ou de commerce ou un nom commercial.

Protection de l’origine et de la provenance

Sont prohibés à l’entrée en A.O.F. tout produit portant une fausse indication 
de provenance dans laquelle un pays ou un lieu situé dans ce pays serait directe
ment ou indirectement indiqué comme pays ou comme lieu d’origine, et d’une 
manière plus générale, tout produit portant une marque de fabrique ou de com
merce, un nom, un signe ou une indication équivalente, de nature à faire croire 
qu’il a une origine différente de sa véritable origine française ou étrangère.

Cette disposition n’est toutefois pas applicable lorsque le produit porte en 
caractères manifestement apparents l'indication de la véritable origine.
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3° — Voyageurs de commerce
Les voyageurs de commerce peuvent être autorisés à introduire temporai

rement en A O F , des collections d'échantillons destinés à leur clientèle.
Celte opération peut s’effectuer soit sous le régime de l’acquit à caution, soit 

sous celui de la consignation des droits. Le délai de réexportation est en principe 
fixé à 6 mois.

Afrique du Sud
(Voir Union Sud-africaine)

Albanie
Pour le moment, la Suisse n’a pas de représentation dans ce pays. Des préci

sions sur les prescriptions douanières en vigueur paraîtront dès que possible.

Algérie
Les droits sont les mêmes qu’à l’entrée en France et les dispositions de 

l’accord franco-suisse sont applicables à l’Algérie.

Taxe unique globale à la production
Lors de l’importation, une taxe unique globale à la production de 15,5% (pra

tiquement 15,6% de la valeur C.A F. ou C.I.F., droits de douane compris) est 
prélevée sur les montres en platine, en or, en argent ou en plaqué or.

Droits de garantie
Le droit de garantie perçu à l’importation sur tous les ouvrages de platine, 

d’or et d’argent est le suivant :
5000 fr. français par hectog. de platine — 4000 fr. français par hectog. d’or

100 fr. français par hectog d’argent

Allemagne
Droits de douane

Le nouveau tarif douanier est aussi applicable aux secteurs occidentaux de Berlin.

Tarif
général

91.01

91.02

91.03

Montres de poche, montres-bracelets et similaires, y 
compris les compteurs de sport
A. avec boîtes serties de pierres précieuses, semi-pré

cieuses ou de perles gemmes 10 °/o

B. avec boîtes en métaux précieux.................................... 20 »
C. avec boîtes en plaqué or................................................20 »
D. avec boîtes en métal doré................................................20 »
E. avec boîtes en autre matière........................................ 20 »
Pendules et réveils d’un poids de 1 kg. et moins là pièce 

(non compris le cabinet pouvant être séparé du mou
vement)

A. avec cabinet serti de pierres précieuses, semi-préci
euses ou de perles gemmes.............................................10 %

B. avec cabinet en métaux précieux.................................. 10 »
C. avec cabinet en plaqué or................................................ 10 »
D. avec cabinets en autres matières.......................................10 »
chronomètres de marine et chronomètres de bord . . '. 15 »

Tarif
conventionnel

suisse

5%
7 » *
7 » * 
7 ». * 
7 »»

10%

Minimum 1 DM par pièce.
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Remarques. — 1) on entend par chronomètre de marine 
une montre munie d’un échappement battant la '/> se
conde, munie d’un dispositif de suspension à cardan 
destiné à maintenir le mouvement en position hori
zontale, indépendamment de la boîte qui le contient.
2) On entend par chronomètre de bord les chrono
mètres de petit format dont l’échappement bat les 
2/e de seconde, mais sans dispositif à cardan pour 
maintenir le mouvement dans la position horizontale.

Tarif
général

91.04
91.05

91.06

91.07

91.08

91.09

91.10
91.11

Montres pour automobiles, avions et similaires .... 15°/° 
Pendules et horloges non dénommées ni comprises ailleurs
A. montres astronomiques................................................12 »
B. Autres................................. ............................................12 •>
Appareils de contrôle avec mouvement d’horlogerie (par

exemple : horloges de contrôle, etc.)..........................12 »
Enclencheurs et déclencheurs avec mouvement d’horlo
gerie (par exemple : déclencheurs automatiques pour
l’éclairage)......................................................................... 12 •>
Boîtes de montres de poche ou bracelet, également avec 

verre, ainsi que leur parties détachées (par exemple :
fonds, lunettes et carrures)........................................

A. serties de pierres précieuses, semi-précieuses ou de
perles gemmes.................................................................. 10 »

B. autres :
1) en métaux précieux................................................... 20 »
2) en plaqué or sur métal commun............................... 20 »
3) dorées sur métal commun............................................20 »
4) en autres matières.......................................................20 »

Mouvements pour montres de poche et bracelets ter
minés, également sans cadran ni aiguilles...............20 »

Remarque. — Les mouvements pour montres de poche 
ou bracelets sont des mouvements munis d’un balan
cier avec spiral comme dispositif de réglage et dont 
l’épaisseur y compris la platine et les ponts, atteint 
au maximum 12 mm.

Mouvements non dénommés ni compris ailleurs . . . .
Fournitures d’horlogerie non dénommées ni comprises 

ailleurs
A. Parties non assemblées pour mouvements de montres

de poche et bracelet, y compris la platine, ainsi que 
les organes de transmission, toutefois sans parties 
réglantes, ressorts, pierres non serties, cadrans et 
aiguilles.........................................................................

B. Pierres pour horlogerie, précieuses ou synthétiques
ou similaires, chassées ou serties, ainsi que les 
pierres finies destinées au même usage..................

C. cadrans..........................................................................

D. autres, y compris les porte-échappements...............

16 » **

5 >»

5 » 
5 » 
5 »

* Minimum 1 DM. par pièce 
** Accord de Torquay.

Tarif
conventionnel 

suisse *

10°/o

10 ..

10 ..

10 .)

10 » 

10 ..

7 » *

3 »

3 » 
3 »
3 >
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Tarif Tarif
général conventionnel 

suisse
91.12 Cabinets pour horlogerie et leurs parties

A. en métaux précieux ou en plaqué or, aussi avec
pierres précieuse, semi-précieuses ou perles gemmes 10%

B. autres :
1) en métaux communs.................................................. 15
2) en bois........................................................................ 15
3) en verre ou matière céramique................................ 15
4) en matière plastique.................................................. 15
5) en autres matières...................................................... 15

Taxe sur le chiffre d’affaires
Indépendamment des droits de douane, il est perçu sur toutes les importations 

en Allemagne, une taxe sur le chiffre d’affaires de 3 % de la valeur des marchan
dises.

L’admission temporaire en franchise est accordée en Allemagne, pour les 
boites de montres en métaux communs destinées à être dorées, argentées, nickelées, 
gravées, décorées avec émail, ou pour être montées sur bracelets et chaînes.

Le trafic de retour en Allemagne après perfectionnement ou réparation peut 
se faire librement à condition que la douane allemande ait pris note du contenu 
des paquets lors de leur sortie pour qu’elle puisse en opérer la vérification à la 
rentrée. Les plombs ou cachets de cire apposés par l’autorité douanière allemande 
doivent suffire comme justification en pareil cas.

*
* *

11 arrive fréquemment dans le trafic avec l’Allemagne que des réclamations 
douanières ou des demandes touchant à des questions douanières sont adressées 
directement au Conseil fédéral suisse, au Département fédéral de l’économie publique, 
division du commerce, à la Légation suisse à Berlin, en négligeant de se pourvoir 
préalablement auprès des instances inférieures, aux ministères des finances des 
divers Etats allemands.

Nous attirons à cet égard l’attention des intéressés sur les informations qui 
suivent : Pour toutes les réclamations douanières l’intervention du Conseil, fédéral 
suisse par l’entremise de la Légation suisse à Berlin, ne peut être utilement 
employée qu’autant que les réclamants ont préalablement épuisé les diverses ins
tances instituées en Allemagne (1. Directions des douanes et des contributions 
indirectes; 11. Ministère des finances).

11 sera toujours aisé aux pétitionnaires ou aux réclamants de se renseigner 
auprès de leurs correspondants en Allemagne sur l’autorité à laquelle ils auront à 
soumettre leurs demandes (ne pas manquer d’intituler celles-ci : « Fortlaufende 
Zollreklamation »).

Il est préférable de s’adresser en premier lieu aux instances inférieures, car, 
outre d’autres inconvénients, on s’exposerait à des retards importants. Les ins
tances supérieures ne prennent d’ailleurs leurs décisions qu’après avoir entendu 
les instances inférieures ou bien elles renvoient simplement les réclamants à se 
pourvoir devant celles-ci. 11 faut surtout se garder d’adresser des demandes ou 
des réclamations douanières directement aux ministères des finances des Etats 
allemands avant d’en avoir nanti le Président supérieur des finances (Oberfinanz- 
prâsident) duquel ressort la contestation.

Impôt sur le chiffre d’affaires
Toutes les marchandises introduites de l’étranger sont soumises à un impôt 

de compensation de 2%.

Régime des voyageurs de commerce
Les voyageurs de commerce ont le droit, sur la production d’une carte de 

légitimation délivrée par les autorités compétentes, de prendre des commandes chez 
les négociants ou chez d’autres personnes dans l’exploitation industrielle desquels
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les marchandises du genre offert trouvent leur emploi, lis sont autorisés à apporter 
avec eux des échantillons ou modèles, mais non des marchandises et ne seront 
astreints ni à un impôt, ni à une taxe spéciale. Ils ont toutefois le droit d'apporter 
avec eux des marchandises dans la mesure où les voyageurs de commerce du pays 
y sont autorisés.

Les marchandises en métaux précieux, ne devant servir que d’échantillons, 
sont, sur demande, exemptes du poinçonnage, si une garantie suffisante est fournie.

La franchise temporaire des droits est accordée pour les échantillons et modèles, 
dans le cadre de la convention internationale signée à Genève le 3 novembre 1923, 
concernant la simplification des formalités douanières.

La faveur d’après laquelle les marchandises soumises aux droits de douane 
en sont exemptées pour l’entrée et la sortie lorsqu’elles sont importées pour vente 
incertaine ou comme échantillons, peut être subordonnée aux conditions spéciales 
ci-après :

1. A l’entrée dans le pays, les droits doivent être ou payés au moyen d’un 
versement en espèces ou suffisamment garantis.

2. Pour que ion puisse constater leur identité, les marchandises ou les échan
tillons seront autant que possible désignés par une marque au timbre humide ou par 
un plomb ou un cachet fixé à une ficelle.

3. Le certificat d’expédition, au sujet duquel chacune des parties contractantes 
prendra les mesures de détail nécessaires, devra contenir:

a) la désignation des marchandises ou échantillons destinés à l’exportation 
ou l’importation, avec indication de la nature de la marchandise et des marques 
particulières propres à permettre leur identité ;

b) l’indication du montant des droits de sortie ou d’entrée auxquels ces mar
chandises ou échantillons sont soumis, et une mention indiquant si ces droits ont 
été payés ou garantis;

c) la désignation douanière de la marchandise;
d) l’indication du délai à l’expiration duquel le montant des droits sera pris 

sur la somme déposée ou exigée sur le cautionnement, en tant qu’il n’a pas été 
prouvé que les marchandises ou échantillons ont été réimportés ou, dans le cas 
inverse, réexportés dans le pays voisin, ou qu’ils ont été mis en entrepôt. Ce délai 
ne pourra excéder le terme d’une année.

4. La rentrée ou la sortie de ces marchandises ou échantillons peut s’effectuer 
par un autre bureau que celui par lequel ils sont sortis ou entrés.

5. Si, avant l’expiration du délai déterminé (voir chiffre 3 d) ci-dessus), les mar
chandises ou échantillons sont présentés à un bureau compétent, afin que celui-ci 
remplisse, à leur égard, les formalités nécessaires pour leur réimportation, leur 
réexportation ou leur admission dans un entrepôt, ce bureau doit, avant tout, s'as
surer que ces objets sont ceux qui ont été présentés pour l’expédition à la sortie 
ou à l’entrée. S’il n’y a pas de doute à ce sujet, le bureau certifie la réimportation, 
la réexportation ou le dépôt, et il rembourse les droits déposés ou prend les me
sures nécessaires pour l’annulation du cautionnement.

Il sera ajouté foi aux marques (timbres, sceaux, plombs, etc.) apposées officiel
lement pour garantir l’identité des objets exportés et réimportés ou importés ou réex
portés, en ce sens que les marques apposées par l'autorité douanière suisse serviront 
aussi à constater iidentité des objets en Allemagne ; toutefois les autorités douanières 
ont le droit d'apposer encore d'autres signes particuliers.

Pour tous les cas mentionnés à l’article 5, l'expédition en franchise de droit 
sera opérée, lorsque les conditions existeront pour cela; sur le territoire douanier 
allemand, par tous les bureaux principaux de douane et les bureaux secondaires de 
première classe, ainsi que par d’autres bureaux spécialement autorisés à cet effet.

Dans tous les cas prévus par ces articles, les expéditions ont lieu sans 
perception d’aucun droit quelconque.

Les collections de voyage importées temporairement en Allemagne ne sont pas 
soumises aux restrictions d’importation. En cas de difficultés lors du dédouanement, 
il convient de se référer à la disposition suivante : Ziff. Il der Bekanntmachung zur Aus- 
führung iiber die Regelung der Einfuhr vom 22. Marz 1920. Reichsgesetzblatt S. 377.
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Transport des échantillons des voyageurs de commerce. — Les bagages à main 
jouissent, lors du transport sur les chemins de fer allemands, d’une franchise com
plète jusqu’à concurrence de 50 kg. par personne et pour autant que chaque bagage 
ne dépasse pas 25 kg. Sur présentation d’une carte spéciale de légitimation, les 
voyageurs de commerce suisses se rendant en Allemagne peuvent bénéficier du 
tarif "réduit pour le transport des bagages et échantillons. Les bagages consignés 
directement dans le service entre la Suisse et l’Allemagne bénéficient d’une réduc
tion de taxe de 33°/°- Les voyageurs peuvent se procurer la carte de légitimation 
auprès des Chambres de commerce cantonales.

Andorre

Le trafic des paiements entre la Suisse et les vallées d’Andorre n’est pas 
réglé par voie d’accords. Du côté suisse, seules les prescriptions générales en 
matière d'exportation et d’importation sont applicables. Le paiement des marchan
dises est libre. Par contre, la France subordonne à la production d’un permis 
d’exportation toutes les réexportations ensuite de transit direct par la France, qu’il 
s’agisse ou non de marchandises frappées en France de prohibition de sortie.

La réexportation est subordonnée à une autorisation spéciale de la préfecture 
des Pyrénées-Orientales.

Angleterre
(Voir sous Grande-Bretagne)

Angola (Colonie portugaise)
(Loanda, Benguela, Mossamedes)

Tarif douanier

Tarifs
No du tarif Nomenclature Préférentiel Général

Montres Droits Surtaxe ou add. Droits Surtaxe ou i
903. — avec ou sans boîtes 

à poser ou à suspendre ... ad O
OOa>

8,5->/» 30"/o 14,5°/o
904. — de tour................................. » — 13,5 » 10 » 34,5 »
905. — pièces détachées.............. » — 10,5 >» 10 » 27,5 .»

906.
— pr us. personnel et leur boîte : 
Ornées de perles, pierres pré
cieuses, naturelles ou artificielles » — 30 »

907. en or ou en platine.............. » -- — 28 » 2,5 »
908. en plaqué or ou dorées . . . » — -- V 25 » 3,5 »
909. en argent ................................. .) — 2 » 22 » 8,5 »
910. non dénommées...................... » — 8,5 » 20 » 24,5 »
911. fournitures d’horlogerie . . . >) — 8 » 15 » 22,5 »
912. non dénommées...................... » — 8,5 » 20 » 24,5 »

Note concernant les Colonies portugaises. — Aux termes d’un décret-loi du 
29 octobre 1937, les déclarations de chargements pour marchandises destinées aux 
Colonies portugaises, sont libérées de la légalisation consulaire. En revanche, les 
dispositions en vigueur sur les déclarations de chargement pour les envois destinés 
au Portugal et aux Iles de Madère et des Açores, ont été étendues aux Colonies 
portugaises. Comme pour les envois à destination de la Métropole et des îles 
sus-mentionnées, une déclaration de chargement, dûment visée par le Consulat 
portugais compétent, est donc légalement obligatoire pour toutes les expéditions 
de marchandises à destination des Colonies portugaises dont la valeur dépasse 
Esc. 559 $00 papier (environ fr. s. 82.50).
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La déclaration de chargement est également nécessaire pour les marchandises 
transitant les Colonies portugaises.

N. B. — §3 de l’article 16 des instructions préliminaires aux tarifs :
Les droits du tarif préférentiel, lorsqu'ils ne sont pas expressément fixés dans la 
colonne respective du texte ou dans les notes correspondant aux articles du tarif, 
sont égaux au 50 °/o des droits du tarif général, selon les termes des articles 228 
et 229 de la Charte organique de l’Empire colonial portugais.

Antilles néerlandaises
(Curaçao, Aruba, Bonaire, Saba, Saint-Martin, Saint-Eustache)

Droits de douane,
Tous articles non spécialement dénommés dans le tarif, dont l'horloge
rie, la bijouterie et l’orfèvrerie................................ 3 o:o ad valorem
plus surtaxe sur les dits droits de........................... 10 °/o

Saba |
Saint-Martin • pas de droits d’entrée
Saint-Eustache J

Argentine (République)
Prescriptions douanières

Le 3 décembre 1923, est entrée en vigueur la loi douanière du 21 novembre 
1923; cette loi fut sensiblement modifiée par un décret entré en vigueur le 15 no
vembre 1950 sur la base duquel les droits de douane doivent être payés sur la 
valeur (ad valorem) de la marchandise importée. Jusqu’à l’échéance de plusieurs 
conventions spéciales entre l’Argentine et des pays tiers, les droits de douane pour 
certaines marchandises ne sont pas touchés par le décret mentionné.

En ce qui concerne l’horlogerie, les droits ont été sensiblement augmentés 
par rapport au régime antérieur.

Bijouterie, orfèvrerie et joaillerie :
N°s du Droits
tarif : ad valorem

892. — En or à 750 millièmes, (18 et.) sans pierres précieuses: . . . 40°/°
893. — En or de moins de 750 millièmes, sans pierres précieuses : . . 40 «
894. — En argent de toute sorte,................................................................40 >•
895. — Avec pierres précieuses,............................r............................... 40 »
906. Pierres précieuses non montées : brillants, ........................... 40 »
907. — rubis et roses.................................................................................. 40 »
908. — émeraudes, perles et saphirs....................................................... 40 »
909. — topazes, opales, améthystes, turquoises et grenats.................. 40 •<

Horlogerie :
902. Ecrins pour montres en bois, de toute dimension........................... 45 »
903. Clefs de montres, en métal, ordinaires..............................................35 »
911. Montres d’hommes en or, lépine ou savonnette, chronomètres et

autres systèmes compliqués........................................................... 40 »
912. Montres d’hommes, autres, en or....................................................... 40 •>
913. Montres de dames, en or.....................................................................40 »
914. Montres de dames avec diamants ou perles fines........................... 40 »
915. Montres de toute espèce, en argent.................................................. 40 »
916. Montres en argent, fines, ou à système compliqué.......................40 »
917. Montres plaquées (enchapados en oro)..............................................40 »
918. Montres en métal ordinaire, mêmes dorées, argentées ou nickelées, etc. 28 »
919. Réveille-matin ordinaires.....................................................................45 »
920. Réveille-matin moyens......................................................................... 45 ■>

Curaçao
Aruba
Bonaire
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Nos du Droits
tarit : ad valorem

921. Réveille-matin fins..................................................................................45 °/o
922-934. Pendulettes diverses spécialités.................................................. 45 »
935. Montres pour veilleurs de nuits, complètes ou non....................... 45 »
936. Montres de contrôle d'employés et d’ouvriers................................ 45 »
937. Montres, exclusivement chronographes, en or................................ 40 »
938. Les mêmes en argent......................................................................... 40 »
939. Les mêmes en métal commun........................................................... 28 »
940. Outils pour bijoutiers......................................................................... 40 »
941. Verres de montres..............................................................................35 »

En outre il existe sous la rubrique automobiles le tarif suivant :
651. Montres en laiton pour automobiles................................................. 45 »

La valeur C I.F. en pesos est déterminée par le cours d’importation. Les articles 
de bijouterie et d’horlogerie tombent actuellement dans la catégorie du cours offi
ciel libre qui est maintenant de m$n 3,26 pour un franc suisse.

La Banque Centrale de la République argentine octroie des permis préalables 
de devises sur la base de circulaires spéciales, par exemple la circulaire No 1364 
du 8 janvier 1951 donne la possibilité d’importer les marchandises des tarifs sui
vants : 918, 919, 920, 921, 935, 936, 939, 940, 941, 918 VD fournitures.

Le montant de l’amende pour la non-utilisation des permis préalables de 
change est de 20 °/o.

Les montres-bracelets acquittent les mêmes droits que ceux appliqués aux 
montres de poche. Si par contre elles sont ornées de pierres précieuses, elles 
suivent le régime de la bijouterie. Les mouvements de montre et les pièces déta
chées de montres (fournitures) acquittent un droit de 42 °/« ad valorem et sont 
dédouanés selon le tarif 918 VD. 11 en est de même de toutes les montres spéciales 
non mentionnées dans le plan ci-dessus, par exemple les montres-bracelets chrono
mètres avec boîtes en acier.

Les étuis fins renfermant des montres doivent être déclarés séparément, sauf 
ceux des montres ou réveils formant partie intégrante de la pièce.

Comme taxe de statistiques les douanes argentines font payer un 3°/o<> sur 
la valeur déclarée des marchandises. Les droits sont payés en papier-monnaie. En 
outre, il existe plusieurs autres taxes évaluées en pourcentage, par exemple : taxe 
de magasinage 5 °/00 ; taxe de débarquement (eslingaje, guinche) 10 %o,' honoraires 
de l’agent en douane 50%oi etc., etc.

Comme indication générale et approximative on peut dire que ces taxes signi
fient une augmentation de 8 à 12 °/o sur la valeur déclarée.

Impôts
1. L’importateur doit s’acquitter d’un impôt sur la vente de 8°/o sur toutes les 

valeurs de ses factures.
2. En outre il existe un impôt sur les articles de luxe. Y sont compris les 

montres avec boîtes (ou parties d’elles) en platine, or avec perles fines ou pierres, 
en plaqué ; le détaillant doit augmenter les valeurs de vente au public des articles 
mentionnés de 25 °/o.

3. En plus l’horlogerie est passible d’impôt des activités lucratives qui varie 
entre 4%o et 16 %0.

Colis postaux
Tous les envois de la poste aux lettres à destination de l’Argentine qui con

tiennent à leur arrivée dans ce pays des objets passibles de droit de douane non 
déclarés, sont confisqués, sans égard à leur valeur. De fortes amendes sont en 
outre infligées aux destinataires.

Les envois de la poste aux lettres qui contiennent des objets passibles de 
droits de douane doivent porter, outre l’étiquette verte, une mention manuscrite 
indiquant qu’ils sont munis de cette étiquette. En outre, les expéditeurs doivent 
insérer dans leurs envois une déclaration de douane.
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Factures consulaires et certificats d’origine. Factures commerciales

Dès le 10 novembre 1941 tous les envois à destination de la République Argen
tine doivent être accompagnés d’une facture consulaire et certificat d’origine (bor
dereau consulaire) et d’une facture commerciale.

Les formules de facture consulaire (bordereau consulaire) sont à disposition 
auprès des consulats de la République Argentine, des Chambres de commerce 
argentines et des Chambres suisses de commerce.

Chaque facture consulaire, rédigée en français et en espagnol, doit être établie :
a) en 5 exemplaires pour les expéditions avec connaissements ;
b) en 4 exemplaires pour les expéditions par voie postale plus un récépissé 

postal d’expédition.
Tous les exemplaires doivent être signés par l’exportateur ou une personne 

autorisée dans ses affaires.
Les factures consulaires ne peuvent être visées par le consulat d’Argentine 

que si l’exportateur suisse est en mesure d’indiquer le numéro et la date d’émis
sion du permis de change argentin. Voici la déclaration qui doit être apposée sur 
les factures consulaires, ainsi que sur les autres documents d’expédition (connaisse
ments, etc.) : « Declaro que este embarque corresponde al permiso de cambio No . . . 
otorgado por el Banco Central de la Republica Argentina con fecha ...» (Date)

La facture commerciale doit être établie en trois exemplaires (original, une copie 
portant les mots « para estadistica » et une copie portant la certification d'origine), 
sur lesquels l’explorateur fera figurer la déclaration suivante :

« Declaro bajo juramento que todos los datos que contiene esta factura son el
fiel replejo de la verdad y que los precios indicados son realmente P£?2.dos 
J J a pagarse.
Declaro en igual forma que non existen convenios que permitan alteraciones de esfos 
precios. »
qui devra être signée soit par lui, soit par une personne autorisée dans ses affaires.

Un exemplaire de la facture commerciale doit être visé par la Chambre de 
commerce compétente et envoyé au Consulat de la République Argentine à Genève, 
avec les deux autres exemplaires et les factures consulaires, pour légalisation.

Pour obtenir le visa de la Chambre de commerce, les exportateurs devront 
présenter à cette dernière la troisième copie de la facture commerciale.

Ces documents doivent accompagner l’envoi et parvenir à la douane de desti
nation.

Taxe de légalisation
A partir du 1er juin 1939, les droits cousulaires sont perçus sur la base du 

« peso moneda nacional » argentin. L’échelle des valeurs et les droits à percevoir 
s'établissent comme suit :

Valeur des marchandises Taxes

de Fr. 0,— à Fr. 5.500,— ........................................................................Fr. 5,—
de Fr. 5.501,— à Fr. 27.500,— ...................................................................... Fr. 10,—
de Fr. 27.501,— à Fr. 55.000,-...................................................................... Fr. 15,—
de Fr. 55.001,— et au-dessus .................................. Fr. 20,—

Ces droits peuvent varier suivant le cours de change du peso.
Les copies de la facture consulaire comme la facture commerciale sont léga

lisées gratuitement.
Les taxes consulaires seront également perçues selon le tarif ci-dessus dans 

les cas où on solliciterait le visa d’un exemplaire additionnel de la facture com
merciale ou le visa de factures commerciales ne faisant pas partie de la facture 
consulaire.

Marques d’origine
Les importateurs ou vendeurs de produits étrangers sont tenus de conserver 

sur les emballages, boîtes ou objets mêmes, l’indication de-leur pays d’origine. En 
cas d’absence de celle-ci, il y a lieu de l’y faire apposer d’une manière bien visible.



29

11 suffit, pour se conformer à cet article, de mentionner le nom du pays d’ori
gine ou d’employer des désignations telles que <> Fabrication suisse », « Swiss made », 
« Suiza ».

Ces indications, qui doivent être inséparables de l’objet, pourront être libellées 
dans n’importe laquelle des langues suivantes : espagnol, français, anglais, italien, 
portugais ou allemand. Les produits provenant d’un pays de langue différente doi
vent porter cette désignation dans l’un ou dans l’autre de ces idiomes au choix 
de l’intéressé.

Les montres en général (poche ou bracelet), doivent porter l’indication du pays 
d’origine sur le cadran en dessous de la marque de fabrique ou si elles ne sont 
pas munies d’une marque, la dite indication doit figurer dans l'intérieur de la boîte 
en dessous de la marque de fabrique également. Les emballages qui contiennent 
les montres doivent porter: la dénomination du produit, le nom du pays d’origine 
et la quantité.

Si les montres sont expédiées dans des pochettes, des boîtes ou des étuis, 
ceux-ci doivent également être munis du nom du pays d’origine.

Voyageurs de commerce — Echantillons
Les collections d’échantillons doivent acquitter le droit d’entrée prévu par le 

tarif douanier. Le remboursement peut être accordé, si la réexportation se fait 
dans le délai fixé par la douane. (180 jours)

Les voyageurs de commerce ont à se munir d’un passeport visé par le Con
sulat argentin.

Ils ont à se pourvoir d’une patente annuelle, dont le prix varie suivant les 
provinces, de 400 à 800 piastres. La patente n’est valable que pour la province 
dans laquelle elle a été délivrée. Certaines provinces consentent à réduire de 50°/° 
le coût de la patente, pour 6 mois.

Pour les formalités en douane, il est recommandé d’utiliser les services d’un 
agent en douane (despachante de aduana).

Les voyageurs de commerce entrant en Argentine reçoivent deux formules sur 
lesquelles ils doivent déclarer les objets passibles de droits de douane. Le premier 
de ces documents porte le titre de « manifiesto de equipaje ». 11 sert au voyageur à 
déclarer ses malles, valises et autres bagages. L’autre formule, appelée « manifiesto 
general de carga » sert à déclarer les collections d’échantillons que le voyageur a 
l’intention d’importer en franchise à titre temporaire. Il est important pour les 
voyageurs de commerce transportant avec eux leurs collections d’échantillons de 
savoir qe’elles doivent être déclarées sur le « manifiesto general de carga » et non 
sur le « manifiesto de equipaje ».

Australie (Confédération australienne)

(.Nouvelle-Galle du Sud, Victoria, Queensland, Australie du Sud,
Australie occidentale, Territoires du Nord, Tasmanie)

Droits de douane
No du tarif Tarif de la Taxe de Taxe de

nation la plus primage vente
favorisée

174 M. 25 t. Tours d’horlogers.................................... 12 '/s °/o exempts 12 °/o
244 A. 2 Verres pour montres................................ 10 » » 12 V» ))
312a. Bijouterie : grains, agrafes, etc. . . 30 )) 33 */» 

33 V»
))

312b. Pointes ou aiguilles des dits.................. 12*/j » 10% ))
313 Bijouterie non achevée : bracelets, broches,

314
colliers, bagues, etc................................

Bijouterie connue ordinairement sous le
45 exempt 66% »

nom de doublé d’or (rolled gold), bijou
terie de moins de 9 carats, bijouterie
fausse....................................................... 45 » exempts 66% ))
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No du tarif

315
316b.

317

318 A.

Tarif de la Taxe de 
nation la plus primage 

favorisée

Bijouterie non dénommée....................... 45 % exempts
Pierres précieuses et perles imitées, non

montées, perles cultivées non montées exempts » 
Ressorts et spiraux pour montres et pendu

les, chronomètres pour navires 12 V2 / 0

•J / 0
exemptes

3.
10°/.

4 a.

318 A. 4b. 

318 A. 4b.

318 A. 4b.

318 A. 5. 
318 A. 6. 
318 B. 1.

Pendules tout ou partie en bois, à l’excep
tion de celles mentionnées au paragra
phe 2 ci-dessous :

a) à marche électrique ........................... 42 '/»
b) autres.......................................................45
Pendules de contrôle ou horloges-mères,

composées d’un mouvement complet, 
dans une boîte, mû électriquement par 
piles humides ou sèches, ou par accu
mulateurs, ainsi que mouvements des
tinés à ces pendules; horloges secon
daires mues par impulsions électriques 
données par la pendule de contrôle ou 
l’horloge-mère, ainsi que les mouvements 
destines à ces pendules; montres pour 
veilleurs de nuit.................................... 57 '/»

Horloges non dénommées ailleurs soit :
a) réveils à ressort ayant une ouverture de

cadran dont la plus petite dimension 
passant par le centre et mesurée à l’in
térieur de la lunette dépasse 2 3/i pouces 
et dont la valeur douanière ne dépasse 
pas 20 sh. pièce....................................  37 7»

b) autres......................................................... 17 ‘A
Montres-bracelets non dénommées ailleurs

et leurs boîtes
1. Nickelées, en alliages de nickel, chromées

ou en acier, la pièce 2 s. 9 d., ou . .27 */»
2. Autres, la pièce : 7 s. 6 d., ou . . . .27 l/a

(tarif le plus élevé) plus un droit 
additionnel de 45 % sur la valeur du 
mouvement de chaque montre de 
cette position.

1. Montres et chronomètres non mention
nés ailleurs............................................17 ‘/a

1. Montres-bagues non dédouanées selon
la position 318A./4b. du tarif austra
lien et acquittent un droit ad val. de 17 ‘/a

2. Enregistreurs de temps et horloges de
contrôle n. c. a.................................................27 '/s

Montres de contrôle pr pigeons-voyageurs exempts exempts
Montres pour aveugles........................... » »
Mouvements d’horloges et leurs parties 

détachées non dénommées ailleurs, soit :
a) mouvements de réveils à ressort, complets 

ou quasi complets, soit partiellement 
assemblés, assemblés ou démontés, dont 
la valeur douanière ne dépasse pas
14 sh. par mouvement....................... 37 ‘/a » exempts

b) Autres.................................................. 27’/a » 10°/o

exempts 
10 °/o

10

10

10

Taxe de 
vente

66 2/3 •/.

66 2/3 •>

33 ’/» ”

33 V» » 
■33 ■/» ..

33'/» »

33'/a » 
33 V» »

33 V» » 
33 '/s »

33 V» ”

33'/» »

33'/» » 
33 V» » 
exempts

33 V» 7» 
33 V» »
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No du tarif Tarif de la Taxe de
nation la plus primage 

favorisée

318 B. 2. Mouvements de montres du type ordinaire
utilisés pour les montres-bracelets . . 45 °/o 4 °/o

318B. 3. Mouvements de montres:
a) destinés à la fabrication de montres, 

conformément aux règlements (dispo
sition 404 du Département d’Etat) . 12 7» » exempts 

318 C. 1. Jumelles de campagne et de marine . . 10 « »
318D. Compteurs de poche et pédomètres . . 17 '/» » 10 °/o
309 B. Bijouterie :

Grains de colliers en filés ou non et 
colliers, excepté ceux composés de perles, 
de perles de culture, de pierres pré
cieuses, de métaux précieux et d’imita
tion de métaux précieux.......................45 » —

Pierres en coupe, en V, avec trou, avec 
bord couteau pour être utilisées dans 
les compteurs ou instruments, enregis
treurs (No 449 A. 2.)........................... exemptes —

Montres-bracelets, importés avec bracelets 
détachables :

Bracelets :
en cuir (No du tarif 325 a).................. 40 % 5 %
en plaqué or laminé, doré, chromé, ou 

autre métal imitant le métal précieux
(No du tarif 208 A. 2.).................. 55 » 5 »

en matières textiles (No du tarif 122 (a) 421/2 » 10 »
Montres combinées avec des miroirs rétro

viseurs aux véhicules à moteur sont 
dédouanées sous position 318 A/3b. . . 17‘,2 » 10 »

Taxe de 
vente

33 V» 7»

33 V5 >’ 
33 V8 » 
12V» »

66 2/3 »

66 2/3 »

33 V8 »

33 V3 » 
33 V3 )>

33’/» »

A teneur de l’article 154 de la loi australienne sur les douanes du 3 octobre 1901, 
les principes suivants sont applicables lors du dédouanement ad valorem :

La valeur est déterminée par le cours réel du marché des marchandises aux 
centres commerciaux du pays d’exportation, rendus franc de port à bord, aux ports 
d’exportation; le cours du marché est, en outre, majoré d’une surtaxe de 10°/o. 
Dans les pays où il existe une différence de prix entre les articles destinés à la con
sommation indigène et ceux à exporter, l’estimation douanière est basée sur le prix 
le plus élevé acquitté par la consommation intérieure.

Taxe sur les ventes

La bijouterie, les pierres précieuses, de même que les montres, les boîtes de 
montres, les bracelets de montres ornés de pierres précieuses, de perles, etc. sont 
soumis à une taxe sur les ventes de 662/3°/°-

Taxes diverses

Il est perçu sur les marchandises importées une taxe de primage — primage 
duty — (voir colonne 2 du tarif) et une taxe de vente — «sales tax ». La «sales 
tax » est de331/2°/o sauf pour la position 318D (8’ll2°/o). Elle n’est pas appliquée 
sur la position 318 A. 6 .

Interdiction d’importation

Les marchandises et leurs emballages sur lesquels figure l’armoirie ou le 
pavillon de la Confédération australienne ou des dessins leur ressemblant, ne sont 
pas admis à l’importation en Australie.
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Factures douanières

L’indication de la valeur doit être confirmée par la présentation de la facture 
originale (genuine invoice) et par une déclaration à signer par le destinataire des 
marchandises devant le receveur des douanes.

La loi entend sous le terme de « genuine invoice » :
a) La facture première dressée par le vendeur au pays d’exportation et portant 

la désignation exacte de la marchandise, le montant effectif payé ou à payer 
par l'acheteur dans le pays d’exportation, sans décompte quel qu’il soit;

b) la facture originale dressée par l’expéditeur concernant les marchandises des
tinées à la vente en Australie, avec désignation exacte de la marchandise et 
de la valeur effective, en cas de paiement comptant, atteinte par les dites 
marchandises dans les centres principaux du pays d’exportation au moment de 
rembarquement, franc de frais de transport jusqu’à bord du pays d’exportation 
(pour pays sans port — comme la Suisse — jusqu’à la frontière. La valeur 
fixée dans la facture ne constitue pas, en même temps du reste, celle sur 
laquelle se base le dédouanement. Cette dernière est constituée, en effet, par 
le prix de vente réel des marchandises dans les principaux centres commer
ciaux du pays d’exportation — le mot prix appliqué dans son sens usuel et 
commercial — les marchandises en franchise de frais de transport au port 
d’embarquement, (pour marchandises suisses : à la frontière suisse) plus une 
surtaxe supplémentaire de 10 °/o du dit prix, vu les frais de transport maritime, 
les primes d’assurance éventuelles, etc., du port d’exportation à celui d’impor
tation. Chaque facture originale doit mentionner en conséquence :

1° le prix en fabrique de la marchandise, c’est-à-dire:
a) la valeur de la montre complète ;
b) la valeur de la boîte ;
c) la valeur du mouvement ;

2° les frais de l’emballage extérieur ;

3° les frais de transport au port d’embarquement (à la frontière suisse) ;

4° les autres dépenses tel que, par exemple, le transport maritime payé, 
la prime d'assurance, etc.

Chaque fois que les factures présentées par les importateurs étrangers seront 
celles envoyées par les commissionnaires acheteurs étrangers, ces commissionnaires 
ou agents seront considérés comme les vendeurs et leur commission d’achat sera 
comprise dans le montant sur lequel les droits de douane sont applicables, à moins 
que l’importateur ne produise à satisfaction du receveur, soit la facture originale 
du fabricant, soit une preuve suffisante que les valeurs portées dans le corps de 
la facture du commissionnaire (sans y comprendre la commission d’achat) représen
tent les prix au comptant pour la consommation intérieure dans la contrée d'expor
tation.

Mais dans certains cas, le commissionnaire acheteur ne peut envoyer la fac
ture originale du fabricant, par exemple, lorsqu’il achète au fabricant par grandes 
quantités, qu’il subdivise ensuite en expéditions de détail à ses divers clients.

Dans d’autres cas également, pour raisons d’affaires, le commissionnaire ne 
désire pas révéler le nom du fabricant.

A cette fin, il a été décidé qu’en règle générale la commission d’achat ne serait 
pas comprise dans la valeur imposable lorsque la facture du commissionnaire ache
teur porterait une déclaration du dit commissionnaire ainsi conçue :

« Je déclare qne les valeurs portées dans le corps de cette facture (à l’exclu
sion de ma commission d’achat également sus-indiquée) représentent, à la date de 
cette facture, la valeur courante de ces marchandises pour la consommation inté
rieure, en Angleterre (ou tout autre pays, selon le cas), franco à bord au port d’ex
portation dans ce pays (pour envois suisses: franco à la frontière suisse).»
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Chaque facture doit être établie en triplicata ; dressée en langue anglaise,
elle doit être munie de la déclaration suivante:

I........................................ of....................................... of.......................................

°f the goods enumerated in this invoice, amounting to........................

hereby déclaré that I hâve the authority to make and sign this certificate on be- 

half of the aforesaid and that I hâve the means of knowing and I do

further déclaré as follows :
(Par. 1 b is for goods on consignment. Delete par. 1 a or 1 b, whichever is 

not applicable).
1. a) That this invoice is in ail respects correct and contains a true and full 

statement of the price actually paid or to be paid for the said goods and the 
actual quantity and description thereof.

b) That this invoice is in ail respects correct and contains a true and full sta
tement as to the quantity and description of the goods and of the price which 
would hâve had to be paid by a purchaser in Australia had the goods been sold 
to an Australian importer instead of being consigned for sale in Australia.

2. That no different invoice of the goods mentioned in the said invoice has
been or will be furnished to any one ; and that no arrangement or understanding 
affecting the purchase price of the said goods has been or will be made or 
entered into between the said exporter and purchaser, or by any one on behalf 
of either of them either by way of discount, rebate, compensation or in any manner 
whatever other than as fully shown on this invoice or as follows............................

3. That the domestic values shown in the column headed « Current Domestic
Values in Currer.cy of Exporting Country » are those at which the above-mentioned 
firm or company is supplying or would be prepared to supply to any and every 
purchaser for home consumption in the country of exportation and at the date of 
exportation identically similar goods in equal quantifies, at.......  subject to.........
per cent, cash discount, and that such values èxciude cos* outs*de packages, 

if any, in which the goods are sold in such country for domestic consumption.
4. That the said domestic value includes any duty leviable in respect of 

the goods before they are delivered for home consumption and that on exportation

a drawback or remission of duty amounting to................ allowed by the

revenue authorities in the country of exportation. f
Dated at..k.......  this.............  day of............. 19....

Witness:..................................... Signature:.....................................
(La signature peut être attestée par une autre personne de la maison.) Le 

visa consulaire n’est pas exigé.
Une déclaration d’origine doit être apposée sur la facture (face ou revers 

ou sur un document séparé accompagnant cette dernière.
La formule suivante est recommandée :

I (name and description) of (name of company or firm) hereby déclaré that the goods 
enumerated in this invoice* are bona fide the produce or manufacture of (country 
of origin).

(Signed).
Or if the déclaration is a separate document from the invoice, [in the invoice 
of.........to............dated.......... ).

La collaboration des Chambres de commerce n’est pas prévue.

Marques d’origine

Tous les articles importés en Australie doivent porter la mention du pays 
d’origine sur eux-mêmes, ou lorsque cela n’est pas possible, sur les emballages.

2
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Les montres et mouvements de montres à destination de l’Australie devront 
porter la marque du pays d’origine de la façon suivante :
pour les montres et mouvements de montres sans cadran, la marque est à apposer 

au dos du mouvement;
pour les montres et mouvements de montres avec cadran, la marque est à apposer 

au dos du mouvement et sur le cadran.
En ce qui concerne les montres, l’inscription « Swiss made » ou « Made in 

Switzerland » doit figurer de préférence sur le cadran. La première de ces mentions 
ne doit être utilisée que lorsque la place pour la seconde fait défaut.

Selon une décision douanière, la marque « SWISS » est aussi acceptée. Le 
marquage du mouvement est aussi considéré comme étant satisfaisant si la marque 
d’origine apparaît lisiblement sur l’une ou l’autre pièce (pont ou rochet), au dos du 
mouvement. La marque doit être aussi indélébile que possible.

Une ordonnance appliquée depuis le 7 janvier 1938, interdit l’importation en 
Australie de marchandises marquées aux armes royales, ou portant des emblèmes 
leur ressemblant, que ces marques et emblèmes figurent sur la marchandise ou 
sur l’emballage.

Voyageurs de commerce — Echantillons 
Les voyageurs de commerce n’ont aucune patente à payer en Australie. Ils 

doivent, lors de la déclaration de leurs échantillons, présenter les factures pres
crites pour l’importation définitive. Les droits sont consignés et remboursés, après 
identification des échantillons, dans les 6 mois à partir de la date de consignation. 
Indiquer lors du dépôt des droits, le port de réexportation.

Autriche
Tarif douanier

No du tarif • Par pièce

489 a Montres de poche ainsi que montres-bracelets en platine . S. 10 —
489 b En or....................................................................................... S. 5.60
489 c En argent même doré, ou dont les lunettes, anneaux.. ou..cou

ronnes sont dorés ou plaqués S. 2.60
489 d Autres............................................ S. 1.20

Par 100 kg.

493 Montres et mouvements non dénommés ailleurs . . S. 300.—
En plus, il est perçu une taxe de compensation à l’importation de 3,4%, calcu

lée sur la valeur, plus frais de transports et de douane.

Voyageurs de commerce — Echantillons 
Convention provisoire du 30 avril 1947 

Les voyageurs de commerce doivent être en possession d’une carte de légi
timation artisanale délivrée par l’autorité compétente. Ils ont le droit de prendre 
avec eux des échantillons ou des modèles, mais pas des marchandises.

Les échantillons et modèles de marchandises passibles de droits en soi, peuvent 
être dédouanés avec prise en note aux conditions suivantes :

a) Pour les droits de douane et autres redevances, il peut être exigé une 
garantie sous forme d’une consignation d'espèces ou d’un cautionnement 
douanier.

b) L’identification des échantillons ne doit pas présenter des difficultés par
ticulières.

c) II est remis à l’Office de douane de l’un et l’autre pays une liste en double 
exemplaire des échantillons ou modèles, indiquant l’espèce et le poids net 
de chaque objet ainsi que les signes distinctifs existants.

d) On doit observer les prescriptions concernant l’autorisation des importations 
et exportations de marchandises.

e) Les échantillons ou modèles seront réimportés ou réexportés dans le délai 
d’un an.
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2. Les remarques distinctives apposées aux échantillons ou modèles par les organes 
douaniers de l'un des Etats sont reconnues par les organes de la douane de 
l’autre Etat, si elles sont considérées comme une preuve d’identité suffisante

3. Les échantillons de denrées alimentaires adressés pour l'alimentation du peuple 
aux offices publics compétents peuvent être affranchis de la condition de la 
réexportation.

4. La décharge des prises en note lors de la réexportation ou réimportation est 
effectuée par tous les bureaux de douane investis de cette compétence.

5. Lorsque les échantillons de marchandises ou les modèles ne sont pas réexpor
tés dans le délai prescrit, les permis d’entrée éventuellement nécessaires devront 
être présentés subséquemment. De même, demeurent réservées les prescriptions 
concernant le régime des paiements entre les deux Etats.

6 . Les dispositions régissant les échantillons de marchandises sont applicables 
aussi aux marchandises (exceptions faites des denrées alimentaires) amenées 
sur les marchés ou les foires de l’un des deux Etats. Pour ces marchandises, 
toutefois, la réimportation ou la réexportation ne sont pas de rigueur.

7. Les ouvrages en métaux précieux que des voyageurs de commerce importent, 
avec prise en note à l’entrée et en garantissant les droits, simplement comme 
échantillons en vue de démonstrations et qui ne doivent donc pas entrer dans 
la circulation libre, sont, sur demande et moyennant constitution de sûretés 
appropriées, exemptés de contrôle officiel des métaux précieux et de l’obligation 
du poinçonnement. Si ces ouvrages ne sont pas réexportés dans le délai imparti 
les droits garantis deviennent exigibles.

Bahama (Ile) Colonie anglaise

Droits à l’importation

Horlogerie, bijouterie, orfèvrerie...................... . ad valorem 20 °/°
Depuis 1939, il est perçu un droit supplémentaire de 5 % ad valorem.

Factures douanières
Tout envoi à destination de l’île de Bahama, doit être accompagné d’une facture

en trois exemplaires (modèle prescrit pour les Colonies britanniques).

Barbade (Colonie anglaise)

Droits à l’importation
Horlogerie.............................................................................ad valorem 20 %>
Bijouterie.............................................................................ad valorem 20 %

Factures douanières
Tout envoi à destination de cette colonie nécessite la production d’une facture 

en trois exemplaires (modèle prescrit pour les Colonies britanniques).

Benelux (Belgique, Luxembourg, Pays-Bas)

Tarif douanier 
Horlogerie

Notes générales. — Les montres et boîtes de montres composées partiellement 
de métaux précieux sont traitées comme celles en métaux précieux, pour autant 
que ces métaux interviennent dans la composition des boîtes autrement qu’à titre 
de simples garnitures ou accessoires.

Les montres et boîtes de montres composées de divers métaux précieux sont 
classées avec les articles en platine si elles contiennent du platine et avec les 
articles en or si elles contiennent de l’or, mais pas de platine.
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928 Montres de poche, montres-bracelets et similaires :
a) avec boîte en or ou en platine................................................10% ad val.
b) avec boîte en argent.................................................................. 10 % »
c) avec boîte en métal commun, même doré ou argenté, ou plaqué

d’or ou d’argent, ou avec boîtes en toute autre matière . . 10% ><
Note. — Rentrent dans cette position, outre les montres de poche proprement 

dites et les montres-bracelets, toutes les montres avec ou sans complication de 
système, destinées à être portées sur la personne, telles que montres-pendentifs, 
montres de réticule, etc.
929 Autres articles d’horlogerie avec mouvement de montre :

a) chronomètre de marine.............................................................. 10% ad val.
b) montres pour automobiles, embarcations et avions...................10°/o »
c) pendulettes et tous autres articles.............................................. 10% »

930 Boîtes de montres et leurs parties :
a) en or ou en platine ....................................................................10% »
b) en argent....................................................................................... 10% »
c) en métaux communs, même dorés ou argentés, ou plaqués d’or

ou d’argent....................................................................................10% »
931 Mouvements de montres............................. 6 % ”
932 Pièces détachées de montres..............................................................6 % »
933 Horloges d’édifices et leurs mouvements :

a) électriques....................................................................................... 12% »
b) autres...............................................................................................12% »

934 Autres horloges et pendules, même électriques, y compris les réveils :
a) réveils............................................................................................12% ad val.
b) horloges de contrôle.....................................................................12% »
c) autres horloges et pendules à poser et à suspendre . . . .12 % »

935 Mouvements d'horlogerie et pièces détachées de mouvements 
d’horlogerie n. c. a. :
ai mouvements d’horlogerie.............................................................12 % »
b) autres............................................................................................... 6 % »

360 Articles de maroquinerie et de gainerie.......................................... 20 % »
364 Ouvrage en cuir ou en peau :

a) simplement découpés ou estampés............................................12% »
b) autres........................................................................................... 15% »

678 Verres d’horlogerie :
a) simplement découpés..................................................................10% ”
b) travaillés........................................................................................ 10 °/o »

690 Ouvrages en argent et vermeil :
a) bijouterie et joaillerie.................................................................... 15% »
b) orfèvrerie ...................................................................................... 15°/» »
c) autres ouvrages n.c a..................................................................... 15 °/° »

691 Ouvrages en or :
a) b) c) comme ci-dessus.................................................................. 15% »

692 Ouvrages en platine :
a) bijouterie, joaillerie, orfèvrerie................................................... 15% »
b) autres ouvrages n.c.a........................................................................6 % »

Belgique
Les dernières négociations avec la Belgique et le Luxembourg ont abouti à 

la suppression de tout contrôle du côté suisse des paiements commerciaux et à 
l’abandon presque total du contingentement des importations et des exportations.

Certificat d'origine. — Pour tout envoi supérieur à 250 francs suisses, un cer
tificat d’origine est nécessaire au débiteur belge, pour effectuer son paiement. Ce 
certificat doit être visé par la Chambre de commerce suisse compétente.
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Notes à observer
Conformément à la réglementation douanière, les déclarations accompagnant 

les envois de montres à destination de la Belgique doivent mentionner:
pour les montres : leur nombre et leur valeur par espèce, avec indication de 

la matière dont est constituée la boîte ;
pour les bracelets : leur nombre et leur valeur avec indication pour chaque 

espèce de la matière constituante;
pour les fournitures : la valeur.
Les boîtes et les mouvements de montres faisant ou non l’objet d’un même 

envoi et qu’il suffit d’assembler pour constituer des montres étant soumis au même 
régime que les montres, il faut indiquer le nombre de pièces, aussi bien pour les 
boîtes que pour les mouvements.

Colis postaux réexpédiés de Belgique à l’étranger
A teneur d’une circulaire du Ministère des finances de Belgique, en date du 

20 septembre 1895, les droits d’entrée perçus sur les colis postaux qui n’auront 
pas été remis au destinataire par suite de refus d’acceptation de ce dernier ou 
pour d’autres causes, pourront être restitués moyennant l’accomplissement des for
malités suivantes :

§ 1". Les colis postaux refusés ou n’ayant pu être distribués pour d'autres 
raisons, devront être représentés intacts et dans leur conditionnement d’emballage 
primitif, au bureau des douanes où ils ont été déclarés en consommation. Ils seront 
accompagnés de la demande en restitution des droits perçus, appuyée: 1° de la 
lettre de voiture (bulletin d’expédition) qui a couvert le transport de l’étranger en 
Belgique ; 2J d’une attestation semblable au modèle imprimé ci-après et 3° d’une 
déclaration de libre sortie.

§ 2. Après avoir reconnu par une vérification détaillée l’identité des colis, la 
douane assure la réexportation de ceux-ci, comme s’ils se trouvaient sous le régime 
du transit.

§ 3. Lorsque la déclaration de libre sortie, dûment déchargée par les employés 
du bureau d’exportation, est rentrée au bureau de validation, les droits sont resti
tués directement par le receveur des douanes. Le modèle de l’attestation qui doit 
être présentée en douane belge pour assurer le remboursement des droits d’entrée 
est le suivant :

CERTIFICAT *)
Le chef de station du chemin de fer (ou) le percepteur des postes à............. ,

soussigné, certifie que le colis postal (adresse), repris à l’acquit d’entrée délivré
le...............................19. , au bureau des douanes de................................. , sous le
n°....... , et qui doit être renvoyé au lieu d’expédition, est resté constamment sous
la garde des agents du chemin de fer (ou) des postes de....................

A................................... , le......................... 19..

Voyageurs de commerce — Echantillons
Aux termes de l’article 8 du traité de commerce, conclu entre la Suisse et 

l’Union belgo-luxembourgeoise, le 26 août 1929, les voyageurs de commerce ont le 
droit, sur la production de leur carte de légitimation, de prendre des commandes 
chez les négociants ou autres personnes dans l’exploitation industrielles desquelles 
les articles du genre offert trouvent leur emploi. Ils ne sont soumis à aucun impôt, 
ni à aucune taxe spéciale.

Ils sont autorisés à apporter avec eux des échantillons ou modèle.
Sur présentation de la carte de légitimation du voyageur de commerce, les 

échantillons peuvent être dédouanés avec acquit à caution, moyennant une garantie 
couvrant les droits d’entrée, la taxe de transmission et la taxe de luxe. On peut 
éventuellement faire cautionner cette garantie par un commissionnaire-agent en 
douane. Le délai de réexportation est de 12 mois.

*) Ce certificat doit émaner du chef de station ou du bureau de poste chargé de la remise du colis 
au destinataire.
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En principe, l’importation est subordonnée à la production d’une licence d’im
portation. Ce document n’est toutefois pas exigé lorsque la valeur de la collection 
ne dépasse pas 10000 francs. D’autre part, lorsque la dite valeur dépasse 10000 francs, 
la dispense de la licence peut être accordée moyennant le dépôt d’une caution 
spéciale égale à 20°/« de la valeur des produits. La déclaration pour l’importation 
définitive de tout ou partie de la collection n’est subordonnée à la production d’une 
licence que si la valeur des objets mis en consommation dépasse 10 000 francs.

La réexportation de collections d’échantillons qui ont bénéficié de la dispense 
à l’importation n’est pas subordonnée à la production d’une licence d’exportation.

L’article Ad. 11 du traité stipule que pour l’identification des marchandises, 
il sera ajouté foi aux signes de reconnaissance officiels apposés à la sortie du 
territoire de l’une des parties sur les marchandises qui font l’objet d’un passavant.

Bermudes (Iles). (Colonies anglaises)

Droits d’entrée :

Horlogerie.................................................................................. ad valorem 10 %
Bijouterie, etc............................................................................. ad valorem 17 7°

Surtaxe douanière. — Toutes les marchandises qui ne proviennent pas de
l’Empire britannique, sont soumises à un droit additionnel de 25 % du montant 
brut des droits.

Factures douanières
Production d'une facture douanière (modèle prescrit pour les Colonies bri

tanniques).

Birmanie
Tarif douanier

Les montres, les horloges et les pendules ainsi que leurs pièces détachées 
acquittent un droit de douane de 60 7° ad valorem.

Bolivie (République de)
Tarif douanier

Les droits d’entrée sont payables en bolivianos.
L’importation à part des boîtes, écrins, étuis et autres objets servant d 

lage aux montres, bijoux, etc., est envisagée comme contrebande. Ces 
suivent le même régime que le contenu.
Paragraphe 1121 Horlogerie
Montres de poche, montres-bracelets, bracelets et boîtiers, réveil-

matin, horloges de tables, pour édifices et pièces de rechange
pour montres :
a) d’acier, cuivre, nickel, métaux non précieux et matières com

munes qu’elles soient ou non argentées ou dorées, ad valorem
b) en or, platine, argent, celles plaquées. avec ces métaux et

celles en métal précieux non spécifié, . ad valorem
c) réveil-matin, contenant ou non un mécanisme produisant de

la musique, .... ................................. par pièce
d) montres pour tours et édifices,......................ad valorem
e) pendules murales ou de table et montres non dénommées

ailleurs, ..... ...................... ad valorem
f) pièces de rechange (à l’exclusion des boîtes) telles que :

aiguilles, remontoirs, pièces diverses non spécifiées pour 
les montres,.......................................................ad valorem

Les montres en or, argent et platine acquittent une surtaxe de 20 °o.

’embal-
objets

Droits Surtaxes

15 % 286 7 <

10 7« 1358 °/<

0 ,,50 286 7 c
25 7° 85S 7<

25 7” 858 7c

10 % 286 7 <
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Taxes diverses
1. Surcharge 1 %•

la. sur les droits conformes au tarif : 6°/».
2. Impôt municipal 20%■
3. Magasinage : 2 % s/valeur 18 pence par Bol. (Bol. 3.32 par US.f).
4. Droits consulaire, 6°/<> sur valeur id.
5. Impôt pour chemin de fer, Bol. 1.— par 100 kg. ou fraction.
6. Taxe de « Movilizacion » Bol. 0.30 par 100 kg. ou fraction.
7. Taxe de statistique, 1,5% s/valeur 18 pence par Bol. (Bol. 3.32 par $).
8. Taxe de pavage, Bol. 0.50 par 100 kg. ou fraction.
9. Taxe en faveur de la cathédrale, Bol 0.20 par 100 kg. ou fraction.

10. Taxe universitaire 20% sur la taxe municipale.
11 Taxe universitaire 20%, travaux publics 20u/° s/les taxes nos 5, 8 et 9.
12. Taxe de vente 6% calculée sur la valeur de la marchandise, majorée des 

droits d’entrée et les additionnelles nos 1— 11, ainsi que 30% pour béné
fice de l’importateur.

13. Taxe pour travaux publics 2°/° calculée comme no 12.
14. Taxe pour la caisse des pensions du Département des communications 2% 

(calculée comme no 12).
15. Taxe sur articles de luxe — montres sous b) : 2 '/i */«».

Limitations
Par décret du 20 juin 1945, toutes les importations sont assujetties à un per

mis préalable. Ces permis sont délivrés par le « Comité des importations » à La 
Paz.

Factures consulaires et commerciales
Pour chaque envoi dont la valeur excède 150 bolivianos (environ Fr. s. 195,— ), 

l’expéditeur est tenu de produire 5 factures consulaires, dressées sur formules offi
cielles, rédigées en langue espagnole, ainsi qu’une facture commerciale signée de 
l’exportateur, qui toutes doivent être légalisées par le Consulat de Bolivie. Toute
fois, au préalable, les factures commerciales doivent être visées par une Chambre 
de commerce. Les factures consulaires doivent contenir tous les détails concernant 
les marchandises qui sont indiquées dans la facture commerciale. Une amende 
est appliquée lors du dédouanement, si les détails manquent. Les indications som
maires ne sont pas suffisantes.

Pour éviter une amende de 4% de la valeur de la facture, il faut que cette 
dernière soit timbrée par le Consulat de Bolivie compétent.

L’absence des factures consulaires au moment du dédouanement de la mar
chandise entraîne le paiement d’une amende s’élevant au 12% de la valeur de la 
facture. Le contenu des factures doit correspondre à celui de la facture commer
ciale, comme indiqué ci-dessus. L’exemplaire retourné à l’expéditeur (formule C) 
est à envoyer au destinataire pour pouvoir procéder au dédouanement.

Les formules s'obtiennent auprès du Consulat bolivien.
Les factures doivent être établies très clairement. Les corrections, ratures, 

guillemets, et les mentions «idem» ou « dito » ne sont pas autorisées. Les déno
minations générales ne suffisent pas; il faut indiquer exactement le nombre et le 
genre de chaque article, par ex. : 12 relojes de oro para puisera ou 24 relojes de 
plata para bolsillo, etc. La valeur doit être donnée dans la monnaie du pays d’ori
gine; elle sera ensuite convertie en bolivianos.

Droits consulaires
Le consulat général de Bolivie à Bâle, prélève une commission de 2"/» du mon

tant de 6% des droits de douane, c’est-à-dire 1,2%» de la valeur de la marchandise.
Le visa des factures commerciales est gratuit.

Marquage des colis
Les colis par fret doivent porter l’indication du poids brut en kilogrammes, 

en lettres indélébiles et lisibles d’une hauteur d’au moins 6 cm. En outre la men
tion En transito para Bolivia.
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Magasinage
Aucune marchandise ne peut être dédouanée sans présentation d’un exemplaire 

des factures commerciale et consulaire ainsi qu’un permis de devises délivré par 
le gouvernement bolivien. Si ces documents ne sont pas produits, l’importateur 
doit payer une taxe de 1'/*°/° ad valorem par mois de magasinage.

Voyageurs de commerce — Echantillons
Les voyageurs de commerce qui se rendent en Bolivie doivent être porteurs 

d’un passeport. Ils sont soumis au paiement d’une patente dont le coût varie sui
vant les villes (de 50 à 1000 bolivianos). Pour les commerçants en voyage d’affaires 
en Bolivie un visa n’est pas exigé, pour autant que leur voyage n’ait pas pour but 
de se procurer un revenu destiné aux frais de leur séjour.

La franchise temporaire des échantillons est accordée sous cautionnement des 
droits d’entrée et moyennant réexportation dans le délai fixé par la douane.

Brésil
Tarif douanier

No du tarit Désignation de la marchandise

1572 Réveils avec boîte en bois ou métal ordinaire .... 
Réveils avec boîte en albâtre, marbre, porphyre et pierres
similaires, en corne, verre, etc...............................................
Réveils avec boîte en nacre, ivoire, métal doré ou argenté

1573 Montres et montres-bracelets, sans complication de système:
en or ou en platine............................................................
en argent doré ou oxydé .................................................
en métal ordinaire............................................................
en métal ordinaire, doré, argenté ou plaqué or . 

Montres et montres-bracelets avec complication de système, 
tels que chronographes, chronomètres, montres à répétition, 
sonnant les heures, etc.:

en or ou en platine............................................................
en argent doré ou oxydé.................................................
en métal ordinaire, doré, argenté ou plaqué or . 
en métal ordinaire............................................................

Droit de douane 
en cruzeiros

par pièce 8,19

» 16,38
» 32,76

» 30,52
» 12,18
» 6,16
» 9,24

91,70
24,50
18,34
12,18

Impôt de consommation
L’impôt de consommation sur les montres importées est de 12°/o, plus une 

taxe additionnelle de 20%.

Taxe sur les transferts
5°/o sur les montants à transférer à l’étranger, depuis le 1er janvier 1948 

Cette taxe incombe exclusivement à l’importateur brésilien qui n’a aucun droit d’en 
demander le remboursement aux fournisseurs étrangers.

Documents d’importation
Une licence préalable d’importation est exigée pour l’horlogerie en général, la 

bijouterie, les pierres précieuses, semi-précieuses, naturelles et synthétiques, objets 
d’art, etc. Une copie de la licence d’importation doit être envoyée par l’importateur 
brésilien à l’exportateur, lequel produira cette pièce au Consulat du Brésil pour 
l’obtention des factures consulaires.

La Banque du Brésil a établi un régime de priorité pour la vente des denrées 
destinées au paiement des importations et autres engagements dans l'ordre suivant:

1) importation d’articles essentiels ou d’intérêt national ;
2) remise limitée de licence (Royalties) d’intérêt, de bénéfice et de rapatrie

ment de capitaux;
3) dépenses de voyage ;
4) importations moins essentielles ;
5) assurance, dons et autres remises.
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Les envois de marchandises ou d’échantillons dont la valeur au pays d’origine 
n’excède pas 25$ USA ou la contrevaleur de ce montant en une autre monnaie 
sont exceptés d’une licence d’importation, à condition qu’ils ne fassent pas l’objet 
d'un octroi de devises.

Factures commerciales et consulaires
Pour tout envoi, même postal, d’une valeur supérieure à 25 dollars U. S. A., 

cinq factures consulaires établies en langue portugaise, selon modèle prescrit, sont 
exigées. (Informations à ce sujet auprès des consulats du Brésil.) Trois factures 
commerciales visées par une Chambre de commerce sont indispensables à la douane 
brésilienne pour toutes les marchandises sans égard à leur valeur ou à leur mode 
d'expédition. Les factures consulaires et commerciales doivent être soumises au 
visa consulaire ; pour les envois par avion, la facture consulaire est facultative. 
La facture commerciale suffit, à condition d’être légalisée d’abord par une Cham
bre de commerce, puis par le Consulat.

Les exportateurs sont rendus attentifs aux prescriptions suivantes concernant 
la rédaction des factures consulaires:

Dans la colonne H (Discriminaçâo das Mercadorias), la désignation de la mar
chandise doit concorder exactement avec le texte figurant sur la licence d’impor
tation. On recommande d’ajouter aussi la dénomination de la nomenclature du tarif 
douanier brésilien. En outre, il y a lieu d’indiquer dans cette colonne le nombre 
des articles (par exemple: 100 montres), ainsi que la matière dont ils sont compo
sés (pour les montres : or, plaqué or, métal, etc.).

Emoluments consufaires
Jusqu’à la valeur de 1000 dollars, il est perçu 

Fr. 18.— pour le jeu de factures commerciales,
Fr. 36,— pour le jeu de factures consulaires.
Pour chaque 500 dollars ou fraction en plus : Fr. 9.— .

En outre, il faut joindre à ces documents, lors de leur expédition à l’impor
tateur, une copie du certificat d’assurance avec indication de l’agent d’assurance 
au Brésil.

Concernant les envois par avion, les émoluments consulaires sont calculés 
comme suit :

Valeur inférieure à 107 francs s.: visa gratuit; 
de 107 à 215 francs s.: 9 francs;
valeur supérieure: 13 fr. 50.

Magasinage
Les colis postaux doivent être retirés dans un délai de 10 jours à partir de 

la date de l’avis donné par la poste au destinataire.
Passé ce délai, ils paient 0,30 cruzeiro de magasinage par jour. Les colis res

tés en souffrance sont retournés au bout de 3 mois.
La marchandise arrivée par voie maritime doit être retirée dans les 8 jours. 

Un droit de magasinage de 1 % à 2 '/a % est ensuite perçu par l’Administration 
des ports. Les volumes restés en souffrance sont vendus aux enchères publiques 
au bout de 6 mois.

Marques d’origine
Les marchandises munies d’étiquettes ou d’indications en langue portugaise 

ne sont admises à l’entrée au Brésil que si elles portent un correctif désignant 
clairement le pays d’origine.

Echantillons
Pas de facture consulaire pour les échantillons d’une valeur inférieure à 25 

dollars (Fr. 107,— ). Les droits perçus à l’entrée sont remboursés lors de la réexpor
tation. Mentionner sur la facture commerciale qu’il s’agit d’envois à titre gratuit. 
11 n’y a pas de franchise de droits de douane pour les échantillons sans valeur.

2a
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En vertu de nouvelles instructions, l’importation d’échantillons (quelle qu'en 
soit la valeur) destinés soit à des firmes commerciales soit à des particuliers, est 
désormais soumise au régime de la licence d’importation.

Les autorités consulaires ne peuvent viser les factures commerciales sans pré
sentation de l’autorisation d’importation que si la valeur des échantillons n’excède 
pas 25$ USA (Fr. 107,— ).

Voyageurs de commerce
Les voyageurs qui viennent au Brésil avec une collection de montres destinée 

à être réexportée, doivent demander, à leur arrivée, l’application des prescriptions 
du g 27 de l’art. 2 des dispositions préliminaires du tarif douanier; de l’art. 74 
de la loi No 3446 de décembre 1917 et de la circulaire No 18 du 7 février 1917 
et posséder tous les documents exigés, soit : une attestation prouvant leur qualité 
de représentant autorisé de telle ou telle fabrique ; une facture consulaire et des 
factures commerciales légalisées par un Consulat brésilien. Sur ces factures, toutes 
les montres doivent être notées et, pour remplir les conditions d’un échantillonnage, 
la collection ne doit contenir qu’une seule montre de chaque espèce ou de chaque 
type. Avec l’aide d’un bon despachante en douane, indispensable vu les nombreuses 
formalités, le voyageur pourra ensuite sortir sa collection de la douane, contre 
dépôt du montant des droits ou contre garantie de leur paiement fournie par une 
maison de la place. 11 est permis de vendre tout ou partie des montres en ques
tion et dans ce cas, les droits correspondants restent naturellement acquis à la 
douane. Pour éviter toute difficulté, il faut observer très scrupuleusement les pres
criptions de la douane brésilienne.

En raison des complications et des nombreuses formalités auxquelles est as
sujetti le dédouanement d’une collection d’échantillons, il est en général préférable 
de la dédouaner comme marchandise et de la vendre ensuite sur place.

Brunei (Ile de Bornéo)
(Protectorat britannique)

Droits de douane
Instruments de musique de tous genres et leurs parties ad valorem 10°/«
Radios et leurs parties............................................................ad valorem 20°/«
Horlogerie et bijouterie............................................................ exempts

Bulgarie
1<> Droits de douane.

Nos du tarif

286. Verres de montres.
a) prêts au montage .................................... 100 kg.
b) autres............................................................ »

417b. Ressorts pour horlogerie et autres appareils à
mouvements d’horlogerie................................ »

520. Boîtes à musique actionnées par un mouvement 
d’horlogerie :
a) non combinées avec des matières fines . . la pièce
b) combinées avec des matières fines.... »

523. Montres et boîtiers de montres :
A. Montres:

a) à boîte platine.............................................. »
b) à boîte or, même platiné :

1) avec boîtier ne pesant pas plus de 20 gr. »
2) avec boîtier pesant plus de 20 gr. . . . »

Droits 
en levas or

1 000 
300

600

10
20

40

20
30
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Droits 
en levas or

c) à boîte d’argent, même platinée, dorée ou
ornementée de platine ou d’or.................. la pièce

d) à boîte d’autre matière................................ »
B. Boites et leurs parties détachées;

a) en platine ou or, aussi platinées .... »
bj en argent, aussi dorées, platinées ou orne

mentées de platine ou d’or....................... »
c) d’autres matières......................................... »

Note. — Les droits des montres de la pos. 523 A/d 
et des boîtes de la pos. 523 B/c sont soumises à 
une majoration douanière de 50 °/° si ces objets 
sont platinés, dorés, argentés ou ornementés de 
platine, d’or ou d’argent. Le dorage, l’argentage ou 
le platinage des anneaux, lunettes, cadrans, mouve
ments, ainsi que clés, aiguilles, n’entrent pas en 
ligne de compte pour le dédouanement.

524. Pendules à suspendre ou à poser, en cages et boîtes : 

a) en matières communes :
1. combinées avec des matières fines . . 100 kg. (poids net réel) 1 000
2. autres....................................................... » 400

b) en matières fines......................................... » 2 000
525. Horloges de tour.................................................. » 50
526. Mouvements et pièces d’horlogerie, même dorés, 

argentés ou platinés, à l’exception des verres et 
ressorts :

al pour montres.................................................. » 1000
b) pour pendules et horloges........................... >• 100

567. Articles de bijouterie (poids net réel)
a) en ambre, ivoire, écaille, nacre, agate véri

table, écume de mer, combinés ou non avec 
d’autres matières, y compris les métaux pré
cieux et les pierres précieuses.................. le kg. 300

b) en métaux précieux ou leurs alliages, sans 
pierres précieuses :
1. en argent doré on non............................... » 100
2. en or ou en platine................................ » 2 000

c) en métaux précieux ou leurs alliages, ornés
de pierres précieuses.................................... » 3 000

d) en métaux non précieux ou leurs alliages,
combinés ou non avec des pierres non pré
cieuses, dorés ou non, argentés ou non . . • 120

é) autres................................................................ » 50

6
2

30

5.80
1.80

Coefficient de douane

Le coefficient de douane est fixé à 27, c’est-à-dire que, en cas de payement 
des droits de douane en papier-monnaie, il faut acquiter 2 700 leva-papier pour 
100 leva-or.

Taxes

Outres les droits de douane il est perçu :
/) 2 ‘/s °/°° ad valorem — au bénéfice de la Croix-Rouge.
2) 5 °/° ad valorem — à titre de renforcement des recettes de douane.
3) Menus frais, 100 leva.
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Voyageurs de commerce — Echantillons
Les voyageurs de commerce sont soumis en Bulgarie au paiement d’une patente 

de 8000 levas minimum, dont le montant est perçu par les autorités douanières. Ils 
doivent être porteurs d’une procuration légalisée, de la maison qu’ils représentent.

La franchise douanière temporaire est accordée aux échantillons, moyennant dépôt 
des droits d’entrée qui sont remboursés à la sortie. La vente d’échantillons n’est 
pas interdite ; les droits dans ce cas ne sont remboursés que pour les objets 
réexportés. La réexportation d’une collection peut se faire par un autre bureau 
que celui par où le voyageur est entré, mais avec l’autorisation spéciale du Minis
tère des finances.

11 est fort recommandé d’utiliser les services d'une agence en douane.
Les plombs, cachets ou autres signes de reconnaissance apposés par la douane 

suisse, sont reconnus par la douane bulgare.

Caméroun
a) Territoires occupés par la France

Droits de douane

1. — La valeur à déclarer pour l’application des droits de douane est celle 
que les marchandises ont dans le lieu et au moment où elles sont présentées à 
la douane. Elle comprend la valeur de l’achat de la marchandise augmentée de 
tous les frais nécessaires pour l’importation jusqu’au lieu de l’introduction (trans
port, frêt, droits de sortie, assurance, commission...) à l’exclusion des droits 
d’entrée.

2. — Droits d’entrée sur les marchandises suivantes :

Marchandises Taxe de consommation Taxe sur le chiffre
à l’entrée d’affaires

Orfèvrerie-plaquée ou argentée 12 % 4 °/o
Bijouterie: d’argent ou de vermeil 12% 4 7o

fausse 12% 4%
autre • 12 % 4 7»

Montres à boîte : d’or 14°/o 4 7»
d’argent 14 7» 4 7 »
d’autre matière 14 7» 4 7 »

Horloges, pendules, réveils et carillons 14 7» 47»
Fourniture d’horlogerie 14 7« 4%
Autres appareils de contrôle et de mesure
(compteurs, appareils non électriques 
mesure, etc..)
Instruments et appareils scientifiques et

de
12% 4%

de
précision exempts 4 7»

Notes. — Les taxes de consommation à 12 et 14% de même que celle sur le 
chiffre d'affaires à 4 u/° se calculent directement sur la valeur déclarée en douane. 
11 n’y a donc pas lieu pour cette dernière de rajouter à la valeur, le montant de la 
taxe de consommation.

b) Territoires occupés par la Grande-Bretagne.
Même régime que celui en vigueur au Nigeria

Droits de douane.
Bijouterie ..............................................................  20% ad val.
Pendules, montres, réveils..................................... £. 0. 1.3. par pièce

ou..................................... 20% ad val. (droit le plus élevé)
Pièces de rechange pour montres...................... 20% ad val.
Facture douanière en 3 exemplaires.
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Canada
Les articles visés par les numéros tarifaires énumérés ci-après lorsqu’ils sont 

produits en Suisse et importés de ce pays-là à un bureau de douane au Canada, 
sont soumis au tarif de la nation la plus favorisée, comme il suit :

Numéro tarifaire Tarif de la nation la plus favorisée

366 Montres de toute sorte................................................... 30 p.c. ad valorem
mais pas moins de ................................. chacune 40c.

366a Mécanismes et mouvements de montres, finis ou non finis 15 p.c.. ad valorem
mais pas moins de ................................. chacun 40c.

366b Pièces de mouvements de montres, finies ou non finies 15 p.c. ad valorem 
Toutefois, le droit sur les plaques destinées à fixer 
quatre roues ou plus, ou d'autres pièces mobiles, 
ne doit pas être inférieur à.....................................5c. la plaque

367 Boîtiers de montres et parties de boîtiers, finis ou non finis 22 ‘/a %
368 Horloges, horloges enregistreuses, mouvements d’horlo

gerie, mécanismes d’horlogerie et caisses d’horloges 25 p.c. ad valorem
mais pas moins de.....................................chacun 40c.

x. 368 Horloges autres que les réveils-matin, non électriques 25°/o
369 Pièces de mouvement d’horloges ou de mécanismes

d’horlogerie, finies ou non finies, à l’exclusion des
plaques.......................................................................... 25 p.c. ad valorem

440h Chronomètres et boussoles, et leurs pièces, y compris 
les cartes pour ces instruments, d’une catégorie ou 
d’une espèces non fabriquée au Canada, pour navires 
ou aéronefs................................................................... en franchise

Afin de réunir les conditions nécessaires pour entrer en vertu du tarif de la 
nation la plus favorisée, les marchandises doivent être vraiment de production ou 
de fabrication d’un pays jouissant des avantages de ce tarif, et chaque article 
fabriqué doit être fini dans un pays ayant droit au bénéfice du tarif de la nation 
la plus favorisée et au moins la moitié du coût de la production doit provenir de
l’industrie d’un ou de plusieurs pays qui jouissent des avantages de taux prévus
par un traité ou une convention, ou du tarif de préférence britannique. Les mar
chandises doivent être transportées directement au Canada du pays d’origine ou 
d’un pays qui a droit au bénéfice du tarif de préférence britannique ou du tarif 
de la nation la plus favorisée.

Taxe de vente et d’accise
Les articles mentionnés ci-dessus sont assujettis à la taxe de consommation ou 

de vente de 10% prélevée sur la valeur à l'acquitté, à moins qu’il soient importés 
et déclarés en vertu d’un numéro de licence de taxe de vente et d’un certificat.

Les horloges et les montres adaptées à l’usage domestique ou personnel, sauf 
les montres d’employés de chemins de fer, et les montres spécialement conçues 
pour l’usage des aveugles, ainsi que les réveille-matin dont la valeur à l’acquitté 
de ceux qui sont importés n’excède pas dix dollars, sont assujettis à la taxe 
d’accise de 25%, en plus de la taxe de consommation ou de vente de 10%, cal
culée sur la valeur à l’acquitté.

Les mouvements de montres et (ou) les boîtiers de montres, ces derniers 
n’étant pas des produits d’orfèvrerie, comme tels, ne sont pas soumis à la taxe 
d’accise de 15°/o, mais la taxe de vente de 10% s’applique et est exigible sur la 
valeur à l’acquitté. Les boîtiers de montres en or, en argent ou contenant d’autres 
métaux précieux sont passibles des taxes d’accise et de vente.

Lorsqu’une personne au Canada a) assemble un mouvement d’horloge ou de 
montre dans un boîtier d’horloge ou de montre ou b) assemble un mouvement 
d’horloge ou de montre dans un boîtier d’horloge ou de montre et y ajoute une 
courroie, un bracelet, une broche ou d’autres accessoires, cette personne ou ces 
personnes sont considérées comme étant les fabricants ou les producteurs des
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articles finis et sont tenues de se procurer une licence de fabricants et de rendre 
compte des taxes d'accise et de vente sur les ventes imposables des montres ainsi 
produites, mais ces fabricants porteurs de licence peuvent obtenir les mouvements 
et (ou) les boîtiers, ou d'autres parties constituantes devant servir à la production 
des montres, sans le paiement des taxes, au moyen de leur licence et du certificat 
approprié, vu qu’elle doivent, comme il est indiqué, acquitter la taxe sur les ventes 
mposables de leur article fini.

Factures douanières
Pour faire une déclaration en douane, des factures dûment certifiées en 

double sont requises.
L’exportateur doit expédier par la poste, comme d’habitude, ces factures (2) 

à l'importateur ou à son agent, et ce dernier doit les utiliser lorsqu'il fait au 
bureau de destination au Canada, la déclaration des marchandises importées. 
L’importateur doit en avoir une troisième copie pour son usage personnel.

La douane canadienne n’exige pas que les factures requises par les règlements 
soient remises au voiturier qui transporte les marchandises au Canada.

Chacune de ces factures doit contenir une désignation suffisante et exacte 
des marchandises en termes usités dans le commerce. Lorsque ces marchandises 
sont vendues par l’exportateur, le prix réel auquel elles ont été vendues à l’impor
tateur doit être inscrit dans une colonne, la juste valeur courante de chaque article 
au moment et au lieu de leur expédition doit paraître dans une colonne distincte 
et le pays d’origine ou le pays de fabrication ou de production de chaque article 
doit être indiqué comme l’exigent les modèles de factures prescrits ci-après.

Dans chaque cas susmentionné, il faut indiquer le * prix >• et la « valeur » 
des marchandises dans l’état où elles se trouvent lorsqu’elles sont emballées et 
prêtes à l’expédition, au moment et au lieu de leur exportation directe au Canada. 
La juste valeur courante des marchandises, au moment et au lieu de leur expédi
tion, doit être indiquée sur chaque facture en monnaie du pays d’exportation et le 
prix de vente demandé à l’acheteur au Canada peut être indiqué dans la monnaie 
employée pour l’achat des marchandises.

11 ne faudra défalquer aucun escompte au comptant, ni aucun autre escompte 
ou rabais qui n’est pas généralement indiqué et accordé, et déduit sur les factures 
de ventes sur le marché intérieur, au cours ordinaire du commerce, en indiquant 
la juste valeur courante sur les factures.

Quoique les formules de factures dont il s’agit soient agréées par le minis
tère du Revenu national, les exportateurs pourront cependant se servir de leurs 
factures avec leurs propres en-têtes, pourvu que sur ces factures figurent les mots 
suivants : « Prix de vente exigé de l’acheteur au Canada », » Juste valeur courante 
au moment et au lieu de l’expédition », et » Pays de fabrication ou de production » 
ou « Pays d’origine », comme dans les spécimens de formules.

Les certificats doivent être signés oar l’exportateur et doivent être écrits ou 
imprimés au moyen de caractères d’imprimerie ou d’un timbre au recto ou au verso 
de la facture, mais non pas collés.

Les marchandises déclarées en douane d’après le tarif de la nation la plus 
favorisée et les autres articles doivent être facturés séparément.

Le certificat d’origine pour la déclaration des marchandises en vertu du tarif 
de la nation la plus favorisée, doit être signé par l’exportateur dans le pays d’où 
les marchandises sont exportées directement au Canada.

11 y a trois sortes de factures : la formule MA pour les marchandises vendues 
préalablement à l’expédition ; la formule NA pour les marchandises expédiées en 
consignation sans vente Dar l’exportateur ; et la facture d’expéditions interna
tionales, voir le mémoire Série D 43 révisé et son supplément n° 4.

La majoration de la valeur courante, après l’achat des marchandises par 
l’Importateur, n’est pas assujettie au droit spécial.

Le montant de toute majoration de la valeur courante de marchandises, entre 
l’époque de leur achat par l’importateur et la date de leur exportation au Canada, 
ne sera pas assujeti au droit spécial ou anti-dumping, pourvu que le contrat
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d’achat établisse rigoureusement le prix et la quantité, et que l’expédition finale se 
fasse dans l’espace de temps conforme à la coutume ordinaire du marché intérieur, 
et, de plus, que la date réelle d’achat soit établie à la satisfaction du receveur 
par des contrats ou autres preuves écrites suffisantes, qui seront présentés à son 
inspection et qui seront attestés.

D’après ce règlement, les augmentations dans le taux du change, entre la date 
de l’achat et celle de l’expédition, peuvent être considérées comme apportant une 
majoration à la valeur courante des marchandises.
Remarque. — A l’égard de marchandises assujetties à un droit ad valorem, on 
devra percevoir les droits ordinaires sur la juste valeur courante des marchandises 
au temps et au taux du change, lors de leur exportation directe au Canada, d’après 
les dispositions de la Loi des douanes.

Loi concernant le poinçonnage des objets contenant de l’or, de l’argent ou
du platine.

11 y a lieu de relever que la loi canadienne de 1946 sur le poinçonnage des 
métaux précieux prohibe, sous peine d’amende, l'utilisation de certaines marques 
et garanties concernant les objets plaqués. En effet, selon l’article 14 de la dite loi, 
il est interdit d’importer au Canada des objets plaqués portant une marque qui 
garantit la durabilité du plaqué, et de distribuer des imprimés utilisant comme réclame 
de pareilles garanties.

Échantillons des voyageurs de commerce.
Les échantillons importés (non produits ou fabriqués au Canada) comme en 

portent les voyageurs de commerce, devant exclusivement servir à prendre des 
commandes de marchandises semblables et non pour la vente, ainsi que les malles 
et autres colis qui les contiennent (sauf lorsqu’ils n’ont « aucune valeur commerciale») 
sont assujettis aux droits et taxes ordinaires chaque fois qu’il sont importés, mais 
non au droit spécial qui s’y ajoute; toutefois, les malles contenant les échantillons 
peuvent être admises en franchise après le paiement de droits et de taxes à leur 
première importation, si le douanier est convaincu de leur identité.

Les voyageurs de commerce doivent fournir au douanier, aux fins d’entrée, 
une facture dûment certifiée ou une déclaration avec détail, indiquant le prix (de 
gros) de chaque échantillon tel que vendu pour la consommation domestique. Si 
le voyageur fait une déclaration en lieu et place d’une facture dûment certifiée, 
il devra l'attester. Le douanier devra contrôler la quantité des échantillons telle 
qu’elle est indiquée sur la facture ou la déclaration et faire payer les justes droits 
et taxes à leur égard avant qu’ils soient livrés.

Les cartes, portefeuilles, boîtes en carton ou autres emballages contenant des 
échantillons de drap taillé, bordures, tissus, boutons de divers modèles, et autres 
articles ne devant évidemment servir qu’exclusivement comme échantillons à 
faire des ventes et n’ayant aucune valeur commerciale, peuvent être admis francs 
de droits et taxes; toutefois, l’expression «aucune valeur commerciale», ne s’ap
plique pas aux portefeuilles, boîtes ou autres emballages servant à exposer des 
échantillons, lorsque susceptibles de servir à d’autres fins ou ayant une valeur 
de vente.

Lorsque de tels échantillons de voyageurs de commerce sont provisoirement 
importés directement par des personnes non domiciliées au Canada, de tout pays 
britannique ou de tout pays jouissant du traitement de la nation la plus favorisée 
par le Canada en matière tarifaire, ils peuvent être admis contre le dépôt d’une 
somme égale aux droits et taxes applicables. Ce dépôt est assujetti à un rembour
sement à l’exportation des échantillons sous la surveillance douanière dans un 
délai de douze mois de la déclaration à l’entrée. Les malles contenant des échan
tillons, lorsqu’elles ne portent pas de marques prouvant que les droits et taxes 
ont été précédemment payés à leur égard au Canada, peuvent être inscrites et 
estimées avec les échantillons y contenus aux fins du dépôt et du remboursement 
subséquent, ou elles peuvent être livrées contre paiement des droits et taxes, et 
elles peuvent alors être marquées de manière que leur importation future soit
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assurée sans avoir à payer de nouveaux droits. On devra présenter au receveur 
des Douanes et de l’Accise du bureau d’entrée une déclaration à l’entrée provisoire 
de ces échantillons accompagnée de factures y attachées et dûment certifiéés (ou 
des déclarations tel qu’il est prévu à l’article 2 des présentes). L’importateur devra 
établir et signer, sur le recto de la déclaration provisoire, une attestation portant 
que les marchandises qui sont désignées sont de véritables échantillons destinés 
exclusivement à prendre des commandes de marchandises et à être exportés dans 
un délai de douze mois. 11 faudra se rappeler que les privilèges accordés aux 
échantillons des voyageurs de commerce ne s’étendent qu’aux marchandises qui 
peuvent être identifiées facilement au moment de l’importation au Canada et de 
l’exportation hors du Canada.

Les échantillons admis à une déclaration provisoire à l’entrée contre dépôt, 
sous le régime de règlements spéciaux régissant les échantillons venant de pays 
britanniques ou de ceux jouissant du traitement de la nation la plus favorisée, 
peuvent être apportés aux Etats-Unis par le voyageur de commerce et retournés 
au Canada avec la simple présentation d’un rapport à la douane, en tout temps 
des douze mois suivant la date de la déclaration provisoire. A leur retour, on 
pourra admettre les échantillons sans déclaration si, lorsque le douanier les 
compare à la copie de la déclaration provisoire et à la facture en possession du 
voyageur, il est convaincu que les échantillons sont ceux mentionnés dans cette 
déclaration provisoire.

Règlements généraux régissant le marquage des marchandises importées.

Les mots « Fabriqué en », « Produit en », « Imprimé en », ou d’autres mots de 
même signification, ou le nom d’un fabricant ou d’un producteur, suivis du nom 
du pays ou du nom de la ville et de la province, de l’Etat ou d’une autre division 
d’un pays dans laquelle cette ville se trouve et les marchandises dont il s’agit 
sont produites, constituent une indication satisfaisante du pays d’origine, pourvu que 
les factures, les documents d’expédition ou autres qui s’y rapportent démontrent 
clairement que les marchandises tirent leur origine du pays, de la province, de 
l’Etat, de la ville ou de l’endroit ainsi marqués. Dans le cas de ville universellement 
connues comme Londres, Liverpool, Manchester, Birmingham, Paris, New-York, 
Chicago, Boston, Philadelphie et Détroit, le nom de la ville sans celui de l’Etat 
ou de la province et précédé des mots « Fabriqué en », « Produit en », « Imprimé 
en » et de mots de même signification, ou du nom du fabricant ou du producteur, 
sera considéré comme satisfaisant.

Les marchandises indiquées ci-après et se rapportant à l’industrie horlogère 
doivent porter une indication du pays d’origine.

Les horloges et les mouvements d’horloge avec cadrans doivent être marqués 
sur la face du cadran au moyen de tons opposés ;

Les horloges sans cadrans doivent être marqués de tons opposés sur le devant 
de la caisse de l’horloge ou sur une plaque ou étiquette métallique rivée à la 
caisse;

Les mouvements d’horloge sans cadran doivent être marqué avec une matrice 
sur la plaque de fond ou sur une plaque ou étiquette métallique rivée à la plaque 
de fond.

Réclame ou imprimés publicitaires

La réclame ou les imprimés publicitaires sont exonérés des droits de douane 
en vertu de l’alinéa d) du numéro tarifaire 178 et ne seront pas retenus en vue 
du paiement de la taxe de consommation ou de vente lorsqu’il seront reçus en 
paquets évalués à pas plus de $1, chaque paquet étant adressé à une personne 
ou à une maison différente, pourvu qu’ils ne soient pas spécialement destinés à 
annoncer la vente de marchandises ou les services d’une personne au Canada.

Les catalogues et les prix-courants véritables non spécialement conçus en vue 
de faire de la réclame pour la vente de marchandises par toute personne au 
Canada, échappent aux droits de douane en vertu de l’alinéa c) du numéro tarifaire
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178 lorsqu’ils sont envoyés au Canada en simple exemplaire à l’adresse de mar
chands qui s’y trouvent, et un seul exemplaire à chaque marchand pour son propre 
«sage, mais non pour la distribution. S’ils sont fournis sans frais à des marchands 
canadiens, ils peuvent également entrer en franchise de la taxe de consommation 
ou de vente.

La réclame ou les imprimés publicitaires qui n’ont pas droit d’entrer en fran
chise de la façon indiquée plus haut sont imposables à raison de 10c. la livre, 
mais pas moins de 25 p. 10U ad valorem lorsqu’ils sont imprimés en Suisse ou 
dans d’autres pays qui jouissent du tarif de la nation la plus favorisée.

Lorsque de la réclame imposable est envoyée directement à des destinataires 
canadiens, il faut que ceux-ci se rendent au bureau de la douane afin de décla
rer les marchandises et d’acquitter les frais de douane exigibles à leur égard. 
Par conséquent, il est permis de suivre l’une ou l’autre des deux méthodes men
tionnées ci-dessous afin d’éviter cet inconvénient:

a) L'expéditeur suisse peut envoyer la réclame ou les imprimés à un agent en 
douane ou à un autre représentant à un bureau canadien d’entrée et s’entendre 
avec lui pour qu’il paie les droits de douane et la taxe de consommation ou de vente 
de 10 p. 100 qui est prélevée sur la valeur à l’acquitté. L’expéditeur peut mettre, 
en Suisse, cette réclame ou ces imprimés dans des paquets distincts qui porteront 
l’adresse des personnes intéressées, afin que l’agent canadien, après avoir payé 
les droits, puisse les transmettre aux destinataires.

b) Lorsque la réclame ou les imprimés publicitaires sont envoyés par la poste, 
il est permis également de payer d'avance, à l’endroit d’expédition, les droits qui 
s’y appliquent en se servant de timbres de douane. Ces timbres sont émis en 
catégories de le., 2c., 5c. et 10c. et peuvent être obtenus du Sous-ministre du 
Revenu national, (Douanes et Accise), Ottawa. Les demandes doivent être accom
pagnées d’un mandat-poste, d’une traite ou d’un chèque visé, payable au Receveur 
général du Canada. Les bons de poste étrangers ne sont pas acceptés. II est 
possible aussi de se procurer des timbres de douane en envoyant sa demande 
avec une remise au secrétaire du Haut Commissaire canadien, Canada House, 
Place Trafalgar, Londres, S.-O. 1, Angleterre. Le montant de timbres devant être 
apposés sur chaque paquet doit correspondre au montant des droits à payer sur 
ce paquet. Les timbres doivent être apposés conformément aux règlements postaux 
de la Suisse.

Les droits de douane peuvent être payées d’avance sur les paquets de réclame 
imposables en y apposant des timbres selon l’échelle suivante, savoir:

Excédant
Excédant
Excédant
Excédant

3 onces 
5 onces 
7 onces 
9 onces

2c.Jusqu’à 1 once inclusivement 
Excédant 1 once et n’excédant pas 

3 onces et n’excédant pas 
5 onces et n’excédant pas 
7 onces et n’excédant pas 
9 onces et n’excédant pas 11 onces 

Excédant II onces et n’excédant pas 13 onces 
Excédant 13 onces et n’excédant pas 15 onces 
Excédant 15 onces et n’excédant pas 16 onces
Chaque livre supplémentaire.................................... 10c. mais pas moins de 25 °/°

Lorsque les droits de douane sont tous payés d’avance par des timbres de 
douane, les paquets sont admis sans le paiement de la taxe de consommation ou 
de vente.

Chaque article distinct de réclame importée au Canada doit porter une 
indication du pays d’origine, telle que « Imprimé en Suisse »

3c. mais pas moins de 25 % 
4c. mais pas moins de 25 % 
5c. mais pas moins de 25°/° 
6c. mais pas moins de 25% 
7c. mais pas moins de 25 °/o 
8c. mais pas moins de 25 % 
9c. mais pas moins de 25 % 

10c. mais pas moins de 25 %

Cap-Vert (Archipel) 

(Colonie portugaise)
Nos du tarif Tarif douanier Droits

116. Montres a) de poche ou bracelet...................................... ad valorem 30%
b) non dénommées............................................ » 54 °/°
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Les droits sont calculés sur la valeur réelle des marchandises, augmentée 
des frais de transport, assurance, commission, etc., jusqu’à destination. En cas de 
fraude dans la déclaration de valeur, l’importateur encourt une amende de 50°/» 
des droits correspondant au montant de la valeur déclarée en moins.

Surtaxes. — A Mindelo (Sâo-Vicente, île du Cap-Vert) une surtaxe municipale 
de 10% sur les droits de douane est perçue sur toutes les marchandises importées. 
Dans les autres ports, cette surtaxe varie suivant les besoins du fisc.

Ceylan
(Dominion britannique)

N° du tarif Droits de douane droits ad val.

Groupe B. Pierres précieuses et demi-précieuses, exceptés les brillants:
a) taillées 25 %
b) non taillées 10 %

Groupe E. Horloges et leurs parties 32 */a %
Montres et leurs parties 32 % %
Joaillerie, bijouterie en or et en argent 100 %
Objets en plaqué or 100 %
Objets en plaqué argent 100 %

Restrictions d’importation
Toute marchandise arrivant à Ceylan sans licence d’importation risque d’être 

confisquée.

Marques d’origine
Tout produit importé dans nie de Ceylan, portant une indication ou une 

désignation en langue anglaise, doit être marqué du pays d'origine.

Chili
Droits de douane

Abréviation : K.N. = Kilo net
K.L. = kilo légal : c’est-à-dire avec le premier emballage : papier,

carton, etc.
K.B. = kilo brut : c’est à dire avec l’emballage complet, y compris

No. du tarif
l’emballage extérieur, caisse, etc.

En pesos or
1585 Verres de montres............................................... K.L. 11,20

1779

Note. — Les verres bombés pour montres, du 
No. 1585, sont ceux d’une surface ne
dépassant pas 20 cm. carrés..............

Ressorts, aiguilles, mouvements ou autres pièces 
en métal non précieux n.d., pour horlogerie :

— pour montres.................................. K.L. 22,50
— pour pendules murales ou de tables . K.L. 3,80

1785 Poids en métal ordinaire pour horloges de tables 
et murales ainsi que contrepoids et chaînes 
pour horloges de tours ou d'édifices. . . K.L. 0,75

* 1788 Montres de poche ou montres-bracelets, y com
pris leur boîtes séparées:

— avec brillants ou diamants......................... la pièce 100.—
* 1789 — en boites de platine ou d’or, non spécifiées, 

avec ou sans perles ou pierres précieuses, 
autres que brillants ou diamants.................. la pièce 30.—
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No du tarif

1790 — avec boîte en argent ou autre matière non 
spécifiée dorée ou non ou plaquée d’or, avec 
ou sans partie de métal précieux ou pierres

En pesos or

1791
précieuses autres que brillants ou diamants 

— avec boîte en métal commun même nickelée,
la pièce 10.-

1791 a
dorée, argentée, ou plaquée de métal précieux 

Cuvettes et autres pièces détachées, en métal 
commun pour boîte de montres ou de montres- 
bracelets, même nickelées, argentées, dorées

la pièce 5.—

1792

ou plaquées de métal précieux......................
Pendules et horloges de toutes matières autres 

que le métal précieux, le nacre, l’écaille ou 
l’ivoire :

— de tables ou de voyage avec ou sans écrin ; 
réveille-matin avec ou sans musique ; mon
tres pour automobiles et autres montres simi-

K.L. 200.—

1793
laires n.d...........................................................

— murales et à poids n.d. ainsi qu’horloges de 
tours et d’édifices ainsi que leurs inouve-

K.L. 6.—

ments et pièces...............................................
(les contrepoids et chaînes sont taxés sous 

No. 1785).
Majorations

K.L. 1,50

Les droits de douane peuvent être payés en dollars américains à raison de 
24,20 pesos papier par dollar. Pour les produits horlogers qui ne peuvent être 
actuellement importés que dans le cadre de la loi de l’or, le taux de conversion 
est fixé à 60 pesos par dollar, ce qui correspond à une majoration de 1140°/o des 
droits or figurant dans le tarif.

Surtaxes
La taxe d'importation pour les montres ordinaires est de 20% ad valorem 

(Cif -j- droits et frais). Elle est de 42°/° pour les montres des positions 1788 et 
1789 et les articles de luxe en général (* devant les positions).

Toutes les marchandises importées sont soumises à un impôt additionnel de 
18% de la valeur des marchandises une fois nationalisées. 11 y a lieu de relever 
que la taxe de luxe de 20% ou 42% est exclusive de l’impôt additionnel de 18%.

Le droit de statistique de 4 ’/2% a été remplacé par un impôt additionnel de 
5% de la valeur des marchandises.

Pour les colis postaux, une surtaxe de 20 % est prélevée en plus des droits 
d’entrée, sauf lorsque le dédouanement a lieu par un agent en douane.

Documents d’importation
1. Tout envoi à destination du Chili doit être accompagné d’une facture com

merciale en 5 exemplaires.
2. La légalisation de ces factures n’est pas nécessaire :
a) pour les envois dont la valeur Fob est inférieur à 15 $ USA (envois par 

avion 100 $; émolument '/2°/o perçu à l’arrivée)
b) lorsqu’il n’existe pas de consulat dans la ville de l’exportateur.
11 n’existe pas de formule officielle pour l’établissement des factures commer

ciales. Celles-ci doivent cependant contenir les indications suivantes :
1 . no. de la facture et date de rembarquement
2 . nom de l’exportateur et son adresse
3. nom et domicile de l’importateur
4. lieu de destination au Chili
5. embarqué par vapeur, par la voie des airs ou par voie terrestre
6 . emballage, quantité, classe, poids net et brut, marque
7. détail de la marchandise avec désignation des produits
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8 . s’il s’agit de consignation, en indiquer le délai
9. nom de la banque chargée de l’encaissement

10 . prix par unité et prix total
11. valeur Fob
12. fret et autres dépenses, valeur Cif
13. origine de la marchandise.

Emoluments consulaires
1. ’/2 % de la valeur Fob (facture tous frais compris jusqu’au port d’embarquement)
2. pour toute facture supplémentaire en sus des 5 ex. prescrits $ USA 4.40 |
3. pour revalidation d'une facture périmée « « 9.— l-j-5%
4. pour toute légalisation d’une lettre de rectification « « 9.— J

Pour l’application de ce tarif, le dollar papier au cours du jour a été adopté.
Les factures seront établies en francs suisses et le montant correspondant en 

dollars figurera entre parenthèse à côté du chiffre final.

Certificats d’origine
Le certificat n’est plus requis, les factures commerciales en tenant lieu.

Voyageurs de commerce et dédouanement des échantillons
Les articles passibles de droits de douane, en particulier les montres, importés 

transitoirement au Chili par des voyageurs de commerce sont exempts de droits 
de douane sous garantie de réexportation.

Le voyageur n’est pas obligé de présenter à l’office douanier d’entrée une 
carte de légitimation ou un acte d’origine. La loi prévoit le paiement d’une patente 
municipale pour chaque localité où il exerce son activité.

Pour éviter toutes difficultés pour l’entrée des échantillons, il y a lieu :
1 . d’établir un détail en indiquant séparément le nombre de montres métal, 

montres argent, montres or ou platine sans pierres, avec pierres, montres compli
quées etc. 11 est préférable de numéroter chaque pièce.

2 . accompagner si possible la liste en question d'un catalogue illustré des montres 
indiquées afin de pouvoir s’y référer en cas de difficultés ou contestations.

Pour les montres qui ne seraient pas réexportées, les droits de douane à 
acquitter sont ceux du tarif en vigueur.

Il n’est pas nécessaire de déposer la valeur des droits mais il y a lieu par 
contre de fournir la garantie d’une banque qui s’obtient facilement au moyen d’une 
lettre de crédit.

Les montres n’étant pas poinçonnées à l’entrée, il y a lieu de veiller à ce 
que la liste soit établie très exactement de façon à ce que la douane puisse recon
naître les marchandises sans difficulté.

Le délai fixé pour la réexportation des échantillons est de 6 mois. Aucune 
prolongation, même en cas d’urgence, n’est accordée.

Les échantillons peuvent être réexportés par un autre bureau de douane que 
celui d’entrée. Les voyageurs doivent demander que leurs collections soient diri
gées directement sur Santiago pour y passer la douane.

Le voyageur n’est pas obligé d’assister en personne au dédouanement d’entrée 
ou de sortie. II peut charger de ce soin un agent en douane autorisé.

Les entrepôts francs n’existent pas au Chili.
Les collections d’échantillons ayant une valeur marchande expédiées directe

ment au Chili ne bénéficient d’aucun régime de faveur. Elles doivent acquitter les 
droits de douane pleins.

Territoires de Magellan et d'Aysen
Les marchandises importées dans le territoire de Magellan sont exemptes de 

droits mais paient par contre les taxes ad valorem.
Le même régime vaut pour le territoire d’Aysen, au sud du 42e parallèle, avec 

exception des marchandises comprenant entre autres les montres des positions 1788 
et 1789, qui paient aussi les droits d’importation. Les formalités d’expédition sont 
les mêmes que pour le reste du Chili.
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Chine
Tarif douanier

Un nouveau tarif douanier est entré en vigueur depuis mai 1951. 11 comprend 
des droits minimum applicables aux pays ayant conclu un traité de commerce avec 
la Chine et des droits ordinaires applicables à tous les autres pays. Ce sont des 
droits ad valorem calculés sur la valeur C1F. des marchandises sauf quand ces 
dernières arrivent de Hong-Kong où la valeur du marché à Hong-Kong est prise 
comme base. Ce tarif est valable pour la Chine entière y compris la Mandchourie, 
qui fait maintenant partie intégrante de la Chine continentale.

En principe, le commerce" extérieur doit se faire sur une base de troc et un 
permis est requis pour tous les articles. Les denrées d’importation ont été divisées 
en quatre catégories selon leur importance pour l’économie du pays, les articles 
de la catégorie «A» étant ceux qui ont une importance vitale et ceux de la catégorie 
« B» étant ceux dont l’importation est prohibée. Dans la règle, ils ne peuvent être 
troqués que contre des articles d’exportation d’une catégorie égale ou inférieure. 
Par exemple, les montres figurant dans la catégorie «B" peuvent être compensées 
par des marchandises d’exportation des catégories «B» (égales) ou «C» (inférieures), 
mais pas par celles de la catégorie «A». En outre, dans chaque catégorie, les 
marchandises sont sous-divisées en :

i marchandises pouvant être importées avec un permis spécial ;
ii marchandises pouvant être importées avec un permis ordinaire ; 

iii marchandises dont l’importation est centralisée (Monopole d’Etat).
11 y a lieu de remarquer surtout en ce qui concerne les articles rentrant dans 

la sous-division i « Permis spéciaux » que l’octroi des licences d’importation dépend 
en grande partie de la situation générale du commerce extérieur de la Chine. 
L’octroi de ces licences peut être suspendu pendant un certain temps, ou n’être 
possible, par exemple, que si l’importateur est à même de payer les marchandises 
sans affaire de compensation et seulement avec des avoir privés en devises qu’il 
pourrait posséder à l'étranger. Des changements sont souvent apportés dans la 
classification des articles et dans le genre de permis et c’est donc sous toutes 
réserves que nous indiquons à côté des droits de douane la catégorie dans laquelle 
rentrent les divers articles intéressant l’horlogerie (colonnes A, B ou C), et dans 
ces colonnes le genre de permis

i permis spécial
ii permis ordinaire

iii importation centralisée.
En regard des marchandises dont l’importation est prohibée se trouve un 

signe iv sous colonne «D».

Tarif No Désignation de la marchandise Groupe d’importation Tarifs

679
Chapitre 67 — Métaux précieux 
Ouvrages en métaux précieux :

A B C D minimum ordinaire

a) ouvrages en or i 80 °/o 120 7»
b) ouvrages en argent
c) autres (y compris les ouvrages en 

plaqué or, plaqué argent par galva-

i 80 » 120 »

871

noplastie ou autre procédé) i
Chapitre 78: horloges, pendules et montres
Horloges et pendules : 
a) complètes :

80 .. 120 »

(1) pendules électriques iv 80 » 120

(2 ) horloges pour veilleurs de nuit i 40 » 60 »
(3) autres horloges 

b) fournitures :
i 80 » 120 »

(1) ressorts ii 20 » 25 »
(2) autres i 60 » 80 »
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Tari! No Désignation de la marchandise Groupe d'imporlation
A B C D

872 Montres de poche, montres-bracelets et autres :
a) avec boîtes décorées de pierres pré

cieuses ou fabriquées complètement en 
platine, en or, en or blanc, or vert
ou en argent i

b) avec boîtes en métal plaqué d’or, de
platine, d'or blanc ou d’argent i

c) autres i

873 Boîtes de montres et autres parties de montres
a) boîtes :

(1) décorées avec des pierres pré
cieuses ou fabriquées en platine, 
en or, en or blanc, en or vert ou
en argent i

(2) en métal plaqué d’or, de platine
d’or blanc, d’or vert ou d’argent i

(3) autres i
b) parties non assemblées de boîtes ii

Tarifs
minimum maximum

100% 150%

30 » 40 »
30 » 40 *

100 » 150 ■>

30 » 40 ..
30 » 40 »
25 » 30 -

Ces renseignements sont donnés sous toute réserve, étant donné l’économie 
fortement dirigée de ce pays.

Chypre
(Possession anglaise)

26. Pendules, pendulettes, montres, fournitures ad valorem 48 %
56. Bijouterie.................................................................................. ad valorem 70%

Remarque : Les articles énumérés ci-dessus ne peuvent être introduits qu’en 
vertu d’une licence spéciale.

Marques d’origine: La dénomination de tout article et l’indication de noms, de 
marques, etc., dans une langue autre que celle du pays d’origine peuvent entraîner 
la confiscation de la marchandise.

Au cas où il serait employé des mots ou dénominations en anglais par exemple, 
les exportateurs devraient faire mention du correctif «Made in Switzerland ».

Au cas où il serait fait usage de mots ou dénominations dans la langue du 
pays d’origine et qu’un pareil emploi pût donner lieu à une équivoque quelconque, 
il conviendrait de faire mention du correctif « Made in Switzerland » afin d’éviter 
des conséquences fâcheuses. Par exemple, les mots français «souvenir», «fiancée», etc., 
peuvent aussi être considérés comme des mots anglais.

Factures douanières
Tout envoi à destination de l’île de Chypre nécessite la production d’une fac

ture douanière en triplicata, suivant modèle prescrit (formule abrégée pour colo
nies anglaises).

Régime des voyageurs de commerce et de leurs échantillons

Les voyageurs de commerce ne sont soumis à aucun régime spécial et ils ne 
sont pas astreints au paiement d’une patente ou taxe fiscale quelconque.

Les échantillons bénéficient de l’admission en franchise temporaire. Une dé
claration en triple exemplaire doit être faite à la douane d’entrée. Les droits 
consignés sont remboursés à la sortie. Les bureaux habilités au trafic des échan
tillons sont ceux de Famagouste, Larnaca et Limassol.
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Colombie
Renseignements douaniers

1) Droits de douane
(le peso-or $ équivaut à Frs. ss. 2,222) 

Nod,ela (Décret 2218 du 10 juillet 1950)
position '

678 Verres de montres
a) brut, en sphères ou segments......................................
b) simplement coupés.......................................................
c) simplement travaillés.......................................................

683* Pierres précieuses et semi-précieuses naturelles ou syn
thétiques

*a) brutes .............................................................................
*b) taillées ou travaillées mais sans être montées .
*cj ouvrages non dénommés ni compris autre part.

690* Ouvrages en argent et argent doré :
*a) joaillerie............................................................................
*b) orfèvrerie :

*t) couteaux, fourchettes, cuillers.................................
*2) autres orfèvreries avec parties en verre, marbre, 

pierre, matières céramiques et autres ....
*3) les autres orfèvreries............................................

c) autres ouvrages non dénommés ni compris autre part :
1) pour usages scientifiques ou techniques définis .
2) pour autres ouvrages.................................................

691* Ouvrages en or
*a) joaillerie.............................................................................
*b) orfèvrerie.......................................................................
*c) autres ouvrages non dénommés ni compris autre part : 

1) pour usages scientifiques ou techniques définis .
*2) les autres ouvrages.................................................

692* Ouvrages en platine
*a) joaillerie et orfèvrerie.................................................
*b) autres ouvrages non dénommés ni compris autre part : 

1) pour usages scientifiques ou techniques définis .
*2) les autres ouvrages.................................................

Note — Les bijoux composés de métaux précieux com
binés avec des pierres précieuses ou fausses sont considé
rés « joaillerie » indépendamment des proportions respectives 
des métaux ou d’autres matières qui les composent.

819* Articles pour l’ornement et l’usage personnels et tous les 
articles connus comme bijouterie fausse ou de fantaisie 
non dénommés ni compris autre part, en métaux communs 
pouvant comprendre des accessoires ou des parties en
d’autres matières..................................................................

928* Montres de poche, bracelet et similaires (soit montres 
destinées à être portées par le client)

*a) avec boîtes en or ou platine......................................
*b) avec boîtes en argent.................................................

c) avec boîtes en métal commun, doré, argenté, ou plaqué 
en or ou en argent ou avec toute autre matière 

Note — Les montres et leurs boîtes, en partie compo
sées de métaux précieux, ne seront pas classées sous la 
rubrique des métaux précieux si ceux-ci interviennent 
comme simple ornement ou accessoire.

Droits en $ col.
par kg. ad. valorem

1 — 6%

1,50 10 »
2- 15 »

10 >.
— 20 »

— 30 »

— 60 » .

10- 50 >»

_ 60 »
10- 50 »

_ 10 »

— 60 »

_ 60 >»

— 60 »

_ 10 »

— 60 »

— 60 *

_ 10 »
— 60 »

10- 50 »

15,— 40 »
6- 30 »

4,- 25 »
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Droifs en $ col. 
par pièce ad valorem

(Décret 2218 du 10 juillet 1950)

Les montres et les boîtes de montres composées de 
divers métaux précieux, platine, or, argent, seront classées 
sous les articles en platine si elles en contiennent, en or 
si elles en contiennent et s’il n’y a pas trace de platine.

929* Autres articles d’horlogerie avec un mouvement de mon
tres de poche :
a) chronomètres de marine....................................................... — 10%
b) montres pour les automobiles, les embarcations et les

avions ................................................................................... — 15 »
*c) petites montres de table et autres articles similaires . — • 25 »

930* boîtes de montres et leurs parties :
*a) en or ou en platine....................................................... 10,— 30 »
*b) en argent....................................................................... 4,— 25 »

c) en métaux communs dorés ou argentés ou plaqués or
ou argent........................................................ 2,50 20 »

931 Mouvements pour montres de poche ou bracelets, y com
pris les ébauches.................................................................. — 8 >

932 Pièces détachées pour montres de poche ou bracelets . — 8 »
933 Horloges pour édifices et leurs mécanismes .... — 10 »
934 Autres montres, pendulettes et pendules de paroi et de 

table y compris les électriques et les réveils
a) réveils............................................................... — 25 »
b) montres de contrôle......................................... — 10 »
c) autres pendules de paroi............................... — 25 »

935 Mouvements d’horlogerie et leurs pièces détachées non 
dénommés ni compris autre part
a) mouvements d’horlogerie................................................. — 8 >
b) pièces détachées pour mouvement d’horlogerie ... — 8 »

* Les numéros des positions du tarif douanier marqués d'un astérique sont actuellement défendus à 
l'importation.

Toutefois les rubriques des positions ï interdites » à l’importation qui ne sont pas marquée d'un 
astérisque sont libres à l'importation.

2) Perception des droits ad valorem

Les droits ad valorem établis dans le présent tarif seront perçus d’après la 
valeur de la marchandise dans le pays d’origine indiquée sur les factures consu
laires présentées sous serment et signées par les expéditeurs, aux Consuls de 
Colombie pour leur légalisation, augmentée de tous les frais de transport, d’em
ballage, d’assurance et autres indispensables pour faire parvenir la marchandise 
à son lieu de nationalisation.

3) Colis postaux

Les marchandises importées dans la République par colis postaux acquittent 
les droits d’importation sans aucune réduction quel que soit le port par lequel 
elles entrent : au moment de prendre possession d’un envoi, le destinataire est 
tenu à présenter à la douane une licence d’importation, une facture consulaire 
émanant de l’expéditeur indiquant le contenu de l’envoi et sa valeur en dollars 
américains; si le colis postal contient des articles assujettis à des droits différents, 
tous les articles acquitteront les droits applicables à l’article le plus fortement taxé.

Les envois par poste aux lettres, de lettres recommandées ou non, et petits 
paquets, contenant des objets soumis à des droits de douane, ne sont pas admis ; 
les marchandises qui, malgré cette interdiction auraient été expédiés par la poste 
aux lettres, pourront être délivrées aux destinataires après avoir exhibé la licence 
d’importation correspondante, contre paiement des droits de douane plus une
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amende se montant, pour tous les envois, au triple de ces droits. Au cas où le 
destinataire ne s’acquitterait pas dans les 30 jours, à compter de la date d’arrivée, 
les envois seront confisqués, et, selon les dispositions en vigueur, vendus aux 
enchères.

Les marchandises étrangères introduites dans le pays par colis postaux ou 
par paquets recommandés, acquittent une surtaxe de 15°/° sur les droits d’impor
tation fixés au tarif des douanes.

Les envois par poste aérienne sont exempts de ce supplément.

4) Factures consulaires

Les factures consulaires, en 5 exemplaires, visées par un consulat colombien, 
sont nécessaires pour tous les envois, sauf s’il s’agit d’échantillons. Ces factures, 
remplies en langue espagnole, doivent être signées et porter uue déclaration sous 
serment que les prix sont bien ceux facturés à l’acheteur.

Si le gouvernement colombien soupçonne, par l'organe de ses douanes, que 
les prix inscrits sur une facture ne sont pas conformes à la vérité, il peut faire 
évaluer la marchandise et l’acheter aux prix indiqués sur la facture.

11 pourra également défendre à l’exportateur qui aurait fait une fausse dé
claration de continuer à expédier des marchandises en Colombie et signaler son 
nom aux bureaux de douane. 11 pourra procéder de façon analogue à l’égard de 
l’importateur fautif.

Les factures non présentées à temps, entraînent l’application d’une surtaxe 
allant jusqu'à 50 pesos (environ Frs ss 111,— ).

Si la facture consulaire n’accompagne pas la marchandise, le destinataire peut 
néanmoins prendre livraison de la marchandise moyennant payement d’une surtaxe 
de 200% qui est remboursée si le document est présenté dans les 90 jours. Dans 
la majorité des cas, le paiement est remplacé par une garantie bancaire.

5) Certificats d'origine
Le certificat d’origine est supprimé et remplacé par une déclaration sous ser

ment apposée sur la facture consulaire, déclaration visée gratuitement par l’auto
rité consulaire.

6) Réglementation des importations

Selon article premier du décret-loi No 637 du 20 mars 1951, l’importation et 
l'exportation de marchandises sont libres, excepté pour celles que déterminera le 
Gouvernement. A cette règle générale sont prévues deux exceptions; d’une part, 
les articles dont l’importation est interdite et, d’autre part, les articles pour l’im
portation ou l’exportation desquels une autorisation antérieure d’un ministère 
quelconque est exigée.

Articles dont rimportation est interdite :
La liste contenue dans le décret No 638 du 20 mars 1951 contient une longue 

série, dépassant 1200 articles, de marchandises dont l’importation ne peut s’effec
tuer à l’heure actuelle. Cette liste est cependant sujette à modification au moyen 
de simples décrets. Selon les déclaration du Ministre des finances, le décret inter
disant rimportation de cette série de marchandises a deux buts : celui de protéger 
la production de matières premières en Colombie et celui de garantir le travail 
dans l'industrie nationale, évitant ainsi l’exportation de devises.

Enregistrement des licences :
Le décret-loi No 637 prévoit que toutes les importations et exportations doivent 

être enregistrées, au préalable, à l’Office de l’enregistrement des changes. C’est 
là une condition légale sans laquelle les consulats colombiens ne seront pas auto
risés à délivrer de factures consulaires et que la marchandise entrant dans le 
pays ne pourra être dédouannée. Le système des contingents de base est supprimé 
mais l’obligation des importateurs de solliciter l’enregistrement de leurs importations 
est maintenue.
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Dépôt de garantie :
Selon décret-loi No 637, un dépôt correspondant au 10% de la valeur en 

pesos colombiens, calculée sur la base du cours du change du dollar de 250, devra 
être fourni pour chaque importation Ce dépôt devra être payé à la Banque de la 
République pour compte du Fonds de stabilisation; il est requis pour que l’Office 
d’enregistrement des changes puisse effectuer l’enregistrement correspondant. Le 
Gouvernement pourra modifier le montant du dépôt requis.

En plus de l’enregistrement de la licence d’importation, l’importateur devra 
solliciter l’enregistrement du change pour le paiement des importations. Le même 
bureau que celui compétent pour autoriser l’enregistrement de l’importation pro
cédera à l'enregistrement du change.

Les certificats de change sont supprimés avec l’application de ce nouveau 
système. Les certificats de change actuellement encore valables devront être vendus 
à la Banque de la République au cours du dollar de 250.

Impôts :
Les impôts qui, précédemment, étaient prélevés sur les opérations de change 

international ainsi que l’impôt de résidants, sont ramenés à 3“/°, calculés au cours 
du dollar de 250 pesos ou au cours valable le jour de la conclusion. C’est aussi 
sur cette base là que sera calculé le facteur ad valorem du tarif douanier.

7) Voyageurs de commerce et dédouannement des échantillons
Le voyageur de commerce, en demandant le visa au Consul colombien 

compétent, du pays de domicile de ses représentées, doit présenter sa demande 
contre-signée par la Chambre de commerce du lieu. Si cette demande est faite en 
dehors du pays où résident ses représentées, il doit l’accompagner d’un certificat 
du Consul du pays où se trouve le siège principal de ses représentées.

Le visa des agents voyageurs a une durée de 90 jours. En aucun cas, il ne 
peut être transformé en visa ordinaire.

Les échantillons de marchandises introduits par les douanes jouiront de la 
franchise moyennant l’observation des conditions suivantes : 
qu’il soient accompagnés :
a) d’une licence d’importation. Selon le jugement de l’autorité douanière, certains 

échantillons peuvent être dispensés de cette formalité,
b) d’une facture commerciale signée, portant une déclaration sous serment que les 

prix sont bien ceux facturés à l’acheteur
que les échantillons de toute sorte de marchandises, sans valeur commerciale, 
soient présentés dans des conditions qui les empêchent d’être employés à des 
usages autres que la recherche de commande ; 
que les bijoux soient rendus impropre à tout usage.

Les autres échantillons de marchandises ne pouvant pas être rendus impro
pres à tout usage et qui, pour cette raison, sont susceptibles d’être mis en vente, 
acquitteront les droits de douane à leur importation. Toutefois, l'importateur a 
droit, s’il les réexporte dans le délai d'un an après leur déclaration et leur pré
sentation en douane, au remboursement des droits qu’il aura payés, déduction 
faite de 25%.

Comores (Iles)
(Colonies françaises)

L’horlogerie acquitte une taxe à l’importation de 15% ad valorem.

Congo belge
Droits d’entrée

Rubrique 71.— Bijouterie et orfèvrerie, vraies ou fausses :
a) Bijoux de décorations nationales ou étrangères . Exempts
b) bijouterie vraie et orfèvrerie vraie ou fausse . Valeur 30%
c) fausse bijouterie ...................................... Valeur 12%

Rubrique 75.— Montres et fournitures pour montres......................Valeur 30%
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Taxe de dédouanement sur les colis postaux
Les colis postaux en provenance de l’étranger sont passibles à charge des 

destinataires, d’une taxe de 10 frs par envoi pour l’accomplissement des forma
lités douanières.

D'autre part, l’ordonnance No 64/389 du 30.11.1948 fixe à 5 frs la taxe à 
percevoir pour le dédouanement des envois « postaux lettres » tels que : petits 
paquets et autres objets à la condition qu’ils supportent des droits d’entrée. Cette 
taxe n’est pas perçue lorsque les droits d'entrée ne sont pas portés en compte du 
fait que la valeur de l’envoi n’atteint pas 20 frs.

Taxe de statistique
Le décret du 5 janvier 1949 a fixé à 'h °/oo de la valeur, la taxe de statistique 

à percevoir sur les marchandises ou produits importés ou exportés quelle qu’en 
soit la provenance ou la destination.

Cette taxe ne peut être inférieure à 1 fr. par document quel que soit le 
le nombre des colis. Toutefois certaines marchandises sont exemptes de cette 
taxe. Elles sont expressément dénommées à l’art. 2 du décret du 5. 1. 1949.

Valeur à déclarer
L’art. 43 du décret du 29 janvier 1949, stipule ce qu’il faut entendre par 

valeur à déclarer :
» Sous réserve des stipulations ci-après relatives au minimum de la valeur » 
» imposable, la valeur à déclarer pour la liquidation des droits ad valorem , est la « 
» valeur normale des marchandises au lieu de provenance, augmentée des frais « 
» d’emballage, de transport, d’assurance et de commission, des droits et taxes de « 
«sortie acquittés à l’étranger et tous autres frais nécessaires pour l’importation « 
"jusqu’au lieu d'introduction dans la Colonie. «
» Cette valeur ne peut être inférieure: «
"/.— au prix normal de gros tel qu’il ressort, au lieu et à l’époque du dédoua-« 
» nement de l’ensemble des valeurs déclarées admises par la douane pour les « 
» marchandises similaires importées. «
»2— au prix réellement payé ou à payer par l’acheteur qui importe la marchan-« 
"dise ou à qui celle-ci sera livrée, majoré des frais visés au 1er alinéa s’ils ne « 
»sont pas inclus dans le dit prix, et diminué des droits d’importation et des» 
» frais autres que ceux visés au 1er alinéa au cas où, le vendeur assumant la charge « 
"de ces droits et frais, ils sont inclus dans ce prix. »

L’article 44 du même décret stipule que le déclarant doit communiquer à la 
douane la facture ou une copie de celle-ci et en général, toute pièce justificative 
permettant de vérifier l’exactitude de valeur déclarée.

Pour l’application de l’article 43 du décret du 29 janvier 1949, il doit être 
entendu que les frais de transport et d’assurance qui doivent être ajoutés entre 
autres à la valeur normale de la marchandise pour obtenir la valeur à déclarer en 
douane, sont les frais normaux c’est-à-dire les frais habituellement payés pour 
le transport de la dite marchandise par les voies normales.

Ainsi, on majore la valeur d’un objet transporté par avion, non des frais 
réels payés au départ ou à l’arrivée, mais des frais qui auraient été acquittés pour 
le transport du dit objet par la voie postale ou par la voie maritime, si en consi
dération de sa nature, son emballage, son poids, son volume ou sa valeur, la voie 
postale ou maritime est la voie normale d'importation.

Ces deux dernières prescriptions résultent de l'article 53 de l’ordonnance 
no 33/9 du 6 janvier 1950 qui constitue le règlement d’exécution du décret du 
29 janvier 1949.

Certificat d’origine
Ce document n’est pas requis pour l’importation des montres en provenance 

de Suisse; seule une licence d”importation est nécessaire, cependant, un certificat 
d’origine est exigé pour le paiement par les banques de la zone monétaire belge. 
Cette prescription est valable pour tous les genres de marchandises et pour tous 
les envois dont la valeur est supérieure à fr. s. 250.— .
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Congo portugais
(Voir sous Angola)

Corée
Etant donnés les événements, il ne nous est pas possible de donner des ren

seignements pour le moment.

Corse (Ile de)
Mêmes droits et dispositions qu’à l’entrée en France.

Costa-Rica
Tarif

par kg. ad val.
Chap Position Désignation de la marchandise Col.

14 135 Verres de montres................................................................. 11,— 2 °/o
23 365 Grandes horloges pour tours et leurs accessoires . . . 1,— 2 »
26 470 Horloges pour veilleurs de nuit   2,70 2 »
28 504 Bijouterie fausse et toute la quincaillerie commune non

spécifiée.................. •................................................... 20,— 5 •>
28 514 Horloges et pendules de table et murales, montées dans

des objets d'ornement................................................... 15,— 2 ■>
30 527 Montres de poche et bracelets, en or, plaqué or, platine,

argent ou quelque autre métal, ainsi que leurs mouve
ments, ressorts, pièces détachées.................................10,— 10 »

32 537 Bijouterie, joaillerie, pierres précieuses et perles .... — ,— 35 »

Note chapitre 32. — Les objets de bijouterie en or, en argent et en platine, 
ainsi qu’en plaqué or, envoyés à l’étranger pour réparation, acquittent, lors de leur 
réimportation, un droit de 25"/o de la valeur de la réparation. Les paquets postaux 
acquitteront en outre le droit de 1 colon par pièce. Les droits de douane sont 
perçus comme suit : par kg. brut, sauf lorsqu’il en est précisé autrement. Ad 
valorem sur la valeur FOB de la marchandise, après déduction de la prime d’assu
rance. Les droits spécifiques et ad valorem indiqués dans le tarif sont complémen
taires l’un de l’autre.

Il est perçu en outre les taxes suivantes :
Taxes dites :

« Obras Publicas........................................................par kg. 0,01
Reparacion Ferrocarril al Pacifico..................... » » 0,01
Escuela de medicina........................................... » » 0,01
Impuesto Interior »............................................... » colis 0,57

Impôts dits :
«Patente Nacional : 6 °/o du droit de douane, 

plus a) - d)
Patente Municipal: 12°/oo
Impuesto Beneficencia de Abastos : 2°/o de la valeur
Seguro Social: bijouterie fausse..........................par kg. 1,95

bijouterie or ou platine .... ad val. 5 °/o
bijouterie argent............................par kg. 4.80

Prescriptions concernant les factures 
A teneur d’un décret du 29 septembre 1930, les prescriptions concernant 

les factures et les taxes consulaires édictées à Costa-Rica, se résument comme suit:
1. Les factures consulaires sont remplacées par la facture originale de l’ex

portateur, qui doit être présentée en triple exemplaires aux offices de douanes de 
Costa-Rica, en même temps que les documents de douane habituels.
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2. La facture, rédigée en langue espagnole, doit contenir la déclaration suivante : 
« La cas abajo firmada déclara bajo su entera responsabilidad que la présenta fac
tura comercial y los precios de venta que contiene son correctos y corresponden a 
los precios que rigen en el mercado de exportacion. Las mercancias facturadas 
son de fabricacion y de origen... » («Suizo»);

ainsi que les indications :
a) Nom et adresse complète de l’expéditeur.
b) Lieu et date de l’envoi.
c) Nom et adresse complète du destinataire.
d) Port d’embarquement.
e) Port de débarquement.
f) Nom du navire et date de départ.
g) Marques, nombre, numéros et genre de colis.
h) Contenu de chaque colis, par genre d’articles.
i) Poids net de chaque article ; poids brut de chaque colis.
j) Valeur de chaque article et montant total des frais jusqu’au port de débar

quement.
k) Pays d’origine de la marchandise.
[) Signature de l’expéditeur ou de son procuré.
3. Laisser une colonne ou un espace pour les observations.
4. Les mêmes prescriptions concernent les factures pour les envois par la poste.

Indications générales
Les droits étant perçus à peu d’exceptions sur le poids brut, il est donc de la 

plus réelle importance que les emballages (caisses, ballots), tout en étant d’une 
grande solidité, soient aussi légers que possible et que le plus petit espace soit 
utilisé. Cette dernière condition est essentielle attendu que, suivant la convenance 
de la compagnie les frais de transport sont basés soit sur le poids soit sur le 
cubage.

11 est donc préférable de se servir de caisses plutôt un peu trop petites que 
trop volumineuses. «Nolens volens*, l’emballeur doit, dans une caisse à dimensions 
restreintes, compter avec la place.

Les marchandises que l’eau de mer peut détériorer doivent être emballées 
dans des caisses dont les parois sont munies de zinc ou, ce qui est préférable, 
soudées dans un récipient en zinc, renfermé lui-même dans une caisse en bois.

Importante est également la question des déclarations douanières et de l’indi
cation de la valeur des marchandises embarquées. Les fabricants et les exporta
teurs ont à s’en tenir exactement aux dispositions prescrites de crainte d’encourir 
de sérieux dommages.

Voyageurs de commerce — Echantillons
Les voyageurs de commerce ne sont pas soumis au paiement d’une patente 

d’Etat. Cependant, certaines municipalités perçoivent des taxes dont le coût diffère 
dans chacune de celles-ci. La bijouterie et les objets en or ou en argent ne sont 
pas admis comme échantillons et les droits sur ces objets restent acquis à la douane; 
sur demande spéciale, la clientèle peut examiner l’échantillonnage à l’Office doua
nier, en présence d’un fonctionnaire. Pour les autres échantillons, les droits sont 
remboursés à la sortie.

Côte anglaise des Somalis (Somaliland)
Tarif douanier

Horlogerie, bijouterie................................................................. Ad valor. 25 °/o
N. B. Les montres exportées conformément à un passavant douanier et réim

portées après réparation sont au bénéfice d’une exemption.
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Côte française des Somalis
La Côte française des Somalis a été constituée en « territoire franc » par décret 

du 16 avril 1949 ceci avec effet au 1er janvier 1949.
Toutes les marchandises importées dans ce territoire pour y être livrées à la 

consommation acquittent un droit dit « taxe locale ». Cette taxe dont le taux est 
fixé dans l’ensemble à 16% est perçue sur la valeur des marchandises au moment 
où elles sont présentées au service local compétent, ou sur la valeur mercuriale 
s’il s’agit de produits remis à la mercuriale officielle. Sont exemptes de la taxe les 
marchandises de toute origine et de toute provenance non destinées à la consom
mation en Côte française des Somalis, les produits destinés à l’exportation qui 
subissent dans ce territoire des préparations en vue de leur conditionnement, de 
leur présentation ou de leur conservation ainsi que les articles portés à un tableau 
des exonérations et particulièrement les emballages sans valeur marchande, les 
livres, journaux, périodiques, etc.

Côte de l’Or (Colonie anglaise)
Droits de douane

Montres, horloges, réveils, pièces de rechanges pour montres,
bijouterie, joaillerie....................................................................... Ad val. 20 °/«

Factures douanières
Chaque envoi nécessite la production d’une facture douanière et certificat de 

valeur en triplicata, du modèle prescrit pour les colonies anglaises (formule abré
gée).

Cuba (lie de)
Tarif douanier

No. du tarif Tarif général
$ c

12 C. Verres pour horloges et montres...................... PBT 1.—
* 25 Bijouterie, en or, platine ou alliages de ces

métaux, avec ou sans pierres précieuses ou 
perles, bijouterie d’argent avec pierres précieuses 
ou perles; pierres précieuses, perles et semences
de perles, détachées ou non montées . . . PN. hectogr. 9,375

-|- ad-val. 25°/o
* 28 Bijouterie d’argent, sans pierres précieuses ni

perles...................... ...................... PN. hectogr. 1,875
* 30 Bijouterie en métal, dorée ou argentée, avec ou

sans pierres précieuses ou leurs imitations . ad val. 32,50 %
plus 25 °/o du droit fixé ................................. = 8,125%

211

212

ad val.

ad val.

40 %

25 %
20 ° o

Horloges, montres et chronomètres :
** A. Montres de poche, montres-bracelets en 

or, argent ou platine...........................
B. Montres de la lettre A du présent numéro

en autres métaux . .................................
C. Réveils-matin en métal ordinaire .

** D. Horloges à poids murales, de table et
toutes autres non spécialement tarifées 

Boites et pièces détachées pour horloges, mon
tres et chronomètres, finis ou non :
A. pour montres de poche ou montres-bracelets
B. pour autres horloges......................................

Note.— Les rubriques précédées d’un * sont passibles d’une surtaxe de 10 °/°- 
Les rubriques sans * d’une surtaxe de 3%-

30 %

15%
15%
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Taxes diverses
Un impôt de guerre de 20% est perçu sur les droits d’entrée. En outre, il 

est perçu un impôt de 9% sur le montant des marchandises et sur celui des droits 
d’entrée. La bijouterie, les montres, dont,,le prix dépasse 3 pesos et qui sont con
sidérées comme marchandises de luxe, acquittent une taxe de vente de 10 %. Cette 
taxe de luxe est perçue pour les particuliers au moment du dédouanement et pour 
les importateurs au moment de la vente de la marchandise.

Le fonds de retraite des fonctionnaires des douanes est alimenté d’une taxe 
prélevée selon une échelle de valeur sur toutes les factures de marchandises impor
tées, bordereau d’expédition en transit, certificat d’entrée des navires, des avions etc.

Pour une valeur allant jusqu’à $ 50........................................................ $ 0,10
» » .. de 50,01 à 1000 $........................................................$ 0,20
» >. » de 1000,01 à 5000 $ ................................................. $ 0,50
.. » .. de 5000,01 à 10 000 $........................................................$0,75

de plus de 10 000 $................................. .................................$ 1,—
Toutes les contestations relatives aux droits de douane ou les requêtes rela

tives à des questions douanières seront frappées d’une taxe de 0,20 $.

Documents d’expédition
Chaque envoi nécessite la présentation au consulat de la République de Cuba 

d'une facture consulaire en 6 exemplaires, rédigée en langue espagnole ainsi qu’une 
facture commerciale en double exemplaire. Si la facture est rédigée en langue 
française, anglaise ou allemande, elle doit alors être accompagnée au port d’arri
vée d’une traduction légalisée officiellement en espagnol. Pour les envois postaux 
d'une valeur inférieure à 5 dollars, la facture consulaire n’est pas nécessaire. L’em
ballage des colis doit être marqué des mêmes lettres et numéros figurant sur la 
facture consulaire. Le droit de légalisation est de 5°/» de la valeur de la facture.

Marques d’origines
Une ordonnance publiée le 13 mai 1938 et entrée immédiatement en vigueur 

prescrit que les marchandises importées doivent être marquées du nom et de 
l’adresse du fabricant ou de ceux de l’importateur, ainsi que du nom du pays d’ori
gine; toutefois, les articles protégés par une marque enregistrée à Cuba seront 
admis s’ils sont munis de cette marque et du nom du pays d’origine.

Le nom du pays d’origine peut être remplacé par les termes Hecho en.........
(lieu de fabrication), Produccion extranjera (produit étranger) ou par des désignations 
analogues en langue du pays ou en langue anglaise.

Il appert de ce qui précède que les montres portant sur le cadran la 
mention Siviss mode doivent pouvoir être importées sans difficultés.

Voyageurs de commerce
A Cuba, les voyageurs de commerce n’ont pas à payer de patente. Seul le 

passeport est requis. Les collections d’échantillons qui ont une valeur marchande 
acquittent les droits de douane qui s’y rapportent.

Ces droits sont remboursés si la collection d’échantillons sort du pays dans 
les six mois.

Curaçao
(Voir Antilles néerlandaises)

Danemark
Tarif douanier

No du tarif Tarif

349. Autres horloges et leurs parties...................................... 10% ad valorem

Remarque. — Les poids pour horloges doivent être taxés d’après l’état.
No du tarif Tarif

350. Autres montres et parties détachées de montres 1.— Kr. par kg.
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Remarques. — Les bracelets de montres-bracelets importés séparément doivent 
être dédouanés d’après l’état. Les bagues, broches et autres objets semblables, avec 
montre sertie, suivent le régime des articles de fantaisie. Les montres de poche et 
montres-bracelets dont la boîte, le bracelet, etc., sont garnis de perles, semi-pré
cieuses ou de leurs imitations, doivent être taxées comme articles de fantaisie.

Documents. —- Pour le dédouanement des marchandises taxées ad valorem, il y 
a lieu de produire un double de la facture commerciale. Ce double doit être signé 
par le vendeur ou son représentant mandaté dans le pays et contenir la description 
détaillée des marchandises, avec la date de l’achat et les conditions de paiement.

Pour les colis postaux, le double en question est à joindre à l’envoi.
En application d’une loi du 22 décembre 1937 sur les devises, les importations 

ne peuvent avoir lieu, à certaines exceptions près, que contre une licence qui est 
délivrée par la «Centrale de devises de la Banque nationale danoise», soit à 
l’acheteur soit à l’importateur.

Régime des échantillons
Pour les échantillons de marchandises passibles d’un droit d'entrée qui sont 

importés temporairement au Danemark (par des voyageurs de commerce ou comme 
envois d’échantillons), les droits payés seront remboursés, sur demande, lors de 
leur réexportation aux conditions suivantes:

1° Les échantillons devront à leur importation être expressément annoncés 
comme devant être réexportés (passavant).

2° La réexportation des échantillons devra être faite dans les six mois qui sui
vent leur importation.

3° Lors de la réexportation, on devra présenter au bureau de douane une 
déclaration écrite (en bonne foi) que les échantillons sont identiquement les mêmes 
que ceux présentés à la douane lors de l’importation.

4° Le montant des droits devra être retiré auprès du bureau de douane que cela 
concerne dans les 28 jours après l’exportation. Lors de l’importation et de l’expor
tation des échantillons par le bureau de douane de Copenhague, l’expéditeur sera 
renseigné par le dit bureau sur les formalités à remplir. Si les échantillons sont 
importés par un autre bureau de douane, la demande de passavant devra être 
adressée sur papier timbré à la direction générale des impôts, avec l’indication 
du bureau de douane par lequel ces échantillons devront être réexportés. A teneur 
d’une proclamation du ministre des Finances, les marchandises ci-après ne peuvent 
plus être importées par la poste aux lettres (plis chargés, etc.):

Montres et leurs parties, ouvrages en métaux précieux, joaillerie, pierres pré
cieuses ou semi-précieuses.

Patentes pour voyageurs de commerce
En vertu d’une loi du 28 avril 1931, l’obtention du certificat (patente) est 

subordonnée à la présentation par le voyageur de commerce, d’attestations déli
vrées par les autorités de son domicile ou de toute autre manière reconnue par 
le Ministère de l’industrie, du commerce et de la navigation, attestant que la maison 
qu’il représente est autorisée à exercer, dans le pays où elle a son siège, le com
merce des marchandises offertes.

Sont acceptées comme pièces justificatives à cet effet, les déclarations déli
vrées ou légalisées par l’autorité de police, le maire ou un notaire public, les 
chambres de commerce ou les représentants diplomatiques ou consulaires du pays 
de résidence de la maison intéressée. Les patentes dont l’expiration date de moins 
d’un an seront considérées comme pièces justificatives suffisantes.

En outre, l’intéressé devra produire une déclaration de la maison pour le 
compte de laquelle il voyage, certifiant qu’il a tout pouvoir pour agir en son nom.

Les voyageurs de commerce ne peuvent prendre des commandes que chez 
les négociants ou entreprises faisant le commerce des articles offerts et seulement 
dans la capitale et les villes marchandes, ainsi que dans les villages desservis par 
le chemin de fer, de plus de 2000 habitants.

Les contrevenants aux dispositions ci-dessus ou aux prescriptions établies en 
vertu de celles-ci, sont passibles d’amendes pouvant s’élever jusqu’à 2000 couronnes.
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Dominicaine (République)
n o . du tarif Droits

99 Verres de montres de toutes dimensions la dz.
Doll. cts.

0,75
et surtaxe.................................................................. P.N kg. 1.—

100 Verres de pendules ou de cartels........................... la dz. 0,50
et surtaxes................................................................. P.N. kg. 0,55

128 Montres de poche, bracelets et autres pour usage 
personnel ainsi que boîtes de montres: en acier, 
cuivre, nickel ou autres métaux non précieux ou en 
matières communes argentées, dorées ou non . ad val. 40 °/o 

30 °/o129 En argent, or, platine ou plaqué or...................... »
130 Montres et leurs boîtes de toutes sortes, mouve

ments de montres et d’horloges ainsi que leurs 
parties non dénommées ailleurs........................... )) 30 °/«

131 Réveils nickelés ou non...................................... » 25 °/o
132 Horloges et pendules. ... ...................... » 30°/o
133

134

Horloges de tours, complètes ainsi que leurs mou
vements ou parties de mouvements montés ou non 
Chronomètres (autres que de poche)......................

exemptes
exempts

a) de poche )) 30 °/o

Tous les droits ci-dessus sont augmentés de 2°/° dès le 
1" janvier 1951.

Taxes et impôts divers

Impôt sur documents 
Manifeste d’importation :

jusqu’à 100 dollars de valeur déclarée .... $ 1.—
de 100,01 à 500 dollars............................................ $ 2.—
de 500,01 à 2 000 dollars...................................... $ 4.—
pour plus de 2 000 dollars il sera perçu 4 dollars, 
puis 1 dollar pour chaque tranche de 500 $ en 
dépassement ou fraction de plus de 50 $.

Liquidation en douane sur droits d’importation, quelle que
soit la valeur déclarée............................................ $ 4.—

Liquidation en douane de paquets, colis postaux, paquets 
recommandés ou ordinaires, etc. contenant des 
articles soumis au payement de droits de douane 
selon leur valeur:
jusqu’à $ 2.— ............................................................ gratis
de $ 2.01 à $ 10.— pour chaque paquet ou colis $ 0,25
de $ 10.01 à $ 30.— » » » » » $ 0.50
de $ 30.01 à 100 $ pour chaque paquet ou colis $ 1.—
de $ 100.01 à 500 $ » » » » ’ » $ 2.—
de $ 500.01 à 2 000 $ » » » » » $ 4.—
plus de $ 2000.— : $ 4— pour les premiers 2000 

et ensuite 1 $ pour chaque tranche de 500 .$ 
excédant $ 2 000 ou fraction dépassant $ 50

Impôt sur documents (fonds spécial)
6% de la valeur de la marchandise annoncée sur les documents 

Impôt de brevet
3 'i /3 °/o sur la valeur de chaque importation 

Impôt sur le fret
$ 2.50 par 1 000 kg. poids brut (sans importance)

3
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Factures consulaires
Les envois par fret doivent être accompagnés de 5 factures sur formules spéciales 

rédigées en espagnol, délivrées par les consulats de Berne, Genève et Zurich. 
Ces factures consulaires doivent désigner en détail les marques, les numéros et 
le poids brut des colis, la valeur véritable et le poids net, les quantités et dimen
sions imposables de chaque objet, conformément aux dispositions du présent tarif.

Les colis postaux et les envols par avion sont affranchis de la formalité 
des factures consulaires; en revanche, les déclarations en douane doivent être 
complètes et précises.

Emoluments consulaires :
5 ex. de la facture consulaire............................................ Fr. 4.—
5 connaissements d’embarquement et fac. consulaires Fr. 20.—

Voyageurs de commerce. — Echantillons
Les voyageurs de commerce qui se rendent dans la République Dominicaine 

ne sont soumis à aucune taxe, ni patente.
Les échantillons qu’ils emportent avec eux sont admis en franchise douanière 

temporaire, sous caution, à la condition que la valeur de la collection n’excède pas 
2000 dollars américains. La réexportation doit s’effectuer dans les 4 mois.

Il n’est pas recommandé de voyager durant les mois de juillet à octobre 
en raison des fièvres.

Dominique (La)
(Antilles anglaises)

Tarif douanier
No du tarif

27. Horloges et leurs parties.................................
54. Bijouterie et parures......................................
96. Montres et leurs parties.................................
Trade tax : 3/( °/o ad val.

Taux

ad valorem 20 % 
» 30 °/0
’i 20 °lo

25 °/o sur les droits
Droit additionnel :

Factures douanières
Chaque envoi nécessite la production d’une facture douanière en trois exem

plaires (modèle prescrit pour les colonies britanniques).

Egypte
Tarif douanier entré en vigueur le 17 février 1930

Droits
No du tarif Livres égypt.

613. Verres de montres, même taillés et polis . ad val. 22 %
818. Compteurs de poche de tous genres (podo

mètres, curvimètres, etc.). » 22 °/o
819. Compteurs de tours, d’unités, de distances » 22 °/o
820. Tachymètres et indicateurs de vitesse .. 22 %
841. Montres finies sans complication de système :

a) avec boîte en platine...................... la pièce 1.600 -f 17%. ad val.
b) avec boîte en or ... .. 1.200 -j- 17% ad val.
c) avec boîte en argent ou en métal

plaqué or............................................ » 0.300 -f 17 °/« ad val.
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Droits
Livres égypt.No du tarif

d) avec boîte en toute autre matière 
non précieuse, même dorée, argentée 
ou plaquée d’argent :

(/') avec mouvement ancre .... la pièce
(//) autres ....... »

(iiï) les mêmes que ci-dessus avec pier
res fausses................................. »

842. Montres compliquées (répétition, secondes
au centre, chronomètres de poche, 
chronographes, quantièmes, montres- 
réveils) a), b), c) et d)......................ad valorem 32%

843. Bracelets-montres :
a) bracelets...........................................Régime des ouvrages selon l’espèce
b) Montres :

1. Avec boîtes en or...................... la pièce 0.500 -j- 17% ad val.
2. Autres........................................... Régime des montres selon l’espèce

844. Boîtes de montres et carrures de boîtes de
montres : . Droits des montres sans complication selon l’espèce

845. Mouvements de montres, complets ou incom
plets ou fournitures pour horlogerie
petit volume...................................... ad valorem 22°/o

849. Chronomètres de bord................................. » 22 °/°
850. Mouvements de compteurs...................... » 22 °/o

En outre, il est perçu les droits suivants :
Droits de quai: 10°/o du montant des droits.
Droits municipaux : 1 '/» % du droit d’importation à Alexandrie.

» » 2 % " » » à Port-Saïd.
» » 3 °/o » >* » à Suez.
» >1 3 % % ” ” » à Damiette

Restrictions d’importation
L’importation des marchandises ou des produits d’origine suisse n’est auto

risée que sur présentation d’un permis spécial délivré par le Ministère des finances. 
Font exception les produits importés par ordre spécial du gouvernement, les com
bustibles liquides, les bagages des voyageurs ou les échantillons sans valeur.

Nous attirons l’attention des exportateurs sur le fait que les «préavis» déli
vrés aux importateurs égyptiens sont annulés s'ils n’ont pas fait l’objet d’une de
mande de licence dans les trois mois suivant la date de leur émission. Seule 
importe l’existence d’une licence proprement dite, sans laquelle on veillera de ne 
pas mettre des commandes en travail.

Certificat d’origine
Les envois par bateau doivent être accompagnés d’un certificat d’origine visé 

par les Chambres de commerce et par la Légation d’Egypte à Berne.

Factures douanières et déclarations en douane

Pour chaque envoi, il y a lieu de joindre un double de la facture aux bulletins 
d’expéditions.

D’autre part, les feuilles de déclarations doivent contenir tous les détails des 
objets contenus dans le colis.

Exemple pour la déclaration d'un colis contenant des montres:
15 montres en or 18 c.
3 montres or 18 c. avec roses, brillants, rubis.
6 montres argent.
2 montres nacre.

0.120 + 17 °/o ad val. 
0.060 + 17 °/o ad val.

0.400 + 17 °/o ad val.
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6 montres avec bracelets cuir (montres en or 18 c.).
3 montres or 18 c. (poids des bracelets 62 grammes).

18 écrins.
En suivant exactement ces instructions, les envois arriveront beaucoup plus 

vite, le travail des fonctionnaires de la douane étant facilité. Toute erreur de 
déclaration comporte une amende qui n’est pas supérieure au double des droits 
encore exigibles, et pas inférieure au dixième de ces droits.

Remarques

L’administration des postes exige pour l’Egypte un cachetage ou un plombage 
des colis particulièrement soigné.

** *

Remboursement des droits perçus sur les colis postaux en cas de réexportation. 
Les marchandises arrivant par colis postal peuvent, à l’égal de celles importées 
dans les conditions ordinaires, donner lieu à un remboursement de droits dans 
le cas de réexportation.

Toutefois, comme les colis postaux ne sont pas soumis à une vérification 
minutieuse à l’entrée, la douane ne peut être en état de délivrer pour leur con
tenu un «kechf» détaillé pouvant rendre possible la vérification de leur identité à 
la sortie, ce qui constitue la condition essentielle exigée par les règlements pour 
effectuer le remboursement des droits.

En conséquence, la direction générale des douanes informe les intéressés 
que, pour combler cette lacune, il sera loisible à tout destinataire de marchan
dises arrivant par colis postal, de réclamer un «kechf» détaillé pour ces mêmes 
marchandises, et qu’à cet effet le colis, avant d’être délivré, devra être ouvert et 
son contenu vérifié.

Les colis postaux à destination du Soudan doivent porter la mention « Transit 
Soudan », si l’expéditeur veut qu’ils transitent en franchise le territoire douanier 
de l’Egypte. A défaut de cette formalité, les colis sont dédouanés dans le port 
égyptien.

Voyageurs de commerce — Echantillons

A teneur d’une communication de la Légation de Suisse au Caire, le dédoua
nement des collections d’échantillons se heurte à de sérieuses difficultés. Les auto
rités égyptiennes exigent en effet que ces marchandises fassent l’objet d’une licence 
d’importation, qu’il est fort malaisé d’obtenir après coup ; faute de licence, les 
commerçants courent le risque de voir leur collection confisquée par la douane 
et vendue aux enchères. Avant de se rendre en Egypte avec une collection, le 
voyageur doit donc s’entourer de toutes les précautions nécessaires.

Equateur (République de 1’)
Il existe quatre groupes d’importation qui sont :

A) marchandises de première nécessité
B) marchandises essentielles
C) marchandises non essentielles et de luxe 

Compensation) » idem »

No du tarif Droits en sucres

593. Chronomètres, excepté ceux de poche........................... libres B
597. Montres de poches, montres-bracelets, montres-bagues

et boites démontrés: en acier, cuivre, nickel et autres 
métaux non précieux ou en matières ordinaires,
argentées, dorées, platinées ou non........................... pièce 10.— B
mais au minimum 30°/o ad valorem.

598. Les mêmes articles en argent, or ou platine et ceux
plaqués d’or ou de platine...................................... ad val. 30°/o C
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No. du tarif Droits en sucres

599. Montres et boîtes de montres non dénommées ailleurs; 
mouvements pour montres, horloges et pendules, 
ainsi que leurs parties ...................................... ad val. 25°/° B 

pièce 5.— B600. Réveils nickelés ou non
mais au minimum 30°/o ad valorem.

601. Horloges, pendules, horloges de veilleurs de nuit, mon
tres de sport et autres articles d’horlogerie non 
dénommés ailleurs . ............................................ pièce 10.— B
mais au minimum 30°/° ad valorem.

602. Horloges de tours complètes ainsi que leurs mouvements 
ou parties, montés ou non...................................... libres Compensation

Surtaxes
En plus des droits de douane cités précédemment, les marchandises importées 

paient les droits additionnels suivants :
March. soumises Mardi, non soumises 

aux droits de douane aux droits de douane

Impôt eau potable sur valeur des droits 
Impôt eau potable ... ad valorem fob 
Impôt de substitution . ad valorem fob 
Impôt des tuberculeux . . ad valorem fob 
Impôt décret du 2 décembre 1944

ad valorem fob

non soumises
5 V* 7 «

17°

17°

5%
17°

Impôt décret 616 ... ad valorem
Timbre sanitaire :
Impôt décret du 2 novembre 1948

ad valorem fob
Impôt décret du 6 novembre 1949

ad valorem fob
Impôt décret du 26 novembre 1949

ad valorem fob

Taxe portuaire :
paquets postaux . . ad valorem 
cargaison maritime. . par tonne

3 7° 
$ 90

3 7° 
$ 90

Petites taxes :
taxe au sol, impôt routier, impôt 
municipal, entrepôt, timbre, dont les 
taux sont variables mais réduits.

Certificats d’origine
Trois certificats d’origine doivent accompagner les envois en Equateur, visés 

par une Chambre de commerce et légalisés par le consulat équatorien compétent.

Contrôle des devises et limitations d’importation
Le gouvernement équatorien a soumis l’importation de toutes les marchandises 

au régime des licences.
Les consulats de l’Equateur ne peuvent donc viser les factures consulaires 

que moyennant présentation d'un double de la licence d’importation respective et 
des moyens de paiement. Les marchandises au bénéfice d’une telle autorisation 
d’importation doivent être importées pendant les 180 jours qui suivent leur déli
vrance

Factures consulaires
Elles sont exigées pour tous les envois y compris les colis postaux, dont la 

valeur dépasse 40 dollars américains ; établies en 6 exemplaires, elles sont à faire 
légaliser par un consulat équatorien : Pour les colis postaux, par le consulat général 
de Genève et pour les envois maritimes par le consulat du port d’embarquement.
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Quand il n’y a pas de consulat au lieu d’expédition du colis, celle-ci ne né
cessite pas de facture consulaire; néanmoins, les droits consulaires doivent être 
payés au moment de l’arrivée de la marchandise.

A teneur d’une communication du Consulat suisse à Guayaquil et du Consulat 
de l’Equateur à Genève, le ministre des Finances équatorien a élaboré, en date 
du 8 mars 1929, un nouveau règlement concernant les factures consulaires. Aux 
termes de celui-ci les exportateurs ont l’obligation d’observer ce qui suit :

Les factures consulaires doivent être libellées exclusivement en espagnol, sur 
formules fournies par le Ministère des finances, par l’entremise des consulats.

11 m'est permis d’écrire que sur les lignes, l’espace entre deux lignes ne 
devant pas être utilisé.

Les fractions doivent être indiquées plus haut que les unités; par exemple:
33.132 et non pas 33.132

Les corrections, ratures et retouches sont interdites. Lorsque les factures sont 
rédigées à la machine, il n’est pas autorisé de taper deux chiffres l'un sur l’autre.

L’indication de la raison sociale de l’exportateur doit toujours être suivie du 
nom de la localité et du pays

La date d’embarquement doit être indiquée dans la rubrique : « Fecha de 
Embarque. » Pour les colis postaux, indiquer la date de la remise à la poste.

Les signes « dito » ou « idem » de même que les guillemets ne sont pas admis.
D’autre part, les factures consulaires doivent être présentées au consulat au 

moins 48 heures avant le départ du bateau transportant les marchandises. Pour 
les agences maritimes, ce délai est de 24 heures au minimum. Lorsque ces derniè
res prescriptions ne seront pas observées, les intéressés devront payer au con
sulat une amende de 10 dollars américains

L'origine de la marchandise doit être indiquée, datée et signée au bas des 
factures consulaires.

D’autre part, voici quels sont les termes exacts qui doivent être employés pour 
la déclaration d’origine :

* Declaramos que las mercaderias contenidas en esta factura 
consular son de origen suizo »

11 va de soi que, lorsque la marchandise est d’origine étrangère, il y a lieu de 
modifier le mot « suizo» par la désignation du pays d’origine.

Taxe de légalisation. — La taxe de légalisation sur les factures consulaires 
est de 7°/o de la valeur FOB payable aux autorités douanières du port de desti
nation en Equateur. Il existe en plus des taxes spéciales : le timbre consulaire qui, 
pour un jeu de factures consulaires, comporte :

jusqu’à 250 dollars de valeur...................................... Fr. 2,20
de 250 à 1 000 dollars................................................. Fr. 4,40
pour chaque tranche supplémentaire de 1 000 dollars Fr. 4,40 
visa de l’original du manifeste...................................... Fr. 0,50

Le visa d’un jeu de factures consulaires à soumettre à un consulat de Suisse 
se calcule comme suit :

$ USA Fr.

jusqu’à 300 dollars 1 4,40
de 300 à 1 000 dollars 2 8,80
des 1 000 à 5 000 dollars 3 13,20
de 5 000 à 10 000 dollars 4 17,80
de plus de 10 000 dollars 5 22,—

Echantillons et régime applicable aux voyageurs de commerce
1. Les échantillons rendus inutilisables n’acquittent généralement aucun droit ; 

les montres, objets de parure, etc., même inutilisables sont par contre passibles 
des droits s’ils ne sont pas réexportés dans les délais prescrits.
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2. Afin d'importer des montres, comme échantillons, le voyageur a simplement 
à en faire la demande à l’inspecteur des douanes au jour d’arrivée de la collection 
d’échantillons. Afin de parer à toute difficulté avec les fonctionnaires de la douane, 
il est indiqué de prévenir ceux-ci de la venue d’un voyageur lorsqu’il est porteur 
d'une collection de valeur

La demande précitée doit mentionner:
a) le nombre de pièces;
b) les numéros des montres ;
c) le métal dont elles sont composées (or, argent, etc.) ;
d) le poids de chaque pièce, poids net et brut soit par exemple avec l’em

ballage intérieur, l’étui;
e) le genre et le nombre des pierres précieuses employées ;
/) la valeur de chaque montre en sucre.

Ni facture consulaire, ni bulletin de chargement ne sont exigés en l’occur
rence. En cas de vente totale ou partielle de la collection les frais consulaires 
sont à payer au prorata de la vente effectuée.

3. Le voyageur doit accompagner sa demande (voir No 2) de la garantie, ac
ceptée par le percepteur, d’un négociant établi dans le pays, pour le montant du 
droit d’entrée de la dite collection (c’est-à-dire le montant des droits, plus toutes 
majorations, respectivement taxes) garantie annulée par la nouvelle demande 
qu’adresse le voyageur à l’inspecteur des douanes aux fins d’obtenir l’autorisation 
de réexporter ses échantillons.

4. Aucune limite n’est fixée au nombre des échantillons.
Les objets servant à des buts de réclame et de propagande seront exo

nérés du droit d’entrée s’il est démontré visiblement qu’ils ne servent qu’à ces buts.
5. La loi douanière du 1er juillet 1927 prévoit que les collections d’échantillons 

ne paient pas de droits si elles sont réexportées dans les 120 jours qui suivent 
leur entrée.

On comprend par «franchise de droits» exclusivement la dispense des droits y 
compris majorations, tandis que les frais de déchargement et autres doivent être 
acquittés dans chaque cas.

6. Les collections d’échantillons ne peuvent être réexportées que par le port 
d’entrée.

7. Aucun dépôt n’est exigé du voyageur, la garantie demandée et acceptée 
par le percepteur des douanes étant considérée comme suffisante. Si le voyageur 
ne peut fournir aucun garant, il doit déposer le montant des droits qui lui sera 
restitué intégralement lors de la réexportation de la collection complète.

8. 11 n’est pas nécessaire que le voyageur assiste personnellement au dédoua
nement, mais il faut absolument qu'il signe la demande (voir No 2) et qu'il apporte 
lui-même la collection d'échantillons. Si la collection était importée, par exemple par 
l’intermédiaire d’une maison de commission, il y aurait lieu de remplir les formalités 
en vigueur touchant l’importation des marchandises (facture consulaire, bulletin de 
chargement, etc.). De plus, les droits et autres taxes doivent être acquittés en 
l’espèce.

9. En cas de vente totale ou partielle de la collection d’échantillons, les droits 
sont payables uniquement sur les articles vendus (voir aussi 2, frais consulaires)-

10. Les échantillons ne seront pas soumis à expertise, mais à une révision 
minutieuse aux fins de savoir si les montres réexportées sont exactement les mêmes 
que les importées.

11. Les colis postaux sont soumis aux droits et taxes comme toutes les 
autres marchandises. L’importation et la réexportation d’une collection de montres 
en franchise de droits ne sauraient s'effectuer que lorsque le voyageur la transporte 
avec lui (voir 2). L’importation temporaire des envois à choix n’est donc pas autorisée.

12. Si l’on a l’intention de prendre avec soi une collection d’objets de parure, 
par exemple, et de la réexporter ensuite, il serait opportun d’en numéroter chaque 
article, comme cela se fait pour les montres; on évitera ainsi éventuellement la 
formalité de l’estimation.
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13. Chaque voyageur, porteur d'une collection d’échantillons, doit acquitter 
une taxe de 100 sucres et cela pour chaque voyage d'affaires D’autre part, il est 
astreint au paiement d’une taxe municipale de séjour de 50 sucres par mois à 
Guayaquil et à Quito.

14. Les voyageurs de passage peuvent déposer leur bagages au bureau doua
nier et les réclamer à leur convenance.

Erythrée (Colonie italienne)

Le statut douanier de ce pays n'a pas encore été fixé.

Espagne
Tarif douanier

Nos du tarif

226. Bijouterie et joaillerie en or, d’usage personnel, sans
pierres ni perles enchâssées............................................

227. Bijouterie et joaillerie en or, d’usage personnel, avec
pierres et perles enchâssées............................................

228. Bijoux de métaux communs plaqués d’or......................
229. Autres objets de métaux communs plaqués d’or
234. Bijouterie et joaillerie en platine, sans perles ni pierres

enchâssées . ............................................................
235. Bijouterie et joaillerie en platine, avec perles ou pierres

enchâssées .............................................................................
246. Bijoux et objets de parure en argent, tels que broches,

pendentifs, bracelets, bagues, chaînes, boucles d’oreilles, 
etc., sans perles ni pierres enchâssées...........................

247. Bijoux et objets de parure en argent, tels que broches,
pendentifs, bracelets, bagues, chaînes, boucles d’oreilles, 
etc., avec perles ou pierres enchâssées . .

371. Ressorts et pièces pour montres de poche .... 
C.389. Autres objets de quincaillerie non compris sous les autres 

numéros, non dorés ou argentés (dont les boîtes de
montres en acier nickelé).................................................

C.454. Les mêmes objets en cuivre ou alliage (y compris les boîtes 
de montres en laiton, nickelées, argentées ou dorées) 

C.471.Les mêmes objets en nickel (boîtes de montres en nickel)
703. Montres de poche avec boite en or ou en platine
704. Montres de poche avec boîte en argent . . ...
705. Montres de poche avec boîte en métaux communs,..y com

pris le plaqué or 
706. Montres-bracelets avec boîtes en or ou en platine
707. Montres-bracelets avec boîtes en argent...........................
708. Montres-bracelets avec boîtes en métaux communs, y com

pris le plaqué or...................... .................................
Lorsque le bracelet est en métal fin, les montres sont ta
xées d’après les numéros correspondants de la bijouterie.

709. Montres électriques .
710. Réveils, sans sonnerie pour les heures, et pièces détachées
711. D’autres classes (chronomètres de marine, etc.)
712. Mouvements de montres de poche ou de montres-bracelets
713. Mouvements pour pendules............................................

Pesetas or

le kg. 264.60

» 529.20
i. 60.48
» 4536

.. 378 —

i. 756.—

136.08

166 32 
16.63

» 1.66

» 4.57
.. 18.29

la pièce 12.10 
» 4.54

» 2.27
.. 12.10
» 4 54

.. 2.27

le kg. 10.58
» 3.02
.. 9.07
» 18.14
.. 7.56

Les étuis renfermant de la bijouterie ou des montres, en bois fin, peau, etc., et 
revêtus de soie ou d’autres étoffes, doivent être déclarés à part.
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Surtaxes
Ces droits d’entrée sont frappés d’une augmentation de 20%, augmentation 

qui sera incorporée aux droits de douane lors de la nouvelle publication des tarifs 
douaniers.

En outre, un impôt de luxe (« derechos de lujo ») est perçu sur la bijouterie 
et joaillerie, sur les objets d’or, d’argent et de platine et les montres d’un prix de 
vente supérieur à 250 pesetas à raison de 22% de la valeur.

Paiement des droits de douane
Le tarif douanier indique les droits de douane en pesetas or. Les droits de 

douane peuvent être acquittés en monnaie courante avec l’augmentation de l’agio 
qui est de 257,7%. Cet agio est fixé au commencement de chaque mois par le 
Ministère des finances et publié dans le « Boletin Oficial del Estado ».

Factures à remettre aux douanes espagnoles
Pour tous les envois de plus de 10 kg. lors du dédouanement, il y a lieu de 

présenter l’original de la facture, accompagnée d’une copie dans laquelle pourront 
être laissés en blanc le nom du vendeur et celui de l’acheteur. Ces factures sont 
réservées à l’usage exclusif du fonctionnaire chargé du service des évaluations. 
Ces factures sont dispensées du visa consulaire ou d’une Chambre de commerce.

Les colis postaux, les colis ordinaires jusqu’à 10 kg. (colis dits paquets com
merciaux adressés aux agents en douane), de même que les bagages et les collec
tions d'échantillons des voyageurs de commerce sont dispensés de cette formalité.

Dédouanement rapide des paquets commerciaux
Conformément à l’article 116 de l'ordonnance des douanes espagnoles, un 

service de dédouanement rapide pour paquets commerciaux existe à Port-Bou et 
à lrun (ceci veut dire' qu’il s’agit de paquets arrivés par chemin de fer et réexpédiés 
le même jour sur la station destinatrice, paquets dont le poids ne doit pas dépas
ser 20 kg. brut par pièce, et, lorsqu’il s'agit d’envois groupés, ils ne doivent pas 
comprendre plus de 5 paquets de 20 kg. remis par le même expéditeur au même 
destinataire.

Dédouanement des colis postaux à destination de Madrid et de Barcelone
Peuvent être expédiés directement sur les villes de Madrid et de Barcelone 

les colis postaux d’un poids de 20 kg. ou moins.
Pour bénéficier de cette facilité, les colis postaux doivent être acheminés de 

la manière suivante :
a) Pour Madrid, via bureau de douanes d’irun.
b) Pour Barcelone, via bureau des douanes de Port Bou.
Les opérations de douane sont effectuées à Madrid, à la station principale 

(Estacion del Principe Pio) des chemins de fer espagnols du Nord. A Barcelone à 
la station française lEstacion de Francia) de la Compagnie des Chemins de Fer 
Madrid-Saragosse-Alicante. Les colis envoyés par avion seront dédouanés aux 
aéroports de Barcelone ou Madrid.

Certificats d’origine
Dès le 1er mars 1940, toutes les marchandises marquées d’un C dans le tarif 

douanier espagnol doivent être accompagnées d’un certificat d’origine en triple 
exemplaire visé par une chambre de commerce et légalisé par un Consulat espagnol. 
Les envois postaux et par avion sont dispensés de cette formalité.

Les certificats seront établis sur des formulaires blancs. Jusqu’à nouvel ordre 
la douane espagnole ne requiert pas de certificat de transit.

Déclarations en douane et factures
Depuis le 20 septembre 1930, un nouveau système de statistique douanière 

pour l’importation et l’exportation des marchandises a été adopté en Espagne.

3a
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De l’ordonnance et des circulaires qui ont trait au nouveau système, il y a 
lieu de retenir ce qui suit :

Les commerçants ou leurs agents en douane ont l’obligation d’indiquer sur les 
déclarations en douane à l’importation, la valeur des marchandises en Pesetas or 
ou en devises. On entend par valeur le prix de la marchandise selon facture au 
pays d’origine, augmenté des frais de transport, d’assurance et de commission — 
mais sans les droits de douane et les frais de déchargement — jusqu’au port espa
gnol ou jusqu’à la frontière espagnole. Les marchandises expédiées en colis postaux 
ou en paquets dits « commerciaux » nécessitent l’indication de la valeur dans les 
déclarations.

Lors de l’importation, on exige comme jusqu’ici, la production de la facture 
originale et d’une copie, simultanément avec les documents de douane. Sur de
mande, par mesure de discrétion, les noms du vendeur et de l’acheteur peuvent 
être laissés de côté sur la facture. Cependant, les factures doivent être l’expres
sion de la vérité. Lorsque les prix ne sont pas franco frontière espagnole ou port 
espagnol, les frais de transport, d’assurance et de commission doivent être indiqués 
spécialement. Les factures pour les marchandises importées sont conservées pen
dant une année dans les archives des douanes; elles peuvent être réclamées par 
l’importateur dès que le délai est passé.

Voyageurs de commerce — Echantillons
Les voyageurs de commerce suisses qui veulent voyager en Espagne avec des 

collections d’échantillons de marchandises passibles d’un droit de douane, doivent 
s’en tenir aux prescriptions suivantes :

Les malles d'échantillons ne doivent pas être introduites directement avec des 
effets de voyage, mais doivent être enregistrées sur la feuille de chargement 
du train avec lequel le voyageur entre en Espagne (pour l’entrée par mer sur 
le manifeste du navire). En cas d’inobservation de cette prescription, le voyageur 
sera passible d’une amende de 2 à 10 fois le montant des droits d’entrée perce
vables sur les marchandises ou échantillons en question.

On peut recommander au voyageur, en vue de lui faciliter l'exécution de la 
susdite prescription, de transmettre sa carte de légitimation à la dernière station 
française (pareillement au port d’embarquement) à un agent en douane et de 
charger ce dernier des formalités à remplir auprès du bureau d’entrée des douanes 
espagnoles.

Aux termes de l’article 9 de la Convention de Commerce, conclue le 15 mai 1922, 
entre la Suisse et l’Espagne, les voyageurs de commerce suisses, voyageant 
en Espagne pour le compte d’une maison suisse et munis d’une carte de légitima
tion, délivrée par les autorités suisses, pourront faire, sans être soumis à aucun 
droit, des achats pour les besoins de leur industrie et recueillir des commandes, 
avec ou sans échantillons, mais sans colporter les marchandises.

Les objets passibles d’un droit d’entrée qui servent d’échantillons et qui son 
importés par des commis-voyageurs, seront, de part et d’autre, admis en fran
chise temporaire, moyennant les formalités de douane nécessaires pour en assurer 
la réexportation ou la réintégration en entrepôt.

Les voyageurs de commerce doivent présenter leur passeport aux autorités 
espagnoles dans les 48 heures qui suivent leur arrivée dans les villes où ils comptent 
séjourner.

Suivant les localités, cette formalité devra être accomplie aux endroits ci- 
après :

a) A Madrid, à la « Comisaria de Policia del Distrito ».
b) Dans les capitales de provinces, au siège du „Gobierno Civil" (Gouverne

ment civil).
c) Dans les autres localités, à l’„Alcadia“ (Mairie).
Les voyageurs qui désirent vendre tout ou partie de leurs échantillons, sont 

soumis au paiement de la patente de colportage dont la taxe varie selon les mar
chandises offertes. Pour l’horlogerie et la bijouterie, cette taxe annuelle est actuel
lement de Pesetas 1450 environ pour la vente en gros.
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Etat d’Israël
Nos du tarif Tarif douanier
413 Pendules et leurs pièces détachées 
414. Montres et leurs pièces détachées
717. Bijouterie fine et imitation...........................

Formalités douanières

ad valorem 25 % - 
» 25 °/o J
» 15 %-

5%
5 °/o 
5 °/o

Les marchandises exportées en Israël sont vendues, en règle générale 
franco cif, Jaffa ou Haïfa et Tel-Aviv ; l’exportateur n’a pas à s’occuper du dédoua
nement des dites marchandises.

Documents d’envoi
Pour chaque envoi supérieur à 1 £, il y a lieu de produire une facture doua

nière (en triplicata) sur formules spéciales. (Consulter les Chambres de Commerce). 
Voyageurs de commerce — Echantillons 

Les voyageurs de commerce visitant l’Etat d’Israël ne sont astreints à aucune 
formalité spéciale.

États-Unis d’Amérique
Tarif douanier
Paragraphe 367

a) Mouvements de montres, ainsi que mécanismes, dispositifs et instruments 
pour chronométrer, mesurer, ou indiquer le temps, destinés ou non à être portés 
par la personne, tous ces articles ayant une largeur de moins de 1,77 pouce et 
n’ayant pas plus de 17 rubis, qu’ils soient ou non encastrés dans boîtes ou étuis :
1. ayant une largeur de plus de 1 pouce .... .... $ 0.90 pièce

plus de 0,9 mais pas plus de 1 pouce............................................$1.20 pièce
plus de 0,6 mais pas plus de 0,9 pouce........................... . $ 1.35 pièce
0,6 pouce ou moins............................................................................ $ 1.80 pièce

2. Tous les articles ci-dessus n’ayant pas de rubis ou n'ayant qu’un rubis:
ayant 0,6 pouce ou moins................................................................. $ 0.90 pièce
plus de 0,6 pouce.............................................................................$ 0.75 pièce

3. les articles ci-dessus ayant plus de 7 rubis, acquitteront un droit
additionnel de................................................. 9 cents par rubis dépas. sept.

4. Les articles ci-dessus acquitteront pour chaque réglage quel qu’il soit (en 
comptant le réglage sur la température comme 2 réglages) conformément aux 
marques prévues dans le sous-paragraphe (b) du paragraphe 367, un droit 
additionnel de 50 cents pour chaque réglage.

5. Les articles ci-dessus s’ils sont construits de façon à marcher plus de 47 heures 
sans devoir être remontés, ou s’ils sont à remontage automatique, ou si un 
dispositif de remontage automatique peut y être adapté, acquitteront un droit 
additionnel de 50 cents par pièce.

11 est toutefois réservé que les dispositions ci-dessus ne s’appliqueront pas 
aux mouvements, mécanismes, dispositifs ou instruments contenant moins de 7 
rubis, si ces mouvements, mécanismes, dispositifs ou instruments contiennent 
un bouchon ou son équivalent (autre qu’un substitut de rubis) à tout endroit 
qui usuellement doit être occupé par un rubis.

6. Les articles ci-dessus, ayant plus de 17 rubis, réglés ou non, avec ou sans cadran,
acquitteront un droit de..................................................................$ 10.75 pièce
au lieu des droits prévus aux paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5 ci-dessus.

b) Tous les articles ci-dessus doivent porter taillés, gravés ou frappés d’une 
nianière visible et indélébile, sur une ou plusieurs des platines supérieures ou sur 
les ponts, les noms du pays de fabrication, du fabricant ou de l’acheteur et, exprimé 
en lettres et en chiffres arabes, le nombre de rubis éventuels servant de coussinets 
de frottement dans le mouvement, ainsi que l’indication en lettres et en chiffres 
arabes du nombre et des espèces de réglages ou, s’ils ne sont pas réglés, le 
mot unajusted.
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c) Les pièces détachées indiquées ci-dessous, destinées aux mouvements, méca
nismes, dispositifs ou instruments, prévus au paragraphe 367, seront dédouanées 
comme suit :
1. Pièces (à l’exception des platines à piliers ou inférieures ou de leurs équivalents,

des ponts ou de leurs équivalents, et des rubis) importées dans le même envo, 
avec des mouvements, mécanismes, dispositifs ou instruments complets du litti 
a. du présent numéro (pouvant ou non servir à de tels mouvements, dispositifs, 
mécanismes ou instruments)........................... . 45 °/o ad valorem.

Remarque. — La disposition du présent littéra n’est pas applicable à la 
partie de toutes les pièces de l’envoi dépassant 4°/° de la valeur desdits mou
vements, mécanismes, dispositifs et instruments complets.

2. Les platines à piliers ou inférieures ou leurs équivalents acquitteront la moitié 
du droit qui serait applicable aux mouvements, mécanismes, dispositifs ou ins
truments complets, auxquels elles sont destinées.

3. Tout assemblage ou sous-assemblage (non rangé sous le paragraphe 1 du sous- 
paragraphe 367 (c) consistant en deux ou plusieurs parties ou pièces de métal 
ou d’une autre matière réunies ou attachées ensemble, acquittera un droit de 2 
cents p. partie ou pièce;
toutefois le droit des rubis sera de 9 cents au lieu de 2 cents, 
le droit pour les platines à piliers ou inférieures ou leurs équivalents sera le 
droit prévu au>paragraphe 2 du sous-paragraphe 367 (c) au lieu de 2 cents 
et un assemblage d’échappement acquittera un droit de

35 cents pour l’assemblage au lieu de 2 cents pour chacune de ses par
ties ou pièces.

Aucun assemblage ou sous-assemblage n’acquittera un droit supérieur à 
celui qui serait applicable aux mouvements, mécanismes, dispositifs ou instru
ments complets auxquels il est destiné, ni un droit inférieur à 45% ad valorem.

Aux effets de la présente disposition, un assemblage d’échappement signifie un 
assemblage composé d’une roue de balancier, d’un axe de balancier et d'un spiral 
avec ou sans les autres parties connues dans le commerce comme parties d’un 
assemblage d’échappement. Aux effets de la présente disposition, les roues de 
balanciers bimétalliques (ne faisant pas partie d’un assemblage d’échappement) 
et les ressorts principaux à bouts rivés seront considérés chacun comme 
une partie ou une pièce distincte.

4. Toutes les autres parties (à l’exception des rubis) et excepté celles mentionnées
dans Se sous-paragraphe 367 (c) 1 et 2 . .55 7° ad valorem.

d) Rubis destinés à des mouvements, mécanismes, dispositifs ou instruments
rangés sous le paragraphe 367 ou le paragraphe 368, ou destinés à des compteurs 
ou à des boussoles . . ... ........................... 107° ad valorem.

e) Cadrans destinés aux mouvements, mécanismes, dispositifs ou instruments
rangés sous le paragraphe 367, n’ayant pas plus de 1.77 pouce de largeur et importés 
séparément........................... ... 2 ‘/s cents pièce et 45 7° ad valorem.

Remarque. — Les cadrans destinés aux mouvements, mécanismes, dispositifs 
ou instruments rangés sous le présent numéro y attachés ou non, devront porter 
le nom du pays de fabrication, estampé, taillé, gravé ou frappé d’une manière visible 
ou indélébile ; si les cadrans sont importés attachés aux susdits mouvements, méca
nismes, dispositifs ou instruments, cette marque devra figurer sur la face du cadran, 
de façon à ne pas être masquée par une partie de la boîte, de la cage ou de l’étui.

f) Boîtes, cages ou étuis de toute sorte, renfermant ou non les mouvements, 
mécanismes, dispositifs ou instruments rangés sous paragraphe 367, finis ou non, 
complets ou non à l’exception des contenants simplement employés pour l’expédition:
1. en or ou en platine...................... . $ 0.75 pièce et 30 % ad valorem.
2. partiellement en or, argent ou platine, ou entièrement en argent

$ 0.40 pièce et 30 7° ad valorem.
3. Garnis de pierres précieuses ou demi-précieuses ou d’imitation desdites pierres 

ou préparés pour recevoir de telles pierres
$ 0.40 pièce et 30 % ad valorem.
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4 En métal ordinaire (et ne contenant pas d’or, d'argent, ni de platine)
$ 0.10 pièce et 25 °/° ad valorem-

5. Les boîtes, cages ou étuis sus-visés, émaillés, acquitteront un droit additionnel 
de...................... ................................. .... 15% ad valorem.

g) Les boites, cages ou étuis susdits devront porter en toutes lettres sur 
la face intérieure de la paroi du fond les noms du fabricant ou de l’acheteur et du 
pays de fabrication, taillés, gravés ou frappés, d’une manière visible et indélébile.

h) Aux effets du présent numéro, la largeur d’un mouvement, mécanisme, dis
positif ou instrument sera la plus courte dimension de surface passant par le 
centre de la platine à pivot ou inférieure ou son équivalent, sans inclure dans 
cette mesure une partie non essentielle au fonctionnement du mouvement, méca
nisme, dispositif ou instrument.

i) Aux effets du présent numéro et du No 368, le mot «rubis» comprend 
les succédanés des rubis.

j) Aucun article pour lequel le présent numéro prévoit l’apposition d’une 
marque ne pourra être admis à l’importation que s’il est marqué d’une manière 
entièrement conforme aux prescriptions du présent numéro.

Paragraphe 368
a) Mouvements ancre du type de construction avec platines et ponts, des

tinés à des pendules ou autres mécanismes, dispositifs ou instruments pour 
chronométrer, mesurer ou indiquer le temps, mesurant 1,77 pouce ou plus, mais 
pas plus de 2 pouces conformément aux dispositions du paragraphe 367 (h) et ayant 
plus de 4 rubis; pendules et autres mécanismes, dispositifs ou instruments, conte
nant les mouvements décrits ci-dessus: moteurs, synchrones et asynchrones de 
moins de ‘/<° de CV. évalués 3 dollars la pièce au maximum, non compris la valeur 
de la transmission ou d’autres accessoires; mécanismes, dispositifs ou instruments 
destinés ou convenant à mesurer le courant électrique, interrupteurs à mouvements 
d’horlogerie ; tous les articles ci-dessus qui sont mentionnés au paragraphe 368,
avec ou sans boîtes, cages ou étuis :
1. Evalués à :

pas plus de $ 1.10 par pièce................................................. 27,5 cents pièce
plus de $ 1.10 mais pas plus de $ 2 25 par pièce .... 50 cents pièce
plus de $ 2.25 mais pas plus de $ 5.— par pièce ... 75 cents pièce
plus de H? 5.— mais pas plus de $ 10.— par pièce . $ 1.50 pièce
plus de $ 10.— par pièce.......................................................$ 2.25 pièce

2. Tous les articles ci-dessus acquitteront un droit additionnel, de
32'/s % ad valorem.

Tous les articles ci-dessus contenant des rubis, seront soumis à un droit addi
tionnel cumulatif de....................................................... 12,5 cents par rubis.

b) Tous les articles ci-dessus doivent porter taillés, gravés ou frappés d’une
manière visible et indélébile, sur la partie la plus apparente de la platine anté
rieure ou postérieure, les noms du pays de fabrication, du fabricant ou de l’acheteur, 
ainsi que le nombre de rubis éventuels. Toutefois si, en tout ou en partie ces 
marques ont, avec le nom ou la marque de fabrique d'un fabricant établi en 
Amérique, une ressemblance pouvant suffire à induire en erreur le consommateur 
aux Etats-Unis, le dédouanement desdits articles sera refusé, pourvu que ledit nom 
ou ladite marque de fabrique aient été enregistrés par le Receveur des douanes.

c) Les pièces des articles ci-dessus seront tarifées comme suit :
1. Pièces (à l’exception des platines prévues au paragraphe 2 du présent littéra 

et des rubis) importées dans le même envoi avec des mouvements, mécanismes, 
dispositifs ou instruments complets du litt. (a) du présent numéro (pouvant ou 
non servir à de tels mouvements, mécanismes, dispositifs ou instruments) 22‘/2% 
ad valorem.

Remarque. — La stipulation du présent littéra n’est pas applicable à la 
partie de toutes les pièces de l’envoi dépassant 1 V* °/° de la valeur desdits 
mouvements, mécanismes, dispositifs et instruments complets.
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2. Les platines se prêtant à l’assemblage du mécanisme d’horlogerie constituant 
un des susdits mouvements, mécanismes, dispositifs ou instruments ou en faisant 
partie, acquitteront la moitié du droit qui serait applicable aux mouvements, 
mécanismes, dispositifs ou instruments complets auxquels elles sont destinées. 
Au cas où deux ou plusieurs de ces platines sont importées ensemble, elles 
seront taxées comme une seule platine si elles sont nécessaires en un seul tout 
à un tel assemblage.

3. Tout assemblage ou sous-assemblage (non-rangé dans les paragraphes 1 ou 4 
du présent littéra), consistant en deux ou plusieurs parties ou pièces de métal 
ou d’une autre matière réunies ou attachées ensemble acquittera un droit de 
65 % ad valorem et, en outre un droit de 3 cents par partie ou pièce ; toutefois 
le droit spécifique des rubis sera de 25 cents au lieu de 3 cents. Aux effets 
du présent paragraphe et du paragraphe 4, les roues de balanciers bimétal
liques et les ressorts principaux à bouts rivés seront considérés chacun comme 
une partie ou une pièce distincte.

4. Tout assemblage ou sous-assemblage consistant partiellement en une ou plu
sieurs platines prévues au paragraphe 2 du présent littéra acquittera le droit 
fixé pour cette platine ou ces platines et, en outre, un droit de 5 cents pour 
chaque partie ou pièce (à l’exclusion de la platine ou des platines) d’un tel 
assemblage ou sous-assemblage; toutefois le droit spécifique des rubis sera de 
25 cents au lieu de 5 cents.

5. Aucun assemblage ou sous-assemblage n’acquittera un droit supérieur à celui 
qui serait applicable aux mouvements, mécanismes, dispositifs ou instruments 
complets auxquels il est destiné.

6. Toutes les autres parties (à l’exception des rubis) . . 32 */*°/o ad valorem

d) Cadrans destinés à tous mouvements, mécanismes, dispositifs ou instruments 
dénommés ou définis dans le présent numéro ou dans le numéro 367 (à l’exclusion 
des cadrans spécialement dénommés au No 367), importés séparément

50°/° ad valorem
Remarque. — Tous ces cadrans (importés séparément ou attachés à l’un 

quelconque des articles susmentionnés) devront porter le nom du pays de fabri-' 
cation estampé, taillé, gravé ou frappé d’une manière visible et indélébile; si 
les cadrans sont importés attachés aux susdits mouvements, mécanismes, dis
positifs ou instruments, cette marque devra figurer sur la face du cadran de 
façon à ne pas être masquée par une partie de la boîte, de la cage ou de l’étui.

e) Boites, cages ou étuis, pour les mouvements, mécanismes, dispositifs ou
instruments dénommés ou définis dans le présent numéro, n. s. d. importés sépa
rément ............................................................................................. 45 °/° ad valorem.

Remarque. — Ces boîtes, cages ou étuis, importés séparément ou fixés à 
l’un des susdits mouvements, mécanismes, dispositifs ou instruments, devront 
porter au dos le nom du pays de fabrication estampé, gravé ou taillé, d’une 
manière visible et indélébile.

f) Aucun article pour lequel le présent numéro prévoit l’apposition d’une 
marque, ne pourra être admis à l’importation que s’il est marqué d’une manière 
entièrement conforme aux prescriptions du présent numéro

g) Taximètres et leurs parties, finis ou non......................85 % ad valorem.

Par. 236. — Verres ou cristaux de montres, terminés ou non,
30% ad valorem.

Par. 1527. — Bracelets pour montres complètement ou partiellement en or 
ou platine........................................................................................ad valorem 80%

Bracelets pour montres, autres, orpés de pierres précieuses, etc. 1 cent par 
pièce, augmenté de % de cent par douzaine pour chaque cent de valeur dépassant 
20 cents par douzaine, et 50% ad valorem.
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Notes concernant les marques
Sauf dispense expresse, les montres et les mouvements de montres doivent 

être munis de façon permanente d’une marque distinctive, particulière à chaque 
importateur aux Etats-Unis d’Amérique. La Chambre Suisse de l’Horlogerie peut 
fixer la nature et la forme de ladite marque et l’endroit où elle devra être apposée.

S’agissant du nom du fabricant ou de l’acheteur, seules les maisons dont la 
raison sociale contient les mots „\Vatch Co*' peuvent en faire l’usage. L’abréviation 
„W. Co.“ n’est plus autorisée.

En raison des abus constatés, les autorités douanières américaines ont décidé 
d’appliquer rigoureusement la loi de 1922 qui stipule que les mouvements de 
montres doivent porter le nom du fabricant ou de l'acheteur et le nom du pays 
d’origine.

Les mouvements de montres doivent être marqués du nom du véritable 
fabricant ou acheteur et non point de celui d’une personne ou d’une organisation 
qui contrôle ce fabricant ou cet acheteur.

La marque d’importateur de 3 lettres doit toujours être apposée sur la face 
supérieure du coq du balancier.

Les mouvements portant le nom de l’importateur et la localité (par exemple : 
X. Y. Z. & Co, New-York), devront également porter, bien en vue, l’indication 
« Made in Switzerland » à l’exclusion de toute autre mention ; les lettres devront 
être de même grandeur que celles du nom de l’importateur.

L’insculpation ne peut comporter une autre désignation que celle du nom 
véritable ou de la raison sociale exacte régulièrement enregistrée et sous laquelle 
le producteur ou l’acheteur exploite son affaire. Le terme acheteur signifie l’acheteur 
établi aux Etats-Unis par qui ou pour le compte de qui les articles sont impor
tés. Les appellations comportant des marques de fabriques ne seront admises que 
si elles contiennent le nom véritable du fabricant ou de l’acheteur ou la raison 
sociale.

Le mot „Swiss“ n’est acceptable que lorsqu’il n’y a pas une place suffisante 
pour écrire „Switzerland“ en entier ou lorsque l’inscription de ce mot nécessite
rait l’emploi de caractères presque illisibles.

Le nombre de réglages doit être marqué en lettres et en chiffres arabes.

Plusieurs envois de mouvements de montres ont été retenus en douane de 
New-York parce que la «classe» des « adjustments» n’y était pas indiquée. Le 
tarif de 1930 prévoit expressément qu’un des ponts des mouvements importés 
doit porter, gravée ou frappée, la mention : « in words and in Arabie numerals, 
the number and classes of adjustments, or if unadjusted, the word « unadjusted ».

11 résulte donc de ce qui précède que les indications «two (2) adjustements ». 
«three (3) adjustments» etc., ne sont pas suffisantes et qu’il y a lieu d’indiquer 
« adjusted two (2) positions » ou « adjusted three (3) positions », etc.

Conformément à la décision 44900 du Trésor, les mots « adjustments » et 
«positions» peuvent être abrégés en «adj » et « Pos. » sur les mouvements d’un 
diamètre de moins de 6/10 de inch (moins de 67‘ lignes environ).

D’après le bureau des douanes, si les mouvements sont seulement réglés 
aux températures, il n’est pas nécessaire d’indiquer le nombre des adjustments, 
étant donné que la mention « adjusted to température » (ou « adj. to temp. » sur 
les petits mouvements), sera considérée sans autre comme signifiant 2 adjustments.

Ainsi, par exemple, un mouvement marqué «adjusted two (2) positions 
and température »• sera considéré comme ayant 4 adjustments et sera par consé
quent passible d’un droit supplémentaire de 2 dollars.

La marque ,,Jewels“ doit être en entier.
Les mouvements non réglés doivent être marqués „Unadjusted‘‘ sans aucune 

abréviation.
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Il n’est pas nécessaire que les cadrans soient marqués du nom du fabricant, 
mais ils doivent porter l’inscription « Switzerland » ou « Swiss > d’une manière 
indélébile et à une place visible, sur la face du cadran quand ces derniers sont 
fixés aux mouvements ou dessous si les cadrans sont importés séparément. Il n’est 
pas nécessaire que la marque apparaisse en noir, mais elle doit être d’une couleur 
différente du cadran lui-même.

Permis spéciaux d’exportation
Conformément à l’arrêté du Conseil fédéral concernant l’exportation de mon

tres et de mouvements aux Etats-Unis d’Amérique du 25 avril 1936, celui qui 
exporte aux Etats-Unis d'Amérique des montres et des mouvements de montres, 
qu’ils soient à l’état de parties détachées ou de parties assemblées, devra non seu
lement être porteur du permis mentionné à l'article 2 de l’arrêté du Conseil fédéral 
du 13 mars 1936, mais également posséder un permis spécial d'exportation délivré 
par la Chambre Suisse de l’Horlogerie. Celui qui achète en Suisse une ou plusieurs 
montres finies pour son usage personnel aux Etats-Unis d'Amérique ou pour en faire 
cadeau dans ce pays n’est pas tenu de posséder le permis spécial d’exportation.

Le permis spécial d’exportation n’est délivré qu’aux entreprises ou personnes 
qui sont autorisées à recevoir le permis mentionné dans l’arrêté du Conseil fédéral 
du 13 mars 1936.

Les permis spéciaux d’exportation doivent, au moment où les envois de mon
tres ou de mouvements de montres sont exportés de Suisse, être visés par le bureau 
de sortie des douanes suisses. Ils sont ensuite envoyés au Consulat américain 
compétent.

Le département d’Etat à Washington a édicté les dispositions suivantes 
concernant la délivrance des permis d’exportation pour les montres et mouvements 
de montres expédiés de la Suisse aux Etats-Unis :

a) pour les expéditions dont la valeur est supérieure à $ 100. 2 exemplaires 
(copies) du permis d’exportation devront être adressés au Consul américain à Berne 
48 heures au minimum avant l’expédition des marchandises par les soins de la 
Chambre Suisse de l’Horlogerie. L’exemplaire original du permis lui sera également 
envoyé après avoir été visé par la Douane suisse.

Le Consul transmettra un exemplaire (copie) du permis à l’inspecteur de la 
Douane américaine et conservera l’original et l’autre exemplaire dans ses archives.

b) Pour les expéditions dont la valeur est de $ 100 ou moins, l’original ainsi 
qu’une copie du permis sont joints à l’envoi ; la deuxième copie est adressée au 
Consul américain à Berne par les soins de la Chambre Suisse de l’Horlogerie. 
L’exemplaire original du permis sera ensuite envoyé au Consul après avoir été 
visé par la Douane suisse tandis que la copie qui était également jointe au colis 
accompagnera ce dernier jusqu’au bureau de douane d’entrée aux Etats-Unis.

c) La présentation du permis d’exportation ne sera pas exigée pour l’octroi 
du visa de la facture consulaire, et ce permis ne sera pas davantage joint à la 
facture consulaire.

Les intéressés auront donc à adresser à la Chambre Suisse de l’Horlogerie 
les formulaires du permis d’exportation en 4 exemplaires dont 3 pour les diverses 
autorités américaines et 1 pour les dossiers de la Chambre.

Factures consulaires
Tout envoi à destination des Etats-Unis d'Amérique dont la valeur excède 

100 dollars, nécessite la production d’une facture consulaire en triplicata, s’il s’agit 
d’envois à destination de New-York et en quadruplicata pour les envois à l’inté
rieur du pays. La partie inférieure de la colonne 8 (Quantifies and Full description 
of Goods) de toutes les factures consulaires (form. 138) concernant des envois de 
marchandises d’origine suisse doit porter très clairement la mention « COUNTRY 
OF OR1G1N : Switzerland ». Cette mention peut être apposée au moyen d’un timbre 
humide ou par tout autre procédé, mais dans tous les cas pas à l’encre rouge.
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Les autorités douanières américaines exigeant à nouveau la spécification de 
la teneur en cuivre pour les articles d'horlogerie, MM. les exportateurs voudront 
bien mentionner sur les factures consulaires le poids du cuivre contenu dans les 
articles qui y figurent, ou inscrire, selon le cas, l’une ou l’autre des 2 indications 
suivantes :

1. For the purpose of assessment of tax under I. R. C. Section 3425, it 
is conceded that copper is the component material of chief value in 
the articles covered by this invoice.

(Traduction: En vue de l’imposition de la taxe prévue sous 
1. R. C. Section , 3425, nous reconnaissons que le cuivre est l’élément 
de principale valeur entrant dans la composition des articles men
tionnés sur cette facture. )

2. Copper is not the component material of chief value of the articles 
covered by this invoice but for the purpose of assessment of tax 
under I. R. C., Section 3425, it is conceded that they contain 4 per
cent or more of copper by weight.

(Traduction: Le cuivre n’est pas l’élément de principale valeur 
entrant dans la composition des articles mentionnés sur cette facture. 
Pour permettre l’imposition de la taxe prévue sous 1 R. C., Section 
3425, nous reconnaissons néanmoins que ces articles contiennent en 
poids 4 °/o ou plus de cuivre. )

La facture consulaire est obligatoire aussi bien pour les marchandises vendues 
(purchased), que pour celles en consignation (not purchased), comme aussi pour le 
retour de marchandises.

Dans l’un et l’autre cas, il y a lieu d’utiliser la formule bleue No 138. Ne pas 
porter sur une même facture de la marchandise vendue (purchased) et de la mar
chandise non vendue (not purchased); employer pour chaque catégorie de marchan
dise une facture séparée.

En outre, pour les envois de montres ou de mouvements, en plus des 
factures prescrites ci-dessus, il y a lieu de joindre, également en 3 ou 4 exem
plaires selon le cas, une facture comportant le détail et la description exacte des 
mouvements ou des montres (Full description of goods), le nom du fabricant des 
mouvements et celui des boites.

Toutes réductions, décomptes, gratifications ou taxes doivent être énumérés 
séparément.

Les frais de transport, d’emballage, frêt, assurance, etc., à la connaissance 
de l’expéditeur, doivent être indiqués et ajoutés au montant net de la marchan
dise. Si ces frais sont inconnus de l’exportateur, il y aura lieu de faire la déclara
tion suivante : « Les frais de... etc., etc., ne sont pas compris dans le montant 
ci-dessus ».

Pour renseignements plus détaillés sur la façon d’établir les factures consu
laires, les exportateurs peuvent s’adresser aux Consulats américains et aux cham
bres de Commerce.

Le coût de la légalisation consulaire des factures est actuellement de Fr. 11.— .
Pour tous les envois inférieurs à 100 dollars, ne nécessitant pas la production 

d’une facture consulaire, il est nécessaire de joindre une facture commerciale.

Voyageurs de commerce
Les voyageurs de commerce se rendant aux Etats-Unis d’Amérique, ne sont 

soumis à aucun règlement spécial. Ils ne sont astreints au paiement d’aucune 
patente, ni taxe fiscale. Seul, le passeport est de rigueur.

Echantillons de voyageurs de commerce
Pour bénéficier de l’admission temporaire, en franchise, des collections 

d’échantillons accompagnant les voyageurs de commerce qui se rendent aux 
U. S. A., les conditions suivantes doivent être remplies:

1. Production d’une facture pro forma donnant une description suffisante de 
la marchandise pour permettre son identification — pour les envois dont la valeur 
excède $ 100, production d’une facture consulaire.
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2. Déclaration de l’importateur attestant que les marchandises ne sont intro
duites aux Etats-Unis qu’à titre d’échantillons et non pour la vente, ou en soumission.

3. L’entrée en franchise sera accordée moyennant dépôt d’une caution qui 
garantisse l’exportation dans les 6 (six) mois, à partir de la date d’exportation.

4. Une prolongation de 6 mois pourra éventuellement être obtenue sur demande 
faite avant l’expiration du délai prescrit, au Département du Trésor, par l’inter
médiaire du Receveur en douane du port d’entrée.

5. Rapport du «U. S. Appraiser» déclarant que les articles en question peu
vent être considérés comme échantillons.

6. L’intention de la réexportation doit être annoncée à temps, afin de per
mettre les vérifications nécessaires par les autorités douanières. Si le retour 
s’effectue par un port autre que celui d’entrée, une copie de la facture, doit être 
fournie. — Les marchandises devront être soumises pour examen à l’endroit 
désigné par le receveur des douanes.

7. La restitution de la caution se fera lorsque l’exportation aura été dûment 
constatée ; si le dépôt des droits a été effectué en lieu et place de la caution, 
ce dépôt sera restitué.

8. Si quelques échantillons sont vendus aux Etats-Unis, les droits ne sont en 
général prélevés que sur ces articles, à condition qu’il n’existe aucune preuve 
que la déclaration de l’importateur, à l'entrée, n’était pas correcte. Les échantillons 
ainsi vendus sont, dans ce cas, passibles d’un droit de douane additionnel de 25°/o 
ad valorem.

La vente des échantillons par suite de circonstances survenues après l’impor
tation n’est pas considérée comme une violation de la déclaration d’entrée.

Retour de marchandises réparées
La facture consulaire n’est plus nécessaire pour les montres et mouvements 

renvoyés aux Etats-Unis après rhabillage, quelle que soit la valeur de l’envoi. Par 
contre, le certificat de réparation (Repair certificate) est toujours indispensable. 11 
est délivré par les consulats des Etats-Unis en Suisse contre paiement d’un émo
lument de Fr. 4.40.

Ethiopie
Tarif douanier

308 Horloges, pendules et montres :
a) horloges de tour :

1. pour églises et édifices publics . .
2. autres................................................

b) autres horloges, pendules et montres . .

Falkland (lies)
(Colonies anglaises)

Pas de droits d’entrée sur l’horlogerie, et produits des industries similaires.
Chaque envoi nécessite la production d’une facture douanière en triplicata, du 

modèle prescrit pour les Colonies anglaises (formule abrégée).

Fédération de Malaisie
Depuis le 1er février 1948, l’Union Malaise a été-remplacée par la Fédération 

de Malaisie. Cette Fédération est composée comme suit: les anciens Etablissements 
des Détroits, soit : Penang, Malacca et la Province de Wellesley ; les Etats de 
Pérak, Selangor, Negri Sembilan et Pahang; Johore, Kedah, Perlis, Kelantan et 
Trengganu.

La capitale de la Fédération de Malaisie est Kuala Lumpur.

Droits de douane
Montres et mouvements de tous genres, y compris les
compteurs et leurs parties.................................................15% ad valorem

. . . libres 

. . . ad. val. 20 °/° 

. . . ad. val. 20 %
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Fernando-Po (Colonie espagnole) 
Droits d’importation

Bijouterie............................................. Ad valorem \A°/o
Horlogerie......................................... exempte.

Feroë (Iles)
(Dépendances du Danemark)

N” du tari! Tarif douanier Droits

Horloges et montres y compris leurs cages, boîtes et 
parties, à l’exeption des horloges de tours et leurs parties
et des montres-bijoux............................................................ ad val. 13 %
Articles en or et en argent, ainsi que bijoux et montres-
bijoux ...................................... ........................................... ad val. 26 °/o

Fidji ou Viti (Iles)
(possession anglaise en Océanie)

Tarif douanier
156 Pendules et articles d’horlogerie...................................... ad val. 45°/»
172 Montres et parties détachées de montres...................... » 45°/»
292 Tous articles non spécialement dénommés dont la bijou

terie, etc. ............................................................ » 50 °/o
Toutes les importations sont soumises à la formalité de la licence.
Les droits de douane sont calculés sur la valeur Cif de la marchandise, port 

d’importation dans la Colonie.

Facture douanières
Chaque envoi nécessite la production d’une facture douanière en triplicata 

(modèle spécial).

Finlande
Tarif douanier

Nos du tarif Droits en Marks finlandais

Montres de poche, montres-bracelets et autres montres :
78-001 avec boîtes en or ou en platine.............................................. pièce 900.—
78-002 avec boîtes en métaux autres que l’or et le platine pièce 135.—

Boîtes de montres détachées pour montres de poche, mon
tres-bracelets et autres montres, aussi demi-ouvrées :

78-003 en or ou en platine................................................................... pièce 675.—
78-004 autres....................................................................................... pièce 90.—
78-005 Horloges pour tours, perrons et autres horloges de ce genre le kg. 18.—
78-006 Pendules d’appliques avec fond en bois.......................pièce 90.—
78-008 Réveils..................................... ...................................... pièce 45.—
78- 010 Mouvements d’horlogerie, détachés et non assemblés, pour

mesurer le temps, pour jouets mécaniques, etc.......... le kg. 90.—
79- 015 Boîtes à musique et autres instruments mécaniques ... le kg. 270.— -

Voyageurs de commerce. — Echantillons 
Les voyageurs de commerce doivent être porteurs de leur passeport ; ils ont 

à acquitter à leur entrée en Finlande, à la douane, une taxe de 15 000 Marks 
finlandais pour 1 mois, renouvelable au même taux pour 1 mois ; la taxe de prolon
gation est à payer au bureau de police où le voyageur séjourne.

Les échantillons passibles de droits sont admis en franchise temporaire, moyen
nant consignation des droits ou engagement cautionné garantissant le paiement 
éventuel de ceux-ci. Une liste très détaillée du contenu de la collection doit être
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produite à la douane et les échantillons doivent être munis de marques d’identité 
(plombs, cachets de cire, etc.) apposées par la douane suisse. Le délai de réexpor
tation est fixé à 6 mois sauf faculté de prolongation réservée à l’administration 
des douanes finlandaises. Les droits consignés ou cautionnés sont remboursés 
à la sortie. Sont en outre compétents pour ce trafic, les bureaux de douane des 
localités ci-après :

Helsingfors, Abo, Hangô, Kotka, Uleaborg, Bjôrneborg, Tammerfors, Tornea, 
Wasa, Gamlakarneby, Kuopio, Jacobstad, Borga, Raumo, Kemi, Marienhamm, Sord- 
avala, Tavastehus, Jœnsuu, Lahti, Jyvaskyla

Les autorités douanières peuvent en outre exiger la production d’une carte 
de légitimation de voyageur de commerce.

France
Tarif d’entrée. Droits applicables à la Suisse

Numéros du Taux des droits
tarit douanier ad valorem en

français Désignation des produits tarif minimum

1896 A Montres avec mouvements sans complication du système, °/° 
avec boîtes :

en platine............................................................................. 10
en or.................................................................................. 10
en argent............................................................................. 10
en plaqué d’or sur métaux communs............................ 12
en autres matières, avec échappement......................

à système Roskopf....................................................... 15
à cylindre....................................................................... 15
à ancre............................................ .... 15

1896 B Montres avec mouvements compliqués, avec boîtes :
en platine............................................................................. 10
en or.................................................................................. 10
en argent............................................................................. 10
en plaqués d’or sur métaux communs............................ 12
en autres matières............................................................ 15

1896 C Compteurs de temps....................................................... 15
1897 Régulateurs astronomiques et pendules d’observatoires . 15
1898 Chronomètres et compteurs de marine............... 15
1899 Horloges et mouvements d’horlogerie accompagnés d’un

dispositif permettant un déclenchement à un temps donné 
(horloges à contacts électriques, horloges de commutation, 
conjoncteurs-disjoncteurs horaires, allum.-extincteurs, etc.) 20

1900 Horloges et appareils à mouvement d’horlogerie (enregis
treurs de présence, horodateurs, contrôleurs de rondes, 
appareils de contrôle et d’enregistrement de durée d’opé
ration, etc.)....................................................................... 20

1901 Pendules murales dites « coucous » à poids ou à ressort 15
1902 Réveils et pendulettes pesant 1 kg. et moins, avec cages :

en métaux précieux ou plaqués de métaux précieux . 10
autres :

avec mouvements de petit volume :
pendulettes à mouvements sans complic. de système 15
pendulettes à mouvements compliqués et réveils:

électriques.................................................... 20
autres.......................................................... 15

avec mouvements de gros volume :
électriques.......................................................... 20
autres............................................................... 15
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Taux des droits 
ad valorem en

Désignation des produits tarif minimum

Autres appareils d’horlogerie : °/°
avec mouvements de petit volume, avec cages :

en métaux précieux ou plaqués de métaux précieux 10
autres....................................................................... 15

avec mouvements de gros volume :
mouvements........................... Droits des mouvements pré

sentés isolément, selon l’espèce 
(No 1905).

cages et cabinets .... Droits des cages et cabinets
présentés isolément selon l’es
pèce (No 1907).

1904 Mouvements de petit volume :
. mesurant moins de 45 mm. de diamètre et moins de

6 mm. d'épaisseur :
sans complication de système.................................. 18
compliqués............................................................ 18

autres :
sans complication de système.................................. 18
compliqués............................................................ 18

1905 Mouvements de gros volume :
sans sonnerie ni carillon :

Numéros du 
tarif douanier 

français

1903

électriques................................................................. 20
mécaniques et autres............................................ 20

avec sonnerie et (ou) carillon : 
avec réveil :

électriques............................................................ 20
mécaniques et autres . ........................... 20

autres :
électriques............................................................ 20
mécaniques et autres . ................................. 20

N. B. — Les mouvements de régulateurs astronomiques, de pendules d’obser
vatoires, de chronomètres et compteurs de marine acquittent les droits des appareils 
finis (Nos 1897 et 1898), soit 15°/o ad valorem.

7»
1906 Boîtes de montres, brutes ou finies, avec ou sans verres, 

et leurs parties (carrures, fonds, cuvettes, lunettes, cercles,
cache-poussières, enveloppes, etc.)

en platine....................................................................... 10
en or............................................................................. 10
en argent....................................................................... 10
en plaqués d’or sur métaux communs...................... 12
en autres matières........................... \......................... 15

1907 Cages et cabinets et leurs parties (lunettes, cadres, rehauts, 
fausses-plaques, chevalets, etc.) bruts ou finis :

en métaux précieux ou plaqués de Droits de l’orfèvrerie, selon 
métaux précieux l’espèce.
en métaux communs...................................................... 15
en bois.......................................................................Voir No 798 A
en matières plastiques................................................. 30
en autre matière...................... ..... Droits des ouvrages de la ma

tière constitut., selon l’espèce.
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Numéros du Taux des droits
tarif douanier ad valorem en

français Désignation des produits tarif minimum

1908 Ebauches de mouvements de petit volume, pr mouvements: °/°
de moins de 45 mm. de diamètre et moins de 6 mm. 
d’épaisseur :

sans complication de système avec échappement :
à système Roskopf.................................................. 12
à cylindre.................................................................. 15
à ancre....................................................................... 15

compliqués.................................................................. 12
autres.................................................................................. 15

Fournitures d’horlog. non dénommées ni comprises ailleurs :
1909 A cadrans......................................................................................... 15
1909 B aiguilles.................................................................................... 18
1909 C platines et fausses platines................................................... 18
1909 D pièces de rouage (roues, pignons, ancres, axes, tiges de

remontoirs) finies ou non....................................................... 18
1909 E pierres naturelles ou artificielles serties ou montées pour

horlogerie et usages analogues (pivots, crapaudines, levées,
ellipses, contre-pivots, etc.)................................................. 26

1909 F roues et pignons engrenant ensemble, minuterie :
pour montres....................................................................... 18 •
autres.................................................................................. 18

1909 G porte-échappements assemblés ou non, avec échappement
à système Roskopf............................................................ 18
à cylindre............................................................................. 18
à ancre.................................................................................. 18

1909 H assortiments pivotés ou non pour mouvements de petit
volume, avec échappement :

à système Roskopf............................................................ 10
à cylindre............................................................................. 5
à ancre ................................................................................... 18

19091 autres pièces:
non assemblées :

pour montres.................................................................. 18
autres............................................................................. 18

assemblées :
pour montres.................................................................. 18
autres............................................................................. 18

Factures

En principe, tout envoi comprenant des marchandises passibles de droits de 
douane ad valorem doit être accompagné d’une facture visée par la Chambre de 
commerce. Les exportateurs remettront à leur Chambre de commerce deux factures 
munies de la déclaration suivante, dûment signée :

« La maison soussignée déclare sous son entière responsabilité que la présente 
facture est un extrait conforme de ses livres, que les prix qui y figurent sont ceux 
réellement facturés au client et que l’origine des dites marchandises est suisse. » 

En outre, depuis le 1er avril 1949, les douanes françaises exigent que tout 
colis d’horlogerie entrant en France soit accompagné d’une facture établie en trois 
exemplaires indiquant les numéros des montres importées.

S’il s’agit de montres non numérotées, la mention « sans numéro » doit figu
rer sur les factures.
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Zone franche (Haute Savoie, Pays de Gex)
Le trafic des paiements entre la Suisse et les zones franches suit une régle

mentation spéciale. Pour les transferts supérieurs à 1000 francs suisses (contre- 
valeur de créance en marchandise, frais accessoires, prestations de services, ou 
tout autre créance analogue), le bénéficiaire suisse est dispensé de la remise de 
la formule 10 840 — déclaration de créance — ainsi que du certificat d’origine et 
du double de la déclaration pour l’exportation. Les transferts inférieurs à 1000 francs 
suisses sont en tout état de cause dispensés des formalités habituelles. Par contre, 
il doit prouver son droit au transfert à la banque agréée qui lui effectue le paie
ment en présentant une copie de facture munie par la Chambre du commerce de 
Genève du sceau « Paiement en provenance des zones franches ». Cette réglemen
tation ne s’applique toutefois pas à Annemasse qui suit le régime général des 
transferts entre la Suisse et la France.

Régime applicable aux voyageurs de commerce
Le statut international établi par la Convention de Genève du 3 novembre 

1923, à laquelle la France et la Suisse ont adhéré, règle de la façon suivante la 
situation des voyageurs de commerce se rendant à l’étranger pour visiter la clientèle.

I. Dispositions générales
Les voyageurs doivent se munir d’une carte de légitimation conforme au 

type déterminé par la Convention. Cette carte leur est délivrée par la Chambre 
de commerce du lieu de domicile de l’employeur (c’est ainsi qu’un voyageur de 
nationalité suisse se rendant en Suisse pour le compte d’une maison française 
devra se munir d’une carte de légitimation délivrée par la Chambre de commerce 
française compétente).

II. Dispositions spéciales
Les voyageurs étrangers se rendant en France sont soumis aux formalités 

complémentaires suivantes :
a) Les voyageurs visitant une clientèle de revendeurs ne sont soumis à aucune 

formalité autre que celle nécessaire à l’obtention de la carte de légitimation obli
gatoire qui leur sert également de justificatif pour le passage d’échantillons en 
douane.

b) Les voyageurs de commerce suisses sont, par mesure de réciprocité, admis 
à rechercher des commandes chez les personnes n’exerçant ni commerce, ni indus
trie. Ils sont alors astreints à un droit de patente dont le montant est équivalent à 
Fr. s. 200.— . (Rappelons à cet effet que le change actuel est de 81.— Fr. f. environ 
pour 1 Fr. s.). Ils doivent effectuer le paiement de cette taxe à leur passage en 
douane.

Gabon (Colonie française)
Voir Afrique équatoriale française

Gambie
(Possession anglaise)

Tarif douanier
Articles non spécialement dénommés, soit les horloges et montres ainsi que 

leurs parties, la bijouterie, les instruments de musique et les articles 
plaqué-or ad val. 15°/o

Gibraltar
(Possession anglaise)

Pas de droits d’entrée ni taxes sur l’horlogerie, la bijouterie, les pierres pré
cieuses, les phonographes et les produits des industries similaires.
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Factures douanières
Production d'une facture douanière en trois exemplaires.

Gilbert et Ellice (Iles) 
(Protectorat britannique) 

Tarif douanier

34. Bijouterie............................................ad valorem 40°/o
78. Montres................................................. » 12 >/2 °/«
84. Marchandises non dénommées ailleurs » 25 °/°

Factures douanières
Chaque envoi nécessite la production d’une facture douanière en triplicata, 

sur formulaire spécial (colonies britanniques).

Grande-Bretagne
Tarif douanier

Groupe VIII Droits ad val.

6 i Réveils ne valant pas plus de 12 sh. pièce . 25"/« ou 4 sh.
(le droit le plus élevé)

ii autres horloges et montres et leurs parties ... 331/3°/°
Conformément à l’Import Duties Act. 1932, un droit de douane appelé « droit 

général ad valorem» égal à 10°/° de la valeur de la marchandise, est perçu sur 
toutes les marchandises importées dans le Royaume-Uni, sauf certaines exceptions 
faisant l'objet d’une liste.

Les chronographes (stop watches) et les compteurs pour téléphone acquittent 
un droit de 20 7o ad valorem.

Impôt sur le chiffre d'affaires.
Pendules, horloges réveils et montres en métaux précieux . 100 7»
Autres pendules, réveils et montres ...................................... 33 ’/3 °/o
Mouvements pour horloges dont le cadran a un diamètre supérieur 

à 2 pieds.............................................................................................exempts
Autres mouvements............................................................................ 33 1/3 %
Boîtes et cabinets, chaînes, bracelets, etc. en métaux précieux . . 100 7»
Autres boîtes, etc..................................................................................... 33 ’/3 °/o

Formalités d’expédition
Les marchandises soumises au droit ad valorem doivent être accompagnées 

d’une déclaration faite sur formule officielle et d’une facture en double exemplaire. 
La déclaration doit mentionner le prix Cif, port de débarquement. Les factures 
libellées en francs suisses sont convertibles en monnaie anglaise au cours du jour.

Marques d’origine
Les marchandises importées, qui ne portent aucune marque ni indication 

quelconque, ni sur le produit lui-même, ni sur les paquets ou emballages qui les 
contiennent, sont dispensées de l’indication du pays d’origine.

En revanche, les marchandises fabriquées à l’étranger, qui portent un nom ou 
une marque de fabrique constituant le nom ou la marque du client établi en Grande- 
Bretagne, doivent être munies de l’indication du pays d’origine, en caractères 
très lisibles.

Ainsi, une montre importée de Suisse, avec nom «John Smith, London» par 
exemple, devrait porter l’insculpation « Made in Switzerland ».

Pour les montres, toute marque apposée sur la boîte est censée s'appliquer 
à la montre. Par conséquent, si une montre de fabrication suisse est munie d’une 
boîte de fabrication anglaise portant l’indication de son origine ( par ex. le poinçon
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de contrôle britannique), elle devra porter l’indication visible et indélébile que la 
montre est de fabrication suisse, lors de son exportation en Grande-Bretagne. 
L'indication sera gravée : à proximité du poinçon de contrôle ou sur le cadran 
ainsi que sur la platine principale du mouvement, (entre les ponts).

Voyageurs de commerce. Régime des échantillons
En principe, les voyageurs de commerce ne sont soumis à aucun règlement.
Les articles soumis à un droit de douane importés en Grande-Bretagne ou 

en Irlande du Nord à titre d’échantillons sont admis en franchise de douane sur 
dépôt ou garantie du droit de douane. 11 y a lieu de présenter une liste de ces 
marchandises en donnant tous détails nécessaires à leur identification. S'il s’agit 
d’articles soumis à un droit de douane ad valorem, la valeur sera également indi
quée. La liste doit être dûment certifiée conforme par une autorité compétente du 
pays d’exportation.

Pour les montres, les indications suivantes doivent figurer sur la liste: boîtes^ 
savonnettes pleines, savonnettes guichet ou verre plat; mouvements: cylindre ou 
ancre; platines: entières, Z,U de platine, demi platine ou mouvement à pont; balan
ciers: coupés ou demi-coupés; nombre de rubis; indication de la marque de fabri
que ou de toute autre marque éventuelle gravée sur le mouvement.

Pour les échantillons de montre-or et argent, dont la boîte n’a pas été con
trôlée, la somme à déposer sera augmentée de L. st. 2 par montre-or et de 3 sh. 
par montre argent.

Si les échantillons ne portent aucune marque, ni timbre ni sceau, ils seront 
marqués par les autorités anglaises à fin d’identification.

Un fonctionnaire douanier britannique signe et date la liste accompagnant 
les échantillons. 11 y joint une déclaration donnant les détails suivants:

a) port d’importation et montant du droit d’entrée afférant à cet article; men
tion du dépôt ou du droit en garantie ;

b) indication des marques éventuellement apposées par le fonctionnaire
c) si le droit de douane a été déposé ou garanti, mention de la date à 

laquelle il sera définitivement acquis si les échantillons n’ont pas été réexportés 
ou mis en entrepôt douanier.

Le délai ne pourra pas être supérieur à 12 mois à compter du jour où les 
marchandises sont importées. La déclaration est délivrée sans frais.

Au moment de la réexportation, il devra être présenté à la douane la liste 
mentionnée ci-dessus ainsi que la déclaration délivrée par le fonctionnaire doua
nier britannique lors de l’importation.

Le voyageur de commerce doit signer une déclaration certifiant que les mar
chandises n’ont servi que d’échantillons et n’ont pas été utilisées en Grande-Bre
tagne ou dans l’Irlande du Nord. Il devra déclarer que les échantillons réexportés 
sont ceux-là même qui ont été importés.

Nos du tarif

Grèce
Tarif douanier

Droits

drachmes métallique 

Tarif minimum

. kg. 40.—
. » 50.—
. » 400.—

. » 400.—
ou en

Régime du No. 129 
avec surtaxe de307o

Pour toutes les marchandises reprises plus haut, les tarifs sont multipliés par 
225 et la drachme métallique convertie au cours de 36.

127. a) Objets en argent ou en alliage d’argent n. d.........................
b) Dorés ou émaillés ou avec ornements en or......................

129. a) Objets en or ou en alliage de ce métal, n.d.......................
b) Tous objets en platine ou en un alliage de ce métal,

même combinés avec de l’or, n. d........................................
130. Bijoux simples ou avec pierres précieuses, en or

platine, aussi avec pierres fausses, n. d.
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Droits

drachmes melalliqoe

Nû. du tarif Tarif minimum

138. Horlogerie :
a) Montres de poche et montres-bracelets.

1. En or ou en autres métaux précieux.............................. pièce 4.—
2. En argent ou argenté ou doré ou en nacre .... pièce 3.—
3. En matières communes................................................. » 1.—

Note. — Les montres portant un bracelet en or ou en argent
suivent le régime de la bijouterie en or ou en argent.

138. b) Réveils et similaires.
1. Communs .... 100 kg. 300.—
2. Argentés ou dorés, étuis compris..................................... »> 750.—

c) Montres de tables et de murs.
1. Communes avec boîte en bois........................................... » 300.—
2. Communes avec boîte métal argenté ou doré ... » 600.—
3. Communes avec boîte métal précieux........................... > 1000.—

138. e) Boîtes de montres.
1. En or ou en autres métaux précieux.............................. pièce 3 —
2. En argent ou argentées ou dorées..................................... » 1.50
3. En métaux communs........................................................... ■> 0.50

f. Fournitures d’horlogerie.
1. Ressorts, aiguilles, échappements, etc............................ ad val. 20 “/«
2. Cadrans, verres de montres............................................100 kg. 200.—

Pour toutes les marchandises reprises plus haut du tarif 138, les droits sont 
multipliés par 225 et la drachme métallique convertie au cours de 40.

Une taxe de luxe de 45 °/o sur la valeur de la facture plus les droits de douane, 
est perçue sur les marchandises ci-haut mentionnées, sauf les tarifs 138 b) 1 (réveils 
communs) et 138f] 1 et 2 (fournitures d’horlogerie).

Surtaxes douanières: Tous les droits sont majorés de diverses surtaxes dont 
le total s’élève à 75 7° des droits.

Impôt sur le chiffre d’affaires
11 est perçu une taxe de 6 7» ad valorem à l'importation de toute marchan

dise. Aux effets de l’application de cette taxe, les droits de douane, surtaxe, impôt 
de luxe, ainsi qu’une majoration variable, destinée à trouver le prix de la marchan
dise importée à l’intérieur du pays (pour les montres actuellement environ 100 7» 
de la valeur dédouanée), sont comprises dans la valeur de la marchandise.

Permis d'importation. — 11 est rappelé que les commandes provenant de Grèce 
ne doivent être considérées comme définitives que lorsque l’importateur grec a 
obtenu le permis d’importation.

Certificats d’origine
11 y a lieu de produire un certificat d’origine (en deux exemplaires) délivré 

par une Chambre de commerce.
Régime des voyageurs de commerce et leurs échantillons

Aux termes de l’article 8 de la convention provisoire de commerce conclue 
entre la Grèce et la Suisse, les voyageurs de commerce ont le droit, sur la production 
de leur carte de légitimation, d’exercer leur profession sans être soumis à un droit 
quelconque, pourvu que leur séjour ne dépasse pas six mois. Les échantillons 
qu’ils emportent avec eux sont à déclarer à la douane à leur arrivée, où procès- 
verbal est dressé en duplicata. Les échantillons ayant une valeur marchande 
(montres par exemple) sont munis d’un plomb ou inscrits dans le passeport du 
voyageur aux fins de réexportation. Cette formalité accomplie, les voyageurs peu
vent alors circuler librement sur tout le territoire hellénique, sans qu’ils aient à se 
procurer une autorisation spéciale quant à l’exercice de leur profession.

** *
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Les connaissements accompagnant les envois de marchandises à destination 
de la Grèce ne peuvent plus être adressés à des banques ou * à ordre », mais 
doivent mentionner toujours le nom du véritable destinataire.

Grenade (Colonie anglaise)

I. Tarif douanier
Nos du tarif

59. Bijouterie, y compris les articles en or et en argent . ad valorem 30 % 
102. Montres et leurs parties................................................. ad valorem 22 '/a °/°

II. Factures douanières
Tout envoi importé dans la colonie nécessite la production d’une facture 

douanière en trois exemplaires (modèle prescrit pour les colonies britanniques).

Guadeloupe et Dépendances
(Colonie française)

1° Droit de douane
Au point de vue douanier, la Guadeloupe est placée sous le régime métropo

litain.
Les produits étrangers nationalisés en France, en Algérie ou dans une colo

nie par le paiement des droits de douane, sont soumis au paiement de la différence 
pouvant exister entre les droits du tarif de la Guadeloupe et ceux qu’ils ont pré
cédemment acquittés. Les autres produits étrangers sont soumis au tarif des douanes 
de la Métropole ; toutefois, des tarifications spéciales peuvent être édictées pour 
certains produits, tarification unique qui se substitue aux droits du tarif métropo
litain. Ces produits et taxes sont les suivants :

2° Droit d’octroi de mer:
Horlogerie petit volume :

Mouvements de montres, porte-échappements, montres avec ou 
sans complication de système, compteurs de poche en tous
genres, boîtes de montres............................................................ ad val. 7 u/u

Horlogerie gros volume :
Mouvements de réveils, de pendules, d’horloges, de jouets, de 
télégraphes, etc., réveils, pendules en tous genres, horloges, 
chronomètres de bord, horloges d’édifices, carillons et boîtes à

. ad val. 12%musique, oiseaux chanteurs
Compteurs de tours, d’électricité et en général tous compteurs
dans lesquels entre un mouvement d’horlogerie........................ ad val. 6%
Fournitures d’horlogerie petit et gros volume................................... ad val. 12%
4. Taxe spéciale pour fonds colonial de chômage........................ ad val. 1 %
5. Taxe à la production sur produits importés..............................ad val.9,30°/o

Guatémala (République de)

Tarif douanier Droits du tarit 
en quetzales

/. Horloges de tour, murales ou de table.
495-1-0-1 Horloges de tours, destinées à être placées à l’extérieur

u u ii uenuuniiLO .... ... ...

495-1-0-2 Horloges de façade, d’intérieur et de table non dénom
mées et leurs boîtes.......................................................

des édifices; électriques ou non y compris les accessoires 
non dénommés .... ... 0.15 K. B.

0.50 K. B.

.') 1 Quetzal = 1 dollar américain
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Droits du tarif
No du tarif en Quetzales

495-1-0-3 Pendules avec monture en cuir, y compris les montres
dans les étuis pliants . . . ...................... 1.50 K. E.

495-1-0-4 Pendules avec monture en onyx, jaspe, porphyre, nacre, 
marbre, albâtre, agate, jais ou d’autres matières non 
dénommées, avec ou sans garnitures de métal, argentées 
ou dorées...................................... ................................ 1.— K. E.

495-1-0-5 Pendules avec monture en métal, argentées ou dorées . 3.— K. E.
495-1-0-6 Pendules avec monture ou parties en argent . . 10.— K. E.
495-1-0-7 Pendules avec monture ou parties en or ou platine . . ad val. 15 °/o

2. Montres :
495-2-0-1 Montres de poche, montres-bracelets et autres, pour usage 

personnel, en or, platine ou argent, avec ou sans pierres 
ou perles fines ou fausses............................................ad val. 15%

495-2-0-2 Montres de poche, montres-bracelets et autres pour usage
personnel en métaux non dénommés........................... ad val. 15°/o

3. Pièces de rechange et parties de montres :
495-3-0-1 Boîtes en matières non dénommées, en cuivre, en acier

nickelé ou non et en nickel .... ... 1.50 K. E.
495-3-0-2 Boîtes en alliage blanc (métal blanc) non dénommées. . 3.— K. E.
495-3-0-3 Boîtes en métal, argentées ou dorées. .... 5.— K. E.
495-3-0-4 Boîtes en or, platine ou argent, ou contenant des parties

en ces métaux, avec ou sans pierres précieuses, mi- 
précieuses ou fausses, ou perles fines ou fausses . . ad val. 15 %

495-3-0-5 Mouvements isolés ou pièces de rechange isolées, non
dénommés....................................................................... ad val. 15%

495-3-0-6 Verres de rechange............................................................ 2 — K. E.
495-3-0-7 Cadrans pour pendules et horloges.................................2.— K. E.

Les abréviations en usage dans ce tarif doivent être interprétées comme suit : 
K. B. = Kilogramme, poids brut.
K. E. = Kilogramme, poids légal ou avec emballage,
ad. val. = ad valorem.

Surtaxe douanière pour colis postaux

Depuis le 15 décembre 1930, les marchandises importées en colis postaux sont 
soumises à une surtaxe douanière de 10 °/° du montant des droits de douane.

Impôt de « reconstruction des douanes »

Par décret du 9 mai 1932, il est établi un impôt dénommé « Reconstruction 
des douanes », perçu au moment du dédouanement, sur tous les envois importés, 
à raison de 10 (dix) centavos de quetzal (1 quetzal = 1 dollar américain) pour 
chaque colis ou paquet.

Formalités pour expéditions au Guatémala 
Certificat d’origine

Tous les envois d’un montant supérieur à 50 $, doivent être accompagnés 
d’un certificat d’origine établi en trois exemplaires visé par une chambre de commerce 
et par le consulat du Guatémala compétent. Pour les marchandises soumises à des 
restrictions d’importation ou à des charges spéciales, le certificat d’origine est 
exigé même si la valeur n’atteint pas 50 dollars. Les formules peuvent être obtenues 
à la Chambre de commerce.

Le certificat d’origine original doit être présenté aux autorités douanières au 
moment du dédouanement. Si le certificat d’origine fait défaut, la marchandise est 
frappée d’un droit supplémentaire de 100%-
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Factures commerciales

Cinq factures commerciales en langue espagnole ou accompagnées d’une tra
duction officielle doivent être légalisées par le consulat du Guatémala compétent 
même s’il s'agit de marchandises exemptes du paiement des droits de douane. En 
outre, il y a lieu de mentionner dans les factures commerciales la quantité et genre 
de colis, les marques et numéros, le poids brut des marchandises en kilogrammes 
et, le cas échéant, le poids de l’emballage ou le poids net ou la valeur, le nombre, 
la mesure ou les autres détails nécessaires de l’unité ou des unités servant de base 
à la perception des droits.

Les factures commerciales doivent porter le numéro du certificat d’origine, le 
lieu de légalisation, ainsi que la formule suivante, que les expéditeurs doivent 
compléter et signer :
El infrascrito..........................................  déclara y jura ser.......................................
de la casa de comercio.......................... de esta ciudad, calle..................  No.......
que son ciertos los precios y demas datos consignados en la présente factura, ha- 
ciendose responsable, con la firma destinataria, por calquiera ilegalidad o inexactitud 
que por ultériores investigaciones pudiera constatarse.
(Fecha) ...................................................  (Firma) ......................................................

En outre, les factures commerciales doivent contenir la date de la légalisation 
consulaire à défaut de quoi une amende de 10 % du montant des droits de douane 
sera perçue.

Les signatures des factures et documents d’embarquement doivent être faites 
à la main. Les signatures fac similées, prohibées au Guatémala, occasionnent de 
fortes amendes aux destinataires.

Droits consulaires. — Les droits consulaires sont fixés uniformément à 4°/o 
de la valeur de l’envoi.

Le montant des factures doit être indiqué en francs suisses ou en dollars amé
ricains.

Des 5 factures, l’exportateur ne reçoit que l’original estampillé, en retour. 
S’il en désire d’autres copies, celles-ci sont légalisées moyennant finance.

Les factures doivent être présentées à la légalisation avant l’expédition des 
marchandises, les consulats n’étant pas autorisés à viser les factures pour les en
vois déjà expédiés.

Déclarations en douane. — Les déclarations en douane doivent contenir l’in
dication de la valeur exacte de la marchandise, de son poids, et, le cas échéant, 
la quantité ou la dimension de chaque unité en concordance avec le tarif des douanes, 
à défaut de quoi les droits de douane sont augmentés de 10 °/°-

Guernesey (Ile de)

Est applicable le tarif de Grande-Bretagne.

Guinée britannique
Droits d’entrée

No du tarif Tarif des douanes
12. Chronomètres, horloges et montres.........................................15% ad val.
15 Bijoux et bijouterie n.d.a. ainsi que pierres précieuses . 25 °/« ad val.
72. Articles en plaqué..................................................................10'/i ad val.

Factures douanières
Tout envoi doit être accompagné d’une facture douanière en trois exemplaires 

(formules pour les colonies britanniques).
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Nos du tarif

Guinée espagnole
(voir territoires espagnols du golfe de Guinée)

Tarif d’importation Pesetas

15. Articles en or et en platine,
16. » en argent et ses alliages

hectogr.brutlO.— 
hectogr. » 2.—

64. Tous articles non dénommés................................................. ad. val. 5%

Guinée portugaise
Tarif douanierNo du tarif 

118.
Droits

Montres
a) en métaux précieux
b) non dénommées

ad valorem 25 °/o 
» 20 %

Art. 4. — La valeur fiscale prise en considération pour le dédouanement est, 
d’une façon générale, celle du lieu d’origine ou de fabrication, augmentée de tous 
les frais de transport, assurance, commission, déchargement, etc., jusqu’à l’entrée au 
bureau fiscal où le dédouanement aura lieu. Si cependant, les factures indiquent 
uniquement le prix de coût au lieu d’origine, celui-ci sera augmenté de 25 %•

Art. 5. — Les droits ad valorem indiqués dans le tarif douanier sont calcu
lés sur la valeur fiscale.

Note concernant les colonies portugaises : Voir Angola.

Guyane anglaise

Droits d’entréeNo du tarif

3. Bijouterie

Droits

40 °/o ad val.
18. Horlogerie, gramophones et articles similaires......................331/3°/° ad val.

Taxe d’importation
Une taxe calculée à raison de 3 % de la valeur des marchandises importées 

est prélevée sur toute déclaration d’entrée.

Factures douanières
Tout envoi à destination de la Guyane anglaise nécessite la production d'une 

facture douanière. (Formules pour les colonies britanniques)

Guyane française
1. Droits de douane
Les droits de douane sont les mêmes qu’à l’entrée en France ; il est en outre 

perçu au profit du budget local, une taxe de 3°/o sur la valeur de toutes les im
portations quel que soit le mode d’importation, et une taxe de 10/<> au profit de 
la caisse d’encouragement à l’agriculture.

2. Droits de consommation
Les articles énumérés ci-dessous sont en outre assujettis à une taxe de con

sommation dont le taux est fixé chaque année par le Conseil général. Valeur

Produits et fournitures d’horlogerie 
Orfèvrerie et bijouterie .

3. Droits d’octroi de mer
Des droits d’octroi de mer frappent les objets de toute provenance, à l’entrée 

dans les ports de la Guyane. Ces droits se montent à pour l’horlogerie,
la bijouterie, etc. non spécialement dénommés au tarif; le taux de 71/2°/o sur les 
marchandises ad valorem est calculé sur la valeur de la facture, augmentée de 25 °/°-
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Guyane hollandaise
(Voir Surinam)

Haïti
Tarif douanier

Les droits s’entendent en gourdes. Lorsqu’un droit spécifique et un droit 
ad valorem sont prévus pour le même article, c’est le droit le plus élevé qui 
est appliqué.

DROITS
Nos du 

tarif
par pièce 
gourdes

ou ad valorem

1201 Montres ou boîtiers de montres en or ou platine . 30.— 30 °/o
1202 Idem en or fixe .... ................................. 15.— 25 %>
1203
1204

Idem en argent .................................................
Idem en acier, cuivre, nickel et autres métaux non 

précieux ou autres matières ordinaires, plaquées,

10.— 25 °/o

1205
dorées ou non............................................................

Montres et boîtiers de montres de toute sorte, mou
vements de montres et de pendules et parties des 
dites, non dénommées............................................

1.50 20 °/o

20 7 »
1206
1207

Réveils, nickelés ou non . .................................
Horloges pour tours, complètes ou mécanismes et par-

2.— 207 »

ties pour les mêmes, montées ou non...................... — 10 7«
1208 Pendules murales, pour cheminées, de tables, etc.. 5.— 207 «
1209 Chronomètres autres que de poche...........................

Surtaxe douanière

25.—

Une surtaxe de 3°/o a été décrétée. Elle est calculée sur la valeur cif des 
marchandises importées, augmentées des droits de douane.

Marquage des colis
Droits et prescriptions de marquage des marchandises

Pour bénéficier des droits du tarif minimum, les marchandises suisses doivent 
porter, bien en évidence, directement sur eux ou si ce n’est pas possible, sur 
leur emballage intérieur ou immédiat, l’indication du pays d’origine en français, 
anglais ou espagnol. Cette indication peut être marquée, imprimée, gravée, pyro- 
gravée, estampée ou étiquettée et devra être aussi indélébile que possible.

Factures consulaires

Seuls les envois par bateau doivent être accompagnés d’une facture consulaire 
établie en 5 exemplaires visés par le consulat général de Haïti à Genève ou par 
le consulat du port d’embarquement.

Les factures consulaires après visa par le consulat doivent être transmises au 
destinataire, éventuellement au transitaire.

Délai de production des documents d’expédition

L’attention des exportateurs en République d’Haïti est attirée sur l’intérêt qu’il 
y a de joindre les documents d'expédition (factures, connaissements, etc.) aux en
vois destinés à ce pays, afin d’éviter les amendes prévues pour retard, aux arti
cles suivants de la loi douanière haïtienne :

Art. 60. — Dans les 5 jours de l’arrivée d’un navire, dimanche et jours de 
fête exceptés, les consignataires ou importateurs des marchandises remettront à 
l’interprète, avec les connaissements et factures, une déclaration de leur impor
tation conforme à ces documents. Passé ce délai, les dites marchandises seront 
envoyées à I’«exportation».
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Art. 80. — Les marchandises régulièrement déclarées et dont l’importateur 
n’aura pas demandé la vérification, dix jours après la remise du manifeste, seront 
vérifiées d’office et sur simple ordre, en présence de l'Administrateur des finances.

Art. 82. — Les marchandises envoyées à « l’exportation » seront frappées 
d’une amende de 20 °/« prélevée sur le montant des droits, sans préjudice des 
droits additionnels.

Art. 84. — Les marchandises vérifiées d’office seront frappées d’une amende 
de cinquante gourdes haïtiennes.

Voyageurs de commerce — Echantillons
Une liste en 3 exemplaires donnant la nomenclature des échantillons est né

cessaire. Au débarquement, il faut présenter cette liste à la douane qui exige le 
dépôt du montant des droits.

Un passeport délivré par les autorités suisses est de rigueur. Se procurer en 
outre une patente et une licence en Haïti. Quand le commis-voyageur ne s’oc
cupe pas lui-même de la vente de marchandises et que la maison a un représen
tant officiel accrédité en Haïti, le paiement de ces patentes et licences peut être évité.

De plus, il faut un passeport autorisant le voyageur à traverser le pays jus
qu’au port d’embarquement. Les échantillons ayant une valeur marchande sont 
soumis aux droits ordinaires, lesquels sont remboursés à la sortie.

Hollande
'Voir sous Pays-Bas)

Honduras (République de)
Nos du tarif Tarif douanier
2220 Montres avec boîtes en or ou en platine ...
2221 Montres en argent et plaqué or.................................
2222 Montres de toutes sortes . .................................
2223 Montres de table, horloges, etc..............................

11 est perçu une surtaxe de 10 "/», en plus des droits de

Voyageurs — Echantillons
Les voyageurs de commerce n’ont aucune patente à acquitter. Toutefois, 

les municipalités se réservent le droit de prélever une taxe qui est de fr. s. 43,— , 
soit $ USA 10,— à la capitale (Tegucigalpa); pour un séjour illimité dans les autres 
villes, elle est moindre.

Les échantillons sont admis en franchise douanière temporaire moyennant le 
dépôt des droits ou une caution. Les droits seront remboursés lors de la réexporta
tion de la marchandise, dans un délai de 90 jours.

Honduras britannique
No du tarif Tarif douanier

34 Horloges et montres ainsi que leurs parties........................................ . ,0
66 Bijouterie et ses imitations............................................................ 50°/<>

Taxe <f entrée : 1 °/° ad valorem.
Une facture douanière en trois exemplaires doit accompagner les envois à 

destination du Honduras britannique.

Hong-Kong
Pas de droits d’entrée sur l’horlogerie et articles similaires.
Le régime de port-franc qui est celui de Hong-Kong permet aux marchandises 

— à part quelques exceptions n’intéressant pas l’horlogerie — d’entrer en franchise 
de droits.

Tarif général 
ad val.

40 °L

ad valorem 10°/»
» 10°/o

1 kg brut 2,12 L.1) 
1 >. 1,12 L.

douane.

') L. = Letnpiras, unité monétaire du Honduras.



97

Hongrie

Nos du tarif Tarif douanier Droits en couronnes or

923. Parties détachées de montres............................................. par 100 kg. 80.—
924. Mouvements de montres :

a) d’un diamètre de 14 mm. et plus................................par pièce 0.60
b) d’un diamètre de moins de 14 mm.............................. » 1.80

925. Bottes de montres et carrures de boites de montres :
a) en platine . . .................................................. par pièce 12.—

b) en or............................................................................. » 10.—
c) en argent.................................................................... » 2.—
d) autres............................................................................. » 1.—

926. Montres, montres-bracelets et bracelets (fabriqués de n’importe
quelle matière, platine, or, argent, cuir, soie, etc.,) . . 40% ad val.

Dédouanement des montres pour automobiles. — Le tarif hongrois ne prévoit
pas de position spéciale pour les montres d’auto ; celles-ci sont dédouanées (sous 
position 929) soit, par 100 kg., 40 couronnes or.

Taxes
Les marchandises des positions No. 923, 924 et 925 acquittent une taxe sur 

le chiffre d'affaires de 35°/o, celles des positions 926 et 929 de 40°/°- Pour les 
montres et boîtes de montres en platine, or ou argent, comprises sous les No. 
925 et 926 du tarif douanier, il est perçu une taxe de luxe de 50%

La taxe sur le chiffre d’affaires est calculée sur le prix d'achat net sans 
compter les frais de transports, assurances, etc.

En outre une taxe de manipulation douanière de 1 % ad valorem est prélevée 
sur toute les marchandises dont l’importation est sujette à un permis d’entrée.

Factures
Toute marchandise nécessite la production de la facture originale de l’expor

tateur. Celle-ci doit être signée de l’exportateur et contenir les indications suivan
tes: Nombre, désignation exacte, genre, qualité, poids brut et net, quantité et valeur 
des articles facturés et enfin le montant total delà facture en chiffres et en lettres.

Centralisation des achats
L’importation de montres, de fournitures et d’outils pour l’horlogerie est cen

tralisée auprès de l’« Electroimpex », société hongroise pour le commerce de pro
duits élastiques et de précision P.O.B. 4, Budapest 51.

Voyageurs de commerce — Echantillons
Les voyageurs de commerce étrangers, munis de leur carte de légitimation, 

ne sont soumis en Hongrie à aucune taxe particulière, ni patente. Ils peuvent 
recueillir des commandes, avec ou sans échantillons, auprès de l’entreprise du 
commerce extérieur autorisée à l’exportation ou à l’importation de la marchandise 
en question.

Les échantillons ayant une valeur marchande sont soumis à la formalité de 
la licence d’importation et aux droits de douane.

Iles turques et caïques
(Antilles anglaises, sous la dépendance du gouverneur de Jamaïque)

Droits d’entrée:
Bijouterie, orfèvrerie et articles similaires . . . 15% ad valorem
Pendules et montres................................................. 15°/° ad valorem

4
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Inde
No du tarif Tarif douanier
78(1) Pendules et horloges, montres et leurs parties .... ad valorem 75 °/° 

Réveils à mouvement de 24 heures » 50°/o
Les droits de douane sur les marchandises importées par la poste sont perçus 

sur la valeur totale de l’envoi, y compris les frais de port, d'assurance, de com
mission, etc. (Landing value.)

Restrictions à l'importation. — Pour l’importation des montres, une licence est 
nécessaire. L'ordonnance indienne (Public notice No 150) du 15 décembre 1950 fixe 
les modalités pour l'importation de marchandises en Inde.

Factures commerciales
Pour chaque envoi, il y a lieu d’ajouter aux papiers d’accompagnement une 

facture en 4 exemplaires indiquant la valeur réelle des marchandises et le poids net 
de chaque espèce, signée par l’exportateur. Aucun visa n’est exigé.

Ces factures doivent porter la déclaration suivante :
"J- hereby. certify that the above mentioned goods are of.............. (Swiss)

origin and hâve been wholly grown / produced/manufactured in . . (Switzerland).» 
ainsi que les indications:

1) la description exacte des marchandises, leur nombre de pièces, poids ou dimen
sions selon l’espèce ;

2) le prix de vente ainsi que le détail des frais accessoires (emballages, assurances, 
fret ou port), de façon que la douane puisse établir la valeur C. I.F. de la 
marchandise ;

3) la signature du fournisseur.
Marques

Les marchandises importées doivent porter le nom du pays d’origine («Swiss 
made » ou « Made in Switzerland »).

Régime applicable aux voyageurs de commerce 
L’importateur, y compris le voyageur de commerce, doit payer en entier les 

droits de douane lorsque des marchandises sont importées en Inde. Au départ 
de l’Inde, le voyageur de commerce peut faire une demande tendant à obtenir le 
remboursement des 7/s des droits payés, à la condition que les montres soient 
réexportées dans un délai de deux ans. 11 est essentiel que les montres soient 
clairement identifiées.

Inde (Etablissements français)
(Chandernagor, Karikal, Mahé, Pondichéry, Yanaon)

Depuis le 23 janvier 1941, les Etablissements français de l’Inde ont été inté
grés dans le système douanier de l'Inde dont ils appliquent les tarifs.

Indonésie
(Java, Sumatra, Bornéo, Célébes, les Moluques, Timor, Nouvelle-Guinée, Banca, etc.)

Tarif douanier Drrits
Nos du tarif ad valorem

888 Montres (simples ou compliquées), boîtes, carrures, mouvements de 
montres complets ou non; autres parties détachées n. s. d., clés
de montres . ... ............................................30 %

Remarque spéciale. — Les bracelets ou articles similaires pour 
porter les montres au bras ou à la main, importés séparément, ne 
sont pas considérés comme parties détachées de montres de poche.

C) Le nouveau buJget 1951 prévoit une augmentation de 2 ’ 20l0 pour le poste 78, (soit 77 1 2C au
lieu de 75 °/0).
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Droits 
ad valoremNos du tarif

890 Horloges pour indiquer le temps, autres :
1. Horloges murales non électriques, marchant sans pendules, avec 

cabinet en bois ou métal commun non décoré ou ornementé; réveils 
' avec boîte ronde, en métal nickelé et cadran circulaire non munis

d’un système de sonnerie et non montés sur cadre......................18“/°
2 Autres ....................................................................... . 30 %

Remarque spéciale. — Les consoles, supports, cages, pieds, etc., 
en connexion avec les horloges figurant sous p. 2 ci-dessus, im
portés en même temps que les horloges sont dédouanés comme 
formant un tout avec ces dernières.

891 Chronomètres pour la navigation maritime et l’aviation ainsi que
pour buts scientifiques....................................................................... exempts

892 Montres de contrôle pour la surveillance du temps de travail du
personnel et des rondes de nuit, de veilleurs ou pour des buts 
similaires, fixes ou mobiles, avec leurs clés respectives; montres 
pour le contrôle de la durée des conversations téléphoniques et 
montres de positions similaires, en tant qu’elles ne figurent pas 
sous rubrique 77 (instruments); montres pour interrupteurs de 
lumière électrique, pour appartements et articles n. s. d servant 
pour le môme but ............................................................ 18°/o

893 Mouvements, complets ou incomplets, ainsi que boites, montures et
autres parties détachées de montres et leurs clés respectives, n. s. d. :

1. Destinés à des montres ne payant pas un droit de douane supérieur 
à 18% ad valorem: acquittent les mêmes droits que les montres.

2. Autres . . . ........................... 30 %
894 Mouvements de montres pour appareils d’enregistrement et autres

mouvements d’horlogerie, destinés à accomplir une fonction quel
conque en connexion avec des appareils ou dispositifs ainsi que 
leurs parties détachées, n.s.d. :

1. S’ils sont visiblement en connexion avec des appareils ou dispositifs, 
sont à dédouaner comme appareils ou dispositifs.

2. Autres....................................................................................... .18%
11 est perçu, outre les droits de douane: un droit de statistique de ’/< % ad

valorem, sur toutes les marchandises importées dans les Indes néerlandaises.
Indication d'origine: Les marchandises introduites aux Indes néerlandaises et 

destinées au commerce de détail ne doivent porter ni sur elles-mêmes ni sur les 
emballages ou les imprimés les accompagnant des indications géographiques qui 
puissent tromper le consommateur sur la provenance véritable des dites marchandises.

Régime des voyageurs de commerce et leurs échantillons
Les voyageurs de commerce se rendant en Indonésie doivent être porteurs 

d’un passeport visé. Les échantillons importés par les voyageurs de commerce 
sont exempts des droits de douane pour autant qu’ils soient réexportés; le délai 
de réexportation est fixé par la douane.

Le voyageur de commerce quittant le territoire de l’Indonésie dans le délai 
d’un mois après son arrivée, n’est pas tenu de verser la taxe d’entrée fixée à 
100 roupies. Si le séjour dépasse 1 mois, cette taxe est exigible.

Inde portugaise
Nos du tarif Tarif douanier Droits ad val.

35. Métaux précieux (or, argent et platine) :
— ouvrés...................... ...................................... 10 °/o
— - ouvrés avec pierres précieuses, perles (en plus du droit ci- 

dessus 7* 7° de la valeur des pierres, etc.
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Nos du tarif Droits ad val.

40. Pierres précieuses, perles fines et semences de perles fines. 'A0/»
42. Horlogerie: a) montres..................................................................10 °/°

b) non dénommée................................................. 14%

Note concernant les colonies portugaises: Voir Angola

Indochine (Fédération indochinoise)
(Viêt-Nam, Cambodge et Laos)

Tous les articles d’horlogerie sont assujettis au paiement d’un droit de douane 
de 15°/o ad val. plus 10% de taxe générale de l’intérieur (T.G I ) à l’exception des
positions suivantes :
Cages et cabinets et leur parties bruts ou finis : Droits de douane t . g . i .

en métaux commun........................................................... 15u/« 6%
en matière plastique........................................................... 25% 10%
en bois................................................................................. 25% 10%

Echantillons

Les échantillons peuvent être importés sans paiement des droits, mais les 
« Douanes et Régie » doivent être informées d’avance de tous les articles ainsi 
importés. 11 va sans dire que ces échantillons doivent être réexportés dans le délai 
prescrit (généralement dans les trois mois).

Indoustan
(Voir Inde)

Irak (Mésopotamie)

No Tarif douanier
382. Montres de poche, montres-bracelets et autres, ainsi que leurs 

parties détachées (y compris les boîtes et mouvements) ;
horlogerie autre avec mouvements de montres :

a) Montres :
1. avec boites or, platine ou argent.................................ad val. 50%
2. autres.................................................................................. » 25 %

b) Boîtes de montres :
1. en or, platine ou argent............................................... » 50%
2. autres.................................................................................. ■> 25 %

c) Autres . ........................................................................... » 25%
383. Horloges, y compris les horloges électriques et d'alarme .

a) en or, platine et argent................................................ ■> 50%
b) autres.................................................................................. » 25 °/o

384. Mouvements d’horlogerie autres que pour montres, y compris 
mouvements pour jouets mécaniques, appareils télégra
phiques, etc. et leurs parties détachées

a) pour télégraphes et téléphones publics, moyennant certificat
du ministè're compétent...................................................... exempts

b) autres........................... ................................................. 25 %
Les douanes exigent la production d’une facture dont les prix doivent com

prendre les frais d’emballage, de transport et d’assurance. Indiquer en outre le 
poids brut et le poids net.

Factures douanières
Tout envoi doit être accompagné d’une facture douanière établie en trois 

exemplaires. Formules à disposition auprès des Chambres de commerce.
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Voyageurs de commerce et échantillons
Pour ce qui est des voyageurs de commerce suisses qui emportent avec eux 

des montres ou tous autres échantillons passibles de droits de douane, il faut dis
tinguer deux cas :

/) ces échantillons sont destinés à être distribués en Irak. Dans ce cas, ils 
doivent acquitter les droits prévus par le tarif douanier. S’il s’agit d’une certaine 
quantité, une licence d’importation est nécessaire.

2) ces échantillons doivent être réexportés. Dans ce cas, l’intéressé peut acquit
ter les droits à son entrée en Irak et, après arrangement avec les douanes, se 
faire rembourser les 1je de ces droits au moment de la réexportation. 11 existe 
également la possibilité de déposer les échantillons en douane sans paiement des 
droits. Ils pourront y être examinés sur place sous le contrôle des autorités, ce qui 
évidemment n’est pas très pratique.

Quelque soit le système employé, l’expérience prouve qu’il faut s’attendre à 
des formalités assez compliquées, donc à une perte de temps pour les intéressés.

Iran
Tarif douanier

No du tarif Droits ad valorem
928 Montres de poche et montres bracelets : °/o

a) boîtier en platine ou or............................................................ 75
b) boîtier en argent...................................................................... 50
c) boîtier en métal ordinaire, doré ou argenté, plaqué or,

argent ou autre........................................................................... 40

929 Autres articles avec mécanisme de montre:
a) chronomètres de marine........................................................... 30
b) montres pour auto, bateau ou avion................................. 35
c) pendulettes et autres articles......................................................50

930 Boîtiers et pièces détachées pour boîtiers :
a) en platine ou en or.................................................................75
b) en argent...................................................................................... 50
c) en métal ordinaire, simple, doré, argenté ou plaqué or

ou argent...................................................................................... 40

931 Mouvements de montres, ébauches................................................ 30

932 Pièces détachées pour montres de poche et montres-bracelets 30

933 Horloges pour édifices et leurs mouvements :
a) horloges électriques...................................................................... 30
b) autres............................................................................................30

934 Autres montres, y compris électriques et réveils :
a) réveils............................................................................ . 30
b) horloges pour les heures de contrôle........................................ 30
c) autres horloges, pendules à poser ou à suspendre ... 30

935 mouvements et pièces détachées des horloges et autres men
tionnées sous articles 933 et 934   30

L’Iran applique un nouveau tarif douanier depuis l’été 1950. Selon le décret
qui l’a mis en vigueur sous le gouvernement Razmara, ce tarif douanier devrait 
être appliqué à titre provisoire pendant 6 mois avant d'être ratifié par le Parle
ment. Ce délai devait permettre aux autorités iraniennes d’étudier certaines mo
difications qui auraient pu s’avérer nécessaires. Le projet de loi qui devait ratifier 
l’application de ce tarif a été déposé sur le bureau du Parlement, mais ce dernier, 
préoccupé avant tout des questions politiques, n’a pas encore entrepris l’étude de 
ce projet de loi. Il est à supposer qu’il se passera encore un certain temps avant 
que ce projet ne soit ratifié. En attendant, ce tarif provisoire reste en vigueur.
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Licences d’importation
Toutes les importations en Iran sont assujetties à la production d’une licence 

d’importation qui peut être obtenue auprès du Ministery of National Economy à 
Téhéran. Tous les documents d’embarquement doivent porter la date et le numéro 
de cette licence ainsi que le lieu de son établissement.

Droits de licence
6°/° et 10 7» ad valorem cumulées. La taxe de 10 7» est calculée sur la valeur 

de la marchandise augmentée de la taxe de 6°/o.

Certificats d’origine
Le c::rtiii;at d’origine est exigé. Visa de la Chambre de commerce et de la 

Légation lu nériale de l’Iran, à Berne.

Voyageurs de commerce — Echantillons
11 n’exisle pas de régime spécial applicable aux voyageurs de commerce qui 

visitent la Perse. Seul, le passeport est exigé.
Les échantillons sans valeur entrent en franchise douanière. Les échantillons 

avant une valeur commerciale sont passibles des droits d’importation.
Le détenteur d'une collection de montres doit déposer lors de son entrée en 

Iran une garantie de :
40 7o ad valorem pour les montres en acier 
70% ad valorem pour les montres en or

Les montres seront plombées et à la sortie, après vérification, la garantie 
sera rendue.

Le dédouanement est effectué sur la base d’une facture commerciale tenant 
lieu de liste exacte des marchandises munies par le vendeur d’une attestation 
quant à la véracité du contenu; l’attestation doit être légalisée par une chambre 
de commerce. Le dédouanement des articles taxés ad valorem est effectué sur la 
base de la valeur y compris les frais d’emballage, d’assurance et de transport 
jusqu’au lieu de destination.

Irlande
Tarif douanier

Montres et pièces détachées............................................................ 33 ’/s °/o ad val.
ou par pièce au minimum 5 sh.

Réveils, horloges et mouvements complètement ou partiellement
assemblés ... ...................................... ..... 75 % ad val.

ou par pièce au minimum 2 sh.

Déclarations en douane et factures
Pour les colis contenant des montres ou des boîtes de montres en métaux 

précieux, indiquer dans les déclarations de douane, si les articles sont contrôlés. 
Il est indiqué de faire contrôler tous les articles en or ou en argent en Suisse 
et de faire poinçonner les boîtes de montres à l’extérieur. Tout colis contenant 
des montres, etc., doit porter une déclaration de douane sur l’emballage extérieur 
donnant une description exacte et correcte du contenu et la valeur de la mar
chandise.

En outre, pour tout envoi de montres dont la valeur n’excède pas £ 10, joindre 
une facture à l’intérieur du colis et mentionner sur la déclaration douanière que 
celle-ci est incluse

Marques d’origine
Les articles portant le nom du client irlandais ou une marque quelconque 

en anglais, doivent être disculpés de l’indication du pays d’origine.
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Voyageurs de commerce — Echantillons
Tout voyageur de commerce suisse doit se conformer à ce qui suit:
1. Donner son adresse en Irlande à l’Office d’importation de son lieu d'arrivée.
2. Déclarer les échantillons qu’il désire importer temporairement. Chaque 

article doit être marqué et numéroté de façon à pouvoir être identifié 
rapidement.

3. Déposer le montant correspondant aux droits de douane ou produire une 
garantie ou sûreté, ou encore une pièce d’une compagnie d’assurance 
reconnue.

Au départ, les échantillons doivent être produits pour contrôle et les droits 
de douane ou les dépôts sont restitués.

Irlande du Nord
(Voir sous Grande-Bretagne)

Islande

Tarif douanier
Montres :
— de poche et bracelets :

Droits s/
poids en ôre valeur en % “oSuppl

entièrement ou partie de métal précieux kg. 1 360 82,50 6
— autres...................................................... — 21 82,50 6
— électriques............................................— 21 82,50 6
— autres.......................................................— 21 82,50 —

Pièces de rechange :
•— pour montres de poche ou bracelets — 21 82,50 6
— pour montres électriques......................— 21 82,50 6
— autres...................................................... — 21 82,50 6

Observation. — En vertu d’une loi sur les devises, les importations ne peuvent 
avoir lieu que contre une licence délivrée à l’acheteur islandais; mêmes formalités 
qu’au Danemark.

Factures, douanières
Tout envoi de marchandises passibles de droits, nécessite la production en 

douane d’une simple facture qui peut être fixée aux papiers d’accompagnement ou 
envoyée directement à la douane islandaise.

Voyageurs de commerce — Echantillons
Mêmes formalités qu’au Danemark, avec nouvelle licence, la patente danoise 

ne pouvant pas servir à voyager l’Islande.

Israël
Tarif douanier Droits Surtaxe

413 Pendules, montres et pièces de rechange........................... 20 0 » + 25 0 o
413 a Montres, réveils en pièces détachées destinées à être assem

blées (importées avant le 1er janvier 1952) . .... — 2511 »
717 Bijouterie fine et imitation (non encore spécifiées ailleurs) . 20°o-j- 15°/o

Les articles ci-dessous sont soumis à la taxe de luxe :
Montres en or, platine, argent................................................... 25°, o

— en métal....................................................................... 15®/»
Réveils-matins............................................................................ exempts
Bijouterie.................................................................................. 250 o
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Régime des importations
L’importation est soumise au régime de la licence. Toute marchandise impor

tée sans licence peut être confisquée par les autorités israéliennes.

Documents d’expédition
Pour chaque envoi, il y a lieu de produire une facture douanière en 3 exem

plaires (formule spéciale prescrite).

Voyageurs de commerce et échantillons
Les échantillons ayant une valeur commerciale sont soumis aux droits de 

douane. Tout voyageur de commerce important de tels échantillons en Israël doit 
déposer la contrevaleur des droits de douane. Attendu que toute marchandise 
importée est soumise au régime de la licence, il devra également déposer une 
garantie de réexportation et prendre l’engagement qu’il ne cédera pas ses échan
tillons à des commerçants ne pouvant pas disposer de la licence correspondante. 
Lors de la réexportation de la marchandise, les garanties déposées sont rembour
sées au voyageur.

Italie
Tarif douanier

Numéro et lettre
du tarif des Dénomination de la marchandise

douanes italien

1285 Montres de poche, montres-bracelets et similaires:
a en boîtes or ou platine......................................
b en boîtes argent...................... ....
c en boîtes de métaux communs, plaqués ou recou

verts de métaux précieux...........................

Droit ad valorem

3 7. 
3 °/o

en boîtes de métaux communs, même dorés, 
platinés ou argentés, ou d'autres matières .

1286

1287

1288

1289

Réveils et pendulettes, y compris le cabinet, pesant 
1 kg. ou moins :

a en cabinets de métaux précieux...................... 4 %
b autres :

1. réveils :
beta) fins.......................................................8 %
Note : Sont considérés comme <■ fins » les 

réveils d’une valeur supérieur à 2500 lires la 
pièce.
2. pendulettes (montres de table avec mouve

ment à balancier); autres horloges de table
et similaires................................................. 15%

Chronomètres et compteurs de marine .... 5 °/«
Horloges pour automobiles, motocycles, embarca

tions, avions et similaires :
a de précision pour avions.................................5“/«
b autres................................. ...................... 18 °/o
Horloges et pendules, non dénommées ni comprises 

ailleurs : 
b autres :

1. régulateurs astronomiques et pendules d’ob
servatoire ...................................................... 5 °/o

5%
avec un droit 
minimum de 300 lires 
par pièce

5%
avec un droit 
minimum de 300 lires 
par pièce
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Numéro et lettre 
du tarif des 

douanes italien
Dénomination de la marchandises Droit ad valorem

1293 BoîtesBoîtes de montres :
a pour montres de poche, bracelets et similaires :

1. en or et en platine . ...........................
2. en argent . .................................
3. en autres métaux communs, aussi plaqués

5 °/o 

5 °/o

ou recouverts de métaux précieux ou d’autres 
matières.......................................................

b autres :
1. en métaux précieux
2. en bois .
3. en autres matières

1294 Mouvements d’horlogerie :
a pour chronomètres de marine........................... Droit des

chronomètres 
de marine

b pour automobiles, motocycles, embarcations et 
avions................................................................. Droit des montres 

respectives 
4,5 °/o

avec un droit 
minimum de 300 lires 
par pièce

c pour montres de poches bracelets et similaires

ex d pour pendules et pendulettes........................... 15 °o

1295 Fournitures d’horlogerie :
a huiles lubrifiantes pour montres, en récipients

d'un poids inférieur à 50 g................................. 10°/o
b autres :

1. ressorts pour montres dont la largeur ne
dépasse pas 3 mm 

2. autres ....
3°/o

10°/o

Certificats d’origine
Tous les envois à destination de l’Italie doivent être accompagnés d’un certi

ficat d’origine, visé par la Chambre de commerce compétente.

Voyageurs de commerce suisses en métaux précieux (montres, bijouterie, etc.)
Importation temporaire d’échantillons

Selon une communication des « Informazioni per il Commercio Estera », Rome, 
le Ministère italien des finances (Direction générale des douanes) a autorisé les 
bureaux de douane, par circulaire N° 245, du 24 juillet 1950, à admettre sans auto
risation spéciale « franco valuta » l’importation temporaire d’échantillons et de 
collections d’échantillons ayant une valeur commerciale ou d’utilité, lorsqu’ils sont 
importés par le chef ou le mandataire de la maison intéressée ou par des voya
geurs de commerce étrangers pouvant justifier de leur identité. Le bénéfice de 
cette facilité est accordé aux pays (dont la Suisse) qui usent de réciprocité. Les 
échantillons de denrées alimentaires, de boissons et de tabac sont toutefois exclus 
de cette facilité.

Jamaïque (Ile de la)

Tarif douanier Droits ad val.

Montres d’un prix ne dépassant pas3^ê la pièce...................... 10 »
20 »

4a
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Pour chaque envoi à destination de la Jamaïque, il y’a lieu de produire une 
facture douanière en triple exemplaire, suivant modèle spécial (colonies britanniques).

Voyageurs de commerce et leurs échantillons
Les voyageurs de commerce doivent obtenir à leur arrivée une patente ; ils 

doivent être porteurs d’un passeport régulier.
Les échantillons non destinés à la vente, que transportent les voyageurs de 

commerce, doivent être garantis par le dépôt en douane d’une somme égale aux 
droits normalement perçus, plus 10 °/0'. Le montant total du dépôt est remboursé 
lors de la réexportation.

Japon
Tarif douanier

Les droits ad valorem sont calculés sur la valeur de la marchandise au mo
ment de son arrivée dans le port d’importation.
Nos du tarif

1601. Montres de poche et montres-bracelets, y compris les montres 
avec secondes au centre, comme, par exemple les chro-
nographes :

1. avec boîtes en or ou en platine............................................50°/o ad val.
2. autres .... 30 » »

1602. Parties de montres de poche et de montres bracelets, y compris
les montres avec secondes au centre, comme, par exemple 
les chronographes :

1. en or ou en platine....................................................... 50 » ■>
2. en argent ou dorées....................................................... 30 ■> »
3. autres :

a) mouvement y compris les cadrans et les aiguilles . 30 » »
b) ressorts et spiraux..................................................10 » »
c) autres............................................ ........................... 25 » »

1212. Pierres demi-précieuses et ouvrages en pierres demi-
précieuses non autrement dénommés :

1. non taillés ou non polis :
a) cristal de roche................................................................. exempt
b) autres............................................ ........................... 10°/« ad val.

2. autres :
a) façonnés pour usage mécanique ou industriel .... 5 » »
b) autres.................................................................................. 20 » »

1607. Chronomètres et leurs parties autres que de poche .... 20 » »
1622. Tachomètres, pédomètres et similaires........................... 15 » »

Il est recommandé de joindre un double de la facture commerciale à chaque 
envoi expédié dans un but commercial.

Factures commerciales. —- Les autorités alliées d’occupation au Japon exigent 
pour toutes les livraisons à destination de ce pays des factures commerciales 
établies en trois exemplaires et rédigées, dans la règle, en anglais.

Régime des voyageurs de commerce et leurs échantillons
Aux termes des articles 11 et 12 du traité de commerce conclu entre la Suisse 

et le Japon, les voyageurs de commerce ou les industriels suisses, sont autorisés 
à prendre des commandes, avec ou sans échantillons et bénéficient de toutes les 
facilités accordées aux ressortissants du pays jouissant du traitement de la nation 
la plus favorisée.

Les échantillons sont admis en franchise de droit, temporairement, moyennant 
dépôt des droits de douanes, qui sont remboursés à la sortie, et si la réexpor
tation a lieu dans un délai d’un an.

Les plombs, estampilles ou autres signes de reconnaissance apposés par les 
douanes suisses, sont reconnus par les offices de douane japonais.
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Jersey (Ile de) (Grande Bretagne)

Est applicable le tarif de Grande Bretagne.

Kelantan
Tarif douanier

Montres et mouvements de tous genres y compris les comp
teurs et leurs parties............................................................ ad valorem 15 °/o

Kenya
Tarif des douanes

No du tarif

141. Pendules, horloges et montres:
a) horloges de tours :

(i) pour églises et édifices publics................................................. exempts
(ii) autres............................................................................ ad valorem 11%

b) autres pendules, horloges et montres........................... ad valorem 22 %
174 Tous articles non dénommés spécialement...................... ad valorem 22%

Factures douanières

Chaque envoi doit être accompagné d’une facture douanière en triple exem 
plaire suivant modèle prescrit, (formule courante pour les Colonies anglaises).

Liberia (République de)

Tarif douanier
Horloges, pendules, montres et leurs parties......................ad valorem 20%
Bijouterie..................................................................................ad valorem 30 %

Libye (Tripolitaine et Cyrénaïque) (Voir sous Tripolitaine) 

Loanda, Benguela et Mossamedes (Colonies portugaises) (Voir Angola) 

Luxembourg (Voir Benelux et Belgique)

Madagascar (Colonie française)

Mêmes droits d’entrée qu’en France. Voir sous ce titre.
(Toutefois, l’application de ces droits est suspendue depuis 1943)

Les dispositions tarifaires des accords commerciaux franco-suisses, sont appli
cables également aux produits suisses importés à Madagascar.

Réglementation des importations

L’entrée à Madagascar des marchandises étrangères n’est permise que sous 
le couvert d’une licence délivrée par la direction des services économiques à Tana- 
narive, sur demande adéquate établie en 5 exemplaires. Le délai de validité des 
permis d’importation est fixé à 1 an à compter de la date de leur délivrance. Tou
tefois, ce délai peut être prolongé dans une mesure déterminée moyennant l’obser
vation de certaines conditions. D’autre part, il est admis conditionnellement certains 
dépassements de poids de la valeur totale ou des valeurs unitaires mentionnées 
sur les autorisations d’importation par rapport à la valeur totale ou unitaire ou au 
poids des marchandises qui s’y rapportent.
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Par ailleurs, sont dispensées de la formalité de la licence, les affaires d’im
portation se rapportant notamment aux:

échantillons ayant ou non une valeur marchande, accompagnant ou non les 
voyageurs de commerce ;

emballages importés pleins sous la réserve que la valeur des emballages soit 
comprise dans la valeur indiquée sur la licence présentée pour le contenu;

réimportation de marchandises exportées temporairement. Une autorisation de 
l’Office des changes malgache reste cependant exigible en cas de transformation 
ou de complément de main-d’œuvre donnant lieu à un transfert de devises.

Malte (Ile de)

Tarif douanier Droits ad val.

Bijouterie, joaillerie, orfèvrerie et articles en plaqué :
1. bijouterie et pierres précieuses ni montées ni serties 60 0 o
2. objets en or, plaqués d’or ou de platine........................... 60 -
3. objets plaqués, mais ne contenant pas d’or, d'argent ou pla

tine, inclus les objets entièrement ou partiellement en chrome,
nickel ou autres métaux similaires 40 »

4. Objets entièrement ou partiellement en ivoire, perles, ambre,
corail, jade, onyx, lapis-lazuli ou autres pierres similaires . 40 »

5. Diamants bruts....................................................................... 30 >•
Mouvements de montres............................................................ 60 »

Factures douanières
Les factures accompagnant les marchandises importées à Malte devront porter 

une déclaration, signée par le fabricant ou le fournisseur de ces marchandises ou 
par une personne dûment autorisée par lui à signer à sa place, indiquant que la 
facture, d’un montant de . (valeur) est correcte en tous points et contient un 
état complet et exact des marchandises et de leurs poids, qui devront comprendre 
les frais de transport et d’assurance, payés ou à payer pour lesdites marchandises; 
la déclaration devra également mentionner la quantité des marchandises et spécifier 
qu’aucune autre facture différente pour ces marchandises n'a été ou ne sera fournie 
à personne.

Si le coût du transport et de l’assurance n’a pas été payé ou n’est pas connu 
du fabricant ou fournisseur, la déclaration ci-dessus devra comporter une annexe 
à cet effet.

Texte à apposer au bas de la facture. — We (1)... . of the firm.. . of ... .manu
facturer suppliers of the goods enumerated in the invoice amounting to. .. .hereby 
déclaré that we (I) hâve the authority to make and sign this certificate on behalf 
of the aforesaid manufacturer suppliers and that we (I) hâve the means of knowing 
and do hereby certify as follows :

a) That every article mentioned in the said invoice has been wholly produced
or manufactured in.......

b) As regards those articles only partially produced or manufactured in any 
country :

That the final process or processes of manufacture hâve been performed in....

Régime applicable aux voyageurs de commerce
Les voyageur de commerce étrangers ne sont soumis à Malte à aucun règle

ment. Ils peuvent exercer librement ieur profession et vendre ou acheter des 
objets à des personnes n’exerçant ni commerce, ni industrie. Ils ne sont soumis à 
aucune taxe fiscale. Comme pièce d’identité, le passeport suffit.

Les voyageurs ont la faculté de transporter avec eux des marchandises, de 
les vendre et de les livrer sur place.

Les échantillons sans valeur sont admis en franchise de douane.
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Ceux avec valeur, c’est-à-dire ceux qui peuvent être vendus, doivent être 
accompagnés d'une facture ou d’un prix-courant. Les voyageurs doivent effectuer 
un dépôt en douane ; ce dépôt, calculé d’après le tarif, sur la valeur des échan
tillons, est remboursé lors de la réexportation, à la condition qu’aucun d’eux n’ait 
été vendu

Les formalités douanières consistent en une simple estampille apposée par 
la douane sur les bagages contenant les échantillons. Le bureau de la douane est 
au débarcadère à La Valette

Mandchoukuo
Tarif douanierNos du tarif en yuan du Mandchukuo 

1104. Horlogerie:
a) Montres ad val. 20 °/°
b) Autres:

1. Pendules à carillon ornées de métaux précieux, de
pierres précieuses, semi-précieuses, perles, etc. . ad val. 40 %

15 °/o2. Autres D

1105. Pièces détachées d’horlogerie:
a) Parties détachées de montres 20 °/o

b) Autres:
1. Boîtes et leurs parties ornées de métaux précieux, 

décorées, avec des pierres précieuses, semi-précieuses 
et des perles ...................................... » >■ 40 °/o

•> » 30 °/o
.. » 15%

2. Carillons et leurs parties
3. Autres

P. S. Les mêmes taux généraux prévus dans le tarif douanier chinois sont sans 
doute applicables également à la Mandchourie, qui appartient de nouveau à la Chine. 
Toutefois, des renseignements précis manquent encore.

Maroc
I. Zone française

Tarif douanier. — A leur entrée au Maroc, les marchandises étrangères sont
passibles d’un droit de douane dont la cpiotité est fixée à 10<Vo ad val. Par exception, 
n’acquittent qu’un droit ad valorem les marchandises suivantes:

bijoux d’or et d’argent, y compris les bijoux de platine, les boîtes de montres 
en or, ayant du platine, sans mouvement, enrichis ou non de pierres vraies 
ou fausses, les pierres précieuses vraies ou fausses et les rubis.

Taxe spéciale. — Indépendamment des droits de douane proprement dits, les 
produits importés acquittent une taxe spéciale de 2,50°/o ad valorem instituée par 
l’acte d’Algésiras.

Taxe de transaction. — Une taxe sur les transactions de lo/cr est perçue sur 
les importations comme sur les opérations commerciales réalisées à l’intérieur du 
Protectorat.

Limitation des importations
Toutes les marchandises ne peuvent être importées qu'avec une licence d’im

portation que le destinataire doit se procurer à la » Direction des affaires écono
miques, Rabat ».

II. Zone espagnole 
Perception des droits de douane

Les droits prélevés sur les marchandises destinées à l’Afrique espagnole sont 
de 12°/oplus 5% ad valorem pour le Maroc et 5% ad valorem pour Ceuta et Melliia. 

Certificats d’origine. — Le Maroc n’exige pas de certificats d’origine.
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III. Tanger — Tarif douanier
Les droits prélevés sont de 12,50°/o ad valorem pour la plupart des produits, et 

de 7,50 o/o pour certains autres (or et argent en lingots, monnaie, bijoux).

Voyageurs de commerce — Echantillons
Dans les zones du Maroc et de Tanger, le bénéfice de l’admission temporaire est 

concédé, sous certaines conditions, aux collections d'échantillons de voyageurs de 
commerce, composées d’objets différents susceptibles d’être identifiés.

Toute personne exerçant la profession de voyageur de commerce au Maroc, 
doit être en possession d’une carte de légitimation délivrée par les autorités de son 
domicile.

La concession du régime de l’admission temporaire des collections d’échantil
lons est accordée moyennant consignation des droits ou production d’une caution 
agréée par le services des douanes. Les échantillons ainsi introduits ne peuvent 
faire l’objet d'aucune vente et doivent être réexportés en totalité dans le délai 
maximum d’un an, faute de quoi les droits consignés sont acquis définitivement 
au Trésor.

Les plombs et autres signes de reconnaissance apposés par la douane suisse, 
sont reconnus par les douanes du Maroc.

* Martinique (Ile de la)
Mêmes droits qu’à l’entrée en France.

; Les dispositions tarifaires des accords commerciaux franco-suisses sont appli
cables également aux produits suisses importés à la Martinique.

1. Droits de douane.
Tarif minimum métropolitain.

2. Taxe à l’importation. — Une taxe est perçue sur la valeur des marchandises
importées déclarées pour la consommation.
a) le taux de la taxe est de 6 <>/o pour les ouvrages dorés ou argentés, en nickel 

et articles similaires en cuir;
b) le taux de la taxe est de 8 <>/o pour les briquets mécaniques, la maroqui

nerie, l’orfèvrerie et la bijouterie d’or, d’argent, de platine et de vermeil 
(pierres comprises); les perles, pierres précieuses, gemmes naturelles, montées 
ou non montées; les carillons et boites à musique; l’horlogerie de petit et 
gros volume et les fournitures d’horlogerie.

3. Taxe à la production. — Cette taxe est perçue à raison de 9,30 °/o.

4. Droit d’octroi de mer. Droits ad val.

Orfèvrerie, joaillerie, bijouterie.....................................................................8o/0

Ouvrages dorés et argentés par divers procédés........................................ 6 o/0

Bijouterie fausse..........................................................  6°/o
Horlogerie de petit et gros volume et fournitures d’horlogerie . . 6o/o

Mascate
(Sultanat d’Oman)

Sur toutes les marchandises de toutes espèces importées à Mascate, il est 
perçu un droit de 10 o/o ad valorem.

Maurice (Ile)
Tarif douanier Tarif général

Factures douanières
17. Horloges, montres et leurs parties détachées......................ad. val. 25°/o
48. Bijouterie de tous genres y compris imitations ... ad. val. 30 •/»

Tout envoi nécessite la production d’une facture douanière en triplicata, du 
modèle spécial courant pour les Colonies anglaises.
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Mexique
Tarif douanier

No du tarif Désignation de la marchandise
Droits

en pesos -f- ad valorem

9.40.00 Montres de poche ou montres-bracelets, avec
perles ou pierres fines, serties dans la boîte Chaque montre payera

une cote additionnellede 
70°/o sur la valeur des 

pierres fines
9401 A répétition :

9.40.10 Montres de poche ou montres-bracelets, avec
boîtes en or ou en platine, ou simplement 
dorées ou plaqué or ou avec parties ou
incrustations d’or........................................... pièce 35 -1- 45 °/o

9402 Les mêmes sans répétition :
9.40.20 Montres de poche avec boîtes en or ou en 

platine............................................................ pièce 15 -1- 10 »
9.40.21 Montres-bracelets avec boîtes en or ou en

platine (les bracelets payeront le droit qui 
leur est propre)........................... pièce 10 + 10 .»

940.22 Montres de poche avec boîtes dorées, plaqué 
or ou avec parties ou incrustations d’or. pièce 6 + 10 »

9.40.23 Montres-bracelets avec boîtes dorées, plaqué 
or ou avec parties ou incrustations d’or (les 
bracelets payeront le droit qui leur est propre) pièce 4 + 10 ..

9.40.25 Montres de poche ou montres-bracelets avec 
boites en argent ou métal commun (les bra
celets payeront le droit qui leur est propre) pièce 3 + 10 ..

9.40.26 Montres de poche ou montres-bracelets avec 
boîtes en métal commun, ni doré, ni argenté
(les bracelets payeront le droit qui leur est 
propre) ....................................................... pièce 2 + 10 »

9.40.27 Montres de poche ou montres-bracelets avec 
boîtes en autres matières (les bracelets paye
ront le droit qui leur est propre) .... pièce 3 + 10 »

941 Pièces détachées pour montres:
9410 Boîtes :

9.41.00 Boîtes avec perles ou pierres fines pour 
montres de poche ou montres-bracelets (les 
bracelets payeront le droit qui leur est propre) pièce 1 + 20 »

9.41.01 Boîtes en or et platine pour montres de poche pièce 13 + 10 %
9.41.02 Boîtes en or ou platine pour montres-bra

celets (les bracelets payeront le droit qui 
leur est propre)............................................ pièce 8 + 10 »>

9.41.03 Boîtes dorées ou plaqué or avec parties ou 
incrustations d’or, pour montres de poche . pièce 4,50 + 10 »

9.41.04 Boîtes dorées ou plaqué or avec parties ou 
incrustations d’or, pour montres-bracelets (les
bracelets payeront le droit qui leur est propre) pièce 1,50 + 10 »

9.41.05 Boîtes en argent ou métal commun argenté 
pour montres de poche ou montres-bracelets 
(les bracelets payeront le droit qui leur est
propre)............................................................ pièce 1,50 + 10 »

9.41.07 Boîtes non dénommées ci-dessus, pour mon
tres de poche ou montres-bracelets (les bra
celets payeront le droit qui leur est propre) pièce 1,50 + 10 »
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Numéros du
tarif douanier Droits

mexicain Désignation de la marchandise en pesos -f- ad valorem

9411 Mouvements et leurs parties assemblées :

941.10 Mouvements complets et leurs parties déta
chées présentées partiellement montées, c’est- 
à-dire en un assemblage formé de 2 pièces
et plus, constituant un mouvement (axes sur 
lesquels tournent des engrenages), en tous
genres, non spécifiés pour montres de poche 
ou montres-bracelets, avec ou sans répétition pièce 1,25 + 10 %

9.41.20 Parties détachées de boîtes de montres de 
poche et montres-bracelets . . ... 50 % du taux prévu

pour la boîte -f 10 7o
sur la valeur sans prix

officiel
9.41.21 Platines seules de tous genres pour mouve

ments de montres de poche ou de montres- 
bracelets, celles-ci étant considérées comme 
telles quand elles pèsent, chacune jusqu’à 15 gr. KL. 10 + 10°/o

9.41.22 Verres de montres seuls ou leurs substituts
de quelle matière que ce soit, pour montres 
de poche et montres-bracelets...................... KL. 10 -f 10 »

9.41.23 Barillets et leurs parties de tous genres, pour 
mouvements de montres de poche ou montres- 
bracelets, lorsque le poids de chaque pièce 
ne dépasse pas 8 gr........................................ KL. 10 + 10 >.

9.41.24 Parties détachées de tous genres, non spéci
fiées pour mouvements de montres de poche 
et montres-bracelets, celles-ci étant considé
rées comme telles lorsque le poids de chaque 
pièce ne dépasse pas 3 gr.............................. KL. 10 + 10 »

9413 Bracelets pour montres :
9.41.30 Bracelets pour montres en métal commun ou 

fin, avec pierres précieuses ou perles, pierres
semi-précieuses et synthétiques .... Chaque bracelet paye

ra une quote addition
nelle de 70 °/o sur la 

valeur des pierres
9.41.31 Bracelets pour montres, en or, platine ou •

composés de ces deux métaux...................... GN 4 + 20 %
9.41.32 Bracelets pour montres en métal commun, 

plaqué or ou doré...................................... GN 3 + 20 ..
9.41.33 Bracelets pour montres en argent ou métal 

commun, aussi argenté ... GN 2 -P 20 »
9.41.34 Bracelets pour montres d'autres matières non 

dénommées...................................................... KL. 25 r
“T 50 %

9.41.35 Pièces détachées de bracelets pour montres Droit additionnel de
800 ’o sur la valeur des 

bracelets selon la 
catégorie

942 Horloges de table, murales et leurs parties 
détachées :

9.42.00 Horloges et pendules de toutes sortes, non
spécifiées.......................................................pièce 2 35 °/o
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Numéros du 
tarif douanier 

mexicain

9422
9.42.20

9423
9.42.30

943
9430

9.43.00

9.43.10

Désignation de la marchandise 

Mouvements et leurs parties montées : 
Mouvements complets et leurs parties partiel
lement montées, c’est-à-dire en un assemblage 
formé de 2 pièces et plus, constituant un 
mouvement (axes sur lesquels tournent des 
engrenages) en tous genres, non spécifiés 
pour horloges de table et murales 
Pièces détachées:
Parties détachées de tous genres, pour mou
vements d'horloges murales et de table, qui 
ne présentent pas les conditions signalées 
dans les rubriques 9.41.21 jusqu’à 9.41.24 
Horloges pour édifices et tours et leurs parties 
Horloges:
Horloges pour l’extérieur des édifices, poteaux 
et tours, de tous genres, de n’importe quel
poids ......................................
Mouvements assemblés et leurs parties, déta
chées présentées partiellement montées, c’est- 
à-dire en un assemblage formé de 2 pièces 
et plus, constituant un mouvement (axes sur 
lesquels tournent des engrenages), en tous 
genres, non spécifiés pour horloges susmen
tionnées (943).................................................

9432 Fournitures :
9.43.20 Fournitures seules, de tous genres, non spé

cialement dénommées, pour horloges préci
tées, identifiables au moyen du catalogue 
exigible des importateurs...........................

Droits
en pesos -f ad valorem

pièce 0,50 + 15 %

pièce 0,50 + 15 »

KL. 0,20 + 20 »

KL. 0,10 -|- 5 »

KL. 0,10 + 5 »

Liste des prix officiels, base pour le calcul de l’impôt ad valorem:

$ m
9.40.10 Pièce . .
9.40.20 »
9.40.21 »
9.40.22 »
9.40.23 »
9.40.25 »
9.40.2G »
9.40.27 »
9.41.01 » . ,
9.41.02 »
9.41.03 »
9.41.04 »
9.41.05 »
9.41.07 »
9.41.20 »
9.41.10 »
9.41.21 Kilo légal .
9.41.22 » »
9.41.23 » »
9.41.24 » »
9.41.31 Gramme net
9.41.32 » »
9.41.33 Gramme net

420,—
300.—
200 -.—

100.—

70.—
30.—
30.—
25.—

110 .—
70.—
30.—
25.—
12.—

10.—

sans prix officiel 
sans prix officiel 

sans prix officiel 
40.—

sans prix officiel 
sans prix officiel 

14.—
1.50
0,60



114

9.41.34 Kilo légal

9.42.00 Pièce

9.42.20 »

9.42.30 Kilo légal

9.43.00 » »

9.43.10 » »

9.43.20 » »

$ m
500—

40 —

sans prix officiel 
sans prix officiel 

sans prix officiel 

sans prix officiel 

sans prix officiel

Régime applicable aux voyageurs de commerce et leurs échantillons

Pour l’importation provisoire d’une collection de montres, une facture com

merciale établie à cet effet doit être présentée à la douane, dans laquelle chaque 

pièce de la collection figurera avec le prix et le numéro de fabrication. Il est à 

recommander que cette facture soit rédigée en espagnol et qu’elle porte le titre 
i Factura para fines aduaneros ». En conséquence, il est à faire remarquer qu’il 

s’agit d’une collection d’échantillons invendables, destinée au représentant de la 
maison, laquelle est importée provisoirement pour des démonstrations et qu'elle sera 

de nouveau exportée au complet. Pour la douane, il est indiqué d’avoir sous la 

main quatre copies de cette facture.

Un montant correspondant à la valeur déclarée dans la facture sera déposé 
à la douane jusqu’à la réexpédition de la collection complète. Ce dépôt peut être 

fait aussi sous forme de caution, par l’intermédiaire d’une institution qui s’occupe 
de ce genre d’opération (Instituciones de Fianza). Il est également recommandable de 

régler les formalités douanières à la station de douane de l’aéroport central à 

Mexico, D. F., ce qui, pour des raisons générales, est plus pratique.

On peut prendre l’échantillonnage avec soi dans l’avion; dans ce cas, les forma
lités douanières seront remplies par la compagnie d’aviation. La collection peut aussi 

être expédiée par chemin de fer ou par bateau; de par ce fait, le dédouanement se 
fera à la frontière par un agent en douane. Une autre possibilité, est l’envoi des 

échantillons par colis express avion directement à une maison de transport à 

Mexico, D. F. Dans ce cas, il y aurait lieu d’aviser télégraphiquement la maison en 
question de cette expédition, en indiquant la ligne aérienne empruntée et le numéro 

de la remise. De plus, un exemplaire de la facture mentionnée ci-dessus est à 

joindre au document d’expédition.

Monaco (Principauté de)
Mêmes droits et mêmes dispositions qu’à l’entrée en France.

Montserrat
(Petites Antilles, Iles du Vent, possession anglaise)

No du tarif Tarif douanier
26. Horloges et leurs parties...................................................... ad val. 15 °/o
52. Bijouterie................................ .................................................ad val. 15 °/°
94. Montres et leurs parties............................................................ad val. 15°/»

Droit additionnel. 25 °/o des droits ci-dessus, plus une taxe de 3d. pour chaque 
colis postal.

Pour chaque envoi à destination de Montserrat, il y a lieu de produire une 
facture et certificat de valeur en trois exemplaires.
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Mozambique
(Colonie portugaise)

Tarir douanier entré en vigueur le 1er mars 1951

Tarifs
No du Préférentiel Général
tarif Désignation Unité Droits Surtaxe Droits Surtaxe

903 Montres avec ou sans boîtiers, de vesti
bule, murales ou de table ........................ \d val.

%

10

%

14

7»

30

7°

18
904 Horloges de tour, y compris les cloches 

o \ carillons lorsqu’ils sont importés con
jointement ............................................................ » » 10 14 30 18

905 Mouvements et pièces détachées pour hor
loges de vestibules, murales ou de table 
cc pour horloges de tour.......................... » » 19 10 38

906
Montres d’usage personnel et leurs boîtes:
—  ornées de perles ou de gemmes natu
relles ou artificielles (c)..........................
— en or ou en platine (c) .

» 4 40 8
907 » » — 6.5 35 13
908 — en plaqué or ou dorées (c) . » » — 8 32 16
909 — en argent (c).......................................... » » — 9 30 18
910 — non spécifiées (c) .............................. » — 9 30 18
911 Mouvements et pièces détachées de mon

tres .............................................................................. » » 11,5 25 23
912 Montres non spécifiées .................................... j > » — 11,5 25 23
509 Chronomètres et chronographes pour le 

sport, la navigation et les observatoires . » » 6 1 12
702 Articles non spécifiés en or et ses al

liages, à l’exception de ceux de platine (a) » » 5 19 20 28
704 Articles non spécifiés en platine et ses al

liages (a).................. , , .................. » » 5 19 20 28
706 Articles non spécifiés en argent et ses 

alliages, à l’exception de ceux d’or et de 
platine, (a)..................................................... » » 5 19 20 28

Notes :

(a) Comprend les articles dans lesquels prédominent les métaux précieux ou leurs 
alliages, même s’ils sont inscrits spécialement au tarif, à l’exception de ceux qui 
sont classes sous les articles 3-41, 345. 509, 510, 512, 525, 860, 906, 907 et 909, 
ainsi que les plumes comprises dans l’article 799. Le montant des droits résultant 
de l’application des taxes prévues aux articles 702, 704 et 706 ne peut être infé
rieur à celui qui provient de l’application des taxes prévues aux articles dans 
lesquels les marchandises manufacturées sont spécialement inscrites.

(c) Lorsqu’elles comportent des bracelets ou n’importe quel autre accessoire insépa
rable contenant des métaux précieux, elles seront classées sous les articles 702, 

704 et 706, conformément au métal qui acquitte les droits les plus forts et 
qui entre dans la composition de l’objet, les droits ne pouvant être inférieurs 
respectivement à ceux des articles 907 à 910. Ne sont pas comprises dans ces 
dispositions les montres-bracelets avec anses ou dispositifs à charnière.

Factures

Les envois à destination de l’Afrique orientale portugaise n’ont à être accom
pagnés ni de certificat d’origine, ni de factures consulaires. En revanche, une décla
ration de chargement, établie par l’autorité consulaire portugaise, est nécessaire pour 
chaque envoi.

Par contre, les autorités douanières exigent la présentation de la facture com
merciale, qui doit contenir les indications suivantes: date, expéditeur, destinataire,
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marques, numéros, nombre des colis, genre, quantités et nature des marchandises, 
prix, ainsi que les frais pour fret, assurance, commission, etc.

Les factures doivent être munies de la signature de l’expéditeur. Selon des 
publications parues, la facture doit également contenir la déclaration suivante: 
« Dcclaramos por nossa honra que é verdadeiro o valor desta factura e as merca- 
dorias de origem... » (Nous déclarons sur notre honneur que la valeur indiquée sur 
la présente facture est juste et que la marchandise est d’origine...)

Cette déclaration n’est cependant pas toujours exigée par tous les bureaux 
douaniers.

(1 y aurait avantage à libeller la facture suivant le modèle ci-dessous:

Facture

Invoice for M....................'.............................................. -................................... .

Livres sterling 100.—
C. I. F. Lourenço-Marquès (or Mozambique, etc.) terras: ....
We herewith déclaré that the value of the goods
contained in this invoice is loco factorv .... Livres sterling

Insurance.............................................................. n ? ............................
Interest and Bank charges, etc. .................. » » ............................

» > 100,—

Signature:

Note concernant les colonies portugaises. — Voir note sous Angola.

Nicaragua (République de)
Tarif douanier

(Le port de San-Juan del Norte (Greytown) a été déclaré port-franc).
Nos du tari! Dollars

américains
143. Montres de poche ou montres-bracelets en acier, nickel, ou

tout autre métal non précieux, plaqué ou doré .... pièce 0.41
144. Montres de poche ou montres-bracelets en argent .... pièce 1.10

en plus................................. ...................................................... 100 gr. 0,34
145. Montres de poche ou montres-bracelets avec boîtier or .. . pièce 2.06

en plus............................................................................. 100 gr. 0.69
146. Montres de poche ou montres-bracelets en or.............pièce 3.44

en plus...................... ...................... ... 100 gr. 1 38
Note. — En outre, ces articles paient un droit supplémentaire 

de 20,625 7o ad valorem.
147. Boîtes de montres de toutes sortes, mouvements de montres

et pendules, parties de montres et pendules non mention
nées ailleurs.............................................................................ad val. 27,5 7»

148. Réveils, nickelés ou non................................. ... pièce 0.48
149. Horloges, appareils de mesure......................................... pièce 1.03

en plus . ................... kg brut 0.14
Note. — En outre, tous les articles prévus sous numéros 148 

et 149 acquittent un droit supplémentaire de 27,5 °/o ad val.
150. Horloges de tour, mouvements ou parties de mouvements

montés ou non montés........................... . ad val. 13,75 7»
151. Chronomètres.....................................................................pièce 6.88
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Impôts spéciaux perçus au dédouanement des marchandises
1. 5 °/o sur la valeur des marchandises importées selon décret-loi du 11 octo

bre 1945 et 5°/o supplémentaire sur la valeur Cif de la marchandise selon 
décret-loi du 25 novembre 1949.

2. 10 centavos de cordobas or (50 centavos papier) grèvent chaque colis d’un 
poids jusqu’à 46 kg. et d’autant pour chaque poids égal en plus jusqu’à la 
limite de 90 centavos or par colis.

3. Taxe fixe de 8 centavos or par colis en faveur d'œuvres de bienfaisance, 
améliorations portuaires, etc.

Il n’y a pas de port-franc au Nicaragua. Les marchandises destinées à Managua 
sont importées par le port de Corinto situé sur la côte de l’Océan Pacifique et qui est 
relié à la capitale du Nicaragua par un chemin de fer.

Factures consulaires et connaissements
La facture consulaire est nécessaire seulement pour les envois dépassant la 

valeur de 50 $ américains. La facture doit être établie en 8 exemplaires. D’un jeu de 
connaissements, au moins 3 exemplaires doivent contenir les indications requises 
du Consulat du Honduras, à Berne. Deux de ces exemplaires sont demandés à 
la douane.

Factures commerciales
Cinq exemplaires de la facture commerciale doivent être établis et légalisés par 

le Consulat du Honduras, à Berne. L’exportateur doit procéder de la façon sui
vante :

1. Pour envois par embarquement maritime, les factures commerciales devront 
contenir la mention des droits consulaires perçus sur facture consulaire.

2. Pour colis postaux, un exemplaire de la facture devra être joint à l’envoi 
et le colis qui le contiendra devra le signaler sur l’adresse.

3. Pour envois par voie aérienne, outre l’inclusion dans un colis de la facture 
commerciale, il est nécessaire que l’envoi soit accompagné d’un connaisse
ment d’embarquement ou guide aérien en 2 exemplaires, qui contienne une 
déclaration de l’expéditeur spécifiant : destinataire, marque, valeur, poids 
et contenu des colis faisant partie d'un envoi.

Pour envois par colis postaux ou par voie aérienne, la présentation de fac
tures consulaires à la place de factures commerciales légalisées est admise par la 
douane.

Sont dispensés de la légalisation consulaire :
a) les envois par charge maritime n’atteignant pas la valeur de 50 $ améri

cains ;
b) les colis postaux d’une valeur inférieure à 10 $ américains.
Le visa est facultatif pour les envois aériens dont la valeur n’excède pas 

100 $ américains.

Droits consulaires

La légalisation de factures commerciales est soumise au paiement d’une finance 
de 5°/o sur le montant de la facture non compris les frais de transport, fret, assu
rance, etc. Les envois qui n’ont pas besoin de l’accompagnement d’une facture 
commerciale légalisée ou facture consulaire, paieront également les mêmes droits 
consulaires à la douane.

Voyageurs de commerce — Echantillons
Les voyageurs de commerce sont autorisés à introduire à Nicaragua tous les 

échantillons qu’ils désirent. Cependant, si d’après le jugement des autorités doua
nières la quantité d’échantillons emportée par un voyageur était considérée comme 
excessive, celles-ci pourraient exiger le dépôt d’une certaine somme d’argent qui serait 
remboursée lorsqu’il sortira du pays avec les mêmes échantillons.



118

Contrôle du change

Le 9 novembre 1950 est entrée en vigueur la loi régulatrice du change, selon 
laquelle les importateurs sont appelés à se procurer un permis d’importation pour 
toutes les marchandises dont la valeur dépasse USS 20.— . Ce document doit être 
remis avec la commande aux fournisseurs et constitue la garantie que le montant 
de leur facture a été déposé auprès de la Banque Nationale de Nicaragua à Managua. 
L’octroi du permis d’importation est subordonné au dépôt de la valeur des marchan
dises à importer.

Nigeria
(Colonie anglaise)

No du tarif Tarif douanier Droits

139. Horloges et montres complètes................................sh. 1/3 par pièce
(Minimum 20 0/0 ad val.)

140. Fournitures d’horlogerie.......................................... 20°/o ad val.
263. Bijouterie...................................................................... 30°/o ad val.

Les droits ad valorem sont calculés sur le prix de la marchandise parvenue au port 
ou à la gare d’importation, droits de douane non-compris.

Les envois, y compris les colis postaux, doivent être accompagnés de 3 fac
tures douanières, suivant modèle prescrit pour les Colonies anglaises, formule 
abrégée.

L’attention est attirée sur le fait que les envois par la poste aux lettres, les 
plis chargés et les échantillons, sont sujets au contrôle douanier, comme les 
colis postaux et s'ils contiennent des marchandises passibles de droits de douane, 
ils seront retenus pour vérification et acquitteront les droits de douane et les taxes 
postales conformément au tarif intérieur de messagerie.

Nord Bornéo britannique
Tarif douanier

Bijouterie, montres, chaînes, bagues, pendules, ornements or
et argent non monnayé....................................................... 10% ad val.

Montres courantes....................................................................... aucun droit prévu

Norvège
Nos Tarif douanier

Horlogerie : Droits en couronnes

1. Montres de dames et montres de poche, y compris 
les chronomètres de poche : 
a) en or ou platine :

974 /. montres-bracelets (le bracelet suit le régime de
la matière qui le compose)................................... la pièce 8.—

975 ■ 2. autres............................................................ la pièce 20.—
976 b) en argent.............................................................. la pièce 8.—
977 c) en autre métal........................................................ la pièce 4.—
978 2. Pendules....................................................................... le kg. 4.—

sans que ce droit puisse être supérieur à 24 cour, pièce
3. Horloges d’édifice et leurs parties, (régime des ou

vrages de la matière dont elles sont composées)
979 4. Réveils........................................................................ le kg. 1.25
980 5. Autres horloges............................................................ le kg. 4.—
981 6. Cages d’horloges, en bois....................................... le kg. 3.—

Cages d’horloges, en autre matière, y compris les 
boîtes de montres (régime de l’horlogerie)
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Droits en couronnes

982 7. Cadrans pour les horloges dénommées aux § 4 et 5 le kg. 2.80
8 Poids d’horloges (régime des ouvrages de la matière

dont ils sont composés)
983 9 a) autres parties d’horlogerie, si la matière ouvrée

dont elles se composent n’est pas soumise à un
droit plus élevé................................................. le kg. 4.—

984 bj Mouvements assemblés pour montres .... la pièce 8.—

Surtaxes douanières
Droit de port. — Pour remplacer l’ancien droit de port (Hafenabgabe) de 2 % 

prélevé sur les marchandises étrangères importées, il est perçu, dès le 1er juil
let 1935, un nouveau droit dit de «trafic», qui varie selon les différentes caté
gories de marchandises. Pour les montres de poche et les montres bracelets, ex
pédiées par express ou petite vitesse, ce droit spécial de trafic est de 15 ôre par 
pièce. Pour les autres montres et pièces d’horlogerie, il est de 4 cour, par 100 kg. 
Les montres envoyées par colis postaux acquittent un droit de port de 1 °/° sur le 
montant du droit de douane.

Limitation des importations
Toutes les marchandises sont soumises à la formalité de la licence d’importation. 

Voyageurs de commerce et échantillons 
Loi du 8 mars 1935 sur le Commerce — La prise de commandes 

§ 2 (Extrait). Dans cette loi on entend par...

Prise de commandes de marchandises: La réception de commandes et les négo
ciations à ce sujet aussi bien que la conclusion définitive d’affaires concernant des 
marchandises que celui qui prend des commandes n’amène pas avec lui (voir l’excep
tion pour certains articles au § 46) — quand cela a lieu en dehors de la résidence 
commerciale permanente de celui pour compte de qui le droit de prendre des com
mandes est exercé, lors d’une visite personnelle de celui qui prend des commandes chez 
d’autres ou lors d’une visite personnelle d’autres chez lui.

§ 44 (Extrait). Les règles suivantes s'appliquent au droit de prendre des com
mandes de marchandises...

c. Les commerçants et les fabricants qui ne sont pas habitants du Royaume t) ont 
le droit de prendre des commandes de marchandises qui seront livrées de l’étran
ger ou d’un territoire de port franc norvégien. Cependant ce droit ne s’étend 
pas au delà du droit des commerçants * 2) de prendre des commandes de marchan
dises de commerce en dehors de la municipalité où ils ont leur résidence com
merciale permanente et il ne s’applique pas au droit de prendre des commandes 
chez les exploitations, établissements, hôpitaux et bureaux publics3). Ils ont de 
plus le droit de vendre les modèles et les échantillons qu’ils amènent avec eux, 
conformément aux règles du § 46.
§ 45 (Extrait). Celui qui a le droit de prendre des commandes de marchandi

ses peut exercer ce droit lui-même ou par l’intermédiaire d’un agent de commerce4) 
ou d’un voyageur de commerce...

I) Est considérée comme habitant du Royaume toute personne qui a résidé, sans interruption dans 
pie ays pendant 2 ans au minimum, et qui y résidé encore. (§ 1 de la loi).

2I L'expression «Commerçants» signifie ici les firmes de commerce établies ici dans le Royaume 
et qui exercent leur métier en vertu d'une patente de commerce. Les marchandises qu'ils ont le droit de 
vendre en vertu de cette patente sont appelées marchandises de commerce.

3) En vertu de cette règle ils ont le droit de prendre des commandes chez les commerçants et les 
autres industriels de telles marchandises que ceux — ci négocient dans leur commerce ou emploient 
comme moyens d’exploitation, instruments ou matières premières dans leurs métiers (les affaires de bu
reaux exceptéesl, et de plus chez les commerçants et les autres industriels des marchandises suivantes : 
appareils contrôleurs de caisse, machine de bureaux, systèmes pour classement de lettres, systèmes pour 
statistiques et autres systèmes d'enregistrement avec armoires en faisant partie.

4i L'agent de commerce doit être établi dans le pays et posséder une patente de commerce en vertu 
de laquelle il a un droit indépendant de prendre des commandes aussi chez les personnes privées dans 
la commune où il est établi.
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§ 46. Les modèles et les échantillons de pierres précieuses, perles, montres, hor
loges et objets de bijouterie en or, argent et platine que celui qui prend des com
mandes de telles marchandises, amène avec lui, peuvent être vendus par celui-ci à des 
industriels qui les négocient dans leur métier. Mais autrement la vente des modèles 
et échantillons qu’on amène avec soi ne peut être effectuée que conformément aux 
règles5 6) concernant le commerce ambulant.

§ 47 (Extrait). Celui qui n’est pas habitant du Royaume est tenu de se faire 
délivrer une licence de commerce, s’il veut, avec ou sans échantillons, prendre, soit 
pour son propre compte, soit pour compte d’autrui, des commandes de marchan
dises dans ce pays.

On doit se procurer la licence de commerce chez l’autorité de police (chef de 
police) n’importe où dans le Royaume, mais avant que le voyageur commence ses 
opérations. La licence sera délivrée pour une période de 30 jours, à compter du jour 
de sa délivrance. Il sera versé, à l’avance, au Trésor, pour la licence un droit fixé 
à cent kroner.

Dans chaque localité où le porteur essaie de prendre des commandes de marchan
dises, il devra présenter la licence à la police, qui en fera mention dans un visa 
qu’elle apposera gratuitement sur la licence G).

§ 48. D’après une convention avec un Etat étranger le Roi peut décider7):
1. Que la licence de commerce sera délivrée pour une période de 15 jours, à comp

ter du jour de sa délivrance, et contre paiement à l’avance au Trésor d’un droit 
de cinquante kroner.

2. Que les directeurs et fonctionnaires principaux de sociétés et les chefs de firmes 
qui n’ont pas de résidence commerciale permanente en Norvège, mais qui y 
traitent leurs affaires par l’entremise d’un agent de commerce qui travaille en 
vertu d’une patente de commerce délivrée ici dans le pays — seront dispensés 
de l’obligation de se faire délivrer une licence de commerce. Dans ce cas l’agent 
de commerce en question est tenu, dans le délai de 2 jours après l’arrivée ici 
au pays de la personne en question et de 2 jours après son départ, d’en informer 
par écrit la police de la commune où il est établi, et de produire sur demande 
de la police les légitimations nécessaires concernant l’arrangement. En cas d’abus 
d’une telle règle de dispense il est tenu d’indemniser le Trésor du droit de 
licence de commerce redevable.

Nouvelle-Calédonie et Dépendances
(Colonie française)

Application du tarif local des douanes pour les droits

1. Droits de douane.

Mouvements de montres sans boite :
— finis................................................................................................
— non finis.................................................................................
Montres finies:
— avec boite en or.................................................................
—  avec boîte en argent .................................................................
— avec boîte en autres métaux................................................
Montres compliquées à répétition à secondes indépendantes:
— avec boîte en or......................................................................
— avec boîte en argent............................................................ ....
— avec boîte en métaux non précieux.....................................

Tarif fr. fr.

la douz. 3.50
» 60—

la picce 50—
» 15—
» 5.—

b
» 100—
» 20—
» 10—

5) Ces règles offrent peu d'intérêt pour le porteur de la licence, le commerce ambulant étant à peu 
d'exceptions près réservé pour les habitants du Royaume.

a) Suivant l’article 112 de la loi sur le commerce et l'article 4C6 du Code pénal civil les infractions 
à la loi seront passibles d'une amende de 1 à 5000 kroner ou d'une peine d’emprisonnement de 4 mois 
au maximum.

7) Une décision conforme à ce supplément a été prise par un Décret Royal en date du tj juillet 1933. 
Ce décret est en vigueur depuis le 8 juillet 1933 et jusqu'à nouvelle décision.
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Chrotiographes. montres-quantièmes, montres-réveils :
— avec boîte en or...................................................................... la pièce
— avec boîte en argent ................................................................ »
— avec boite en métal commun..................................................... »
Boîtes de montres finies:
— en or............................................................................   »
— en argent............................................................................................ »
— en matières non précieuses............................................................ »
Boîtes de montres brutes:
•— en métal précieux...................................................................... 100 kg. net
— en nickel, maillechort.................................................................. »
— en tout autre métal commun....................................................... j >
Mouvements de pendules, d'horloges, de réveils, de jouets

mécaniques, etc.................................................................................... »

Horloges, pendules, réveils en tous genres..................................... »
Chronomètres de bord y compris la boîte, régulateurs de

précision (battant la seconde).......................................... la pièce
Compteurs de tours, d’électricité, d’eau, de gaz, etc.:
— jusqu’à 5 kg......................................................................................... »
— plus de ô kg....................................................................................100 kg. net
Horloges d’édifice.................................................................................. »
Carillons et boites à musique de toutes dimensions .... s

Fournitures d’horlogerie........................................................................ »

2. Droits de mer.
Orfèvrerie, bijouterie..................................................................... ad val.
Horlogerie, petit volume....................................................................... r
Horlogerie, gros volume.................................................................. »

Carillons, boîtes à musique.................................. ... . »
Fournitures d’horlogerie........................................................................ »
Instruments de musique....................................................................... s

3. Taxe spéciale.
Ouvrages dorés ou argentés, en nickel ou plaqués de nickel . s
Bijouterie fausse en métaux divers, dorés, argentés et autres »
Tous instruments de musique, accessoires et pièces détachées s
Carillons et boîtes à musique...................................................... »
Horlogerie petit et gros volume autre qu’en or ou platine,

compteurs, régulateurs ................................................................. s
Orfèvrerie, bijouterie, joaillerie d’or, d’argent, de platine

de vermeille et d’autres métaux précieux......................................... »
Montres et boites de montre en or ou platine .... »
Pierres précieuses, perles, gemmes naturelles montées ou non s

Nouvelles Hébrides
(Condominium franco-anglais)

Tarif douanier
Montres et horloges en tous genres, bijouterie, joaillerie, de 
même que tous les articles non spécialement dénommés au tarif . 15o/o

Tarif fr. fr.

75—

20—
8—

3.75

1.80
0.75

2250—  
450.— 
225.—

750.— 
750—

170—

10—

150—
80—
80—

255—

7 o/o 

7 o/o 

7 o/o 

7 o/o 

7 o/o 

7 o/o

15 o/o 
15 o/o 
15o/0 

15 o/o

15o/o

22o/o

22o/o
22o/o

ad val.

Nouvelle Zélande
Nos du tarif Tarif douanier
231. Verres de montres et similaires................................................ ad val. 20%
237. Pendules, enregistreurs et contrôleurs de temps .... » » 40%*

•) Tarif de la nation la plus favorisée.
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238. Horloges spécialement destinées à contrôler la durée du vol 
des pigeons................................................................................................ ad val. 3 o/o

2-42. Bijouterie or ou argent, articles en plaqué, inclusivement 
les bracelets en matière textile avec combinaison de métaux 
précieux (bracelets pour montres, etc.)................................ » » 50% ’

257. Pierres précieuses taillées ou non. non montées.......................... » » 5°/o
264. Montres ................................................................................................. » y> 30 %
356. 1 c) Bracelets en métaux communs pour montres..................... » » 50%

448.

Note. — Le meme droit est appliqué aux bracelets en matière 
textile, fermoir métal.

Instruments pour enregistrer et mesurer le temps, porte-
échappement, parties détachées de montres et d’horloges (à 
l’exception des ressorts et des vis) qui n’ont pas été démon
tées dans le but d’éviter des droits plus élevés..................... 3 %

Remarques

Certains porte-échappements dont les supports sont munis de goujons spéciaux 
les identifiant comme pièces détachées d’interrupteurs-horaires, sont repris à la 
position 338/2 et acquittent un droit de 25o/o ad valorem.

Tous les droits ci-dessus sont applicables aux Iles Cook.

Taxes spéciales

Tous les produits importés à l’exception toutefois de ceux pour lesquels est 
prévu le traitement de la nation la plus favorisée acquittent une surtaxe douanière 
se montant à 9/40c (221/2%) du droit perçu.

Un droit de primage de 3% sur la valeur des marchandises est perçu si aucun 
autre droit n’est acquitté.

Factures douanières

Une facture est exigée pour établir les droits. Elle doit être exigée en 3 exem
plaires et en langue anglaise suivant modèle prescrit (formulaire spécial pour la 
Nouvelle Zélande).

Voyageurs de commerce et échantillons 

Les voyageurs de commerce entrant en Nouvelle-Zélande avec une collection 
peuvent payer les droits de douane au moment de leur arrivée ou dédouaner les 
échantillons en versant une somme en dépôt. Si le voyageur reprend tous les échan
tillons avec lui en quittant la Nouvelle-Zélande dans une période de 6 mois après 
son arrivée (ou conformément à une autorisation du Département des douanes dans 
les 12 mois) la somme déposée est remboursée en totalité. Si certains des échan
tillons ont été écoulés, les droits de douane sont payables sur ceux-ci.

La facture douanière habituelle est exigée pour les échantillons.
Les voyageurs de commerce sont soumis en Nouvelle-Zélande à l’impôt du 

revenu sur la commission qu’ils reçoivent sur la base des commandes prises.

Nyassaland
(Protectorat britannique)

No du tarif _ ,
Section 111 Tarif douanier

7. Montres.................................................................................. ad valorem 28°/«

Factures douanières
Chaque envoi nécessite la production d’une facture douanière en triplicata, du 

modèle spécial.

'j Tarif de la nation la plus favorisée.
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Océanie (Etabliss. français) 
(Tahiti et Dépendances) 

Tarif douanier
Perles et pierres:

Perles fines...........................................................................
Autres......................................................................................

Métaux précieux...........................................................................
Ouvrages en métaux précieux (bijouterie, joaillerie, orfè

vrerie, bijouterie de fantaisie)...........................................
Horlogerie . ................................. ....................................................
Compteurs, instruments et appareils de mesure, de vérifica

tion et de contrôle.................................................................

droits
d’entrée de douane

10 o/o

20 o/o 10%

20 % 10 o/o

20 o'o 10 o/o

20% 18o/o

-0 o/o c
Ô

O

No du tarif

141 b Montres

Ouganda
ad valorem 22 °/o

Factures douanières
Tout envoi importé nécessite la production d’une facture douanière en triplicata, 

du modèle prescrit pour les colonies anglaises (formule courante).

Pakistan
Nos du tarif Tarif douanier

78 Pendules et horloges, montres et leurs parties . . ad valorem 70 %
ex 78 — • réveils et mouvements de 24 heures .... » » 50 u/o

Note. — Les réglementations en vigueur au Pakistan prévoient que toutes 
personnes étrangères résiliant ou traversant le Pakistan, sont tenues de payer les 
impôts sur le revenu gagné ou obtenu par elles au Pakistan à l’exception de celles 
dont le séjour dans ce pays ne dépasse pas 20 jours consécutifs ni 60 jours en tout 
pendant une année fiscale.

Panama (République de)
Tarif douanier

Les articles désignés sous Nos 1711 à 1721 du tarif douanier sont exempts de 
tous droits

Pour les articles non spécialement dénommés, 15% ad valorem.
En outre, une surtaxe de 2 J/o est prélevée sur la valeur des marchandises 

expédiées par colis postaux.

Factures consulaires

Chaque envoi par bateau devra être accompagné de 5 factures. La législa
tion rentre dans les attributions de l’agent consulaire de la République résidant au 
port d’embarquement.

En outre, chaque jeu de factures consulaires doit être accompagné d’une copie 
de la déclaration d’exportation et de 4 factures commerciales dont l’original et 3 
copies, signées de l’exportateur et munies de la déclaration suivante:

Dcclaracion jurada: s Conste bajo la gravedad del juramento, con la firma 
puesta al pie de esta declaracion, que todos y cada mio de los datos expresados en 
esta factura son exactos y verdaderos y que la suma total declarade es la misma en 
cpie se liait vendido la mercaderias. »

Frais pour la législation des factures: ô à 15o/0 du montant total de la facture 
suivant le genre. Pour chaque exemplaire supplémentaire dollar USA 0.50. Ces frais 
sont perçus au Panama.

Les consuls ne devront légaliser que les factures concernant des colis à marque 
uniforme, destinés à une seule personne ou compagnie, expédiés par une seule maison 
de transports maritimes ou d’expédition et consignés à une seule place.
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Les colis postaux sont affranchis de la formalité des factures consulaires.
L’importateur est tenu de présenter, lors du dédouanement des envois pos

taux, non seulement la déclaration douanière habituelle, mais aussi la facture com
merciale, ainsi qu’une copie de la déclaration d’exportation du fournisseur.

Envois à destination de la zone dite du '« Canal »
Les envois de marchandises par colis postaux et articles de messagerie à des

tination des bureaux de poste américains de la zone du « Canal » de Panama (Ancon, 
Balboa, Balboa-Heighte, Coco-Solo, Corozal, Christobal, Culebra, Fort-Shermann, 
Qainboa, Gatun, Pedro-Miguel) n’ont pas besoin d’être accompagnés de la facture 
consulaire requise pour les expéditions aux Etats-Unis.

La zone dite du « Canal » est la bande de terrain concédée aux Etats-Unis par 
le traité du 26 février 1904. Elle s’étend sur toute la longueur du canal sur une 
largeur de 16 km. sans toutefois englober les villes de Panama et de Colon. Elle 
est placée sous l’autorité absolue du gouverneur du Canal qui lui-même relève 
directement du Président des Etats-Unis.

Echantillons
Les échantillons de toute nature, les calendriers et les imprimés, sans valeur 

commerciale, sont libres de douane. Les échantillons qui ne sont pas rendus inu
tilisables sont soumis aux droits de douane.

15o/o ad val. 
25 o /q ad val.

Papua
Tarif douanier

12. Chronomètres, horloges et montres, y compris les pédomètres.
les compteurs de poche et similaires...........................................

15. Bijoux et bijouterie n. d. a. ainsi que pierres précieuses

Droit de primage

Sauf certaines exceptions, les marchandises importées dans le territoire de 
Papua, qu’elles soient ou non assujetties à un droit d’importation, acquittent un droit 
de primage de 21/2°/o ad val.

Factures douanières
A établir en 3 exemplaires.

Paraguay
Tarif douanier Valeurs

en guaranies Ad valoremNos du tarif

618. Montres de poche ou boîtes de montres, en acier, 
cuivre, nickel ou autres métaux communs, argentés, dorés
ou non............................................................................. Gs.
Toutefois le droit ne devra pas être inférieur à

ad valorem
619. Montres de poche ou boîtes de montres, en or, argent, 

platine, ainsi qu’en plaqué or ou de platine ....
620. Montres et boîtes non mentionnées, mouvements de 

montres, régulateurs, pendules, et parties détachées
621. Réveils, nickelés ou non, la pièce............................ Gs.
622. Pendules, pendulettes, de table et autres horloges non

prévues...........................  Gs.
Aucun article classifié sous n°s 621 et 622 ne paiera un 
droit inférieur à:...................................... ad valorem 27.50 "/o

Impôt de consommation
Depuis le 1er avril 1947. le Paraguay a introduit un impôt de consommation 

sur les marchandises de production nationale et les marchandises importées.

0.48 et Il °/o

16 y, V» et 11 °/o

11 °/o et 11 °/o

11 % et 11 °/o

0.57 et 11 °/o

1.43 et 11 °/o

27.50 °/o et 11 °/o
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Droits additionnels
En plus des droits d’entrée, les importations paient les droits suivants:

*/« % ad valorem de droit de port.
'/ï % ad valorem de droit de timbre.
A ces droits, il faut encore ajouter 2% ad valorem du montant des droits 

pour frais.

Factures consulaires
La facture consulaire qui tient en même temps lieu de certificat d’origine, est

exigée pour le dédouanement des envois d’une valeur supérieure à 270 francs.
Toutefois, les autorités douanières n’exigent pas de facture consulaire pour les 
envois par avion et les colis postaux dont la valeur est inférieure à 200 guaranies.

La facture, établie sur formulaire spécial prescrit par la loi, doit être légalisée 
soit par le consulat du Paraguay existant dans le pays d’origine ou d’expédition 
(Berne pour toute la Suisse) soit par celui du port d’embarquement.

Le visa consulaire est obligatoire.

Echantillons
Aucun droit de douane n’est perçu sur les échantillons sans valeur commer

ciale, non vendables. Si un échantillon a une valeur commerciale, la douane est 
perçue comme s’il s’agissait d’une marchandise. Les autorités peuvent libérer tota
lement ou partiellement de telles marchandises du paiement des droits de douane 
si, momentanément, elles sont importées comme échantillons, ou réparées, ou 
transformées.

Pays-Bas
(Hollande)

Tarif douanier (Voir Benelux)

Pour les montres en métal commun, les droits d’entrée s’élèvent à 10°/o j en 
plus il est perçu une taxe sur le chiffre d’affaires de 4o/o pour les commerçants et de 
6o/o pour les particuliers, celle-ci étant calculée sur le montant de la facture aug
menté de l’indice de 10 (droit de douane) et de 4 respectivement 6 (taxe sur le 
chiffre d’affaires). Ceci signifie que pour une marchandise dont la valeur est 100, 
la taxe sera calculée sur la base de 114 respectivement 116.

Pour les montres en or, en argent, plaqué or ou argent, dorées ou argentées, les 
droits d’entrée s’élèvent à 10%. La taxe sur le chiffre d’affaires est de 15o/o tant 
pour les commerçants que pour les particuliers.

Il est expressément recommandé à l’égard des expéditions par poste ou par 
chemin de fer de marchandises soumises aux droits à la valeur, d’indiquer chaque 
fois dans la déclaration de douane le montant net de la facture.

D’après des informations, on aurait fréquemment, dans la déclaration, indiqué 
une valeur plus élevée, sur laquelle les agents de douane ont, dans la plupart 
des cas, basé leurs calculs des droits à payer.

Il est à observer, en outre, que chaque indication de valeur insuffisante ou 
inexacte dans les déclarations en douane est considérée dans ce pays comme une 
tentative d’éluder les droits de douane et punissable.

Ensuite de pareilles indications inexactes dans les déclarations en douane, 
les expéditeurs en Suisse sont très souvent condamnés à payer des amendes doua
nières qui, dans la plupart des cas, sont plus élevées que la valeur réelle des en
vois. Ces amendes ne sont pas annulées même lorsque le renvoi du colis est 
demandé.

En général, les exportateurs désireux d’éviter les difficultés avec la douane 
néerlandaise doivent suivre les conseils ci-après :

1° Il est recommandé de ne pas faire dédouaner les marchandises importées 
dans les Pays-Bas par chemin de fer, exclusivement à la frontière, mais de les
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expédier autant que possible au lieu de destination, surtout quand celui-ci est 
indiqué comme lieu de déchargement. 11 doit être mentionné sur la lettre de voiture.

Dans ce cas, la déclaration pourra être faite à destination et les différends 
seront résolus plus facilement que si les marchandises étaient dédouanées à une 
certaine distance du lieu de destination. Le commanditaire y trouvera son compte, 
puisque, le cas échéant, il pourra voir les marchandises, avant d’en faire la dé
claration.

2° Aucune marchandise n’est plus admise à l’importation sans autorisation. 
L’importateur doit présenter à la douane, lors de l’entrée de la marchandise, une 
facture signée du fournisseur indiquant la valeur de l’envoi, les conditions de paie
ment et l’échéance. Lorsqu’il s’agit de cadeaux, échantillons, etc. le destinataire 
présentera une déclaration écrite précisant que l’envoi ne donnera lieu ni à un 
paiement ni à une compensation quelconque.

11 y a lieu de remarquer que la valeur d'après la facture n’est pas toujours le 
«prix courant» d’après lequel, suivant la loi, les droits d’entrée ad valorem sont 
prélevés.

3" Les chemins de fer se chargent aussi des déclarations en douane, dans 
le cas où l’expéditeur en mentionne expressément le désir dans la lettre de voiture

*
* *

A teneur des prescriptions de la nouvelle loi néerlandaise concernant la 
statistique du trafic des marchandises, il est indispensable de mentionner doré
navant dans les lettres de voiture à joindre aux expéditions de marchandises à 
destination des Pays-Bas, la valeur de celles-ci ainsi que les pays de provenance 
et de destination ; ceci dans la rubrique (déclaration pour l’accomplissement des for
malités en douanes, octroi ou police, etc.). Au cas où ces indications feraient dé
faut, les envois courent le risque d’être arrêtés à la frontière néerlandaise.

Régime applicable aux voyageurs de commerce
Pour le voyageur de commerce qui se rend aux Pays-Bas avec une collection 

d,'"échantillons, aucune patente n’est exigée; il est cependant recommandé de se munir 
de la carte suisse de légitimation.

Le voyageur de commerce peut déclarer à la frontière néerlandaise sa collection 
« en transit ». Les échantillons ainsi importés pourront rester aux Pays-Bas pendant 
une année moyennant versement d’une caution qui équivaut au minimum aux droits 
d’entrée majorés de la taxe sur le chiffre d’affaires. Dans certains cas. notamment 
lorsqu’il s’agit de marchandises en or ou en argent, une caution supérieure peut 
être exigée; cotte dernière ne dépassera cependant pas, dans la règle, le tiers de la 
valeur des montres.

Si les montres importées à titre d’échantillons ne sont pas réexportées dans le 
délai d’un an. l’importateur est passible d’amende à moins que la situation des échan
tillons ne soit régularisée tant du point de vue de la réglementation des importa
tions que du point de vue du paiement des droits d’entrée.

Echantillons
L’importation d’échantillons est seulement possible moyennant une autorisation 

d’importation. Les échantillons sans valeur commerciale, sont libres de douane.

Pérou
Tarif douanier

No du tarif
péruvien Désignation de la marchandise Droits en soles

Montres de poche, montres-bracelets et autres montres d'usage 
personnel; boîtiers, mouvements et autres parties de ces montres 

3151 Montres avec boîtier en argent, or ou platine avec ou sans pier
res précieuses ainsi que leurs boîtiers séparés . . .ad val. 24 %
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No du tarif
péruvien Désignation de la marchandise Droits en soles

3152 Montres avec boîtiers en autres métaux, même nickelés ou
chromés, ainsi que leurs boîtiers séparés......................ad val. 18%

3153 Les mêmes, dorés ou argentés, ainsi que leurs boîtiers séparés
ad val. 24 %

3154 Mouvements de montres de poche ou de montres-bracelets et
leurs pièces détachées de rechange ... le kg. poids légal 100.—
Articles d’horlogerie d’autres sortes, mouvements et autres par
ties détachées de ces articles :

3155 Horloges de tours et d’édifices, ainsi que leurs pièces de re
change ....................................................................... le kg. brut 1 —

3156 Horloges électriques de toute sorte ... le kg. poids légal 5.—
3157 Horloges de contrôle pour bureaux et usines, ainsi que celles

pour veilleurs de nuit et similaires........................... le kg. brut 1.50
3158 Horloges d’autre sorte avec cages ou devants en bois, combinées

ou non avec des pièces en autres matières . le kg. poids légal 5.—
3159 Les mêmes avec cages ou devants en métaux communs, même

nickelées ou chromées...................................... le kg. poids légal 5.—
3160 Les mêmes avec cages ou devants en métaux communs, argen

tées ou dorées................................................. le kg. poids légal 10.—
3161 Les mêmes, avec cages ou devants en composition ou autres

matières............................................................ le kg. poids légal 5 —
3162 Pièces de rechange et mouvements pour horloges d’autres sortes

le kg. poids légal 10.—
Les droits ad valorem sont perçus sur la valeur des marchandises au port 

d’embarquement ou au lieu de l’expédition postale ou aérienne avec une surtaxe 
de 20%, à l’exception des perles et pierres précieuses ou semi-précieuses, de la 
bijouterie fine et des montres d’usage personnel en or ou en platine, avec ou sans 
pierres précieuses, pour lesquelles la surtaxe ne sera que de 5 7o.

Droits additionnels

Le système des droits additionnels (comprenant notamment le droit dit consulaire 
de 8o/o) a été unifié. Tous les émoluments spéciaux ont été remplacés par une taxe 
unique variant de 7,5 à 22,5°/o ad valorem; elle est de 12,5o/o pour les positions 
horlogèrcs du tarif douanier péruvien. Un deuxième droit additionnel de 2«/o ad 
valorem, grevant toutes les marchandises importées au Pérou, fut ajouté, de sorte 
que le total des droits additionnels pour les positions horlogèrcs du tarif douanier 
péruvien est maintenant 14,5o;().

Cette taxe est perçue sur la valeur de la marchandise au port d’embarquement 
ou au lieu d’expédition postale ou aérienne, avec une surtaxe de 20O'o, à l’exception 
des perles et pierres précieuses et semi-précieuses, de la joaillerie fine et des mon
tres d’usage personnel, en or ou platine, avec ou sans pierres précieuses, dont la 
majoration sera seulement de 5o/o.

Régime d'importation

L’importation au Pérou est complètement libre. Il n’est exigé ni permis d’im
portation préalable, ni formalités quelconques pour l’obtention des devises néces
saires à leur payement.

Factures consulaires
Tout envoi à destination du Pérou, y compris les colis postaux, nécessite la 

production d'une facture consulaire en 4 exemplaires, sur formulaires spéciaux léga
lisés par un consulat péruvien. L’absence de ces documents entraîne une amende 
de 25 7" de la valeur des marchandises.
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La facture consulaire n’est pas requise pour les envois inférieurs à 40 $ U S A 
ou sa contrevaleur en francs suisses.

Factures commerciales
Les factures consulaires doivent être accompagnées de 4 factures commerciales. 

Ces dernières sont visées par la Chambre de commerce et selon les cas par le 
Consulat péruvien en Suisse ou du port d'embarquement.

La facture commerciale doit être établie en espagnol et munie de la déclara
tion suivante signée de l’exportateur :

« La casa abajo firmada déclara bajo su entera responsabilidad que todos los 
datos que contiene esta factura son correctos y corresponden a los libros de venta.
La mercancia facturada ha sido fabricada en su proprio establecimiento de.........
. .y es por consiguente de .origen............. (suizo). »

Au cas où la marchandise ne provient pas du propre établissement de l’expé
diteur, modifier la déclaration en conséquence.

*
* *

Le Consulat de Suisse à Lima communique ce qui suit au sujet de la décla
ration des marchandises dans les factures consulaires pour les envois destinés au 
Pérou :

« L’art. 271 du Code des procédures douanières du Pérou établit que, si la 
déclaration des marchandises dans les factures consulaires est substantiellement 
fausse, les autorités douanières sont autorisées à infliger une amende de 5°/o sur 
la valeur de la marchandise.

Les douanes appliquent cette disposition avec beaucoup de rigueur, ainsi 
qu’il résulte d’un mémoire que la Chambre de commerce de Lima a adressé au 
Ministre des finances.

11 serait donc indiqué de soigner d’une manière toute spéciale la désignation 
des marchandises dans les factures consulaires respectives, afin d’éviter à l’im
portateur péruvien l’amende précitée. »

Les autorités douanières ne tiennent compte des rabais et des escomptes 
que les exportateurs étrangers consentent aux importateurs péruviens, que si les 
factures commerciales sont écrites de la même main et de la même encre et con
tiennent les mêmes indications que les factures consulaires. Les suppressions et 
les corrections sont interdites

Les autorités douanières peuvent éxiger des importateurs la présentation de 
documents (lettres d’accompagnement, commande, etc.) qui prouvent la valeur 
réelle de la marchandise.

Les consulats péruviens sont tenus de contrôler la valeur de la marchandise 
et de l’indiquer sur la facture consulaire dans la monnaie du pays d’origine.

Voyageurs de commerce — Echantillons
Conformément à l’art. 363 du Codigo peruano de aduanas, l’importation tem

poraire d’échantillon n’est permise que par les ports ayant un bureau principal 
de douane (aduana mayor : Callao, Talara, Paita, Eten, Pimentel, Pacasmayo, Sala- 
verry, Chimbote, Pisco, Mollendo, Tacna, Ilo, Puno, Madré de Dios, Iquitos) en 
remplissant les formalités suivantes:

1. Les articles passibles de droits, importés transitoirement au Pér6u par 
un voyageur de commerce, quelle que soit sa nationalité, doivent être dédouanés.

2. Les factures consulaires pour les collections d’échantillons ne sont pas 
exigées. Néanmoins, les droits consulaires de 6°/o doivent être payés et ne seront 
pas remboursés lors de la réexportation de la collection.

3. Le voyageur doit présenter à la douane une liste exacte, en duplicata, du 
continu de ses coffres d’échantillons.

a) 11 n’a pas à fournir de pièces de légitimation le concernant.
b) La révision douanière, qui exige fréquemment plusieurs jours, est basée 

sur la liste précitée.
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4. Les échantillons ne sont munis par la douane d'aucune marque d’identité. 
Par contre, ceux sur lesquels on ne veut pas acquitter les droits sont perforés ou 
coupés — notamment les articles textiles tels que: mouchoirs, bas, gants, etc.

5. L'e voyageur, ou son agent en douane acquittera les droits afférents aux 
articles susceptibles de droits sur la base d’un dédouanement détaillé.

11 doit se munir, en outre, pour les trois premiers mois, d’une patente dont 
la taxe est variable suivant la municipalité (25 à 50 soles par trimestre); elle est 
supprimée à Arequipa.

6. Le nombre des échantillons à importer n’est pas limité.
7. Le délai normal de réexportation des échantillons est de 6 mois au maximum.
8. Les échantillons doivent être réexportés par le bureau d’entrée (voir art. 10 

du Codigo de Aduunas).
9. Le droit payé est remboursé lors de la réexportation, sauf sur les objets 

manquants.
Il n’êst pas nécessaire que le voyageur assiste personnellement aux opérations 

douanières d’entrée et de sortie, puisqu’il ne saurait vaquer lui-même au dé
douanement. Il s’en remettra de ce soin à un agent en douane accrédité, qui 
remplira toutes les formalités éxigées et assumera la responsabilité.

10. Il va sans dire que le droit n’est pas remboursé si le voyageur vend à 
ses clients tout ou partie de ses échantillons.

Le droit est remboursé pour les échantillons non vendus qui peuvent être 
réexpédiés (Art. 6 du Codigo de aduanas).

11. Les montres et la bitouterie munies du poinçon officiel suisse ne sont pas 
soumises au poinçonnement péruvien.

12. Les colis postaux, remis directement à un office postal, auquel est 
adjointe une section douanière, sont dédouanés définitivement. Les paquets plus 
lourds peuvent être, par contre entreposés en douane sous payement d’une taxe 
de dépôt et peuvent être dédouanés, à bien plaire, pièce par pièce, où réexportés. 
Ceci s’applique également aux coffres d’échantillons au cas où le voyageur n’à 
pas besoin de tous ses échantillons; il peut en laisser une partie en dépôt en 
douane Les paquets contenant des marchahdises assortie doivent être entièrement 
dédouanés. Les clients ne sont pas autorisés à examiner les marchandises en 
dépôt à la douane. L’agent en douane peut en revanche, obtenir de l’administration 
le prélèvement d’échantillons.

Tout voyageur de commerce suisse fera bien de se rendre dès son arrivée 
au Consulat de Suisse, où tous les renseignements et facilités lui seront volontiers 
procurés par celui-ci.

Philippines (Iles)

Droits de douane
184. Montres, y compris les chronomètres, compteurs de poche, 

podomètres, etc.; boîtes, mouvements, verres et autres
parties de montres............................................................ ad valorem 25%

162. Etuis en bois recouverts de soie...................................... » 50%

Les emballages extérieurs et intérieurs devront porter le nom du pays d’origine 
de la marchandise; il en est de même de la marchandise pour laquelle l’indication du 
nom du pays d’origine est d’usage.

Factures consulaires
Chaque envoi doit être accompagné de 5 factures consulaires légalisées par 

un Consul des Etats-Unis en Suisse, pour le cas où la valeur de l’envoi dépasse 100$. 
Le prix de la marchandise devra être indiqué dans la monnaie du pays de provenance. 
Une copie supplémentaire de la formule « Full description of goods » ou de tout 
autre feuille annexée habituellement aux factures, doit être également présentée. 
Cette copie supplémentaire doit être directement envoyée à l’importateur avec la 
facture consulaire originale.

5
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Les dispositions concernant les factures consulaires pour envois aux Philippi
nes sont des plus rigoureuses; ceci pour la raison que les droits d’entrée sont 
basés sur la valeur, notamment pour les montres.

Le numéro du permis d’importation philippin doit figurer sur chaque facture 
consulaire relative à des marchandises de luxe ou non indispensables. A défaut 
de cette indication, les autorités douanières des Philippines refusent de dédouaner 
l’arrivage.

Régime applicable aux voyageurs de commerce et à leurs échantillons
11 n’existe, aux îles Philippines, aucune réglementation spéciale concernant 

le régime des voyageurs de commerce. Ceux-ci doivent cependant être porteurs 
de leur passeport régulier muni d’un visa.

Toutefois, en raison dés plaintes des commerçants patentés, on applique aux 
commerçants de passage les taxes auxquelles sont soumis les commerçants locaux. 
Ceux-ci ont donc à acquitter:

1. Les droits de douane sur les marchandises importées. (Les droits con
cernant les marchandises qui n’ont pas été vendues durant leur séjour et 
qu’ils désirent réexporter, ne sont pas restitués).

2. Une taxe sur le montant des ventes effectuées. Pour les montres de la 
pos. 185 du tarif douanier cette taxe (seini-luxe) est de 30% lorsque le 
prix de vente est en dessus de 50 pesos par article. Selon pos. 186 cette 
taxe est de 7% (impôt sur le chiffre d’affaires) lorsque le prix de vente est 
en dessous de 50 pesos. Avant de calculer la taxe la valeur de vente des 
articles de la pos. 185 est augmentée de 50% et celle de la pos. 186 de 25o/o.

3. Au moment de leur départ, ils doivent justifier le paiement de l’impôt sur 
le revenu calculé d’après une échelle graduée sur le gain résultant du 
négoce effectué sur place

Par contre, les voyageurs de commerce de passage sont autorisés à importer 
sous caution, des échantillons de valeur tels que : montres, bijoux, etc., à condition 
que ces échantillons ne soient pas vendus et soient réexportés lors du départ du 
voyageur. En ce qui concerne les échantillons ordinaires (sans valeur), ils peuvent 
être importés et disposés au gré du voyageur.

Pologne
Ces renseignements sont donnés sans garantie; se renseigner auprès des 

chambres de commerce.
Tarif douanier

Droits en zloty
Nos du tarif pir 100 kg. net

775. Cages pour pendules:
1. Brutes, même avec couleurs de fond................................................ 125.—
2. Peintes, vernies ou polies, même plaquées..................................... 200.—
3. Sculptées, incrustées ou avec autres ornements.......................... d00.—

909. Verres de montres.......................................................................................... 1000.—
1169. Taximètres, pédomètres, tachvmètres, et autres compteurs méca

niques non spécialement dénommés..................................................... dOO.—
1171. Mouvements d’horloges et de montres n. s. d. :

1. De pendules murales avec cages en bois, actionnés à l’aide de
poids même avec rouages en laiton...................................................... 1.—

2. De montres.................................................................................................. 3.—
3. De pendules murales ou à poser, avec propulsion de tout genre 

même électriques, autres que ceux dénommés au § 1 du pré
sent numéro, pesant par pièce:
a) plus de 3 kg........................................................................................ 10.—

Mouvements électriques de pendules murales ou à poser . 10.—
b) De plus de 1,125 kg. jusqu’à 3 kg................................... ..... , 5.—

Mouvements électriques de pendules murales ou à poser . 3,50
c) 1.125 kg. ou moins............................................................................... 2.—
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Droits en zloty
Nos du tarif par 100 kg. r.et

Mouvements électriques de pendules murales ou à poser . . 2.—
En outre, tous les mouvements du § 3 lit. a) b) c) par 100 kg. . . 1500.— 
Tous les mouvements électriques de pendules murales ou à poser du

§ 3. lit. a) b) et c), par 100 kg......................................................... 000,—

1172. Montres de poche et montres-bracelets avec boîtes:
1. En métaux communs

a) Non argentées, ni dorées, ni émaillées, sans ornements en
argent, ni or...................................................................... la pièce 2.—

b) Argentées, dorées ou émaillées............................ » 2.—
c) Avec ornements en argent, or ou émail........... » 4.—

2. En argent, même dorées ainsi qu’avec parties dorées
a) Sans ornements en pierres semi-précieuses, émail,

perles fines ou pierres précieuses...................... s> 4.—
b) Avec ornements en pierres semi-précieuses ou émail » 5.—
c) Avec ornements en perles fines ou en pierres précieuses » 30.—

3. En platine, même émaillées................................................ » 40.—
4. En platine, avec ornements en perles fines ou pierres

précieuses................................................................... » 500.—
5. En or, même émaillées:

a) Montres-bracelets:
— Sans bracelet........................................................ » 40.—
— Sans bracelet ou avec bracelet en métaux communs » 10.—
— Avec bracelet en métaux précieux........... » 15.—

b) Autres .   » 10.—
(i. En or, avec ornements en perles fines ou en pierres

précieuses................................................................... » 500.—

1173. Horloges et pendules:
1. De contrôle pour veilleurs, même électriques .... » 8.—
2. Pour le contrôle des entrées dans les fabriques, même

électriques.................................................................. ..... . » 80.—
3. D’édifice....................................................... ..... par 100 kg. 300.—
4. Autres, telles que pendules murales à poser, de cheminée

et similaires: régime de la matière des cages, y com
pris le poids des mouvements, avec une surtaxe de:

a) Pour les mouvements du n° 1171 § 1 . . . .la pièce 1.—
b) Pour les mouvements du no 1171 § 3 :

Pesant par pièce:
— Plus de 3 kg..................................................................... » 10.—
— Plus de 1,125 kg. jusqu’à 3 kg.............................. » 5.—
— 1,125 kg. ou moins........................................................ » 2.—

En outre, tous les mouvements du litt. b) 1, 2 et 3, par 100 kg. 1500.—

Note 1. — Les cages d’horloges et pendules, sans mouve
ments, même comprenant certaines parties telles que 
ressorts de sonnerie, supports pour mouvements et si
milaires, suivant le régime de la matière de la cage.

Note 2. — Les instruments pour mesurer le temps n. s. d., 
tels que clepsydres, cadrans solaires et similaires, 
suivent le régime de la matière qui les compose.

1174. Parties de mouvements d’horloges, de pendules et de mon
tres, à l’exception des ressorts:

1. Poids pour pendules murales...........................................par 100 kg. 400.—
2. Timbres pour pendules.......................................................... » 200.—
3. Cadrans avec chiffres pour horloges, pendules et mon

tres, lentilles pour balanciers et gaines pour poids,
même argentées ou dorées..................................................... » 400.—
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Nos du tarif

4. Autres.............................................................................................
Note 3. — Les platines avec ponts et pierres, mais sans 

autres parties, suivent le régime du § 4 du présent 
numéro. Les platines avec autres parties de mou
vements, fixées ou attachées, suivent le régime du 
no 1171.

1264. 3. Boîtes de montres en argent, même dorées:
a) Sans perles fines ni pierres précieuses, pesant par pièce

— plus de 10 grammes.................................................
— 10 grammes ou moins................................................

b) Avec perles fines ou pierres précieuses.....................
1266. 3. Boîtes de montres, en or ou en platine:

a) En or:
— - sans perles fines ni pierres précieuses .... 
— Avec perles fines ou pierres précieuses .

b) En platine:
— Sans perles fines ni pierres précieuses .... 
— Avec perles fines ou pierres précieuses . . .

Boites de montres en métaux communs (acier non compris). 
Le dédouannement des boites de montres en métaux 
communs s'effectue comme suit:

1. Pour celles ni argentées, ni dorées, ni émaillées, sans
décors en argent ou en or (pos. no 995/2e).....................

2. Pour celles dorées, argentées, émaillées (pos. n° 995/2c)
3. Pour celles avec décors en argent ou émail, en prin

cipe également selon pos. 995/2e..........................................
Elles sont toutefois aussi fréquemment dédouanées selon le

no 1274..............................................................................................
Boîtes de montres en acier (pos. 960/3e)................................

Droits en zloty 
par 100 kp;. net

1500—

20750—
36.000—

500000—

320000—
1000000—

300000—
1500000—

1200—

2160—

15000—
250—

Limitations d’importations
Les importateurs polonais doivent remplir très soigneusement la formule de 

licence d’importation et de paiement polonaise exigée dans tous les cas. Us devront, 
en particulier, indiquer comme valeur d’importation le montant en francs suisses 
devant être transféré. Ce montant est en effet également déterminant pour le certi
ficat de contingentement suisse.

Certificats d’origine
Un certificat d’origine est exigé pour les exportations en Pologne. Visa par 

la Chambre de commerce et le conseiller commercial de la Légation de Pologne, 
à Berne.

Dédouanement
Les exportateurs sont invités à indiquer sur les factures le poids des montres 

à côté du nombre de pièces.

Porto-Rico
Mêmes droits et formalités qu’à l’entrée aux Etats-Unis d’Amérique.
Taxe d'accise. — 26,4 % sur la valeur départ fabrique.

Notes à l'usage des voyageurs de commerce
Les voyageurs de commerce qui se rendent dans Plie de Porto-Rico pour y 

traiter des affaires ne sont soumis à aucune patente et il n’est exigé d’autres docu
ments que le passeport. Ils peuvent voyager en toute saison ; néanmoins, la saison 
sèche est toujours préférable en raison de la température plus douce et de la 
facilité des voyages (novembre à mars).
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Echantillons. — S'ils sont considérés comme ayant une valeur marchande, 
ils sont passibles des droits ordinaires du tarif douanier. Ces droits ne sont pas 
remboursés.

Itinéraire. — L’itinéraire à recommander est le suivant: San Juan, Arecibo, 
Aguadilla, Mayaguez, Youca, Ponce et Humacao.

Portugal
Renseignements douaniers

1. Calcul des droits de douane.
Les droits spécifiques figurant au tarif sont exprimés en or et le paiement sera 

effectué en escudos-papier, en se basant, pour la conversion, sur le coefficient de 
dévalorisation de la monnaie nationale par rapport à la livre sterling. Le coefficient 
en usage est de 24,45.

Les droits « ad valorem » établis dans le tarif d’importation, sont calculés sur 
la valeur d’exportation en gros le plus récemment constatée au lieu d’acquisition de 
la marchandise, augmentée des frais de transport, d’assurance, de commission, de 
déchargement et autres frais quelconques grevant la marchandise jusqu’à son entrée 
dans la zone fiscale où doit se faire le dédouanement, à l’exception des frais de 
magasinage.

O)

b)

2. Taxe additionnelle générale.

En sus des droits d’entrée, sont perçues les taxes additionnelles suivantes:
20<>/o sur les marchandises taxées <c ad valorem », lorsqu’elles sont transportées 

sur des bateaux portugais ou appartenant à des pays jouissant de la clause 
du traitement de la nation la plus favorisée ; *)

60o/o sur des marchandises dont les droits sont exprimés en escudos-or au tarif 
et qui sont transportées dans les mêmes conditions que ci-dessus;

28o/0 sur les marchandises taxées « ad valorem », lorsqu’elles sont transportées 
sur des bateaux appartenant à des pays qui ne jouissent pas de la clause 
du traitement de la nation la plus favorisée; *)

70°/o sur les marchandises dont les droits sont exprimés en escudos-or au tarif 
et qui sont transportées dans les mêmes conditions que ci-dessus.

3. Autres taxes et impositions.
Les taxes suivantes sont perçues, en dehors des droits de douane :

sur les colis pesant plus de 10 kg. :
1. Taxe de trafic: Escudos 3 $ pour chaque 100 kg. (minimum Esc. 1.50 $).
2. Taxe du timbre: Escudos 5 $ par dédouanement plus Escudos 5 $ pour 

chaque déclaration ou demande faite au dédouanement.
3. Emoluments généraux — décret 26323 du 30 janvier 1936, Art. 10:

Escudos — $ 30 sur les droits à payer jusqu’à Escudos 50 $ -
1 $ - 
2$- 

3 $ — 
5 $ — 
8$ —  

5 $ —

de Escudos

supérieur 
1000 $ —

50 #01 
100 #01 
200 $01 
300 $01 
500# 01

Escudos 100 $ 
» 200 $
» 300 $
» 500 $

1000$

à Esc. 1000 $ — , par Esc. 
ou fraction.

4. Emoluments généraux — décret 26323 du 30 janvier 1936, Art. 19°: Manu
tention en douane Esc. 2 $ — pour Esc. 1000 $ — (2 °/oo) minimum Esc. — $ 50
(calculés sur la valeur de la marchandise), 

sur les colis postaux pesant moins de 10 kg. :
1. Taxe de trafic en douane (jusqu’à 6 volumes).......................Esc. 1 $25
2. Taxe de trafic postal (jusqu’à 6 volumes)..................................» 1 $25

*) En vertu d’un accord de navigation liant ces pays au Portugal (Allemagne, Brésil, Danemark 
Espagne, USA, France, Grèce, Hollande, Angleterre, Islande, Italie. Norvège, Suède, Thaïlande et Canada]
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3. Timbre (taxe fixe)........................................................ . . Esc. 2 $ 50
4. Emoluments 2 °/oo sur la valeur déclarée (art. 16", loi 9484).
5. Emoluments extraordinaires, pour chaque volume......................... » —$60
6 . Imprimés (taxe fixe)................................................................................. ■> — $50

4. Déclaration de chargement.
Tous les envois de plus de fr. s. 82.50 (Esc. 550s00), y compris les colis postaux, 

nécessitent la production de déclarations de chargement en trois exemplaires; elles 
doivent être signées par l’expéditeur et visées par le consulat (émolument: Esc. IsOO 
or — fr. s. 8.— ) qui expédie l’un des trois exemplaires directement au bureau de 
douane du lieu de destination, remet le deuxième à l’expéditeur pour être joint à 
l’envoi et conserve le troisième dans ses archives.

5. Tarif douanier.
Numéro Tarif minimum
du tarif Désignation de la marchandise Escudos-or

132. Pierres précieuses et synthétiques.......................................... ad valorem 10 %
en $

897. Articles en or et ses alliages, à l’exception du platine (c) gr. 0,30
898. Articles en platine ou ses alliages (c) (d)........................ gr. 1,00
900. Articles en argent et ses alliages, à l’exception ce ceux

renfermant de l’or ou du platine (c)............................. gr. 0,05
901. Articles en argent, or et platine, ornés de perles ou de

gemmes naturelles ou artificielles................................gr. Droits triples de
ceux correspondant 
aux articles respec
tifs, la taxe ne pou
vant être inférieure 
à 25 7° ad valorem

962. Bijouterie.................................................................................. kg. 5,00
1019. Gramophone et instruments semblables et

.

pièces..... déta
chées  kg. 1,50

1064. Horloges sans caisses, de couloir, murales ou de table,
d’un poids supérieur à 500 gr., et mouvements n. d.
pour horloges......................................................................... kg. 3,00

1065. — Pièces détachées de mouvements............................. kg. 3,00
1066. Horloges avec caisses, de couloir....................pièce 35,00
1067. Pendules et horloges avec boîtes, murales ou de table,

incomplètes, pesant jusqu’à 500 gr., et celles de poids
supérieur, complètes ou non...................................pièce 6,00

1068. Horloges de tours..................................................................... ad valorem 40 °/o
1070. Montres ou leurs boîtiers (a), ornées de perles ou de

gemmes naturelles ou artificielles..................................... Droits doubles de
ceux correspondant 

aux montres ou 
boîtiers sans ces 

ornements
1071. — en or ou platine ........................................................ pièce 12,50
1072. — plaqués or ou dorés.......................................... , pièce 2,20
1073. — en argent.....................................................  pièce 1,70
1074. Mouvements de montres...................................................pièce 0,95
1075. Montres n. d. (a)..............................................................pièce 1,10
1076. Horloges n. d....................................................................... pièce 0,80

Note. — Les mouvements de montres — même s'ils sont présentés démon
tés ou incomplets à la douane — acquittent les droits du no 1074.

(c) Ces positions comprennent les objets dans lesquels prédominent les métaux 
précieux ou leurs alliages, meme s’ils sont nommés spécialement dans le tarif, à 
l’exception des articles classés sous les n" 690, 691 et 693 (instruments), 705
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(modèles d’appareils, d’instruments ou de machines, etc.), 1034 (lunettes), 1070, 1071 
et 1073 (montres) et des plumes comprises dans le n° 976.

Sont soumis aux droits qui leur correspondent, augmentés de 10<>/o du droit 
du métal précieux en ouvrage, les objets qui contiennent de l’argent, de l’or ou 
du platine ou leurs alliages, en quantité qui ne constitue pas une prédominance 
à l’exception des objets argentés, dorés ou platinés et de ceux en plaqué, ainsi 
que ceux mentionnés dans les nos 705, 999, 1034, 1070. 1071 et 1073, et des objets 
taxés i ad valorem ».

Les objets métalliques dorés ou platinés en tout ou en partie et ceux en 
plaqué or ou platine payeront le double du droit qui leur correspond et ceux 
argentés ou plaqués d’argent une majoration de 50°/o, à l’exception des objets 
mentionnés dans les nos 705, 999, 1034, 1070 et 1072 (montres pour usage per
sonnel ou leurs boites, en plaqué or et dorées) et ceux taxés « ad valorem ».

(a) La classification des montres comprises dans les nos 1070 à 1073 et 1075 
sera faite, d’accord avec l’examen effectué par l’Office de contrôle (« contras- 
taria »).

Quand les montres ont des bracelets ou tous autres accessoires inséparables, 
dans lesquels entrent des métaux précieux, elles sont classées sous les nos 897, 
898 et 900, d’après le métal acquittant les droits les plus élevés qui entre dans 
la composition de l’objet; les droits ne pourront toutefois être inférieurs aux 
droits respectifs des nos 1070 à 1073. Ne sont pas comprises dans ces dispositions 
les montres-bracelets avec anses ou avec charnières.

(d) Sont compris dans cet article l’iridium, l’osmium, le palladium, le rho
dium et le ruthénium.

6 . Certificat d’origine.

L’origine des marchandises arrivées en transport mixte, c. à d. ayant utilisé 
durant leur voyage plusieurs voies maritimes, aériennes, ferroviaires ou fluviales, 
doit être prouvée par un certificat d’origine en deux exemplaires, délivré par un 
consulat portugais sur la base d’un certificat d’origine sur formule rose, visé par 
une Chambre de commerce.

Le décret-loi ne 30:439 du 15 mai 1940, en modification des taxes prévues 
sous les n°s 68 et 69 du tarif des émoluments consulaires, du 25 août 1931, fixe 
de nouvelles taxes consulaires de fr. s. 8.— jusqu’à Esc. 25.000s00 pour l’établis
sement de certificats d’origine.

Pour une valeur supérieure à Esc. 25.000s00, la taxe consulaire s’obtient en 
multipliant la valeur par 0,32 0/00. Pour le visa de certificats d’origine, la taxe 
est de 10/00 (un pour mille) (minimum Esc. 25s00).

Les taxes antérieurement en vigueur étaient de Esc. llOsOO et Esc. 90s00 
respectivement, quelle que fût la valeur de la marchandise.

Les colis postaux sont dispensés de la formalité du certificat d’origine.

7. Régime des voyageurs de commerce et des échantillons.

Les voyageurs de commerce se rendant au Portugal ne sont soumis à aucune 
taxe, ni impôt. Munis du passeport sans visa consulaire, valable une année, ils 
peuvent circuler librement et prendre des commandes, mais ne peuvent s’y établir. 
A leur arrivée au Portugal, ils reçoivent une autorisation de séjour de 60 jours, 
sous forme d’un sceau apposé dans leur passeport. Cette autorisation est prolon- 
gcable pour une nouvelle période de 30 jours. Tout renouvellement au delà de 
cette limite de 90 jours relève de la compétence de la Police internationale et de 
défense de l’Etat, qui décide de son octroi ou de son refus.

Les échantillons bénéficient de la franchise douanière temporaire, moyennant 
réexportation dans les six mois. Ce délai peut être prolongé si des raisons justi
fiées l’exigent.

A l’entrée au Portugal, la douane dresse un procès-verbal. De préférence, il 
faut s’adresser à un bureau de première classe, soit Lisbonne ou Porto, où ce 
genre d’opération se fait couramment et, par conséquent, avec plus de rapidité et
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de facilité. Il faut compter, en général, deux jours pour les formalités. Les col
lections d’échantillons mises sous scellé à la frontière sont présentées ensuite aux 

douanes centrales de Lisbonne ou de Porto.

Selon une décision récente des autorités portugaises, les échantillons que les 
voyageurs de commerce apportent dans leurs bagages sont de nouveau exemptés d’un 

enregistrement préalable.
Les délais pour le dédouanement des échantillons devraient ainsi être réduits, 

mais les voyageurs sont avertis que le dédouanement d’échantillons soumis à des 
droits de douane peut tout de même encore exiger un délai allant jusqu’à deux 

jours.

Les échantillons envoyés séparément, par exemple par la poste, restent soumis 
à l’enregistrement préalable.

En ce qui concerne plus spécialement les collections de bijouterie, la douane 

appose, en outre, au dos du carton servant à l’échantillonnage, un timbre plombé 
dont la valeur est de OsôO Esc. par pièce de bijouterie. Cette formalité est tou

jours obligatoire, même dans le cas où une garantie a été donnée pour éviter le 
dépôt des droits.

L’importation temporaire doit être garantie soit par une banque, soit en 

déposant des droits de douane.
Les plombs de la douane suisse sont reconnus par la douane portugaise.

La vente d’échantillons prélevés sur une collection emportée par un voyageur 
de commerce peut être autorisée par la Direction générale du commerce — Repar- 

tiçào do Licenciamento do Contércio Externo — à laquelle une demande d’im

portation doit être adressée.

8 . Iransit.

Les formalités pour les marchandises transitant par le Portugal, sont les 

suivantes:

1. Certificat d’origine. Les autorités portugaises n’exigent pas de certificat 

d’origine pour les marchandises transitant par le Portugal.

2. Déclarations de chargement. La déclaration de chargement est obligatoire 

aussi pour les envois ne faisant que transiter par le Portugal. Elle doit indiquer 

qu’il s’agit de marchandises expédiées en transit. Ce document acquitte un émolu
ment consulaire de Esc. 25s00. Il est toutefois gratuit lorsque la marchandise est 

destinée à une colonie portugaise.
Le transit est, en outre, soumis au paiement des frais en douane usuels, entre 

autres d’un émolument de Esc. 3s00 pour les mille premiers escudos de la valeur 

de la marchandise et un escudo pour chaque mille escudos ou fraction en plus.
Les marchandises peuvent être expédiées en groupage, à des transitaires; ces 

derniers ont ensuite la faculté de réexpédier séparément les différents envois aux 
destinataires définitifs.

Les colis postaux expédiés en transit par le Portugal ne sont pas soumis à la 

formalité du permis de transit.

Réunion (Ile de la)
(Département français d’outre-mer)

1. Droit de douane.................................Tarif minimum métropolitain.
2. Taxe sur le chiffre d’affaires 11 % de lavaleurCaf augmentée des droits dédouané
3. Droits d’octroi de mer. 10°/° de la valeur Caf
4. Droit de timbre .... 1,30% du montant des droits de douane
5. Droit de quai .... Fr. 631,80 par tonne
6 Taxe à la production. Cette taxe est perçue à raison de 9,30 °/o-
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Rhodésîe du Nord
Tarif douanier

No du tarif Tarif général

300. Horlogerie :
a) Horloges ....................................................................... ad val. 20 %
b) Montres............................................................................ > 25 °/0

Note. — Les colis postaux acquittent les surtaxes suivantes :
1. Si leur valeur est de 10 sh. et moins................................................. 0/6
2. Si leur valeur est supérieure à 10 sh..................................................... 1 sh. 0

302. Orfèvrerie d’or et d’argent, articles plaqués d’or et d’argent,
non destinés au culte........................................................................... ad val. 25o/o

30-1. Bijouterie, bijouterie fausse, bijouterie en doublé, en émail 
ou dorée, pierres précieuses et perles, imitations, taillées ou 
polies et montées ou non, bracelets, colliers, chaînes, etc. . ad val. 25<>/o 

Chaque envoi nécessite la production d’une facture douanière en triple exem
plaire sur modèle prescrit (formule spéciale).

Importation. Selon la réglementation en vigueur, toute marchandise d’origi
ne suisse peut être importée sous l’Open General Licence No 1, c’est-à-dire sans 
permis d’importation.

Rhodésîe du Sud
Tarif douanier

Nos du tarif Tarif

300 a) Horloges et fournitures................................................. ad val. 25 °/o

b) Montres et fournitures................................................. » 35 °/o
302. Orfèvrerie d’or et d’argent, articles plaqués d’or et d’ar

gent, non destinés au culte................................................. » 25 °/°
304. Bijouterie, vraie ou fausse, doublée, émail ou dorée, pierres 

précieuses et perles, imitations taillées ou polies, montées 
ou non, bracelets, colliers, etc............................................ » 35 %

Chaque envoi nécessite la production d’une facture douanière en triple exem
plaire, sur modèle prescrit (Formule spéciale).

Roumanie

Des renseignements concernant en particulier les droits de douane appliqués 
en Roumanie doivent encore nous parvenir. Nous ne manquerons pas d’v revenir 
il la fin du volume, si nous les recevons assez tôt.

Documents d’expédition

Une facture commerciale en six exemplaires est nécessaire. Elles doivent être 
visées par le Conseiller économique de la Légation de Roumanie en Suisse, Berne. 
Le visa consulaire est gratuit.

Un certificat d’origine est exigé en trois exemplaires (Visa de la Chambre de 
commerce et de la Légation de Roumanie, à Berne).

Saint-Christophe-Nevis (Iles du Vent)

(Possession anglaise)

Montres et parties de montres...................................... ad valorem 15 %>
Surcharge.......................................................................12 '/= °/o du droit d’entrée

5a
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Factures douanières

Chaque envoi à destination de St-Christophe-Névis, nécessite la production 
d’une facture douanière en trois exemplaires (Modèle prescrit pour les colonies 
britanniques).

Sainte-Hélène
(Possession anglaise)

Montres et leurs parties.......................................................ad valorem 12 V2 °/°

Factures douanières
Tout envoi à destination de Sainte-Hélène nécessite la production d’une facture 

douanière en triple exemplaire (modèle prescrit pour les Colonies britanniques).

Sainte-Lucie
(Possession anglaise)

Tarif douanier ad valorem
Nos du tarif Tarif général

101. Montres et leurs parties....................................................... . 22'/» %
En outre, il est perçu sur tous les articles importés, un droit additionnel de 

25°/° du montant des droits.

Factures douanières
Chaque envoi à destination de Sainte-Lucie nécessite la production d’une facture 

douanière en trois exemplaires (modèle prescrit pour les Colonies britanniques)

Saint-Marin (San Marino)
Cette république est soumise au régime douanier italien ; les droits sont 

perçus par les douanes italiennes à la suite d’un accord conclu entre les deux pays.

Saint-Pierre et Miquelon (Ile)
(Colonie française)

516 — Montres, régulateurs, pendules, chronomètres et compteurs de marine, hor
loges et mouvements d’horlogerie, pendules normales, réveils et pendulettes
et autres appareils d’horlogerie................................................. ad. val. 8 °/«

Surtaxes douanières.
Toutes les marchandises importées dans le territoire acquitteront les surtaxes 

suivantes :
Surtaxe douanière ad valorem 2 °/o.
Surtaxe douanière de guerre ad valorem 3 %•

Saint-Thomas
(Possession des Etats-Unis)

Toutes marchandises importées dans la colonie........................... ad val. 3%

Saint-Thomas et Prince
(Colonies portugaises)

Droits de douane

No du tarif Marchandises Droits
16 a). Métaux précieux en barres ou ouvrés, y compris les ouvrages

avec pierres précieuses...................................................................... ad val. 10°/o
28. Marchandises non dénommées, dont l’horlogerie, les gramo-

phones, etc............................................... .................................................... ad val. 25o/o
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Art. 37. — Les droits ad valorem établis par le tarif douanier sont calculés 
sur la valeur, prix de gros, plus évaluation constatée au lieu de l’achat ou de 
fabrication de la marchandise, augmentée de tous les frais de transport, commis
sion, assurances et autres jusqu’à l’entrée au bureau fiscal où le dédouanement 
aura lieu.

Saint-Vincent
(Possession anglaise)

Nos du tarif Tarif douanier Droits (tarif général)

29. Horloges et leurs parties................................................. 20% ad val.
59. Bijouterie....................................................................... 30 % »

102. Montres et leurs parties................................................. 18%% ”

Factures douanières
Chaque envoi nécessite la production d’une facture douanière en trois exem

plaires (modèle prescrit pour les Colonies britanniques).

Salomon (lies)
(Protectorat britannique)

Droits de douane
33. Horlogerie, bijouterie et articles similaires........................... 35 °/° ad valorem

Factures douanières
Tous les envois nécessitent la production d’une facture douanière en trois 

exemplaires (modèle prescrit pour les Colonies britanniques).

Nos du tarif

496-1-01-001

496-1-01-002

496-1-02-001
496-1-02-002
496-1-02-003

496-1-03-001
496-1-03-002

496-1-03-003

496-1-03-004
496-1-03-005
496-1-03-006

Salvador (République de) Droits en dollars 
100 kg. brut

/. Horloges de tour.
Horloges de tour et horloges destinées à être placées à
l'extérieur d’édifices, électriques ou non........................... 43.30
Pièces de rechange et accessoires non spécifiés pour hor
loges de tour et horloges destinées à être placées à l’exté
rieur d’édifices...................................... ...................... 43.30

2. Pendules murales et à cabinet.
Pendules murales et pendules à cabinet, non spécifiées 75.—
Cabinets pour pendules, en matières non spécifiées 75.—
Pièces de rechange et accessoires non spécifiés, pour pen
dules murales ou à cabinet................................................. 75.—

e

3. Pendules de table.
Pendules de table en matières non spécifiées .... 75.—
Pendules de table, avec monture de matière non spécifiée,
y compris les pendulettes en étuis pliants...................... 75.—
Pendules de table avec monture en onyx, jaspe, porphyre, 
nacre, marbre, albâtre, agathe, jais ou autres pierres semi- 
précieuses non spécifiées, avec ou sans parties en métal
argenté ou doré....................................................................... 75.—
Pendules de table avec monture en métal argenté ou doré 75.— 
Pendules de table avec monture ou parties en argent . 330.—
Pendules de table avec monture ou parties en or ou en 
platine................................................................. ad valorem 20%
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Droits en dollars 
100 kg. brut

4. Montres de poche, montres-bracelets et autres.
496-2-01-001 Montres de poche, montres-bracelets et autres d’usage per

sonnel, en matières non spécifiées...................................... 330 —
496-2-01-002 Montres de poche, montres-bracelets et autres d’usage per

sonnel, en métal argenté ou doré ... .... 820.—
496-2-01-003 Montres de poche, montres-bracelets et autres d’usage per

sonnel, en argent, avec ou sans parties en métal doré 820.—
496-2-01-004 Montres de poche, montres-bracelets et autres d’usage per

sonnel, en argent, avec parties en or ou en platine, ad val. 20% 
496-2-01-005 Montres de poche, montres-bracelets et autres d’usage per

sonnel, en or ou en platine, avec ou sans pierres précieuses, 
semi-précieuses ou fausses, ou perles fines ou fausses,

ad valorem 20 %
5. Pièces de rechange et parties.

496-2-02-001 Boîtes de montres, en matières non spécifiées .... 330.— 
496-2-02-002 Boîtes de montres, en métal argenté ou doré 820.—
496-2-02-003 Boîtes de montres, en argent, avec ou sans parties en

métal doré................................. 820 —
496-2-02-004 Boîtes de montres, en argent, avec parties en or ou en

platine ... . . ad valorem 20 °/«
496-2-02-005 Boîtes de montres, en or ou en platine, avec ou sans pierres 

précieuses, semi-précieuses ou fausses, ou perles fines ou
fausses ... . ......................ad valorem 20 °/«

496-2-02-006 Mouvements seuls et pièces de rechange non spécifiées, 
pour montres de poche, montres-bracelets et autres d’usage 
personnel ... ... 330.—

496-2-02-007 Verres et verres incassables en matières plastiques synthé
tiques, pour montres de poche, montres-bracelets et autres 
d’usage personnel, et verres de rechange pour pendules de
table....................................................................................... 170.—

Un $ U. S. A. se paie au change 2,50 colons.

Surtaxes douanières
a) Envois postaux et envois par trafic postal aérien

1. Surtaxe douanière de 6% de la valeur déclarée, plus 15°/° de l’ensemble 
des droits. $ 0,50 pour chaque facture de douane.

2. Tous autres envois: U. S. A. $ 1.— pour visa B/L pour chaque $ 500.— ou 
fraction (maximum des droits $ 10.— )
U. S. A. $ 2.— pour viser le certificat d’origine, 6°/« sur la valeur déclarée 
de la marchandise.
En outre, il y a une surtaxe douanière sur tous les envois, de 2“/» 
(Cultura Fisica).

Documents d’expédition
Le gouvernement du Salvador a promulgué récemment de nouvelles prescrip

tions concernant les papiers d’accompagnement pour envois de marchandises à 
destination de ce pays; les principales dispositions sont reproduites ci-après.

1. La facture consulaire est supprimée.

2. Factures commerciales :
a) envois par fret: 8 exemplaires, visés par le Consulat généra! du Salvador;
b) envois postaux et trafic postal aérien : 1 ex. non visé, si la valeur n’excède 

pas 50$ U. S. A. Si la valeur est supérieure à 50$ U. S. A., comme sous 
lettre a) ;

c) pour les envois par fret aérien (air freight ou air express) pas de facture si 
la valeur n’excède pas 100$; si la valeur est supérieure, 4 exemplaires non visés.
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3. Pour tous les envois de marchandises, l’exportateur doit présenter au consulat 
salvadorien, pour le visa, avec les factures commerciales, quatre exemplaires du 
connaissement; les marchandises qui parviennent au Salvador comme envois 
« Air-Express ■> doivent être accompagnées d’un manifeste, établi en huit exemplai
res, pour autant que la valeur excède 100$ U.S.A.

Emolument consulaire. — $ 1 pour chaque $ 500 ou fraclion basée sur la 
valeur de la marchandise mentionnée sur la facture commerciale, au maximum 
$ USA 10. Ces frais sont perçus au Consulat en Suisse; $1 pour chaque copie 
supplémentaire du connaissement original (à 4 exemplaires).

4. L’émolument consulaire, d’un montant de 6”,o ad valorem, est perçu sur la 
valeur cif de la facture; si toutefois la valeur d’assurance dépasse de plus de 15°/o 
la valeur cif, l’émolument consulaire est perçu sur la valeur d’assurance. L’encais
sement de l’émolument consulaire se fait par les soins du bureau de douane d’entrée 
salvadorien.

Pour la transmission des factures commerciales au Salvador, le Consulat gé
néral demande le remboursement des frais de port et de chancellerie, Fr. 3.— de 
base plus supplément de Fr. 1.50 par feuille en plus.

5. Il n’est pas exigé de certificat d’origine. Si toutefois une marchandise doit être 
mise au bénéfice de droits préférentiels conformément aux prescriptions salvado- 
riennes, elle devra être accompagnée d’un certificat d’origine en 3 exemplaires, 
quels que soient sa valeur et le mode d’expédition. Aucune forme particulière n’est 
prescrite pour les certificats d’origine; il est cependant indiqué de les rédiger en 
langue espagnole. Les certificats d’origine doivent être visés par la Chambre de 
commerce et le consulat compétent.

Régime des voyageurs de commerce et de leurs échantillons

Le Gouvernement de la République de Salvador a édicté le 4 octobre 1928, 
un nouveau décret réglementant le régime des voyageurs de commerce et l’ad
mission de leurs échantillons, décret qui se résume comme suit:

Toute personne qui opérera en qualité de voyageur de commerce ou de repré
sentant de fabriques ou d’établissements industriels étrangers, devra justifier de 
sa qualité par la production d’un certificat (carte de légitimation) délivré par les 
autorités du domicile de ses commettants, visé par le Consul de Salvador.

L'introduction d'échantillons ayant une valeur commerciale sera libre de droits 
et de toutes autres charges douanières, moyennant le versement d’une garantie 
égale au montant des droits, majorés de 25 %• Cette garantie peut consister en 
un dépôt en numéraire ou en une caution fournie par une banque ou un com
merçant établi dans le pays. Pour faciliter les opérations de vérification, les voya
geurs devront présenter une liste complète de leurs échantillons, visée également 
par le Consul de Salvador.

Le visa consulaire du certificat (carte de légitimation) et de la liste des échan
tillons est gratuit.

La garantie répond de l’exportation des échantillons dans le délai maximum de 
six mois Passé ce délai, les droits seront considérés comme définitivement acquis 
au Fisc.

Pour obtenir le remboursement des droits ou la levée de la garantie, les voya
geurs remettront les colis contenant leurs échantillons à la douane la plus proche 
du point par lequel ils comptent sortir, deux jours au moins avant celui de leur 
départ. La vente d'échantillons n’est pas interdite. Les droits dont sont frappés les 
articles qui auraient été vendus directement aux commerçants patentés et établis 
conformément aux lois en vigueur, seront majorés de 25 7».

Les échantillons sans valeur commerciale seront libres de. droits d’entrée et 
de toutes autres charges douanières, s’ils ne peuvent servir à aucun usage.

Les voyageurs qui vendront directement aux consommateurs devront acquitter 
en totalité les droits, majorés de 25 %■
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Sarrawak
(Colonie britannique)

L’horlogerie et la bijouterie sont exempts de droits de douane.

Sarre
Depuis le 1er avril 1948, la Sarre est incorporée au territoire douanier fran

çais. (Décret No 48-576 du 30 mars 1948.)

Seychelles (lies)
\ (Possession anglaise)

Tarif douanier Tarif général

No 20. Horloges et montres ainsi que leurs
parties détachées.................................ad. val. 33 ‘/a % -f- 25 % ad val.

33. Bijouterie de tout genre, y compris la
fausse bijouterie.................................ad. val. 33 ‘/a °/° -j- 25 % ad val.

Factures douanières
Tout envoi à destination des îles Seychelles exige la production d’une facture 

douanière en trois exemplaires (modèle prescrit pour les Colonies britanniques).

Siam
(Voir Thaïlande)

Sierra-Leone
(Colonie britannique)

Tarif douanier
32. Horlogerie.............................................................................ad valorem 24 °/o

Tout envoi doit être accompagné d’une facture douanière en trois exemplaires, 
du modèle prescrit pour les Colonies anglaises.

Singapour
(Colonie britannique)

L’horlogerie, la bijouterie, les gramophones comme du reste tous les articles 
manufacturés sont exempts de droits de douane.

Somalie italienne
Droits d’entrée

70. Marchandises non dénommées spécialement dans le tarif,
dont l’horlogerie . . . ............................ ..... ad valorem 15°/»

Les colis postaux renfermant des marchandises destinées à la vente doivent 
être accompagnés d’une facture et d'un certificat d’origine.

Somalis
Voir sous Côte anglaise ou française des Somalis.

Soudan anglo-égyptien
Tarif douanier

Toutes marchandises non dénommées, dont l’horlogerie .... ad val. 15 °/<
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Les ouvrages en or ne titrant pas moins de 15 carats, destinés au com
merce, à moins qu’ils ne portent un poinçon reconnu par le gouvernement du 
Soudan, sont interdits à l’importation. Le poinçon suisse est reconnu.

Permis d’importation
A l'exception des produits d’origine égyptienne, toutes les marchandises des

tinées au Soudan sont actuellement assujetties à la formalité du permis d’importa
tion. Les autorisations d'importation sont délivrées par les administrations douanières.

Straits-Settlements
(Voir Fédération de Malaisie et Singapour)

Suède
Nos du tarif Tarif douanier
847. Ressorts de mouvements et d’horlogerie ayant plus de 3 mm

de largeur............................................................................
Montres de poche et montres-bracelets :

1078. avec boîtes en or ou platine
1079. avec, boites en argent ou autres matières...........................

Cartels et pendules avec cages, ainsi que cages seules :
1080. en albâtre ou autres pierres, porcelaine, terre cuite, majo-

lique ou autres matières terreuses......................
1081. en autres matières, y compris les métaux précieux, ainsi que

chronomètres de marine.................................................
1082. Horloges de tour (régime des ouvrages de la matière dont

elles sont fabriquées en majeure partie).
Boîtes de montres :

1083. en or ou platine.......................................................................
1034. en argent ou autres matières : Régime des ouvrages de la ma

tière dont elles sont fabriquées.
1085. Mouvements de montres............................................................ » 1.—
1086. Mouvements de cartels et de pendules ainsi que parties n. s. d. 

de mouvements de montres ou d’horloges autres que de tours; 
cadrans et aiguilles pour montres ou horloges autres que de
tours ........................................................................................... 100 kg. 175.—

1087. Mouvements autres, y compris les poids pour horloges (régime 
des ouvrages de la matière dont ils sont fabriqués.)

N.-B. Dans la déclaration en douane, le propriétaire de la marchandise doit 
indiquer non seulement le prix d’achat, l’assurance, les frais de transport et autres, 
mais encore la valeur de l’emballage

Limitation des importations

Une licence d’importation est nécessaire pour les marchandises dénommées 
dans les nos 1078 et 1083.

Régime des voyageurs de commerce et leurs échantillons

Les voyageurs de commerce suisses sont tenus de se pourvoir à leur arrivée 
en Suède, d’une patente de commerce. Cette patente autorise le porteur à traiter 
des affaires en gros avec les industriels et marchands du pays ; elle doit être visée 
dans chaque localité où le voyageur a l’intention de rechercher des commandes.

Si un fabricant suisse ou un directeur de fabrique visitent la Suède en com
pagnie d’un représentant suédois, le fabricant ou son directeur sont dispensés de 
se pourvoir d’une patente de commerce.

Couronnes
ôre

100 kg. 50.—

la pièce 6.— 
la pièce 1.—

100 kg. 500.— 

100 kg. 150.—

la pièce 5.—
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Bien qu’une carte de légitimation ne soit pas exigée des voyageurs suisses, il 
est recommandé de se pourvoir de cette carte qui est délivrée par les autorités 
cantonales compétentes.

Par échange de notes entre la Suisse et la Suède, les deux parties se garan
tissent réciproquement le traitement de la nation la plus favorisée en ce qui con
cerne le régime des échantillons importés par les voyageurs de commerce. Les 
voyageurs suisses ont le droit de voyager en Suède avec des échantillons non 
poinçonnés d’ouvrages d’or ou d'argent consistant en montres par exemple.

Il n’est pas autorisé de vendre tout ou partie d’une collection, la législation 
suédoise interdisant le commerce direct aux étrangers. Cependant, si la collection 
pour un motif quelconque, ne peut être réexportée au complet dans le délai fixé 
par la douane (six mois, exceptionnellement un an), les douanes remboursent les 
droits de douane payés pour les articles réexportés.

Les collections d’échantillons de marchandises expédiées directement, béné
ficient du même régime de faveur que celles qui sont accompagnées par les voya
geurs.

Suisse
Nos du tarit Tarif douanier

925. Pièces détachées de pendules et de réveille-matin, ébau
chées et ébauches................................. . 100 kg. br. Fr. 40.—

926. Pièces détachées de pendules et de réveille-matin, finies
à l’exception des cages de pendules du n° 926 a . » » 60.—

Ad. 926. — Cages et boîtes de tous genres pour pendules et 
réveils-matin, à l’exception de celles en bois ou 
en métaux précieux.

Ad. 925/926 — Pièces détachées d’horloges pour édifices.
926a. Cages de pendules en marbre, avec ou sans ornements,

bronze imitation et bronze d’art........................................ » » 20.—
927. Horloges pour édifices........................................................... » » 100.—
928a Pendules de cheminées et d’appliques; horloges élec

triques à pile ....   » » 100.—
928 b Horloges électriques, à l'exception de celles à pile . . » » 100 —

Ad. 928. — Horloges électriques ; pendules à poids en cages 
(régulateurs)

929. Réveils-matin............................................................................ » » 100.—
ad 928-929. Mouvements finis pour pendules et réveils-matin ; 

pendules et réveils à musique.
Pièces détachées de montres : Taux du droit par quintal

Pos. 930 a. * brutes, non assemblées...................................... Fr. 60.—
Ad. 930 a.— Acier plat, trempé aussi bleui, non coupé de 

longueur, de moins de 5 mm de largeur et jusqu’à 
3/10 de mm inclusivement d’épaisseur.

Pos. 930 5. *porte-échappements bruts.................................. » 60.—
» 930c. *ébauches complètes................................. . » 60.—
» 934a. * finies, non assemblées. ................................ ■> 500.—
» 9345. * porte-échappements terminés................................. ■> 500.—
» 934c. *chablons................................................................. » 500.—

Ad. 934 a. Pierres précieuses ou semi-précieuses, naturelles ou synthétiques tra
vaillées, aussi serties dans un anneau métallique (chatons) pour l’hor
logerie, pour instruments, appareils, balances, etc.

931. Mouvements finis............................................................ 100 kg. br. Fr. 200 —
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Nos du tarif
Boites brutes ou finies:

932. en métaux communs, aussi argentées ou dorées. la pièce Fr. 0 25
933(7. en argent............................................................................ •» » 0.35
9335. en plaqué or...................................................................... « •< 0 25
933c. en or ou platine................................................................ » » 1.35*
N.-B. — ad 932-933 a./c. Si les boîtes sont importées à l’état démonté ou incom

plet, les fonds acquittent la moitié du droit afférent à la boîte complète; les 
carrures et les lunettes, acquittent chacune le quart de ce droit.

Ad. 932. Boîtes de montres de poche et de montres-bracelets, en matières 
plastiques artificielles, non combinées avec des parties métalliques, 
brutes ou finies (v. a. ad. No 933 a et ad. Nos 932/933 c).

Ad. 933 a. Boites de montres de poche et de montres-bracelets, faites des ma
tières dénommées au No 1144 a. (agate, nacre etc ), non combinées 
avec des parties métalliques, brutes ou finies, (v. a. ad. No 932 
et ad No 932,933 c).

» 932/933 c Boîtes de montres de poche et de montres-bracelets, en matières 
plastiques artificielles ou en matières dénommées au No 1144 a, en 
combinaison avec des parties métalliques, brutes ou finies : régime 
des boîtes en métal (v. a. ad. No 932 et ad No 933 a).

935a. Montres de poche finies en boîtes de nickel, acier ou autres métaux non pré
cieux aussi argentées ou dorées . 100kg.br. Fr. 300.—

9355. Montres de poche finies en argent........................... >■ » 400.—
935c. » » 'i » en or ou platine ... » » 600.—  *
9355. Chronographes, montres à répétition, montres avec

sonnerie ou avec quantième, pédomètres ... » » 600.- **
Ad. 935 d Compteurs d'unités, compteurs pour sports, curvimètres (cartomètres, ro- 

tamètres et autres semblables) même sans mouvements pour l’heure.

Autres montres avec mouvements de montres de poche :

Montres-bracelets :
936a en boîtes de métal commun, aussi argentées ou dorées 100kg.br. Fr. 600.—
9365. en boîte d’argent   » » 600.-
936c. en boite d’or ou de platine . ..... » » 600.— *
936d. chronographes, montres à répétition, etc. ... » » 600.—*"

Autres, excepté les montres pour automobiles :
936e. en boîtes de métal commun, aussi argentées ou dorées » » 600.—
936/. en boîtes d’argent........................................ » » 600.— *
936^. en boîtes d’or ou de platine........................ » » 600.— *
Ad. 936 e/g. Montres-boules, montres-pendentifs, montres- 

pendulettes, montres presse-papiers, montres pour 
aéroplanes, etc.

Ad. 936 a/g. Mouvements de montres montés sur albâtre,
marbre, verre, cuir, bois, etc.

9365. Montres-bijoux............................................................ » » 800.— *
936/. Montres pour automobiles ... ... » » 600.—
Ad. 935 a/5 On entend par mouvements de montres tous les mouvements dont la 

marche est réglée par un balancier avec spiral et dont la hauteur, me
surée avec la platine et les fonds, ne dépasse pas 12 mm.

Ad. 936 5 Montres avec bracelets montés en métaux précieux.
874a. Orfèvrerie d’or .... .................................100 kg. br. Fr. 800.—
8745. » argent, même dorée................................. » » 600.—
874c. Bijouterie vraie............................................................ » » 800.—
Ad 874 a. c. Pierres gemmes, perles et coraux montés.

* Les positions marquées d’une * acquittent en outre une taxe de luxe de 10%; celles marquées
de deux * idem, si la bcîte est en or ou en platine.
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Droits d'exportation :
Nos du tarif

8. Machines d’horlogerie, servant à la fabrication d’ébauches (pla
tines avec ponts vissés), de roues, de pignons, de boîtes,' d'é
chappements, etc. pour montres; machines servant à la fabrica
tion de porte-échappements pour montres et appareils: usagées Fr. 2000.—

8 a. Autres.................................................................................. . Fr. 8000.—
Ad. 8a. Matrices, poinçons et blocs à colonnes : aussi usagés, pour la 

fabrication de parties de montres et de porte échappements de 
tous genres.

Déclarations d’exportation

En règle générale, les. déclarations d’exportation (19 HO, 19 et 20) sont pour
vues du visa de la Chambre suisse de l’horlogerie, (permis d’exportation ou visa 
d’enregistrement). Elles peuvent être obtenues auprès des Chambres cantonales 
de commerce et de la Chambre suisse de l’horlogerie.

Finance de statistique

Il est perçu pour le contrôle des marchandises qui franchissent la frontière 
suisse une finance de statistique comme suit:
A. Trafic par chemin de fer (importation):

a) Pour marchandises emballées: 10 et. par colis, minimum .80 et. par envoi.
b) Pour marchandises non emballées: 10 et. par 100 kg. brut, minimum 30 et. 

par envoi.
B) Trafic par chemin de fer (exportation): 5 et. par 100 kg. brut, minimum 10 et.

par envoi.
C) Tarif postal: importation et exportation: 10 et. par colis.

Droit de timbre

L’établissement de toute quittance de douane est soumis au droit de timbre, 
qui est de 4% du montant total pour lequel la quittance est délivrée, mais d’au 
moins 10 et. par quittance.

Surinam
(Guyane hollandaise)

Droits de douane
Nos du tarif

20. Ouvrages en or, argent ou platine entièrement ou partielle
ment achevés ..............................................................................................ad val. 30%
ment achevés .............................................................................................ad val. 30%
Pour ces deux positions, il est perçu en plus une taxe de 
luxe de 10% de la valeur d’importation.

55. Toutes marchandises non spécialement dénommées dans le tarif,
dont l’horlogerie....................................................................................... ad val. 16o/0

Taxes spéciales

Pour toutes ces positions (20, 24 et 55), il est perçu en plus une surtaxe de 
25o/o sur les droits d’entrée, plus un émolument de statistique de 1/2%, plus 1/2% 
d’émolument administratif.

Syrie et Liban
a) Liban
Nos du tarif Tarif douanier Tarif maximum Tarif normal

928. Montres de poche, montres-bracelets en 
or, en platine, en argent et autres matiè
res communes, garnies d’ornements or ou 
platine................................................................. 50% ad val. 25% ad val.
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929. Autres articles d'horlogerie, montres gar
nies, boites de montres, pendules . . . 50°/o ad val. 25o/o ad val.

b) Syrie
Les produits d'horlogerie acquittent un droit de 25o/o ad valorem.

Documents d’envoi
Une facture commerciale, établie en deux exemplaires, est nécessaire. Elle doit 

être visée par la Chambre de commerce et par la Légation du Liban. Dans les 
endroits où il n’y a pas de représentation consulaire de Syrie ou Liban, le visa de 
la Chambre de commerce suffit.

Les iactures doivent porter la mention suivante :
« Je certifie (nous certifions) que la présente facture est authentique, qu’elle 

est la seule émise par moi (nous) pour les marchandises qui y sont énoncées, 
qu’elle mentionne la valeur exacte sans déduction d’aucun acompte et que leur 
origine est exclusivement suisse. ■>

Limitation des importations
11 est recommandé à MVL les exportateurs de s’assurer, avant de procéder à 

des expéditions à destination de la Syrie, que leurs clients sont en possession 
d'une licence valable et que le paiement pourra être effectué.

Régime des importations en transit par le Liban
Pour les marchandises destinées à la Syrie et transitant par le Liban, la ru

brique « Beyrouth zone franche en transit vers la Syrie » doit figurer sur la fac
ture, le manifeste et les emballages. En outre, mention devrait être faite sur les 
factures de la déclaration figurant sous « documents d’envoi ■>. Une copie simple 
de la facture doit également accompagner la marchandise en vue du transit par 
le Liban.

Les factures doivent être établies au nom d’un commerçant syrien résidant 
en Syrie et dûment enregistré au Registre du commerce. En outre, les formalités 
douanières doivent être accomplies en Syrie.

L’une des conséquences de la rupture de l’union économique est que la Syrie 
prélève, au moment de l’importation sur son territoire, ses droits de douane auto
nomes.

Echantillons
Les échantillons sans valeur commerciale peuvent être introduits sans paiement 

de droits de douane. 11 en est de même pour les articles de réclame, à la condition 
qu’ils ne soient pas facturés par l'expéditeur.

Concernant les échantillons ayant une valeur commerciale, un dépôt — resti
tué lors de la réexportation — est exigé. La réexportation devrait être effectuée 
par le même bureau de douane que celui auprès duquel le dépôt avait été consti
tué. Si ceci ne devait pas être le cas, il conviendrait d’adresser un avis préalable 
au bureau de douane détenant ce dépôt pour que celui-ci puisse être rapidement 
restitué par le bureau par lequel la réexportation s’effectue. Ces indications ne sont 
pas une prescription mais facilitent simplement la restitution rapide du dépôt.

Tanganika
(Colonie anglaise) 

Nos du tarif ' Tarif des douanes
141. Pendules, horloges et montres:

a) Horloges de tour:
1) Pour églises et bâtiments publics..................................... , exempts
2) Autres........................................................................................... ad val. llo/o

b) Autres pendules, horloges et montres................................ad val. 22o/o

i
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4»

Nos du tarif

174. Tous articles non spécialement dénommés, tels que bijou
terie, gramophones, etc.............................. .................................... ad val. 22<>'o

Outils d’horlogers.................................................................................ad val. 10%

Factures douanières

Tout envoi à destination de Tanganika nécessite la production d’une facture 
en Iriplicala sur modèle prescrit pour les Colonies anglaises (formule abrégée).

Tchécoslovaquie
Nos du tarif Tarif douanier

535 Montres :
a) avec boîtes en or ou dorées...........................
b) avec boîtes en argent ou argentées .
c) avec boîtes autres .... ....

En plus, les montres de poche et montres-bra
celets acquittent les droits supplémentaires 
suivants :

a) avec boîtes or:
1) dont le diamètre de la carrure ne dépas

se pas 3,5 cm...................................
2) dont le diamètre de la carrure dépasse

3,5 cm. . . .................................
b) avec boites argent ou dorées :

1) dont le diamètre de la carrure ne dépasse
pas 3,5 cm........................................

2) dont le diamètre de la carrure dépasse
3,5 cm............................... ...

c) avec boîtes autres (même dorées ou argentées)
586 Boîtes de montres :

a) en or ou dorées............................................
b) en argent ou argentées .................................
c) autres............................................

En plus, les boîtes de montres acquittent les 
droits supplémentaires suivants:

a) en or :
1) dont le diamètre de la carrure ne dépasse

pas 3,5 cm...................................................
2) dont le diamètre de la carrure dépasse

3,5 cm...........................................................
b) en argent (même dorées):

1) dont le diamètre de la carrure ne dépasse 
pas 3,5 cm. .

2) dont le diamètre de la carrure dépasse
3,5 cm...........................................................

c) autres............................................ ...
587 Mouvements de montres y compris les platines et

ébauches .... ......................................
588 Fournitures d’horlogerie :

a) non argentées ni dorées ...........................
b) argentées ou dorées . . ..

589 Horloges et mouvements d’horloges, cadres d’hor
loges, pignons avec pivots fixés et roues rivées 
Montres et mouvements de montres pour auto

mobiles, pour portefeuilles, pour pendu
les neuchâteloises.................................

Droits en couronnes 

générai contractuel

par pièce 100.— —
.. 40.—
» 15.— —

.. — 42.—

» — 50.—

—  20.—

—  22.—

—  12 —

70.— —
17.— -
5.50 —

— 33/—

— 42.—

» — 12 —

» — 13.50
» — 3.50

» 8.—  8.—

par 100kg. 1400.— 1400 — 
» 2800.- 2800.—

» 7000 — —

» 7000.- 2400.-
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Droits en courônnes 
général contractuel

Ex589 Horloges de contrôle du temps et dispositifs de
contrôle et d'enregistrement du temps similaires par 100 kg. 7000.— 2500.—

590 Fournitures de toutes sortes pour horloges du
No 589 . ...................... ■> 1800.— —

591 Horloges d’édifices et leurs parties .... » 650.— —

Impôt général

Depuis le 1er janvier 1951, et en plus des taxes douanières, un impôt général 
est perçu à l’importation. Se renseigner auprès des Chambres de commerce.

Limitation des importations
Pour toutes les marchandises, des contingents d’importation sont fixés. Le 

Ministère du commerce extérieur à Prague délivre l’autorisation d’importation et 
de transfert. L’autorisation d’exportation suisse n’est accordée que si l’autorisa
tion d’importation et de transfert tchécoslovaque est octroyée.

Affaires de rériprocité

Les milieux intéressés au commerce avec la Tchécoslovaquie sont rendus attentifs 
au fait que, depuis le 1er janvier 1950 et en conformité avec les dispositions de 
l’accord concernant l’échange des marchandises et le règlement des paiements, les 
opérations de réciprocité (« Junktim ») ne sont pas possibles que si elles ont été 
autorisées par les autorités tchécoslovaques et par la Division du commerce.

Echantillons

Les échantillons commerciaux invendables (n’ayant aucune valeur) sont soumis 
aux taxes douanières et à l’impôt général.

Terre-Neuve
A partir du 31 mars 1949, Terre-Neuve y compris le Labrador, est incorporé 

à la Confédération canadienne à titre de nouvelle province Les marchandises sont 
dès lors soumises aux mêmes restrictions que celles destinées au Canada.

Thaïlande
No du tarif Droits de douane Droits en Baht

160. Articles d’horlogerie : (la pièce)

a) Montres de poche et montres-bracelets:
1. à boîte or ou platine ................................................. 24.—
2. à boîte d’autre métal....................................................... 4.—

Note. — Les parties accessoires, par ex. les bracelets, sont 
taxées séparément.

b) boîtes de montres et parties de boîtes, fonds, lunettes, 
carrures, etc. à l’exclusion de verres de montres importés 
séparément :
1. en or ou en platin

complètes............................................................................ 22.—
parties détachées............................................................ 11.—

2. en autre métal
complètes............................................................................ 2.—
parties détachées ............................................................ 1.—

c) Mouvements de montres (de tous genres) importés sépa
rément .................................................................................. 2.—

d) Horloges et mouvements d’hbrloges :
1. de table, à l’exclusion d’horloges de table électriques . 2.—
2. autres, à l’exclusion d’horloges de bâtiment, électriques

et horloges de contrôle et chronomètres de marine ou 
d’autres instruments de précision mesurant l’heure . 5.—
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Notes. — En lieu et place des tarifs ci-dessus, les douanes peuvent appliquer 
un droit de 20°/o ad valorem si ce dernier donne le plus grand rendement.

Les différents articles exclus du numéro du tarif 160 sont classés sous numéro 
du tarif 198 et acquittent un droit de 25 % ad valorem.

Documents à présenter en douane
11 faut indiquer exactement dans la déclaration le nombre des colis, ainsi que 

la nature des marchandises y contenues, leur quantité et leur valeur.
En outre, il y aura lieu d’ajouter tous les frais ainsi que le montant des com

missions éventuelles et escomptes, etc.

Régime applicable aux voyageurs de commerce, ainsi qu’à 
leurs échantillons

Aucun régime spécial n’est imposé aux voyageurs de commerce. Ils ne sont 
soumis à aucune taxe ni patente et peuvent circuler librement dans tout le Royaume. 
Toutes les transactions leur sont permises, sauf en ce qui concerne les articles 
monopolisés ou interdits à l’importation. Toutefois le produit de la vente ne peut 
être exporté à moins que le voyageur ne soit en possession d’un permis pour le 
paiement à l’étranger.

Les marchandises importées à titre d’échantillons sont soumises aux droits de 
douane ordinaires. Ces droits sont remboursés à la sortie.

Il est à remarquer que le Siam a adhéré aux dispositions prévues à l’article 10 
de la « Convention internationale de Genève, du 3 novembre 1923 » pour la sim
plification des formalités douanières, relatives aux échantillons importés par les 
voyageurs de commerce, ainsi qu’à la carte de légitimation.

Togo
(Territoire placé sous mandat français)

Tarif douanier
Orfèvrerie, bijouterie, joaillerie or. argent, platine, vermeil
Bijouterie fausse................................................. ..........................................
Horlogerie............................................ ..... ................................................

Droits d’entrée
Les taxes fiscales d’importation ad valorem sont perçues d’après la valeur 

réelle que les marchandises ont dans le lieu d’importation direct et au moment où 
elles sont déclarées à la douane. Cette valeur est déterminée en ajoutant à la va
leur d’achat les frais de transport, fret, droits de sortie, assurances, commission, 
prix des emballages non taxables séparément et tous autres frais nécessaires pour 
l’importation jusqu’au lieu d’introduction.

Certificat d’origine

La production d’une facture attestée d’origine est requise.

Tonga Friendly (Iles)
(Possession anglaise)

Tarif douanier
Tous articles non spécialement dénommés dont la bijouterie et

l’horlogerie ............................................................................................ad val. 33 i/3°/o

Restrictions d’importation
Toutes les marchandises sont soumises à la formalité de la licence d’importation.

Trinité et Tabago
No du tarif Tarif douanier Droits

99. Montres et leurs parties....................................................... ad valorem 20%
Surtaxe. — En outre, une surtaxe de 15% est perçue sur tous les droits ci- 

dessus.

30o/o ad val. 
30n/0 ad val. 
20o/o ad val.
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Factures douanières
Tout envoi nécessite, en vue du dédouanement, la production d’une facture 

douanière et certificat de valeur en trois exemplaires (Impérial Economie Conférence 
form of Invoice and certificate of value).

Tripolitaine et Cyrénaïque (Lybie)
No du tarif Droits

88. Horlogerie :
a) Montres: 1. En métal commun...................................... ad val. 15°/o

2. En métal précieux........................... ..... » 20 »
b) Autre................................................................................... » 15 »

Pour l’application des droits « ad valorem », la valeur est le prix des marchan
dises rendues à la frontière au moment du dédouanement, augmenté des frais de 
transport, d'assurance, etc.

Tunisie
Un nouveau tarif douanier est entré en vigueur le 1er janvier 1949. La nomen

clature est adaptée à celle du tarif français. La tarification s’établit comme suit :

Tarif douanier
Nos du tarif Désignation des produits Montant des droits

I. Appareils d’horlogerie finis

1896 A Montres avec mouvements sans complications de système, avec
boîtes:
En platine............................................................................................ 10%
En or............................. ..... ...................................... ... 10°/o
En argent........................ ... ................................................................ 10%
En plaqué d’or sur métaux communs................................................. 10%
En autres matières avec échappement

A système Roskopf .,,,,,,..................... 10%
A Cylindre........................................................................ 10%
A ancre ;....................................................... 10%

1896 B Montres avec mouvements compliqués, avec boites:
En platine ................................................................................... 10%
En or .   10%
En argent   10%
En plaqué or sur métaux communs........................................ 10%
En autres matières....................................................... 10%

1896 G Compteurs de temps................................................................. 10%

1897. Régulateurs astronomiques et pendules d’observatoires . . 10 %

1898. Chronomètres et compteurs de marine............................... 10%

1899. Horloges et mouvements d’horlogerie accompagnés d’un dis
positif permettant un déclenchement à un temps donné 
(horloges à contacts électriques, horloges de commutation, 
conjoncteurs-disjoncteurs horaires, allumeurs-extincteurs, etc. 10%

1900. Horloges et appareils de contrôle à mouvement d’horlogerie
(enregistreurs de présence, horodateurs, contrôleurs de 
rondes, appareils de contrôle et d’enregistrement de durée 
d’opération, etc.)...................................................................... 10  <%

1901. Pendules murales dites * coucous » à poids ou à ressort . . 10%

1902. Réveils et pendulettes, pesant 1 kg. et moins, avec cages:
En métaux précieux ou plaqués de métaux précieux . . . 10<>/o



Nos du tarif Désignation des produits Montant des droits

Avec mouvements de petit volume :
— Pendulettes à mouvements sans complication de système 10%
— Pendulettes à mouvements compliqués et réveils :
— Electriques.......................................................................... 10 %

Autres................................................................................. 10%
Avec mouvements de gros volume:
— Electriques .... ............................................................ 10%
■— Mécaniques et autres........................................................ 10%

1903. Autres appareils d’horlogerie:
Avec mouvements de petit volume, avec cages:
— En métaux précieux ou plaqués de métaux précieux . . 10%
— Autres................................................................................ 10°/o

1903.

1904.

1905.

Autres appareils d’horlogerie:
Avec mouvements de gros volume : 
— Mouvements......................

— Cages et cabinets

II. Mouvements d’horlogerie finis 

Mouvements de petit volume:
•Mesurant moins de 45 mm. de diamètre et moins de 6 mm. 
d’épaisseur:
— Sans complication de système................................................
— Compliqués.................................................................................
Autres:
— Sans complication de système...............................................
— Compliqués.................................................................................
Mouvements de régulateurs astronomiques de pendules d’ob
servatoires. de chronomètres et compteurs de marine .

Mouvements de gros volume :
Autres, sans sonnerie ni carillon:
— Electriques......................................................................................
— Mécaniques et autres.................................................................
Autres, avec sonnerie et (ou) carillon:
— Avec réveil:

Electriques ........................................... .......
Mécaniques et autres................................................. ..... . .

— Autres:
Electriques......................................................................................
Mécaniques et autres........................... ...........................

Droits des mou
vements présen
tés isolément se

lon l'espèce 
(No 1905) 

Droits des cages 
et cabinets pré
sentés isolément, 

selon l’espèce 
(No 1907)

10%
10 °/o

10%
10%

Droits des appa
reils finis (Nos 
1897 et 1S98)

10o/o

10°/o

10%
lOo/o

10o/o

10%

III. Pièces détachées d’horlogerie

1906. Boites de montres, brutes ou finies, avec ou sans verre, et 
leurs parties (carrures, fonds cuvettes, lunettes, cercles, 
cache-poussières, enveloppes, etc.) brutes ou finies
En platine........................................................................................... 10%
En or . . . . 10%
En argent............................................................................................ 10o/o
En plaqué d'or sur métaux communs.......................................... 10%
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Nos du tarif Désignation des produits Montant des droits

1907. Cages et cabinets et leurs parties (lunettes, cadres, rehauts, 
fausse-plaques, chevalets, etc.), bruts ou finis:
En métaux précieux ou plaqués de métaux précieux .... Droits de l’orfè

vrerie, selon l'es
pèce.

En métaux communs............................................................................ 10%
En bois....................................................................................................... 10%
En matières plastiques ........................................................................... 10%
En autres matières......................................................................................Droit des ouvra

ges de la matière 
constitutive, 

selon l'espèce
1008. Ebauches de mouvement de petit volume, pour mouvements:

De moins de 45 mm. de diamètre et moins de 6 mm. d!épaisseur 
— Sans complication de système avec échappement:

A système Itoskopf...................................... ............................... 10 o/0

A cylindre...................................................................................... 10%
— Compliques................................................................................. 10%
Autres........................................................................................ ..... . 10%

Fournitures d’horlogerie non dénommées, ni comprises ailleurs

1909 A. Cadrans :   10o/o
1909 B. Aiguilles................................................................................................. 10%
1909 C. Platines et fausses platines.............................................................  10%
1909 D. Pièces de rouage (roues, ancres, axes, tiges de remontoirs)

finies ou non...........................................     10%
1909 E. Pierres naturelles ou artificielles serties ou montées pour

horlogerie et usages analogues (pivots, crapaudines, levées,
ellipses, contre-pivots, etc.).............................................................. 10%

1909 F. Houes et pignons engrenant ensemble, minuteries:
Pour montres...................................................................................... 10%
Autres.................................................................................................. 10%

1909 G. Porte échappements assemblés ou non, avec échappement
A système Roskopf ............................................................................ 10%
A cylindre...........................................   10%
A ancre.....................................................................  10%

1909 H. Assortiments pivotés ou non pour mouvements de petit volume
avec échappement:
A système Iloskopf............................................................................ 10%
A cylindre................................................................................  10%
A ancre................................................   10%

1909 I. Autres pièces non assemblées:
Pour montres...................................................................................... 10o/o
Autres............................. ... ............................................................... 10%
Autres pièces assemblées:
Pour montres...................................................................................... 10%
Autres ................................................................................................. 10%

Ouvrages en métaux précieux : Les ouvrages importés sont, après recon
naissance contradictoire avec le déclarant, envoyés par les soins du service des 
douanes au bureau de garantie de Tunis pour y être essayés et poinçonnés. Ces 
opérations donnent lieu à la perception de droits de garantie et d’essai.

Sont exceptés des dispositions qui précèdent:

1) les objets importés par des représentants des puissances étrangères appar
tenant à la carrière diplomatique ou consulaire;

2) les bijoux à l’usage strictement personnel des voyageurs, jusqu’à concur
rence de 500 gr. pour les objets d'or et de 3 kg. pour les objets d’argent ;



3) les objets usagés d’argenterie de ménage ou d'orfèvrerie importés par des 
personnes autres que des fabricants ou marchands d’or ou d’argent.

4) les ouvrages rentrant en Tunisie et revêtus des poinçons originaux en 
cours dans la régence;

5) les ouvrages réimportés après réparation à l’étranger;
6) les décorations réglementaires expédiées par la Chancellerie de la Légion 

d’honneur et les ministères français;
Les ouvrages en plaqué, en doublé, en métaux divers, en métal commun, doré 

ou argenté, sont exemptés de l’essai et de la marque lorsqu’ils sont revê
tus d’un poinçon indiquant leur nature.

Surtaxes douanières
La taxe de formalités douanières a été relevée à Fr. 30.— par 1000 kg. bruts ou 

fraction, avec un minimum de 1,5% de 'a valeur des marchandises.

Taxe sur les transactions
Tous les articles repris au chapitre n° 100 du tarif sont en outre passibles, 

à l’importation, de la taxe sur les transactions dont le taux normal est de 6o/0 ad 
valorem.

Toutefois, les articles suivants sont imposables au taux de 9o/o ad valorem.
Ex. 1896. Montres en autres matières.
Ex. 1898. Chronomètres et compteurs de marine en autres matières.

1899. Horloges et mouvements d’horlogerie, etc.
1900. Horloges et appareils de contrôle, etc.
1901. Pendules murales, etc.

Ex. 1902. Réveils et pendulettes, etc., autres.
Ex. 1903. Autres appareils d’horlogerie en métaux communs, mouvements, cages, 

et cabinets.
Ex. 1906. Boîtes de montres, etc., en autres matières.
Ex. 1907., Cages et cabinets, etc., en métaux communs, en bois, en matières plasti

ques, en autres matières.
1908. Ebauches de mouvements, etc.
1909. Fournitures d’horlogerie, etc.

Les articles suivants sont imposables au taux de 12o/0 ad valorem.

Ex. 1896. Montres en métaux précieux ou en plaqué or sur métaux communs.
Ex. 1898. Chronomètres et compteurs de marine en métaux précieux ou en plaqué 

or sur métaux communs.
Ex. 1902. Réveils et pendulettes, etc., en métaux précieux ou plaqués de métaux 

précieux.
Ex. 1903. Autres appareils d'horlogerie en métaux précieux ou plaqués de métaux 

précieux.
1904-1905. Mouvements d’horlogerie finis.
Ex. 1906. Boites de montres, etc., en métal précieux ou plaqué or sur métal 

commun.
Ex. 1907. Cages et cabinets, etc., en métaux précieux ou plaqués de métaux précieux.

Documents d’expédition
Tout envoi d’une valeur supérieure à Fr. français 50.000,— doit être accom

pagné d’une facture visée par la Chambre de commerce, portant la mention 
« certifiée conforme et véritable ».

Limitation d’importation
Les marchandises importées en Tunisie sont soumises à la formalité de la 

licence d’importation qui doit être demandée au Bureau des finances extérieures 
à Tunis.
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Echantillons
Les échantillons sont admis en franchise douanière temporaire, moyennant 

consignation des droits d’entrée, remboursés à la sortie, si la réexportation a lieu 
dans les 6 mois. Les échantillons d’objets soumis aux droits de garantie (montres 
en métaux précieux, bijouterie) sont admis aux conditions ci-dessus, mais avec un 
délai de réexportation de deux mois seulement. En outre, en plus des droits 
d’entrée, il y a lieu de consigner des droits d’essai et de garantie.

Turquie
Nos du tarif Tarif douanier
593 Montres de poche et de bracelet (les bracelets de montres 

sont séparément soumis aux droits afférents aux matières 
dont ils sont fabriqués) :
A. avec le boîtier entièrement ou partiellement en or ou 

en platine :
1. avec cuvette des deux côtés pièce
2. avec cuvette d’un seul côté pièce

B. avec le boîtier entièrement ou partiellement en argent,
écaille, nacre ou agate, doré ou argenté ou plaqué d’or 
ou d'argent (avec ou sans cuvette) pièce

C. avec boîtier en autres matières pièce
Notes 1. — Les montres ornées de pierres précieuses acquittent 
une majoration de 25 7° des droits prévus selon leur boîtier.
2. — Les montres attachées à des sacs à main, ombrelles, para
pluies, albums ou autres sont séparément assujetties à leurs 
droits propres.
594 Boîtiers de montres de poche et de bracelet :

A. entièrement ou partiellement en or ou en platine :
1. avec cuvette des deux côtés pièce
2. avec cuvette d’un seul côté pièce

B. entièrement ou partiellement en argent, écaille, nacre,
ou agate, dorés ou argentés ou plaqués d’or ou 
d’argent pièce

C. en autres matières pièce
595 Pendules murales et de table (uniquement dans des cages 

ou étuis, sur statuettes et autres) (y compris celles à 
musique et à sonnerie) :
A. les parties autres que le mouvement, entièrement ou

partiellement en or ou en platine K. N.L.
B. les parties autres que le mouvement, entièrement ou 

partiellement en argent, écaille, nacre, agate ou marbre, 
dorées ou argentées ou plaquées d’or ou d’argent K. N. L.

C. les parties autres que le mouvement, en autres ma
tières K. N.L.

Note. — Dans le cas où les cages ou étuis des pendules murales 
ou de table sont importés séparément, ils sont soumis aux droits 
prévus pour les matières dont ils sont fabriqués.
596 Horloges pour bâtiments K. B.
597 Mouvements de montres et leurs parties (y compris les 

cadrans solaires) :
A. aiguilles de montres de poche et de bracelet K.N.L.
B. mouvements et parties de mouvements de montre de 

poche et de bracelet (y compris les clefs) K.N.L.
C. mouvements et parties de mouvements pour pendules 

murales ou de tables et horloges (y compris les clés)
K. N. L

1) Décret No 3/2390: 1,92 pour les pendules murales et de table, 
dans des cages ou étuis ou sur des statuettes, même avec sonnerie.

Livres turques papier

12 83 
7 70

3 08 
1 80

11 55 
7 19

2 57 
1 28

51 33

10 27 

2 57 (1)

0 77

19 25 

12 83

4 49
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Limitation des importations
Toutes les importations sont soumises à autorisation de la Banque centrale de 

Turquie ou de l’une de ses succursales. Cette autorisation doit être demandeé 
par l’entremise des bureaux d'importation se trouvant dans les principaux ports.

L'autorisation d’exportation suisse n’est accordée que si, outre l’autorisation 
d’importation turque, un ordre de paiement turc est en cours. Des exceptions 
peuvent toutefois être autorisées moyennant une « déclaration de prise de risques » 
fournie par l’exportateur suisse.

Certificats d’origine
Chaque envoi, y compris- les colis postaux, doit être accompagné d’un certifi

cat d’origine, délivré par les Chambres de Commerce et visé par la Légation de 
Turquie. Le certificat est à présenter à la Légation en 2 exemplaires (A et B), sur 
formulaire spécial. La valeur est à indiquer en francs suisses, elle doit être celle au 
lieu de production augmentée des frais de transport jusqu’à la gare frontière-suisse.

Il est nécessaire d’ajouter dans la rubrique « valeur •• du certificat d’origine 
pour les envois à destination de la Turquie les mots <■ fob » ou « cif » selon que 
les prix << fob » ou « cif » sont indiqués.

Le certificat d’origine n’est pas nécessaire pour les envois inférieurs à 50 
livres turques (Fr. s. 75.— ).

Factures commerciales

Les factures qui doivent accompagner tous les envois de marchandises à des
tination de la Turquie doivent contenir les indications suivantes:
1. Numéro et, cas échéant, marque du colis.
2. Désignation exacte du contenu de l’envoi.
3. Valeur nette de la marchandise (sans escompte) avec la mention: cif Istambul.
4. Poids net de la marchandise sans l’emballage intérieur.
5. Poids net de la marchandise avec l’emballage intérieur.
6. Poids brut.
7. Mention : << Nous certifions que cette facture est authentique et qu’elle est la 

seule émise par notre maison pour la marchandise y mentionnée. »
8. Timbre et signature.

Les factures sont destinées au calcul de l’impôt sur les transactions (18 % ad 
valorem). Cet impôt est calculé sur la valeur facturée, le droit de douane, la taxe 
d’octroi municipal de 15 7“ et les frais éventuels.

11 faut que le certificat d’origine qui doit accompagner la facture, contienne 
des indications correspondant exactement à celles de cette dernière.

Envois à destination de Istanbul (anciennement Constantinople)
Sur chaque colis à destination de Istanbul, de même que sur les documents 

d’accompagnement, il doit être indiqué, non seulement la marque et le No. d’ordre, 
mais aussi le bureau de douane où celui-ci doit être dédouané. A cet effet, il 
est à remarquer que les envois dirigés sur Istanbul peuvent être dédouanés à 
Istanbul, à Galata et à Haïdar-Pacha.

Voyageurs de commerce et échantillons
Moyennant production de leur carte de légitimation, les voyageurs de commerce 

sont admis à faire des achats ou à prendre des commandes, sans être astreints, pour 
l’exercice de cette activité, à aucune taxe ou redevance spéciale .

Les échantillons ou modèles importés par les voyageurs sont admis au régime 
du dédouanement provisoire. Le délai de réexportation est d’un an. A cet effet, les 
voyageurs présenteront, avec trois copies, une liste descriptive certifiée par les auto
rités douanières du pays d’exportation, indiquant en détail les échantillons ou modèles 
importés par eux. Ces échantillons doivent être dûment plombés ou estampillés. La 
réexportation peut avoir lieu par un autre bureau que celui d’entrée.

Enfin, un article spécial prévoit l’admission en franchise des objets importés et 
réimportés aux fins d’être réparés, d’emballages destinés à prendre charge et des 
objets destinés aux foires, expositions ou concours.
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Union des Républiques Soviétiques Socialistes (U. R. S. S.)
Prescriptions à observer dans les relations commerciales avec l’Union soviétique.

La représentation commerciale près la Légation de l'U.R.S.S., à Berne, et les 
organismes du commerce soviétique sont compétents pour régler toutes les questions 
se rapportant aux formalités à remplir.

Il est recommandé aux maisons suisses de s’adresser, dans chaque cas, à la 
représentation commerciale soviétique u l’effet d'obtenir les éclaircissements désirés.

On peut relever cependant que, en général, une facture commerciale, dûment 
signée, sera requise, très rarement un certificat d’origine.

Les parties contractantes pourront au besoin préciser les formalités particulières 
à accomplir et convenir entre elles des conditions d’emballage et de marquage des 
marchandises et des colis.

La règle concernant l’apposition de marques de fabrique et de commerce sera 
appliquée d’après les normes juridiques en vigueur.

Les échantillons de marchandises pourront être importés et exportés confor
mément à l’article 7 du traité de commerce entre la Confédération suisse et l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques, du 17 mars 1918, qui prévoit que les échan
tillons de marchandises sont admis à l’importation temporaire et à la réexportation 
en exemption des droits et taxes douaniers. Les délais de réexportation des échan
tillons seront déterminés dans chaque affaire en particulier. La partie intéressée sous
crira un engagement de réexportation de l’échantillon et s"en tiendra au délai imparti.

En ce qui concerne l’expédition des échantillons, les maisons suisses pourront 
s’adresser à la représentation commerciale soviétique qui se chargera, le cas échéant, 
de leur acheminement.

Les autorisations d’importation pour les échantillons sont accordées par les auto
rités soviétiques compétentes, la représentation commerciale de l’U.R.S.S. à l’étran
ger renseignera à ce sujet.

Seuls les échantillons sans valeur, qui ne sont par conséquent pas expédiés contre 
remboursement, bénéficient, en principe, de la franchise douanière.

Union Sud-africaine
Union douanière (Colonie du Cap, Natal, Transvaal, Colonie de la Rivière Orange, 

Bechuanaland, Basutoland, Barotseland, Swaziland).

No du tarif 1. Tarif douanier
300. Horloges et montres :

a) complètes, non dénommée ailleurs........................................... ad val. 10 °/0
b) boîtiers et leurs mécanismes ou mouvements.......................... ad val. 10 °/o
c) autres parties................................................................................. ad val. 10 >

302. Orfèvrerie d’or et d’argent, ainsi qu’articles plaqués d’or et
d’argent, non destiné au culte................................................. ad val. 20 °/°

304. Bracelets en nickel pour montres, bijouterie vraie et fausse 
pierres précieuses, parures, imitation de pierres précieuses 
et de perles, perles...................... ................................. ad val. 20 %

Les droits sont basés sur le prix de la marchandise au lieu de production 
y compris les frais d’emballage.

Les montres en or ou en argent, de même que les horlages (docks) dont la 
valeur fob dépasse £ 4 ne peuvent plus être importées que sur présentation d’un 
permis spécial. Les articles sous 304 sont aussi exclus de l’importation dans l’U
nion sud-africaine.

Un amendement apporté à la loi sur les poids et mesures de 1943 prescrit 
que depuis le 1er juillet 1948 les emballages de marchandises importé en Afrique 
du Sud et destinée à y être revendues autrement qu’au poids ou à la mesure ne
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doivent porter aucune indication de poids ou de mesure ni de chiffres qui pour
raient être considérés comme équivalents d’une telle indication.

II. Factures douanières
Chaque envoi nécessite la production d’une facture et certificat de valeur et 

d’origine, dressé en anglais en 3 exemplaires, sur formule spéciale.
Les formules s’obtiennent auprès des Chambres de commerce. Le visa consu

laire n’est pas requis.

Régime des voyageurs de commerce
Chaque voyageur d'une maison étrangère non établie dans l’Union est obligé 

de se faire délivrer une licence (patente) au prix de ■£ 20.— par an ou de £ 10.— 
pour un trimestre ou trois mois à dater de la délivrance de la licence.

Echantillons
Les échantillons introduits par un voyageur de commerce sont en général 

passibles de droits. Les règlements prévoient cependant le remboursement des 
droits payés pour des échantillons « bonafide» destinés exclusivement à la recherche 
ed commandes et non à la vente, moyennant réexportation dans les douze mois. 
Un arrangement à cet effet doit intervenir avec les autorités douanières de l’Union 
lors de l’importation. Le remboursement a lieu dans n’importe quel port.

Uruguay
Droits de douane

Les montres (de poche, bracelets, chronomètres), ainsi que tous les articles com
pris dans la section horlogerie (Pos. 928) acquittent un droit de douane de 5o/o et une 
surtaxe de 31/0 pour mille de leur évaluation officielle, soit en tout 5,35o/o ad valo
rem. Pour les groupes de positions 929, 931, 932, 933, 934, ce droit est de 52 ou 
69o/0 (voir tableau).

Notes générales

a) Les montres et boîtes de montres composées partiellement de métaux pré
cieux, sont classifiées dans la rubrique des articles en métaux précieux, pour autant 
que ces métaux n’interviennent pas simplement comme ornements ou accessoires.

b) Les montres et boîtes de montres composées de divers métaux précieux sont 
classifiées comme objets de platine s’ils contiennent du platine et comme objets d’or 
s’ils contiennent de l’or et pas de platine.

Les évaluations officielles sont les suivantes pour les montres:

Pos. 928. — Montres de poche, montres-bracelet et similaires:
Valeur

officielle Droits
«paitida» par pièce ad val.

a) Avec boîtes en platine ou en or: if

1. En or:

37-38 A. Avec complications............................................ 214 80.— 5.35 o/o
B. Sans complication:

41 I. De 14 à 18 kt. pour hommes .... 216 25.— 5.35 °,'o
42 II. Moins de 14 kt. pour hommes...................... 217 15.— 5.35<>/o
43 III. De 14 à 18 kt. avec brillants, diamants ou

perles, avec combinaisons de pierres de
couleur, naturelles ou simili,...................... 218 30.— 5.35 °/o

44 IV. De 14 à 18 kt. sertis d’éclats de diamants
(chispas)...................... ..... ................................ 219 20.— 5.35 o/0

Note. — On entend par éclats de dia
mants (chispas) les brillants et diamants 
qui ne pèsent pas plus de 01010 milligram
mes pièce.
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Valeur
officielle Droits

« partida » par pièce 
$

ad val.

45 V. De 14 à 18 kt. pour dames...................... 220 15.— 5.350/0

40 VI. De moins de 14 kt. pour dames . . . 220,1 7.— 5.350/0

2. En platine:
37-3» A. Avec complications........................................... 221 80.— 5.350/0

B. Sans complications:
39 I. Avec pierres précieuses ou perles naturelles 223 60.— 5.350/0

40 II. Autres................................................................. 224 30.— 5.35%
b) Avec boites argent:

A. Avec complications:
51 I. De 875 à 950 millièmes................................. 225 12.— 5.350/0

53 II. De moins de 875 millièmes........................... 226 8.— 5.35%
B. Sans complications:
1. De 875 à 950 millièmes:

47 aa) Pour dames................................................. 227 5.— 5.35%
52 bb) Pour hommes........................................... 228 8.— 5.350/0

II. De moins de 875 millièmes:
55 aa) Pour dames...................................... 229 3— 5.350/0

54 bb) Pour hommes ............................................ 230 5.— 5.350/0

C ) Avec boîtes en métal commun, aussi doré, pla-
qué d’or ou d’argent; avec boîtes de n’importe
quelle autre matière:
A. Avec complications:

50 I. Plaqué or............................................................ 231 10.— 5.35 %
II. Autres:

57 aa) Jusqu’à 10 rubis...................................... 232 2.— 5.35%
50 bb) 11 rubis et plus...................................... 233 5.— 5.350/0

B. Sans complications:
I. Plaqué or:

49 aa) Pour dames........................................... 234 4.— 5.35 %

48 bb) Pour hommes............................................ 235 7.— 5.35  0/0

II. Autres:
57 aa) Jusqu’il 10 rubis...................................... 236 2.— 5.350/0

56 bb) 11 rubis et plus...................................... 237 5.— 5.350/0

Notes. — 1. Entrent dans cette position, 

outre les montres de poche proprement 

dites et les montres-bracelets, toutes les 

montres avec ou sans complication de sys

tème, destinées à être portées sur la per

sonne, telles tpie montres-pendentifs, etc.

2. Sont considérés comme complications 

les systèmes chronographcs et sonneries-ré

pétitions.

3. Pour les montres-bracelets, on ne tien

dra pas compte des bracelets en cuir, 

en tissus, en cordons ou en matières 

plastiques ou synthétiques qui accompa

gnent les montres en nombre égal: tous 

les autres articles qui accompagnent les 

montres sont dédouanés séparément et dans 

les rubriques correspondantes.

4. Les montres en métal avec appli

cations de métaux précieux, sont dé

douanées selon le métal prédominant.



Valeur
officielle Droits

« partida x> par pièce ad val.

$

L’os. 929. — Autres articles d’horlogerie avec mouvements de montres.

a) Chronomètres de marine ou pour autres

b)

usages,

Montres

muraux, de table.........................

pour automobiles et avions:

. . 238 30.— 69 o/o

77 a a) Jusqu’à 10 rubis............................... . . 239 2.__ 69 o;0

76 bb) Plus de 10 rubis............................... . . 2-10 5.— 69o;0

c) Pendulettes et autres articles:

A. Montres de voyage avec ou sans réveil:

I. Avec boites en métal commun, aussi do

ré ou plaqué, ou plaqué d’argent ou 

encore en matières plastiques, cristal, ver

re, bois en diverses formes, ou étuis 

doublés en toile ou papier:

aa) Sans rubis............................................ 2-10.1 1.— 69o/0
bb) Jusqu’à 10 rubis:

Remontoir jusqu’à 2 jours 
Remontoirs jusqu’à 8 jours . . ,

240.2 1.50 69o/o
240.3 2._ 69o/0

ce) Avec plus de 10 rubis:
Remontoir jusqu’à 8 jours , . , 240.5 4.— 69 o.'o
Remontoir jusqu’à 2 jours , « , 240,4 3— 69o/0

II. Avec les mêmes boîtes que plus haut mais 
doublées de cuir ou plaquées or: 

aa) Sans rubis................................................. 240.6 1.50 6 9 o.’o
bb) Jusqu’à 10 rubis:

Remontoir jusqu’à 2 jours . . . 240.7 3— 69 o/o
Remontoir jusqu’à 8 jours . . , 240.8 2.50 69 o/s

ce) Avec plus de 10 rubis:
Remontoir jusqu’à 2 jours . . . 240.9 4.— 69 o/o
Remontoir jusqu’à 8 jours . . , 240,10 5.— 69 o/o

D.

I.

Montres de voyage avec remontoir au
tomatique sans dispositif à ressort, ni 
moteur électrique, avec ou sans réveil:

Avec boites en métal commun, doré, pla
qué ou plaqué d’argent ou encore 
en matières plastiques, cristal, ver
re ou bois en diverses formes . 240,11 6.— 69 o/o

II. Avec les mêmes boites que plus haut, 
mais doublées de cuir ou plaquées 
d’or........................................................... 240,12 8.— 69 o/o

C.

I.

Montres pendulettes pour écritoires, pres
se-papier, avec ou sans réveil, avec boîtes 
en matières quelconques, à l’exception de 
métaux précieux:

Sans rubis........................................................... 240,13 1.— 69 o.o

II. Jusqu’à 10 rubis:
aa) Remontoir jusqu’à 2 jours . , . 240.16 3.50 69 o/o
bb) Remontoir jusqu’à 8 jours . . . 240,15 2.— 69 o/o

III. Avec plus de 10 rubis: 
aa) Remontoir jusqu’à 2 jours . . . 240,16 3.50 69 o/o
bb) Remontoir jusqu’à 8 jours . . . 240,17 5.— 69 o/o



161

« partida »

D. Idem, avec remontoir jusqu’à 360 jours 
ou plus, avec remontoir automatique 
sans dispositif à ressort, ni moteur élec
trique ...................... ..... ..................................... 240,18

Valeur 
officielle 
par pièce 

*

15.—

Note 1. — Tous les articles repris sous 
cette position seront augmentés (les supplé
ments suivants s'il leur est adjoint d’au
tres instruments, tels que: baromètre, hy
gromètre, calendrier ou chronographe avec 
cadrans séparés: 20% pour chaque cadran 
supplémentaire. S’il s’agit de boussole ou 
de thermomètre: 10% pour chacun d’eux.

Si les cabinets sont en métaux précieux, 
le mouvement sera taxé comme horloge en 
métal et le cabinet comme ouvrage en 
métal précieux, dans la rubrique corres
pondante.

Note 2. — On entend par montres de 
voyage, celles qui sont munies d’étuis 
fixes pour leur protection.

Pos. 931. — Mouvements de montres, y compris les ébauches:
A. Avec complications................................................. 254 10.—

11. Autres:

1. Jusqu’à 10 rubis.........................................  254,1 2.—

2. Jusqu’à 15 rubis...........................................  254,2 5.—

3. De plus de 15 rubis...................................... 254,3 8.—

Pos. 932. — Pièces de rechange pour montres . . . 255 valeur

Pos. 933. — Horloges pour édifices et leurs mouvements

A. Electriques  ............................................. 256 valeur

B. Autres.......................................................................... 257 valeur

Pos. 934. — Autres horloges et pendules, inclusivement 
celles électriques et les réveils: 

a) Uévcil-matin:
1. Avec boîtes ou lunettes en fer, zinc, plomb, 

antimoine, nickelés, plaqués, dorés ou 
émaillés, non électriques:

A. Sans répétition:

58 I. Avec un timbre en tête......................................... 258 0.25

60 II. Avec deux timbres en tète ou noyés dans
la boite ................................................................... 259 0.35

59 III. Autres .................................................  260 0.60
B. Avec répétition..................................................................261 0.60

2. Avec boîtes ou lunettes d’autres métaux

communs ou avec boites en matières quel

conques, non électriques:

59 A. Sans répétition . ................................................. 262 0.60

61 B. Avec répétition.........................................................  263 1.—
61 3. Electriques ...................................................................  264 1.—

N.B. — Les réveils dont la dimension est 
supérieure à 18 cm. sont taxés sous la

rubrique respective de la position 934 c) 2.

Droits 
ad val.

69 o/0

520/0

69% 

69 %

69 o/o

69o/0 

69o/0 

69 o/o

69o/0 

69 o/o

690/0

s



officielle Droits
« partida ■> par pièce 

ü:
ad val.

b) Montres ou horloges de contrôle:
•p

i. De table: le kg.
A Pesant jusqu’à 1 kg............................. ... 265 69%

la pièce
72 B. Autres . . . 265.1 25.- 69%

2. Murales:
81 A Pour une seule station de veilleur . . . . 266 o._ 69%
73 B Autres................................................. ... 267 40.- 69%
78 Avec 12 clefs . . . 268.1 8.— 69 %

3. Portatives:
79 Avec 9 clefs ...................................... . . . 268.2 6.— 69 %
80 Avec 6 clefs...................................... . . . 268.3 4.— 69 %

4. Autres:
74 A. Jusqu’à 200 numéros..................... ... 269 60.— 69 o/o
75 B. De plus de 200 numéros .... . . . 270 100.— 69%

c) Autres horloges et pendules murales et à poser:
1. De parquet:

70 A. Avec complications .... ... 271 25.— 69%
69 B. Sans complications........................... 979 15.— 69%

2. Autres:

A. Jusqu’à 18 cm. dans la plus grande di-
mension:

82 I. Bemontoir iusqu’à 40 heures, sans socle . 273 0.25 69 o/o
II. Bemontoir jusqu’à 40 heures, avec socle 274 0.35 69 o/o

III. Bemontoir de plus de 40 heures . . . 275 1.— 69 o/o

B. Jusqu’à 30 cm. dans la plus grande dimen-
sion, sans complications:

62 I. A pendule, sans sonnerie . . . ... 276 1.— 69 o o
63 II. A pendule, avec sonnerie . . . . . . 276.1 1.50 69 o/o

III. A balancier ou électriques, sans sonnerie . 277 1.50 69 o/o

64 IV. A balancier ou électriques, avec sonnerie . 278 2.30 69 o/o

C. De plus de 30 cm. dans la plus grande di

mension, sans complications:

64 I. A sonnerie gong à un marteau ou sans

65 II.

sonnerie , , .....................................

Avec autre sonnerie................................................

279

280

2.30

3.—

69 o/o 

69 o/o

66-67 D. Autres.......................................................................... 281 5.— 69 o o

Verres

N.B. — Seront considérées connue com

plications: les sonneries 4/4 et les carillons, 

pour horloges, le cent . ...................................... 0.80 52 o/o

Majorations et calcul des droits

En vertu des dispositions du décret du 18 juin 1943, tous les droits ci-dessus 

sont soumis à une majoration de 30o/o-

Les droits pour les postes indiqués « valeur » donc où la valeur officielle n’est 

pas prévue, sont fixés sur la base des valeurs déclarées dans les factures consu

laires — visées par le consulat uruguayen du port d'embarquement — sans aucune 

majoration.

Les monnaies étrangères sont converties selon une tabelle établie mensuelle

ment par la Banque de la ltépublique. Les cours n'ont pratiquement pas changé ces 

derniers temps, le franc suisse étant quoté à raison de s 0465.
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Par décret du 24 juillet 1942, un supplément de 50% doit être calculé sur le 
total à payer.

Voici enfin, un exemple propre à expliquer d’une façon pratique le mode de
calculation des droits: «j;

Pendulette de la position 929 C. I., « pnrtida » 240, 13, la pièce. $ 1.— , 69o/o
Valeur officielle........................... ..... ..................................... . . 1.—
plus 30% selon décret du 18 juin 1943 ...............................................  0,30

Total . 1.3Ô~

Droit 69o/0 sur s 1.30 ................................................................................. 0.89;
Impôt de manutention de colis, à raison de s 0.25 pour chaque

s 100.— de valeur ou fraction , ............................................0.005
Supplément de 50% sur ces deux chiffres........................................... 0.451
lo/o sur le total ci-dessus pour papier timbré......................................0.014

Total des droits 1.367

L’impôt de manutention de colis pour toutes les marchandises dédouanées au 
poids se calcule à raison de Pes. 0.40 par 100 kg. et pour celles dédouanées par 
pièce Pes. 0.55 pour chaque Pes. 100.— de la valeur d’estimation. Toutes les mar
chandises paient lVi°/o sur *a valeur Cif, plus un supplément de 50%. La taxe de 
luxe de 10% est calculée sur la valeur Cif plus un supplément de 50%.

Trafic de transit
Les articles d’horlogerie ne peuvent être importés en transit sur le ter

ritoire de l’Uruguay.
Marquage des colis

Tous les envois doivent être marqués de lettres, numéros et du nom du lieu 
de destination ; si ces prescriptions ne sont pas observées, des amendes douanières 
peuvent être infligées.

Documents d’expédition
Pour tout envoi à destination de l’Uruguay d’une valeur supérieur à ICO pesos 

(environ Fr. s. 225,— ) l’exportateur doit fournir les documents suivants : 
facture consulaire en 4 exemplaires, rédigée en espagnol (visa de la Chambre de 
commerce et du Consulat général de l’Uruguay à Genève); 
facture commerciale en 2 exemplaires avec la mention suivante :
» La casa abajo firmada déclara baja su entgra responsabilidad que todos los datos 
que contiene esta factura son correctos y corresponden a los libres de venta. La
mercancia facturada ha sido fabricada en su proprio establecimiento de...............
y es por consiguiente de origen...................(suizo) ».
(Si la marchandise n’est pas fabriquée dans son propre établissement, l’exportateur 
modifiera la déclaration en conséquence.)

Les factures commerciales doivent être remises avec les factures consulaires 
au consulat de l’Uruguay.

Remarque: Si les factures consulaires ne sont pas établies en espagnol, le 
consulat en fait la traduction au prix de 8 francs.

Taxe de luxe
Les articles importés soumis à cette taxe sont comptés à leur prix de revient 

augmenté de 30 °/°- Le prix de revient est la valeur facturée CIF Montevideo, plus 
les droits de douane. Les montres, pendules et pendulettes et réveils sont frappés 
de la taxe de luxe à raison de 10 %•

Droits consulaires
montant des émoluments consulaires...................................... Fr. 40.60

Ils devront être réglés exclusivement par mandat postal.
En outre, les documents envoyés au visa doivent être accompagnés d’une en

veloppe affranchie pour le retour.
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Régime des voyageurs de commerce et leurs échantillons

Les voyageurs de commerce visitant l’Uruguay, ont à se procurer une patente.
L’importation temporaire, avec la collaboration d’un agent en douane imma

triculé, qui demeure responsable des droits, est admise. L’échantillonnage doit être 
déclaré au manifeste du bateau. La déclaration en douane doit être faite sur papier 
timbré. Elle contiendra le détail de l’échantillonnage sous indication de toutes les 
données susceptibles de servir ultérieurement au calcul des droits. L’importation 
temporaire des échantillons est subordonnée à une autorisation expresse du ministère 
des finances. La marchandise non réexportée dans les 90 jours, acquitte les droits.

Vénézuela (Etats-Unis de)

No du tarif Tarif douanier Droits en Bolivars

340 Horlogerie...................................... par kg. 1 -+- 10% ad valorem

Taxe spéciale
Sur les colis postaux, il est perçu une taxe spéciale de 2% ad valorem.

Documents d’expédition

Facture consulaire — Pour les envois par bateau seulement, une facture consu
laire en 7 exemplaires est requise. Pour obtenir le visa consulaire, il est indispensable 
de présenter le certificat d’origine. 11 est, en outre, nécessaire de remettre également 
une facture commerciale.

Certificat d'origine. — Tout envoi doit être accompagné d’un certificat d'origine 
en 2 exemplaires, visé par la Chambre de commerce et attesté par le consulat 
général du Vénézuéla à Genève.

Déclarations en douane

Les déclarations en douane, de même que les factures consulaires, doivent men
tionner, d’une façon claire et précise, le poids (poids légal, c’est-à-dire le poids 
net, la tare et le poids brut), le contenu et la valeur de la marchandise, pour chaque 
colis, conformément aux dénominations du tarif douanier véhézuelien et non pas 
sous le nom générique de la marchandise.

Voyageurs de commerce — Echantillons

A partir du 1er avril 1949 le gouvernement du Vénézuéla ne réclamera plus 
que Bs 10.—- au lieu de Bs 20.— pour les visas accordés aux citoyens suisses qui 
se rendent au Vénézuéla sans avoir l’intention de fixer leur résidence dans le pays.

Le visa accordé par le gouvernement du Vénézuéla sera valable pour plusieurs 
entrées pendant un an pour autant que les passeports continuent à être valables 
durant cette même période.

Il est entendu que les citoyens suisses qui se rendront au Vénézuéla de même 
que les citoyens vénézuéliens qui se rendront en Suisse seront soumis aux Lois et 
Règlements qui régissent l’admission des étrangers dans les deux pays.

Les échantillons de valeur qui sont constitués par des pièces détachées, ne 
payent pas de droit de douane à l’entrée. Si ces pièces excèdent 25 kg., pour chaque 
kilo supplémentaire il y a lieu de payer 20 centimes. Par contre, les échantillons de 
valeur, composés par des pièces entières de marchandises sont sujets au paiement de 
droits de douane réglementaires. Il n’y a pas lieu de déposer des cautions émanant 
de deux commerçants établis au Vénézuéla. Les voyageurs de commerce doivent pré
senter à la douane la déclaration descriptive en triple exemplaire et les documents 
d’usage (factures, bilans, déclarations de douane, etc.). La sortie des échantillons peut 
être faite par un autre bureau de douane que celui d’entrée, mais à cette fin il est 
indispensable que le voyageur fasse une déclaration correspondante au s Ministerio de 
Hacienda » (Direcciùn de Adouanas) quelques jours avant son départ.
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Iles Vierges
(Colonie anglaise)

Tarif douanier
94. Montres et parties de montres ...................... ad valorem 15%

Surtaxe: Une surtaxe de 2% est perçue sur les droits d’entrée.

Factures douanières
Chaque envoi nécessite la production d’une facture douanière en 3 exemplaires 

(formule prescrite pour les Colonies britanniques).

Iles Wallis et Futuna
(Protectorat relevant du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie)

1. Droit de douane 18 7» ad valorem
2. Droit d’importation ... 67»

Yougoslavie (République fédérative populaire de)

Documents d’expédition
Aucun document spécial n'est requis. Seule la facture commerciale est néces

saire ; elle doit porter la mention suivante :
<■ Racun je ispravan i originalan » (traduction : « La facture est authentique et 
conforme »).

Limitation d’importation
L’entrée de toutes les marchandises est soumise au contrôle du Ministère du 

commerce extérieur de la République fédérative populaire de Yougoslavie, à Belgrade, 
auprès duquel l’importateur doit demander la licence d’importation.

Les offices suisses chargés de l’adminis’ration des contingents n’accordent 
des autorisations d’exportation que sur indication du numéro de la licence d’im
portation et de paiement yougoslave et du compte (1 ou II) sur lequel doit être 
imputé le paiement. 11 appartient à l’exportateur de se procurer cette indication 
auprès du client à moins que la communication en ait été faite par voie officielle.

Zanzibar
Droits de douane

Toutes marchandises importées dans le Protectorat de Zanzibar ad val. 15 7»
N. B. — La valeur imposable comprend la valeur des marchandises au port 

d’embarquement, le coût de l’emballage, du chargement, du transport, de l’assu
rance et tous autres frais grevant les marchandises jusqu’au moment de leur dépôt 
dans les magasins de la douane

Formalités en douane
L’importateur doit présenter une facture en triplicata avec modèle prescrit pour 

les colonies anglaises.

REMARQUE. — Les modifications qui pourraient être appor
tées aux prescriptions douanières pendant l’impression du volume, 
seront insérées à la fin de l’ouvrage, immédiatement avant la 
table géographique.

Reproduction et traduction interdites
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République et Canton de Genève

Contrôle officiel facultatif 

des montres

Poinçon
officiel

LES MONTRES DE GENÈVE
qui réunissent les qualités 
debienfacture exigées par 

la loi et sont officielle
ment contrôlées portent, 
gravé sur le mouvement, 
le poinçon de l’Etat de 
Genève attestant leur 
origine.

Le Bureau est situé:

RUE DE LYON 2 2 
Bâtiment de l’Ecole d’Horlogerie

GENÈVE



CONTRÔLE DES OUVRAGES EN MÉTAUX PRÉCIEUX

SUISSE

(Loi fédérale du 20 juin 1933 et règlement d'exécution du 8 mai 1934)
(Poinçonnement officiel obligatoire pour les boites de montres, 

facultatif pour les autres ouvrages.)

Administration centrale à Berne :

Direction générale des douanes, bureau central du contrôle 
des métaux précieux

Bureaux de contrôle: 
Genève (fédéral) 
Neuchâtel (fédéral) . 
Le Locle (fédéral) . 
La Chaux-de-Fonds.

Le Noirmont (fédéral) 
Porrentruy (fédéral)

Bienne (fédéral)

Berne (fédéral) . 
Grenchen (fédéral) . 
Bâle (fédéral).

Zurich (fédéral) . 
Schaffhouse (fédéral) 
Romanshorn (fédéral) 
Buchs (fédéral) .

Chiasso (fédéral)

Arrondissements où s’exerce leur activité :
Cantons de Genève, Vaud et Valais.
Districts de Neuchâtel, du Val-de-Travers et de Boudry.
District du Locle.
Districts de La Chaux-de-Fonds, du Val-de-Ruz, de Courte- 

lary, sans les communes de Tramelan-Dessus et Tra- 
melan-Dessous.

District des Franches-Montagnes, Communes de Tramelan.
Districts de Porrentruy, de Délémont, de Laufon et de 

Moutier.
Districts de Bienne, de La Neuveville, de Nidau et tous 

les autres districts de la partie allemande du canton 
de Berne (à l’exception de la ville de Berne et du dis
trict de Laufon), canton de Fribourg.

Ville de Berne.
Cantons de Soleure et Bâle-Campagne.
Bâle-Ville, canton de Lucerne.
Cantons de Zurich, Uri, Schwyz, Unterwald, Zoug, Argovie.
Canton de Schaffhouse.
Canton de Thurgovie.
Cantons d’Appenzell, Saint-Gall, Glaris et Grisons, Prin

cipauté de Liechtenstein.
Canton du Tessin.

Titres
Les titres légaux sont fixés comme il suit (art. 3 de la loi).

a) ouvrages en or: 0,750 pour les ouvrages au titre de 750 millièmes au
minimum ;

0,585 pour les ouvrages au titre de 585 millièmes au 
minimum, mais de moins de 750 millièmes;

b) ouvrages en argent: 0,925 pour les ouvrages au titre de 925 millièmes au
minimum ;

0,800 pour les ouvrages au titre de 800 millièmes au 
minimum, mais de moins de 925 millièmes;

c) ouvrages en platine : 0,950 au minimum, l’iridium contenu dans l’ouvrage
étant compté comme platine.
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En dérogation aux dispositions de l’article 3, les boîtes de montres en alliage 
d’or au titre de 375 millièmes au moins sont considérées comme boîtes de montres 
d’or. Lorsque leur titre est inférieur à 0,585, elles doivent être marquées au titre 
de 0,375 (art. 4 de la loi).

Scion l’art. 21 de la loi, les désignations spéciales peuvent être autorisées, sous 
la responsabilité de l'exportateur, lorsqu’elles sont exigées (ou admises) dans le pays 
de destination.

Ledit article prévoit également que des allègements peuvent être envisagés pour 
les boîtes de montres désignées à l’art. 4 de la loi. Ces allègements sont rendus 
nécessaires par la diversité des réglementations autonomes de chaque Etat. En l’ab
sence d’une normalisation souhaitable des titres internationaux — l’exportateur suisse 
est obligé, s’il veut conserver sa capacité de concurrence, de fabriquer des produits 
aux titres exigés ou admis dans les pays de destination.

Il va de soi que, dans ces conditions, le fabricant doit être en mesure de faire 
attester officiellement l’exactitude de ces titres, même lorsqu’ils ne répondent pas 
aux titres légaux suisses.

En conséquence, les services de contrôle sont autorisés à marquer au poinçon de 
petite garantie les boîtes de montres en or au titre de 10 carats. Ces ouvrages seront 
marqués obligatoirement à l’indication de titre: «0,417 » avec encadrement et facul
tativement à l’indication de titre en carats, soit: « 10 K » ou « 10 C », combinée 
avec l’indication de titre en millièmes, soit par exemple: « 10 K-0,417 », « 0,417-10 
C », etc., plus le poinçon de maître collectif. j

Le poinçon officiel apposé sur ces ouvrages est le « Morgenstern » et le poin
çonnement s’effectuera selon les dispositions des art. 84 à 120 du règlement d’exé
cution.

Ces ouvrages ne peuvent être mis en circulation en Suisse.
Pour les boîtes de montres, le titre doit être indiqué par des fractions déci

males, par exemple : « 0,750 », « 0,800 », « 0,950 », etc., avec encadrement.
Pour les autres ouvrages, ces indications peuvent être exprimées comme il 

suit : « 750 », « 800 », « 950 », etc. (art. 45 du règlement d’exécution), avec ou sans 
encadrement.

Le titre doit être indiqué en chiffres arabes. Les chiffres romains ne sont ad
mis en aucun cas.

Les chiffres désignant le titre doivent être très lisibles et insculpés ou gravés 
de manière que le polissage ne puisse les effacer.

Les formes admises pour les indications du titre sur les boîtes de montres 
d’or, d’argent ou de platine figurent au tableau 1 de l’annexe 11 (art. 48 du régi, 
d’exécution).

Le fabricant peut apposer sur les objets d’or, outre l’indication du titre pres
crite, une indication en carats (en abrégé K ou C) qui doit correspondre au titre 
légal du produit. La réduction des millièmes en carats se fera suivant la formule : 
1 C = 41,6667 millièmes.

Les objets en platine doivent porter, outre l’indication du titre prescrite, la 
marque PT (art. 7 de la loi).

Les chiffres désignant le titre sur les boîtes de montres doivent avoir au moins 
un millimètre de hauteur.

L’indication du titre doit être insculpée à une place très apparente et d’une 
manière bien visible ; pour les boîtes de montres :

a) dans les fonds (pour les boîtes savonnettes, dans les fonds et les couvercles) ;
b) dans les cuvettes.
Les boîtes de montres-bracelets doivent porter l’indication du titre à l'intérieur 

ou à l’extérieur des fonds.
Pour tous les autres genres de boîtes de montres (boîtes pommes de cannes, 

boîtes à grille, boîtes avec glaces des deux côtés, etc.), le bureau central désigne 
la place où l’indication du titre doit être apposée (art. 53 du régi, d’exéc.).

Aucune partie d’un ouvrage en métal précieux ne doit être à un titre inférieur 
à celui qui est attesté par l’indicaticn du fifre (art. 7, 2e al., de la loi).
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De même les ouvrages en métaux précieux ne doivent pas renfermer des 
parties à un titre inférieur, ni un excès de soudure ou des métaux et autres 
substances qui diffèrent des métaux précieux formant la masse principale (art. 46 
du règlement d'exécution).

Le cuivre d’œuvre employé à la fabrication des ouvrages de bijouterie creux 
est prohibé et doit être dissout complètement. A cet effet, le fabricant est tenu de 
prévoir une ouverture suffisante des fentes de maillons qui ne doivent en aucun 
cas être soudurées, même partiellement.

Les ouvrages en métaux précieux, y compris les boîtes de montres, ne doivent 
porter l’indication du titre au sens des" articles 3 et 4 de la loi que s’ils accusent 
en réalité au moins le titre insculpé ou gravé. Même si le titre réel des ouvrages 
est plus élevé, il n’est pas permis de se servir, pour l’indication du titre, d’autres 
chiffres que ceux qui sont indiqués aux articles 3 et 4 de la loi.

En principe, aucune tolérance de titre n’est admise pour les ouvrages d’or, 
d'argent ou de platine.

Lors de l’essai des objets fondus, les tolérances suivantes sont admises :
a) pour les boites de montres et l’orfèvrerie d’or, d'argent ou de platine : 

lü millièmes ;
b) pour les articles de bijouterie d’or, d’argent ou de platine: 10 millièmes;
c) en cas d’exigences techniques spéciales, le bureau central peut, pour de 

menus ouvrages ou des objets creux, ainsi que pour les boîtes de montres d’or 
ou de platine, accorder une tolérance jusqu'à 20 millièmes.

Pour la fabrication d’ouvrages en métaux précieux il ne peut être employé que 
de la soudure qui permette de s’en tenir aux tolérances prévues au 3e alinéa pour 
l’objet fondu (art. 42 du règlement d’exécution).

Il est interdit de blanchir les ouvrages d’or au moyen de bains d’argent, de 
rhodium, de chrome, etc.

Boites de montres comportant des cercles, cages, bâtes, etc., en métal commun'. — 
Le montage des boites de montres de toutes formes, comportant une bâte, un porte- 
mouvement. un cercle, etc., en métal commun, doit se faire de manière que la 
partie en métal soit indépendante de la boite de montre. Il s’agit en l’espèce d’une 
pièce faisant partie du mouvement et non de la boîte et qui en conséquence ne 
peut avoir ni cran de fermeture ni charnière permettant d’y fixer l’une ou l’autre 
partie de la boîte. La fermeture de la boîte doit être assurée oar un rehaut en métal 
précieux sur toute la surface de contact, ou de toutes autres manières appropriées, 
de façon que la boîte se ferme sans le secours de la partie en métal. Les parties 
en métal devront être munies de la désignation «Métal» disculpée bien visiblement 
à l'intérieur ou à l’extérieur du fond du porte-mouvement, sur le cercle, la bâte, 
etc. (hauteur minimum des lettres: un millimètre).

Pour les boîtes de montres d'or, ces pièces peuvent être d’argent au titre mi
nimum de 0,800. La désignation «Argent» sans indication de titre devra être ins- 
culpée en lieu et place du terme «Métal».

Pour les boîtes de montres de platine, ces pièces peuvent être d’or au titre 
minimum de 0,750. Elles ne seront marquées et poinçonnées que si elles représen
tent le tiers du poids de l’ouvrage et ne pourront être en or gris.

Cuvettes et calottes de métal. — Les cuvettes métal, les cercles-calottes et les 
calottes ordinaires en métal doivent être marquées comme suit:

Selon l’emboîtage du mouvement, il arrive que la calotte se sépare plus faci
lement du fond que le mouvement de la calotte. L’opération renversée, c’est-à-dire 
la séparation plus facile du mouvement est tout aussi courante, de sorte que le 
double marquage à l’intérieur et à l’extérieur de la calotte est indiqué.

Par ailleurs, les cuvettes métal doivent être marquées aux numéros courants 
ou de référence insculpés dans les fonds de boîtes ou au poinçon de maître (à 
l’exclusion du poinçon de maître collectif Marteau ou Clé).

Un progrès sensible a été réalisé dans le montage des boîtes de montres or, 
en ce sens que les cuvettes ajustées sur des cercles métal sont interchangeables, 
c’est-à-dire qu’elles peuvent être prises en vrac et ajustées aux boîtes sans con-

6a



170

sidération des numéros. Comme il n’est pas possible d’exiger que l’emboîteur res
pecte, dans tous les cas, les numéros d’assemblage des cuvettes et des fonds, les 
numéros courants insculpés dans les cuvettes deviennent inopérants.

En conséquence, les dispositions suivantes ont été prévues :

1) Terme MÉTAL.
a) Calottes ordinaires ou cercles-calottes : double marquage à l’intérieur et à 

l’extérieur.
b) Calottes munies d’un tube de remontoir: marquage à l’extérieur seulement, 

le mouvement étant dans ce cas inséparable de la calotte.
c) Cuvettes ordinaires (sans charnières): marquage à l’extérieur seulement.
d) Cuvettes avec charnières : marquage à l’intérieur ou à l’extérieur, mais 

toujours du côté des numéros.
Lorsque des cuvettes de ce genre sont appelées à être gravées, le terme 
METAL peut figurer sans autre à l'intérieur.

2) Numérotation.
Les cuvettes peuvent être marquées au seul numéro de référence figurant 
dans les fonds. Le numéro courant n’est donc plus obligatoire. A défaut d'un 
numéro de référence dans les fonds, les cuvettes peuvent être munies, pour 
elles-mêmes, d'un numéro de série ou du poinçon de maître (sauf le Atarteau 
ou la Clé).
Les boîtes de montres des genres en question devront toujours être accom

pagnées des pièces dont il s’agit lors de leur présentation au contrôle et au poin
çonnement. La liste devra en faire mention.

Cassolettes en métaux précieux avec cercles et cercles-calottes de métal com
mun. — Les cercles, les cercles avec cuvettes ou les cercles-calottes de métal com
mun sont admis aux conditions suivantes : les pendants et les charnerons devront 
être en métal précieux au même titre que celui du métal des boîtes de montres 
(or, argent ou platine); les pendants ne seront pas poinçonnés. Une marque 
« Métal » bien visible (hauteur minimum des lettres: un millimètre) devra être ins- 
culpée sur les cercles, près des pendants, et à l’extérieur ou à l’intérieur des cu
vettes ou des calottes. Pour certains cercles, dont le bord est trop étroit pour 
recevoir l’empreinte de la marque « Métal » prescrite, ou dont l’apposition de la 
dite marque est impossible sur la bande du cercle, parce que sa largeur n’est pas 
suffisante, les lettres de la marque «Métal » pourront être réduites à une hauteur 
de 0,6 mm.

Pour les cassolettes d’or, ces cercles peuvent être d’argent au titre minimum de 
0,800. La désignation «Argent» sans indication de titre devra être insculpée en 
lieu et place du terme « Métal ».

Pour celles de platine, ces cercles peuvent être d’or au titre minimum de 0,750. 
Elles ne seront marquées et poinçonnées que si elles représentent le tiers du poids 
de l’ouvrage et ne pourront être en or gris.

Exceptions : cache-poussière et pièces d'agrandissement. — Les cercles « cache- 
poussière» et les pièces d’agrandissement des mouvements ne sont pas soumis 
aux présentes prescriptions, pour autant que leur largeur n’excède pas 1 */* mm. 
inclusivement. Au delà de 1 ‘/a mm. tous les cercles métal doivent porter le terme 
« Métal » (hauteur des lettres : 1 mm. ou 0,6 mm.).

Bracelets fixés aux boîtes de montres. — Les bracelets soudés à des boîtes- 
bracelets doivent être au même titre que celui de la boîte: l’insculpation de l’in
dication du titre et du poinçon de maître est obligatoire. Le poinçonnement est 
facultatif.

Si les bracelets sont fixés aux boîtes-bracelets au moyen de charnières, vis, 
crochets, ressorts, etc., ils peuvent être d’un métal précieux différent ou d’autres 
métaux communs, en ce cas ils devront en porter la désignation, par exemple 
« Métal », « Métal doré », etc.
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Bracelets avec ressorts à boudin. — Les bracelets extensibles peuvent être 
munis à l’intérieur de ressorts à boudin en acier, ou en or à 0,500, qu’il s’agisse 
de bracelets d’or, d’argent ou de platine.

Les boîtes des montres-bracelets sont poinçonnées suivant les prescriptions. Les 
bracelets en métaux précieux, pour lesquels le poinçonnement officiel est facultatif, 
doivent être marqués de l’indication du titre et du poinçon de maître, qu’ils soient 
soudés, rivés, à charnières, etc. S'ils sont séparables des boîtes, ils pourront être de 
métal précieux différent ou de métaux communs, mais en porter la désignation. 
En revanche, si les bracelets forment un tout inséparable des boîtes, ils devront 
être de même métal et au même titre que celui des boîtes; ils seront dispensés 
d’être marqués de l'indication du titre et du poinçon de maître si le poinçonnement 
officiel est demandé. Cette disposition n'est pas étendue aux bracelets-montres en 
métaux précieux exportés à des titres exigés par le pays de destination (voir 
art. 43 des instructions), ces derniers devront toujours être marqués de l’indication 
du titre et du poinçon de maître.

Quand le poinçonnement officiel des bracelets a lieu, la taxe est prélevée sur 
le poids total de l’ouvrage, au minimum celle pour une boîte-savonnette. La dis
position 1. B 4 du tarif général, annexe 1, est applicable.

Les goupilles, œillets, charnières, etc., qui réunissent les anneaux les uns aux 
autres devront être de même métal que les bracelets, de manière que ces derniers 
essayés fondus soient conformes aux dispositions de l’art. 42 du règlement d'exé
cution.

Les boites des montres-bagues, clips, broches, châtelaines, boutons, etc., seront 
poinçonnées suivant les prescriptions de l’art. 5. Les parties complémentaires : bagues, 
clips, broches, châtelaines, boutons, etc., pour lesquelles le poinçonnement officiel 
est facultatif, devront être marquées de l’indication du titre et du poinçon de 
maître, quel que soit le genre d'assemblement des pièces. En tant qu’elles sont 
séparables des boîtes, elles pourront être de métaux précieux différents ou de mé
taux communs, mais en porter la désignation. En revanche, si les bagues, clips, 
broches, châtelaines, boutons, etc., forment un tout inséparable des boîtes, ces 
pièces devront être de même métal et au même titre que celui des boîtes; elles seront 
dispensées d’être marquées de l’indication du titre et du poinçon de maître, si le 
poinçonnement officiel est demandé. Cette disposition n’est pas étendue aux ouvra
ges en métaux précieux exportés à des titres exigés par le pays de destination, 
ces derniers devront toujours être marqués de l’indication du titre et du poinçon 
de maître. Quand le poinçonnement officiel des bagues, clips, broches, châtelaines, 
boutons, etc., a lieu, la taxe est prélevée sur le poids total de l’ouvrage, au minimum 
celle pour une boîte-savonnette. La disposition I. B 4 du tarif général, annexe I, est 
applicable.

Les boites de montres dites <■Ermeto», «Eclipso», «Captive«; les boîtes-briquets, 
porte-mines, etc., qui forment un tout inséparable, doivent être marquées de l’in
dication du titre et du poinçon dé maître à l’intérieur ou à l’extérieur des fonds 
des boîtes et sur les parties complémentaires à un endroit approprié, bien visible. 
Le poinçonnement officiel est obligatoire. On appose le gros poinçon dans les fonds 
et le petit sur les autres parties des boîtes, gaines, étuis, briquets, etc, à proxi
mité de l’indication du titre et du poinçon de maître. La taxe de poinçonnement 
est celle pour une boîte-savonnette.

Les gaines, étuis, briquets, etc., peuvent être de métal précieux différent de 
celui de la boîte de montre; par exemple: l'étui d'or et la boîte d’argent ou la 
gaine de platine et la boîte d’or. Ces pièces devront être marquées de l’indication 
du titre et du poinçon de maître et poinçonnées officiellement. La disposition 1. B 4 
du tarif général, annexe I, est applicable.

Les boîtes de montres contours, sphéromètres, boules avec glaces des deux 
côtés et boîtes spéciales pour quantièmes, chronographes et genres similaires seront 
poinçonnées sur le pendant et sur la carrure, à proximité de l’indication du titre. 
L’indication du titre (encadrée) et le poinçon de maître devront être insculpés à 
l’extérieur ou sur la contre-battue de fond de la carrure, à gauche du pendant
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Quand la contre-battue présente une surface insuffisante pour insculper les poin
çons prescrits, on frappe une indication de titre, sans cadre, proportionnée à l’es
pace disponible et un poinçon de maître approprié. Le poinçon de garantie sera 
appliqué sur la bélière (anneau soudé). Le cas échéant, le poinçon de maître pourra 
aussi être insculpé sur la bélière.

Pour les boîtes de montres pommeaux de cannes, le poinçon sera apposé sur 
les fonds et couvercles près de l’indication du titre, en observant la symétrie 
avec le poinçon de maître, sur la contre-battue de lunette de la carrure et sur le 
canon de mise à l'heure (pendant) soudé à la calotte ou au fond.

Les boîtes de montres, de tous genres, composées en partie de métal commun et 
en partie de métal précieux, par exemple: fond en acier et lunette en or, ou fond 
en argent et les autres parties en métal, ne sont pas admises au poinçonnement. Les 
parties en métal précieux ne devront porter aucune indication de titre, ni désigna
tions quelconques susceptibles de faire présumer qu’il s’agit de métaux précieux.

Boîtes mixtes : acier et or. —- Désignation sur la facture. — Les montres avec 
boîtes de ce genre, soit par exemple fond acier et carrure-lunette en or, ou fond 
et carrure en acier et lunette (ou même parfois filet de lunette) en or, etc, sont 
admises sans autre comme montres métal et classées sous pos. 936a de la décla
ration 19 HO.

Les parties d’or de ces ouvrages peuvent être munies, sous l’une des cornes 
de la carrure, par exemple, d’un chiffre correspondant au titre de l’or, soit « 18 », 
« 14» ou « 9 ». Ce chiffre, qui sert uniquement à permettre une discrimination ra
pide des trois titres en présence, ne doit pas être encadré, ni s’accompagner d’une 
lettre ou d’un signe quelconque prêtant à confusion avec une indication de titre 
en millièmes ou en carats, ou d’une marque combinée avec le mot » or ».

De même les parties en acier de la boîte de montre ne doivent porter aucune 
indication concernant les parties en or. Ces ouvrages peuvent être facturés avec 
les détails nécessaires, en tant qu’ils correspondent à la réalité. Lorsqu’une men
tion relative à la lunette ou la partie en or est portée sur la facture, il est requis, 
pour éviter toute confusion, que la mention précitée soit complétée par l’indication 
du titre en millièmes ou en carats, desdites lunettes ou parties en or, par exemple: 
« Acier avec lunette or 14 K. » ou <- Montres-bracelets tout acier avec filet or 0,375», 
etc. Si les ouvrages de ce genre sont déclarég ou facturés simplement comme 
montres métal, il va de soi que l’indication du titre des parties en or n’est pas 
nécessaire.

La désignation » Nickel Chrom » ou « Métal chromé » insculpée dans les fonds 
des boîtes de montres entièrement d’argent est interdite.

Boîtes de montre d'or, comportant des parties ou des incrustations de platine. — 
Les boîtes de montres d’or de tous genres comportant des parties en platine, 
par exemple, les carrures ou les lunettes, seront marquées chacune d’elles de l'in
dication du titre et du poinçon de garantie correspondant. Les parties en platine 
devront porter outre l’indication du titre la marque «PT», cependant, elles ne seront 
marquées et poinçonnées que si elles représentent le tiers du poids de l’ouvrage. 
Le poinçon de maître sera insculpé seulement dans les fonds et les cuvettes, s’il 
y en a.

Les appliques et incrustations de platine aux boîtes de montres d’or devront 
ê;re au titre minimum de 0,950, sans en porter l’indication.

Boîtes de montres de platine munies de cercles, bâtes ou incrustations d'or. — 
Les cercles, bâtes, cages, etc., d’or sont admis aux boîtes de montres de platine. 
Ces pièces devront être au titre minimum de 0,750. Elles ne seront marquées et 
poinçonnées que si elles représentent le tiers du poids de l’ouvrage et ne pour
ront être en or gris.

Les appliques d’or aux boîtes de montres de platine devront être au titre mi
nimum de 0,750, sans en porter l’indication. Elles ne pourront être en or gris.

Le palladium peut être utilisé pour les sertissures aux boîtes de montres en 
or de couleur jaune, vert, rose ou rouge. Cette autorisation — valable déjà pour 
les ouvrages de bijouterie en or de couleur — se fonde également sur la nécessité
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de maintenir la capacité de concurrence des industriels suisses, en ce sens que le 
palladium est introduit, peu à peu, dans la fabrication des ouvrages de bijouterie 
et des boîtes de montres de et à destination de l’étranger. Elle n’est, en revanche, 
pas valable pour les boîtes de montres et bijoux en or gris ou platine.

Boites de montres d'argent.
a) Galonné. — Les boîtes de montres d’argent dont certaines parties, carrures, 

lunettes, pendants, sont galonnées, seront poinçonnées comme boîtes de montres 
d'argent. Le titre de l’argent, sans tenir compte de l’or du galonné, doit répondre 
à celui insculpé sur l’ouvrage.

L’or du galonné doit, dans toute son épaisseur, être au titre minimum de 
0,500. 11 devra résister à l’action de l’acide nitrique à 32° Baumé (= UNO3 à 1,27 de 
densité), employé à la température ordinaire.

II est interdit d'intercaler une couche quelconque de cuivre ou d’autre métal 
commun entre la couche de galonné et la matière d'argent.

Le terme «Galonné» pourra être insculpé; il ne devra en aucun cas être 
combiné avec l’indication du titre.

11 est interdit, sous peine de poursuites légales, d’ajuster des parties en 
argent galonné à des boîtes de montres d’argent qui sont munies du poinçon de 
garantie, sans les présenter au contrôle et au poinçonnement au bureau qui a pro
cédé au premier contrôle.

b) Chromé ou nickelé. — Le chromage ou le nickelage des boîtes de montres 
d’argent devra être fait après le contrôle et le poinçonnement. La tolérance de 
titre accordée pour l’essai des boîtes de montres d’argent chromé ou nickelé fon
dues, est la même que pour l’essai des boîtes de montres d’argent fondues.

c) Plaqué or. — L’or du plaqué des boîtes de montres d’argent devra être 
au titre minimum de 0,500 et fabriqué par procédé mécanique (laminé). Les fonds 
devront porter la désignation » Argent» ou sa traduction dans une autre langue. 
Cette désignation peut être remplacée par celle de « Plaqué or sur argent»; l’indi
cation du titre du plaqué est interdite.

L’essayage se fait comme indiqué pour le galonné.
„ Les prescriptions sur les ouvrages en doublé ne sont pas applicables aux 

boîtes de montres en argent plaqué or.

d) Doré. — Les boîtes de montres ou parties de boîtes de montres en argent 
doré devront être présentées au poinçonnement avant le dorage. Elles devront être 
munies dans les fonds de la désignation «Argent» ou ('Argent doré» (hauteur 
minimum des lettres: 1 mm).

e) Niellé ou émaillé. — Les fonds estampés destinés à être niellés ou émaillés 
pourront être présentés au poinçonnement sans indicat on du titre. Une double in
dication du titre devra être insculpée dans la cuvette, s’il y en a. Le double poin
çonnement de la cuvette justifie le titre du fond.

Toutefois, autant que faire se pourra, ces fonds seront munis à l’intérieur ou 
à l’extérieur, près de la charnière, d’une empreinte du petit poinçon ofiiciel.

Si les cuvettes sont de métal commun, l’indication du titre et le poinçon de 
maître devront être gravés dans les fonds; en ce cas, I’insculpaiion du petit poin
çon est obligatoire. On peut aussi insculper l’indication du titre et le poinçon de 
maître sur la contre-battue de fond de la carrure.

f) Avec incrustations et appliques d'or. — Les incrustations et les appliques 
d’or onglettes, charnières, olives, pendants, etc., devront être au titre minimum 
de 0,500. 11 est interdit de les revêtir d’une indication de titre.

An ejitx pour boîtes de montres en métaux précieux.
Les anneaux creux sont admis; ceux fourrés sont interdits. Les anneaux mo

biles en métal commun, en doublé et imitations sont admis, sans désignation Si la 
désignation «Doublé» est insculpée sur des anneaux du genre, elle doit être com
plétée par la mention du procédé de fabrication et le poinçon de maître.
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Anses, barrettes et attaches de boîtes de montres-bracelets.
Les anses doivent être de même métal précieux que celui de la boîte. Ce

pendant, les anses genre «Sécuritas», ainsi que les barrettes à ressort , peuvent 
être de métal commun, en doublé ou imitation, sans être marquées de la désignation 
de leur composition.

Les attaches, qu’elles soient soudées, vissées, rivées ou à charnières, doivent, 
sans exception, être de même métal précieux que celui des boîtes de montres.

Poinçon de maître
Les ouvrages en métaux précieux, les boîtes de montres d’or au titre indiqué 

à l’article 4 de la loi et les ouvrages en doublé doivent porter, outre les indica
tions et mentions prévues, le poinçon de maître (art. 58 du règlement d’exécutiom.

Le poinçon de maître doit être déposé comme marque de fabrique et de com
merce au Bureau fédéral de la propriété intellectuelle et annoncé pour l’inscrip
tion au Bureau central fédéral du contrôle des métaux précieux (art. 10 et 11 de 
la loi). Il n’est permis d’apposer le poinçon de maître que lorsqu’il a été dûment 
enregistré et publié dans la « Feuille officielle suisse du commerce » (art. 59 du 
règlement d’exécution). La demande sera établie sur formule officielle ; des exem
plaires de la formule peuvent être obtenus gratuitement au bureau central et auprès 
de tous les bureaux de contrôle (art. 67 du règlement d’exécution).

Une pluralité de fabricants peut employer pour les boîtes de montres une 
marque collective avec un numéro courant, comme poinçon de maître, lorsqu’une 
telle marque est déposée au Bureau fédéral de la propriété intellectuelle (art. 60 
du régi, d’exécution).

Contrôle et poinçonnement

La conformité de l’indication du titre et du poinçon de maître apposés sur 
les ouvrages en métaux précieux est attestée par un poinçon officiel (poinçon 
de garantie). L’empreinte du poinçon indique le titre minimum et le genre du métal. 
Pour les boîtes de montres en métaux précieux, le poinçon indique si l’ouvrage 
est de provenance suisse ou étrangère.

Les boîtes de montres en alliages d’or mentionnés à l’article 4 de la loi seront 
marquées d’un poinçon officiel (poinçon de petite garantie) différent du poinçon -de 
garantie.

Les poinçons de garantie et les poinçons de petite garantie portent le signe
distinctif du bureau qui procède au contrôle (art. 15 de la loi).

Les signes distinctifs indiquant le bureau qui a appliqué les poinçons de ga
rantie sont les suivants: Bâle: une étoile, Berne: une croix, Bienne = B, La Chaux- 
de-Fonds = C, Genève = G, Grenchen = g, Le Locle = L, Neuchâtel = N, Le
Noirmont = n, Porrentruy = P, Schaffhouse = S, Zurich = Z, Chiasso = t,
Romanshorn = R, Buchs = b.

Les boîtes de montres en métaux précieux ou en alliages mentionnés à l’article 4 
de la loi ne doivent être mises en circulation qu’après avoir été contrôlées et poin
çonnées officiellement. Cette prescription s’applique également aux boîtes de mon
tres destinées à l’exportation et conformes à un titre légal exigé par la législation du 
pays de destination.

Les boîtes de montres sont réputées mises en circulation dès qu’elles ont quitté 
l’établissement où elles ont été fabriquées.

Le contrôle doit être requis par le fabricant de boîtes de montres au bureau 
de contrôle de son arrondissement, conformément à l’article 13, 1er alinéa, de la 
loi (art. 82 du règlement d’exécution).

Pour tous les ouvrages en métaux précieux, à l’exception des boîtes de montres, 
le contrôle et le poinçonnement officiel sont facultatifs.

Ne sont pas admis au poinçonnement officiel les ouvrages où le métal pré
cieux représente moins d’un sixième du poids (art. 83 du règlement d’exécution). 
De tels ouvrages ne doivent pas être munis d’une indication de titre et doivent être 
mis en circulation sous la dénomination «Imitation» ou comme ouvrages de fantaisie.
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Importation

Les ouvrages en métaux précieux ou en doublé et les imitations fabriqués à 
l'étranger ne peuvent être introduits dans la circulation intérieure que s’ils satis
font aux prescriptions de la présente loi. L’obligation du contrôle prévue pour 
les boîtes de montres s’applique également aux montres finies de provenance étran
gère en boîtes de ce genre.

Le Conseil fédéral peut admettre à l’importation les ouvrages en métaux pré
cieux, excepté les boîtes de montres, qui portent l’indication d’un titre supérieur au 
titre légal suisse. Le poinçon de maître est toujours de rigueur.

Tous les ouvrages soumis à la présente loi qui entrent en Suisse sont vérifiés 
par la douane. En cas d’infraction, les objets sont séquestrés et mis à la disposition 
du bureau central aux fins de poursuites. Les ouvrages qui ne répondent pas aux 
prescriptions légales, sans qu’il y ait infraction, sont refoulés.

Les montres et boîtes de montres soumises au contrôle obligatoire sont dirigées 
sur le bureau de contrôle compétent par le bureau de douane qui procède au 
dédouanement définitif (art. 20 de la loi).

Les déclarations d’importation pour ouvrages en métaux précieux, y compris les 
boîtes de montres au titre prévu à l’article 4 de la loi, ou pour ouvrages en doublé 
et imitations doivent contenir, outre les indications prescrites par la législation 
douanière :
a) l’énumération exacte des ouvrages selon leur nombre et leur nature ;
b) les désignations que portent les ouvrages conformément aux articles 6 à 8 de 

la loi ;
c) le numéro de contrôle du poinçon de maître, si les ouvrages proviennent d’un 

seul fabricant.
Lorsqu’il s’agit d’ouvrages en métaux précieux portant une indication de titre 

non conforme à la loi, la déclaration d’importation sera accompagnée des pièces 
permettant d’établir qu’il est satisfait aux conditions prévues à l’article 128 pour 
l’admission exceptionnelle à l’importation.

Pour les boîtes de montres et les montres soumises en vertu de la loi au 
contrôle et au poinçonnement obligatoires (art. 82), la déclaration d’importation 
sera accompagnée d’une demande de contrôle et d’une liste des ouvrages en trois 
exemplaires conformément aux articles 84 et 86 du règlement.

L’importation des ouvrages en métaux précieux, ouvrages en doublé et imi
tations qui ne satisfont pas aux prescriptions de la loi est interdite.

Notamment les ouvrages en métaux précieux importés ne doivent pas porter 
l’indication d’un autre titre que ceux qui sont prescrits par la loi, même si cette 
indication répond au titre réel (art. 127 du règlement d’exécution).

Exportation

Les ouvrages destinés à l’exportation doivent porter l’indication du titre et 
le poinçon de maître. Les boîtes de montres doivent en outre être munies du 
poinçon officiel. Exceptionnellement, les ouvrages peuvent être munis par le fabri
cant suisse, sous sa propre responsabilité, des désignations exigées dans le pays 
de destination.

Pour les boîtes de montres en métaux précieux ou en alliages d’or mentionnés 
à l'article 4 de la loi qui sont destinées à l’exportation, le contrôle est obligatoire. 
Pour les boîtes de montres désignées à l’article 4 de la loi, le règlement d’exécution 
pourra prévoir des allégements ; il en sera de même pour les boîtes de montres 
dont il est prouvé qu'elles sont expédiées directement dans les Etats prescrivant 
le contrôle obligatoire des boîtes.

11 n’est permis d’exporter comme ouvrages en doublé ou imitations que des 
objets conformes aux dispositions de la présente loi.

Les ouvrages visés au premier alinéa (dernière phrase) ne doivent pas être 
introduits dans la circulation intérieure (art. 21 de la loi).
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Les déclarations d’exportation pour les ouvrages en métaux précieux, y com
pris les boîtes de montres conformes au titre prévu à l’article 4 de la loi, ou 
pour les ouvrages en doublé et imitations doivent contenir, outre les indications 
prescrites par la législation douanière :
a) l’énumération exacte des ouvrages selon leur nombre et leur nature;
b) les indications que les ouvrages portent en vertu des articles 6 à 8 de la loi ;
c) le numéro de contrôle du poinçon de maître, si les ouvrages proviennent d'un 

seul fabricant.

Montres en boîtes mixtes (acier et plaqué or). Marquage.

Aux termes des prescriptions antérieures, il était loisible au fabricant de 
marquer ou de ne pas marquer les boîtes de montres mixtes: acier et plaqué or. 
Cette pratique n’est plus admise, de sorte que les boîtes mixtes doivent être marquées 
obligatoirement aux désignations requises pour les boîtes entièrement en plaqué ou 
doublé or, soit:

1) A l’extérieur du contour de la carrure-lunette ou de la carrure: entre 
les cornes, par exemple: « PLAQUÉ » ou « PLAQUÉ OH » ou « DOUBLE » ou 
« DOUBLÉ Olî », avec l’indication du procédé de fabrication: s LAMINÉ » ou 
« GALVANIQUE ». en abrégé: « L » ou iGi, le chiffre des microns: c 8 ». 
« 10 », « 20 », « 40 ». etc., seul ou avec le terme complet: « MICRONS », et le poin
çon de maître. L’apposition du poinçon de maître du fabricant d’horlogerie est 
admise également. En revanche, les indications de qualité exprimées en années sont 
supprimées pour ce genre de boites.

Le fond acier doit porter également une désignation spécifique, soit: « FOND 
ACIER », ou « FOND ACIER INOXYDABLE) », etc.

La traduction de ces termes dans une langue étrangère, est admise pour la car
rure-lunette et le fond, à condition d’être conforme et accompagnée du poinçon de 
maître.

Ou:

2) A l’extérieur (éventuellement à l’intérieur) des fonds acier.

Dans ce cas, une désignation spécifique des deux parties de la boite est exigée, 
soit: * LUNETTE PLAQUÉ OIÎ L » ou « LUNETTE PLAQUÉ OR G », etc.

(Avec ou sans indication de qualité exprimée en microns) et le poinçon de 
maître. Au-dessous ou au-dessus de la désignation précitée et du poinçon de maître, 
le fond sera marqué: « FOND ACIER » ou « FOND ACIER INOX(YDABLE) », etc.

La traduction de ces désignations en lanuge étrangère, est admise à condition 
d’être conforme et accompagnée du poinçon de maître.

Les désignations « PLAQUÉ OR L » ou « G » et c FOND ACIER » doivent être 
approximativement de même grandeur; il est illicite de graver, par exemple, la 
désignation « PLAQUÉ OR G » (ou « L ») en grands caractères et la mention: 
« FOND ACIER » en lettres minuscules.

Lorsque le fond acier est marqué aux désignations-concernant le plaqué de la 
carrure-lunette, un rappel du chiffre des microns et du poinçon de maître (soit 
« 20 XY », « 10 XY », « 8 XY ». etc.) doit être insculpé ou gravé sur la carrure-lunette 
en doublé (entre les cornes, ou sous l’une des cornes, ou même à l’intérieur de la 
lunette). Pour les boites trois pièces (lunette, carrure et fond), seule l’une des deux- 
parties en doublé — la plus favorable — doit porter ce rappel.

Lorsque le nombre de microns ne figure pas sur le fond acier — ce qui est 
admis, notamment pour l’épaisseur de 8 microns — le rappel prescrit doit conte
nir ce nombre, soit: « 8 », « 10 », « 20 », etc., avec le poinçon de maître.

Ces nouvelles dispositions sont sans influence sur les prescriptions relatives aux 
boites mixtes acier et or, qui demeurent sans changement. En revanche, elles abro
gent les dispositions de la circulaire B 44.

N. B. — Les montres et boîtes de montres en doublé ou en doublé avec fond 
acier, destinées au Canada, entre autres, peuvent être admises à l’exportation sous 
la désignation de doublé ou plaqué or (avec ou sans indications en microns) sans 
insculpation sur les ouvrages.
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a) Délai de transition: Dès le 1" janvier 1952, les montres à boîtes mixtes 
non marquées selon les dispositions de la circulaire B 55 ne seront plus admises 
à l’exportation, à l’exception des boîtes de stock qui auront fait l’objet d’une dé
claration d'inventaire ad hoc au Bureau central. Pour ces ouvrages, une autorisa
tion générale d’exportation est accordée aux requérants, en tant que les boîtes ne 
donnent pas lieu à d’autres contestations, et sous réserve que le numéro de réfé
rence particulier à chaque exportateur soit rappelé, avec le nombre d’ouvrages 
entrant en ligne de compte, dans la déclaration 19 HO (à un endroit bien visible, 
éventuellement dans l’espace réservé au visa de la Chambre suisse de l’horlogerie, 
lorsqu’il n’est pas utilisé). Les exportateurs doivent être en mesure de nous ren
seigner exactement lors des contrôles éventuelles de ces stocks et de nos com
muniquer sans retard la décharge finale des boîtes en cause. Par ailleurs, les 
intéressés devront s’efforcer de liquider ces boîtes aussi rapidement que possible.

b) Boîtes non étanches: Le marquage à l’intérieur des fonds acier est admis 
au même titre qu’à l’extérieur Si les fonds sont marqués à l’intérieur, le rappel 
du chiffre des microns et du poinçon de maître sera prévu, sauf impossibilité, à 
l’extérieur de la carrure-lunette (entre ou sous les cornes, ou à proximité du trou 
de remontoir).

Boites étanches: Le marquage à l'intérieur des fonds acier est admis au 
même titre qu’à l’extérieur. En ce qui concerne le rappel, la réserve précitée est 
valable surtout pour les boîtes étanches.

Pour les maisons procédant sur place à l’expédition douanière, il appartient 
généralement à l’exportateur d’ouvrir et de refermer les montres étanches.

Les autres maisons auront le droit d’exiger, dans chaque cas (par fiche spé
ciale jointe à l’envoi ou par une mention appropriée dans la déclaration 1QHO, 
que les boîtes ouvertes par le service de contrôle leur soient renvoyées sans dé
lai, afin qu’elles puissent les refermer elles-mêmes. Toutefois, si elles le préfèrent, 
le service de contrôle se chargera de cette opération, sous la responsabilité de 
l’exportateur. Si le service intéressé éprouve quelque difficulté à refermer une 
boite de ce genre, il est autorisé à la renvoyer à l’expéditeur, comme il est dit 
ci-dessus.

c) Exception pour les boîtes destinées au Canada :

Les montres destinées au Canada sont exonérées du marquage. Nous rappe
lons cependant que les montres en plaqué laminé sont admises, dans ce pays, 
avec la mention "Gold Filled>> (L) et l’indication exprimée en carats, du titre du 
plaqué, si l’épaisseur de la couche d’or atteint au minimum 75 microns, ou «< Rol- 
led Gold Plate» avec le titre en carats, si l’épaisseur de la couche d’or atteint au 
minimum 38 microns. Le cas échéant, nous admettons également ce marquage, 
avec le poinçon de maître.

cl) Poinçon de maître :

Le marquage des boîtes mixtes offre parfois quelques difficultés d’application, 
en ce sens que les fonds acier n’accompagnent que très rarement les carrures- 
lunettes soumises au placage galvanique et que les plaqueurs ne sont pas outillés 
à cet effet. Par mesure de simplification, le poinçon de maître enregistré du fa
bricant d’horlogerie ou de l’exportateur peut être admis à l’extérieur ou à l’inté- 
térieur du fond acier, en lieu et place du poinçon de maître du fabricant de boîtes 
ou du plaqueur. Dans ce cas, le rappel de la carrure-lunette comportera, soit le 
poinçon de maître du fabricant d’horlogerie, soit celui du fabricant de boîtes pour 
le plaqué laminé, ou celui du plaqueur pour le plaqué galvanique. Lorsque les ou
vrages sont marqués, aux deux endroits, au poinçon de maître du fabricant-expor
tateur, ce dernier est responsable de la qualité du placage, et il lui appartient de 
prendre les mesures nécessaires (contrôle préalable, contremarquage des boîtes 
selon le fournisseur ou le plaqueur, etc ), pour prévenir toute contestation éven
tuelle.
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Exemples de désignations pouvant figurer dans les fonds acier.

Lunette plaqué or laminé 
2ü microns 

XY
Fond acier

Lunette plaqué G 
XY

Fond acier

Carrure-lunette 
Doublé or G 
10 microns 

XY
Fond acier inoxydable

Lunette 
Doublé or L 
40 microns 

XY
Fond acier inoxydable

Glasrand 
Doublé G 

XY
Boden Stahl

Rolled gold beze! 
40 microns 

XY
Stainiess Steel back

Exemples de désignations pouvant figurer dans les fonds acier.

Bezel gold filled G (ou L)
20 microns 

XY
Steel back

XY = poinçon de maître.

Lunette Walzgoldouble 
20 Mikron 

XY
Stahlboden

etc.

Déclaration 19 HO.
Les dispositions de l’article 137 du règlement d'exécution du 8 mai 1934 re

quièrent, pour la déclaration en douane et la déclaration 19 HO, le numéro du poin
çon de maître ou le nom du fabricant de boîtes ou du plaqueur.

Si les ouvrages proviennent de plusieurs fabricants, la seule mention « fabri
cants ou poinçons de maîtres divers » est admise. Même dans ce cas, les indica
tions précitées, « No du poinçon de maître » ou « Nom du fabricant ■>, devraient 
être indiqués, autant que possible, et avec la précision nécessaire. Cette requête 
se fonde sur l’importance que revêtent, en pratique, les renseignements en ques
tion. Ils sont de nature à faciliter grandement la révision à l’exportation, pour le 
plus grand profit de l’exportateur.

Très souvent, en effet, la déclaration 19 HO fait mention de renseignements 
fantaisistes ou sans relation aucune avec les marques figurant réellement dans les 
ouvrages, ce qui nécessite, dans chaque cas, la révision de toute la marchandise 
en présence.

Les boîtes de montres qui, conformément à l’article 82, 4e alinéa, sont expé
diées temporairement à l’étranger pour y être contrôlées et poinçonnées doivent 
être accompagnées d’un passavant. La déclaration pour l’expédition avec passavant 
sera établie en double exemplaire par le redevable ; elle doit mentionner séparé
ment le genre, le nombre et le titre des boîtes de montres. L’un des doubles sera 
conservé par le bureau de douane intéressé.

Lors de la réimportation des boîtes de montres, le bureau de douane dé
charge le passavant. Le double de la déclaration pour l’expédition avec passavant 
sera transmis, après décharge, au bureau central. Le bureau central peut en tout 
temps vérifier, ou faire vérifier par un bureau de douane, si les boîtes de montres 
ont été exportées définitivement dans le pays pour lequel elles ont été poinçonnées.

En cas d’abus de ces facilités, le bureau central exigera des sûretés.
Le montant de la sûreté est fixé par le bureau central. Sa forme est réglée 

d’après les dispositions des articles 66 à 72 de la loi sur les douanes.
La sûreté ne sera restituée que lorsque l’expéditeur aura prouvé péremptoire

ment que le contrôle et le poinçonnement officiels ont été opérés au pays de des
tination et que les boîtes de montres y ont été exportées définitivement.

Ouvrages en doublé et imitations
Sont réputés ouvrages en doublé les objets en métal commun sur lesquels 

a été appliquée d’une manière indissoluble soit une couche d’or, d’argent ou de pla
tine par un procédé mécanique, soit une couche d’or ou de platine par électrolyse.
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La couche de métal précieux doit avoir une épaisseur minimum de huit microns 
et être au moins au titre de :

375 millièmes pour l’or,
800 millièmes pour l’argent,
950 millièmes pour le platine.

Il est permis de désigner les ouvrages en doublé comme ouvrages en plaqué 
et de les mettre en circulation sous ce nom.

Sont considérés conme imitations: les objets composés d'un alliage de mé
taux précieux et d’autres métaux, si l'alliage n’atteint pas le titre légal, et les arti
cles recouverts d’un métal précieux, mais qui ne remplissent pas les conditions 
exigées pour les ouvrages en doublé (art. 2 de la loi).

Les imitations peuvent être désignées comme ouvrages dorés, argentés ou 
platinés si cette désignation est conforme à la réalité (art. 8 de la loi).

Les ouvragés en doublé or ou platine doivent porter une mention indiquant si 
le métal précieux a été fixé par procédé mécanique ou électrolyse. Les ouvrages 
en doublé peuvent être en outre munis d’autres désignations concernant la qualité 
de l’objet, mais qui doivent exclure tout doute quant à la nature du produit.

La tolérance quant à la couche de métal précieux est de 20% pour les ou
vrages en doublé or, argent ou platine. Cette tolérance est également admise pour 
les ouvrages en doublé qui portent des désignations de qualité en microns (art. 40 
du règlement d’exécution).

Les ouvrages en doublé et les imitations (art. 2 de la loi) ne doivent porter ni 
indication de titre ni autre désignation prêtant à équivoque (art. 8, 3me al., de la loi). 
En revanche, les désignations de qualité prévues à l’article 8, 1er et 2me al., de la 
loi, peuvent être apposées sur les ouvrages en doublé. Les désignations de garantie 
exprimées en années sont seulement admises pour les boîtes de montres.

Le bureau central détermine la nature de ces désignations de qualité. Les dé
signations admises sont publiées (art. 54 du règlement d’exécution).

Les ouvrages en doublé or qui répondent aux dispositions de l’article 2, 1er al., 
de la loi, peuvent porter les désignations «Plaqué or», « Doublé or», ou simplement 
«Doublé», «Plaqué», ou la traduction de ces termes. En ce cas, la mention du 
procédé de fabrication, telle que «laminé» ou «galvanique», en abrégé «L»ou «G», 
est obligatoire. Par exemple: «Plaqué or laminé », (Walzgolddoublé), «Doublé or L», 
« Plaqué or galvanique », « Doublé or G », etc.

Est interdite toute indication de titre en millièmes ou en carats, ainsi que 
toute désignation concernant la couche d’or en %, o/QO ou kilogramme, telle que 
«Plaqué or 18 K», « Golddoublé, 18_K», « Amerik.-Doublé 15/000», «14 C Gold 
Plated », « 14 C renforced», « 14 K R», etc. En outre la désignation ne doit porter 
aucune adjonction susceptible d’induire en erreur sur le titre ou la valeur du métal

Sont également interdites, pour les ouvrages en plaqué ou doublé or, les ou-, 
vrages dorés ou les imitations or, les désignations combinées avec le mot « or», 
telles que «Tube or», «Or fixe» ou « Orfixe », « Oria », etc.

Les imitations peuvent être désignées comme « doré » ou «métal doré» si la 
désignation est conforme à la réalité (art. 55 du régi, d’exéc.).

Les ouvrages en doublé argent qui répondent aux dispositions de l’art. 2,1er al., 
de la loi, peuvent porter les désignations «Plaqué argent», «Doublé argent» ou la 
traduction de ces termes.

Est interdite toute indication de titre en millièmes et toute désignation quant 
à la couche d’argent en %, %o, ou kilogramme. En outre la désignation ne doit 
porter aucune adjonction susceptible d'induire en erreur sur le titre ou la valeur 
du métal.

Sont également interdites les désignations combinées avec le mot «argent», 
telles que « Alpacca-Silber », « Hotel-Silber », « Argentor», etc., pour les ouvrages en 
plaqué ou doublé argent, les ouvrages argentés ou les imitations argent. En revanche, 
sont admises pour les services de table les désignations indiquant la charge d’ar
gent fin en grammes, telles «84», «90», etc , si la charge d’argent fin correspond 
à la désignation. Le bureau central édicte les prescriptions nécessaires concernant 
les désignations en grammes pour la charge d’argent fin des divers services.
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Les imitations peuvent être désignées comme «argenté» ou «métal argenté» 
si la désignation est conforme à la réalité (art. 56 du règlement d’exécution).

Les ouvrages en doublé platine qui répondent aux dispositions de l’article 2, 
1er alinéa, de la loi peuvent porter les désignations «Plaqué platine», «Doublé 
platine» ou la traduction de ces termes. En ce cas, la mention du procédé de 
fabrication, telle que « laminé » ou « galvanique », en abrégé « L » ou « G », est 
obligatoire.

Est interdite toute indication de titre en millièmes et toute désignation quant 
à la couche de platine, en pour-cent, pour-mille ou kilogramme. En outre la dési
gnation ne doit porter aucune adjonction susceptible d’induire en erreur sur le titre 
ou la valeur du métal.

Sont également interdites les désignations combinées avec le mot « platine », 
telles que «Platinin», « Platinon », « Platinimit », etc., pour les ouvrages en plaqué 
ou doublé platine, les ouvrages platinés ou les imitations platine.

Les imitations peuvent être désignées comme « métal platiné » si la désigna
tion est conforme à la réalité (art. 57 du règlement d'exécution).

Les désignations prévues doivent être disposées ainsi qu’il suit :

Gold Filled G 
Gold Filled L

Plaqué or laminé 
10 microns

Plaqué or G

Plaqué or L 
20 microns

Walzgolddoublé 
Garantie 5 Jahre

Rolled Gold 
vvarranted 10 years

Gold aufgewalzt 
40 Mikron

Plaqué or galvanique 

Doublé or L 

Doublé or G

Plaqué or G 
garanti 5 ans

Plaqué or L 
garanti 5 ans

Plaqué L

Doublé G

Commerce des matières pour la fonte et des produits de la fonte
[Loi fédérale du 20 juin 1933 et règlement d'exécution du 8 mai 1934)

Seuls les titulaires d’une patente commerciale (art. 24, 1er al., de la loi), d’une 
patente de fondeur (art. 30, 1er al., de la loi) ou d’une autorisation d’exercer la 
profession d’essayeur du commerce (art. 41 de la loi) peuvent faire métier d’acheter, 
de fondre et d’essayer les matières pour la fonte et les produits de la fonte.

Il est délivré aux titulaires de ces patentes ou de cette autorisation un registre 
à souches (articles 160, 168, 3e al., et 33, alinéas 1 et 2, du règlement d’exécution) 
dans lequel chaque opération doit être régulièrement inscrite.

Les fondeurs ont l’obligation de munir de leur marque et les essayeurs de 
leur poinçon les lingots et autres produits de la fonte qu’ils ont fabriqués ou 
essayés.

Cette obligation s’étend également à l’industriel qui fond lui-même les déchets 
provenant de son industrie (art. 169, 3e al., du règlement d’exécution).

Les marques et les poinçons doivent être enregistrés au Bureau central du 
contrôle des métaux précieux, à Berne.

11 est interdit aux titulaires de la patente commerciale d’acquérir des lingots 
ou autres produits de la fonte qui ne sont pas munis de la marque du fondeur ou 
du poinçon d’un bureau de contrôle ou d’un essayeur du commerce (art. 157 du 
règlement d’exécution).

11 est interdit aux titulaires de la patente commerciale d’acheter tous déchets 
de métaux précieux ainsi que les lingots et autres produits de la fonte, sans la 
remise, par le vendeur, d’un bordereau de vente, bordereau spécial de vente ou 
d’un bordereau du registre à souches.

11 est interdit aux titulaires d’une patente de fondeur d’accepter à la fonte 
tous déchets de métaux précieux, sans la remise, par l’intéressé, d’un bordereau 
de vente ou d’un bordereau spécial de vente.
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Il est interdit aux titulaires d'une autorisation d’exercer la profession d’essayeur 
du commerce, d’accepter à l’essayage les lingots et autres produits de la fonte 
destinés à la vente sans la remise, par l’intéressé, d’un bordereau de vente, bor
dereau spécial de vente ou d’un bordereau du registre à souches.

Les titulaires d’une patente commerciale, d’une patente de fondeur ou d’une 
autorisation d'exercer la profession d’essayeur du commerce sont tenus de retenir tous 
déchets et lingots qui leur sont présentés à l’achat, à la fonte ou à l’essai sans un 
bordereau de vente, bordereau spécial de vente ou bordereau du registre à souches.

Les bordereaux de vente sont délivrés par le Bureau central du contrôle des 
métaux précieux et les bordereaux spéciaux de vente par les bureaux de contrôle.

Sont réputés déchets, au sens de l’art. 1er, 3me al., de la loi:
a) les limailles, bûchilles, rognures, ponçures, déchets de polissage, d’argen

tage, de dorage, etc., cendres et balayures, pièces brutes ou ouvragées, objets 
façonnés de boîtes de montres ou d’ouvrages de bijouterie, d’orfèvrerie et d’optique, 
d’or, d’argent et de platine ;

b) les lingots, débris de lingots, culots, plaques, fils, rondelles, grenailles de 
mêmes métaux ;

c) les déchets provenant de l’art dentaire ;
d) les déchets d’or, d’argent et de platine provenant de toutes autres industries
e) les bijoux, les boîtes de montres, débris d’orfèvrerie, etc., d’or, d’argent et 

de platine présentés à la fonte, l'essai et l’achat par les horlogers, bijoutiers, orfè
vres, opticiens, antiquaires, ou autres négociants.

Contingentement de l’or industriel

Dès le 1er février 1950, l’or mis à la disposition de l’industrie par la Banque 
nationale suisse est soumis à une nouvelle réglementation dont voici les caractères 
principaux :

1. La Banque nationale suisse met de l’or à la disposition de l’industrie pour 
permettre à cette dernière de travailler dans des conditions normales, excluant 
tout but spéculatif (thésaurisation, expansion, etc.).

2. La matière d’or sera donc utilisée, dans le cadre du contingentement, exclusi 
vement à la production industrielle et artisanale d’articles qui, par leur genre 
leur poids et leur destination, entrent dans le cadre d’une fabrication et d’un 
commerce normaux. Est dès lors interdite la fabrication d’objets pouvant avoir 
un caractère spéculatif, de même que la cession ou la revente de matière sous 
quelque forme que ce soit, autrement qu’en produits manufacturés.
Est en outre interdite l’exportation ou la fabrication, en vue de l’exportation, 
d’articles dans lesquels la main-d’œuvre est minime, sans autorisation de l’office 
respectif.

3. Pour assurer une répartition équitable de l’or, cette matière est contingentée: 
les achats d’or brut, dégrossi ou ébauché, sous déduction des restitutions 
(rognures, lingots, retours de masses, etc.) effectués au cours des années 1947 
et 1948, servent d’indication pour le calcul de l’attribution théorique à chaque 
consommateur. La matière d’or revendue ou utilisée à des fins spéculatives est 
déduite des achats pour fixer le contingent.

4. Afin de permettre un contrôle strict de la matière mise à la disposition de 
l’industrie, la vente en sera confiée aux seules maisons membres du Syndicat 
suisse des marchands d’or, d’argent et de platine.

5. Comme justificatif de son droit à une attribution, le consommateur d’or doit 
remettre à chacun de ses fournisseurs des bons d’achat pour les quantités 
équivalentes à ses acquisitions. En lieu et place des bons d’achat, les petits 
consommateurs reçoivent une carte d’acheteur. Ces titres (bons d’achat ou 
carte d’acheteur) donnent au consommateur le libre choix du fournisseur parmi 
les membres du syndicat prénommé.
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11. L’administration du contingent est confiée:
1) à la Fédération suisse des associations de fabricants de boîtes de montres 

or (F. B.), La Chaux-de-Fonds, pour les membres de ses sections,
2) à l’Union des bijoutiers et orfèvres suisses, UBOS, Spitalgasse 14, Berne, 

pour les membres de ses sections,
3) à la Fiduciaire horlogère suisse, F1DFIOR, Bienne, pour tous les autres con

sommateurs d’or.
12. Une commission de recours composée des représentants des différents milieux 

intéressés au marché de l’or examinera et tranchera sans appel les recours 
qui pourraient être formulés contre les décisions de l’organe chargé des attri
butions de matière.
Les recours sont à adresser à M. Dysli, secrétaire de la commission, pour 
adresse : Banque cantonale de Berne, à Berne.
(Tous renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de l’une 
des institutions prénommées: F. B., UBOS ou FIDHOR.)

TARIF GÉNÉRAL
TAXES DE POINÇONNEMENT

A. Boîtes de montres
a) A l'état brut:

1. Pour une boîte de montre d’or lépine (1 fond). ............................ par pièce 30 c.
2. » •’ » » » " savonnette (2 fonds)..................... ■> » 35 c.
3. » » » » » d’argent lépine (1 fond) . . . . •> » 15 c.
4. » » » » ii » savonnette (2 fonds) ..." "20 c.
5. ii » » ii » de platine lépine (1 fond) » >i 60 c.
6. Pour une boîte de montre de platine savonnette (2 fonds) » " 85 c.
7. » un anneau de boîte d’or  ......................................." •< 5 c.
8. ii .................. . » d’argent............................................ » » 2 '/s c.
9. » ii >i » » de platine...................... « 10 c.

Les boîtes de montres genre « guichet " dont le plein des couvercles, c’est-à- 
dire la largeur des lunettes, n’excède pas, dans sa plus grande largeur, le 30°/o du 
diamètre du fond, sont considérées comme boîtes lépines. 

b) A l’état fini:
Pour le poinçonnement des boîtes de montres présentées à l’état fini, les taxes 

prévues sous lettre a) sont doublées.

B. Ouvrages en métaux précieux autres que les boîtes de montres

1. En or:
le gramme .............................................................................................................. 1 V» c.

La taxe minimum par pièce est de 25 c. et au maximum de 5 francs. Pour les 
ouvrages présentés par paire, la taxe minimum est de 25 c. pour chaque pièce.

2. En argent:
jusque et y compris 10 grammes................................................. par pièce 10 c
au-dessus de 10 et jusque et y compris 50 gr.......................... » » 15 c.

» " 50 >) >> » >i 100 » .... ii *> 20 c.
» >i 100 >> »> » ii 200 » ....................... »! » 30 c.
» » 200 *1 » » » 300 » ....................... ‘i »» 40 c.
» » 300 » » » >» 400 » ....................... » » 50 c.
» » 400 » » » » 500 ...... » » 60 c.
» ii 500 grammes............................................................ » » 1 fr
Pour les ouvrages présentés par paire, les taxes qui précèdent sont applicables 

pour chaque pièce.
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I 3. En platine :
e gramme............................................................................................................. 3 c.

La taxe minimum par pièce est de 35 c. et au maximum de 10 francs. Pour 
les ouvrages présentés par paire, la taxe minimum est de 35 c. pour chaque pièce.

4. En divers métaux précieux :
a) pour les ouvrages composés d’or et d’argent, les taxes de poinçonnement sont 

celles qui sont prévues pour les ouvrages fabriqués entièrement en or ;
b) pour les ouvrages composés de platine et d’or, les taxes de poinçonnement sont 

celles qui sont prévues pour les ouvrages fabriqués entièrement en platine.
5. En métaux précieux combinés avec d'autres matières :
Pour les ouvrages en métaux précieux combinés avec du cristal, du verre, de 

la porcelaine, du marbre, du bois, de la corne, etc., la taxe de poinçonnement est 
prélevée sur le poids de la partie en métal précieux.

C. Lors de la perception des taxes prévues sous lettres A et B, 
les montants au-dessous de 5 centimes sont arrondis à 5 centimes 1 2

IL TAXES D’ESSAI DES PRODUITS DE LA FONTE 
ET DES MATIÈRES POUR LA FONTE 

A. Essais analytiques
au poids de : Fr.

1. Essai d’or................................. 2 kg. et au-dessous . 3,-
au-dessus de 2 » 4-

2. )) d'argent (par coupellation ou par voie humide)
2 » et au-dessous . 2,-

au-dessus de 2 » 3,-
3. » d’or et d’argent . 2 » et au-dessous . 4,—

au-dessus de 2 » 5,—
4. » d'argent et d’or . 2 » et au-dessous . 4-

au-dessus de 2 )) 5,—
5. » de platine...................... 7s » et au-dessous . 10-

au-dessus de 7 * ») 14,-
6. » d’or et de platine 7 2 » et au-dessous . 13-

au-dessus de 72 ») 18,—
7. » d’argent et de platine . 72 » et au-dessous . 13,-

au-dessus de 7= » 18,-
8. ») d’or, d’argent et de platine 72 )) et au-dessous . 14-

au-dessus de 72 » 19-

B. Essais de cendres
1. Contenant or et argent . par lot 23,-
2. » or, argent et platine )) » 28,-

C. Essais à la pierre de touche
1. Pour l’or................................ par essai —,60
2. » l’argent........................... » *> — ,40
3. » le platine............................................................................. » » l,—

III. TAXES POUR LA DÉTERMINATION DE L’ÉPAISSEUR DE LA COUCHE 
DE MÉTAL PRÉCIEUX DES OUVRAGES EN DOUBLÉ 

Détermination de l'épaisseur de la couche de métal précieux :
1. Pour les ouvrages en doublé or et en doublé platine : Fr.

par dissolution............................................................ par mesurage 2.—
(par lunette, par carrure-lunette ou par fond)
par procédé microphotographique................................. » » 10.—

2. Pour les ouvrages en doublé argent :
par procédé microphotographique.................................par mesurage 10.—



IV. TAXES DIVERSES
1. Taxe d’octroi de la patente commerciale pour une durée de 4 ans (loi, Fr-

art. 34, 2e al. et règlement d'éxécution, art. 149)........................... 500,—
La taxe peut être payée par annuités de 125 francs.

2. Taxe d’octroi de la patente de fondeur pour une durée de 4 ans
(règlement d’exécution, art. 166) ... ........................... 120,—

La taxe peut être payée par annuités de 30 francs.
3. Taxe d'octroi de l’autorisation d’exercer la profession d’essayeur du

commerce (régi, d’exéc., art. 29, 3me al.) ...................... 50,—
4. Taxe pour l’enregistrement d’un poinçon de maître pour les ouvrages 

en métaux précieux ou en doublé :
a) marque individuelle, par marque......................................................... 25,—
b) marque collective :

par marque....................................................................................... 25,—
par participant....................................................................... 6,—
(Règlement d’exécution, art. 67, 2me al ).

5. Taxe pour l’identification d’une marque ou du propriétaire d’une
marque, par renseignement...................................................... 1,—

6. Taxe pour les extraits de registres, copies, duplicata et autres attes
tations (suivant l’importance du travail occasionné) . . 1,—  à 5,—

7. Taxe pour chaque modification touchant le nom, la raison sociale ou
le siège du titulaire...................... . . .... 5,—

(Sj cette modification est demandée en même temps pour plu
sieurs marques du même titulaire, la taxe est de 5 francs pour la 
première et de 3 francs pour les suivantes.)

8. Taxe pour l’autorisation d'employer une marque de fondeur par le
titulaire d’une patente de fondeur (régi, d’exéc., art. 171, 4me al.) . 25,—

9. Taxe d’inscription pour les examens d’essayeurs-jurés (règlement
d’exécution, art. 23, 2me al.)...................................... . 50,—

10. Taxe pour le diplôme fédéral d’essayeur-juré (règlement d’exécution,
art. 25, 2me al.) ... ...................................... 100,—

11. Pesage des produits de la fonte, par pesée ... . . —  ,30
12. Calcul de la valeur d’un produit de la fonte, pour chaque métal

constituant le produit —  ,30

Formes pour l’indication du titre sur les boîtes de montres d'or, d’argent 

a) Boites de montres d’or : ou de PIatine

10.5751

10.7501

JÏ8KL
[0.7501

10.750-18 Kl

10.5851

JÏ4KL,
[0.585]

I0.585-14KI

I0.575-9KI

I18K-0.750I

(721
Jl8Kl
0,750

I14K-Q.585I

6.5851

I9K-Q.575I 16.575]

(«K» peut être remplacé par «C»)

b) Boites de montres d'argent: 10,9251 10,8001

c) Boites de montres de platine. I0.950-PTI lPT-0.9501
JPt L
0,9501
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REPRODUCTION

des poinçons fédéraux de garantie et de 

petite garantie

1. OUVRAGES DE FABRICATION NATIONALE 

A. Poinçons de garantie

ArgentOr

0,750

« Helvetia »

Hauteur du 
poinçon:

2 mm. 

Largeur du 
poinçon :
1,5 mm.

0,585

« Ecureuil »

Hauteur du 
poinçon :

2 mm. 

Largeur du 
poinçon :
1,5 mm.

0,925

« Canard »

Hauteur du 
poinçon :
2,2 mm. 

Largeur du 
poinçon :
2,2 mm.

0,800

« Coq de 
bruyère »

Hauteur du 
poinçon :
1.5 mm. 

Largeur du
poinçon :
2.5 mm.

Pour les menus ouvrages : Pour les menus ouvrages :

Hauteur du 
poinçon :
1,2 mm. 

Largeur du 
poinçon : 
0,7 mm.

Hauteur du 
poinçon :
1,2 mm. 

Largeur du 
poinçon : 
0,7 mm.

Sï
Hauteur du 

poinçon : 
0.7 mm. 

Largeur du 
poinçon :
1,5 mm.

Hauteur du 
poinçon : 
0,7 mm. 

Largeur du 
poinçon :
1,2 mm.

Platine

0,950

<■ Bouquetin»

Hauteur du 
poinçon :
2,5 mm. 

Largeur du 
poinçon :
1,2 mm.

Pour les menus 
ouvrages

Hauteur du 
poinçon :
1,2 mm. 

Largeur du 
poinçon : 
0,7 mm.



Poinçons de garantie appliqués sur les 
ouvrages exportés à des titres supérieurs 

aux titres légaux suisses

B. Poinçon de petite garantie 
pour boîtes de montres

Or
« Bernoise »

Argent
« Tête d’ours »

Hauteur du poinçon ; 
• 2 mm

Hauteur du poinçon ;
2.5 mm.

Largeur du poinçon :
1,5 mm.

Largeur du poinçon ;
1,5 mm.

Pour les menus ouvrages:

Hauteur du poinçon :
1,5 mm.

Largeur du poinçon ; 
0,7 mm.

Hauteur du poinçon :
1,5 mm.

Largeur du poinçon ; 
0,7 mm.

Or à bas titres
« Morgenstern »

x

Hauteur du poinçon :
2.5 mm.

Largeur du poinçon ;
1.5 mm.

Pour les meuus ouvrages :

Hauteur du poinçon ;
1,5 mm.

Largeur du poinçon : 
0,7 mm

II. BOITES DE MONTRES DE PROVENANCE ÉTRANGÈRE

A. Poinçons de garantie

0,750
« Lynx 1 »

Hauteur du 
poinç. s 2 mm. 

Largeur du 
poinç. : 1,5 mm.

Pour les

Hauteur du 
poinç., 1,5 mm.

Largeur du 
poinç.: 0,7 mm.

0,585
« Lynx 2 »

Hauteur du 
poinç. •. 2mm. 

Largeur du 
poinç. : 1,5 mm.

5 ouvrages :

Hauteur du 
poinç., 1,5 mm.

Largeur du 
poinç.; 0,7 mm.

Argent
0,925

«Gentiane 1»
0,800

«Gentiane 2»

Hauteur du 
poinç., 2,5mm.

Largeur du 
poinç. ; 1,5 mm.

Hauteur du 
poinç. : 2,5 mm.

Largeur du 
poinç. ; 1,5 mm.

Pour les menus ouvrages :

Hauteur du 
poinç. : 1,5 mm.

Largeur du 
poinç.; 0,7 mm.

Hauteur du 
poinç. ; 1,5 mm.

Largeur du 
poinç.; 0,7 mm.

Platine
0,950

« Tête de lièvre »

Hauteur du poinçon ;
2.5 mm.

Largeur du poinçon ;
1.5 mm.

Pour les menus 
ouvrages:

Hauteur du poinçon: 
1,5 mm.

Largeur du poinçon ; 
0,7 mm.
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B. Poinçons de petite garantie

Or à bas titre

0,375

«Titre bas»

Hauteur du poinçon ;
2.5 mm.

Largeur du poinçon :
1.5 mm.

Pour les menus ouvrages:

Hauteur du poinçon : 
1,5 mm.

Largeur du poinçon ; 
0,7 mm.

III. POINÇONS DE TRANSITION

Pour les ouvrages 

en métaux 

précieux

Pour les ouvrages 

en doublé ou 

Imitations

«Tête de carpe» « Imitation »

^|g

Hauteur du poinçon :
1 mm

Largeur du poinçon ; 
1,5 mm

Hauteur du poinçon : 
0,8 mm.

Largeur du poinçon :
2 mm.

Note. — Tous les poinçons de 
garantie et de . petite garantie 
portent un signe indiquant le 
bureau où ils ont été appliqués. 
Ce signe se trouve à l’endroit 
marqué d’une croix.

ALLEMAGNE

En Allemagne, le contrôle d'Etat (poinçon officiel) n’existe pas. 11 a été pro
mulgué dans ce pays une loi spéciale : la loi du 16 juillet 1884, qui concerne le 
titre des ouvrages d’or et d’argent, lequel pour les boîtes de montres et l’orfè
vrerie, ne peut être inférieur à 0,585 pour l’or et à 0,800 pour l'argent (tolérance 
pour le titre de l’objet fondu en entier, 5 millièmes pour l’or et 8 millièmes 
pour l’argent).

Les bijoux d’or et d’argent peuvent être marqués à tous les titres; toutefois, 
le titre doit être indiqué en millièmes. La tolérance ne peut dépasser 10 millièmes 
lorsque l’objet est fondu en entier. Le poinçon allemand (voir ci-dessous) ne peut 
être apposé sur les bijoux d’or et d’argent.

Pour les boites de montres et l’orfèvrerie, les titres les plus usités sont ceux 
de 0,750 et 0,535 pour l’or et 0,800 pour l’argent. L’indication de titre doit s’expri
mer en millièmes. Elle doit être accompagnée de la marque du fabricant (déposée 
au « Reichspatentamt >, à Berlin) et du poinçon allemand (apposé par le fabricant, 
et non par l'Etat). Ce poinçon est formé de la couronne impériale

dans le signe solaire 
pour l’or :

et dans le signe lunaire 
pour l’argent :

Les ouvrages en or blanc (or allié au nickel, au zinc, à l’aluminium, au palla
dium ou à d’autres métaux) sont admis en Allemagne aux mêmes conditions que 
les autres ouvrages d’or; l'indication du titre doit être expriméè en millièmes.



Le contrôle suisse est reconnu en Allemagne comme tenant lieu des signes 
exigés par la loi allemande et est demandé par le commerce allemand.

Les boites doivent être au titre plein indiqué, dans toutes leurs parties ', elles 
doivent en outre, porter le poinçon allemand exigé par la loi allemande (comme 
l’indiquent les deux figures reproduites plus haut).

En ce qui concerne le plaqué or, les Chambres de commerce allemandes 
ont fait parvenir aux bijoutiers, aux horlogers et aux intéressés une définition 
exacte, du doublé ou du plaqué, et ont fait enregistrer cette définition.

Dans l’industrie bijoutière et les industries similaires, on entend par doublé 
une composition obtenue par la soudure ou le laminage d’une plaque de métal 
précieux (or, argent ou platine) sur un métal précieux ou commun ou un alliage 
(argent, tombac, efc.). En . conséquence, les objets en doublé ou plaqué sont des 
objets fabriqués de ce matériel et tous ceux qui rie sont qu’argentés ou dorés ne 
sauraient être vendus sous la désignation de « doublé».

AUSTRALIE ')

Conformément à la loi sur les douanes de 1901-1936 et aux réglementations 
y afférentes, l’importation en Australie d’articles sur lesquels a été apposée une 
désignation quelconque se rapportant au contenant ou à la couverture de l'ouvrage 
(ou comportant, en plus de cette désignation, une abréviation ou un symbole de 
celle-ci) dans une langue autre que celle en usage dans le pays producteur, est 
interdite.

Cette interdiction est levée, en revanche, si les ouvrages sont disculpés, à proxi
mité immédiate de la marque précitée, d’une indication de qualité correspondante 
exprimée en langue anglaise et parfaitement lisible, avec indication du pays pro
tecteur.

Les produits d’origine suisse, marqués de désignations en langue allemande, 
française ou italienne, sont dispensés du marquage conjoint susmentionné, relatif 
à la qualité de la marchandise, mais non au pays d’origine.

Aux termes de la loi sur le commerce (Trade Description) de 1905-1933, toute 
indication fausse ou trompeuse est interdite, soit sur l’ouvrage, soit dans la des
cription qui en serait faite d’autre part.

Est considérée comme une fausse indication, toute désignation — et même 
toute omission — pouvant induire en erreur quant à la nature réelle de la 
marchandise.

La Réglementation commerciale (des Importations) exige, pour certaines caté
gories de marchandises, le marquage obligatoire, avec incorporation du nom du 
pays producteur.

La marque sera insculpée:
a) en caractères nets et parfaitement lisibles.
b) à un endroit rapidement et facilement accessible,
c) de manière aussi indélébile que le permet la nature de la marchandise.
Si, par sa forme ou sa nature, la marchandise ne peut être marquée, la dési

gnation requise devra figurer sur les emballages ou étiquettes y afférents.
Les marchandises suivantes doivent être marquées au nom du pays d’origine 

et porter les indications supplémentaires prescrites:
a) la bijouterie, et :
b) les montres, les pendules et les mouvements d’horlogerie.
Pour la bijouterie et les imitations, sont valables les dispositions suivantes: 

16 - 1) Bijouterie or. — Indication du titre en carats sur tous les ouvrages, par 
disculpation ou gravure, s'ils s’y prêtent, ou reprise en tout cas dans la description 
commerciale.

2) Bijouterie en doublé ou doré. — Indication sur chaque ouvrage de la men
tion « Rolled Gold» (plaqué or laminé), « Gold cased » (coquille d’or), « Gold Plated »

1) Les renseignements concernant l’Australie sont dus à l’amabilité de M. J.-J. Kennedy, contrôleur 
général à Canberra.
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(plaqué or), ou « Gilt » (doré), selon le cas, par insculpation ou gravure, s’il s’y 
prête, ou reprise en tout cas dans la description commerciale.

3) Bijouterie argent. — Sera marquée, si elle ne porte pas le poinçon de con
trôle anglais, de l’indication du titre en millièmes, par exemple <> 0,925 » (fine), si 
l’ouvrage s'y prête, ou reprise en tout cas dans la description commerciale par 
« 925 fine ». .

4) Bijouterie imitation. — (Ni en or, ni en argent, ni recouverte d’or ou d’ar
gent), sera marquée de la désignation l'Imitation Jewellery» par insculpation ou 
gravure sur l'ouvrage, s'il s’y prête, ou reprise en tout cas dans la description 
commerciale de la marchandise.

Pour les montres, pendules et mouvements d'horlogerie, l’indication du pays 
d'origine doit figurer au dos du mouvement et sur l'avers du cadran.

En rapport avec la Réglementation. — « Gold plated » (plaqué or) et « Gilt » 
(doré) signifient que l’ouvrage est recouvert d’or par électrolyse, ou par tout autre 
procédé permettant d'obtenir une couche d'or, mais d’une qualité et d’une épais
seur différentes de la couche d’or qui caractérise les ouvrages marqués « Rolled 
Gold » (plaqué or laminé) et « Gold cased » (coquille d’or).

Ces deux désignations « Rolled Gold » et « Gold cased » signifient que le métal 
vil de base est recouvert d’une couche ou d’une coquille d'or de qualité et d’épais
seur suffisantes pour protéger efficacement le métal vil sous-jacent contre l’action 
de l’acide nitrique pur au poids spécifique de 1,42 (60° Fahrenheit).

Renseignements complémentaires.
A l’exception des chaînes de montres décrites ci-après, les ouvrages de bijou

terie et la bijouterie imitation doivent être munis d’une étiquette ou d’une carte 
comportant les détails requis

Les articles visés par la Réglementation 16 seront marqués sur l’ouvrage, s’ils 
s'y prêtent. Pour les imitations, les termes « Imitation Jewellery » devront appa
raître visiblement dans la description commerciale (étiquette). Si l’ouvrage s’y 
prête, le terme « Imitation » y sera insculpé.

Lorsque les chaînes de montres sont marquées au poinçon de contrôle britan
nique ou si elles portent l’indication du titre en carats pour les chaînes or, ou le 
terme » Rolled Gold » pour les ouvrages en doublé laminé, une seule carte ou éti
quette comportant la description commerciale requise peut suffire pour un lot 
maximum de 12 chaînes.

Lorsque les ouvrages de bijouterie sont importés sur pelottes ou fixés sur 
des cartes, ces dernières doivent comporter la description commerciale. Dans ce 
cas, une étiquette volante n’est pas admise.

Or et argent. — L'emploi du terme « Gold » (or) est réservé aux ouvrages d’or, 
à la condition que leur titre ne soit pas inférieur à 9 carats (0,375 de fin), tandis 
que l'emploi du terme << Silver « (argent) est réservé aux ouvrages d’argent dont 
dont le titre n'est pas inférieur à 0,750 de fin, sans l’indication du titre. Le terme 
« Real Silver », en revanche, sert à désigner les ouvrages en argent de bon aloi, 
c’est-à-dire à 0,925 de fin.

Imitations or et argent. — Les termes « Gold » ou « Silver » ou toute autre 
désignation qui rappellerait de près ou de loin l’article véritable, ne peuvent être 
apposés à des ouvrages autres qu’en or ou en argent. Les imitations doivent 
donc s’accompagner du terme « Imitation » ou d’une qualification indiquant claire
ment la nature véritable de l’article.

Imitations de joaillerie. — Les ouvrages de bijouterie en or à 9 carats, par 
exemple, et marqués en conséquence, sont parfois montés (sertis) avec des pierres 
précieuses véritables, parfois avec des pierres (ou perles) fausses. Dans ce dernier 
cas, la désignation sera conforme si elle précise la nature des imitations en pré
sence, par exemple « 9 Ct Gold, Imitations Pearls, Made in ...» ( or 9 carats, 
perles imitations, etc.).

Boutons de manchettes jumelés. — avec partie frontale en or 9 carats, revers 
et chaînettes en métal, doivent être désignés comme suit :
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a) sur les cartes, etc. : << 9 Ct Gold Front Métal backs and chains, Made in ...»
L’indication » Métal backs and chains » doit être aussi proéminente que la
mention «9 ct Gold Front».

b) sur l'ouvrage: « 9 Ct Front Métal Back ».

Marquage en général: exemples.
a) Broches or 15 carats: sur cartes ou pelottes, à défaut, sur l’étiquette vo

lante : « 15 Ct Gold Made in .. . »
sur l’ouvrage : » 15 Ct (Gold) »

b) Chaînes argent : sans poinçon de contrôle, par exemple à 0,900 de fin : sur 
cartes ou pelottes, à défaut, sur l’étiquette volante : » Silver 900 Made in ... » 
sur l’ouvrage : « 900 (Silver) »

c) Médailles: ni composées ni recouvertes d’or, mais ayant la couleur de l’or: 
sur cartes ou pelottes, à défaut, sur étiquette volante : « Imitation Jewel- 
lery Made in ... »
sur l’ouvrage : « Imitation ».

Plaqué or laminé. — Pour les ouvrages de bijouterie en doublé or laminé ou 
galvanique, les indications telles que: «18 Ct Rolled Gold», «18 Ct Peruba », 
« 18 Ct Gold Plated », etc., soit sur l’ouvrage, soit sur les cartes ou pelottes, ou 
encore les étiquettes, sont considérées comme de fausses descriptions, si elles ne 
sont pas accompagnées, conjointement, de la proportion ou pourcentage du poids 
de l’or, au titre indiqué, contenu dans l’ouvrage, soit par exemple « 1/20 th. of this 
article is 18 Ct, 9 Ct Gold » (1/20 du poids d cet ouvrage est en or 18 ou 9 carats).

Plaqué or laminé, doublé argent (galonné). — Les ouvrages de bijouterie en 
argent avec couche de plaqué or laminé seront marqués « Rolled Gold », et décrits, 
sur les cartes, pelottes, etc., comme « Silver Rolled Gold » (argent plaqué or lami
né) ou « Silver Gold Cased » (argent avec coquille d’or), avec l'indication du pays 
d’origine. Pour les ouvrages ainsi marqués, la désignation commerciale sera consi
dérée comme juste si elle comporte par exemple, sur la carte ou l’étiquette, la 
mention « 1/20 th. (by vveight) of this article is guaranted full 9, 18 Ct Gold and 
is strengthened with a Silver lining » (1/20 du poids de cet article est garanti en 
or 9, 18 carats, renforcé d’une doublure en argent, etc.). 11 est nécessaire que les 
détails de ce genre soient conformes à la réalité.

Le terme « Gold Filled » employé par certains fabricants pour désigner des 
ouvrages en plaqué laminé (Rolled Gold), n’est pas prévu par la Réglementation 16. 
Comme il prête à confusion quant à la nature de la marchandise, son emploi n’est 
pas autorisé, ni pour les ouvrages entièrement, ni pour les ouvrages partiellement 
recouverts d’or.

Argent doré. — Les ouvrages de bijouterie en argent doré doivent être dési
gnés par les termes « Silver Gilt » et marqués, si l’ouvrage s’y prête, de la men
tion « Gilt » (doré).

Blanchis à l'argent — Les ouvrages de bijouterie simplement blanchis à l'ar 
gent (argentés) doivent être marqués du ternie « Imitation », et désignés comme tels, 
par exemple « Silver washed ».

Les maillons tournants (porte-mousqueton) sont assimilés aux ouvrages de 
bijouterie.

Désignations de garanties. — Si les termes « Warranted to stand acid » (résis
tance à l'acide garantie) « Warranted to wear ten years » (garanti 10 ans d’usage) 
ou d’autres dénominations similaires sont apposées sur les ouvrages, la qualité de 
ceux-ci doit correspondre à la réalité

Essai de la bijouterie — A moins qu’elles n’appartiennent à des parties spé
ciales et distinctes d’un objet, les désignations en carats insculpées sur les ouvrages 
sont valables pour l’ouvrage entier, soudure comprise, en excluant toutefois les 
pierres, précieuses ou fausses, et les attributs de sertissage, rondelles de clinquants, 
paillons servant à réhausser l’éclat des pierres imitations, gomme-laque servant à 
fixer les pierres, etc.
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Les parties suivantes sont également exclues :
Aux broches. — Les goupilles et rivets de charnières, ainsi que les emboîtures 

mobiles qui accompagnent certaines broches et pour lesquels le marquage n’est 
pas exigé pour le moment.

Aux médaillons. — Les lunettes porte-glace (c'est-à-dire le mince filet sertis
sant la glace). La lunette extérieure soudée, qui fait partie intégrante du médaillon, 
sera naturellemeni en métal précieux, au titre indiqué.

Aux anneaux à ressort. — Le ressort, en tant que l’anneau est en or au-dessous 
de 9 carats. Pour les anneaux au-dessus de 9 carats, le ressort ne fait plus l’objet 
d’une exception.

Aux épingles de cravate — La tige (épingle) peut être d'un autre métal ou à 
un autre titre, à la condition d’être marquée distinctement et décrite comme étant 
d’une qualité inférieure que celle du motif (tète).

Aux ouvrages de bijouterie avec turquoises. — Poinçonnés et décrits comme or 
à 9 carats, avec sertissures et griffes en argent: l’ouvrage est essayé avec les 
sertissures et les griffes.

Aux anneaux à ressort en argent: Le ressort. — Outre les exceptions préci
tées, une tolérance d'essai de '/< de carat est admise pour les ouvrages d’or, tandis 
qn’elle est portée à 25 millièmes (0,025) pour les ouvrages d’argent.

Exemple. — Une broche désignée comme argent et marquée « 800 » peut être 
admise si l'essai accuse 775 millièmes de fin. (A noter que les ouvrages d’argent 
contenant moins de 750 millièmes de fin ne peuvent plus être désignés comme 
argent: « Silver ».)

Montres: poinçonnement des boîtes de montres or. — Les indications figurant 
sur les boîtes de montres englobent toutes les parties de la boîte, ainsi que la 
couronne de remontoir, l’anneau (pour les montres de poche) et la lunette de glace 
(pour les boîtes savonnettes). Sont exclus cependant: les ressorts et les goupilles. 
Peuvent être exclus également : les cuvettes métal, à la condition d’être marquées 
clairement du terme « Métal », et les anneaux, s’ils sont clairement marqués du 
terme : « Rolled Gold » ou d’une désignation qui corresponde à la réalité.

Pour les couronnes de remontoir en métal recouvertes d’une coquille d’or, le 
titre requis, et correspondant au titre insculpé dans la boîte, ne concerne que 
ladite coquille.

La tolérance d’essai est la même que pour les ouvrages de bijouterie en or, 
soit '/> de carat.

Pays d'origine: NOTE. — La Réglementation 20 sur le commerce d’importa
tion prescrit :

Pour les montres, pendules et mouvements d’horlogerie, l’indication du pays 
dans lequel l’article fut exécuté ou produit doit être insculpée au dos du mouve
ment. Si la montre ou pendule est munie d’un cadran ou si un cadran est incor
poré au mouvement, cette indication (pays d’origine) doit figurer à l’avers du cadran.

Vu la difficulté d’insculper ou de marquer en toutes lettres les termes « Made 
in Switzerland » sur certaines montres ou parties, les termes « Swiss Made » sont 
admis pour les montres d’origine suisse.

AUTRICHE ')

En Autriche, le contrôle est obligatoire. (Loi du 27 octobre 1921, entrée en 
vigueur le 2 mai 1922.)

Le titre des ouvrages d’or, d’argent et de platine doit être exprimé en mil
lièmes.

') Nous devons à l’obligeance de M. le Dr Richard landa, directeur du Contrôle autrichien, à Vienne, 
les renseignements concernant le contrôle et la garantie des ouvrages en métaux précieux en Autriche.



Les titres sont : 0,950 pour le platine, l’iridium allié au platine est compté comme 
platine; 0,986, 0,900, 0,750, 0,585 et 0,333 pour l’or, et 0,935, 0,900, 0,835 et 0,800 
pour l’argent, marqués de poinçons spéciaux pour les ouvrages indigènes. Quant 
à ceux importés, ils doivent être aux mêmes titres que ceux de fabrication natio
nale et ils sont marqués d’un poinçon spécial d’importation. Ces ouvrages sont 
remis aux bureaux de contrôle par l’administration des douanes et, pour les 
montres, sont poinçonnés sur les anneaux et les onglettes. Le poinçonnement des 
ouvrages en alliage d’or à 0,333 est facultatif.

Les métaux autres que l’argent et le cuivre entrant dans la composition des 
alliages d’or, comme c’est le cas pour l’or blanc ou gris, et autres que le cuivre 
dans les alliages d’argent doivent être indiqués lors de la présentation des ou
vrages au contrôle.

Toutes les pièces rapportées aux boîtes de montres d’or, d'argent et de 
platine (charnières, onglettes, olives, verrous de répétitions, etc.) doivent être 
au même titre que la boîte. Les couronnes de remontoir ne sont pas poinçon
nées; elles peuvent être en métal; mais comme le poinçonnement des boîtes de 
montres lors de leur importation en Autriche s’effectue sur les pendants, il y a 
lieu, pour permettre de procéder à cette opération, d’expédier les couronnes de 
remontoirs non adaptées aux pendants et seulement attachées à ces derniers. Les 
anneaux dorés ou plaqués sont admis, à condition qu’ils portent la marque «métal», 
« plaqué », « doublé » ou « unecht ». Le galonné aux boîtes d’argent doit résister à 
l’action de l’acide azotique à 32° B. (comme c’est également le cas en Suisse). Les 
appliques et incrustations, les verrous et les charnières d’or aux boîtes d’argent 
doivent être au titre de 0,585 au minimum. Les charnières métal plaqué argent 
sont prohibées. Les cuvettes métal aux boîtes de montres sont admises; mais elles 
doivent porter l’indication « métal» » Metall», bien visible à l'extérieur de la cuvette 
et non pas gravée dans les ornements. Les cercles cache-poussière en métal en
tourant le mouvement sont autorisés s’ils portent la désignation «métal» («Metall») 
Les anses soudées aux calottes des montres-bracelets doivent être au même titre que 
la boîte. Les fermoirs de bracelets moires pour montres-bracelets, s’ils ne sont pas 
en or, argent ou platine comme la montre elle-même, doivent porter l’indication 
« Metall» ou «Unecht», ou la désignation du métal employé pour leur fabrication. 
S’ils sont en plaqué, ils peuvent porter la marque «Plaqué» ou «Doublé».

Les boîtes de montres en platine doivent également porter l’indication du titre 
officiel «0,950» (loi autrichienne du 15 décembre 1922 entrée en vigueur le 15 fé
vrier 1923). Le contrôle de ces boites est obligatoire en Suisse et celles qui seraient 
expédiées non munies du poinçon fédéral de contrôle seront arrêtées à la frontière à 
l’exportation.

La soudure employée dans la fabrication des ouvrages d’or et d’argent doit 
contenir, en métal fin, une quantité au moins égale à la moitié de celle renfermée 
dans le métal précieux dont est composé l’objet, toutefois la soudure employée 
ne doit pas dépasser la quantité minimum nécessaire. A l’essai des ouvrages, quel
ques tolérances de titre peuvent être accordées. Elles sont, en principe, de 5 mil
lièmes pour les ouvrages en or et de 10 millièmes pour les ouvrages en argent. Pour 
les ouvrages plusieurs fois soudés, la tolérance s’élève de 5 millièmes, c'est-à-dire 
à 10 millièmes pour l’or et à 15 millièmes pour l’argent, pourvu que le titre soit 
constaté par fonte. Aucune tolérance de titre n’est admise pour les ouvrages en 
platine.

Par ordonnance du 27 mars 1933, l’administration du contrôle autrichien a 
interdit l’importation et la fabrication des boîtes de montres (calottes 2 ou 3 pièces) 
dont les fonds sont renforcés de calottes en métal, à moins csue la calotte soit 
indépendante et qu’il soit facile de reconnaître qu’elle est en métal commun.

Les droits de contrôle sont fixés au fur et à mesure par ordonnances spé
ciales. Le tarif est appliqué par pièces pour les boîtes de montres et au poids 
pour les autres ouvrages.

Dès le 17 juillet 1947, les boîtes de montres sont soumises aux taxes suivantes, 
par pièce :
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Platine,
))

Or,
»

Or à titre bas
»

Argent,
»

diamètre de mouvement,
)) ))

)) »

» »

» »

moins de 32 mm : 8- S
de et au-dessus » 16,- »

moins » 3,60 »
de et au-dessus » 9 — »

moins » 2,- »
de et au-dessus » 4- »

moins » 1,80 »
de et au dessus » 3,60 ))

Pour les autres ouvrages, les droits 
Platine ....
Or...........................
Or à titre bas . 
Argent ....

de garantie sont les suivants: 
. le kg brut 800,— S
. » » » 600,— »

» » » 200,— »

. » » U 80,— »

Les boîtes de montres munies du poinçon suisse sont, à leur entrée en Au
triche, mises au bénéfice de certaines facilités.

Ouvrages en « Viertelgold ».
Les ouvrages en alliages d’or avec d’autres métaux qui n’accusent pas le titre 

minimum légal, peuvent être produits, mis en vente, réalisés professionnellement 
ou publiquement, ou exportés comme ouvrages en « Viertelgold » aux conditions 
suivantes :

1. Ni le tout ni les diverses parties de l’objet ne doivent avoir une teneur 
en or inférieure à 250 millièmes.

2. Les objets doivent être revêtus de la marque nominale ou de la marque 
de fabrique officiellement approuvée et porter la désignation de titre 250.

3. Les ouvrages importés, en « Viertelgold », doivent porter la désignation de 
titre 250 et être déclarés dans la déclaration d’importation comme ouvrages en 
« Viertelgold ».

4. Les ouvrages en « Viertelgold » trop petits pour être marqués suivant 
chiffres 2 et 3 ne sont pas soumis à ces prescriptions

5. Tolérance pour ouvrages en « Viertelgold » : 10 millièmes; pour les ouvrages 
dont les parties sont liées par des soudures, la tolérance peut atteindre 15 milliè
mes si la soudure employée ne dépasse pas la mesure strictement indispensable ; 
toutefois, cette tolérance majorée ne s’applique pas à l’alliage dont est fait l’ou
vrage lui-même.

BELGIQUE
(Loi du 5 juin 1868)

(Poinçonnement facultatif)

Arrêté du Régent du 13 juillet 1948 portant modalité d’exécution de l’arrêté 
royal No 80 du 28 novembre 1939, confirmé par la loi du 16 juin 1947 et modifié 
par l’arrêté-loi du 28 février 1947, complétant et modifiant la loi du 5 juin 1868 
relative à la liberté du travail des matières d’or et d’argent et instituant la garan
tie obligatoire du titre de certains ouvrages en métaux précieux.

Art. 1. — Tombent sous l’application des dispositions de l’arrêté royal No 80 
du 28 novembre 1939, modilié par l’arrêté-loi du 28 février 1947, tous les ouvrages 
d’or, d’argent et de platine destinés au commerce ou à la fabrication de la bijou
terie et de l’argenterie, y compris les décorations, médailles et insignes en ces 
métaux précieux, ainsi que tous les ouvrages d’orfèvrerie en métal argenté, quel 
que soit leur degré d’achèvement, et pour autant qu’ils soient exposés en vue de 
la vente, offerts en vente ou vendus comme ouvrages en or, en argent, en platine 
ou en métal argenté.

Art. 2. — Tombent également sous le coup de ces dispositions tous les ou
vrages en or, argent ou platine prévus à l’article 1 exposés comme tels en vente 
publique ainsi qu’en vente organisée par les caisses publiques de prêts ou insti

7



tutions analogues. Si ces ouvrages ne sont pas poinçonnés au vœu des dispositions 
légales en vigueur, ils devront porter l’empreinte du poinçon spécial d’un essayeur 
du commerce agréé par l’administration des Monnaies.

Art. 3. — Sont exonérés de ces dispositions :
1) les ouvrages en métaux précieux ayant un caractère de réelle antiquité;
2) les ouvrages en métaux précieux vendus pour la fonte, sauf si l’acheteur 

les réemploie comme ouvrages.
Art. 4. — Sont soumis à ces dispositions :
1) les fabricants, importateurs et négociants des ouvrages en métaux précieux 

prévus à l’article 1 ;
2) les fondeurs, affineurs, importateurs et négociants des métaux précieux des

tinés aux ouvrages de l’article 1 et de l’article 12 (montures en or, en argent 
ou en platine supportant un objet quelconque en matière pouvant prêter à 
confusion avec le métal constituant la monture) ;

3) les fabricants, importateurs et négociants d'orfèvrerie en métal argenté.

Forme et détail des poinçons

Art. 7. — 1) Les poinçons-signature auront la forme tonneau, le symbole ap
paraissant en relief sur le fond de l’empreinte du poinçon.

2) Les poinçons indiquant le titre en millièmes pour le platine auront la forme 
rectangulaire à coins coupés. Les poinçons indiquant le titre en millièmes 
pour l’or auront la forme d’un losange. Les poinçons indiquant le titre en 
millièmes pour l'argent auront la forme ovale.
Les poinçons indiquant la charge d’argent déposée sur les ouvrages en 
métal argenté auront la forme rectangulaire.
L’indication du titre doit s’accompagner de la lettre :
O dans un losange, pour les ouvrages d’or,
A dans un ovale, pour les ouvrages d’argent,
PT ou Pt dans un rectangle à coins coupés, pour les ouvrages de platine.

3) Les poinçons A O ou PT (ou Pt) indiquant le métal employé et précédant 
l’indication du titre, pourront faire partie du poinçon de titre ou être ap
posés séparément; dans ce dernier cas, ils auront la même forme que le 
poinçon de titre du métal auquel ils se rapportent.

4) Les deuxièmes poinçons-signature des essayeurs du commerce destinés à 
l’usage défini à l’article 2 seront de forme carrée.

Exemples : <^>
750 ou <^75(£>

® 925 OU (AJ925)

(PT) 950 ou (PT 950)

avec le poinçon-signature particulier: Çx)

» » » de l’essayeur du commerce : x
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Modalités d’application particulières à certains ouvrages
Art. 9. — L’or allié au platine ou le platine allié à l'or est considéré comme 

or. Pour les alliages de platine, seul l’iridium est considéré comme platine.
Pour les ouvrages non poinçonnables directement, l'indication de titre en 

millièmes (chiffres arabes) et le poinçon-signature seront insculpés sur une pla
quette de même métal qui sera soudée sur l’ouvrage de manière indissoluble (sou
dure à l’étain exclue).

Si l’ouvrage ne supporte ni poinçonnement ni plaquette, le titre sera garanti 
par la facture.

Pour les objets combinés avec un mécanisme ou un dispositif quelconque en 
métal commun, un poinçon spécial indiquant le poids du métal précieux en grammes 
(nombre entier négligeant les fractions) sera insculpé sur l’ouvrage, à proximité des 
autres indications et dans un triangle isocèle, soit :

Sont soumis aux dispositions précitées, les ornements en métaux précieux 
appliqués ou destinés'à être appliqués sur des objets en métal commun ou en 
d’autres matières lorsque ces ornements eux-mêmes sont présentés par le vendeur 
comme étant en or, argent ou platine. Ces ouvrages peuvent être exposés en vue 
de la vente, offerts en vente ou vendus non comme ouvrages en métaux précieux, 
mais comme objets garnis d’ornements en métaux précieux.

Les pièces d’ornement qui peuvent facilement s’enlever des objets auxquels 
elles sont fixées, par des moyens à la portée de tout acheteur, sont dispensées de 
l’indication du poids. Jusqu’à disposition contraire, les boîtiers sont également dis
pensés de cette même indication.

Art. 13. — Sont dispensés du poinçonnement, mais avec titre garanti sur fac
ture :

les apprêts,
les anneaux à ressort et porte-mousqueton,
toutes les petites pièces similaires,
les ouvrages d’or et de platine de moins de 1 gramme,
les ouvrages d’argent de moins de 2 grammes.

Pour les pendants d’oreilles, le poids s’entend par paire.
Art. 14. — Les titres garantis sur facture seront désignés sur celle-ci en fai

sant suivre le mot or, argent ou platine d’un nombre de trois chiffres indiquant 
le titre, suivi ou non du mot millièmes.

Art. 15. — Lorsque les termes or, argent ou platine qualifient des décorations, 
médailles ou insignes dans un sens héraldique ou figuré, la nature réelle du métal 
constituant ces ouvrages est seule prise en considération. Le vendeur doit attirer 
l’attention de l’acheteur sur cette particularité non équivoque de la nature réelle 
du métal constitutif.

Art. 16. — Les ouvrages en métal argenté doivent porter une indication tra
duisant le nombre de grammes d’argenture par douzaine entière

Art. 18. — Les ouvrages en platine recouverts d’un dépôt constitué par un 
autre métal, par exemple le rhodium, ne sont pas admis au contrôle de l’essayeur 
du gouvernement.

Ouvrages importés en métaux précieux 
Art. 21. — Aussi longtemps que l’admission en Belgique des ouvrages d’or, 

d’argent et de platine de fabrication étrangère n’est pas régie par les arrêtés prévus, 
c’est-à-dire jusqu’à la publication des arrêtés royaux y afférents, ces ouvrages sont, 
par mesure transitoire, admis à la vente en Belgique sans être porteurs des poin
çons prévus par le présent arrêté, pour autant qu'ils soient revêtus des poinçons 
de contrôle d’Etat valables pour le commerce intérieur de leur pays d’origine.
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En conséquence, les ouvrages d’or, d’argent et de platine de fabrication suisse 
peuvent être admis en Belgique, jusqu’à nouvel avis, à condition d’être marqués 
au poinçon suisse de garantie.

Quoique l’administration des Monnaies belge n’exige pas obligatoirement, pour 
les ouvrages marqués au poinçon suisse de garantie, l’indication du titre et le 
poinçon de maître, il va de soi que ces indications, requises par la législation 
suisse, doivent être apposées avant le poinçonnement officiel.

N. B. — En principe, tous les titres sont admis. Toutefois, seuls les titres 
suivants sont considérés comme légaux et, partant, acceptés au poinçonnement par 
'essayeur du gouvernement:

pour l’or: 1 . 0,800
2. 0,750

pour l’argent. 1 . 0,925
2. 0,835

pour le platine : 0,950

Poinçon-signature

Pour déposer un poinçon-signature, il y a lieu d’observer les règles suivantes :
1) Etablir un dessin représentant un symbole (les seules initiales ou un chif

fre ne sont pas admis) dans une forme extérieure « tonneau ».
2) Soumettre officieusement ce dessin à l’approbation de l’administration des 

Monnaies, 95, rue de l’Hôtel-des-Monnaies, Bruxelles. (Il est recommandé 
de laisser une copie du dessin.)

3) Ce dessin étant approuvé, faire exécuter par un photograveur un cliché 
(dimensions du tonneau : 4 x 2,5 cm.). Spécifier qu’il s’agit d’un cliché pour 
dépôt de marque de fabrique. Ce cliché doit être en métal et avoir obli
gatoirement une épaisseur (hauteur) de 24 mm., ses autres dimensions ne 
dépassant pas 8 x 10 cm. Demander au photograveur trois épreuves, en 
noir sur papier blanc, de ce cliché. Les dimensions du papier ou du cadre 
entourant l’épreuve doivent être de 8 x 10 cm. Demander quelques épreuves 
supplémentaires pour :
a) remettre au graveur qui exécutera le poinçon ;
b) remettre à l’administration des Monnaies.

4) Acquitter la taxe de 250 francs entre les mains du receveur de l’Enregis
trement compétent (pour Bruxelles : 13, rue des Cendres, Bureau des pro
duits divers).

5) Faire enregistrer la marque de fabrique au greffe du Tribunal de commerce 
ou, à défaut, au greffe du Tribunal civil (pour Bruxelles: Palais de Justice). 
Se munir à cet effet :
a) du cliché ;
b) des trois épreuves de 8 x 10 cm.;
c) de la quittance de 250 francs ;
d) éventuellement d’une procuration si le dépôt de la marque est effectué 

par un fondé de pouvoir du fabricant ou un agent en brevets ;
e) de la preuve et du numéro d’immatriculation au Registre du commerce. 

Les droits de greffe sont de 37 francs.
6) Faire confectionner le poinçon conformément à la loi, c'est-à-dire :

a) de forme tonneau ;
b) de façon que le symbole ressorte en relief sur le fond de l’insculpation 

sur les ouvrages ;
c) la plus grande netteté est exigée.
11 est nécessaire d’établir une matrice sur laquelle on prélèvera le poinçon 
proprement dit, de façon à pouvoir remplacer ultérieurement un poinçon 
usé ou détérioré.
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La perte ou la destruction de la matrice entraîne l’obligation de renouveler 
le dépôt des empreintes du poinçon.

7) Se rendre ou s’adresser à l’administration des Monnaies pour faire enre
gistrer le poinçon. A cette occasion :
a) déclarer sa qualité de fabricant d’ouvrages en métaux précieux ou assi

milés, justifier de son identité et de son inscription au Registre du 
commerce ;

b) déposer au bureau de l’administration des Monnaies, sur une planche 
de cuivre à ce destinée, une empreinte de son poinçon ainsi que trois 
empreintes pour chacun des formats utilisés pour le poinçon-signature. 
Cette planche de cuivre ou d’alliage de cuivre doit être fournie par le 
déposant; elle doit avoir les dimensions de 6 x 6 cm. sur une épaisseur 
d’environ 2 mm. Le déposant devra laisser une marge suffisante pour 
permettre l’insculpation éventuelle d’autres formats de son poinçon- 
signature qu’il pourrait être appelé à utiliser;

c) fournir la preuve du dépôt de son poinçon au Registre des marques de 
fabrique.

Les frais d’enregistrement à l’administration des Monnaies sont de 150 francs.

BULGARIE

Loi du 1er mars 1907, entrée en vigueur le 1er janvier 1910. — L’indication 
du titre et le contrôle sont obligatoires pour tous les ouvrages d’or et d’argent, 
sous réserve de quelques exceptions fixées par la loi. Les titres sont : pour l’or 
0,920, 0,840, 0,750, 0,583, 0,500 et 0,330; pour l’argent 0,950, 0,900, 0,850, 0,750 
et 0,500. Les ouvrages doivent être munis de la marque du fabricant. Le contrôle 
est également, obligatoire pour les ouvrages importés, qui doivent être au moins 
au plus bas titre admis par la loi, sinon ils sont refoulés à la frontière. Les droits
de contrôle sont de 10 leva par gramme pour les ouvrages d’or et de 1 leva par
gramme pour les ouvrages d'argent. Les montres d’or paient 500 leva par pièce, 
celles d’argent 200 leva. Pour les lingots d’or 2 leva par gramme, pour les lingots 
d’argent 5 leva pour 10 grammes.

Le poinçon pour l’or est représenté par l’ancienne couronne du tsar des Bul
gares et pour l’argent par celle de la tsarine. Les titres sont indiqués par le
chiffres 1 à 6 pour l’or et 1 à 5 pour l’argent. La lettre «A» sous la couronne in
dique le service officiel du contrôle, à Sofia.

CANADA

Nouvelles dispositions de la loi concernant le poinçonnage des objets conte
nant de l’or, de l’argent et du platine. Bill F. adopté par le Sénat le 9 avril 1946.

Généralités. 11 n’est pas nécessaire de faire enregistrer officiellement une mar
que avant de l’apposer sur des ouvrages. Une marque annoncée et acceptée peut 
être employée sans autre.

Lorsqu’une désignation de qualité admise par la loi canadienne est insculpée 
sur un ouvrage, la marque de fabrique enregistrée ou simplement acceptée doit 
accompagner cette désignation.

Ouvrages en or: Les chiffres décimaux sont autorisés pour les indications de 
qualité exprimées en carats, soit 10 ou 14 Carats, ou Karats, en abrégé «K», «C» 
ou « Ct ». La désignation « Solid Gold » n’est plus autorisée.

Ouvrages en argent: Il est accordé une tolérance de 10 millièmes pour les 
ouvrages comportant de la soudure et de 4 millièmes pour les ouvrages sans sou
dure. Les désignations autorisées sont: «Sterling», «Silver», « Sterling Silver» 
ainsi que « 925 » ou « 0,925 ».
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Ouvrages en platine: Le ruthénium peut être allié au platine pour lequel 
l’abréviatif « Plat » est autorisé.

Ouvrages en doublé or (Gold Filled and Rolied Gold Plate) autres que les boîtes 
de montres et la lunetterie.

La désignation « Gold Filled » ou « G. F. » est autorisée. Sont permises, en 
outre, les désignations de qualité telles que «1/20-10 K», «1/10-12 K « lorsque la 
couche d’or a été appliquée sur le métal de base par soudage ou brasure et à la 
condition d’atteindre au moins la qualité de « 1/20-10 K « etc. La désignation 
« Rolied Gold Plate » ou « R. G. P. « est autorisée si la couche d’or est soudée ou 
brasée sur le métal de base, pour les qualités inférieures à « 1/20-10 K ». La dési
gnation réelle, par exemple « 1/30-10 K » peut être employée pour ce genre d’ou
vrages.

Boîtes de montres en doublé: (Gold Filled and Rolied Gold Plate). Le plaqué 
or brasé ou soudé (Gold Filled ; 10 K. ou 14 K. est admis pour les boîtes de mon
tres, à condition de présenter, sur toutes ses surfaces extérieures, une épaisseur 
minimum de 3/1000 de pouce (le pouce anglais valant 2,55 cm., 3/1000 de pouce 
sont l’équivalent de 75 microns).

La désignation « Rolied Gold Plate » ou « R. G. P. » peut, dans les cas où elle 
est exigée, être apposée conjointement avec les désignations de qualité exprimées 
en carats, par exemple: « 10K-R. G.P. », pour les boîtes de montres comportant 
une couche d'or de moins de 3/1000 de pouce mais plus de 1 ‘/a/lOOO de pouce 
d’épaisseur (38 à 75 microns).

Lorsqu’une marque est exigée, les boîtes de montres en doublé or avec fond 
acier peuvent être munies des indications précitées sur la partie extérieure en 
doublé tandis que le fond en acier ou métal devra porter la mention « Base Métal ».

La lunetterie en doublé peut être marquée, outre la désignation « Gold Filled » 
ou « Rolied Gold Plate », des indications de qualité, par exemple « 1/10-12 K. » etc.

Bijouterie en plaqué or : Les ouvrages de bijouterie en métal plaqué or par 
voie galvanique, mécanique ou métallurgique ne peuvent être désignés ou marqués 
que par « Gold Plated ».

DANEMARK

(Loi du 5 avril 1888. — Poinçonnement facultatif.)

Les boîtes de montres en métaux précieux marquées au poinçon de garantie 
suisse y sont importées sans difficultés.

EGYPTE

Une nouvelle loi No 126 de 1946 sur le poinçonnage a été publiée dans le 
Journal officiel du gouvernement égyptien le lundi 2 septembre 1946.

Loi No 126 de 1946 sur le poinçonnage.
Art. I. — Aux fins d’application de la présente loi, les termes ci-après sont 

respectivement définis comme suit:

(1) Ouvrage d'or: tout ouvrage métallique contenant au moins 12 carats d'or 
fin (500 millièmes).

(2) Ouvrage d'argent: tout ouvrage métallique contenant au moins 600 mil
lièmes d’argent fin.

(3) Article à bas titre: tout article en alliage contenant moins de 12 carats de 
fin, pour l’or, et moins de 600 millièmes de fin, pour l'argent.

(4) Article en doublé: tout article en métal recouvert d’une couche adhérente 
d’or ou d’argent.

(5) Article non ouvragé.
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Art 2. — Les ouvrages d’or ou d'argent ne pourront être vendus, mis en 
vente, ni détenus en vue de la vente que s'ils sont marqués du poinçon de l’Etat 
ou du poinçon d'un Etat étranger, pourvu que, dans ce dernier cas, le poinçon 
soit déclaré valable par arrêté du Ministère du commerce et de l’industrie et que 
cet Etat accorde à l’Egypte la réciprocité de traitement.

Le ministre du Commerce et de l’Industrie arrêtera les marques et poinçons 
qui serviront à l’exécution de la présente loi.

Art. 3 — Les articles de bas titre ne pourront être vendus, mis en vente, ni 
détenus en vue de la vente que s’ils sont marqués d’un chiffre indiquant la pro
portion de fin qu’ils contiennent, en carats pour l’or et en millièmes pour l’argent; 
si leur volume ne le permet pas, ils devront être accompagnés d’une étiquette 
portant le nom du propriétaire de l’établissement et le titre de ces articles.

Art. 4. — Les articles en doublé ne pourront être vendus, mis en vente, ni 
détenus en vue de la vente que s’ils sont marqués du mot « moulabbass », en 
arabe, ou du mot « plated », en anglais, au cas où ils sont importés de l’étranger; 
si leur volume ne le permet pas, ils devront être accompagnés d’une étiquette 
portant le nom du propriétaire de l’établissement et ledit mot.

Art. 5. — Les ouvrages d’or et d’argent devront être présentés au Départe
ment du poinçonnage et des poids pour leur poinçonnage après essai de la matière 
et constatation du titre.

Art. 6. — Les titres légaux sont :
pour les ouvrages d’or:

23 carats V: ou 979,16 millièmes 
21 » » 875
18 » » 750
14 .. » 583,33 ■».
12 » » 500

pour les ouvrages d’argent :
900 millièmes 
800 
600

Art. 7. — Les ouvrages d’or et d’argent ne seront poinçonnés par le Dépar
tement du poinçonnage et des poids que s’ils contiennent une quantité de fin cor
respondant à l’un des titres légaux prévus à l’article précédent.

Art. 8. — Aucun ouvrage présenté au poinçonnement ne sera reçu par le 
Département du poinçonnage et des poids s’il n’est accompagné d’une déclaration 
écrite signée du propriétaire ou de son représentant, attestant que l’ouvrage pré
senté est à l’un des titres légaux de l’article 6.

La pièce devra être terminée de sorte que la mise en état aux fins de la 
vente n’y entraîne aucune altération non commandée par les exigences de l’art, 
telles que les arrêtera le Département du poinçonnage et des poids.

Une seule déclaration sera pour plusieurs pièces, à la condition qu’elles soient 
de même nature et de même titre.

Art. 9 — Pour les ouvrages composés de plusieurs parties soudées ou jointes, 
la déclaration devra indiquer qu’aucune partie de l’ouvrage, y compris la matière 
employée pour la soudure, n’est au-dessous du titre déclaré, s’il s’agit d’ouvrages 
d’or dont la nature n’excède pas 21 carats. Quant aux ouvrages d’or de titre su
périeur à 21 carats et aux ouvrages d’argent, aucune' de leurs parties, en dehors 
de la soudure, ne pourra être de titre inférieur au titre légal déclaré; de plus, le 
titre moyen de la pièce et de la matière employée pour la soudure ne sera pas 
inférieur audit titre.

Si, après essai, le Département du poinçonnage et des poids constate que 
les ouvrages sont de titre inférieur au titre déclaré, ils seront immédiatement 
rompus.

La tolérance ne pourra excéder 1 millième pour les ouvrages d’or et 2 mil- 
ièmes pour les ouvrages d’argent, à condition qu’ils soient d’un travail fin dans 
les deux cas.



Si l’un quelconque des ouvrages présentés avec d’autres, par une seule dé
claration, comme étant tout au même titre, est reconnu au-dessous du titre déclaré, 
tous les ouvrages présentés par ladite déclaration seront immédiatement rompus.

Art. 17. — Si les ouvrages d’or et d’argent sont importés de l’étranger, ils 
ne pourront être retirés de la douane ou de la poste que s’ils portent un poinçon 
étranger déclaré valable, conformément à l’article 2 de la présente loi.

Art. 18. — L’importateur des ouvrages d’or et d’argent non poinçonnés aura 
le choix ou de les réexporter immédiatement ou de les présenter au poinçonnement.

Dans ce dernier cas, ils seront, après paiement des droits de douane, plom
bés et envoyés sous le double seing de l’importateur et de la douane ou de la 
poste, suivant le cas, aux bureaux de poinçonnage du Caire ou d’Alexandrie, aux 
frais de l’importateur.

Art. 20. — Si les articles de bas titre ou les articles doublés proviennent de 
l’étranger, ils ne pourront être retirés de la douane ou de la poste que s’ils sont 
marqués conformément à l’article 3, faute de quoi ils seront réexportés immédia
tement par les soins de l’importateur.

Art. 27. — Sont abrogées la loi No 19 de 1916 sur le poinçonnage et la loi 
No 8 de 1921 sur le poinçonnage des ouvrages d’or et d’argent et des articles à 
bas titre importés en Egypte.

ESPAGNE
Décrets des 29 janvier 1934 et 29 août 1935. Les seuls titres admis en Espagne 

pour la fabrication nationale et pour les ouvrages importés sont:
Platine: 955/1000 (tolérance moins de 10/1000).
Or: 750/1000 et 585/1000 (tolérance moins de 3/1000).
Argent: 915/1000 et 750/1000 (tolérance moins de 5/100CI.

Tous les ouvrages destinés au commerce et fabriqués en Espagne ou dans 
ses colonies doivent porter le poinçon du fabricant et le poinçon officiel de garantie. 
Les ouvrages importés doivent porter le poinçon de l’importateur et le poinçon 
officiel de garantie, alors même qu’ils seraient déjà munis d un poinçon officiel 
étranger. Le poinçon suisse de garantie est reconnu ru; le gouvernement espagnol 
pour les boîtes de montres en métaux précieux, en sorte que celles-ci sont impor
tées en Espagne sans difficulté.

Les titres légaux sont désignés comme il suit:
Le platine : « platino de ley »,
L’or: « oro de ley » (pour 750/1000) et

« oro de segunda » (pour 585/1000),
L’argent: « plata de ley» (pour 915/1000) et

« plata de segunda» (pour 750/1000) ce dernier admis seule
ment pour les objets inférieur à 30 grammes.

Les ouvrages constitués de deux métaux précieux : or et argent, platine et or, 
ou argent et platine sont admis. Il est défendu de doubler les boîtes de montres 
avec de « l’osmior », du « paladior », du « platinor », du « plator » ou d’autres allia
ges pouvant être confondus avec le platine.

Les ouvrages en métal platiné, doré, argenté, plaqué, porteront les désignations 
« métal platiné », « métal doré », « métal argenté », ou l’abréviation « MTL » sans 
autre adjonction qualitative ou quantitative relative au métal précieux. Ceux en 
doublé, par exemple: «MTL chapado G», «Métal chapado L », ou « MTL dorado 
G » (pour ceux en plaqué or galvanique), « MTL dorado Ch » (pour ceux en 
plaqué or laminé).

ETAT LIBRE D’IRLANDE
(Voir sous lettre I : Irlande)

ÉTATS-UNIS DE L’AMÉRIQUE DU NORD
Loi du 13 juin 1906, entrée en vigueur le 13 juin 1907, portant répression 

des fausses indications de titre et de qualité des ouvrages d’or et d’argent. Cette 
loi est basée sur le système répressif. L’action judiciaire n’est intentée que sur
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plainte d’un tiers. Les pénalités sont relativement très fortes. Les dispositions prin
cipales qu’il est utile de retenir peuvent se résumer ainsi: Liberté complète des 
titres; absence de titres légaux; obligation pour tout objet d'argent portant la mar
que «sterling» d’être au titre de 0,925 et pour ceux revêtus de la marque «coin» 
d’être à 0,900. Les termes « Sterling » et « Coin » ne peuvent être apposés sous 
une forme quelconque, sur les ouvrages argentés ou plaqués argent. Obligation 
pour toute la boîte de montre d’être dans toutes ses parties au titre indiqué ou 
insculpé, sous réserve d'une tolérance de 3 millièmes pour l’or constitutif et de 
4 millièmes pour l’argent, d’une tolérance sur la boîte fondue avec la soudure et 
les charnières de ’/* karat pour l’or et de 10 millièmes pour l’argent. Si l’objet est 
composé de nombreuses pièces soudées, comme c’est le cas de certains ouvrages 
de bijouterie et pour les objets creux (chaînes, etc.), la tolérance pour l’objet fondu 
en entier avec la soudure peut descendre à 1 karat. Les termes «Fine Gold» 
(or fin) et « Solid Gold » (or massif) ne doivent s’appliquer qu’à l’or fin à 24 carats.
a) Les ouvrages porlant la désignation: «Platinum» ou «Plat» doivent compor

ter au moins 985 millièmes de platine et de métaux congénères (irridium, palla
dium, ruthénium, rhodium, osmium) lorsqu’il n’y a pas de soudure et au moins 
950 millièmes lorsque ces ouvrages comportent de la soudure, en tant que les 
métaux autres que le platine ne dépassent pas le 50/1000 de l’article entier.

b) Si l’ouvrage ne comporte que 750/1000 de platine pur, le terme « Platinum » 
doit être précédé du nom du métal congénère prédominant, en tant que ce der
nier représente plus de 50/1000 de l’ouvrage entier.

c) Pour les articles formés de 500 à 750 millièmes de platine pur le terme « Pla
tinum » doit être précédé immédiatement de la proportion exprimée en 0/00 de 
platine pur et suivi de la proportion du ou des métaux congénères et de leur, 
nom, en tant que ce ou ces métaux représentent plus de 50/1000 de l’article 
entier, soit par exemple: « 600 Plat. 350 Pall. », ou « 500 Plat. 200 Pall., 
100 Rhod. », etc.

d) A moins de 500/1000 de platine, l’ouvrage ne peut plus être marqué au terme 
« Platinum ».

Ouvrages composés d’or et de platine:

Ils peuvent porter, en plus de l’indication relative aux carats, le terme « Pla
tinum » à condition que le platine soit au titre de 0,985 avec métaux congénères, 
et qu’il représente au moins le 5o/o du poids total de l’ouvrage, soit: « 14K et 
Plat. », ou « 14k et 1/8 Plat. » par exemple.

Aux précédentes dispositions viennent s’ajouter celles de la nouvelle loi amé 
ricaine sur le tarif douanier entrée en vigueur le 6 août 1909, qui stipule, pour 
toute boîte de montre d’or, d’argent ou de métal, l’obligation de porter l’indi
cation du nom du fabricant et du pays de fabrication. Ces indications doivent être 
gravées ou insculpées d’une manière lisible.

1. Les mouvements doivent être munis, sur le coq du balancier, d’un symbole 
délivré par la Chambre suisse de l’Horlogerie et comportant deux lettres majus
cules séparées par « O », « X », ou « Y ».

2. Par ailleurs, le mouvement doit être gravé ou marqué au nom du fabricant 
ou de l’acheteur.

3. Le nombre des « adjustments », c. à d. des réglages, doit être indiqué en lettre 
et en chiffres arabes, par ex. « Adj. two (2) positions ». Les mouvements non 
réglés doivent être marqués « Unadjusted » sans aucune abréviation.

4. Le nombre de rubis doit être indiqué, accompagné du terme « Jewels » en entier.

Les boîtes de montres en métaux précieux marquées du poinçon suisse de
garantie sont importées sans difficultés.

Les montres en plaqué or vendues aux Etats-Unis ne doivent pas porter d’in
dication de garantie pour la durée du plaqué ; la désignation « plaqué or,» est par 
contre admise pour le plaqué répondant aux prescriptions. On exige pour la couche

7a
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d’or qui doit être laminée et non déposée par voie galvanique, un titre mini
mum de 10 carats; cette couche doit mesurer au moins 7/n>o de millimètre d’épais
seur (décision de la Fédéral Trade Commission du 18 janvier 1923).

Les dispositions américaines peuvent être complétées utilement par l’extrait 
suivant des « Règles de pratique commerciale pour l’industrie de la boîte de montre » 
promulguée le 30 janvier 1948 par la Fédéral Trade Commission.

Les boîtes de montres-bracelets en métaux précieux doivent être marquées 
À l'intérieur du fond: Indication du titre légal suisse.

Poinçon de maître (collectif pour les boîtes or et platine). 
Poinçon officiel suisse de garantie.

a l’extérieur du fond : Indication du titre correspondant exprimé en carats pour 
l’or, soit « 18 C », <i 14 K », etc., avec ou sans le terme « Gold » 
ou son abréviation autorisée « G ».
i< Sterling Silver » ou «Sterling» ou l’abréviation autorisée 
«Ster» pour l’argent au titre minimum de 0,925. 
«Platinum» pour le platine.

S’il s’agit d’une boîte de petite forme ou de forme telle qu’il soit impossible 
d'apposer les marques à l’extérieur, le marquage peut se faire à un endroit acces
sible de l’intérieur. Dans ce cas, la boîte devra être munie d’une étiquette (règle 
2 chiff. 11 litt. p ).

Les boites de montres de poche se composant d’au moins trois parties et pou
vant être facilement ouvertes peuvent être munies des désignations et mentions 
précitées à l'intérieur.

Boites mixtes: fond métal vil, lunette ou carrure-lunette en or. — En principe, 
les insculpations extérieures doivent être apposées à proximité immédiate les unes 
des autres, par exemple :

Base Métal Back 
x K Gold Bezel

Lorsque le fond n’a pas l’apparence du métal précieux des autres parties, la 
marque utilisée peut être séparée, soit dans le fond : Staintess Steel 
sur la partie en métal précieux : x K Gold.

Le poinçon de maître doit figurer à n’importe quel endroit accessible, de pré
férence sur la partie en métal précieux.

Les boîtes en doublé seront marquées à l’extérieur de l’indication du titre du 
plaqué, exprimé en carats, et de la désignation

pour le plaqué laminé de plus de 75 microns ( 3 millièmes d’inch) « Gold Filled » 
» de 38 à 75 microns (1 ’/s à 3 millièmes d’inch) « Rolled Gold ».

Pour le plaqué galvanique de plus de 75 microns « Gold Filled »
» de 38 à 75 microns « Gold Electroplate ».

Le poinçon de maître peut être apposé à l'intérieur. Quant au marquage à l’inté
rieur des boîtes de montres en doublé, il est subordonné aux conditions prévues 
pour le marquage à l’intérieur des boîtes de montres en métaux précieux.

Boîtes mixtes : fond métal vil, lunette ou carrure-lunette en doublé laminé ou 
galvano. — Mêmes conditions, avec marques appropriées, que pour les boîtes 
mixtes : métal vil et or.

Les boîtes en métal vil avec couverture imitant les métaux précieux doivent 
être munies d’une marque extérieure spécifiant que la boîte est ou en doublé, ou 
en métal vil ou métal commun. Pour le métal doré (moins de 1 ’/= millième d’inch 
ou 38 microns), l’insculpation extérieure doit mentionner qu’il s'agit de doré (gilt).

Pour les boîtes composées de métaux précieux ou de doublé de titres ou de 
qualités divers, les indications multiples seront évitées et l’ouvrage marqué seule
ment de l’indication du titre ou de la qualité les plus bas. Si l’un de ces éléments
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ne correspond pas aux exigences minirna requises pour le doublé (10 K et 1 '/» 
millième d’inch — 38 microns), la partie visée est considérée comme métal vil. 
Mêmes dispositions que précédemment pour le marquage éventuel à l’intérieur.

La normalisation commerciale CS47-34 du 1.1.34 prévoit les dispositions sui
vantes quant au:

Marquage des articles en plaqué or laminé autres que les boites de montres.

Le marquage de ces articles est basé sur le rapport entre le poids de la couche 
d’or allié et le poids total de l’ouvrage. Cette proportion doit être désignée en frac
tions ordinaires dont le dénominateur est toujours un multiple de 5: 1/5, 1/10, 
1/20, 1/30, etc.

Le titre d’un plaqué désigne comme tel, ne peut être inférieur à 10 carats.

Les qualités d’épaisseur sont à désigner par: « GOLD FILLED » pour le plaqué 
laminé de 75 microns (3 millièmes d’inch) ou plus. « ItOLLED GOLD n pour le pla
qué laminé de 38 à 75 microns (D/o à 3 millièmes d’inch).

Les articles où le poids de la couverture d’or allié représente moins de 1/20 du 
poids total de l’ouvrage, ne peuvent être marqués: œ GOLD FILLED » mais « IIOL- 
LED GOLD » (PLATE) ou « 11. G. P. ». par exemple: « 1/30 10 k IL G. P. ».

Tolérance. — La quantité réelle de l’alliage d’or appliqué sur les ouvrages ne 
doit pas être inférieure à plus de 10o/o de la quantité indiquée. Ne sont pas pris 
en considération les vis, charnières, agrafes, ressorts, etc.

Marque de fabrique. — A proximité immédiate des marques de qualité doit figu
rer le nom du fabricant ou du vendeur, ou sa marque de fabrique enregistrée d’une 
manière conforme aux lois des Etats-Unis. Toutes les parties des marques de qualité 
insculpées ou gravées doivent être de même grandeur et toutes aussi visibles, lisibles, 
claires et distinctes.

FINLANDE

Les ouvrages d’or et d’argent destinés à la vente en Finlande doivent être 
pourvus du poinçon de cette république.

Les ouvrages d’or doivent porter l’une des marques de titre suivantes : 0,969, 
0,875, 0,833, 0,750, 0,585 et ceux d'argent 0,916, 0,875, 0,813. Les titres généralement 
en usage sont ceux de 0,969, 0,750, 0,585 pour l’or et de 0,813 pour l’argent.

En Finlande, à la suite d’une décision ministérielle, loi du 21 décembre 1929, 
les boîtes de montres sont dispensées du poinçonnement obligatoire.

L’article 4 de ladite loi prescrit que les ouvrages d’or et d’argent ne peuvent 
être fabriqués, à l’intérieur du pays, à un titre inférieur à 0,585 pour l’or et 0,813 
pour l’argent.

L’article 16 prescrit que les ouvrages importés de l’étranger ne peuvent être 
à un titre inférieur à celui prévu par l’article 4.

Par ailleurs, les dispositions édictées à Helsinki les 21. 12. 1929, 25. 9. 1931, 
16. 1. 1942 et 5. 2. 1945 prévoient entre autres que les ouvrages ci-après désignés 
sont libérés, outre les boites de montres, du poinçonnement obligatoire :

les couronnes de remontoirs,

les montures de lunettes,

les fils, plaques et feuilles de métaux précieux,

les barres et lingots,

les produits semi-fabriqués ainsi que les instruments destinés à la science, 
aux arts et à l’industrie,

les ouvrages d’or pesant moins de 1 gramme et les ouvrages d’argent pesant 
moins de 3 grammes.
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FRANCE*)
(F compris l'Algérie)

Loi du 19 brumaire an VI (9 novembre 1797) 
Contrôle et poinçonnement obligatoires

Droits de garantie :
Ouvrages en platine et métaux assimilés...................... l'hectogr. fr. 1200.—
Ouvrages en or » 1200.—  

» 30.—Ouvrages en argent »>

Droits d’essai :
Ouvrages en platine et'métaux assimilés:

Essai au touchau par décagr. ou fraction de décagr. . fr. 12,—
Essai à la coupelle, par opération .. 300,—

Ouvrages en or :
Essai au touchau par décagr. ou fraction de décagr.................. fr. 6 .—
Essai à la coupelle, par opération .. 150.—

Ouvrages en argent :
Essai au touchau

par hectogr. jusqu’à 400 gr. . 
par objet de plus de 400 gr. .

» 12.—  

» 48.— 
.. 48.—Essai à la coupelle ou par voie humide, par opération

Les bracelets, les colliers et les chaînes en or possédant un cliquet ou un 
anneau soudé, se marquent au poids.

Les objets importés, trouvés non au titre, sont réexportés aux frais du pro
priétaire, qui paie, en outre, les droits d’essai, mais non ceux de garantie; ces 
objets sont brisés.

Le poinçon employé actuellement pour le contrôle des ouvrages importés de 
Suisse est le « charançon » (dans un ovale horizontal pour l’or et dans un rectangle, 
également horizontal, pour l’argent). Le droit de garantie est remboursé pour les 
ouvrages, à l’état de neuf, marqués du poinçon «charançon», qui sont présentés pour 
l’oblitération de ce dernier et qui sont réexportés, n’ayant pas été vendus en France.

Les montres de provenance étrangère, reçoivent, pour l'or, le poinçon le 
« hibou », dans un ovale vertical, et pour l’argent le « cygne », dans un ovale hori
zontal. Pour les ouvrages marqués du « hibou » ou du « cygne », les droits de 
garantie ne sont pas remboursés à la réexportâtion.

Les bureaux établis à la frontière suisse sont ceux de Bellegarde, Morteau et 
Pontarlier. Le bureau de la garantie à Pontarlier est ouvert deux jours par semaine, 
mardi et vendredi, de 9 à 12 h. et de 14 à 15 h. 30. Les bureaux les plus impor
tants sont ceux de Paris, Lyon et Besançon.

Les ouvrages peuvent être présentés soit à l’état brut, soit à l’état fini, par 
l’intermédiaire des agences en douane.

Les titres légaux sont, en France, pour l’or, 0,920, 0,840 et 0,750 (ce dernier 
est le plus usité); plus 0,583, pour l’exportation seulement; ce 4me titre spécial est

EXP
marqué du poinçon itête égyptienne» et de l’insculpation 533 ^ dans un encadre

ment ellipsoïdal, dans les fonds des boîtes de montres. Pour l’argent, les titres 
sont 0,950 et 0,800.

L'or blanc à 0,750 (or palladié) est admis (voir sous «Platine»),
Les cuvettes métal sont admises; elles doivent porter l’insculpàtion «métal», 

«cuivre», ou «métal doré», «métal argenté».
Le renforcement des carrures de boîtes de montres par la fixation de cercles 

d’agrandissement est autorisé, à la condition que ceux-ci, s’ils sont en métal com
mun, soient d’une couleur autre que celle du métal précieux employé et que le 
mot « métal » y soit insculpé, pour que le public ne puisse pas se méprendre sur

*) Nous devons à l’obligeance de M. Monnier, contrôleur-chef de la Garantie à Morteau, tous 
renseignements utiles concernant les prescriptions françaises.
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la composition de ces ouvrages. Pour les montres d’or, par exemple, les cercles 
pourront être de cuivre ou de laiton poli ou brut, mais pas dorés.

Montres-bracelets dont le boîtier est muni d'un cercle d'emboîtage en métal. — 
L’administration a décidé que seules seront admises à la marque, les montres-bra
celets dont le cercle d’emboîtage constitué par une lame étroite sera rivé ou vissé 
au mouvement.

L’adjonction aux mouvements des montres en or d’un cache-poussière en métal 
commun est autorisée aux conditions suivantes:

1» Le poids du cache-poussière ne devra pas dépasser le sixième de celui du 
boîtier.

2» Le cache-poussière devra être d’une teinte différente de celui du boîtier.
3° 11 portera lisiblement insculpé le mot «Métal».
Les ressorts acier aux bracelets d’or (genres extensibles) sont admis à la condition 

que les bracelets portent la marque «R. A.> (ressort acier).
Les anneaux des boîtes de montres doivent toujours être présentés au poin

çonnement en même temps que les boîtes de montres; ils peuvent être creux, mais 
pas fourrés de métal.

Les anses mobiles des boîtes de montres-bracelets, doivent être en métal 
précieux et non en métal doré, argenté ou platiné.

Les appliques d’or aux boîtes d’argent : charnières, olivettes, canons de 
poussettes, etc., ne peuvent être à un titre inférieur à 0,750 (18 k.), la feuille 
d’or employée pour la fabrication des couronnes de remontoir également.

Argent chromé ou nickelé. — La fabrication de boîtes de montres en argent 
chromé ou nickelé est autorisée. Le chrome ou nickel, employé dans la proportion 
de deux pour mille, maximum. Les ouvrages en argent chromé ou nickelé seront 
présentés à l’essai et au poinçonnement revêlus de la couche de métal protectrice. 
En cet état, ils ne devront pas être à un titre inférieur au litre minimum légal.

Les ouvrages en argent rhodié sont admis à la marque dans les mêmes con
ditions que les ouvrages en argent nickelé ou chromé (décision du 29 octobre 1934).

Les incrustations d'or aux ouvrages d’argent (bijouterie, orfèvrerie et boîtes 
de montres) doivent aussi accuser à l’essai le titre de 0,750. Lorsque la proportion 
de l’or ne dépasse pas 3% du poids total des deux métaux, ces ouvrages sont 
taxés comme argent, sauf en ce qui concerne les boîtes de montres où les parties 
d’or et d’argent sont essayées et marquées distinctement à moins que les 
incrustations ou ornements en or soient trop légers pour pouvoir être essayés 
et marqués séparément sans risque de détérioration. Dans ce cas, les boîtes en 
argent doublé ou incrusté d’or peuvent être revêtues uniquement du poinçon 
de l’argent et soumises, pour leur poids total, au seul droit de garantie afférent 
à ce métal (décision du 14 janvier 1913).

Les ouvrages en doublé ou en plaqué, dorés ou argentés, de provenance étran
gère entrant en France sont soumis à des dispositions spéciales (voir plus bas). 
Un décret de 1908 stipule que ces ouvrages doivent être revêtus du poinçon de 
maître (marque de fabrique). Ce poinçon a la forme d’un carré, dont l’un des côtés 
est remplacé par un arc de cercle. Cet arc de cercle est obtenu en prenant pour 
centre le milieu du côté du carré. Ce poinçon doit contenir les initiales de l’im
portateur et au centre un emblème. (Voir fig. 42 et 43.)

Les images des poinçons mentionnés ci-dessus, ainsi que celles des autres 
poinçons de garantie en usage en France sont les suivantes:

Sur les ouvrages de fabrication nationale destinés à la vente à l’intérieur.

Sur les ouvrages au titre légal destinés à l’exportation.

\ Sur les ouvrages importés; pour les montres, l’encadrement du poinçon est 
( rectangulaire.

' . Poinçons appliqués sur les ouvrages de fabrication française essayés à la coupelle. 

I Poinçons employés pour les mêmes ouvrages essayés au touchau.

Fig. 1.

Fig. 2.

Fig. 3.

Fig. 4. 1er titre 
Fig. 5. 2«nc titre 
Fig. 6. 3tne titre 

Fig. 7. Paris 
Fig. 8. Départent.
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Fig. 9. Paris
Fig. 10. Départ.

Fig. 11.
Fig. 12.
Fig. 17.

Fig. 13. 1er titre
Fig. 14. 2me titre
Fig. 15. 3me titre
Fig. 16.
Fig. 18.
Fig. 19.
Fig. 20.

Fig. 21.

/ Applicables aux articles importés, savoir: poinçons nos il et 12, aux provenances 
\ des pays dont les produits sont soumis en France au môme régime que les produits 
i similaires français; poinçon n° 17, le «Hibou» à toutes les autres provenances et.aux 

montres étrangères de toute origine.

\ Servent à marquer les ouvrages de fabrication française au titre légal et exportés 
f sous bénéfice du crédit ou du remboursement des droits de garantie.

i Poinçons appliqués en vertu de la loi du 25 janvier 1884 sur les boites de mon- 
? très au 4me titre fabriquées exclusivement pour l’exportation. Le poinçon fig. 20 doit 
( toujours se trouver avec les poinçons fig 18 ou 19.
/ Exécution du décret du 2 août 1892. Ce poinçon constate le paiement complémen- 
\ taire des droits.de douane sur les mouvements marqués A. ou M. transférés dans des 
j boîtiers or ; le poinçon No sur les mouvements marqués M. transférés dans des 
, boîtiers argent.

V Poinçons de Remarque qui servent à marquer les chaînes pleines de 10 en 10 cm.
f et figurant aussi dans les combinaisons de la marque au poids.

Voir ci-dessous la reproduction des dits poinçons.

T ête de C hien Tôle de Jeune Fille M ascaron

POINÇONS

du

PLATINE
(Titre unique s 950'

POINÇONS SPÉCIAUX POUR L’OR
<3 Titres s 920, 840 et 750"”")

T ête d ’A igle

<? +

C harançonR hinocéros

T ête de M ercure Hibou

Fip. 10Fi*. 14

Mouienients de MontresE xportation. 4* titre. - 583 r

T ête égyptienne

Fig. 21Fig. 19



N. B. — Par décret du 21 juin 1919, les poinçons de garantie destinés à la 
marque des ouvrages en or fabriqués en France ou en Algérie, pour la vente à 
l’intérieur (poinçons de titre et poinçon de petite garantie) sont à l’image de la 
« tête d’aigle », réservée jusqu’à ce jour à la petite garantie du bureau de Paris. 
Les nouveaux poinçons sont entrés en vigueur le 1er juillet 1919, et suppriment, 
pour la marque des ouvrages en or, les trois poinçons de titre à « tête de médecin 
grec» et le poinçon de petite garantie (départements) à «tête de cheval».

Voir ci-après les explications des poinçons ci-dessous.

POINÇONS SPÉCIAUX POUR L’ARGENT
(2 Titres : 950 et 800— >

T ête de Sanglier C rabe
T ête de M inerve

Fig. 24.

C harançon C ygne

Fig 23

T ête de M ercure C olom be

M ouvem ents

M ontres

Fi$. 3$) Fig. 30

POINÇONS COMMUNS A L’OR ET A L’ARGENT

Poinçon E T
Tète d Aigl'

Poinçon

d 'identité
D epa rtem ents

Sa nglier

Tete de Lievre C hara nçon

POINÇONS DIVERS

Poinçons de M aître

[G MD

(Les poinçons ci-dessus sont extraits d’un tableau publié par 
l’Annuaire Azur, 24, boulevard de Sébastopol, Paris).
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Fig.
Fig.

Fig.
Fig.

Fig.
Fig.

Fig.
Fig.
Fig.
Fig.

Sis-
Fig.

Fig.

Fig.

Fig.

Fig.

22. 1er titre (
23. 2me titre (
24. Paris
25. Départeni.

28.
29. 1er titre i
30. 2me titre -
31. /
32. Paris.
33. Départ, i

34.

35.

36.

37.

J
/

Poinçons appliqués sur les ouvrages de fabrication française essayés à la coupelle.

! Poinçons employés pour les mêmes ouvrages essayés au touchau.

Applicables aux articles importés, savoir: poinçon No 26 aux provenances des pays 
dont les produits sont soumis en France au même régime que les produits similaires 
français ; poinçon No 27, le <x Cygne» à toutes les autres provenances et aux mon
tres étrangères de toute origine.

Exécution du décret du 2 août 1892. Voir fig. 21.

Marques destinées aux articles français au titre légal exportés en franchise du 
droit de garantie.

Ne garantit pas le titre légal, s’appose sur les ouvrages au-dessous des titres 
légaux, mais ayant un caractère d'antiquité, d'art ou de curiosité.

Marque spéciale aux ouvrages français exportés en franchise du droit et réimpor
tés avec paiement de la taxe.

Ancien poinçon applicable aux ouvrages étrangers fabriqués au titre français ; 
supprimé en 1864.

Poinçon pour la marque des ouvrages de fabrication française composés d’or 
et d’argent dans lesquels le poids du métal accessoire dépasse, par rapport au poids 
total, la proportion de 3 °/°*

Pour les objets d’or et d’argent (articles de petite horlogerie) introduits en France
en admission temporaire.

Fig. 38. Sur les ouvrages d’or et d’argent de fabrication nationale, au titre légal.
Fig. 39. Sur les ouvrages d'or et d’argent de fabrication étrangère, au titre légal.
Fig. 40 Sur les ouvrages doublés ou plaqués d’or ou d’argent, de fabrication nationale.
Fig 41. Sur les ouvrages doublés ou plaqués d’or ou d’argent importés.
Fig. 42. Sur les ouvrages en métal commun dorés ou argentés à la pile, de fabrication nationale.
Fig. 43. Sur les ouvrages en métal commun dorés ou argentés à la pile, importés.
Fig. 44. Sur les ouvrages à tous titres exportés (décrets des 6 juin 1884 et 31 décembre 1916). 
Fig. 45. Sur les médailles en métal commun.

- NOTA. — Toutes les marques de garantie, à l’exception de celles du bureau de Paris, 
portent un signe appelé „déférent" indiquant le bureau où elles ont été appliquées.

Bureaux de garantie où doivent être présentés les ouvrages neufs d’or et d’argent que les fabri
cants et les marchands désirent exporter avec le bénéfice du remboursement des droits de garantie. — 
Un arrêté du ministre des Finances, en date du 11 janvier 1909, dispose que les ouvrages neufs d’or 
ou d’argent (bijouterie et orfèvrerie, à l’exclusion des boîtes de montres) que les fabricants ou les mar
chands désirent exporter avec le bénéfice du remboursement des droits de garantie, doivent être pré
sentés à l’un des bureaux de garantie désignés ci-après :

Bellegarde, Marseille, Pontarlier, Besançon, Morteau, Valence, Toulouse, Bordeaux, Saumur, Lyon 
Paris, Nice et Strasbourg.

Poinçon ( B a IL ) (briquet de luxe), créé par l’arrêté ministériel du 6 avril 1927. 
Il s’appose sur les briquets en métaux communs dit de luxe, c’est-à-dire dont le 
prix de vente au détail, impôt compris, est supérieur à 50 fr.

Le même poinçon sert pour les briquets de fabrication nationale et ceux 
importés.

Droits : 1. Appareils ne dépassant pas 10 centimètres de dimensions, 21 fr. 60 
l’unité.

2. Appareils ne rentrant pas dans cette catégorie, 32 fr. 50 l’unité.
Briquets en métaux précieux. — Ils peuvent être importés aux conditions 

suivantes :
1. Mécanisme différent par la couleur de l’enveloppe extérieure.
2. Le dit mécanisme doit pouvoir s’enlever de l’enveloppe.
3. Le chapeau intérieur devra être en métal précieux.
4. La vis peut être en acier, mais l’anneau extérieur sera toujours en métal 

précieux.
5. Nécessité du poinçon de responsabilité.
Impôt. — Argent, jusqu’à 10 centimètres, 32 fr. 50 l’unité. Dito, plus de 10 cent 

timètres, 65 fr.
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Or ou platine, jusqu’à 10 centimètres, 130 fr. Dito, plus de 10 centimètres, 260 fr.

Droits de garantie comme sur les autres ouvrages.

Boîtes de montres or sur argent. — La Direction générale des contributions 
indirectes, 2mtr division, 1er bureau, a donné les instructions suivantes concernant 
les boîtes de métal composées d'or sur argent.

Par note n° 7863 du 28 octobre 1932, l’administration a prescrit d'insculper la 
mention or/argent, sur les boîtes de montres composées d’or et d’argent, lorsque 
le poids de l’or excède 3 7° du poids total des deux métaux. L’instruction a décidé 
que la proportion de métal accessoire ne devrait jamais être inférieure à 30 °/o.

Depuis lors, il a été précisé que l’insculpation devrait figurer à l’intérieur 
de la boîte pour les montres de poche, savonnettes et autres de même forme et 
à l’extérieur pour les montres-bracelets.

S’ajoutant à la garantie déjà procurée par la visibilité de l’argent à l’intérieur 
des ouvrages, cette règlementation assure, de manière efficace, la loyauté des tran
sactions portant sur les montres en «argor». Elle vise, au même titre que ceux de 
fabrication nationale, les boîtiers importés, pour lesquels le pourcentage fixé doit 
être exigé à l’essai, même s’ils sont présentés à leur entier achèvement. Mar
quées du poinçon mixte créé par le décret du 10 décembre 1905, les boîtes en 
«argor» sont imposées d’après la quantité d’or et d’argent qu’elles contiennent, 
avec minimum de 30°/o d’or. Pour assurer la stabilité du mouvement, elles sont 
parfois assorties d’une « bâte » en argent dont l’emploi n’est autorisé que si cette 
dernière n’a pas pour objet de renforcer les fonds et, par là même, de compenser 
l’insuffisance d’épaisseur du plané. En principe, les <• bâtes» ne devraient pas être 
soudées ou rivées aux boîtiers; des nécessités de fabrication ne permettent pas de 
maintenir cette prescription dans toute sa rigueur. Mais, comme le pourcentage 
minimum d’or doit, seulement, être basé sur le poids des boîtiers et des acces
soires en «argor^ — - à l'exclusion de la bâte — cette dernière doit, nécessairement, 
être présentée non soudée à l’essai. Après imposition séparée, pour son propre 
poids, elle reçoit l’empreinte du poinçon applicable aux ouvrages en argent.

Des précisions s’imposent, également pour les anses, bélières, anneaux et 
charnières qui peuvent être composés de métal mixte, sous réserve que l’argent 
reste visible sur l’une de leurs faces. En droit strict, ils devraient avoir exacte
ment la même composition que le boîtier, car selon un principe fondamental en 
matière de garantie, les objets soumis à la marque doivent être homogènes. Or, 
cette condition est difficilement remplie pour les accessoires, du fait que sur cer
tains d’entre eux l’argent doit être apparent par un coup de lime qui enlève une 
partie de l'or contenu dans le plané. Telle est la raison pour laquelle la note n° 4211 
du 2 juin 1934 a permis de déterminer le pourcentage minimum exigé depuis 1932 
sur le poids total de la boîte et des accessoires en «argor», dès lors que ces der
niers sont fixés à l’ouvrage lors de la présentation au service.

Mais il est bien précisé que la mesure ne peut, en aucun cas, justifier l’emploi 
de plané contenant moins de 307» d’or pour la confection du boîtier proprement 
dit (fond, lunette, carrure). Sur ce point, aucune dérogation ne doit être admise.

Toutefois, après la marque, les opérations de finissage (ponçage, polissage 
brunissage), entraînent un déchet susceptible de ramener au-dessous de 307<> la 
proportion d’or du laminé. Dans les cas de l’espèce, il est possible de négliger les 
légères différences en moins ne dépassant pas 1 °/o. Cette tolérance, qui s’applique aux 
seules montres entièrement achevées, n’autorise pas, comme on l’a cru sur cer
tains points, l’emploi du métal mixte renfermant une quantité d’or comprise entre 
29 et 307».

La loi de finance du 8 avril 1910 contient les dispositions suivantes en ma
tière de garantie :

Art. 34. — Les personnes qui fabriquent ou mettent en vente des objets d’or 
et d’argent soumis aux prescriptions de la loi du 19 brumaire an VI et qui fabri
quent ou mettent en vente en même temps et dans le même local des objets en
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métaux divers, doublés, plaqués argentés, dorés ou non, sont tenues d’indiquer de 
façon apparente dans les vitrines d’exposition, sur les catalogues et emballages, 
ainsi que sur les factures qu’elles délivrent aux acheteurs, la nature réelle de ces 
derniers objets.

Art. 35. — Tout objet d'or ou d’argent fabriqué à l’étranger doit, avant d’être 
mis en vente en France, être frappé par le commerçant qui opère le premier cette 
mise en vente d’un poinçon dit de responsabilité, qui sera soumis aux mêmes règles 
que le poinçon du fabricant.

Les contraventions à cette disposition sont punies d’une amende de 100 à 
500 francs, indépendamment de la confiscation des objets saisis.

Art. 37. — La loi du 19 brumaire an VI et les dispositions législatives sub
séquentes relatives au régime de la garantie des matières d’or et d’argent sont 
applicables en tout ce qu’elles n’ont pas de contraire aux dispositions ci-après, 
aux ouvrages d’orfèvrerie, de bijouterie et de joaillerie composés en tout ou partie 
de platine.

Le titre légal des ouvrages ou parties d’ouvrages en platine est de 950 millièmes.
L’iridium associé au platine est compté comme platine.
Le droit de garantie sur ces ouvrages est de 675 fr. par hectogramme non 

compris les frais d’essai.

OUVRAGES EN PLAQUÉ OR. — Un décret du 5 mars 1927 interdit d’inscul- 
per les termes «plaqué» ou «doublé», complétés ou non par l’indication du métal 
précieux employé, sur les ouvrages de fabrication nationale ou étrangère qui ne 
sont pas effectivement recouverts d’une feuille de métal précieux, ou qui ne laissent 
pas subsister une coquille après dissolution du métal commun. L'insculpation des 
mots «plaqué» ou «doublé», doit, dans tous les cas, être suivie de la désignation du 
métal précieux et du’procédé de fabrication adopté Ces dispositions ne sont pas 
applicables aux ouvrages fabriqués en France exclusivement en vue de l’exportation.

POINÇON POUR LE PLATINE. — 11 a été créé pour le platine un poinçon 
spécial mis en vigueur dès le 1er janvier 1913.

1» Le poinçon affecté aux objets de fabrication nationale, destinés à la con
sommation intérieure, a pour emblème une « tête de chien ».

2« Le poinçon d’exportation a pour emblème une « tête de jeune fille ».
3° Le poinçon d’importation a pour emblème un « mascaron», (fig. 3), lorsque

les ouvrages en platine proviennent de pays liés par des traités de commerce avec 
la France; dans le cas contraire et pour les montres étrangères de toute origine,
le poinçon employé est aussi le « mascaron » mais dans un encadrement rectangulaire.

Les boîtes de montres en platine ne peuvent être doublées d’«osmior» ou de 
«plator». Fraude commerciale punie par la loi.

Les bijoux fabriqués en or à 0,750 allié au palladium ou à tous autres métaux 
sont poinçonnés comme or, et seul le platine à 0,950 est qualifié pour recevoir 
l’apposition des nouveaux poinçons.

Les articles en argent doublé de platine ne sont pas admis. 11 en est de même 
des ouvrages d'or doublé de platine.

Les objets dans la composition desquels l'or et le platine sont juxtaposés sont, 
autant que possible, marqués, sur chaque métal, du poinçon qui lui est propre. Les 
boîtes de montres mixtes (or et platine) sont donc admises au contrôle français.

M G(��& � X& �  �	
�G�& � U����é s  X&  ��G���&  & � X ’o r . — Depuis quelques 
années, l’usage s’est généralisé de soumettre au poinçonnement des bijoux où le 
platine est employé concurremment avec l’or blanc de couleur naturelle ou l’or gris 
constitué par un alliage d’or, de zinc et de nickel en proportions variables. Ces 
deux derniers métaux présentent à peu près le même aspect que le platine et s'en 
distinguent difficilement à la vue.

Pour prévenir les abus possibles, l’administration avait décidé que les objets 
dans lesquels l’or et le platine sont juxtaposés seraient, autant que possible, mar
qués sur chaque métal du poinçon qui lui est propre lorsque la proportion du
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métal accessoire dépasse le taux de 3% fixé par la décision ministérielle du 12 jan 
vier 1829.

Mais il est de nombreux cas où, seul, l’un des métaux utilisés est susceptible 
de recevoir une empreinte: bagues à corps or et chaton platine, pendentifs, broches, 
barrettes, bracelets, etc. Les ouvrages soumis à la marque sont alors frappés du 
poinçon du métal dominant et, si la proportion du métal accessoire est élevée, 
il est apposé à côté du premier poinçon une deuxième empreinte propre au métal 
accessoire.

Ce procédé n’est pas sans inconvénients. On peut vendre comme ouvrage ex
clusivement en platine des bijoux de composition mixte qui n’ont été revêtus que 
de la seule empreinte «Tête de chien». Par contre, dans le cas où la «Tête d’aigle» 
est seule disculpée, les fabricants objectent que rien ne certifie à l’acheteur la pré
sence du platine et qu’il leur est dès lors difficile de vendre à leur valeur réelle 
des bijoux de l’espèce. En outre, l’apposition des deux poinçons n’offre pas une ga
rantie suffisante, car il est relativement aisé de faire disparaître une des emprein
tes au polissage.

Pour remédier à cette situation, la double marque sur les bijoux composés 
d’une partie d’or et d’une partie de platine, toutes deux susceptibles d’être poin
çonnées, ne sera plus inscuipée à l’avenir.

Les combinaisons ci-après seront adoptées :
1. Le poids du métal accessoire ne dépasse pas 3°/o du poids total; pas de 

modification à la règle actuelle; l’objet est empreint du poinçon du métal dominant.
2. Le poids du métal accessoire dépasse 3°/o du poids total:
A. L’or domine :
a) La proportion de platine varie de 3 à 15o/0 du poids total; l’objet est mar

qué de la «Tête d’aigle» à la droite de laquelle la «Tête de chien» est inscuipée 
en «coupé».

b) La proportion de platine varie de 16 à 30% du poids total; l’objet est mar
qué de la «Tête d’aigle» à la gauche de laquelle la «Tête de chien» est inscuipée 
en « coupé ».

c) La proportion de platine varie de 31 à 50% du poids total: l’objet est mar
qué de la «Tète d’aigle» et de la «Tête de chien» en «garniture», aigle à gauche.

B. Le platine domine :

a) La proportion d'or varie de 3 à 15% du poids total; l’objet est marque 
de la «Tête de chien» à la droite de laquelle est inscuipée la «Tête d’aigle» né 
« coupé ».

b) La proportion d’or varie de 16 à 30% du poids total; l’objet est marqué 
de la «Tête de chien» à la gauche de laquelle est inscuipée la «Tête d’aigle» en 
coupé.

c) La proportion d’or varie de 31 à 50% du poids total; l’objet est marqué 
de la «Tête de chien» et de la «Tête d’aigle» en «garniture», chien à gauche.

A égalité de poids des deux métaux, on emploiera cette dernière combinaison.
L’insculpation sera faite de telle sorte que les deux poinçons chevauchent lé

gèrement l’un sur l’autre pour enlever aux fabricants peu scrupuleux la possibilité 
de faire disparaître une des empreintes.

Quant aux combinaisons de la marque de poids, elles seront réalisées pour 
chaque objet, à l’aide du poinçon du métal dominant, le coup de soudure étant 
donné avec le poinçon du métal accessoire.

A l’importation, des combinaisons analogues seront adoptées:
1. Pour les ouvrages provenant de pays contractants, à l’aide des poinçons 

« Charançon or » et « Mascaron découpé » qui prendront respectivement les positions 
des poinçons «Tète d’aigle» et «Tête de chien».

2. Pour les ouvrages provenant de pays non contractants, à l’aide des poin
çons « Hibou » et « Mascaron rectangulaire » dans les mêmes conditions que ci-dessus.

Rien n’est changé aux règles actuelles de la marque en ce qui concerne les 
réimportations d’ouvrages en or et platine.
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Dans sa circulaire no 834 du 11 avril 1910, la Direction générale des contri
butions indirectes a adressé au service les instructions ci-après au sujet du poin
çon de responsabilité des ouvrages importés:

Le nouveau poinçon est régi par les mêmes dispositions que le poinçon de 
maître des ouvrages fabriqués en France. Les commerçants qui veulent mettre en 
vente des ouvrages d’or, d’argent ou de platine qu’ils reçoivent de l’étranger, sont 
désormais tenus de faire inscuiper à la préfecture et à la mairie (à Paris, à la pré
fecture de police et au bureau de garantie), sur une planche de cuivre à ce desti
née, leur poinçon particulier, portant la lettre initiale de leur nom avec un symbole 
(art. 9 et 72 de la loi du 19 brumaire an VI). Ce poinçon qui doit se distinguer 
nettement du poinçon de maître (losange) apposé sur les ouvrages de fabrication 
nationale, aura la forme dîune ellipse dont les dimensions pourront varier suivant 
le genre des ouvrages vendus.

Les commerçants qui, étant en même temps fabricants, possèdent déjà un 
poinçon de maître, devront, s’ils veulent vendre des ouvrages étrangers, déposer 
une marque spéciale pour ces derniers produits. Il suffira toutefois de faire sim
plement différer la forme des deux poinçons; le symbole figurant à l’intérieur, à côté 
de la lettre initiale, pouvant être le même dans les deux poinçons.

L’apposition du poinçon de responsabilité doit précéder la présentation des 
objets au contrôle. Les commerçants destinataires d’ouvrages fabriqués à l'étranger 
pourront les faire revêtir de leur poinçon particulier par les soins de l’expéditeur. 
Dans le cas contraire, ils seront tenus de se transporter personnellement au bureau 
de garantie ou d’y déléguer un représentant pour assurer l’apposition du poinçon 
de responsabilité avant celle du poinçon de garantie.

Ad mis s io n  t e mp o r a ir e . — Le décret du 30 mars 1911, portant réglementation 
de l’admission temporaire pour les articles de petite horlogerie, dispose ce qui suit.

Ar t ic l e p r e a u e r . — L’admission temporaire en franchise des droits de douane 
des articles de petite horlogerie aura lieu, sous les conditions générales déterminées 
par l’article 5 de la loi du 5 juillet 1836 et dans les conditions spéciales indiquées 
ci-après :

■ Ar t . 2. — Les boîtes de montres et les carrures de boîtes en or ou argent 
sont admises, sans conditions de titre et en franchise des droits de garantie, sous 
réserve :

1° Que, indépendamment de l’application des pénalités prévues par l’article 5 
de la loi du 5 jüillet 1836, l'acquit-à-caution d’admission temporaire comporte l’en
gagement de payer en cas de non-réexportation dans le délai fixé, le sextuple du 
droit de garantie, qui sera établi comme si les objets étaient au titre.

2° Que, avant d’être remis au destinataire, les objets soient dirigés sur le 
bureau de garantie du lieu d’importation pour y être revêtu d’un poinçon d'identité 
dont le modèle sera déterminé par le ministre des Finances.

Les objets d’or ou d’argent introduits dans les conditions stipulées au présent 
article ne peuvent être livrés à la consommation intérieure qu’après avoir été pré
sentés au contrôle dans un bureau de garantie et reconnus à l’un des titres légaux.

Ar t . 3. — Les déclarations d’admission temporaire devront indiquer le nombre, 
le métal, le poids, les dimensions, marques et numéros des pièces introduites, ainsi 
que les signes quelconques dont elles peuvent être revêtues.

Il sera en outre fourni une description détaillée des mouvements ou ébauches 
de mouvements et des carrures de boîtes tels qu’ils seront importés.

Un double de la déclaration et de la description devra être annexé à la sou
mission.

Ar t . 4. — Les déclarations d’entrée ne pourront être reçues qu’aux bureaux 
de Bellegarde, Morteau, Besançon, Pontarlier (ouverts à l’admission temporaire des 
articles de petite horlogerie en vertu de la décision ministérielle du 26 janvier 1921) 
et Paris, les réexportations devront être effectuées par le bureau d’importation. 
Toutefois, le ministre des Finances aura la faculté de désigner d’autres bureaux 
lorsque la nécessité en sera reconnue.
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A r t . 5. — Les déclarants s’engageront, par une soumission cautionnée, à 
réexporter ou à mettre en entrepôt, dans un délai qui ne pourra excéder six mois, 
les boîtes de montres garnies de mouvements et dans un délai qui ne pourra ex
céder trois mois, les mouvements et ponts ayant subi la main-d’œuvre du parage, 
les ébauches de mouvements estampés et les carrures de boîtes ayant reçu les fonds 
et lunettes de nacre...

Le poinçon d'identité dont il vient d’être question a été déterminé de la ma
nière suivante par le ministre des Finances.

Le poinçon d’identité destiné à être apposé sur les objets d’or et d’argent 
introduits en France en admission temporaire, a la forme d’un rectangle allongé, 
à l’intérieur duquel sont représentées, sur un fond imagé, les deux lettres A. T.

11 doit porter en outre le déférent ou signe distinctif du bureau où il en sera 
fait usage...

Imp o r t a t io n  t e mp o r a ir e  d e b o it e s d e mo n t r e s  d ’o r  b r u t e s  e n  Fr a n c e . —  

Les boîtes de montres en or brutes peuvent être admises temporairement en France 
pour y être décorées ou gravées et cela sans paiement de droits de douane ni de 
garantie.

L’importation en est subordonnée à l’ouverture d’un crédit faisant l’objet d’une 
demande spéciale adressée à l'Administration des douanes (ministre des Finances), 
à Paris, et indiquant la quantité de boîtes à introduire dans un délai déterminé.

Les envois d’un poids supérieur à 500 grammes devront être faits avec pas
savant pour rentrer en franchise de droits en Suisse.

Décison ministérielle du 15 mai 1916, concernant la fabrication et l’exportation 
de bijouterie, joaillerie et orfèvrerie.

1° Peuvent être employés, concurremment avec l’or, le platine et l’argent, pour 
la confection des ouvrages soumis à la législation de la garantie, l’acier et tous 
autres métaux et alliages ayant une couleur nettement distincte de celle des métaux 
précieux, pourvu que le métal commun, visible extérieurement, conserve sa couleur 
propre et que les objets portent lisiblement insculpée à côté du poinçon de maître 
ou de responsabilité, la marque <■Métaux divers » ou pour les pièces de petites di
mensions l’abréviation « M. D. ».

2° Les ouvrages en or, en platine ou en argent peuvent être munis de mé
canismes ou ressorts de tous métaux ou alliages, lorsque ces accessoires sont né
cessaires pour leur fonctionnement.

Les ouvrages fabriqués dans ces conditions doivent être revêtus par les soins 
du fabricant ou de l’importateur de la marque » mécan » apposée à côté du poinçon 
de maître ou de responsabilité.

3° Le bourrage des ouvrages en or, en platine ou en argent, au moyen de 
substances autres que des métaux est autorisé, à la double condition que les fabri
cants justifient d’une nécessité de fabrication et que les ouvrages soient revêtus 
par les soins du fabricant indépendamment du poinçon de maître, de la marque 
« bourré »

Cette double condition n’est pas exigible à l’égard des ouvrages fabriqués à 
tous titres pour l’exportation, sous le régime établi par l’art. 2 de la loi du 25 jan
vier 1884, stipulant que:

Les objets bourrés destinés à l’exportation doivent être marqués du poinçon 
pentagonal dit « Obus» avec indication du titre véritable 12, 15, 18 karats; ils ne 
peuvent être envoyés à la garantie pour recevoir le poinçon d’exportation « Tête 
de Mercure ».

4» 11 est tenu compte, par voie de compensation et sous déduction d’un ving
tième, dans les conditions stipulées à la circulaire C. I. No 474, du 25 avril 1887, 
des droits de garantie afférents aux objets démodés, présentés à l’état de neuf, 
par les fabricants eux-mêmes, dans un délai qui ne peut excéder 3 ans, à dater de 
l’admission des objets au contrôle.

Peuvent également bénéficier de la compensation du droit de la garantie, les 
ouvrages neufs auxquels les fabricants ou marchands déclarent vouloir faire subir
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une transformation. Ces ouvrages sont présentés à la garantie, où les marques 
sont oblitérées et le poids des objets relevé. La présentation des nouveaux ouvra
ges doit avoir lieu dans un délai qui sera fixé par le service sur la demande du 
fabricant; jusqu’à concurrence du poids primitif, déduction faite d’un vingtième, ces 
nouveaux ouvrages seront exonérés du droit de garantie; mais en aucun cas l’opé
ration ne peut donner lieu à un remboursement.

Les contestations qui pourront s’élever entre le service et les intéressés sur 
à point de savoir si un ouvrage est neuf, seront tranchées par le Directeur géné
ral des Contributions indirectes, qui statuera après avis d’un ou plusieurs experts 
assermentés près les tribunaux ou cours d’appel.

Remboursement du droit de garantie sur les collections de montres suisses 
Importées et réexportées par des voyageurs de commerce.

Conformément aux dispositions convenues dans l’échange de notes du 31 dé
cembre 1932, le Directeur général des Contributions indirectes a adressé le 14 jan
vier 1933 aux directeurs la lettre ci-après; publiée dans le «Bulletin douanier» 
n° 1009, du 3 février 1933:

«En vertu d’un accord conclu le 31 décembre 1932 entre la France et la Suisse, 
le Gouvernement français s’est engagé à étendre la faveur du remboursement du 
droit de garantie dont bénéficient actuellement les objets de bijouterie, aux collec
tions de montres suisses en métaux précieux importées et réexportées par des voya
geurs de commerce.

» Pour l’application de cette mesure, qui entre immédiatement en vigueur, il con
vient de se reporter aux instructions concernant les ouvrages de bijouterie qui, en 
vertu des conventions internationales, bénéficient, en cas de réexportation, de la 
restitution des droits de garantie perçus à l’entrée. C’est ainsi notamment que les 
montres suisses visées au protocole précité, seront marquées à l'importation des 
poinçons spéciaux, le, « Charançon » pour les objets d’or ou d’argent et le «Mascaron» 
pour les objets en platine.

«Toutefois, l’accord intervenu vise uniquement les collections de montres suisses 
importées puis réexportées par des voyageurs de commerce. Dans ces conditions, 
le bénéfice de la mesure est limité aux assortiments de montres qui constituent 
normalement la collection qu’un représentant soumet à sa clientèle d’acheteurs en 
vue d’obtenir des commandes, il ne saurait donc être question, en l’occurrence, de 
lots de montres absolument identiques dans l’ensemble de leurs caractéristiques 
(modèle, format, poids, etc.). D’autre part, il conviendra de s’assurer que les mon
tres ainsi introduites en France sont effectivement destinées à un voyageur de com
merce. A cet égard, les envois devront être accompagnés d’une déclaration du fa
bricant qui attestera que les montres de l’espèce sont destinées à constituer ou le 
compléter la collection du représentant nommément désigné dans la dite déclaration. 
Au surplus, les montres ainsi importées ne devront être remises, après la marque, 
sauf empêchement de force majeure, qu’au voyageur de commerce déclaré comme 
en étant le destinataire.

Si des abus étaient constatés, en cette matière, il conviendrait de les porter 
sans retard à la connaissance de l’administration. »

Il va sans dire qu’en Alsace et en Lorraine le régime de garantie en vigueur 
en France est appliqué.

Le régime français de contrôle et de garantie des ouvrages de platine, d’or 
et d’argent n’est pas mis en vigueur dans les COLONIES ET PAYS DE PROTEC
TORAT FRANÇAIS, à l’exception de l'Algérie.

En ALGÉRIE, la loi française sur la garantie est appliquée comme en France.

En TUNISIE, les ouvrages importés doivent y être contrôlés obligatoirement 
(loi du 18 juillet 1905, promulguée à partir du 15 août 1905). Les titres légaux sont 
les suivants: a) pour l’or: 1er titre 0,840, 2me 0,750, 3me 0,583 et 4me 0,375. b) pour 
l’argent: 1er titre 0,900 et deuxième 0,800. Toutefois ne pourront être à un titre 
inférieur à 0,900 les objets en argent «tari», c’est-à-dire en argent massif, sans
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soudure, en usage chez les indigènes, et les « kholal » (broches arabes) comprenant 
une soudure. Les ouvrages en doublé ou plaqué d’or ou d’argent doivent porter 
l'insculpation «doublé» ou «plaqué». Tout ouvrage ayant un titre compris entre 
deux des titres légaux est considéré comme appartenant au plus faible de ces titres ; 
ainsi les montres à boites d’or 12 k. (0,500) sont assimilées à celles au titre de 
9 k. (0,375) et poinçonnées comme si elles étaient à ce titre. Le métal précieux de 
la coiffe des couronnes de remontoirs doit être au même titre que celui de la boite. 
Les anneaux de montres doivent être massifs ou creux sans armature en métal.

Les ouvrages d’or et d’argent importés en Tunisie sont acheminés par les 
bureaux des douanes au bureau de contrôle de Tunis.

Taxes de contrôle (alliage et soudure y compris):
Platine .... 2 250 francs français par kg.
Or........................... 720 » » » »
Argent .... 42 » » » »

Taxes de vérification :
Platine et or : 30 et. par décagramme (ou fraction de décagramme).
Argent: 60 et. par 100 gr. (ou fraction de 100 gr.) ; pour de grandes quantités: 
2 fr. 40 par 400 gr. (ou fraction de 400 gr.).

Au surplus, le texte de la loi est à peu près la reproduction de la loi fran
çaise sur la garantie du titre des ouvrages d’or et d’argent.

Les dispositions réglementaires sur le régime de la garantie des matières d’or 
et d’argent, en Tunisie, sont applicables aux ouvrages composés de tout ou parties 
de platine (orfèvrerie, bijouterie, joaillerie).

Le titre légal des ouvrages en platine, ou parties d’ouvrages en platine, est 
de 950 millièmes. L’iridium associé au platine est compté comme platine.

Le poinçonnage des ouvrages ou parties d’ouvrages en platine s’effectue au 
moyen des poinçons pour l’or au 1er titre

Les ouvragés totalement ou partiellement en platine trouvés sans contrôle 
sont saisis.

Ne sont pas soumis à ces prescriptions :
1. Les objets importés par le personnel du corps diplomatique ou consulaire 

des autres Etats.
2. Les bijoux en or et argent servant exclusivement à l’emploi personnel des 

voyageurs. Poids maximum : 500 gr. pour l’or et 3 kg. pour l’argent.
3. Les ustensiles de ménage usagés qui ne sont pas importés par des fabri

cants ou des négociants.
4. Les ouvrages qui portent déjà un poinçon tunisien.
5. Les objets réimportés de l’étranger après réparation et qui portent déjà 

un poinçon tunisien.
6. Les distinctions réglementaires de la Légion d’honneur.
Les ouvrages en plaqué ou doublé et les ouvrages en métaux communs, même 

s’ils sont argentés ou dorés, ne sont pas soumis au contrôle, s’ils portent une dé
signation les caractérisant comme tels.

GRANDE-BRETAGNE

Depuis le 1er juin 1907, les montres d’or et d’argent sont soumises en Grande- 
Bretagne au régime du contrôle obligatoire. Ces ouvrages subissent donc le 
même contrôle que la vaisselle (« plate ») d’or et d’argent, ainsi que les bijoux 
(depuis 1906). Les dispositions relatives aux bijoux ne paraissent cependant pas être 
appliquées.

Les titres généralement usités pour les boîtes de montres sont pour l’or: 18 C 
= «0,750», 14 C = «0,585», et 9 C = «0,375»; pour l’argent, «0,925» (sterling 
silver).

Aucune des parties de la boîte ne peut être à un titre inférieur à celui qui 
est déclaré ; la soudure employée pour les boîtes or doit être au même titre que
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la boîte elle-même. Le galonné aux boites d’argent n’est pas admis; par contre, le 
doré est autorisé. Les appliques d’or (olivettes, charnières, etc.) aux boîtes d’argent 
doivent être au titre minimum de 9 C. Il n’est loisible d’insculper une marque de 
fabrique que sur les anneaux. Les ressorts acier aux bracelets, genre extensible, 
sont admis. Les ouvrages en or blanc sont contrôlés aux mêmes conditions que 
les autres ouvrages en or.

Marques d’origine sur les boîtes de montres 
Ordonnance du 16 mars 1933.

Les articles suivants importés en Grande-Bretagne et destinés à la consom
mation dans ce pays sont soumis au « Merchandise Marks Act 1926 » :

a) orfèvrerie en or, platine ou argent, ou en métaux non ferreux recouverts 
d’or, d’argent, de platine ou de chrome, en étain, en métal britannique ou en nickel;

b) boîtes de montres et d’horloges en or, platine ou argent, ou en métaux 
non ferreux recouverts d’or, de platine, d’argent, de chrome ou de nickel, ou en 
étain, métal britannique ou nickel.

L’indication doit être frappée, insculpée ou ciselée sur chaque objet ou être 
imprimée sur une étiquette solidement attachée à l’objet.

La marque d’origine n’est pas exigée sur la boîte, lorsque la montre est 
importée à l’état complet et que son cadran est déjà muni d’une marque d’origine, 
à condition toutefois que la boîte soit bien originaire du pays indiqué sur le 
cadran.

Les marchandises offertes dans le commerce de gros n’auront pas besoin 
de porter la marque d’origine, à condition que la personne qui les offre soit effec
tivement un grossiste. L’ordonnance ne prévoit pas que les articles devront déjà 
être marqués lors de leur importation en Grande-Bretagne.

Les ouvrages d’or ou d’argent provenant de l’étranger sont présentés au 
contrôle anglais, par des agents établis dans le Royaume-Uni, et qui sont repré
sentés en Suisse par des agences de transports suisses (Voyages et Transports S. A., 
à La Chaux-de-Fonds, H. Grandjean, à La Chaux-de-Fonds, etc.).

Les droits de marque pour les boîtes de montre, y compris les bracelets- 
montres, sont les suivants :

Boîtes de montres d'or 6 d. (6 pence) par pièce, minimum par lot, 1 shilling 
6 pence (1 s. 6 d.). Boîtes de montres d'argent 6 d. (6 pence) par douzaine pour les 
boîtes d’un poids inférieur à 10 dwts la pièce (1 dwt [pennyweight] = 1 g. 5552) ; 
au-dessus de 10 dwts, la taxe est prélevée par pièce, à raison de 1 d. (1 penny) 
par once (once = 31 g. 103), minimum par lot 1 s. (shilling).

HONGRIE

Une ordonnance de 1925 prescrit que les ouvrages de platine, d’or et d’argent, 
ne peuvent être introduits dans le trafic que s’ils ont été contrôlés par l’Office 
hongrois. Les taxes de contrôle sont de 80 Pengô par kg. pour les ouvrages d’or 
et 8 Pengô par kg. pour ceux d’argent.

Les ouvrages à tous les titres sont admis, cependant, seuls les ouvrages d'or 
au titre de 0,580 et ceux d’argent au titre de 0,750 sont munis du poinçon de 
contrôle hongrois. Les montres d’argent contrôlées en Suisse à •< 0,800 » sont ad
mises ; celles en or à «0,585 » (14 k.) également.

Les boîtes de montres de tous titres sont donc admises en Hongrie, mais celles 
dont le titre est au-dessous de 14 carats pour l’or et 0,750 pour l’argent ne sont 
pas poinçonnées. Les assortiments ou parties de boîtes de montres qui peuvent 
être séparés de la boîte, tels que les anneaux, les anses et les cuvettes, ne doivent 
pas être nécessairement au même titre que la boîte; toutefois, ces articles ne sont 
admis qu'à la condition d’être munis de la mention « métal » ou « plaqué », suivant 
le cas. Les assortiments (appliques, etc.) soudés doivent, par contre, être au titre 
de la boîte.
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Les ouvrages en or blanc (alliage d’or et de nickel), doivent, lors de l’impor
tation, être accompagnés d’un échantillon de l’alliage (1 g.) pour qu’un essai par 
coupellation puisse également être effectué.

Ordonnance No 87.000-1937 du Ministère royal hongrois des finances, con
cernant l’exécution de la loi sur le poinçonnement No IV-1936, entrée en vigueur 
le 1er septembre 1937 :

Objets en métal commun, en plaqué, doré, etc.
T. 14 §. — Les objets n’étant pas en métal précieux, mais platinés, dorés ou 

argentés, ainsi que les objets qui sont plaqués de platine, or ou argent, ne doivent 
pas être mis sur le marché comme objets en métal précieux.

Les objets qui ne sont pas en métal précieux ne doivent pas être munis d’une 
désignation pouvant tromper quant à la composition de l’alliage. Pour de tels ob
jets, il est interdit d’utiliser, dans leur désignation ou inscription, les mots «'platine», 
» or» ou « argent» même en combinaison avec d’autres mots.

Les objets en métal commun platiné, doré ou argenté, de même que plaqué 
de platine, or ou argent, doivent être désignés par le terme « Métal » ou par le 
terme du métal commun dont ils sont composés : « Nickel », « Cuivre », « Alpacca ».

11 résulte de ce qui précède que la désignation « plaqué or » n’est pas auto
risée, mais qu’il y a lieu de mentionner «Métal plaqué L» ou «Métal doublé G»; 
en outre, les objets ainsi marqués doivent porter, pour être conformes aux pres
criptions suisses, le poinçon de maître déposé au Bureau central du contrôle des 
métaux précieux, à Berne.

IRLANDE

A la suite de la déclaration de l’indépendance de l’Irlande, en 1923, plusieurs 
décrets du Gouverneur général ont modifié les lois anglaises sur le contrôle de6 
métaux précieux.

L’autorité est assumée par la « Confrérie ou Compagnie des Orfèvres de la 
Cité de Dublin », qui contrôle et poinçonne les objets ou articles d’orfèvrerie ou les 
Jroîtes de montres en or ou en argent selon les dispositions suivantes:

a) Importation:

Pour l’or:
1) Apposition du poinçon de contrôle de la Confrérie.
2) Poinçon indiquant le titre de l’ouvrage en carats et son équivalent décimal, 

soit: «22-916», « 18-750 », « 14-585 », « 9-375 ».
3) Marque représentant la lettre-date annuelle.
Pour l’argent:
1 et 3) Comme ci-dessus.
2) Poinçon indiquant le titre de l’argent, soit: « -925 » ou « -9584 ».

b) Fabrication nationale:

Pour l’or:
Les mômes titres.
Pour la bijouterie et l’orfèvrerie: 14 et 9.
Pour les boîtes de montres: 22, 18, 14 et 9 carats.
Pour l’argent:
15 3) Comme pour l’importation.

ITALIE
(Loi du 5 février 1934)

(Poinçonnement officiel facultatif)

Tous les ouvrages de platine, d’or et d’argent destinés à être mis dans le 
commerce doivent être à un titre légal et porter l’indication du titre en millièmes 
exclusivement, ainsi que la marque du producteur (ou de l’importateur) enregistrée 
en Italie. Les ouvrages en platine doivent porter, en outre, les lettres «PT».
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Les titres légaux sont les suivants :
Platine (y compris l’iridium) 0,950.
Or 0,750, 0,585, 0,500 et 0,333.
Argent 0,925 et 0,800.

Les titres supérieurs à 0,750 pour l’or et à 0,925 pour l’argent sont admis. 
11 est accordé une tolérance respective de 5,3 et 5 millièmes sur le titre de l’al
liage constitutif des ouvrages de platine, d’or et d’argent. Les ouvrages de platine, 
d’or et d’argent à soudure simple bénéficient d’une tolérance de 10 millièmes; pour 
les ouvrages à soudures multiples, filigranes, petites mailles, les objets creux, etc., 
elle est de 25 millièmes pour le platine et de 20 millièmes pour l’or et l’argent. 
Les articles sanitaires et scientifiques, les antiquités et les ouvrages en métaux 
précieux pesant moins d’un gramme sont exempts de l’obligation de porter le poin
çon du producteur et du titre ; il en est de même pour les bijoux dont la valeur 
des pierres précieuses, perles fines, surpasse 10 fois celle du métal. Toute indica
tion de titre en millièmes ou en carats est interdite sur les ouvrages en métaux 
communs, dorés, argentés, plaqués ou renforcés, ainsi que sur les objets ren
fermant des substances diverses, mastic, plomb, etc.

Le poinçon suisse de garantie est reconnu par l’Italie pour les boîtes de 
montres en métaux précieux, en sorte que celles-ci sont importées en ce pays sans 
difficulté.

Taxes de poinçonnement et d’essai
Décret publié dans la Gazette officielle du 8 juin 1948. (No 131)

L’article 38 du règlement — approuvé par décret royal — de la loi du 
27 décembre 1934, no 2393, pour l’application de la loi du 5 février 1934, n» 305, 
sur le contrôle des métaux précieux, et modifié par décret législatif du 2 avril 1948, 
relève :

Les droits perçus pour l’essai des ouvrages en métaux précieux au sens de 
la loi n° 305, du 5 février 1934, sont les suivantes :

1. Platine, pour chaque essai 600 L
2. Or 500 L.
3. Argent 200 L.

Les droits perçus pour l’essai et le poinçonnement des ouvrages en métaux 
précieux nommés d’autre part sont calculés au poids, de la manière suivante:

1. Platine seulement, ou en combinaison avec d'autres métaux précieux: 
par gramme 50 L., minimum 500 L.

2. Or seulement, ou en combinaison avec l’argent : par gramme 30 L., mini
mum 300 L

3. Argent seulement: par gramme 10 L., minimum 100 L.

MAROC

Le contrôle des ouvrages d’or, d’argent et de platine est réglementé par un 
Dahir de 1925. Les ouvrages fabriqués ou importés au Maroc ne peuvent 
être à un titre inférieur aux minima indiqués ci-dessous ; le titre doit être exprimé 
en millièmes. Ils doivent être essayés et porter l’empreinte d’un poinçon faisant 
connaître le titre sous lequel ils sont classés.

Peuvent être exemptés de l’essai et de la marque, les ouvrages qui ne pour
raient supporter sans détérioration l’empreinte des poinçons.

Les titres légaux sont les suivants: a) Pour le platine, 0,950; b) Pour l’or: 
premier titre, 0,920; deuxième titre, 0,840; troisième titre, 0,750; c) Pour l'argent, 
premier titre, 0,950; deuxième titre, 0,800.

Il est accordé une tolérance de 10 millièmes pour les ouvrages de platine, 
3 millièmes pour les ouvrages d’or et 5 millièmes pour les ouvrages d’argent.

Les bijoux d’or et d’argent, creux et soudés, bénéficient d’une tolérance de 
20 millièmes, sous réserve que le métal constitutif, c’est-à-dire la partie pleine 
sans soudure, soit au titre légal.
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L'iridium et les autres métaux rares associés au platine, sont comptés comme platine.
Par suite de la création d’un service de la garantie au Maroc, les colis pos

taux avec déclaration de valeur, susceptibles de contenir des matières de platine, 
d’or ou d’argent, doivent être acheminés sur le bureau d’échange de Casablanca 
(pour le Maroc occidental) et de Fez (pour le Maroc oriental).

Interdictions d'importation
Sont prohibés à l’importation :
Les ouvrages de platine, d’or ou d’argent d’un titre inférieur aux titres mini- 

ma autorisés, et les objets en doublé ou en plaqué d’or ou d’argent non revêtus 
d'un poinçon carré portant, en toutes lettres, l’empreinte des mots « doublé » ou 
« plaqué ». (Les ouvrages en métal commun doré ou argenté peuvent ne comporter 
aucune marque.)

Les objets comportant des parties de métal doré ou argenté réunies par une 
monture à des parties de métal précieux et qui n’ont pas été régulièrement auto
risés par des arrêtés du directeur général des finances.

Les objets comportant des parties de métal doré ou argenté réunies par une 
monture à des parties de métal précieux et qui ayant été autorisés par des arrêtés 
du directeur général des finances, ne portent pas lisiblement insculpé en toutes 
lettres, sur la partie composée de métal commun, le nom de ce métal.

Les objets dont la fabrication a nécessité l’emploi simultané de l’or ou de 
l’argent et d’autres métaux nettement visibles de l’extérieur et ne portant pas, 
lisiblement insculpés en toutes lettres, sur les parties en métal commun, les mots 
« métaux divers » ou pour les pièces de petites dimensions, les lettres « M. D ». 
Les ouvrages dont la fabrication a nécessité l’emploi simultané de l’or ou de l’ar
gent et d’un mécanisme ou d’une substance étrangère non visibles et qui ne 
portent pas lisiblement insculpés en toutes lettres les mots «mécan» ou «bourré» 
suivant le cas.

N. B — Les marques prescrites par les articles 2 et 3 de l’arrêté viziriel du 
1" octobre 1925 doivent être insculpées sur les objets, soit avant leur importation, 
soit par leur importateur avant l’enlèvement des colis.

Si la proportion de 5*/« d’or ou 15 7» d’argent est atteinte, les mots « métaux 
divers », « M. D. », « bourré », « mécan » peuvent être précédés des mots «or» ou «argent».

Les indications prescrites doivent être apposées dans des conditions telles que 
les poinçons de garantie puissent leur être juxtaposés.

Les dispositions qui précèdent s’appliquent à la partie du Maroc placée sous 
le protectorat français et ne sont pas valables pour la zone espagnole.

Zone internationale de Tanger
Le commerce des métaux précieux ne fait l’objet d’aucune législation dans 

ladite zone. 11 n’a été institué, en particulier, aucun contrôle de ces métaux, en 
sorte que les importateurs de montres en métaux précieux n’ont d’autres forma
lités à remplir que celles prévues pour le dédouanement de toute marchandise.

Les montres suisses munies du poinçon fédéral de contrôle entrent sans dif
ficultés au Maroc.

NORVÈGE

Loi du 6 juin 1891 sur le titre et le poinçonnement des ouvrages d’or et 
d’argent.

A���U�&  � & !"&  . — Les ouvrages d’or et d’argent peuvent être fabriqués et 
vendus à n’importe quel titre.

A r t . 2. — L’indication du titre n’est pas obligatoire. Elle n’est admise que 
pour les ouvrages dont toutes les parties sont : 
pour l’or: au titre minimum de 585 millièmes (14 K), 
pour l’argent: au titre minimum de 830 millièmes.

Une tolérance de trois millièmes pour les ouvrages d’or et de 5 millièmes 
pour les ouvrages d’argent est admise.
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La soudure peut être à un titre inférieur aux minima précités. Son emploi 
sera limité au strict nécessaire.

A r t . 3. — Les ouvrages d’or et d’argent munis de l’indication du titre ne 
doivent comporter, à l’intérieur, aucun autre métal qui serait invisible de l’exté
rieur, ni aucune adjonction de métal doré, argenté ou recouvert d’autres matières 
susceptibles de prêter à confusion avec le métal précieux.

A r t . 4. — Le titre doit être insculpé en millièmes. Pour les ouvrages d'argent, 
il sera complété de la lettre «S». Le nom du fabricant de l’ouvrage (bijoutier, 
orfèvre) ou du négociant pour ou par qui les ouvrages sont marqués doit accom
pagner l’indication du titre. Sont admises également, en lieu et place du nom, les 
marques commerciales ou les marques reconnues par le Département des Affaires 
étrangères, conformément à la loi du 26 mai 1884.

11 n’est pas indispensàble que l’indication du titre soit apposée par l’essayeur 
officiel (Statens Guardein). Si, toutefois, cette opération est effectuée par ses soins, 
il est tenu d’apposer, conjointement, le poinçon royal norvégien. (Le décret du 
2 décembre 1891 prévoit que le poinçon royal de garantie apposé par l’essayeur 
officiel est le « lion norvégien surmonté d’une couronne, dans un encadrement cir
culaire ». Le bureau officiel de contrôle se trouve à Oslo.)

A r t . 5. — Pour les ouvrages d’or et d’argent qui, aux termes des disposi
tions précitées, ne peuvent être marqués de l’indication du titre, aucune autre dési
gnation pouvant être confondue avec les indications prévues à l’art. 4 n’est admise. 
Cette prescription est valable également pour les ouvrages imitant l’or ou l’argent.

A r t . 6. — Les dispositions précitées visent également les ouvrages étrangers 
destinés à la vente en Norvège. S. M. le Roi peut autoriser à bien plaire, les 
exceptions jugées utiles pour les boîtes de montres.

(Par décret royal du 19 décembre 1891, les boîtes de montres sont exonérées, 
jusqu’à nouvel avis, des dispositions prévues sous articles 1 à 6.)

A r t . 8. — Le titre des ouvrages d’or et d’argent est contrôlé par les maîtres- 
essayeurs (Statens-Guardein). Les statuts qui régissent ces derniers sont édictés 
par S. M. le Roi.

Ar t . 9. — Cette loi est entrée en vigueur le 1er janvier 1892.
A r t . 10. — Elle abroge toutes les prescriptions antérieures en la matière.

PAYS-BAS
Les ouvrages importés dans les Pays-Bas sont acheminés d’office, par l’ad

ministration des douanes, sur les bureaux de garantie (Kantoor van waarborg), 
où, conformément au décret royal du 13 avril 1927, ils sont soumis au poinçon
nement à l’importation et à un droit de contrôle ; mais il n’est pas apposé de 
poinçon de garantie du titre sur ces ouvrages. Cependant, à la demande de l’im
portateur, les ouvrages d’or peuvent recevoir ce poinçon, si l’essai peut être 
effectué sans détériorer les ouvrages, s’ils sont séparés par titres et s’ils portent 
la marque de l’importateur (décret néerlandais de juin 1924). Cette faculté n’est 
pas accordée aux ouvrages d’argent. Les montres suisses d’or, d’argent et de 
platine, dont les boîtes sont munies du poinçon officiel suisse de contrôle, entrent 
dans ce pays sans difficultés, d’autant plus que le poinçon fédéral de contrôle 
garantit le titre de l’ouvrage.

POLOGNE
Décret du 11 avril 1947 relatif au poinçonnement

Sur la base des dispositions de l’article 4 de la Constitution du 19 février 1947 
et des dispositions de la loi du 22 février 1947, les autorités polonaises promul
guent ce qui suit :

Art. 1. — Sont considérés comme ouvrages en métaux précieux au sens de 
cette loi les ouvrages en platine, or ou argent alliés entre eux ou avec des métaux 
communs, à condition que le titre du platine, de l’or ou de l’argent ne soit pas 
inférieur aux titres prescrits à l’article 5.
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Tous les autres ouvrages sont considérés comme ouvrages en métaux non 
précieux.

Art. 2. — Les produits tels que feuilles ou fils et les semi-ouvrés employés 
dans l’art dentaire, fabriqués à l’intérieur ou importés de l’étranger, doivent satis
faire aux conditions requises par l’article 5, compte tenu des exceptions prévues 
à l’article 3.

Art. 3. — 1) Sont exonérés du marquage et de l’essayage:
a) les matières premières et les semi-ouvrés qui ne sont pas destinés à 

la technique dentaire, soit les blocs, barres, alliages, tôles, bandes, fils, 
de fabrication nationale ou importés ;

b) les antiquités ayant une valeur archéologique, historique ou artistique, 
et particulièrement les ouvrages portant d'anciens poinçons polonais;

c) les ustensiles ou appareils (ou leurs parties) à caractère scientifique ou 
technique, ou constituant des secrets d’Etat;

d) les incrustations ;
é) les médailles et frappes de la Monnaie d’Etat ;
/) les ordres ou insignes, ou leurs parties constituantes ; 
g) les produits destinés à la réparation.

2) Les ouvrages suivants sont exonérés de la vérification et du poinçonnement 
officiels, à condition d’être au titre prescrit :

a) les ouvrages de platine et d’or pesant moins de 1 gramme ; les ouvrages 
d’argent pesant moins de 2 grammes ; par pièce (ou par paire dans les 
cas d’espèce) ;

b) les ouvrages émaillés qui ne sont pas poinçonnables sans dommage ;
c) les ustensiles de chirurgie.

3) Le ministre du Commerce et de l’Industrie décide, de concert avec les mi
nistres des Transports et des Finances, dans quelle mesure et à quelles 
conditions les ouvrages destinés à l’exportation peuvent être exonérés de 
l’obligation du contrôle et du poinçonnement.

Art. 4. — Le titre des produits de platine, d’or et d’argent, des feuilles, fils, 
semi-ouvrés, est notifié après essai par un chiffre indiquant le nombre des parties
de métal précieux fin ien millièmes, soit :

Art. 5. — a) pour le platine : 950/1000
b) pour l’or 1 . 960/1000

2. 750/1000
3. 583/1000

c) pour l’argent : 1 . 940/1000
2. 875/1000
3. 800/1000

d) semi-ouvrés destinés à l’art dentaire :
1. pour les couronnes, ponts et prothèses:

a) en platine 950/1000
b) en or (jaune) 916/1000
c) en or (gris) 833/1000

2. pour la soudure d’or : 833/1000
Art. 6. — Une tolérance de 10/1000 est admise pour les produits et semi-ouvrés 

de platine destinés à l’art dentaire ; elle est fixée pour les produits assemblés d’or 
ou d'argent:

a) pour les gros produits, à 5/1000;
b) pour les petits produits soudés, à 10/1000.

Art. 7. — Le nombre, le genre et le poids des ouvrages présentés à l’essai 
par les personnes isolées sont confidentiels et ne peuvent être communiqués que 
sur réquisition des autorités judiciaires.
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Art. S. — 1} Indépendamment des prescriptions établies, les personnes qui 
fabriquent, transforment, réparent, perfectionnent ou trafiquent d’ouvrages en mé
taux précieux sont tenues, avant d'exercer leur activité, d’en avertir les organes 
de contrôle et de requérir l’octroi d’une licence d’orfèvre.

2) Toute liquidation ou modification intervenue dans l’entreprise doit être 
annoncée aux organes précités.

Art. 12. — 1) Les ouvrages en métaux non précieux recouverts ou ayant l’appa
rence des métaux précieux doivent être marqués, par le fabricant ou par le ven
deur, au terme « métal » ou « met ».

2) Les ouvrages prévus sous chiffre 1) doivent être séparés, en stock ou en 
vitrine, des ouvrages en métaux précieux et porter une étiquette appropriée.

3) Par une réglementation y afférente, le ministre du Commerce et de l’Indus
trie peut libérer, pour des raisons techniques, certains ouvrages en métaux non 
précieux de l’obligation du marquage au terme « métal » ou « met », et ordonner 
d’autres désignations de ces ouvrages.

Art. 13. — 1) Les infractions aux dispositions de la loi sont punissables d’em
prisonnement jusqu’à trois mois et d’amende jusqu’à 30 000 Zl., ou de l’une des 
deux peines précitées.

2) La deuxième condamnation peut et la troisième condamnation doit avoir 
pour effet complémentaire la fermeture de l’entreprise.

Art. 18. — Le présent décret entre en vigueur six mois après sa publication. 
Il abolit :

1) la loi du 16 juillet 1920 et les règlements y relatifs;
2) la loi du 19 août 1865;
3| la loi de contrôle du 11 mars 1896;
4) la loi du 16 juillet 1884.

Disposition ministérielle du 28 juillet 1948
Taxes (d’essai et de poinçonnement).
4) Pour les boîtes de montres à l’état fini : Zloty

a) en platine . ............................................................................. 300,—
b) en or jusqu’à 33 mm. 0   200,—
c) en or, plus de 33 mm. 0 ......................................  300,—
d) en argent (sans condition de grandeur)....................................... 300,—

5) Pour l’essai et le contremarquage des boîtes de montres à l’état fini:
a) en platine, par gramme.................................................................. 25, -
b) en or, par gramme.............................................................................. 10,—
c) en argent, par gramme...................................... .... 1,—
d) en or-argent, par gramme............................................................ 15, —

PORTUGAL

Les prescriptions relatives aux ouvrages en métaux précieux, établies par 
décret No 20740 du 11 janvier 1932, sont les suivantes:
Objets en or................................................. titre minimum admis . 0,800
Objets en argent............................................. » » » 0,916 et 0,833
Montres avec boîtes en or................................... » » » 0,750 et 0,585
Montres avec boîtes en argent ...» » » 0,833 et 0,800

Les bracelets extensibles en or, ainsi que leurs petits ressorts intérieurs, 
doivent être en or à 0,800.

Les bracelets extensibles en argent doivent être à 0,833 ; mais les petits res
sorts intérieurs peuvent être en métal.

Les calottes intérieures des montres en plaqué, nickel et autres métaux, doi
vent être de même métal que les boîtes extérieures.

Les couvercles intérieurs en métal adaptés à des boîtes d’or ou d’argent doi
vent porter la marque « Métal ».
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Les montres avec boîtes en plaqué doivent être désignées comme telles.
Les ouvrages importés sont contrôlés à l’importation, ils sont poinçonnés avec 

le poinçon de l’importateur et ils reçoivent le poinçon de garantie lorsqu’ils ont les 
titres prescrits au Portugal.

Il n’y a aucune exception, quel que soit le pays d’origine.
Les ouvrages munis du poinçon officiel suisse de garantie entrent sans diffi

cultés dans ce pays.

ROUMANIE
La loi du 28 février 1906 prescrit les titres suivants : pour l’or, 0,900, 0,850, 

0,750, 0,583 et 0,500 ; pour l’argent, 0,950, 0,800 et 0,750. Pour les boîtes de mon
tres, les titres les plus usités sont pour l’or 0,583 et 0,750, et pour l’argent 0,800. 
Le dernier ou 5me titre d’or 0,500 n’est applicable qu’aux images de saints et aux 
poignées de cannes, de parapluies et d'ombrelles.

Une loi du 26 juin 1925, entrée en vigueur en 1926, prescrit le contrôle du 
platine, avec poinçon spécial ; le titre légal est de 0,950.

La soudure employée pour la fabrication des ouvrages d’or et d’argent ne 
doit pas être à un titre inférieur à 50 7» du métal précieux dont se composent 
les ouvrages.

Les ouvrages reconnus inférieurs au plus bas titre légal ne peuvent être ven
dus ou mis en vente comme objets d’or, d’argent et de platine, lis sont brisés et 
restitués au propriétaire et à ses frais s’ils proviennent de l’étranger.

La marque de fabrique est obligatoire sur tous les ouvrages.
Les objets munis du poinçon officiel suisse de contrôle bénéficient de cer

taines facilités à leur entrée en Roumanie. — Les taxes fiscales de poinçonnement 
sont sans préjudice des augmentations qui peuvent intervenir par la dépréciation 
générale du Lei roumain:

Pour les montres de poche en platine 6,020 Lei par pièce
en or 2,010 » » »
en argent 805 » » »

Pour les montres-bracelets en platine 3,020 » » »
en or 1,010 » » »
en argent 405 » » »

Pour les ouvrages de bijouterie et
d’orfèvrerie .... en platine 750 Lei pour chaque 5 grammes 

en or 250 » » » »
en argent 15 » » » »

Les boîtes de montres d’or avec anneaux en acier plaqué or au titre de 
14 k. sont admises à l’importation en Roumanie.

Les briquets-montres ne peuvent être importés en Roumanie que sur l’autorisa
tion de l’Administration des monopoles d'Etat.

SUÈDE
Ordonnance royale du 18 octobre 1912 et règlement du 2 mars 1923. Titre 

pour le platine: 0,950, tolérance 5 millièmes. Titres pour l’or: 0,975, 0,840 et 0,760, 
tolérance 5 millièmes. Titre pour l’argent : 0,830, tolérance 8 millièmes.

Les boîtes de montres ne sont pas soumises au contrôle obligatoire. Les 
montres à boîtes d’or à 0,750 ou 0,585 et celles à boîtes d’argent à 0,800 munies 
du poinçon de contrôle suisse sont admises. Le titre des bracelets or en revanche 
doit être à 0.760. Aucun titre inférieur n’est toléré pour la bijouterie. Pour les 
montres or seulement (sans bracelets), le titre de 14 karats (0,585) est admis.

Une ordonnance suédoise de 1927 prescrit que les bracelets d’or, d’argent et 
de platine auxquels sont fixées des montres, sont soumis au contrôle obligatoire.

Les objets de métal commun imitant l’or et l’argent ne peuvent être mis en 
vente avec les ouvrages d’or et d’argent que s'ils portent une étiquette indiquant 
leur composition.
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Il est interdit d’insculper sur les ouvrages imitant l’or, i’argent et le platine 
des marques ou des signes particuliers susceptibles de donner une confusion avec 
les poinçons officiels suédois de contrôle («3 Couronnes» et «lettre» de l’année).

Les taxes pour le contrôle des ouvrages d’or et d’argent importés en Suède 
sont fixées comme suit : Pour les ouvrages d’or, et pour chaque 2 décigrammes, 
3 ôre, et pour les ouvrages d’argent, 1 ôre pour chaque gramme, l.es taxes 
spéciales pour les essais d’ouvrages d'or et d’argent importés en Suède sont fixées 
à 2 kr. s’il s’agit d’ouvrages d’or, 1 kr. s’il s’agit d’ouvrages d’argent et 6 kr. s’il 
s’agit d’ouvrages de platine.

Le contrôle des ouvrages en platine est établi en Suède par l’ordonnance du 
2 mars 1923, avec entrée en vigueur le 1er janvier 1925. Le titre légal est de 0,950 
avec tolérance de 5 millièmes, et la taxe de contrôle est de 9 ôre par chaque 
unité de deux décigrammes entiers du poids total des ouvrages contrôlés.

Outre les boîtes de montres, les montures de lunettes, les fils et barres non 
façonnés, les instruments et appareils scientifiques et industriels ne sont pas sou
mis au poinçonnement obligatoire.

Les monnaies, antiquités, prix d’honneur, etc., peuvent être importés en Suède 
sans considération de leur titre.

Les collections d’échantillons, en revanche, sont soumises au contrôle. Seuls 
les ouvrages conformes sont admis; ils ne sont pas poinçonnés, mais munis d’un 
plomb de contrôle.

Les ouvrages en platine, en or ou en argent ne doivent comporter que du platine, 
de l’or ou de l’argent, sans autres métaux visibles, à l’exception des ressorts en 
acier, aux anneaux à ressort par exemple.

Les ouvrages importés ne doivent porter aucun signe ou marque pouvant faire 
supposer qu’ils ont été fabriqués en Suède. Les poinçons de garantie étrangers ne 
sont pas visés par cette disposition.

Les ouvrages qui, lors du contrôle à l’importation, ne correspondent pas au 
titre insculpé, sont refoulés aux frais du destinataire.

TCHÉCOSLOVAQUIE *)
Loi sur le contrôle des métaux précieux du 16 décembre 1927, entrée en 

vigueur le 1er janvier 1929. Le poinçonnement est obligatoire. L’indication du titre 
en millièmes est exigée.

Les titres officiels sont :
Pour le platine : 

0,950
Pour l’or : 

titre 1 0,986 
» 2 0,900
» 3 0,750

4 0,585

Pour l’argent : 
titre 1 0,959 

» 2 0,925
» 3 0,900
» 4 0,835
» 5 0,800

Les ouvrages en or blanc peuvent être introduits en Tchécoslovaquie, mais 
il faut joindre, au premier envoi, 2 grammes d’or blanc, dont la composition doit 
être indiquée sur la déclaration en douane ou la facture originale, afin de per
mettre l’essai des ouvrages à la pierre de touche. Les combinaisons d’or et de platine 
sont, en général, admises. Mais ces ouvrages sont seulement munis du poinçon 
de garantie pour l’or la « Lyre ».

Les ouvrages d’or, d’argent et de platine destinés à ce pays doivent préa
lablement être contrôlés officiellement en Suisse, puisque la désignation du titre 
est exigée ; ils entrent sans difficultés en Tchécoslovaquie. Ces ouvrages reçoivent 
l'empreinte du poinçon d’importation. Les ouvrages de platine (calottes pour bra
celets-montres notamment), doivent être entièrement en platine. Il n’est pas permis 
de remplacer une partie quelconque de l’ouvrage par un autre métal précieux, tel 
que de l’or jaune, rouge ou gris. Les ouvrages de platine sont munis du poinçon 
de garantie « couronne Saint-Venceslas ».

Les anneaux doivent être d’or, d’argent ou de platine : il en est de même de 
toutes les pièces rapportées aux boîtes de montres.

*) Nous devons à l'obligeance de M. Vanecek, chef de la Garantie, à Prague, les renseignements 
concernant le contrôle en ce pays.
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Les goupilles de bracelets doivent être de métal précieux au même titre que 
celui de l’ouvrage.

Les taxes de contrôle, pour les ouvrages de fabrication nationale ou importés, 
sont les suivantes : platine 2500 couronnes, or 500 couronnes et argent 80 cou
ronnes; ouvrages du titre 0,333 or 200 couronnes et du titre 0,250 or 150 couronnes 
par kilo brut. En outre, il est prélevé une taxe de manipulation de 10 heller par 
objet poinçonné.

TURQUIE
Contrôle facultatif

No T/L 1617 du 29. 12. 1941 (Journal Officiel No 4990 du 22. 12.41)
Du Ministère des finances. — Instructions relatives aux taxes qui seront 

perçues pour le poinçonnage des matières et objets en or et en argent, compris 
parmi les affaires de la Monnaie, en vertu de la loi No 1951.

La Monnaie placera un poinçon indiquant le titre sur les matières et objets en 
or et en argent apportés par leurs propriétaires de leur propre gré.

Le poinçon consiste en un croissant ayant les pointes dirigées vers le haut et 
contenant les lettres T. C. entre ces deux pointes.

Les titres réglementaires des matières et objets en or sont 22, 20, 18, 16, 
14 et 12 sur 24 et les titres réglementaires des matières et objets en argent 0,900 
et 0,800. Une tolérance réglementaire de 5%m est admise pour le titre de l’or et 
de 10°/oo pour le titre de l’argent. Si le titre trouvé à la suite de l’analyse se 
trouve entre deux titres quelconques sans toutefois être inférieur aux limites mi- 
nima indiquées ci-haut, c’est le titre inférieur qui sera pris pour le poinçonnage.

Les taxes de poinçonnage pour les matières et objets analysés pour être 
poinçonnés seront calculées sur le poids d'après un tarif préparé par le conseil ad
ministratif de l’hôtel de la Monnaie, et approuvé par le Ministère des finances. Les 
objets et matières pesant moins de 10 grammes acquitteront la taxe comme s’ils 
pesaient 10 grammes.

Le propriétaire des produits en argent et en or peut demander que ceux-ci 
ne soient pas poinçonnés après l'analyse. La taxe entière sera perçue pour les objets 
analysés mais dont le poinçonnage n’est pas désiré par leur propriétaire de même 
que pour ceux qui seront retournés sans être poinçonnés du fait que leur titre 
est inférieur à la limite minimum.

Le propriétaire qui n’est pas satisfait du résultat de l’analyse peut demander 
une seconde analyse moyennant paiement. Si à l’issue de la seconde analyse la 
prétention du propriétaire est confirmée, il ne sera pas perçu de taxe pour la se
conde analyse.

Les boîtes de montres et les ouvrages d’or et d’argent munis du poinçon fé
déral de contrôle sont admis à l’importation en Turquie sans difficultés.

UNION SOVIÉTIQUE
Aux termes des prescriptions du contrôle des métaux précieux, approuvées 

par décret du Conseil des commissaires du peuple du 31 décembre 1940, no 2712, 
les essais aux titres suivants sont exigés :

Pour les ouvrages de bijouterie.
a) en platine........................................................—,950
b) en or........................................................................ -,583
c) en or....................................................................... — ,750
d) en or...................................................................—,958
e) en or battu — ,910 - 1000 et en or vert . . —,750
f) en argent............................................................. — ,800

en argent............................................................ — ,875
en argent............................................................ —,916

Observations : Les ouvrages destinés à des buts techniques, scientifiques ou 
médicaux (appareils, instruments, ustensiles de laboratoire, etc.) sont régis par des 
dispositions spéciales édictées par le Commissariat des finances de l'U. R. S. S.

8
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Le contrôle est obligatoire. Les taxes i 
Pour les ouvrages de platine 

» » > d'or
» » » d’argent .

Pour les montres de platine 
» » » d’or
» » » d’argent .

['essais et de contrôle sont les suivantes: 
. 2,— R. par gramme

. . 1,25 R. »

. . 0,05 R. > ..
. 30,— R. par pièce 

. . 25,— R. > »
. 5,— R. » »

Observations :
Pour le paiement des taxes, toute fraction de gramme est arrondie à 1 gramme ; 
pour les ouvrages mixtes composés de platine, d’or et d’argent, la taxe est comp

tée sur le métal qui, par son importance, est appelé à recevoir le poinçon de 
garantie ;

les ouvrages qui ne sont pas soumis aux taxes précitées sont payés sur la base de 
conventions établies avec les requérants.

YOUGOSLAVIE
La loi du 30 juin 1928 (qui est encore pour le moment en vigueur) prescrit 

le contrôle obligatoire des objets en or, en argent et en platine. Les objets pro
venant de l’étranger sont transmis par l’administration des douanes à celle du 
contrôle qui les munit d’un poinçon spécial d’importation. Les titres sont de 0,950, 
0,840, 0,750 et 0,583 pour l’or, et de 0,950, 0,900 et 0,800 pour l’argent. La tolérance 
est de 3 millièmes pour l’or et de 5 millièmes pour l’argent. Pour le platine, le 
titre est de 0,950; l’iridium se trouvant dans le platine est considéré comme égal 
au platine. Si l’or et l’argent dont se composent les objets sont alliés à d’autres 
métaux que le cuivre et l’argent pour l’or et que le cuivre pour l’argent, on doit 
en faire la déclaration. La soudure pour les objets en or doit être à 0,400 au 
minimum et pour ceux en argent au moins à 0,550.

Les objets en or, en argent et en platine dont le poids est inférieur à un 
gramme sont exonérés du poinçonnement. Il en est de même des objets entière
ment recouverts d’émail, de perles ou d'autres matières similaires, de même que 
des objets d’une fabrication plus ancienne ayant une valeur scientifique, artistique, 
historique ou culturelle-historique. De plus, sont exonérés du poinçonnement les 
appareils et les instruments servant directement aux fins scientifiques et médicales, 
ainsi qu’à la production artisanale ou industrielle.

1) La tolérance de 3%» pour le titre de l’or et de 5%° pour celui de l’argent 
ne s’applique qu’à la production nationale.

2) Pour les objets en or, en argent et en platine d’origine étrangère, un seul 
poinçon pour chacun existe, qui correspond au titre minimum.

AUTRES PAYS
Les Indes, la Chine, le Japon*) les républiques de rAmérique du Sud et de 

l'Amérique Centrale, l'Union Sud-Africaine, l'Irak, l'Iran, etc., n’ont pas de loi sur le 
poinçonnement officiel des ouvrages en métaux précieux et si certains de ces pays 
ont des prescriptions spéciales celles-ci n’empêchent point l’importation sans diffi
cultés des ouvrages munis des poinçons suisses de garantie.

NOTA. — II est difficile présentement d'obtenir des renseignements sur le 
régime du contrôle des métaux précieux et sur les taxes actuellement en vigueur 
dans certains pays, en sorte que toutes réserves sont faites au cas où telles pres
criptions auraient été modifiées ou abrogées. Ces difficultés se manifestent surtout 
depuis la fin de la guerre en Europe pour les pays comme l’Allemagne, la Hongrie, 
la Pologne, etc.

Août 1951. Tous droits réservés

*) Le Japon notamment a un règlement sur la marque des ouvrages de fabrication japonaise s Or
donnance No. 12 of Finance Department, June, the 4th year Showa (1929).

Les titres en usage courant sont pour le platine: 0,950; l'or: 0,750 0,585, 0,500 et0,375; l'argent : 
0,950, 0,925, 0,900 et 0,800.



RENSEIGNEMENTS OFFICIELS

Légations et Consulats suisses et étrangers

Com m uniqué des « Affaires adm inistratives > 

du Département politique fédéral

Dans les pays où il n’y a aucune représentation diplomatique ou consulaire 
suisse, nos compatriotes peuvent, pour la sauvegarde et la protection de leurs 
intérêts, se référer aux dispositions ci-après. Pour autant qu’il s’agit de colonies 
et de protectorats d’Etats européens, il est de règle que c’est la Légation de 
Suisse, accréditée dans le pays métropole, qui est compétente. Pour tous les 
autres Etats, nos concitoyens peuvent se placer sous la protection d’une puissance 
amie. Cependant, ils ont aussi la possibilité de se mettre en relations avec la 
représentation suisse la plus proche et d’avoir recours à son appui, pour toutes 
les affaires qui sont de sa compétence. Le tableau suivant indique les Légations et 
les Consulats dont on peut requérir l’office en pareils cas :

Pour l’Albanie...................................... Au Département politique fédéral
» la République d’Andorre ... Au Consulat de Marseille 
» la Principauté de Monaco . Au Consulat de Nice 
» la République de St-Marin . Au Consulat de Florence
» l’Afghanistan............................ Au Consulat général de Bombay
» la Mésopotamie........................... A la représentation diplomatique à Bagdad
» le Népal....................................... Au Consulat général de Bombay
» l’Oman....................................... Au Consulat général de Bombay
» Libéria........................................Au Consulat de Accra (Côte de l’Or).
» l’Abyssinie.................................. A la Légation au Caire

Les postes de représentations diplomatique et consulaire, mentionnés ci- 
dessus, sont spécialement compétents pour : l’immatriculation, l’établissement, le 
renouvellement et le visa des passeports, la tenue du contrôle militaire, ainsi 
que pour renseignements concernant les affaires proprement suisses. Les inter
ventions auprès des Gouvernements et Autorités des Etats et Pays indiqués 
dans cette liste de même que les affaires importantes, doivent être transmises au 
Département Politique, afin qu’elles reçoivent la suite qu’elles comportent.
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Représentants de la Suisse à l’étranger

1° Adresser toujours la correspondance:
« Légation de Suisse à ...................... » (Monsieur le Ministre) — - Consulat

général de Suisse ou Consulat de Suisse à . . » (Monsieur le Consul général
ou M. le Consul) — et non pas à l’adresse personnelle du titulaire, ce qui pourrait 
occasionner des retards en cas d’absence.

Les représentants suisses à l’Etranger sont aussi chargés de la représentation 
des intérêts du Liechtenstein.

I. EUROPE

Allemagne
D+#+$G%io n  s u is)&

Berlin (Fürst-Bismarck-Str. 4 N. W. 40) : 
Schnyder, Félix, conseiller de légation.

L&'G*,-.

Co/og7ie(BayenthaIgürtell5)Huber,Albert, 
envoyé extraordinaire et ministre plênip.

C/0123G4s

Baden-Baden (Scheibenstrasse 18) : Len- 
zinger, Paul, consul.

Hambourg (Innocentiastrasse 2) : 
Hochstrasser, Paul, consul.

Francfort-sjM. (Myliustr. 20) : Ammann, 
Adolphe, consul général.

Munich (Seestr.2): Regli, Karl-Seb., consul
Stuttgart (Wernhaldenstr. 8): üreutert, 

Albert, consul.
Hanovre (Hâckelstr. 9): Kaufmann Walt., 

vice-consul.
DüsseWo//(Leostrasse69):Frei,Paul,cons.

Andorre (République d’)
Consulat à Marseille (France).

Autriche
L56G789n

Vienne (Prinz-Eugenstr. 7-9): Feldscher, 
Peter-Anton, Envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire.

C:;<=>G?

Bregenz (Arlbergstr. 66, case post. 82): 
Bitz, Cari, consul.

Belgique
L&'G*,-.

Bruxelles (r. Quimard 12 et 16) : Vallotton 
Henry, envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire.

Co n s u l G@A

Anvers (rue des Tanneurs 37): vacant.
Léopoldville (Congo belge), (case post.

454) : Theiler, Ernest, consul.

Empire britannique

LBCGDEo n

Londres (18, Montagu Place, W 1): 
de Torrenté, Henry Envoyé extra
ordinaire et ministre plénipotentiaire.

Co n s u l G@A

Londres : Géré par la Légation.
Manchester (,,Danlee Buildings". Spring 

Gardens 53) : Schneider, Oscar, consul.

Afrique :

Accra (Côte-de-l'Or) (Swanmill, Station 
Road, P O. Box 359): Jost, Wern., gérant.

Tanga (Tanganyïka) (P. O. Case 102) : 
Tanner, Hugo, consul.

Asie :
Hongkong (Holland House 404, 9 Queen’s 

Road, C.) : de Dardel, Gilbert, gérant.
Singapore SS (Union Buildg, Collyer 

Quay): Châtelain, François, gérant a. i.

Bulgarie

LFGGHIo n

Sofia (ul. Chipka 31, case post. 244): 
Wegmüller, Arth., gérant.

Danemark

L&'G*,-.

Copenhague (Anialiegade 14) : Girardet, 
Alexandre, envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire.
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Espagne

LJKGLMNn

Madrid (Calle Zurbano23): Zutter, Philippe 
Envoyé extraordinaire et ministre plènip.

COPQRSGTQ

Madrid : Géré par la légation. 
Barcelone: (Avenida del Generalisimo 

Franco 556) : Ochsenbein, A., gérant. 
Séville (Plaza de Calvo Sotelo3,1° Centro, 

Apartado 124): Casai, Emile, consul.

Finlande
LUVGWXYZ

7/e/s/nA:/(Erottajankatu 1): Ganz, Anton Roy 
Envoyé extraordinaire et ministreplénip.

France, Union française et protectorats

LUVGWXYZ

Paris (rue de Grenelle 142) : von Salis, 
Pierre-A. Dr, Envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire.

COPQRSGTQ

Paris : géré par la Légation.
Annecy (av. de Chevênes 1) : Liengme, 

Roger, consul.
Nice (av. Georges-Clémenceau 4) : Manz, 

Alexandre, consul.
(Aussi pour la Principauté de Monaco.) 

Lyon (rue Godefroy 8) : Charles, Henri, 
consul général.

Dijon (rue Rameau 6) : Œchslin, Pierre, 
consul.

Besançon (15 bis, av. Fontaine-Argent):
Voirier, Henri, consul.

Bordeaux (21, Cours du Maréchal Foch) :
Berthod, Alfred, consul.

Le Havre (r. Jules Lecesne 29, case post.
428) Brunschweiler, Jos.-Paul, consul. 

Lille (pl.de la Gare 28) Huber, Fréd.,consul. 
Marseille (rue d’Arcole 7) : Petitmermet, 

André, consul.
Strasbourg (avenue d’Alsace 10) :

Criblez, Georges, consul.
Mulhouse (rueStœber5): Kunz, W., consul, 
Nantes (rue de Strasbourg 10) : vacant. 

Enzen, Edmond, gérant.

Afrique

Alger (rue Charras 17, case post. 382): 
Arber, Jules, consul général.

Rabat .-deTschudi,Christ.-Alb.,consul  gén.
CasaWanca(81,boul.deParis): deTschudi, 

Christ.-Alb., consul général.
Dakar (A.O.F'.) (rue Colbert 13 bis) : 

Wyler, Albert, gérant.
Lèopoldville (Brazzaville, Congo franç.) 

(case post. 156): Theiler, Ern., consul.
Tananarive (Madagascar) (rue Carayon, 

case post. 118): Hofer, Ed., gérant.
Tunis (avenue Roustan 17, case postale 

501): Martig, Jean, consul.
Abidjan (Côte d’ivoire) (rue Gén.deGaulle 

23 bis): Wimmer, Eugène, vice-consul.

Asie

Saigon (Indochine) (Quai de Belgique 29. 
case post.39J: vac. Studer, Jean, gérant.

Grèce

L[\G]io n

Athènes (r.Scoufa 49) : Stucki, Chs-Théod., 
envoyé extraordinaire et ministre plénip

Hongrie

L^_G ào n

BudapestXIV (Vorosilov ut 107): Grassli, 
Max, envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire.

Irlande

LUVGWXYZ

Dublin (40, Elgin Road, Ballsbridge) : 
von Burg, Walter, envoyé extraordi
naire et ministre plénipotentiaire.

Islande
LbcGdeo n  à OSLO

Italie

LJKGLMNn

/?o/ne(ViaBarnaba Orianiôl): Celio.Enrico, 
envoyé extraordinaire et ministre plénip.

CfghijGks

Rome : Géré par la Légation.
Catania (via Biondi 8, case post. 219): 

Malinverni, Victor-A., gérant.
Turin (Corso Matteotti 3 bis) : Brown, 

Georges, consul.
Milan (via Palestro 2) : Brenni, Franco, 

consul général.
Venise (Calle Larga dei Proverbi 4560) : 

Imhof, Ferdinand, consul.
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Gênes (piazza Brignole 3): Piffaretti, Jean, 
consul.

Florence (via Sassetti 4, case post. 300) :
Ritter, Paul, consul général.

Naples (piazza délia Borsa 33): Mordasini, 
Riccardo, consul.

Luxembourg
(Légation à Bruxelles) 

ClmnopGt

Luxembourg (19, av. de la Côte d’Eich): 
Müller, Frédéric, consul.

Monaco (Principauté de).
Voir Consulat à Nice.

Norvège

LqrGsio n

Oslo (Fr. Nansen Plass 8) : de Haller, 
Edouard, envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire.

Pays-Bas
LtuGt io n

La Haye (Lange Voorhout 42) : Secrétan, 
Daniel, envoyé extraordinaire et minis
tre plénipotentiaire.

CvwxyzG{s

Amsterdam (Joh. Vermeerstraat 16) :
Spycher Walter, consul.

Rotterdam (Rivierstraat 9): Isler.Gottfried, 
consul.

Pologne
L|}G~���

Varsovie 1 (Al. Marsz. J. Stalina 17) : 
Jaccard, Gaston, envoyé extraordinaire 
et ministre plénipotentiaire.

Portugal et possessions portugaises

L��G��o n

Lisbonne (Avenida Ant. Aug. de Aguiar 
1631 : Brunner, Alfred, envoyé extra
ordinaire et ministre plénipotentiaire.

CONSULATS

Porto (Palâcio Atlântico, 2° Andar, Praça 
D. Joâo 1): Dunkel, Chs, consul.

Afrique :

Lourenço-Marquès (Fonte Azul No 34: 
1° Praça 7 de Março, P. O. Box 135), 
Abegg, Emile, consul.

Roumanie
L|}G~���

Bucarest (Strada Pitar Mos 12): Kessler, 
Eric, chargé d'affaires.

Saint-Marin (République de)
Voir Cons. suisse à Florence (Italie).

Suède
L|}G~���

Stockholm (Blasieholmstorg 11): Dæniker, 
Armin, envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire. La légation traite les 
affaires consulaires pour la Suède.

Trieste

ClmnopGt

Trieste (Via Stuparich 19, case post. 1230) : 
Albertini, Albert, gérant.

Tchécoslovaquie
L��G���n

Prague (Hradcanské nâmësti Nol): Hohl 
Reinhard, envoyé extraordinaire et mi
nistre plénipotentiaire.

Turquie

LÉGATION

Ankara (Çankaya Caddesi 379, case post. 
3025) : Rossât, Julien, envoyé extra- 
ordin. et ministre plénipotent. Les affai
res consulaires sont gérées par la légat.

Co n s u l G�

Istamboul (Çolak Apartimani 3, Silâhhane 
Caddesi 23,Tesvikiye, Maçka-Istambul, 
case post. 2194 Beyoglu): Hirs, Wern., 
consul.

Union soviétique

L|}G~���

Moscou(per. Stopani 2/5): Gorgé,Camille, 
envoyé extraordinaire et ministre plénip.

Yougoslavie

L|}G~���

Belgrade (Bircaninova 27, case post. 817): 
Kohli, Robert, envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire.

Co n s u l G�

Zagreb (Agram) (Bogoviceva 3, case post. 

279): Cuendet, Albert, consul.
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II. AMÉRIQUE

Canada
L��G���n

Ottawa (5, Marlborough Avenue) : Nef, 
Victor, envoyé extraordinaire et minis
tre plénipotentiaire.

Co n s u l G��

Montréal (1572 Mc Gregor Street): 
Kæstli, Fréd., consul général.

Toronto (159, Bay Street, Rooms 215-216): 
Sembinelli, Isidore, consul.

Vancouver B.C. (402,West Pender Street): 
vacant. Tobler, VVerner, gérant.

Winnipeg (Portage Avenue 334, Mitchell- 
Copp Builg 210): vac. Wanner Ern., gér.

Etat-Unis d’Amérique
L��G��o n

Washington D. C. (2900, Cathédral Ave
nue, N. W.): Bruggmann, Karl. Envoyé 
extraordinaire et Ministre plénipotent.

Co n s u l G��

Washington : Géré par la Légation.
New-York (444 Madison Avenue): 

Gygax, Frédéric, consul général.
Philadelphie, Pa. (1421 Chestnut Street) : 

Rohrbach, Maurice, consul.
New-Orléans, La (505 International Buildg, 

607 Gravier Str.) vacant. Luisoni, Stef., 
gérant a. i.

Cincinnati, Ohio (901, Atlas Bank Buildg, 
518-524 Walnut Str.): Biber, Alph., cons.

Saint-Louis, Mo. (1012Ambassador Buildg. 
411 N, 7 th Street): Aigler, Alfr., consul.

Chicago lit. (Lincolntower,75 EastWacker 
Drive): Schilling,Wilhelm, consul génér.

Los Angeles, Cal. (740, South Broadway, 
Room 511): Schmid, Walter, consul.

San Francisco, Cal. (54, New Montgomery 
Str.): Gremminger, Hans, consul général

Seattle Wash. (Jones Buildg, 1331 Third 
Avenue) : vac. Schaublin, Alfr., gérant.

République Argentine

L��G���n

Buenos-Aires (Calle Uruguay 740) : Fuma- 
soli, Mario, envoyé extraordinaire et mi
nistre plénipotentiaire.

C�����G��

Buenos-Aires-, géré par la Légation.

Côrdoba (Avenida Colon 66) : Poretti, 
Jorge E., consul.

Rosario de Santa-Fé (San Lorenzo 1150): 
Born, Paul, consul.

Bolivie
(Légation à Lima)

Co n s u l G   ¡¢£¢¤G¥ .

La Paz (Edificio Sænz, Avenida Cama- 
cho, Casilla 657) : Obrist, Oscar, con
sul général.

Brésil

L��G���n

Rio-de-Janeiro (Praia do Flamengo 82, 
Caixa post. 744) : Feer, Edouard, 
envoyé extraordinaire et ministre plénip.

C¦§¨©ªG«s

Rio-de-Janeiro : géré par la légation.
Recife-Pernambuco (Rua Duque de Caxias 

257,Caixa post.62) : Nebiker,Hans,cons.
Bahia (Aven, dos Estados Unidos, Caixa 

post. 22): Holzmann, Ad.-Ern., consul.
Curityba (Avenida Visconde de Guara- 

puava 153) : Thommen, Jacob, consul.
Sâo Paulo (Rua Caio Prado 193): 

Darbellay, Ephyse, consul.
Porto Alegre (Rua General Camara 78, 

caixa postal 700) : Oppliger, Ern., cons.

Chili
L��G��o n

Santiago de CMe (casilla 3875): Humbert, 
Charles, chargé d'affaires.

Co n s u l G��

Valparaiso (Avenida Brasil 1559, Casilla 
36-V) : Oschwald, Ed., consul.

Magallanes (Punta Arenas) (Calle Chiloé 
223, casilla 425): Davet, Jos., vice-cons.

Osorno (casilla 689): Meyer,Walter, v.-cons.
Traiguén (General Lagos 791, casilla 7-C) : 

Brünner, Max, vice-consul.

Colombie
L¬G®¯o n

Bogota (Calle 21. No 6-22): Cuttat, 
Jacques-Albert, chargé d'affaires.

V°U& -U±²³´µG¶

Cali (Calle 9a, No 3-93, Apartado Nacional 
297): Huber, Albert, consul.
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Costa-Rica
C·¸¹º»G¼

San José (Avenida Fernandez Quell 133): 
Herzog, Alb.-Jean. consul général.

Cuba
L½¾G¿ÀÁÂ

La Havane (Calle de Capvila 101-103) : 
Schlatter, Ernest, chargé d'affaires.

Dominicaine (République) 
C·¸¹º»G¼

Ciudad Trujillo (Arzobispo Merino No 1, 
P.O. Box 243): Schad, Fréd., consul.

Equateur
Légation à Bogota 

CÃGÄU& ÅÅ& ÆÇ&  XÈÉÊËÌGÍÈÎÏ&  

Quito (Av. 18 deSeptiembre 1029, Apartado 
3115): Speck,Werner, chef de chancelier.

CÐÑÒÓÔGÕ

Guayaquil (Calle lllingworth 108): Oster- 
walder, Rob.-F., consul.

Guatémala
C·¸¹º»G¼

Guatémala (C. A.) (7a Avenida Sur prol. 
Edificio Ford, Apartado 131): Fischer, 
Robert, consul.

Haïti
Co n s u l GÖ

Port-au-Prince (rue Roux, P. O. Box 5): 
Qilg, Gust., consul.

Honduras
Co n s u l G×

Tegucigalpa (Continuaciôn Avenida Con- 
cordia, Casa «San Antonio» Apartado 
72): Weiss, Paul, consuL

III.

Ceyian

CØÙÚÛÜGt

Colombo (Prince Street 22, Hongkong 
Bank Buildg): Tuetsch, Conr., consul.

Chine

L½¾G¿ÀÁÂ

Pékin (8c, Nan Ho Yen): Rezzonico, 
Clément-Alb., envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire.

Mexique
LÝÞGßio n

Mexico (Paseo de la Reforma 503, 
Apartado 1027) : de Bavier, Chs-Ed., 
envoyé extraordinaire et ministre plënip.

Nicaragua
CàáâãäGt

Managua (Segunda Avenida Noroeste, 
Apartado 166): vacant.Tièche,W.,gérant.

Panama
(.Légation à Caracas)

Co n s u l G×

Panama (Avenida Cuba 11, P. O. Box 
1190): Blau, Hans-R., consul général.

Paraguay
(.Légation à Buenos-Ayres). 

CØÙÚÛÜGt  åæçæèGé

Assomption (Convenciôn 67 altos, Casilla 
552): Soutter, Ed., consul général.

Pérou
L½¾G¿ÀÁÂ

Lima (Calle Cueva 224, Casilla 378): 
Berger, Hans-Ad., chargé d’affaires.

Salvador
CØÙÚÛÜGt

San Salvador (Calle Delgado 3) : 
Schlageter, Hermann, consul.

Uruguay
L½¾G¿ÀÁÂ

Montevideo (Calle Cerrito 440, Casilla 810): 
Fontanel, Emile, chargé d'affaires.

Vénézuéla
L½¾G¿ÀÁÂ

Caracas (Avenida Panama, Urbanizaciôn 
los Caobos, case postale 167) : Fuchss, 
Werner, chargé d'affaires a. i.

CêëìíîGïs

Shanghai*) (771, Wei Hai Wei Road):
Koch, Adalbert, consul général. 

Canton*) vacant.
Tientsin: les affaires du consul sont gé

rées par la légation à Pékin.

Inde
L½¾G¿ÀÁÂ

New Delhi (Theatre Communication Bdg, 
Radiial Road 1 ) : Grâssli, Max, en-
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voyé extraordinaire et ministre pléni
potentiaire (et pour la Thaïlande).

Co n s u l Gðñ

Bombay (Maneckjee Wadia Bdg, 125, 
Esplanade Road, Fort) : Sonderegger, 
Arnold, consul général.

Calcutta (Clive Buildings 8, Netaji Sub- 
has Road, P. O. box 47): Naegeli, Hans, 
consul.

Indonésie
LòóGôio n

Djakarta (Dialan Diponegoro 5): Naville, 
René, chargé d’affaires.

Co n s u l Gõ

Medan (Sumatra) (Kesawan 2, Julianahuis, 
P.O. Box 248): Hadorn, Hans, vice-cons.

Irak
(Légation à Beyrouth) 

CöG÷U& øø& ùú&  XûüýþÿG*û��&

Bagdad (Saadun Str. No 3/l/s, Alwiyah): 
Jéquier, Jean-Pierre, secrétaire.

Iran (Perse)
L+�Gt io n

Téhéran*) (Avenue Jalé 281, case post. 45): 
Escher, Alfred, envoyé extraordinaire 
et ministre plénipotentiaire.

Israël
Co n s u l Gõ

Tel-Aviv (Achad Haam Str. 52) : Seifert, 
Otto-Karl, envoyé extraordinaire et mi
nistre plénipotentiaire.

Japon
L��G���n

Tokio*) (18, Hiroo-cho, Minato-ku): Hohl, 
Reinhard, envoyé extraordinaire et mi
nistre plénipotentiaire.

C���	
Gt

Kobé (Jarvis Buildg, 75 Kyo-machi) : 
Stünzi, Robert, consul.

Jordanie
Légation à Beyrouth (Liban)

Liban
L��G�o n

Beyrouth (Immeuble Achou, av. Perthuis, 
case post. 172) : Rappeler, Franz, 
envoyé extraordinaire et ministre plènip.

Pakistan
L��G���n

Karachi (Clifton No 98) : Hofer, Walter, 
chargé d’affaires.

Philippines
Co n s u l Gõ

Manille (Calle Juan Luna 402, Wilson 
Buildg.) : Büchi, Max, consul.

Syrie
Légation à Beyrouth (Liban)
C0G�U& ��& ��&  X�����G����&

Damas (rue Rawda 3205, case post. 234)

Thaïlande
L��G���n

Bangkok ( Phya Thai Road 75): Chris- 
tinger, Raymond, secrétaire.

IV. AFRIQUE
Egypte

L��G�o n

Le Caire*) (Abdel Khalek Saroit Pacha 10, 
case post. 633) : von Fischer, Beat, 
envoyé extraordinaire et ministre plénip. 

C��� !G"

Alexandrie*) (59, boul. Sultan Husséin): 
Rosset, Chs-Ed., consul.

Ethiopie
L��G���n  au CAIRE

Tanger
V#U& -U$%&'(G)

Tanger*)35, rue Foucauld) : Falquier, 
Georges, vice-consul.

Union Sud-Africaine
L��G���n

Prétoria: de Rahm, Jean, chargé d’affaires. 

C,-./1G2s

Johannesburg (520 Maritime House, Lo- 
veday Street, P. O. Box 3364) : 
Berchtold, Oscar, consul.

Capetown (Cape Times Buildg, 140, 
St-George’s Street, P. O. Box 37) : 
Naville, Gabriel, consul.

Algérie et Maroc

(Voir France.)

*) Le Conseil fédéral a conféré à ces représentants les attributions d’officier 
de l’état civil (art. 41 C C. S.)

8a
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V. AUSTRALIE et NOUVELLE-ZÉLANDE

Australie Melbourne C. 1 («Temple Court», 422-428 
Collins Street): Cattin, Paul-E., consul.

C34567G8s

Sydney N.S. W. (Mercantile Mutual Buildg, 
117 Pitt Street, G. P. 0. Box 1515): 

Hedinger, Hans-G., consul général.

Nouvelle-Zélande
C9:;<=Gt

Wellington C l (D I C Buildg, G. P. 0. 
Box 386) : Blanchard, Henri, consul.

Représentations d’Etats étrangers en Suisse

I. EUROPE

Allemagne
L>?G@io n

Berne: S. Exc. M. Fr. Wilh. Holzapfel, 
envoyé extraordin. et ministre plénip. 

Co n s u l GAB

Bâle: Theophil Kaufmann, consul gén. 
St-Gall: Wern. Zollikofer, consul.
Zurich: Albrecht Wehl, consul général.

Genève : Marcel Lânniée, consul. 
Neuchâtel (Seyon8): Pierre Favarger, cons. 
Lausanne : Roger de Cérenville, consul. 
Lugano : Gian Carlo Brenni, consul.

Empire britannique

L>?G@ io n

Berne (Willadingweg 83) : S. Exc. M. 
Patrick Stratford Scrivener, env. extra

Autriche

L>?G@ io n

Berne (Kramgasse 61) : S. Exc. M. Karl 
Wildmann, envoyé extraordinaire et mi
nistre plénipotentiaire.

Co n s u l GAB

Zurich : Friedrich Hartlmayr, consul 
général.

Lugano: Cari Werner, consul.

Belgique

LCDGt io n

Berne (Weststrasse 6) : S. Exc. M. le Vi
comte de Lantsheere, envoyé extra
ordinaire et ministre plénipotentiaire.

Co n s u l GAB

Berne (Hôtelgasse 8): Rob. Gerster, cons,
Zurich: Marcel Ebrant, consul.
Lucerne: Heinrich Marfurt, gérant du 

consulat.
Bâle (Albananlage 38) : Pierre Pobé, cons.

ordinaire et ministre plénipotentiaire.

Co n s u l GEF

Montreux: Hugh Whittal, vice-consul. 
Bâle : D. 0. Fynes-Clinton, consul. 
Zurich : C. H. Marriott, consul général. 
Lucerne: Leslie Sunmer Haptie, v.-consul. 
Genève (Qu. Wilson 41) : E. T. Lambert, 

consul général.

Bulgarie
L>?G@io n

Berne (Bernastr. 4): S. Exc. M.
envoyé extraordinaire et 

ministre plénipotentiaire.

Danemark

LGHGIJKL

Berne (Dâhlhôlzliweg 13) : S. Exc. M. Hans- 
Jacob Hansen, envoyé extr. et min. plén.

CMNOPQGRs

Bâle: Gust.-Ad. Wanner, consul.
Berne: Tage Andréas Buntzen, consul.
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Genève : André-Ls Wagnière, consul. 
Zurich: Dr. jur. Rob. Blass, consul gén. 
Montreux: Vict. Romanello Holbek, cons.

Espagne
LSTGUVWn

Berne (Brunnadernstr. 43) : S. Exc. M. 
Duc de San Lucar la Mayor,en voyé extra
ordinaire et ministre plénipotentiaire. 

La légation gère les affaires consulaires 
pour Berne et Fribourg.

CXYZ[\G]s

Genève: José Seb. de Erlce y O’Shea, 
consul général.

Zurich: Ed. Garcia Comin, consul général.

Finlande

LÉGATION

Berne (Schanzlihalde 21): S. Exc. M. Âke 
Henrik Gartz, envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire.

CXYZ[\G]s

Berne (Wabern - Seftigenstr. 208) : Cari 
Schauwecker, consul général.

Zurich : Heinrich Hatt-Bucher, consul. 
Bâle : W. Hofmann-Hess, consul. 
Lausanne : Agénor Krafft, consul. 
Lucerne: Kurt Akesson, vice-consul. 
Lugano: Fr. Wullschleger, consul. 
Genève : Ph. Wieland, consul.

France

A^EG__GX&

Berne (Sulgeneckstrasse 44) : S. Exc. M. 
Jean Chauvel, Ambassadeur extra
ordinaire et plénipotentiaire.

Co n s u l G`a

Berne: (Sulgenrain 1 l):RaoulDeshay,cons. 
Zurich: Paul Chevillotte, consul génér. 
Bâle: Ernest Ribère, consul général. 
Baden: Maurice Monnier, agent consul. 
La Chaux-de-Fonds (152, rue du Parc):

André Mousset, agent consulaire. 
Lucerne: Rod. de Segesser, agent consul. 
Porrentruy : Charles Sigrist, agent consul. 
Davos: Fréd. S. Gautschi, ag. consulaire. 
Genève: Xavier de Gaulle, cons. général. 
Lausanne: Ange J.-B. Rialland, consul gén. 
St-Gall : Mme Walt. Rheiner, agent cons.

Schaffhouse: Ad. Luthi, agent consulaire. 
Sion : Ed. Rosset, agent consulaire. 
Lugano : Jean Guermonprez, consul.

Grèce

LbcGdeo n

Berne (Jungfraustr. 3): S. Exc. M. Philon 
Philon, envoyé extraord. et min. plén. 

La légation gère les affaires consulaires, 
sauf Grisons et Tessin.

CfghijGks

Davos: Démétrius Charalambous, consul. 
Lugano: Giacomo Laurenti, consul.

Hongrie

LlmGnopn

Berne (Sulgenbachstr. 5) : S. Exc. M. 
Pàl Korbacsics, envoyé extraordinaire 
et ministre plénipotentiaire.

Irlande
LqrGstuv

Berne (Dufourstrasse 9) : S. Exc. M. 
William Warnock, envoyé extraordinai
re et ministre plénipotentiaire.

Islande
LbcGdeo n

Paris (Bd Haussmann 124) : S. Exc. M. 
Pétur Benediktsson, envoyé extraor
dinaire et ministre plénipotentiaire.

Cwxyz{Gt

Genève: Oliv.-R.-C.-A. de Ferron, consul.

Italie

L|}G~�o n

Berne (Elfenstrasse 14): S. Exc. M. Egidio 
Reale, env. extraord. et min. plénipot.

C�����G�s

Zurich : Gust. Orlandini, consul général. 
Bâle: Pasquale Ricciulli, consul.
Brigue: Odoardo Masini, vice-consul. 
St-Gall: Giacomo Piluso, gérant.
Lugano : Attilio Bollati, consul général. 
Genève : Giac. Silimbani, consul général. 
Chiasso: Domenico Bocchetto, vice-cons. 
Lausanne: Mario Mondello, consul. 
Locarno: Guglielmo Pizzirani, vice-consul. 
Coire: Enrico Terracini, consul.
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Liechtenstein
L��G��o n

Berne (Qerechtigkeitsgasse 40) : S. A. S. 
Prince Henri de Liechtenstein, chargé 
d’affaires.

Luxembourg
L��G����

Berne (Thunstrasse 79): Jean Sturm, 
chargé d’affaires.

C�����G�s  ■

Genève (r. d’Italie 1) : René de Werra, gér. 
Lausanne : P.-Jules Elter, consul.
Berne: Pierre Simonin, consul.

Monaco
C�����G�s

Berne : Walter Vinassa, consul.
Genève : René Bickert, consul général. 
Bâle: Rob.-B. Christ, consul.
Zurich: Hugo Wyler, consul.
Lugano: Piero Benedick, consul.

Norvège
L��G����

Berne (Dufourstrasse 29) : S. Exc. M. 
Peter Martin Anker, envoyé extraor
dinaire et ministre plénipotentiaire. 

C���� G¡s

Zurich: Hans Berger, consul général. 
Bâle : James-Emile Haefely, consul. 
Genève: Gustave Barbey, consul. 
Lausanne: Philippe Freymond, consul.

Pays-Bas
L¢£Gt io n

Berne (Kollerweg 11): S. Exc. M. Baron 
Adolphe Bentinck, envoyé extraordi
naire et ministre plénipotentiaire. 

C¤¥¦§¨G©s

Berne: J.-H. Groeneweg, consul.
Bâle: Hans Burkhardt, consul général. 
Zurich: Ph.W.Osieck, consul général. 
Davos-Platz : W.C.J.B. Hulscher, consul. 
Genève: Jonkheer C. H. C. Flugi van 

Aspermont, consul.
Lugano : géré par la Légation

Pologne
Lª«G¬io n

Berne (Elfenstrasse 20): S.Exc.M. Stanislav 
Trojanowski, envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire.

Portugal

Lª«G¬io n

Berne (Helvetiastrasse 50 a): S. Exc. M. 
Antonio Ferro, envoyé extraordinaire 
et ministre plénipotentiaire.

C¤¥¦§¨G©s

Berne: Dr Alfr. Turrian, consul.
Zurich : Acacio Ferreira dos Santos, cons.
Genève: Mme Amelia Coutinho, consul.
Davos-Platz : F. S. Gautschi, consul.

Roumanie
L®Ḡ °o n

Berne (Schlôsslistrasse 5): M. Emeric 
Stoffel, chargé d’affaires.

Saint-Marin
L±²G³´o n

Berne (Wabern, Parkstr.48): S.Exc.Mar
quis Emilio del Sera Fiaschi, envoyé ex
traordinaire et ministre plénipotentiaire.

Saint-Siège

Berne: (Thunstrasse 60): S. Exc. Mgr 
Philippe Bernardini, nonce apostolique.

Suède
Lµ¶G·¸¹n

Berne (Marienstr. 30): S. Exc. M. Torsten 
Hammarstrôm, envoyé extraordinaire 
et ministre plénipotentiaire.

C¤¥¦§¨G©s

Berne: Fritz Milliet, consul.
Genève : Albert Pasche, consul.
Bâle: Gust.-Ad. Wanner, consul.
Zurich . Gust. Fredr. Widgren, consul gén.
Locarno (Muralto) : Nils Christian Lind- 

stedt, consul.

Tchécoslovaquie
L®Ḡ °o n

Berne (Müristr. 53) : S. Exc. M. Arnost 
Tauber, envoyé extraordinaire et minis
tre plénipotentiaire.

Cº»¼½¾Gt  ¿ÀÁÀÂGÃ

Zurich: Bohumil Blaha, consul général.

Turquie
L��G����

Berne (Kalcheggweg 18): S. Exc. M. Yakup 
Kadri Karaosmanoglou, envoyé extra
ordinaire et ministre plénipotentiaire.
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CÄÅÆÇÈGt  ÉÊËÊÌGÍ  

Genève : Orhan Kutlu, consul général.

Union soviétique

LÎÏGÐÑÒn

Berne (Brunnadernrain 37): S. Exc. M. 
Féodor F. Molotchkov, envoyé extraor
dinaire et ministre plénipotentiaire.

Yougoslavie
LÎÏGÐÑÒn

Berne (Kalcheggweg . 38) : S. Exc M. 
Zivota Djermanovic, envoyé extraor
dinaire et ministre plénipotentiaire. 

CÓÔÕÖ×GØs

Bâle: Wilhelm Krasting, consul.
Genève: Milos Melovski, gér. cons. gén. 
Zurich: Radovan Urosev, gér. cons. gén.

II. AMÉRIQUE

Etats-Unis d'Amérique
LÎÏGÐÑÒn

Berne (Kirchenfeldstr.88); S. Exc. M. Richard 
C. Patterson, envoyé extraordinaire 
et ministre plénipotentiaire.

CÙÚÛÜÝGÞÛ

Berne (Spitalgasse 40): géré p. la Légation
Zurich C. Porter Kuykendall, cons. gén.
Bâle John-A. Lehrs, consul.
Genève Robert E. Ward, consul général.

Argentine (République)
LÎÏGÐÑÒn

Berne (Elfenstrasse 9) : S. Exc. M. Oscar 
Oneto Astengo, envoyé extraordinaire 
et ministre plénipotentiaire.

CßàáâãGäs

Genève: (rue du Vieux-Collège 8): Jorge- 
Luis Dominguez Drago, consul.

Zurich: Alb. C. Mary, consul, gérant.

Bolivie
LåæGçèo n

Berne (Bellevue-Palace) : S. Exc. M. 
Eduardo Guzmân Vila, envoyé extra
ordinaire et ministre plénipotentiaire.

CÙÚÛÜÝGÞÛ

Genève : Dr Frédéric Ferrière, consul.
Zurich : Enrique Guardia Arauco, consul.

Etats-Unis du Brésil
LåæGçèo n

Berne (Luisenstr. 46) : S. Exc. M. Fran
cisco d’AIamo Lousada, envoyé extra
ordinaire et ministre plénipotentiaire.

CéêëìíGîs

Genève: Jorge Olintho de Oliveira, 
consul général.

Zurich: Jayme de Souza Gonies, cons.
Lausanne: François Lugeon, consul.
Lugano: W. W. Wyszomirski, consul.

Canada
LÎÏGÐÑÒn

Berne (Thunstr.95): S.Exc. M. Victor Doré, 
envoyé extraordin. et ministre plénip.

Chili
LåæGçèo n

Berne (Kalcheggweg 20) : S. Exc. M. Fer
nando Cisternas Ortiz, envoyé extraor
dinaire et ministre plénipotentiaire.

CïðñòóGô  ÉÊËÊÌGÍ

Genève: Fern. Donoso Silva, consul gén.

Colombie
LÎÏGÐÑÒn

Berne (Amthausgasse 4) :S. Exc. M.Max 
Duque-Gomez, envoyé extraordinaire 
et ministre plénipotentiaire.

CÙÚÛÜÝGÞÛ

Genève: Art. Gomez Jaramillo, cons. gén.

Costa-Rica
Co n s u l Gõö

Genève: Aristide P. Donnadieu, cons. gén.
Montreux : Victor Romanello Holbek, 

consul général.
Zurich: Albert Simon, consul.

Cuba

L÷øGùúûü

Berne (Thunstr. 10): S. Exc. M. Luis E. 
del Valle, envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire.

Co n s u l Gý

Genève(av. Pictet de Rochemont27): Luis 
Valdes Roig, consul.
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Dominicaine (République) 
LþÿG+��n

Berne (Laubeggstr. 45) : S. Exc. M. José 
B. Peynado, envoyé extraordinaire 
et ministre plénipotentiaire.

Co n s u l G(�
Berne: Willy-Erwin Zesiger, consul. 
Zurich : vacant.
Genève: comte Maurice L.-J. de Hanot 

d’Hartoy, consul général..
Bâle : Ernest Millier, consul.

Equateur
LÉGATION

Berne (Bellevue-Palace): M. Bolivar Pare- 
des-Zarama, chargé d’affaires.

C�����G�
Genève (rue de Contamines 6) vacant.

Guatémala
L�	G
io n  à Paris 

C����G�s

Zurich: René Bracher, consul.
Genève: Alb. Dupont-Willemin, cons. gén.

Haïti
C�����Gt   ����G�  

Genève: Alfred Addor, consul général.

Honduras
C�����G!�

Berne: Basilio de Telepnef, consul gén. 
Lugano: Rob. van Aken, consul.

Etats-Unis du Mexique
L"#G$%&'

Berne (Bernastr. 57): S. Exc. M. Waldo 
Romo Castro, envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire.

C����G�s

Genève: René de Werra, consul.

Nicaragua
CONSULAT

Genève: Ant. A. Mullhaupt, consul.

Panama (République de) 
L"#G$%&'  à Rome 

C�����G!�
Berne : Titus Burckhardt, consul.

Zurich : Arthur Wiederkehr, gérant. 
Lugano : Raoul Caselia, consul.
Genève: Mario Régis, consul.
Lausanne: Gaston Bénédict, consul

Paraguay

C�����Gt

Berne: Konrad Fehr, consul.

Pérou

LÉGATION

Berne IBundesplatz 2) : S. Exc. M. Enrique 
P. Manchego Herrera, envoyé extra
ordinaire et ministre plénipotentiaire.

C)*,-.G/s

Genève : Carlos Léguia Ross, consul gén. 
Zurich : Hans Grieshaber, consul.
Bâle : Charles Kaden, consul.
Berne : Hermann Stucker, consul.

Salvador

C����G�s

Genève: Albert Amy, consul général. 

Zurich : Carlos Gassmann, gérant.

Uruguay

L01G23o n

Berne (Jubilaumsstrasse 97): S. Exc. M. 
Italo Eduardo Perotti, envoyé extra
ordinaire et ministre plénipotentiaire.

C45678G96
Bâle: Guillermo Herter, consul, gérant. 

Zürich : Willy Scheller, consul.
Lugano : Edwin Scheller, consul.
Berne: Armin Aerni, gérant,
Genève: Juan Francisco Dominguez, con

sul général.

Vénézuéla

L:;G<=o n

Berne (Aegertenstrasse 55) S. Exc.M. Hugo 
Rojas Moncada, envoyé extraordinaire 
et ministre plénipotentiaire.

C>?@ABGt

Genève: Manuel Villanueva, consul.
Bâle : Ernest Wolf, consul.
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III. ASIE

Afghanistan

CDEGFGHn  à Paris
Berne (Sustenweg 20) : Haidar Bammate, 

chargé d’affaires a. i.
La légation gère les affaires consulaires
pour toute la Suisse.

Chine
LIJGKLMN

Berne(Mülinenstr.7) S. Exc.M. FengHsuan 
envoyé extraordin. et ministre plénip

Co n s u l GO  PQRQSGT
Zurich (Stampfenbachstr. 3) Avigdor. 

Shoham, consul, gérant.

Inde
LUVGWXo n

Berne (Thunstrasse 59) S. Exc. Asaf Ali, 
envoyé extraordin. et ministre plénip.

Indonésie
LYZGt io n

Berne(Willadingweg41) : S. Exc. M. Alfian 
Yusuf Helmi, envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire.

Iran
L[\G]io n

Berne (Elfenstr. 16): S. Exc. M. Mohammad
• Ali Homayoundjah, envoyé extraordi

naire et ministre plénipotentiaire.

C^_`abGc
Genève : Djafar Kafai, consul général.

Israël

LdeGfgo n

Berne (Marienstr. 27): S. Exc. M. Samuel 
Tolkowsky, envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire.

Japon
LIJGKLMN

Berne: S. Exc. M. Tôru Hagiwara, envoyé 
extraordinaire et ministre plénipotent.

CONSULAT GÉNÉRAL

Genève: Bunshicki Hoshi, gérant.

Liban
LdeGfgo n

Berne (Finkenhubelweg 16): S. Exc. M. 
Jamil Mikaoui, envoyé extraordinaire 
et ministre plénipotentiaire.

Syrie
L[\G] io n

Berne (Kirchenfeldstr. 68) :

Thaïlande
LdeGfgo n

Berne (Weststrasse 10): S. Exc. M. Luang 
Dithakar Bhakdi, envoyé extraordinaire 
et ministre plénipotentiaire.

IV. AFRIQUE

Egypte

LhiGjko n

Berne (Taubenstr. 16 a) : S. Exc. Mohamed 
Abdel Monem Mostafa Bey, envoyé 
extraordinaire et ministre plénipot.

Ethiopie
ClmnopGt  qrsrtGu

Zurich-Oerlikon (Birchstrasse 155): Emile 
Bührle, consul général.

République de Liberia
C^_`abGc

Bmie(Lentulusstr.52):H.Piccino,cons.gén.

V. AUSTRALIE

Co n s u l GO  g é n é r Gv  

Genève : Patrick Shaw, consul général.
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Depuis 1803

l’Annuaire AZUR
s’est imposé chez les horlogers et bijoutiers par

sa précision
son exactitude

sa facilité de consultation

Il contient les adresses de tous les 
fabricants, grossistes et marchands

Bijoutiers - Horlogers - Orfèvres

et professions annexes

de France
et la description des poinçons de 

tous les fabricants français

Cet Annuaire est complété par l'AZUR-FRANCO-SUISSE 
supplément spécial pour l’Horlogerie qui est remis gra
tuitement à tout souscripteur de l'Azur. (Tarif sur demande)

Paraît tous les ans en février

Prix franco = 500 francs français

Envoi contre chèque sur Paris

Adressé à M. G. MOUZARD, éditeur

5, rue du Louvre, PARIS (1er)
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VERRES INCASSABLES
POUR MONTRES

VERRES SYNTHÉTIQUES
POUR TOUTES INDUSTRIES 

TERMINAISON DE BOITES ETANCHES 

COURONNES BREVETÉES

La Chaux-de-Fonds - Tél. 2.40.08

Bracelets synthétiques

Bracelets cuir

Bracelets métalliques

Bracelets soie

et toutes fournitures 
pour bracelets

Charrière 3

Tél. (039) 2 57 55
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TECHNIQUE

INVICTA LIMITEDLA CHAUK-DE-FOHDS SWITZERLAND

NEW-YORK IN VICIA-SEELAND
\ INVICTA l:!37 INVICTA 1837 INVICTA 1337 INVICTA 1837 INVICTA \c'j7 INVICTA / / / |

INVICTA 1637 INVICTA 1937 INVICTA 1837 INVICTA 1837 INVICTA 1837 INVICTA X

/ ■ INVICTA
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AUR-EOLÏ
AURÉOLE WATCH Co M. CHOFFAT & Co
w& x (030) 2 48 16 LA CHAUX-DE-FONDS 66, yz{|{yX -}~E& }t

Chronographes
Montres-bracelets ancre tous genres 

étanches, automatiques, calendriers

M ouvem ents

RAOUL GUYOT S.A.
Tél. (039) 2 47 37 - LA CHAUX-DE-FONDS - Parc 48

Fabrique d’étampages de boites
ETAMPAGES A CHAUD 

Etampes et assortiments pour bottes

PLASTIKOS S. A.
BOUCLETTES ET BARRETTES

Articles de masse 

Matières plastiques
Téléphone 2 37 05 

Nord 62 bis

La Chaux-de-Fonds

construction mécanique

A. Von ARX & C'E
Progrès 8 Téléphone 2 19 77

La Chaux-de-Fonds
Chèques postaux IV b 2649

spécialités :

Machines a lapider 
et outillage pour lapideurs



LA CHAUX-DE-FONDS 245

Société des Fabriques de

SPIRAUX RÉUNIES
Sienne La Chaux~de«Fonds Genève

Bureau commercial:

Serre 15 LA CHAUX-DE-FONDS Téléphone (039) 215 56

Adresse pour la correspondance : ,.Spiraux Réunies” La Chaux-de-Fonds 

Adresse'télégraphique : Spiraux, La Chaux-de-Fonds

RECORDS AUX CONCOURS 

- D’OBSERVATOIRES de -
GREENWICH, GENÈVE et NEUCHATEL

obtenus par les Chronométriers de 

haute réputation utilisant le Balancier 

compensateur du Docteur Guillaume, 

et les spiraux trempés de ta Société 

des Fabriques de Spiraux Réunies

Spiraux compensateurs: METEL1NVAR et ISOVAL

Tous genres de Spiraux pour montres 

et appareils
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BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE
GARANTIE DE L'ETAT

Encaissem ents, recouvrem ents 

Prêts de toute nature
Opérations de bourse

Location de safes

MÉTAUX PRÉCIEUX (titulaire de la patente commerciale)

HORLOGERIE SOIGNÉE

Tél. (039) 2 29 36

Montres automatiques

Mouvements ancre 
7, 15, 17 rubis

Toutes grandeurs

LA CHAUX-DE-FONDS

Paix 133

Montres :

Chronographes 
Calendriers 
Seconde au centre 
Etanches 
Tous genres

N E M I T Z
Daniel-JeanRichard 44 LA CHAUX-DE-FONDS Téléphone (039) 2 23 60 

Bureaux à Bruxelles et à Milan

Fabricant de fournitures en 
tous genres pour bracelets 

Machines - Etampes 
Outillage

Boucles NE. Hewa
Fermoirs de 2, 3, 4 mm. 

Coulants, Couvr'anses 
ATTACHES

Bracelets cuir - synthétiques 
métalliques - plaqué or 

Service spécialisé pour l’exportation
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M ONTRES

A. ROSSKOPF & Co S. A.
75, Rue Léopold-Roberf - LÀ CHAUX-DE-FONDS

Fabrication de montres Roskopf de poche de qualité 
depuis 1888

Montres ANCRE A GOUPILLES Système Roskopf de 5 7* à 11 '/* ”

A d. ST A U FFE R
Temple-Allemand 107 LA CHAUX DE-FONDS Téléph. (039) 244 46

PLAQUÉ OR G. toutes épaisseurs
DORAGE PLATINAGE

Ors de couleur

DE FRAISES EN TOUS GENRES 

ET SCIES CIRCULAIRES

Réaffufage de fraises usagées

LÉON RÉRAT
Bureau et magasins 

Léopold - Robert 114 

Téléphone (039) 2 44 53

LA CHAUX-DE-FONDS
Fabrication : 

Tilleuls 2 

Tél. (039) 2 68 05

HENRI GRAND  JEAN S. A.
Téléphone 2.44.73 CHAUX-DE-FONDS (Suisse) Chèques post. ITb 17

Transports internationaux, maritimes et aériens
Expédition d’horlogerie pour tous pays

Services spéciaux pour LA FRANCE

Correspondant à MORTEAU : Agence en douane. A. HENRIOT FILS

Transports par avion pour le monde entier
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•Vf '

Machine à graver et fraiser 

pantographe type 3-R

LIENHARD & C°
FABRIQUE DE MACHINES 

DE PRÉCISION

LA CHAUX-DE-FONDS (Suisse)

Nous construisons comme 

spécialité depuis plus de 

cinquante années, 

tous genres de

machines à graver 

ou à guillocher

simples ou multiples

AUTOMATIC

BEIVII W ATCH C© S. A.

Avenue Léopold-Robert, 117

LA CHAUX-DE-FONDS (Suisse)

Tél. (039) 2 51 35 et 2 51 36
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MONTRES U N O

Montres bracelets en tous genres 
Ail kinds of wrist watches

GEORGES DIMIER S. A.
LA CHAUX-DE-FONDS

MAISON FONDEE EN 1795

NICKELAGE - ARGENTAGE de MOUVEMENTS
EN TOUS GENRES

DORAGE ROSE

MONNIER
La Chaux-de-Fonds Le Locle
Tourelles 38 - Tél. 2 24 38 Envers 3 - Tél. 3 19 52

EM LUTHY & C* SI
Tél. 2.20.62 LA CHAUX-DE-FONDS Grenierl8

Magasin d'exposition à Bienne :
Elco-Machines S. A.f rue de Morat 18 

Pour la vente, s'adresser à La Chaux-de-Fonds

MACHINES-OUTILS 
FABRIQUE DE MACHINES 
POUR L’ HORLOGERIE 

BALANCIERS à BRAS

FABRICATION DE RESSORTS DE MONTRES
EN TOUS GENRES

Exportation SANDOZ & CO. Commission
Successeurs de G. SANDOZ

55, Numa-Droz LA CHAUX-DE-FOMDS Téléphone 2.39.79

Spécialité pour petites pièces soignées



34/35 FURNIVAL STR.

LONDON, e .c .4

��UUu r �G�& � : LA CHAUX-DE-FONDS
SWITZERLAND 

MORTEAU X��E�  F�G�U&

OUTILS ET

FOURNITURES D'HORLOGERIE

WHOLESALE G�X  EXPORT o n l y

Tr«d« “ MARTIN" M-k

L& ���& Sp r in g s

HtIGHT

MMm..

MAINSPRINGS
To o l s

GLARDON FILES

OlLS

PlERCING - SAWS

M G�& ��G��

THEJl PUS ARE MANUnCTUREO 
IN SWITZERLAND 

FROMBESTSHEFFIEID

f CRUaBlECAST STEEL

NEEDLE FILES

BaHwattHrtaanBg»foy4

LA CHAUX-DE-FONDS
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SUCCESSION DE

Vve GEORGES PERRET-ROSAT
Léopold-Robert 57 LA CHAUX-DE-FONDS Téléphone 2 20 07

PIERRESKC
Empierrages 

en tous genres

Chatons et bouchons 

rectifiés

PLAQUÉ OR G
PLACAGE DE BOITES DORAGES

QUALITÉ SOIGNÉE

B R I LLO R S . A.
LA C H A U X - D E - F O N D S

TÉ LÉ P H O N E 2 28 92 P  R  I T  Z -C  O  U  R  V O  I S  I E  R 40 a

FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES

Gindraux & Cie
149a, rue Jardinière La ChaUX-de-FondS Tél. (039) 22924

O R
Tous genres

Fantaisies Rondes
Acier inox. Nouveautés Etanches

Vos assurances transports

à la

Bâloise Transport
Agence générale: GOGLER PUBLICITÉ

L A C H A UX -D E -FO N D S - T él. 2 .19.76
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L. JEANNERET-WESPY
SOCIÉTÉ ANONYME

Fabrique d’Assortiments à Ancre

LA CHAUX-DE-FONDS
Numa-Droz 139

Téléphone
2.32.42

Chèque postal 
IV b 883

Æk L GENTIL & c»
£ ------- ^ LA BREVINE

Téléphone No. 35104 (Suisse)

OUTILLAGE COMPLET POUR 
HORLOGERS-RHABILLEURS 
TOURS, TOURNEVIS, BRUCELLES 
POINÇONS, POTENCES, etc. 
OUTILLAGE à CHASSER les PIERRES 

Vente en gros Exportation  
Demandez catalogue illustré No. 51 

comprenant ÎOO pages

CHAINETTES POUR BAROMÈTRES ET INSTRUMENTS
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pvÙtco\or,p.fc.

à la hauteur.

SEL.LITO LüfiTCH CO S.O.-LP CHOUX-DE-FONDS-(SUISSE)

mM

Hisi
FABRIQUE DE BOITES

LA CHAUX-DE-FONDS

B O IT ES
métal et acier 

plaqué galvanique 

avec appliques-or

SPÉCIALITÉ : 

boîtes étanches



LA CHAUX-DE-FONDS
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F. WITSCHI
Suce, de U. KREUTTER

LA CHAUX-DE-FONDS (Suisse)

Outils et fournitures d'horlogerie en gros 

Watch Materials and Tools — Wholesale 

Uhren-Fournituren und Werkzeuge en Gros 

Herramientas, Fornituras para Relojeros. Al por mayor 

Utensili e Forniture d'orologeria all'ingrosso

SWISS | W I T | MADE

Swiss Made Le vieil horloger

AIGUILLES pour MONTRES, 
RÉVEILS ET PENDULES

LIMES POUR HORLOGERS 

ET BIJOUTIERS

POTENCES ET PIERRES A 

CHASSER ,, SEITZ “

VERRES DE MONTRES V.U.S. 

RESSORTS DE MONTRES

FOURNITURES INTERCHANGEABLES POUR TOUS 

LES CALIBRES ET MARQUES DE MONTRES

MAISON GROS-GROSSISTE NE

LIVRANT QU'AUX GROSSISTES



ANTIMAGNE TIQUE 

INOXYDABLE 

INFATIGABLE 

HAUTE RESISTANCE 

A LA RUPTURE 

MOMENT DE FORCE 

ÉGAL A L'ACIER

MANUFACTURE DE RESSORTS

LA CHAUX-DE-FONDS

CHS RYSER & C



MONTRES TOUS QENRES ET TOUS METAUX

LH HEUTTE 
5U155E

ZILRWRTCH S.R.
FABRIQUE D'HORLOGERIE
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CHIUBZER
CHOEPF
LA CHAUME-FONDS

LE LO CLE

BRACELETS
GAI N E RI E
MAROQUINERIE

'J'uêjlLCO.KtS du

„S PO RTFLEX”
Û j b . (Waceâet tAehMoptlastique. 

cU qualité. Lnsu>L()assaMe
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W. SCHLÉE & C°
GRAVEURS- ÉTAM PE U RS 

LA CHAUX-DE FONDS  

REPOS 9 ET 1 1 TÉL. (039) 2 46 Ol

PLAQUES A DÉCALQUER 

POINÇONS TOUS GENRES

MACHINES A NUMÉROTER

OUTILLAGE ET FRAPPE DE 

CADRANS, CUVETTES, FONDS,
ETC. ETC.

JEUX DE CHIFFRES ET 

ALPHABETS EXTRA-SOIGNÉS

A V
0„ «T,

Pe rret & CPene
FABRIQUE 0E RESSORTS DE MONTRES

— LA CHAUX-DE-FON DS —
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DUBOIS FRÈRES S. A.
LA CHAUX-DE-FONDS - CHEMIN DES TUNNELS 16 

TÉLÉPHONE (039) 2 18 63

■■

^Dubois
^Frères

MONTRES-BRACELETS 

ET MOUVEMENTS 

ANCRE DE QUALITÉ

MONTRES STOP

MAISON FONDÉE EN 1888

Machines à décalquer

Tampons agrandisseur 

sous-cadrans 

Tous accessoires et 

fournitures pour 

l’industrie du cadran

ANCIENNE MAISON

SANDOZ FILS & Co S. A.
La Chaux-de-Fonds Léopold-Robert 104-106
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HORLOGERIE 

EN TOUS GENRES

Mfontces iiva

Jardinière 135 - Téléphone (039) 231 27

GOTTLIEB SCHNEIDER
LA CHAUX-DE-FONDS

Spécialité: Montres bracelets ancre de 3 8/U” à 11 Va’” 

Montres étanches - Pare chocs - Secondes au centre

FABRIQUE DE BOITES OR

GUNTHER & Co S. A.

Temple-Allemand 56 - Téléphone (039) 2 4431

LA CHAUX-DE-FONDS

FABRIQUE D’INSTRUMENTS DE MESURE

NICKELAGE - ARGENTAGE - RHODIAGE 
PLACAGE OR - DORAGE - NOVINOX
MOUVEMENTS - BOITES - BIJOUTERIE

DERBY S.A
TÉL. 2.1 2.93LA CHAUX-DE-FONDS

iBigigit

CU R VI MÈTRES, BOUSSOLES, 

CARTOMÈTRES, ROTAMÈTRES
CURÏIMÈTRE

MEYLAN =
Uo mm& r U&  11-13 LA CH  AUX-DE - FON DS t & l . 2 46 73
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LA CHAUX-DE-FONDS
(SUISSE)

Téléphone (039) 2 46 44 
Coble address E R B É

FABRICATION D'HORLOGERIE

Montres bracelets, en qualité sérieuse, or et métal

RESSORTS DE MONTRES EXTRA-SOIGNÉS
Ressorts renversés véritables

V. GEISER & FILS
SUCC. GILBERT GEISER 

Téléphone 2 34 40 Temple Allemand 93

LA CHAUX-DE-FONDS

Manufacture de Pare-chocs

STOWOGTOC S.
la maison spécialisée dans la fabrication du pare-chocs 

d’horlogerie de haute qualité pour les montres soignées 

et extra-soignées de petits calibres

Tilleuls 2 Tél. (039) 2 65 94-

LA CHAUX-DE-FONDS
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<^1863

HVMBERT
LACHAVXDE FONDS

ÉCOLE SUPÉRIEURE DE COMMERCE
Téléphone 2.12.02 LA CHAUX-DE-FO N DS Téléphone 2.12.02

M aturité com m ercialeDiplôm e

Institution Officielle. — Administrée par la commune, subventionnée 
par le Canton et la Confédération, fondée et subventionnée par 
l’administration du Contrôle fédéral des matières or et argent. 
Programme: langues modernes, correspondance et comptabilité, 
sténo-dactylographie, étude des marchandises, etc.

Pour renseignem ents, s’adresser à la Direction.
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G. E. MAIRE
La Chaux-de-Fonds

Tél. (039) 2 30 50

CHRONOGRAPHES

tous genres et

compteurs de sport

Prix de barrage 

et qualités plus soignées

«

BIJOUTERIE

JOAILLERIE
I

M arcel Dubois S.A.
</e la Montagne 42 - Te/. 2 «36 42 

La Chaux-de-Fonds

Fabrication de boîtes de montres métal et acier

Fabriaue d’Etuis Willy stoeckie Fils

NNW.VX STOfeCKVt

X1TTJXS

Ravin 13-17 

La Chaux-de-Fonds
Tél. 2 16 45
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DE SPIRAUX S.À
LA CHAUX-DE-FONDS SUISSE

ï£éiêiancc

(/Kcxuv

Fabrique NATIONALE DE SPIRAUX S. A.
LA CHAUX-DE-FONDS (Suisse) - Rue de la Serre 106
Adresse télég. : Natlonalsplraux Ghauxdefonds - Téléphone >039) 2 47 44

SPIRAUX et RESSORTS
en tous genpes, de toutes Topmes et de tous métaux poup 

l’Industpie Hoplogèpe, Mécanique et Eleetpo-teehnique

9a
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NORMAN A WATCH CO.
pue Léopold-Robert 79

LA CHAUX-DE-FONDS

Tél. (039) 2 II 93

NORMANA

mapque de garantie

d'une Bonne Montre Anepe

BAILLOD
BIJOUTIER.JOAILLI ER

LA CHAUX-DE-FONDS

Rue Daniel-Jean Richard, 21

LE JOAILLIER
H. BAILLOD

FABRICATION DE BOITES 

OR ET PLATINE

» MJLJl

FABRIQUE DE FRAISES POUR L’HORLOGERIE
et branches annexes

Spécialité :

Métal dur et acier rapide

Tél. : Atelier (039) 2 15 02

1/Üacc $û'focLo>(Z'

LA CHAUX-DE-FONDS 

21, Rue du Rocher

Domicile (039) 2 51 30

Dorages industriels

Uwbeti Sfofnp&acU

Progrès 11a "Téléphone 2 56 49

La Chaux-de-Fonds
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LA BALOISE COMPAGNIE D’ASSURANCES 

CONTRE LES RISQUES DE TRANSPORT

FONDEE EN 1864

RALE-SUISSE

La maison de confiance qui est 

spécialisée pour les assurances 

maritimes, fluviales, terrestres 

et aériennes

Agence générale :

GOGLER-PUBLICITÉ - LA CHAUX-DE-FONDS
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/2-€A^«-e^yx
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LA CHAUX-DE-FONDS

o OGM G

V ••■•

o û GMa

ARTHUR DORSAZ i CO
Fabriaue d'horlogerie • Suce de Clémence Frères & Co

LA CHAUX-DE-FONDS (SUISSE)

Avenue Léopold-Robert 83 

Téléphone (039) 2 10 49

Maison de confiance fondée en 1860 

Tous genres de montres ancre



LA CHAUX-DE-FONDS

LE MAXIMUM 
DE QUALITÉ 

ET DE PRÉCISION

.O
-ÏO *.

O' <5
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FABRIQUE DE BOITES

MÉTAL CHROMÉ - PLAQUÉ GALVANIQUE - ACIER INOXYDABLE

ETANCHE

V�& EDMOND FROIDEVAUX & FILS
LA CHAUX-DE-FONDS

Téléphone 2 29 45 Rue du Temple-Allemand 111 Ch. post. IV b 2374

Qualités II et III Boites à gonds similis

R. GIROUD
SUCC. DE ADRIEN SIEGFRIED

LA CHAUX-DE-FONDS
CHASSERON, 3 TEL. (039) 2 48 28

Fabrique de Préparages de 
Pierres pour l’Horlogerie 
Rondelles pour Contrepivots

FABRIQUE BAUR & PERRENOUD
LA CHAUX-DE-FONDS

TÈTE-DE-RAN 3 TÉLÉPHONE 2.43.06
«IA

PIVOTAGES en tous genres
ancres et finissages - chronographes, compteurs, spécialités

BUREAU D’ADRESSES ET DE PUBLICITÉ DIRECTE
Succursale Siège central

La Chaux~de«Fonds Neuchâtel
Léopold Robert 3 Place de la Gare (Annexe Hôtel Terminus)
Tél. 2 49 73 Tél. 5 31 60

fournit et exécute tous genres d’adresses privées, professionnelles, fichiers 
de clients, administrations, sociétés, etc.

Services de convocations, par adressographe, multicopie, distributions, 
mises sous plis, expéditions, tous travaux de dactylographie

W Demandez nos catalogues détaillés et devis sans engagement.
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T^TJ;

Manufacture de Montres

«NATIONAL» S.A.
anciennement

S. A. Vve CHS - LÉON SCHMID & Cie

Rue Alexis-Marie-Piaget 71-73

La Chaux-de-Fonds

Téléphones : 2 48 06 

2 48 07 

2 63 83

Montres bracelet et de poche 

Montres AUTOMATIQUES 

Mouvementsrélectriques 

Relais industriels
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COMPAGNIE DES MONTRES

SULTAN A S. A.
LA CHAUX-DE-FONDS

*

Montres bracelets 

Montres étanches 

Montres calendriers 

Chronographes - Mouvements

Wrist-watches 

Waterprotected 

Calendar watches 

Chronographs - Movements

T-aAdcfue, d'aiyuiltes de mtovtczs

Aiguilles

soignées et courantes pour tous genres et grandeurs de montres,
chronographes, compteurs, Roskopf, réveils, 
pendulettes, appareils de mesure, etc.

Fabrication Exportation
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94, rue Léopold-Robert Téléphone (039) 2 38 05

ASTI N  

WATCH C

LA CHAUX-DE-FONDS

o$bi& sa g.^ando. VjahLête. d& mo.dà(!&s éÛÂfyûMts 

en tout ot toute. tpumcUwi

AUTOMATIQUES - CALENDRIERS
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Raoul ÛWntn La Chaux-de-Fonds

9  Hirondelles 10 — Téléphone 2 15 41

successeur de BECK & Co

FABRIQUE DE BOITES OR ET PLATINE

Rondes et fantaisies, tous genres, création de modèles

FABRIQUE DE CERCLES D’AGRANDISSEMENT

CUVETTES

Vve ALBERT MATTHEY
LA CHAUX-DE-FONDS Jardinière 156 - Téléphone 2.32.21

ÉTUIS - ÉTALAGES
MARMOTTES DE VOYAGES

LANGENEGGER FRÈRES & Go
LA CHAUX-DE-FONDS - DOUBS 156 

TÉLÉPHONE (039) 2.32.84

NATALIS WATCH L™
LA CHAUX-DE-FONDS
36, rue Léopold-Robert - Tel. 23871

Montres ancre de précision
or acier m étal

QUALITÉ ÉLÉGANCE

Exportation pour tous pays
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WHlTESTAft

Depuis 1895

MOUVEMENTS

MONTRES ANCRE

ÉTANCHES

AUTOMATIQUES

CHRONOGRAPHES

CALENDRIERS

FABRIQUE WHITE STAR
WEISS & CO

LA CHAUX-DE-FONDS

TECHNICUM NEUCHATELOIS
Le Locle La Chaux-de-Fonds

Les écoles d'horlogerie, de mécanique, d'élecfrotechnique 

de l’établissement forment des techniciens et des 

praticiens.

L'école de boites: des tourneurs, des acheveurs.

L'école d'arf : des bijoutiers, des graveurs, des sertisseurs, 

des appareilleurs.

L'école de travaux féminins: des couturières, des lingères.

Les ateliers et les bureaux techniques de l’établissement se chargent
de tous travaux, études, recherches intéressant leurs spécialités.

Pour tous renseignements, s'adresser aux secrétariats :

Téléphones : LE LOCLE 3 13 81 LA CHAUX-DE-FONDS 2 19 27
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CHRISTIAN & Co. CENTRAL WATCH Co.

LA CHAUX-DE-FONDS (Suisse)

de poche et bracelets 

wrist and pocket watches 

Taschen- und Armbanduhren

, f FRITZ ROSKOPF & Co. 
Marques déposées ( ROSKOPF f r è r e s

ROSKOPF 

A

O %%

OREADE
BOITES DE MONTRES OR. 
METAL CHROME, ACIER INOXYDABLE

CHATELAIN, MATHEZsWITZ • LA CHAUX-DE-EONDS
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ALBERT FROIDEVAUX & FILS
LA CHAUX-DE-FONDS 

2, rue de la Promenade 2 

Téléphone (039) 2 29 64
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M O N T RE S ET 

MOUVEMENTS 

DE QUALITÉ

MONTRES BUSGA S. A., LA CHAUX-DE-FONDS

FABRIQUE D’ÉQUARRISSOIRS en tous genres

GHS-H. VERMOT & FILS
Maison fondée en 1912

Temple-Allemand 81 La Chaux-de-Fonds Téléphone 2 47 47

Reibahlen • Reamers • Allargatoi

Fabrication de Bracelets en métal oxydé
pour montres et bijoux

ANDRÉ TISSOT
Serre 63 Tél. (039) 2 54 49

LA CHAUX-DE-FONDS

Outillage d’horlogerie

HOTEL CENTRAL ET DE PARIS
CAFÉ-RESTAURANT LA CHAUX-DE-FONDS

Etablissement complètement rénové 

Grande salle pour sociétés et expositions 

Confort moderne

Se recommande : HERMANN WAIBEL & fils, propr. Téléphone 2 35 41/42
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COMPAGNIE DE LA MONTRE ATLAS
A T LA S W A TC H G o.

LA CHAUX-DE "FOND  S
29, Rue de la Paix, 29

Spécialité de CHRONOGRAPHES 

simples et Rattrapantes avec ou sans 
Bulletin d’Observatoire

HAUTE PRÉCISION

£ o•g- U.

•SP H

O) £

ÏAX

w

COMPTEURS DE SPORT à marche continue 
Simples et Rattrapantes 

très solides et de qualité garantie

Montres-bracelets et de poche en qualité extra-soignée 
Chronographes-bracelets 2 poussoirs 
avec ou sans compteur d'heures 

Nouveauté : Chronographes-bracelets avec compteurs
des minutes et des heures ainsi que 
QUANTIÈME et CALENDRIER

H
H
H
H
H
H
H
H
H
H
B
H
H
H
H
H
S
H

B
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TRANSPORTS INTERNATIONAUX PAR

satisfaction

et

tranquillité

VOUS

donnentGONDRAND

Siège social à BALE 
Viaduktstrasse 8, tél. (061) 2 36 80

Services spéciaux pour Horlogerie par frêt avion 
et maritime, express et groupage pour tous pays
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C hs W ILH EL M  &  C ,e S . A .
LA CHAUX.DE.FONDS

Montres & FESTINA

Spécialité de chronoqraphes et montres 

bracelets en tous qenres

RUE LEOPOLD-ROBERT 9

TELEPHONE (039) 2 2121
2 21 22

BOITES ÉTANCHES
OR - ACIER INOXYDABLE

CDILLMANN
I ÉCIALISTE

LA CHAUX-DE - FONDS 

RUE DU NORD 49-51 RUE DU DOUBS 32 TÉLÉPHONÉ 2 47 53

La petite machine à calculer

S»lima)

travaille

sûrement, rapidement
sans fatigue, bon marché

ALBERT STEINMANN
La Chaux-de-Fonds

Léopold-Robert 109 

Demandez prospectus au fabricant
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dâhr) & Co. S.A.
TRANSPORTS INTERNATIONAUX

SERVICES DE VOYAGE

BALE
La Chaux-de-Fonds - Bienne - Genève

Chiasso - Saint-Gall - Zurich - Anvers (Belgique)

JeoCa maison de 

confiance pour 

transports 

de valeurs

ofèrvtces spéciaux 

pour l horlogerie 

sur le continent 

et vers les pays 

d outre-mer

cJervices 

importation et 

exportation

'dffransports aeriens

ssurances

mw. ü

Siège social à Bâle 
Elisabefhenstrasse 45
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EIGELDINGER & C° S.A.
L A C H A U X -D E -FO N D S - N U M A -D R O Z 158

MONTRES ANCRE SOIGNÉES ET BON COURANT

SPÉCIALITÉS :
MONTRES BRACELET DE 37*” A 14” 

MOUVEMENTS SEULS DE 37*” A 17”
MONTRES ÉTANCHES. PARE-CHOCS. AUTOMATIQUES. 

MONTRES-CALENDRIERS ET DERNIÈRES NOUVEAUTÉS

I Fabrique de Boites Or

AMEZ-DROZ & C°
ZEMA WATCH CASE
NORD 181 LA CHAUX'DE'FONDS TÉLÉPH. (039) 2 41 38

Petites et grandes pièces 
Rondes et fantaisie 
Nouveautés

dé^oîletage AtUtt VÆU & CU

La Chaux-de-Fonds
Rue Numa-Dpoz 12 - Téléphone 2.16.50 

Rue de la Faix 81 - Téléphone 2.23.05

Tous les tpavaux de la plus haute ppéeislon jusqu’au diamètpe de 20mm. 

aveo peppises de pepçage, Tpaisage, tapaudage.

Spéeialité : Barrettes à ressort (modèle breveté)

ZUMSTEG & Co
Doubs 154 LA CHAUX-DE-FONDS Tél.2 20 08

FABRICATION D’ÉTAMPES DE BOITES

DE MONTRES FANTAISIES

ESTAMPAGES DÉCOUPAGES
DE PIÈCES DÉTACHÉES
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FABRIQUE DE PIERRES D'HORLOGERIE 

AV. LEOPOLD ROBERT 105 . LACE
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sj^aT**

HUGA S. A.

L A C H A U X -D E-FO N D S

David-P.-Bourquin 36 Tél. 2 17 51

MONTRES ET CHRONOGRAPHES

RDEIX
QUALITÉ GARANTIE

Paul-F. Macquat
La Chaux-de-Fonds

Tél. 2 21 63 Jardinière 73

Spécialité de

Bcacdels méiaitique^ 

pauc ftiotikc&s

Dames et Messieurs

Bracelets Marquises 
Serpent — paillasson, etc.

Fermoirs de sûreté pour gros cordonnets 
et bracelets homme

Lapidase, polissage et finissage 
de boîtes de montres or

Les Fils ne Uacol-Paratle

Rue du Parc 132 La Chaux-de-Fonds Tél. (039) 2 14 37 
Rue Jardinière 129

Plaqué or galvanique 

de 10 à 100 microns

Installation moderne Travail soigné et garanti
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SCHILD & C»
S. A .

LA CHAUX-DE-FONDS

M ontres de précision

ORATOR
de 5 ” à 18 ” , 17 rubis

toutes formes, tous métaux

Spécialités :

Montres automatiques

pour hommes et pour dames

Montres calendriers,

avec et sans phases de lune.

Chronographes tous genres.

Montres 8 jours * HEBDOMAS »

M ontres pour autom obiles 

et pour aviation

H orloges électriques

REFORM

M archant un an sur sim ple 

pile de poche 4,5 V .

M ontres électriques 

pour autos et aviation
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EDMOND KEHRER
TÉLÉPHONE 2 28 07

LA CHAUX-DE-FONDS

Jr, cdlacfue =or lamine, i/deier inoxydable 

ASSORTIMENTS - BOUCLES - FERMOIRS

LA CHAUX-DE-FONDS

COMMISSION FABRICATION EXPORTATION

Horlogerie en tous genres et pour tous pays 

Rue de la Paix 23 Téléphone 2 12 41
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OUTILS S FOURNITURES D'HORLOGERIE 
EN GROS w a

DIRECTEUR

GEORGES-E. BRODBECK
LACHÀUX-DEFONDS SUISSE

10
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FABRIQUE DES MONTRES

GUY & CO., suce, de l'ancienne 
maison Waliher Meylan, fondée en 1898 

LA CMAUX-DE-FONDS

MONTRES ANCRE toutes grandeurs

Spécialité :
Montres étanches et anti-poussière
Demander catalogue illustré et prix-courant 

Monopole disponible pour plusieurs pays

r TRIPET ET ^ 
JEANRENAUD S.A.

IA C HAUX-D E-F0 H D S

I H0R10GERIEPOUR

N D U S I R I E SAUTRES

' w«iâgak.inii

A SAINT-ELOI
Chemin des Tunnels 12

LA CHAUX-DE-FONDS
Tél. (039)2 31 34

(S~.cc.Ciar. d exéediar. 

ac xer.<xu.icües c. c-tC
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'Sis.

S.-.:.-;
V

■: .i
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Spécialité dem i«renversés et renversés pour petites 
pièces soignées

Commission Exportation

Ressorts donnant toute garantie, stabilité dans le nerf 

Ressorts avec brides et genres américains.

JACOB-BRANDT 15 - TÉLÉPHONE 2 26 28
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CUIRO

E. Hourîet
Bracelets cuir soignés

Spétiadités : .

Cuirs rembordés 

Gros joncs soie et cuir

La Chaux-de-Fonds

Téléphone 2 45 38

Mardon Watch Limited
LA CHAUX-DE-FONDS
CASE POSTALE 19890

Montres ancre 

Montres étanches 

Mouvements seuls
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----------- ----------

HEURES APPLIQUES

FABRICATION DE BRIDES POUR RESSORTS

FLUCKIGER &HUGUENIN
LA CHAUX-DE-FONDS CHAPELLE 6 A.
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LES BOITES

PLAQUE m LAMINE
C%c*r&s fèeïî^o éc/ +S.A-.

LA CHAUX-DE-FONDS

RCC LA/HA
J. KAPPELER FILS

Nord 65 - LA C H A U X - D E - F O N D S - Tél. (039) 2 47 42

Fabrication d'appareils réclames tous genres 

pour l'horlogerie

Appareils techniques pour étalages
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Paul vermot 8 Co s. A

lÜ;

La Chaux-de-Fonds



sa&îi

iBla

m %

LA CHAUX-DE-FONDS

Demandez notre nouvelle SCIE SPECIALE  

pour métaux durs, de qualité exceptionnelle et inégalable 

Echantillons à disposition

Scies à métaux pour bijoutiers, horlogers, dentistes 
et toutes industries

W.HIPPENMEYER, FABRIQUE ”ORBAG„ LA CHAUX-DE-FONDS SUISSE
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LE TECHNOGRAPHE NERFOS
SYSTÈME HAUSHEER 

pour un ressort calculé

La bande de contrôle, étalon indispensable à toute 

fabrication contrôlée

T SC H b/ù G R fl P h E UE'tF» s TEC HN 0 <z R» PWf A 'SREi
ki i \ » k\ . \ \ \ \ \ \
/ ul Ss LL_____ VA*_____ ________ \i>w____ \ /V. &2û <?r-Arsss

•*}...  /Z*.- S1S yr/n/f?

—T\r........ . v ' —AV?"**- A______ liM * 336 yr/E'C
\ M„. = 777 cyr/nw

\ e - 3~^r. \ ' \ = 7 9 ^ \

\ Tf = ? rnrr \
\ \

\ Tfu = .2 S1 \
\ \

\ \ \ \
, & y z. a v r Z~

MAUVAISE Biï/'bF - hfluVfliiE HoNTRt

NEUF OS TÇC HHOGnn F* H E A’EffroS ca'. ff?* STE
. Y \ _

\«= 3.-A 3F '
\— y. fl\ — 6 93 j?r n? m 

fin \— S3S yr srr/fir
fiers - J945"jçrr /rr/??

-----------iîüi»’ \ \ \ \

\
\ V"" \........ \

Ru % SSt5%: \. \ \ \\ '

± 2- 2 U J*

Bon NE B^lbE - BoNNt HùRTfït.

LE TECHNOGRAPHE pour l’étude du système moteur
horloger ;

LE TECHHOGRAPHE pour le contrôle d’atelier;

LE TECHNOGRAPHE pour une méthode de travail tech
nique, précise et rationnelle

Manufacture de ressorts de montres NERFOS
Maison fondée en 1838

Serre 134 La Chaux-de-Fonds

10a
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Compagnie des Montres CICCA et MONTRIL
JUILLERAT & VUILLEUMIER

La Chaux-de-Fonds Temple-Allemand 71
Tél. (039) 2 32 89

Horlogerie soignée et bon courant

Spécialité de montres bracelets 

Etanches - Incabloc - Quantièmes 

Secondes au centre et toutes spécialités

Outillage pour Fabricants de ressorts et d’aiguilles

A. HUGUENIN & FILS
Mécaniciens-Estampeurs

4, Rue Stavay Mollondin La ChailX-lie-FOIldS Téléphone 2.17.69

GRAVURE SUR ACIER 
GRAVURE INDUSTRIELLE 
MARQUES AMÉRICAINES 
DÉCORATION - GUILLOCHAGE

WILLY VAUCHER
RUE DU DOUBS 117 TÉL. (030)26305

LA CHAUX-DE-FONDS

SPÉCIALITÉS : GRAVURE SUR MOUVEMENTS
OU SUR MONTRES TERMINÉES 
GRAVURE SUR BOITES PLAQUÉES 
ET SUR FONDS TOUS GENRES

POUSSAGE INDUSTRIEL

Mathey a moniandon
Crêt-du-Locle 11 Téléphone (039) 217 70



FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES

StiluSXL.

LA CHAUX-DE-FONDS
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FABRIQUE D’HORLOGERIE GERVAUX S. A.
LA CHAUX-DE-FONDS

MONTRES ancre, cylindre 
et Roskopf - Bracelets et 
de poche de 3*/< à 19 lignes 
Seconde au centre

Chronographes waterproof 
Tous métaux - Exportation 
dans tous les pays.

FABRIQUE D'ETAMPES - GRAVURE D’ORIGINES

Découpages - Emboutissages, chaud et froid 
Calottes aluminium - Frappe de cadrans

LA CHAUX-DE-FONDS
60, RUE DU DOUBS TÉL. (039) 212 81 

Spécialités pour cadrans :

Relief - Découpages 
toutes formes et grandeurs

FABRIQUE DE RESSORTS DE MONTRES
Spécialité de ressorts renversés pour petites pièces et chronomètres

CHS HIRSCHY & C? S. A.
LA CHAUX-DE-FONDS

Adresse télégraphique : NERVION Tél. 2 28 65

COMMISSION EXPORTATION
Marque déposée

WflTCH C?S.O.

LA CHAUX-DE-FONDS 

Serre 85 Tél. (039) 2 69 75

Montres ancre tous calibres, 
tous métaux

étanches

automatiques

chronographes
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/O. Ç Cf

LA CHAUX-DE-FONDS

Commerce 7 - 9 - Tél. (039) 2 21 28 - 2 63 55

BOITES OR FANTAISIES - BIJOUTERIE 

ARTICLES LÉGERS 

LAPIDAGE, POLISSAGE, OR - ACIER - MÉTAL

MANUFACTURE DE BRACELETS 

Or et plaqué-or 

FAUSSE BIJOUTERIE

DES PRODUITS

<8SQ/ÿ

NOUVEAUTÉS TECHNIQUES

RENÉ FER SL C'E
LA CHAUX-DE-FONDS
Commerce 7-9 - Tél. (039) 2 63 55 - 2 21 28

Nouvea u!

L'IMPECCABLE BRACELET CUIR 

EPSON SECURIT 

PLUS DE COULANT - PLUS D'ARDILLON
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HORLOGERIE EN TOUS GENRES ET POUR TOUS PAYS 

SPÉCIALITÉ: PETITES PIÈCES ANCRE

MONTRES NYSA
G . R E Y M O N D & C ie

LA CHAUX-DE-FONDS, rue du Nord 75, tél. (039) 2 18 69

l o u is  lisser
BRACELETS CUIR — MAROQUINIER 

Rue du Roeher 2 Tél. (039) 22080

LA CHAUX-DE-FO N DS

Fabrique de CERCLES d'AGRANDISSEM ENTS  

et Cuvettes

Albert LAMARCHE
Parc 29 LA CHAUX-DE-FONDS Tél. 2.31.74

SPÉCIALITÉ: Contours avec glaces pour mouvements de forme. 
Calottes rondes avec tubes.

FABRICATION DE

PLAQUÉ OR GALVANIQUE
DORAGE de BOITES en TOUS GENRES

A. PAVID & fils
La Chaux-de-Fonds Travail prompt et soigné
Numa Droz 59 - Tél. 2 47 20 Prix modérés

Installation moderne
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-

Rendement supérieur -f Travail plus précis 

Meilleure qualité -f Avec une installation de

GALVANOPLASTIE MODERNE
Appareils brevetés Suisse et étranger, s'adaptant à tous 
les travaux de galvanoplastie

Equipement complet d'ateliers • Accessoires spéciaux 
pour le travail en vrac et pièces légères

Demande: projet sans engagement à

ETABLISSEMENT 

DU QRAND-PONT S. A.
ADM. : J. & H. SCHNEIDER

LA CHAUX-DE-FONDS

(Suisse) -f- Rue du Commerce 85 -f- Tél. (039) 2 31 35
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•M-K3XOS

Revue
Internationale 
de l’Horlogerie

Par ses articles

Techniques

Economiques

Historiques

Ses nombreuses correspondances 

de tous pays et sa publicité, la

<U t'Rodoq&sU

crée

u h  iUet

entre horlogers et commerçants 

du monde entier

Paraît mensuellement à La Chaux-de-Fonds (Suisse) 

Abonnement annuel : Suisse, 12 francs ; étranger, 20 francs 

Numéros spécimens sur demande



LA CHAUX-DE-FONDS
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A NAME RENOWNED THE WHOLE WORLD ROUND

iR O T A W Ÿ

iflfill®

rvvwn 
nV'> X .

EUS DE MOÏSE DREYfUSS
LA CHAUX-DE-FONDS (Suisse)
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ali
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FABRIQUE

D’HORLOGERIE

^TTédiaiod)

LA CHAUX-DE-FONDS
Ld-Robert 66 Tél. (039) 2 29 07

Mouvements et montres 

de qualité soignée

BRACELETS CUIR SOIGNÉS

J. ROBERT & Cie
LA CHAUX-DE-FONDS

Rue du Nord 209 - Téléphone (039) 2 48 66

Spécialités s Bracelets rembordés
bracelets renversés / bombés 
reptiles
Cordonnets : soie 

cuir 
nylon

FABRIQUE D’HORLOGERIE

MONTRES g RGUE l  s a .

LA CHAUX-DE-FONDS - RUE DES TOURELLES 13 

TÉLÉPHONE (039) 2 13 94

Mouvements et montres de qualité soignée
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TIECHE FILS
FABRIQUE DE MACHINES 

LA CHAUX-DE-FONDS
Rue du Doubs 69 Tél. (039) 2 14 53

;Tict»r

■sutssti.

Laminoirs à froid Ponceuses

Machines pour la fabrication des ressorts de montres
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Fabrique des Montres tiétyOhùa

Ullmo & Monnin
Tous genres, tous métaux La Chaux-de-Fonds
Qualité soignée et bon courant TéI* 2-25 51 (Suisse)

Chronographes

Jean Raoul Gorqeraf
Outils et fournitures d’horlogerie en gros

EXPORTATION

La Chaux-de-Fonds Suisse

-mm

Lapidages et polissages de boîtes
de montres et d’attaches en tous genres 

et tous systèmes

Taillage de biseaux au diamant

Anure Leuenberger
La cnaux-de-Fands
Commerce 17a Tél. 2 32 71 Chèques postaux IVb 481

1902-1952

50 ANNÉES
de IjidèHe txcwail et aussi de cû\diaJles \elations avec clients et f.ou\nisscuAs

BOITES DE MONTRES EN OR

BAUMANN & BENGUEREL
La Chaux-de-Fonds — Serre 30 — Téléphone (039) 2 10 21
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rt CO'-t
rC*Tjfi.

Fl DELIA
MAINSPRINQS
ESTABLISHED 1780

-

EM ILE GEISER
SUCCESSEUR DE

C H A R LES R O B E R ]
LA CHAUX-DE-FONDS Su is s &
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» à

DUBEV & SCHALDEnBRAIID
LA CHAUX-DE-FONDS

Léopold-Robert 78 Tél. (039) 2 45 29

HORLOGERS DIPLÔMÉS

Inventeurs et seuls fabricants du système 

•INDEX-MOBILE - à double aiguilles centrales

Breveté dans plusieurs pays

Avec «INDEX-MOBILE - ... plusieurs chronographes en un

Toutes les machines pour la fabrication

# du spiral Laminoir - estrapades machines à meuler et polir.

Q du cadran Machines à découper, pointer, souder, couper les pied6,

adoucir, polir, laver, sécher, creuser, tourner, perler, 

dorer, décalquer, zaponner.

Fabrique de machines - Bureau technique

H. & W. Schneider - La Chaux-de-Fonds 3
Doubs 19 - Téléphone (039) 2 23 12

MARCEL JEANBOURQUIN A C,E
Président Wilson 6 LA CHAUX-DE-FONDS Téléph. (039) 23729

MONTRES

Dynamisme 

Qualité sérieuse 

Livraisons rapides 

Prix minimum 

Relations confiantes

spécialités et nouveautés horlogéres

Chronographes 

Automatiques 

Montres-bracelets 

Montres de poche 

Mouvements seuls
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yl;y..

;
LIMPIDITÉ

VERRES DE MONTRES

I NCASSAB LES 
ET NATURELS

CONCAVES
OPTIQUES ÉTANCHES

GARNITURES ÉTANCHES

EXPORTATION 

Catalogue à disposition

NOTRE GARANTIE :

37 ANS
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(ISON FONOEE EN 1907

FABRIQUE SUISSE DE RESSORTS DE MONTRES
LA CHAUX-DE-FONDS (SWITZERLANDÎ

DEBOVA
BRACELETS MÉTALLIQUES 

BOUCLES ET FERMOIRS

PETITS DÉCOUPAGES ET EMBOUTISSAGES 

GENÈVE
48 bis, Rue de Carouge

POUDRE D'ARGENT

FÉLIX DUCOMMUN, ess. juré 

GRAND-LANCY - GENÈVE
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IpISy; m

R. 6RELTER & O

F 1 \
La Chaux-de-Fonds

l ^
ÈirÆr++' rc§> 
f (//// ' ' 3 0 0 ï\\ Montres étanches et non-étanches
//M;w c£îî h o v ï s/0- X\\ Montres calendriers

à Montres automatiques

■llU; - :°Ji) f * Montres chronographes

Mouvements seuls
Vfcîyy e @.;v#

V'SÜft LEGATUS

Registered Trade Mark

ÿ.

Ifc ^ : u

Demandez catalogue Ask for Catalog

DIPLOME ANCIENNE MAISON T.-A. FAIVRET, FONDÉE EN 1858

Exposition internationale
Genève 1893

Emaillerïe sur boîtes de montres
«sjpll

et bijouterie

Fabrique de plaques cuivre
MÉDAILLES émaillées pour photographie

La Chaui-de-Fonds 1881
Genè*e 1896 et peinture vitrifiable

Marc-Th. Faivret
Successeur de WALTHER & ALFRED FAIVRET 53( rue de la Paix Tél. 2 15 49

LA CHAUX-DE-FONDS

FAVRÏi
R U E L E O PO L D R O BE R T 9 • L A C H A U X -D E -FO N D S



LA CHAUX-DE-FONDS 315

C'est le „baron ‘ 

qui fond l'or...

â

\

c’est Pfenniger qui en fait les boîtes 

les plus précieuses et élégantes
PFENNIGER Sc CIE. S. A., FABRIQUE DE BOITES OR 

LA CHAUX-DE-FONDS (SUISSE)
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__ — -

/FABRIQUE DEBOITES ET DE BIJOUTERIE

' LA CHAUX-DE-FONDS FONDÉE EN I8?5

'3$0ïf

mmËÉI»Silüi

BOITES JOAILLERIE 

VERITABLE mniTATKlN

YîV-^v / ■

TRANSPORTS INTERNATIONAUX

JACKY, MAEDER & Co

Service spécial avion
Voyages Passages

BALE — La Chaux-de-Fonds 

Bienne — Lausanne — Genève — Berne 

Zurich — St-Gall — Schaffhouse — Buchs — Chiasso



LA CHAUX-DE-FONDS 317

publîcoiorp.b

PRECISION

BENMCT
BENEDICT WATCH FACTORY- LA CHAUX-DE-FONDS SWITZERLAND

Watches and watch-move- 
ments in ail ihe modem 
calibers and shapes.

Speciality :
WATERPROOF, selfwinding 
and chronograph watches.

Montres et mouvements 
calibres et formes modernes.

Spécialités :
ÉTANCHES, automatiques 
et montres chronographes.

Fabrique d'horlogerie BENEDICT WATCH - La Chaux-de-Fonds

Rue Léopold-Robert 81 - Adresse télégraphique/Cable address: Benedict La Chaux-de-Fonds

Téléphone 2 29 90
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RAOUL GORGERAT
SUCC. DE ERNEST GORGERAT <& FILS

MAISON FONDÉE EN 1896

Montres ancres et mouvements seuls de qualité

La Chaux-de-Fonds Suisse

Bureau technique JMJIÎÊIRT
HORLOGERIE

La Chaux-de-Fonds Rue du Parc 27 - Tél. (039) 2 50 78

Etudes et constructions : Calibres de montres simples et compliquées

Dessins de projection sur verre - Haute précision 

Prototypes - travaux de précision - Contrôles et projections

Longue expérience, discrétion

ATEL IER GALVAN IQUE

ECULDOR
Commerce 11 LA CHAUX-DE-FONDS Tél. 2 32 48

Dorage et plaquage de boîtes
Toutes épaisseurs Qualité soignée

William Willemin
BOITES - BIJOUTERIE - JOAILLERIE 

Fabrication de bracelets or Création de bijoux Transformations

La Chaux-de-Fonds - Parc 47 - Téléphone 2 58 35
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L*;*

GEORGES BESSON
Suce, de Besson 8 Fruttiger

LA CHAUX-DE-FONDS

B R A C E L E TS C U IR E N T O U S G E N RE S - FE R M O IR S E T C O R D O N N E T S
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MONTRES

FAREXY
FABRIQUE D'HORLOGERIE 

G. FARINE - FAREXY S. A.

NORD 222 

TÉLÉPHONE 2 30 03 

LA CHAUX-DE-FONDS

MOUVEMENTS ET MONTRES

DE QUALITÉ SOIGNÉE

MONTRES DE DAMES

MONTRES POUR MESSIEURS

CHRONOGRAPHES

A . G uyot &  C °
Fabricants de boîtes platine, or et acier

La Chaux-de«Fonds

Impasse des Clématites -12 Téléphone 2 26 97

ÉTAMPES DE BOITES DE MONTRES
EN TOUS GENRES

OR, PLAQUÉ OR ET ACIER

io u i

PROGRÈS 81 a

Suce, de ERNEST LANDRY

LA CHAUX-DE-FONDS Téléph. (039) 2 11 29

B O IT ES D E M O N TR E S
Autos - Avions - Chevalets - Pendulettes - Portefeuilles 

Cadres pour montres-portefeuille

JEAN HERRIÏIANN & C°
LA CHAUX-DE-FONDS 16a, rue Numa-Droz

Téléphona (030) 2 13 30
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PLAGlUE-JÉ GALVANIQUE

LA CHAUX-DE-FONDS

35 ans d'expérience

11
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'■Mfo&y- r.

c

VROWGVAUX tCl€
SUCC. DE F. BERGEON

FABRIQUE DE VERRES DE MONTRES INCASSABLES

LP CHPUX-DE-FONDS (SUISSE)

PLAQUÉ OR GALVANIQUE

Ets. HENRI NYDEGGER

Chimie

LA CHAUX-DE-FONDS

par un procédé scientifique Nord 62 b Tél. (039)2 58 83
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BOITES

BDOUTERIE.

OR ET 
ACIER

BRAUCHI
LA CHAUX-DE-FONDS

A.-M. PIAGET 32 

TÉIÉPH. 2 29 66

ofp ecici /l/e ;

Æ race leis esclaves tous genre
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FfllIIJIIE D'HORLOGERIE LEPHflBE S.fl.-Lfl CHOUX-DL-rONDS (SUISSE)



LA CHAUX-DE-FONDS
(35,000 habitants)

Horlogerie (Fabricants et négociants)

Uhrmacherei (Fabricanten Hândler)

Alexora W atch Co., Parc 107. 
Alm édy S. A., Parc 119.
Altimo S. A., Parc 27.
Ansermet, Henri, Parc 67.

Artis, Chs Roth, Tourelles 7.
Astin W atch S. A., Léop.-Robert 94. 

Voir annonce page 273.

Atlas W atch Co. S. A., Paix 29.
Voir annonce page 279.

Auréole W atch C°, M. Choffat& Co, 
Léopold-Robert 66. Voir annonce page 244. 

Beck, J.-F., Serre 96.
Belvil W atch Co. S. A., Montres 

Qiroxa, avenue Léopold-Robert 117. 
Voir annonce page 249.

ARDATH WATCH Co
Transféré

60, rue du Stand - Genève

Montres et mouvements 
en tous genres et grandeurs

LA CHAUX-DE-FONDS
Rue du Parc 119 - C. P. 3247 - Tél. 24

mm t Montres ancre 

Montres automatiques 

Chronographes 

Calendriers

mu LC©
Société anonyme

LA CHAUX-DE-FONDS
Rue des Régionaux 11 Tél. (039) 2 14 41
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Belvoir S. A., Temple-Allemand 29 

Benedict W atch (L. Zuckermann), 
Léopold-Robert 81. Voir annonce page 317. 

Benguerel, Georges Fils&Co,Jb-Brandt 8. 

Benoit, Emile, Jardinière 125.
Benoit, Maurice, place Hôtel-de-Ville 6. 

Benrus Watch Co. Inc., Paix 129.

Blanc, R.-A., Dl-JeanRichard 25.

Bloch, René, Léopold-Robert 66. 

Boichat, Charles, Numa-Droz 77.

Boinay, Jean, Parc 8.

Brailowsky, M., Paix 99.

Brandt, René, Serre 4L M ontres Erbé 
Voir annonce page 262.

Branex, Léopold-Robert 134.

Brigos S. A., Léopold-Robert 66. 

Busga W atches Ltd, A.-M. Piaget 
34. Voir annonce page 278.

Cattin, Bourquin & Co, M ontres 
Norm a, Léopold-Robert 66. 

Cattin, Gaston, Montres Rodams, 
République 83.

Caussignac & Jeanneret S. A.,
Montres Nerix, Léopold-Robert 75.

Central W atch Co., Christian &
Co., Paix 129. Voir annonce page 276.

Cervine S. A., Commerce 11-13.

Clém ence Frères & Cie, Léopold- 
Robert 83,Arthur Dorsaz & Co., success. 
Voir annonce page 268.

Cie des Montres Auréole, Léop.-Robert 66. 
Voir annonce page 244.

Cie des M ontres Cicca, Temple-
Allemand 71. Voir annonce page 298.

Cie des M ontres Im périal S.A.,
Paix 31.

C'E DES MONTRES 
IMPÉRIAL. S. A.

Paix 31 Tél. 2 45 36

Montres Impérial, Imperios, 

Nicolet et Harvard

Cie des Montres Invar, Commerce 11-13.
Cortébert W atch Co., Parc 25, 

Bureaux de vente. Voir annonce page encartée. 

Cossali, Attilio, Parc 47.
Crusader W atches Co S. A.,

Léopold-Robert 83.
Cyma Watch Co S. A., Numa Droz 134. 
Datyner, Bernard, Parc 107 bis.
Debrot, Paul fils & Co, Parc 43.
Dehon, J.-E., Concorde 7.
Delévaux, M ., Montres Kestor, Parc 45 
Dim ier, Georges, S. A., succes

seur de Dimier Frères & Cie, Léo»  
pold-Robert 66. Voir annonce page 250. 

Ditisheim, Claude, Numa-Droz 14. 
Dolm y W atch Co, Sélection Watch, 

Vittori & Cie, Paix 111.
Dorsaz, Arthur & Co., suce, de 

Clémence Frères & Cie, Ld-Robert 83. 
Voir annonce page 268.

Draga Watch, Léopold-Robert 66. 

Dreyfuss, Fils de M oïse,
Fabr. Enila, Serre 66. Voir annonce page 305. 

Dubey & Schaldenbrand, 
Léopold-Robert 78. Voir annonce page 310. 

Dubois Frères S.A., montres-brace
lets. Ch. desTunnels 16. Voir annonce page 259. 

Dubois, Maurice, adm. de Montres A.Ross- 
kopf & Co S.A., Léopold-Robert 75. 
Voir annonce page 248.

Eberhard & Cie, Léop.-Robert 73.

Eigeldinger & Cie S. A.,
Numa-Droz 158. Voir annonce page 284.
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FABRIQUE DES MONTRES

MILOIA S. A.
anct Mosimann & Co

La Chaux'de-Fonds

Montres tous genres
Métal, Plaqué et Or 

Spécialités : Montres éi anches, 
Etanches remontoir automatique, 

Chronopraphes et calendriers 
Qualité garantie

Toutes Nouveautés du jour

Elegancia W atch Fy, Paix 107.
Voir annonce page 308.

Erard, Louis & Fils S.A., Doubs 161.
Exor S. à r. 1., Paix 23.

Voir annonce page 288 

Fabex, L. Sobol, Parc 21.
Fabrique Ebel S. A., Paix 113. 

Fab.Festina, Chs Wilhelm & Cie S.A., 
Léopold-Robert 9. Voir annonce page 282. 

Fabrique Juvenia, Petits-fils de Didisheim- 
Goldschmidt, Paix 101. Voir annonce page 328 

Fabrique des M ontres M ildia  
S. A., anct. M osim ann & Co., 
Daniel-JeanRichard 44. Voir annonce ci-dessns. 

Fabrique Novelti, Levaillant & Cie, 
Jacob-Brandt 61.

Fabrique Studio, Paix 135. Voir annonce page 329.

Fabrique Vulcain, Paix 135.
Voir annonce ci-Jessoas et snr couverture.

Farine, G., M ontres Farexy S A.,
Nord 222. Voir annonce page 320.

Gallet & Co S. A., Léop.-Robert 66.
Téléphone (039) 2.27.85.

Gervaux S. A., D.-P.-Bourquin 42. 
Voir annonce page 300.

Girard~Perregaux & Co. S. A.,
Place Girardet 1. Voir annonce 2me page couverture. 

Gœtschel, Fils de M., Jardinière 123.
Gorgerat, Raoul, suce, de Ernest 

Gorgerat & fils, Léopold-Robert 75.
Voir annonce page 318.

Gotham Watch Co., Paix 23.

Græf &  Cie, place Girardet 1. 
Grebler, M., Léopold-Robert 102.
Greuter, Robert & Co, N.-Droz 174

Voir annonce page 314.

Guy & Co, Léopold-Robert 75.
Voir annonce page 290.

Hermann &  Co, Parc 107. Horloge
rie en tous genres et pour tous pays. 

Hipco S. à r. 1., Paix 133. Ed. & Fd. 
Hippennieyer. Voir annonce page 246.

Huga S.A., David-Pierre Bourquin 36 
Voir annonce page 286.

Hunsperger & Co., Ld-Robert 75. 
Im exal S. A., Grenier 14.
Im hof, Arthur, Eperon 4.

Tous genres 8 jours. Voir annonce page 255. 

Im périal W atch Co, Paix 31,
Tél. 2.45.36.

Incabloc (Porte-Echappement Univer
sel), Nurna-Droz 165. Voir annonce page 7.

f a b r iq u e :

VULCAIN
DITISHEIM & Co 

LA CHAUX-DE-FONDS

Manufacture de montres 

de précision 

fondée en 1858

Créateurs

de la montre-bracelet réveil

VULCAIN CRICKET

GRAND PRIX
Nombreux premiers prix 

d'observatoires
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Invicta, Sté. Anon., L.-Robert 109.
Voir annonce page 243.

Jacot, Henri, Montbrillant 1.

Jeanbourquin, M arcel & Cie,
Président-Wilson 6. Voir annonce page 310. 

Jobin, Emile & Co., Temple-Allemand 45

EM ILE JOBIN & C°
Fabrtcanls-établisseurs 

Temple Allemand 45 Tél. 2.44.49

Mouvements et montres ancre 
MONTRES BAGUES MONTRES ÉTANCHES, AUTOMATIQUES

Juillard & Cie, Parc 25. Bureaux 
de vente de la Cortébert Watch Co. 
Voir annonce page encartée.

Junod, René, Léopold-Robert 115.
Juvenia, Fabrique, Petits-fils de 

Didisheim-Goldschmidt, Paix 101.
Voir annonce ci-dessons.

Kilchenmann, fils de Paul,
Montres Actina S. A., Progrès 115. 

Kleiner & Cie, Léopold-Robert 42. 
Kolsky, Henry, A.-M.-Piaget 81.
Kram kim el, Jean, (Vitalis Watch), 

Léopold-Robert 59.
Langendorf W atch Co., (agence), 

Jardinière 47.
La Ruche, Serre 47.
Le Phare S.A. (Nelle-Fabr.), Jardinière 137. 

Voir annonce page 324.

Levaillant &  Ciè, Jacob-Brandt 61.
Fabrique Novelti.

Luthy, Albert, Alutex Watch, 
Léopold-Robert 66. Voir annonce ci-contre. 

Maire, André-G., Paix 127.

ALBERT LUTHY

ALUTEX WATCH

La Chaux-de-Fonds
Adresse télégr.: Alutex

MONTRES ET MOUVEMENTS

de qualité pour tous pays

M aire, Georges-Ed., Parc 27, 
Chronographes et Montres Iko.
Voir annonce page 264.

M an. de M ontres ,, National “
S.A., anct S.A. Vve Chs-Léon Schmid 
& Cie, A.-M.-Piaget 71. Voir annonce page 271.

M ardon W atch Ltd, Léopold- 
Robert 21. Voir annonce page 292.

M arvin W atch Co., S. A., Numa- 
Droz 144-146-148.

M ediator W atch Co. S.A., Léop - 
Robert 66. Voir annonce page 306.

Merkt, A., Dl-JeanRichard 39.
Méroz, Arnold, Paix 41.
Meyer, les fils de Emile, repr., Parc 4. 
Meylan, Henri, Jardinière 117.

M imo, Græf &  Co, place Girardet 1. 
Spécialité de montres-bracelets et mon
tres pour dames en or, platine, tous 
titres pour tous pays. Catalogue illus
tré à disposition.

Moenig, Louis, Paix 125.
M ontres Brota, Paul-Roger Meyer, 

Léopold-Robert 81.
Montres Busga S. A., A.-M.-Piaget 34. 

Voir annonce page 278.

M ontres Erguel S.A., Tourelles 13 
Voir annonce page 306.

Montres Germinal S. A., Léop.-Rob. 66.

GERMINAL S A.
Maison fondée en 1848 

La Chaux-de-Fonds (Suisse)

MONTRES
tous genres, pour tous pays

Qualité garantie
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M ontres Giroxa, Bel vil W  atch Co.S.A 
av. Léopold-Robert 117. Voir annonce page 249 

Montres Levrette, Léopold-Robert 9. 
Montres Musette, Léopold-Robert 24. 
M ontres Nerïx, Léopold-Robert 75. 
Montres Sinex S. A., Parc 6.

Voir annonce sons Genève.

Movado, Fabriques, Parc 119.

MULCO...
Régionaux 11. Voir annonce page 325.

M uller, Henri & Fils S. A.,
Montres Dulfi, Jacob-Brandt 61.

Myers S. P. & Co. de Montréal. Bureaux 
d'achats, Léopold-Robert 46.

Natalis W atch Ltd, Léop.-Rob. 36.
Voir annonce page 274.

Nicely S. A., Montbrillant 3.
Nicolet, M are & Co S. A., Parc 107. 
Nivrel S. A., Numa-Droz 146. 
Nobellux W atch Co S.A., Serre 85.

Voir annonce page 300.

Norm ana W atch Co, Nordmann
& Cie, Léop.-Robert 79. Voir annonce page 266

Nouvelle Fabrique Election
S. A., Numa-Droz 142.

Nouv. Fabr. Le Phare S. A.,
Jardinière 137. Voir annonce page 324.

Ogival S. A., Crêtets 81.
Voir annonce ci-contre.

Olor W atch S. A,, Parc 107 bis.
Voir annonce page 313 

Ollendorf & Co., Paix 23.
Orator, Parc 137.
Orwa S. A., Côte 14.
Paratte*Viatte, R., Montres Ener, 

Beau-Site 5.

ftp/if.O.

La Chaux-de-Fonds

livre soigneusement 
et rapidement

Pauli, Arthur, agent de Langendorf Watch 
Co, Jardinière 47.

Perret, Georges, Léopold-Robert 58. 

Perret, L. & Cie, Orwi, Serre 18. 
Piétro, Phil. de, Léopold-Robert 74. 

Ralco S. A., Parc 119.
Redia Watch Co. S. A., Nord 70.

Reinin, A., Parc 17.

Reym ond, Cam ille &  Cie, Nord 75.
Voir annonce page 302.

Ribau Watch Co., place Girardet 1. 
Ries, Gaston, Jardinière 125.
Robert, Alfred, Paix 107.
Robert, C. & Cie, Léopold-Robert 58. 

Robert, Paul & fils, Doubs 135. 
Rosskopf, A. & Co (Montres) S.A., 

Léopold-Robert 75. Voir annonce page 248.

Roth,Chs, Montres Artis, Tourelles 7.

Sandoz,Henry&Fils, Ld-Robert 83

Schild & Cie S. A., Parc 137.
Montres 8 jours. Voir annonce page 287. 

Schlesinger, B., S. A., Flower Watch Co, 
Marché 2.

Schneider, G.. Jardinière 135.
Voir annonce page 260.

Schwarz-Etienne, les Fils de P.,
Léopold-Robert 94. Voir annonce page 281.

STUDIO S. A.
LA CHAUX-DE-FONDS r u e  d e  l a  r a ix  135 

NOUVEAUTÉS EN :

Montres-Bracelets et Montres de Poche
ARTICLES ÉCONOMIQUES - QUALITÉ GARANTIE
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Seeland Watch Co. S.A., Siège social: 
Léopold-Robert 109.

Sellita W atch Co S. A ., Tourelles 13
Voir annonce page 254.

Sobol, Azril, Parc 23

Société d’Horlogerie de Lan- 
gendorf (agence), Jardinière 47.

Spring,Jean-F.,Montres Rimexa,boulevard 
de la Liberté 42a.

Stauffer~Son & Co., Paix 29 ; 
Londres E. C. 13, Charterhouse Street, 
Holborn Viaduct.

Steinmann, Alb., Léopold-Robert 109. 

Suava, Mélèzes 5.

Sultana S. A., Léopold-Robert 94-96. 
Voir annonce page 272.

Tim or W atch Co. S. A., Léopold-
Robert 46. Voir annonce page ci-contre.

Ulm ann, les Fils de René,
Serre 10. Voir annonce ci-dessons.

Verm ot, Paul & Co., S. A.,
Jardinière 147. Voir annonce page 295.

Virchaux, dis, M ontres Consul,
Numa-Droz 141.

Vittori & Cie, Paix 111.

Voirol,Laurent& Fils,Tourelles 17 

Weill, Georges, Léopold-Robert 49.

W eiss & Co., Fabrique W hite 
Star, CrêtetS 87. Voir annonce page 275.

Wilhelm, Chs & Cie S. A , Ld-Robert 9. 
Voir annonce page 282.

FRITZ W OLF
Jaquet-Droz 12a Téléphones 2 19.96/2.19.97

BUY1NG AGENT 
FOR

BR1TISH & U. S. A. F1RMS

Wolf, Fritz, Jaquet-Droz 12a.

Zibach S. A., Léopold-Robert 66. 

Zuckermann, L. (Bénédict Watch), 
Léopold-Robert 81. Voir annonce page 317.

Les Fils de René ULMANN
SUCCESSEURS DE ULMANN FILS

La Chaux-de-Fonds

M ONTRES BRACELETS ET DE POCHE
ANCRE ET CYLINDRE 

TOUTES GRANDEURS 

SECONDES AU CENTRE 

IMPERMÉABLES - INCABLOC 

AUTOMATIQUES

TOUTES^NOUVEAUTES . GRANDE PRODUCTION
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Fabricants et Négociants par ordre de rues

Rue Alexis-Marie-Piaget
34 Busga Watches Ltd.
71 Manufact. de montres National (S.A.). 
81 Henri Kolsky.

Rue de Beau-Site
. 5 R. Paratte-Viatte, Montres Ener.

Rue du Commerce
11-13 Cervine S. A.

Rue de la Concorde
7 J.-E. Dehon.

Rue de la Côte
14 Orwa S. A.

Rue des Crêtets
81 Ogival S. A,
87 Weiss & Cie, Fab. White Star.

Rue Daniel-JeanRichard
39 A. Merkt.
44 Fabrique des Montres Mildia S. A., 

anc. Mosimann & Cie. .

Rue David-Pierre-Bourquin
36 Huga S. A.
42 Gervaux S. A.

Rue du Doubs
135 Paul Robert & fils.
161 Louis Erard & Fils S. A.

Rue de l’Eperon
4 Arthur Imhof.

Place Girardet
1 Fabrique Mimo. 
j Græf & Co.
1 S. A. Girard-Perregaux & Co.

Rue du Grenier
14 Imexal S. A.

Place de 1’Hôtel-de-Ville
6 Maurice Benoît.

Rue Jacob-Brandt
8 Georges Benguerel fils & Co.

61 Levaillant & Co, Fabr. Novelti.
61 Henri Muller <& Fils S. A , Dulfi.

Rue Jaquet-Droz
12a Fritz Wolf.

Rue Jardinière
47 Langendorf Watch Co (Agence). 
47 Arthur Pauli.

117 Henri Meylan.
123 Fils de M. Gœtschel.
125 Emile Benoit.
125 Gaston Ries.
135 G. Schneider.
137 Nouvelle Fabrique Le Phare S A. 
147 Paul Vermot & Co S A.

Rue Léopold-Robert
9 Montres Levrette.
9 Fabrique Festina.
9 Chs Wilhelm & Co. S. A.

21 Mardon Watch Ltd.
24 Montres Musette.
36 Natalis Watch Ltd.
42 Kleiner & Cie.
46 S. P. Myers & Co. de Montréal. 
46 Timor Watch Co. S. A.
49 Georges Weill.
58 C. Robert & Cie.
59 Jean Kramkimel, Vitalis Watch.
66 Cattin, Bourquin & Cie.

Aiguilles en or ou acier 

Qualité Genève
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66 René Bloch.
66 Draga Watch.
66 Cie des Montres Auréole.
66 Brigos S. A.
66 Georges Dimier S. A.
66 Albert Luthy.
66 Gallet Co. S. A.
66 Montres Germinal S. A.
66 Mediator Watch Co. S. A.
66 Zibach S A.
73 Eberhard & Cie.
74 Philippe de Piétro.
75 Raoul Gorgerat.
75 Caussignac & Jeanneret S.A., Mon

tres Nerix.
75 Guy & Co.
75 Hunsperger & Co.
75 Montres A. Rosskopf & Co S.A.
78 Dubey & Schaldenbrand.
79 Normana Watch Co.
81 Benedict Watch, L. Zuckermann.
81 Montres Brota, Paul-Roger Meyer. 
83 Arthur Dorsaz & Co,suce.de Clémen

ce frères & Cie.
83 Henry Sandoz & fils.
83 Crusader Watches Co S. A.
94 Astin Watch S. A.
94 Les fils de PI. Schwarz-Etienne.
94 - 96 Cie des Montres Sultana S. A. 

102 M. Grebler.
109 Invicta, Société anonyme.
109 Seeland Watch Co. S. A.
109 Albert Steinmann.
115 René Junod.
117 Montres Giroxa, Belvil Watch Co S.A. 
134 Branex.

Rue du Marché
2 B. Schlesinger S. A.

Rue de Montbrillant
1 Henri Jacot.
3 Nicely.

Rue du Nord
70 Redia Watch Co. S. A.
75 Camille Reymond & Cie.

222 G. Farine, Montres Farexy S.A.

Rue Numa-Droz
68 Jules Bloch.
77 Charles Boichat.

134 Cyma Watch Co. S. A.
141 Charles Virchaux.
142 Nouvelle Fabrique Election.
144-146 Marvin Watch Co. S. A.
158 Eigeldinger & Cie S. A.
174 Robert Greuter & Co.

Rue de la Paix
23 Ollendorf & Co.
23 Exor S. à r. 1.
23 Gotham Watch Co.
29 Atlas Watch Co.
31 Cie des Montres impérial S. A.
41 Arnold Méroz.
99 M. Braïlowsky.

101 Fabrique juvenia, Petits-fils de 
Didisheim-Goldschmidt 

107 Alfred Robert.
107 Elegancia Watch Factory.
111 Vittori & Cie.
113 Fabrique Ebel S. A.
125 Louis Mœnig.
127 André Maire.
129 Central Watch Co.
129 Benrus Watch Co. Inc.
133 Hipco S. à r. 1.
135 Ditisheim & Co., fabrique Vulcain. 
135 Studio S. A.

Rue du Parc
4 Les fils d’Emile Meyer, repr.
6 Montres Sinex S. A.

17 A. Reinin.
23 Sobol Azril.
25 Cortébert Watch Co.
27 Altimo S. A.
27 Georges-Ed. Maire.
43 Paul Debrot fils & Co.
45 M. Delévaux, Montres Nestor.
47 Attilio Cossali.
67 Henri Ansermet.

107 Alexora Watch Co.
107 Hermann & Cie.
107 Marc Nicolet & Cie. S. A.
107 bis Olor Watch S. A.
107 bis Bernard Datyner.
117 Fabriques Movado.
119 Almédy S. A.
119 Ralco S A.
137 Schild & Cie S. A.

Rue du Président-Wilson
6 Marcel Jeanbourquin & Cie.

Rue du Progrès
115 Fils de Paul Kilchenmann.

Rue des Régionaux
Il Mulco S.A.

Rue de la République
83 Gaston Cattin.
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Pour moderniser vos ateliers d'horlogerie

uvel établ i avec
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Travail rationnelProduction augmentée

Nouvelle chaise 

avec dossier mobile suspendue pour horloger
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Rue de la Serre
10 Les fils de René Ulmann.
18 L. Perret & Cie, Orwi.
41 René Brandt, Montres Erbé.
47 La Ruche.
66 Fils de Moïse Dreyfuss.
85 Nobellux Watch Co S. A.
96 J.-F. Beck.

Rue du Temple^Allemand
29 Belvoir S. A.

45 Emile Jobin & Co.
71 Compagnie des Montres Cicca.

Rue des Tourelles
7 Montres Artis, Charles Roth.

13 Montres Erguel S.A.
13 Sellita Watch Co.
17 Laurent Voirol & Fils.

Chemin des Tunnels
16 Dubois Frères S A.

Bijouterie, Joaillerie, Orfèvrerie
(Pour les parties détachées, voir sous Branches diverses d’horlogerie)

Fabricants, Négociants et Spécialités diverses
Fabricanlen, Hàndler und versch. Spezialilàten.

Ametor S. à r. 1, Jardinière 117.
A Saint-Eloi, Tunnels 12. Voir annonce page 290 

Baillod, H., Daniel-JeanRichard 21.
Voir annonce page 266.

Bilat, Doris, Jardinière 41.
Bodemer & Aab, Bel-Air 20.
Bonnet J. &  Cie, Numa-Droz 141. 

Voir annonce page 316.
Bràuchi, A., Alexis-Marie Piaget 32.

Voir annonce page 323.
Brunner, André, Nord 50.
Dubois, Albert, Bassets 66.
Dubois, Marcel, S. A., Montagne 42.

Voir annonce page 264.
Etevenard, L., Jardinets 17.
Fallet, Louis, Jaquet-Droz 10 
Fournilux, A.-M. Piaget 28.
Gianoli, E.-G., Serre 65.
Glasson fils & Voumard, Parc 23. 
Guinand, J., Paix 3 bis.
Guyot, Alcide & Co., Clématites 12. 
Kehrer, Edmond (bracelets), Jardinets 9. 

Voir annonce page 288.

Le Joaillier, Commerce 5.
Maire, Tell, Dl.-JeanRichard 16.
Miserez, Paul, Serre 63.
Paolini, Jean, Crêtets 67-69.
Paux, André, 1er Mars 12 b.
Ramseyer, A. <& Co, Commerce 7-9.

Voir annonce page 301.

Riva, André, Progrès 145.
Rubattel & Weyermann S.A.Jardinière 119 
Soguel frères, place Neuve 2.
Stila S. A., Léopold-Robert 17a 
Tempelhof N., Serre 63.
Thiébaud & Sunier, Jardinière 125. 
W illem in, W illiam , Parc 47.

Voir annonce page 318.

Magasins

Gigon-Talon, M., Léopold-Robert 28. 
Millier, Léopold-Robert 38. 
de Piétro, Philippe, Léopold-Robert 74. 
Richard, John Vve, Léopold-Robert 57.
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Branches diverses d’horlogerie

Aciers
Kaufmann, A. & W., Marché 8-10.
Ane. Maison Sandoz fils & Co S. A., 

Léopold-Robert 104-106.

Aiguilles (fabr. d’)
Zeigerfabr.

Junod, J., « Le Succès », Succès 5-7. 
Voir annonce page 272.

„Universo“ (S. A.)
Direction et bureau central :
rue Numa-Droz 85. Voir annonce page 336.

Fab. No 2 Berthoud-Hugoniot, Crétets 15.
» No 3 L. Spahr, Parc 13-15.
» No 14 M. Golay, Numa Droz 83.
» No 15 Oscar Wirz.rue du Grenier 28.
» No 19 Louis Macquat, Buissons 1.

Dépt. Ami Wagnon, Buissons 1.

M onnier L. &  Co. (aiguilles lumineu
ses), Tourelles 38. Voir annonce 4me page conv.

Fabrique d’aiguilles démontrés

AIGU ILLA S.A.
BIENNE

Voir annonce sons Bienne.

Flury, Jean, Carouge-Genève. 
Grande production.

„DOROR» Jean Huguenin I
Numa-Droz 112 Tél. 2.18.26

Terminage d’Aiguilles en 
DUCO, grené satiné, etc._____

Aiguilles (Adoucissages)
Zeigerschliff.

Barthe, Willy, Hôtel de Ville 34.
Droxler, Louis, Charrière 37. 
Gagnebin/M., Nord 62 bis.
Junod, Lucien, Progrès 4.
Millier, Marthe, Serre 7.
Vallon, M., Progrès 91.

App. à observer la marche des montres
Reno S. A., Numa-Droz 165.

Voir annonce page 6.

Assortiments à ancre
Anker, Ankerrad, Gabel und Hebescheibe

Jeanneret-W espy, L., S. A.,
Numa-Droz 139. Voir annonce page 253.

Assortiments pour la boite de montre
Zubehorteile fur Uhrengehause 

Cornu & Cïe, Jardinière 107.

Em o S. A. (couronnes étanches),
1er Août 4L Voir annonce page 242.

Pfister, D., représ, de la Nationale  
S. A., Jaquet-Droz 4. Voir annonce page 4.

Saucy, Gaston, Temple-Allemand 113.

Usines des Reçues S. A.,
Jaquet-Droz 4.

USINES DES REÇUES S. A.
LA CHAUX « DE - FONDS

Jsquel.Droi 4 Téléphoné (039) 2.41.80

PENDANTS COURONNES 
ANNEAUX

ANSES-PLOTS ATTACHES

EN TOUS MÉTAUX

CORNU & C'E
LA CHAUX-DE-FONDS

TÉLÉPHONE 2.11.25
Pendants et Anneaux, genres courants 

ciselés, fantaisie, modernes.

Anses conrantes, fantaisie, ciselées 
et modernes de tous genres.

Anses à Cornes et h Ailettes avec ou 
sans barrettes à ressorts.

Rouleaux-Couvr’Anses de tous genres, 
Dernières nouveautés.

Gonds et Attaches variés en tous mé
taux pour cordonnets, haute fantaisie.

Plots et Anses ou Attaches mobiles 
de tous genres et systèmes.

Barrettes à ressorts de tous systèmes.

Poussoirs-Verrons ponr chrono- 
graphes, tous genres et métaux.

Fermoirs et Boucles, en toutes gran
deurs et métaux pour rubans et cuirs : 
Nouveaux modèles.

Fermoirs spéciaux en tous métaux 
ponr cordons 2, 21/: et 3 à 5 mm. 
de diamètre.

Bnbans et Cordons sole.

MARQUÉ <ügRÔC> DÉPOSÉE
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M eyer & Co., „M eco“, Grenchen,
Tél. (065) 8 55 93. Voir annonce sons Grenchen.

W eber & Cie, St-Imier.
Voir annonce sons St-Imier.

Barrettes
Fabrique Iris, Jardinets 17.
Koller, Albert & Co., Numa-Droz 

10-10a. Voir annonce page 284.

Surdez, Fernand, ler-Aoùt 39.
Voir annonce page 344.

FABRIQUE IRIS
L. Etevenard Jardinets 17 Tél. 22681 

BARETTES à RESSORTS - BIJOUTERIE 
Assortiment complet pour boites

Boites or (fab. de)
Goldschalenfabrikanten

Am ez.Droz & Cie (Zéma), Nord 181. 
Voir annonce page 284.

Baillod, H. « Le Joaillier », Daniel-Jean- 
Richard 21. Voir annonce page 266.

Bauniann &  Benguerel, Serre 30.
Voir annonce page 308.

Blum , les fils de Jules, Serre 89. 

Bodem er & Aab, Bel-Air 20.

Bonnet, J. &  Cie, Numa-Droz 141. 
Voir annonce page 316.

Borle, Em ile, Pont 10.

Brâuchi, A., A.-M.-Piaget 32.
Voir annonce page 323.

Carnal & Cie, Nord 152.
Châtelain, M athez & W itz,

Commerce 11. Voir annonce page 276.

Ducom mun, fils de Georges,
Tilleuls 6. Voir annonce page 247.

Favre A.& M .,&Perret, Doubs 104. 

Gianoli, E.-G-, Serre 65.
Gindraux & Cie, Jardinière 149a.

Voir annonce page 252.

Grim m , Raoul, suce, de Beck & Co, 
Hirondelles 10. Voir annonce page 274.

Guillod &  Co., Doubs 83.
Voir annonce page 280.

Giinther & Co. S. A.,
Temple-Allemand 58. Voir annonce page 260.

Guyot, Alcide & Co., Clématites 12.
Voir annonce page 320.

Hum bert, Jean &  Cie, S. A.,
rue du Doubs 85 et 87. Voir annonce page 263.

Jung & Co., Ravin 19.

Junod & Cie, Numa-Droz 159. 

Monnier & Cie, Numa-Droz 128a. 

Novelor, Vaucher & Meschler, Paix 133.

Pfenniger & Cie S. A.,
Temple-Allemand 33. Voir annonce page 315.

Ram seyer, A. & Co, Commerce 7-9
Voir annonce page 301.

Schlæppi, G. & Cie S.A., Jardi
nière 57.

Soguel Frères, place Neuve 4.

Spillm ann, C.-R. & Cie, S. A.,
Nord 49,51 et Doubs 32. Voir annonce page 282.

Stila S. A., Léopold-Robert 17a.
Voir annonce page 299.

W illem in, W illiam , Parc 47.
Voir annonce page 318.

Boîtes pendulettes et autos
Herrm ann, Jean &  Co.,

Numa-Droz 16a. Voir annonce page 320.

Boîtes plaqué or (fab. de)

Ducom m un, fils de Georges,
Tilleuls 6. Voir annonce page 247.

Reinbold, Chs S.A., Doubs 51.
Voir annonce page 294.

Plaqué or galvanique pour boites 

Bradorex S.âr.l., Fr.-Courvoisier40

Brillor S. A., Fritz-Courvoisier 40a.
Voir annonce page 252.

Eclador S. A., Commerce 11.
Voir annonce page 318.

FABRIQUE DE BOITES OR
Métal et Acier inoxydables

G. SCHLAEPPI & C ' S;
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Jacot-Paratte, les fils d’A.,
Jardinière 129. Voir annonce page 286.

M eylan fils & Co, Commerce 11.
Voir annonce page 260.

Nydegger, Henri, Ets, Nord 62bis
Voir annonce page 322.

Pavid, A. & fils, Numa-Droz 59.
Voir annonce page 302.

Stam pbach, Herbert, Progrès lia
Voir annonce page 266.

Stauffer, Ad., Temple-Allemand 107 
Voir annonce page 248.

UhImann,ArthurS.A Jardinière 125
Voir annonce page 321.

Boites plaqué or laminé
Bielna S. A., rue Gurzelen 9, Bienne.

Boîtes argent (fab. de)
Silbersclialenfabric.

Ducom raun, fils de Georges,
Tilleuls 6. Voir annonce page 247.

Reinbold, Cbs S. A., Doubs 51.
Voir annonce page 294.

Bouille, Achille, Les Bois, (argent, 
métal et acier). Voir annonce sons Les Bois.

Boites acier et métal (fab. de)

Blum , les fils de Jules, Serre 89, 
Bonnet J. & Cie, Numa-Droz 141. 
Brâuchi, A., A.-M. Piaget 32.
Croisier & Guggisberg, Jaquet-Droz 47

Dubois, M arcel, S. A ., Montagne 42.
Voir annonce page 264.

Ducom m un, fils de Georges,
Tilleuls 6. Voir annonce page 247.

Favre, Henri, Croix Fédérale 2. 

Froidevaux, Edm ond Vve &  Fils
Temple-Allemand 111. Voir annonce page 270 

Gianoli, E.-G., Serre 65.
Grossenbacher, Chs, Léopold-Robert 9. 
Giinther & Co. S. A.,Temple-AUemand58.

Guyot, Alcide &  Co., Clématites 12.
Voir annonce page 320.

Heng, Ern. (représ.), Vieux-Cimetière 3. 
Hum bert & Cie S. A., Alexis-Marie

Piaget 54. Voir annonce page 263.
Jaquet, A., rue du Crêt 2. Voir annonce ci-dessons. 

Miserez, Paul, Serre 63.
Nobilia S. A., Commerce 15a.

Voir annonce page 254.

Reinbold, Chs S. A., Doubs 51.
Voir annonce page 294.

Rodé, Ernest, Champs 11.
Contours pour mouvements avec glaces. 
Calottes aluminium.

Rodé, Ernest & Cie, Progrès 59. 
Schlæppi, G. & Co S.A., Jardinière 57. 

Voir annonce page 338.

Spillmann, C.-R. & Cie S. A , Nord 49, 51 
et Doubs 32. Voir annonce page 282.

Stila S. A., Ld-Rob. 17a. Voir ann. page 299.

Bouclettes et fermoirs pr bracelets
(voir sous lettre F: Fermoirs et Bouclettes).

Cornu & Co, Jardinière 107.
Voir annonce page 337.

Kehrer, Edm ond, Jardinets 19.
Voir annonce page 288.

Ném itz W ., Daniel-JeanRichard 44. 
Voir annonce page 246.

Plastikos S. A., Nord 62 bis.
Voir annonce page 244.

Debova, rue de Carouge 48bis, Genève. 
Voir annonce page 312.

Liechti, Henri, av. Blonay 34, Vevey. 
Voir annonce snr tranche dn volume.

Bracelets cuir et moire (fab. de)

Æ schlimann, A., suce, de R. Albrecht, 
Numa-Droz 145. Voir annonce page 340.

Besson, Georges, Serre 28.
Voir annonce page 319.

Boss, C.-G. & Co, Commerce 25. 

Brasey, Ls, Rocher 2. Voir annonce page 302

A. JAQUET
FABRIQUE DE BOITES MÉTAL ET ACIER

Etanches Bijouterie
Téléphone (039) 2 59 77Lu Chaux-de-Fonds Rue du Crêt 2
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Brasport S. A., Charrière 3.
Voir annonce page 242.

Calam e, Paul, M m e, Dr Kern 9. 
Cam piche, Pierre, Commerce 11. 
Cuiro, E. Houriet, Numa-Droz 139.

Voir annonce page 292.

Fatton~Hirschy, M ., Jardinière 111
Forrer, René, Progrès 49. Voir annonce ci-dessons. 

Guillod, Henri, Jardinière 75.
Heng, Ern., (représ.) Vieux-Cimetière 3.
Kehrer, Edm ond, Jardinets 9.

Voir annonce page 288.

Lanière S. A., Léopold-Robert 92. 
Lehmann, J., Jardinière 125.
M acquat, Paul-F., Jardinière 73.

Voir annonce page 286.

M anufacture des produits 
Epson, Commerce 7-9. Voir annonce page 301 

Ném itz, W ., Daniel-JeanRichard 44. 
Voir annonce page 246.

Robert, J. & Co., Nord 209.
Voir annonce page 306.

Schweizer &  Schœpf S.A., Serre 
91-93. Maroquinerie, porte-feuilles pour 
montres de poche. Voir annonce page 257. 

Singer, Léon, Léopold-Robert 83.
Vatau, Terreaux 16.

BRACELETS CUIR soignés

Albert ÆSGHLIMANN
SUCC. DE R. ALBRECHT 
Tél 2.18.61 Numa-Droz 145 

Spécialités :
Rembordés - Bombés - Imperméables

RUE DU PROGRÈS 49 

TÉ LÉ PHONE 2 27 45

«S»

BRACELETS CUIR

H. GUILLOD
Jardinière 75 Tél 2 27.47
Courants et fantaisies Cordons soie
Spécialités de tressés, cordonnets,rembordés

LA CHAUX-DE-FONDS
Rue Léopold-Robert 92- Téléphone (039) 2 17 62

77TTr ~~s o ig n Fs
BRACELETS,

BRACELETS CUIR

VATAU
Paul Langel

Terreaux 16 - Tél. (039) 2 65 95

Courants et fantaisie - Cordons cuir

Bracelets en matière synth.Sportflex
Schweizer &  Schœpf S. A.,

Serre 91-93. Voir annonce page 257.

Bracelets en matière synthétique
Brasport S. A., Charrière 3.

Voir annonce page 242.

Lanière S. A., Léopold-Robert 92. 
Némitz, W., Daniel-JeanRichard 44.

Bracelets métalliqnes
Bahler Frères, Jardinets 17.
Beaud, Raymond, Doubs 139.

Bijouterie m écanique,
A. Jeanrenaud, Jaquet-Droz 27. 

Bradorex S. à r. 1., Fritz-Courvoisier 40.
Brasport S. A., Charrière 3.

Voir annonce page 242.

Brauchi, A., Alexis-Marie-Piaget 32 
Voir annonce page 323.

Emo S. A., 1er Août 41.
Jeanrenaud, André, Jaquet-Droz 27. 
Laboratoire Oxydor, Ph. de Pietro,Paix55 
Macquat, Paul-F., Jardinière 73.

Voir annonce page 286.

Bpaeelets o p imitation
PROCÉDÉ OXYLIUM

LABORATOIRE OXYDOR
Paix 55 Tél. (039) 2 62 22
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M anufacture des produits 
Epson, René Fer & Cie, Commerce 
7-9. Voir annonce page 301.

Ném itz, W ., Daniel-JeanRichard 44.
Voir annonce page 246.

Reuille, Marcel, Numa-Droz 78.
Tissot,André,Serre63.Voir annonce page 278

Bracelets métalliques extensibles 

Kehrer, Edmond, Jardinets 9.
Voir annonce page 288.

Saga S. A., Léopold-Robert 66. .
Debova, rue de Carouge 48 bis, Genève. 

Voir annonce page 312.

Bracelets or
Ramseyer, A. & Co., Commerce 7-9.

Voir annonce page 301.

Willemin, William, Parc 47.
Voir annonce page 318.

Bracelets plaqué or galvanique 

Bradorex S. à r. 1., Fritz-Courvoisier 40. 
Lamex S. A., Tourelles 19 a.

Ram seyer, A. & Co., Commerce 7 - 9 
Voir annonce page 301.

Tem pelhof, N., Serre 63.

Bracelets plaqué or laminé 

Kehrer, Edmond, Jardinets 9.
Voir annonce page 288.

Brevets d’invention
Bugnion, A., Léopold-Robert 66. 
Lauber, Edmond, av. MarcMonnier 

9, Genève. Voir annonce Table des marques de fabrique.

Brides pour ressorts
Fliickiger &  Huguenin, Chapelle

6 a. Voir annonce page 293.

Huguenin, A. & fils,
Stavay-Mollondin 4. Voir annonce page 298.

Bureau technique
Aubert, P.-L., Parc 27. Voir annonce page 318

Cadrans émail (fabr. de)
Emailzifferblàtterfabr. 

Dellenbach, G.-Walt., Charrière 42.
Gerber & Co., Tertre 3.

Cadrans métal (fabr de)
(Metallzifferblatterfabr.) 

Association suisse des Fabriques de 
CadransMétai,Centrale Cadrans 
Léopold-Robert 67. Voir annonce page encartée. 

Alduc S. A., Stavay Mollondin 17. 
Fehr, N. & Co., Temple-Allemand 35. 
Gerber & Co., Tertre 3 
Imhof, Henri & Co., Bellevue 23. 
Jeanneret, Louis S. A., 

Numa-Droz 141.
Kaufm ann & Cie, Charrière 37. 
La Rom aine S. A ., Leuthold, Nord 67. 
Lemrich, André, Doubs 163.
Matile, Georges, Temple-Allemand 1. 
Nardac S.A., Temple-Allemand 9. 

Rubattel&W eyermann,Jardinière 119 

Singer, Jean &  Co S.A., Crêtets 32. 
Soldanelle, S. A., Wilson 5.

CLICHÉS-G ALVANOS

A. COURVOISIER
LA CHAUX-DE-FONDS

RUE LÉOPOLD-ROBERT 73 E

Cadrans (Branches accessoires)

Chiffres or

Fliickiger & Huguenin,
Chapelle 6 a. Voir annonce page 293.

ÉMAUX de toutes couleurs et FONDANTS
LOUIS M ILLENET, petit-fils

2, Pêcheries GENÈVE 2, Pêcheries
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Creusage — Ausschliff der Secunde 

Evard, Blanche, Temple-Allemand 89. 
Farine, Mme, Numa-Droz 75.

Décalquage
Wiederdruck der Zifferblatter 

Calame, Violette, Paix 119.
Schweizer G. & E., Léopold-Robert 32a.

DÉCALQUAGE DE NOM S
sur montres et cadrans 

Livraisons rapides et soignées

G. & E. SCHWEIZER
Léopold-Robert 32 a U CHAUX-DE-FONDS Tel. 2 34 92

Emailleurs — Emailleure 

Jeannin, Ch.-Armand, Puits 15. 
Perregaux fils, Nord 5.

Rhabillages de cadrans 

Kaufmann, Charles, Nord 179.

Caisses d’emballage (fab. de)

Albrecht, O. Vve, Serre 63.
Guenin, Industrie 16.
Monnier, Henri, Nord 68 
Sommer, Willy, Numa-Droz 121.

Calottes d’emballage
Saga S. A , Léopold-Robert 66.

Voir annonce ci-dessous.

Cartons pour l’horlogerie (fab. de)

Forrer, René, Progrès 49. Voir annonce page 340.

Fabrique Stehlé, transférée à 
Estavayer-le-Lac. Voir annonce sons Eslavayer.

Cercles (fab- de)

Lam arche, Albert, Parc 29.
Voir annonce page 302.

M atthey, Albert Vve, Jardinière 156
Voir annonce page 274.

SAQA S.A.
Tél. (039) 2 53 29 Léopold-Robert 66

Cercles plastiques transparents pour boites de 
montres étanches. Calottes d’emballage et boites 

à fournitures en polystyrène transparent

Chromage
Faivret, Jean, Cheminots 1.
Ferner, G., Parc 89.
Girardin, C., Progrès 13.
Rochat, L., Serre 63.

Commission-Expédition
Gondrand Frères, S. A. Internatio

nale de Transports, Léopold-Robert 66. 
Voir annonce page 280.

Goth &  Co. S. A., Serre 65.
Voir annonce page 283.

Grandjean, Henri S.A., place de 
la Gare 5. Expédition d’horlogerie pour 
tous pays. Voir annonce page 248.

Jacky, M æder & Cie, L.-Robert 24
Voir annonce page 316.

Natural S. A., Gare aux marchandises 
Voir annonce sous Biennc.

Voyages & Transports S. A.,
Léopold-Robert 62. Voir annonce sur tranche.

Couronnes étanches
Em o S. A., 1er Août 41.

Voir annonce page 242.

Favre, Georges, Léopold-Robert 9.
Voir annonce page 314.

M eyer & Co., ,,M eco“, Grenchen,
Tél. (065) 8 55 93. Voir annonce sons Grenchen.

Creusets
, Schmelztiegel

Ane. Maison Sandoz fils & Co. S. A.,
Léop.-Robert 104-106. Voir annonce page 259.

Glasson & Biederm ann, Jardi
nière 56.

Hochreutiner & Robert, S. A.,
Serre 40— Creusets anglais «Morgan» 
Salamander et creusets de Paris.
Voir rubriques déchets et fournitures.

Curvimètres
Derby S. A., Crêt 5-7.

Voir annonce page 260.

Cuvettes
Lam arche, Albert, Parc 29.

Voir annonce page 302.

Matthey, Albert Vve, Jardinière 156.
Voir annonce page 274.
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Déchets d’or et d’argent
Gold- und Silberabfalle

Banque Cantonale Neuchâte- 
loise, rue Léopold-Robert 44.
Voir annonce page 246.

Société de Banque Suisse, (achat) 
Léopold-Robert lü.
Voir annonce vis-à-ris Table des Matières.

Union de Banques Suisses, 
rue Léopold-Robert 50.

Glasson & Biederm ann, 
essayeurs jurés, Jardinière 56.

Hochreutiner & Robert S. A.,
Serre 40. Voir annonce ci-dessons.

Société d’apprêtage d’Or S. A.,
Loge 5a. Voir annonce page 353.

Tschetter, A., essayeur-juré,Serrel8, 
achat, fonte et essais. Voir annonce ci-contre.

Usine Genevoise de Dégros
sissage d’or, (achat et vente). 
Léopold-Robert 12.

Décolletages
Egger Frères, Nord 70.
Koller, Albert & Co., Numa-Droz

10-10 a. Voir annonce page 284.

Découpages
Ausstanzen

Beaud, Maurice, Léopold-Robert 70. 
Butzer, H. Vve S. A., Parc 114.
Cattin, Henri, Charrière 13 a.
Guyot, Raoul S. A., Parc 48.

Huguenin A. & fils, Stavay-Mollon-
din 4. Voir annonce page 298.

Offex, Doubs 60. V  oir annonce page 300. 

Quinche, Alfred, Jardinière 108.

Tourte, F., Parc 37.

Tripet & Jeanrenaud, S. A.,
Alexis-M.-Piaget 72. Voir annonce page 290. 

Zollinger & Stauss, Temple-Allemand 47.

Zum steg &  Co, Doubs 154.
Voir annonce page 284.

Diamantine
Ane. Maison Sandoz fils & Co. S. A., 

Léopold-Robert 104-106.
Glasson & Biederm ann, Jardi

nière 56.

U N IO N X&  B A N Q U E S SU ISSES
LA CHAUX-DE-FONDS 
Capital : Fr. 80.000.000 
Réserves : Fr. 55.000.000

M atières or, argent et platine
Titulaire de la patente commerciale

A. TSCHETTER
ESSAYEUR-JURÉ

Suce, de Jean-O. Huguenin

Titulaire des patentes de commerce 
de fondeur et d’essayeur

La Chaux-de-Fonds
18, Rue de la Serre, 18

FONTE - ESSAI - AFFINAGE
de métaux précieux 
et de leurs déchets

ACHAT — VENTE

Hochreutiner & Robert S. A.
Essayeur-Juré

Titulaire des patentes de commerce, 
d’essayeur et de fondeur

40, Rue de la Serre - Tél. (039) 2 10 74
La Chaux-de-Fonds

Traitement - Fonte - Essai
ACHAT de vieux bijoux et tous 

déchets, résidus et lingots tenant

OR - ARGENT - PLATINE
V (le métaux précieux à tous titres sous 
E toutes formes et pour tous usages 

N de Sels d'OR. d’Arpjcnt, de Platine 

T de Bains de Rhodium 

E de Plaqué OR laminé
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Hochreutiner & Robert S. A.,
Serre 40. Diamantine, Poudre de Co
rindon, Saphirine, Rubisine. Seuls fa
bricants des produits R. Haist et Olivier 
Matliey.

Hubscher, Em ile, Grenier 24. 
Fabrique de diamantine, corindon, 
saphirine et rubisine.

Picard, Henri & Frère, Serre 89.

Dorages
Dorage de boîtes — Schalenvergolden

Brillor S. A., Fritz-Courvoisier 40 a. 
Voir annonce page 252.

Doror, J. Huguenin, Numa-Droz 112. 

Eclador S. A.,Commerce 11 Voir annonce page 318 

Glasson fils & Voumard, Parc 23.

Haller, Charles, Grenier 22.
Leuba, M. B., Progrès 117. 
Lcertscher-Jeanneret, Parc 1.
M eylan fils & Co, Commerce 11.

Voir annonce page 260.

Nydegger, Henri, Ets, Nord 62bis
Voir annonce page 322.

Pavid, A. & fils, Numa-Droz 59.
Pfister, Mme, D.-JeanRichard 29.
Piaget et fils, Progrès 7.
Stampbach, Herbert, Progrès lia.

Voir annonce page 266.

Stauffer, Ad., Temple-Allemand 107 
Voir annonce page 248.

Uhlinann, Arthur S. A.,
Jardinière 125. Voir annonce page 321.

Dorages de mouvements et roues 
Rohwerke- u. Radervergolden 

Antirouille S. A., Doubs 152.
Faivre, Vve & Co, Crêtets 98.
Hirschy, M., Numa-Droz 53.
Leuba, Georges, Serre 49.
Messerli, Th., Nord 63. 

Robert~Degoum ois S.A.,
Paix 133. Voir annonce page 354.

Dorages divers 
Verschiedene Vergoldungen

Uhlinann, Arthur S. A.,
Jardinière 125. Voir annonce page 321.

Ebanches et Finissages
Roh- und Raderwcrke 

Derby S. A., Crêt 5-7.

Aubry, Reynold, Montbrillant 7, repr. de 
Eta S. A., Granges.

Echappements (ancre)
Ankerhemmungen

Jeanjaquet, René, Numa-Droz 181.
Kreis, A., Industrie 20.
Robert, Jules, Tête-de-Ran 21.
Robert, Léon (achev.), Doubs 67.
Viatte, Numa, Doubs 139.

Emailleries s. fonds de boîtes
Email auf Gehausedeckel 

Colliot-Bourquin, Doubs 117.
Faivret, M are-Th., Paix 53.

Voir annonce page 314.
Perregaux Fils, Nord 5.

Emboîtages
Einpassen

Aubert, Georges, Numa-Droz 2.
Blanc, Arthur, Numa-Droz 127.
Boichat, Henri, Doubs 131.
Brassard, Albert, Temple-Allemand 113. 
Burkhalter, Louis, Parc 83.
Cattin, Arsène (pos. cadr.l. Paix 81. 
Kramer, Charles, Commerce 53.
Portner, Louis, Paix 65.
Robert, John, Nord 41.
Surdez, Fernand, 1er Août 39.
Vaucher, Georges (pos. cad.), Progrès 85.

E M B O I TAG E S
simples et compliqués en tous genres

CHR0N0 GRAPHES-CALENDRIERS
FABRICATION ZEDRD

avec différents systèmes brevetés

LA CHAUX-DE-FONDS'

1er Août 39 (à côte de l'Erole de fommerrei

Téléphone 2 29.93 

Fabrication de poussoirs et barettes

Fourniture de couronnes
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Eqnarrissoirs (fab. d )

Vermot, Ch.«H. & fils,
Temple-Allemand 81. Voir annonce page 278.

Essayeurs-Jurés
Gold- und Silberprobirer 

Bureau de Contrôle, Léopold-Robert 67.
Glasson & Biedermann, Jardi

nière 56.
Hochreutiner & Robert S. A.,

Serre 40. Voir annonce sous «Déchets». 

Tschetter, A., suce, de Jean-O. Hu- 
guenin, Serre 18. Voir annonce sons « Déchets». 

Usine Genevoise de Dégrossissage d’Or, 
Léopold-Robert 12.

Estampage (Frappe)
Bourquin, Daniel, Numa-Droz 56.

Bourquin, Robert, Vve & fils,
Envers 8.

Bützer, Henri Vve S. A., Parc 114. 
Cattin, Henri, Charrière 13 a.
Grandjean & Cie, Epargne 2.
Gnyot, Raoul S. A., Parc 48.

Voir annonce page 244.

Huguenin, A. & fils, Stavay-Mollondin 4. 
Voir annonce page 298.

Offex, Hippenmeyer, Doubs 60.
Voir annonce page 300.

Quinche, Alfred, Jardinière 108.
Schlée, W. & Co., Repos 9-11.

Voir annonce page 258.

Tripet &  Jeanrenaud S. A.,
Alexis-Marie-Piaget 72. Voir annonce page 290.

Zumsteg & Co, Doubs 154.
Voir annonce page 284.

Etampes
Amiet, O., Postiers 5.
Beaud, Maurice, Léopold-Robert 70. 
Borel, Henri, Est 28.

Rourquin, Louis, Progrès 81 a.
Voir annonce page 320.

Rourquin, Robert, Vve et fils,
Envers 8.

Rutzer, Hri Vve S.A., Parc 114. 
Cattin, Henri, Charrière 13 a. 
Courvoisier, Henry, Bel-Air 20.
Favre, Henri, Croix Fédérale 2.
Feisst & Grisel, Fritz-Courvoisier 40 a.

Grandjean & Cie, Epargne 2. 
Guyot, Raoul S. A., Parc 48.

Voir annonce page 244.

Jaquet, René, Léopold-Robert 16. 
Voir annonce page 353.

ÉTAMPES DE BOITES 

ÉTAMPES INDUSTRIELLES

HENRI CATTIN
Charrière 13a Téléphone 2 3040

ÉTAMPAGES DÉCOUPAGES

Fritz-Courvoisier 40

Spécialité :

Etampes de boites, outillages d'horlogerii

FEISST & GRISEL
Tél. (039) 2 66 61

V" ROBERT BOURQUIN S FILS
Envers 8 Tél. 2.44.48

Spécialité :

Etampes et Etampage de Boites 
de Montres - Etampages à chaud

GRANDJEAN & Cie

FABRIQUE D’ÉTAMPES

Spécialité:
Etampes (le boîtes 
or _ acier — métal

Etampages

FABRIQUE D’ÉTAMPES

V" HENRI

en tous genres

pOUr boîtCS et autres industries 

Découpage d’articles de masse

LA CHAUX-DE-FONDS

Téléphone 2.19.57
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ETAM PES DE BOITES
OR ACIER MÉTAL

Alfred QUINCHE
Tél 2 12.73 Jardinière 108

Etampages Découpages

Quinche, Alfred, (boîtes) Jardinière 108. 
Schlée, W. & Co, Repos 9-11.

Voir annonce page 258.

Tourte, F., Parc 37.
Tripet & Jeanrenaud, S. A.,

Alexis-M.-Piaget 72. Voir annonce page 290. 
Ugnon, E., Combe-Grieurin 43.
Zollinger & Stauss, Temple Allemand 47.
Zumsteg & Co, Doubs 154.

Voir annonce page 284.

Etiquettes
Reletic S. A., Paix 133. 
Relief S. A., Serre 24.

RELETIC S. A.
133 Tél (039) 2 12 09

LA CHAUX-DE-FONDS

Fabrique
d'ETIQUETTES EN RELIEF 

pour l'horlogerie 
et branches annexes

Spécialité d’Etlquettes tous genres 
avec et sans relief pour l'horlogerie 

et parties annexes.

Téléphone 2.26.18 S
La Chaux-de-Fonds

RELIEF S. A

Etuis et Cartonnages
Etuifabr. und Papierarbeiten 

Dintheer, W. fils, Balance 6.
Forrer, René, Progrès 49. Voir annonce page 340. 

Inca S. A., Jardinière 151. Etuis en 
bakélite.

Langenegger Frères & Co.,
Doubs 156. Voir annonce page 274.

Schweizer & Schœpf S. A.,
Serre 91-93. Voir annonce page 257.

Stœckle, W. fils, Ravin 13-17.
Voir annonce page 264.

Fabrique Stehlé, transférée à 
Estavayer-Ie-Lac. Voir annonce sons Estarayer.

Fermoirs pour cordonnets et rubans, 
Bouclettes

Cornu &  Cie, Jardinière 107.
Voir annonce page 337.

Kehrer, Edmond, Jardinets 9.
Voir annonce page 288.

Macquat, Paul-F., Jardinière 73.
Voir annonce page 286.

Plastikos S. A., Nord 62 bis.
Voir annonce page 244.

Schneider, H. & W., Doubs 19.
Voir annonce page 310.

Debova, rue de Carouge 48bis, Genève 
Voir annonce page 312.

Levêque, Albert, avenue Devin-du- 
Village 4. Genève. Voir annonce sons Genève. 

Liechti, Henri, av. Blonay, Vevey. 
Voir annonce sur tranche dn rolnme.

Fonrnitnres et Outils d’horlogerie
Uhrenbestandteile und Werkzeuge 

Groupement des Maisons Gros-Grossistes 
pour l’exportation (pour le rhabillage)

Froidevaux, Albert & fils, suce, 
de Kocher & Froidevaux, Promenade 2. 
Voir annonce page 277.

Le Globe S.A., dir. : G.-E. Brodbeck, 
Tple-Allemand 51-53. Voir annonce page 289.

Toutes ÉTIQUETTES NEUCHATEL Tél. (038) 513 74

HUILE SINE DOLO - SIENNE
dans toutes les Maisons de Fournitures d’horlogerie
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PAUL STAEHEL!
NEUCHATEL

22, Clos Brochet Tél.(038)55254 Switzerland

supplies wholesalers with ail 

spare parts and tools for 

watchmakers and jewelers

tout pour grossistes en

fournitures et outils
pour horlogers et bijoutiers

Moynet, Etablissements S. A.,
représ. : Ducommun, Jacques, Parc 12. 
Maison à Paris 4 e, rue du Renard 26.
Voir annonce page 261.

Picard Henri & frère, Serre 89, 
Commission, Export. Gros. Maison 
à Londres E.C., 34-35 Furni» 
val Street. Voir annonce page 251. 

Witschi, F., suce, de U. Kreutter, 
Jaquet-Droz 30-32. Voir annonce page 256. 

Golay-Buchel &  Co. S. A., 
Lausanne. Voir annonce sons Canton de Vaut]. 

Koch &  Co., Lugano. Voir annonce sous Lngano.

Exportateurs
Ancienne Maison Sandoz Fils

& Co. S. A., Léopold-Robert 104-106. 
Voir annonce page 259.

Bouverat & Cie, Jardinière 87.
Favre, Georges, Léopold-Robert 9.

Voir annonces page 314 et ci-dessous. 

Favre-Sunier, B., Numa-Droz 2. 
Franel, E., Rocher 11. Voir annonce page 351. 
Gagnebin & Haldimann, Parc 39. 
Gorgerat, Jean Raoul, Crêtets 2.

Voir annonce page 308.

Gouillon, L., Tourelles 31.
Hummel Fils & Co., Léopold-Robert 53. 
Juvet, Th. & Co., rue Neuve 9.

L. GOUILLON
Suce, de C. Vullleumier 

Tél. 2.43.72 Tourelles 31
Spécialités: Rondelles de réglage, 

Paillons pour Minute- 
teries (Clinquants).

FOURNITURES D'HORLOGERIE
En gros - Exportation

GEORGES FAVRE
9, rue Léopold-Robert

Huile fine pour montres 
et pendules - Toutes fournitures 

Exclusivement pour le rhabillage

Matthey-Boillat, G., Jardinière 23. 
Matthey, Gilbert fils, Numa Droz 127. 
Monnier, L. & Cie, Tourelles 38.

Voir annonce 4e page couverture.

Montandon, Chs S.A., Jardinière 63. 
Müller, Louis et fils, place Neuve 6. 
Sandoz, G. & Cie, Place de la Gare. 
Bergeon & Co, Le Locle.

Voir annonce sous Le Locle.

Schneider - Robert, F., Grand- 
Rue 22, Corcelles-Neuchâtel, Rondelles 
de réglage, machines à régler. 

Tissot, Pierre, Ch. de Belle-Source 
5, Lausanne. Rondelles pour la re
touche de réglages. Clinquants pour 
minuteries. Voir annunce sons Lausanne.

SCHNEIDER l£'L.
CORCELLES - NEUCHATEL

FORETS EN ACIER RAPIDE

Magasins. Laden 

Berner, Léon, Paix 45.
Bouverat & Co., Jardinière 87. 
Gagnebin & Haldimann, Parc 39 et Pla

ce Neuve 6.
Hummel fils & Cie, Léopold-Robert 53. 
Matthey, Gilbert fils, Numa-Droz 127. 
Matthey-Boillat, G., Jardinière 23. 
Sandoz, G. & Cie, Place de la Gare.

Fournitures diverses (Fab. de)
Versch. Uhrenbestandteilefabr.

Du. Cor, Poudre d’argent,
Félix Ducommun, Gd-Lancy, Genève 
Voir annonce page 312.

Barnicol, E., suce, de Frandelle & Bar- 
nicol, Paix 13.

ES$ER RONDELLES DE REGLAGE 

MACHINES A RÉGLER

CLINQUANTS 

FOURNITURES D’HORLOGERIE

& �S & �

F. SCHNEIDER-ROBERT - U��U& ��& s -�& �U�G�& l
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Glasson & Biedermann, Jardi
nière 56.

Hochreutiner & Robert S. A., 
Serre 40. - Dorure, argenture
sans l’emploi de la pile galvanique. Or 
et argent en poudre pour peintres sur 
émail. - Argenture à froid. Poudres 
pour polir l’acier: Corindon, Dia- 
mantine, Poudre de rubis, Saphirine. 
Seuls fabricants des produits R. Haist 
et Olivier Mathey. Creusets de toutes 
provenances.

Fonrnitures pour Usines
Furnituren fur Werkstatte 

Ane. Maison Sandoz Fils & Co.
S. A., Léopold-Robert 104-106.
Voir annonce pige 259.

Matthey, Gilbert fils, Numa-Droz 127. 
Montandon, Charles S.A., jardinière 63. 
Technicos, Daniel JeanRichard 44.

Outillage d'horlogerie

et mécanique 

Fournitures industrielles

:-de-Fonds

Fraises (fab. de)
Rérat, Léon, Léopold-Robert 114.

Voir annonce page 248.

Sandoz, Marc, Rocher 21.
Voir annonce page 266.

Surdez, Louis, Doubs 97.

Gainerie
(voir aussi Etuis et Cartonnages) 

Langenegger frères & Co., Doubs 156. 
Voir annonce page 274.

Schweizer & Schœpf S. A., Serre 91-93. 
Voir annonce page 257.

Stœckle, W. fils, Ravin 13-17
Voir annonce page 264.

Fabrique Stehlé, transférée à 
Estavayer-le-Lac. Voir annonce sons Estavayer.

Galvanoplastie (installation pour)
Établissement du Grand»Pont

S. A., Commerce 85-87.
Voir annonce page 303.

Glaces (posagede)
Einsetzen der Glaser

Blum & Fliickiger S. A.,
Numa-Droz 154. Voir annonce page 360.

Christen, Emile, Parc 87. Verres 
et incassables.

Emo S. A. (incassables), 1er Août 41.
Voir annonce page 242.

Inca S.A., Jardinière 151.
Kreutter J.»J., Urlau, Chs, suce., 

Léopold-Robert 19. Voir annonce ci-dessous. 

Leduc, Aug., Numa-Droz 104. 
Novo-Cristal S A., Jacob-Brandt 61.

Voir annonce page 361.

CHARLES URLAU
suce, de 3.-3. KREUTTER

19, Léopold-Robert, 19

Verres de montres et de pendules
GROS ET POSAGE

Verres fantaisies pour montres-bracelets 
Mi-Boules, breloques.

Gravenrs et Gnillocbenrs
Boîtes, cuvettes, cadrans, mouvements, etc.

Bickart, Adrien, Numa-Droz 68.
Bonnet, J. & Cie, Numa-Droz 141.
Fallet, Louis, Jaquet-Droz 10. 
Frossard, A. & R., suce, de E. Vallat, 

Doubs 161.
Glasson fils & Voumard, Parc 23. 
Grandjean <£ Cie, Epargne 2.
Henry, Chs, Jardinière 87.
Humbert, Louis, Numa-Droz 12.
Lampert, Jean, Terreaux 20.
Légeret, Henri, Tourelles 33.

Gravure, guillochés, cadrans.
Matthey, Pierre, Jaquet-Droz 27.
Piroué, Emile, Jaquet-Droz 31.
Rubattel & Weyermann S A., 

Jardinière 119.

GRAVURE MÉCANIQUE

GRAND JEAN & C ie

GRAVURE DE LETTRES SUR BOITES ET 
MOUVEMENTS D’HORLOGERIE - DÉCOUPAGES 

Qualité soignée livraisons rapides

Tel. 2 36 03 La Chaux-de-Fonds Epargne 2
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Soguel frères, Place Neuve 2 et 4. 
Gravure et guilloché en tous genres. 
Finissage de bottes.

Vaucher, Willy, Doubs 117.
Voir annonce page 298.

Gravure sur acier
Aellen, Daniel, Progrès 57.
Augsburger, Georges, Tple-Allemand 81 
Boichat, Raoul, Cernil-Antoine 23. 
Bourquin, Daniel, Numa-Droz 56. 

Bourquin, Roland, Paix 15.
Brandt, Pierre, Serre 22. 
Brandt-Hirschy, C., Léopold-Robert 8. 
Cattin, André, Jardinière 131.
De la Reussille, M., Terreaux 18

DANIEL BOURQUIN
Numa-Droz 56 Tél. 2.27.53

Gravure extra-soignée sur acier

Spécialités :
Plaques à décalquer pour cadrans 

Poinçons et marques en tous genres 
Outillage et frappe de cadrans 

Créations - Dessins

ROLAND BOURQUIN
PAIX 15 TÉLÉPHONE 23980

Gravure soignée sur acier 
Gravure mécanique
Spécialité : Clichés, poinçons, découpages

GRAVURE SUR ACIER 
Georges Augsburger

Temple Allemand 81 Tél. (039

Spécialité : Plaques à 
décalquer en tous genres

Travail extra soigné

Pierre Brandt
Serre 22 Tél 2 63 94

GRA VEUR - CISELEUR

Poinçons Lettres; Clichés

Derendinger, W., Beauregard 1.

Diacon, John, Doubs 115.

Erard, Albert, Progrès 119.
Spéc. : Plaques à décalquer. 

Haldimann, Roger, Jardinière 43. 
Juillerat, G., Paix 3 bis.
Matthey, Pierre, Jaquet-Droz 27.

Schlée, W. & Cie, Repos 9 et 11. 
Voir annonce page 258.

Soguel, Jean»Jaques, N.-Droz 160.

Vaucher, Willy, Doubs 117.
Voir annonce page 298.

Voser, Charles, 22 Cantons 27.

GRAVURE SOIGNÉE SUR ACIER

André Cattin
Jardinière 131 - ta Chaux-de-Fonds - Tél. (039 ) 2 23 92

Spécialité de plaques pour le décalquage 

en tous genres

G . JUILLERAT
Gravure sur acier

Tél. 2.35.61 La Chaux-de-Fonds Paix 3 bis

Plaques à décalquer - Lettres 
Poinçons - Marques

Pierre Matthey
Jaquet-Droz 27 Téléph. 2 57 31

Graveur sur acier 

Poinçons Lettres

Clichés pour l'impression en relief

Graveur sur acier
Beauregard 1 Téléphone 2.18.95

Spécialité: Plaques à décalquer 
Clichés pour l’impression en relief 

Travail extra soigné

ALBERT ERARD
Progrès 119 Téléphone 2 52 89

Spécialité :

Gravure sur acier pour plaques à décalquer

NÊOGRAVURE
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ARTHUR GIAUQUE
GRAVEUR SUR ACIER
T41,7.9U7 Le Landeron Le rianuodi 

Spécialité de plaques pour 
décalquage, poinçons, etc.

F. CHOPARD FILS suce. 

GRAVURE SUR ACIER
FABRIQUE DE MACHINES ANUMÉROTER

BALANCIERS
à col de cygne à volant vis 25-40-50 mm. 

Tél. (022) 9.54.64 - NYON - Suisse

Horlogers et rhabilleurs
Uhrmacher und Uhrenrcparateure 

Aronovicz, S., Ronde 35.
Aubry, Abel, Numa-Droz 33.
Cachelin, Georges, Numa-Droz 98.
Daum, Charles-Ad., Puits 7.
Desvoignes, Léon, Progrès 119.
Droz, Paul, Côte 16.
Ducommun, Henri, Progrès 22.
Eimann, Georges (pendulier communal), 

Nord 167.
Fahrny, Fritz, Fleurs 3.
Fahrny, William, Jardinière 83.
Farine, Bernard, Léopold-Robert 78. 
Houriet, Gérald, Industrie 32. 
Jeanbourquin, Arthur, Serre 49. 
Jeandupeux, Louis, Charrière 19a. 
Jeanneret-Fallet, A., Progrès 57.
Juvet, René, Numa-Droz 122.
Liechti, Fernand, Parc 39.
Matthey, Julien, Manège 24.
Meylan, A. & E., Paix 109.
Noirjean, Arthur, Nord 57.
Oppliger, Chs, Parc 85.
Perret, Charles, Doubs 63.
Stadler, Gottfried, Succès 1.
Von Gunten, Chs, Léopold-Robert 21. 
Voûtât, Eug., Place d’Armes 1.
Wenker, Auguste, Nord 63.

Huile pour Horlogerie
Favre, Georges, Léopold-Robert 9. 
Huile extra fine pour horlogerie 

«Sine Dolo», Bienne.

Joailliers-sertisseurs
Juwelier-Steinsetzer

Baillod, H., Daniel-JeanRichard 21.
Voir annonce page 266.

Bilat, Doris, Jardinière 41.
Bodemer & Aab, Bel-Air 20
Bonnet, J. & Cie, Numa-Droz 141.

Voir annonce page 316.
Brunner, André, Nord 50.
Calame, Marcel, République 25. 
Dubois, Marcel S. A., Montagne 42.

Voir annonce page 264.

Gianoli, E.-G., Serre 65.
Glasson fils & Voumard, Parc 23. 
Guinand, Jean-Paul, Temple-Allemand 1. 
Le Joaillier, Commerce 5.
Maire, Tell, Dl-JeanRichard 16.
Miserez, Paul, Serre 63.
Paolini, Jean, Crêtets 67-69.
Paux, André, ler-Mars 12 b.
Schorpp, Arth., Temple-Allemand 1.

Spécialité sur calibrés. Tél. 2 44 57. 
Willemin, William, Parc 47.

Voir annonce page 318.

Glasson Fils & Voumard
Sertisseurs" Joailliers
Rue du Parc 23 Tél. 2.29.51

POUSSAGE - LAPIDAGE - SERTISSAGE 

FABRICATION DE BRACELETS

Laminoirs (fab. de)
Walzenfabric.

Schneider, H. & W., Doubs 19. 
Voir annonce page 310.

Tièehe, M.-A., Doubs 69.
Voir annonce page 307.

Lapidage de boites
Bauer, Fritz, Parc 89.

Fritz Bauer
POLISSAGE , ... 
LAPIDAGE de b0ltes or

Parc 89 - Téléphone (039)2 44 83
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Bernard, Fernand, Numa-Droz 93. 
Bourgnon A Strausack, Rocher 7.
Burri, Georges, Doubs 35.
Denner, Robert, Crêtets 29. 
Froidevaux, M., Numa-Droz 128. 
Dubois, I., &  Cie, Envers 30. 
Frossard, A. & R., suce, de E. Vallat 

Doubs 161.
Glasson Fils & Voumard, Parc 23 

Hasler, Roger, Jardinière 123. 

Hochstrasser, Georges, Manège 21. 
Jacot, Mlles, Progrès 117. 
Jacot-Paratte, A., les Fils, 

Jardinière 129. Voir annonce pige 286. 

Jeannin, Germaine, Nord 60.

Leschot, André, Frênes 8. 
Leuenberger, A., Commerce 17 a. 

Voir annonce page 308.

Matile, Albert Vve, Numa-Droz 63.
Mau, G., Nord 62.
Miserez, A., Serre 16.
Montandon, Arm., Numa-Droz 84a. 
Moser, Berthe, Jardinière 65. 
Mutti, Cbs, Léopold-Robert 9a. 
Paolini, Jean, Crêtets 67-69. 
Perrenoud, Maurice, Doubs 116.
Polor, Daniel-JeanRichard 5.

Voir annonce page 356.

Ramseyer, A. & Co, Commerce 7-9
Voir annonce page 301.

Rigotti, Louis, Jardinets 9.
Robert, Pierre, Doubs 152.
Simmler, Henri, Jardinière 71.
Soguel frères, place Neuve 2.
Tissot, Louis, Ravin 9.
Voirol, R., Parc 41.
Voumard, V., Président-Wilson 12. 

Voir annonce page 356.

--------- DE BOITES OR ---------

Rue de la Serre 16 - Téléphone 24196 

LA C H A U X-D E-F O N D S

Jean PAOLINI
Bijoutier'Joaillier

Crêtets 67-69 - Tél. 2 21 20

LAPIDAGE « POLISSAGE
tous genres tous métaux

LAPIDAGE ET POLISSAGE

de boîtes or. acier et métal

Ravin 9 Téléphone 2 34 65

LS I U < 111

Spécialité :

Jardinets 9

lapidage au diamant

Téléphone (039) 2 63 29

Lunetterie
Berner, Léon, Paix 45.
Gagnebin &  Haldimann, Parc 39.

Succursale : Place Neuve 6.
Sandoz, G. & Cie, Place de la Gare.

Machines à calculer
Ferner, Roger, Léopold-Robert 82.
Steinmann, Albert, Ld-Robert 109.

Voir annonce page 282.

Machines-Outils
Asco S. A., Léopold-Robert 18. 
Ferner, Roger, Léopold-Robert 82. 
Franel, E., Rocher 11.
Hummel Fils & Co., Léopold-Robert 53. 
Jacot, Charles, Progrès 68.
Jeannin, H., Numa-Droz 2.
Landry, Ernest, Serre 5.
Luthy, Ed. & Co. S. A., Grenier 18.

Voir annonce page 250.

Machines Féro, Léop.-Robert 82.
Machines pour la fabricat. du cadran 

Matthey, Gilbert fils, Numa-Droz 127. 
Schiffmann frères, Jaquet-Droz 9a.

MACHINES - OUTILS ET 

FOURNITURES D’HORLOGERIE

pour mécaniciens, horlogers, bijoutiers, 
quincailliers et apiculteurs

E. FRANEL
Rocher 11 Tél. I039) 2 11 19
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Schiffmann, Paul, Jaquet-Droz 18.

Sttinzi, Georges, Nord 62 bis. 
Technicos, Daniel-JeanRichard 44. 
Tièche, M.-A., Doubs 69.

Voir annonce page 307.

Von Arx, A. & Cie, Progrès 8.
Voir annonce page 244.

Voumard Machines Co S.A, Jardinière 158

Maroquinerie
Robert, J. & Cie, Nord 209.

Voir annonce page 306.

Mécaniciens
Mechaniker 

Amiet, O., Postiers 5.
Béguelin, Achille, Hôtel-de-Ville 26. 
Borel, Henri, Est 28.

Butzer, Vve Henri, S. A.
Parc 114. Voir anaoncc page 345.

Cavallini, Guerino, Progrès 4 a. 
Chappuis, John-A. S.A., Chem.-de-Fer 16. 
Favre, Henri, Croix-Fédérale 2.
Grob, Walther, Jardinière 67.
Hôsli, Hans, Paix 5.
Huguenin, A. & fils, Stavay-Mollondin 4

Voir annonce page 298.

MÉCANIQUE

DE PRÉCISION

sea

Laminoirs de précision 

Fraiseuses d’outilleurs 

Machines à pointer et à mesurer 

Tours et potences pour horlogers 

Pieds à Coulisse, divers types 

Etampes, découpage, emboutissage

LÉOPOLD-ROBERT 18 TÉL. 2 22 32

Intégral, Parc 43.

Jacot, Charles, Progrès 68.
KoIIer, Albert & Cie, Numa-Droz 12. 
Landry, Ernest, Serre 5.
Liechti, A., Serre 63.
Lienhard & Co., Nord 147. Machines 

à guillocher, machines à graver.
Voir annonce page 249.

Luthy, Ed. & Co. S. A., Grenier 18.
Voir annonce page 250.

Mau, Werner, Nord 62.
Monnier, Paul & Co, Tilleuls 2. 
Mousset, André, Jardinière 151. 
Novo-Cristal, département Novo-Tech, 

Jacob-Brandt 61.
Paratte, Léon, Jaquet-Droz 6.
Rérat, Léon, Léopold-Robert 114.

Voir annonce page 248.

S.A.D.A.M.E.L., Jardinière 149 a. 
Schiffmann frères, Jaquet-Droz 9a. 
Schneider, H. & W., Doubs 19.

Voir annonce page 310.

Stettler, Otto, Serre 63. 
Technographe, Serre 134.

Voir annonce page 197.

Tièche, M.-A., Doubs 69.
Voir annonce page 307.

Tripet &  Jeanrenaud, S. A.,
Alexis-Marie-Piaget 72. Voir annonce page 290. 

Vydiax S.A., Jacob-Brandt 61.
Von Arx, A. &  Cie, Progrès 8.

Voir annonce page 244.

Wüst, Max, Collège 16.
Zumsteg & Co, Doubs 154. 
Hæsler-Giauque & Cie, Le Locle, 

Voir annonce sons Le Locle.

SADÀvHEL
SOCIÉTÉ ANONYME DES APPAREILS 
DE MESURE ET DE LABORATOIRE

LA CHAUX-DE-FONDS
RUE JARDINIÈRE 149 c TÉL 2 3162

APPAREILS DE LABORATOIRES

ESSAIS DES MÉTAUX

Dilatomètres du Professeur P. Chenevard

MÉCANIQUE DE PRÉCISION
ÉTUDES
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Petite mécanique de précision
Arniet, O., Postiers 5.
Asco S. A., Léop.-Rob. 18. Voir annonce page 352. 

Beaud, Raymond, Doubs 139.

Bourquin, Frédéric, Numa-Droz 56.
Feisst & Grisel, Fritz-Courvoisier 40a. 
Franz, Pierre, Jardinière 154. 
Grieshaber, E., Rocher 18.
Jacot, Charles, Progrès 68.
Jaquet, René, Léopold-Robert 16.
Koller, Albert & Cie, Numa-Droz 12. 
Marinier, W., Olives 4 a.

Morf, G., Cernil-Antoine 18.
Rérat, Léon, Léopold-Robert 114.

Voir annonce page 248.
Stünzi, Georges, Nord 62 bis 
Tissot, André, Serre 63.

CHARLES JACOT
suce, de Vve Magnin-Jacot & fils 

68, Progrès Téléphone (039) 2 49 13
LA CHAUX-DE-FONDS

Petite Mécanique de Précision
Fabrique de poids en tous genres

Léopold-Robert 16

René Jaquet

Petite mécanique de précision

Outillages pour 
verres de montres et plexiglas 

Etampes

La Chaux-de-Fonds
Téléphone 2 51 38

Cernll Antoine 18

Petite mécanique de précision

Spécialité :

Outilluge glaces incassables

G. M ORF
Tél. 2.43.35

Métaux précieux
Banque Cantonale Neuchâte- 

loise, Léopold-Robert 44.
Voir annonce page 246.

Glasson & Biedermann, Jardi
nière 56.

SOCIETE D’APPRETAGE D’OR S.A.
LA CHAUX-DE-FONDS
Etablissement fondé en 1912 

ACHETEUR ET FONDEUR PATENTÉ

MÉTAUX PRÉCIEUX fins et alliés et
leurs applications pour tous genres 
d’industries.

FONTE ET DÉGROSSISSAGE 
APPRÊTS pour la boîte de montre, la 

bijouterie et l’orfèvrerie. 
Emboutissage - Découpage - Laminage 

Etirage.

Tubes sans joint - Anodes et fils 
d’argent fin - Soudures.

ACHATS ET TRAITEMENT des lingots, 
déchets, résidus, vieux bijoux, etc.

Hochreutiner & Robert S. A.,
Serre 40. Voir annonce page 343.

Société de Banque Suisse,
Léopold-Robert 10. Achat et vente de 
lingots d’or et d’argent.
Voir annonce vis-à-vis de la table des matières.

Société d’apprêtage d’or (S.A.),
Loge 5a.

Tsehetter, A., suce, de Jean-O. Hu- 
guenin, Serre 18. Voir annonce page 343.

Union de Banques Suisses,
Léopold-Robert 50.
Voir annonce pages 343 et 362.

Usine Genevoise de Dégros* 
sissage d’or, Léopold-Robert 12.

Métaux

HOCHREUTINER & ROBERT s -G

La Chaux-de-Fonds Tél. (039) 2 10 74 Serre 40

Soudures à l’Argent 

— Stock permanent —

Découpage à façon de tous métaux 

jusqu’à 8 mm.

Nickeleurs
Schliff

Antirouille S. A., Doubs 152. 
Faivre, Vve & Co, Crêtets 98.

12
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Plus de rouille
Faites passer au bain antirouille 
toutes vos pièces d'horlogerie en 
acier, soit roues, tiges, couron
nes, rochets, bascules, ancre, etc. 

Installation moderne - ?rix modères - Promplê livraison 

Une seule adresse...

ANTIROUILLE S. A.
Doubs 152 Tél. (039) 2.14.92 
La Chaux-de-Fonds

Girardin, C., Progrès 13.
Habermacher, H, Ronde 3.
Jaquet, R , Ravin 11.
Javet, Samuel, Parc 65.
Jeanmaire & Jeanrenaud, Paix 133. 
Juillerat, Blanche & Co., Clématites 2. 
Meylan fils & Co., Commerce 11. 

Voir annonce page 260

Monnier, Lue & fils, success. de 
H.-F. Monnier, Tourelles 38.
Voir annonce page 250.

Nicoro, S.à r.l., Combe-Grieurin 24. 

Robert-Degoumois S.A.,
Paix 133. Voir annonce ci-dessous.

Schneider, H. & W., Doubs 19.
Voir annonce page 310.

Paillons
Paillonsfabric.

Perregaux Fils, Nord 5.

Pare-chocs
Erno S.A., Îer-Août 41. Voir annonce dernière 

page du volume.

Le Porte «Echappement Uni
versel S. A., Numa-Droz 165.
Voir annonce page 7.

Novochoc S. A., Tilleuls 2.
Voir annonce page 262.

Pendulettes
A Saint-Eloi, Tunnels 12.

Voir annonce page 29Ô.

Grounauer, Ls-Et. (à musique), Paix 133
Imhof, Arthur, Eperon 4.

Voir annonce page 255.

Pendulettes électriques
Schild & Co S. A., Parc 137.

Voir annonce page 287.

Stehlé, Marius, Stand 4.

Pierres Fines (Fabr. de)
Uhrenstein-Fabriken

Duvoisin,Georges M“»e, Grenier 37 
Méroz, Charles S. A., N.-Droz 93.

Voir annonce page 269.

MÉROZ «pierres», Léopold-Robert 
105. Voir annonce page 285.

THEDR1LLAT & Co S. A.
PORRENTRUY

Pierres fines pour l’horlogerie 

Pierres Industrielles

Pierres (Préparages de)

Giroud, R., suce, de Adrien Siegfried, 
Chasseron 3. Voir annonce page 270.

Aventica S. A., Avenches.
Voir annonce sons Canton de Vand.

Pierristes et Sertissenrs
Steinmacher und Steinsetzer 

Atelier de tournages „Précis“, 
Léopold-Robert 105.

Calame, Mce&Co, (grand.) Stav. Mollondin II 
Voillat, Adrien (perç.) Tple-Aliemand 21

Fournisseurs de la partie:
Gustave Streit S. A., Genève.

Voir annonce sons Genève.

Sertissages, Chassages, Empierrages
Steinsetzer

Empierra S. A., Léopold-Robert 105. 
Perret-Rosat, Georges, Vve, 

succession, Léopold-Robert 57.
Voir annonce page 252.

Précisai, Léopold-Robert 83.

ROBERT- DEGOU MOIS I
NICKELAGE - RHODIAGE - ARGENTAGE DE MOUVEMENTS
DO RAGE �G��  »33 LA CHAUX-DE-FONDS t é l é p h o n é  103912 36 so
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Robert, M., Vve & fils, Commerce 61.
Steinmann, Albert, 

Léopold-Robert 109.
Von Gunten, C., Terreaux 33.

EMPIERRA S. A.
Chassage de pierres

Léopold-Robert 105 Tél. (039)2 48 61
La Chaux-île-Fonds

Travail de confiance
Grosse production

PIERRES CHASSÉES 
Ghatons - Bouchons

Des pierres de qualité 
Un travail précis 
Surveillé par un technicien

ALBERT STEINMANN
LA CHAUX-DE-FONDS

Léopold-Robert 109 Téléph. 2.24.59

Pivotages
(Finissage ei Echappements)

Baur & Perrenoud, Tête-de-Ran 3 
Voir annonce page 270.

Brâuchi, Ern., Fritz-Courvoisier 29.
Droz, Jules, Nord 175.
Gogniat, Chs, (rhab.), Combettes 4. 
Mojon, Constant & fils, Commerce 17 a. 
Schwar, Paul, Jardinière 125.
Vydiax S A., Jacob-Brandt 61.

CONSTANT MOJON & FILS
Commerce 17 o Tél. (039) 2 23 75 

PIVOTAGES

Qualité soignée et bon courant

Paul Schwar
PIVOTAGES

Jardinière 125 — Téléphone (039) 2 27 79

Travail soigné et bon courant

PIVOTAGES

uyoïftx s.p.
EQUIBAL

Machines à mettre d'équilibre

LA CHAUX-DE-FONDS

Plaqué or galvanique
Bœsiger, Edmond, Côte 17.
Bradorex, S.àr.l., Fritz-Courvoisier 40. 
Breguet, Roger, Bellevue 19.
Brillor S A., Fritz-Courvoiser 40 a.

Voir annonce page 252.
Eclador S. A., Commerce 11.

Voir annonce page 318.

Jacot-Paratte, les fils d’A, Jardinière 129 
Voir annonce page 286.

Jaquet, R., Ravin 11.
Laboratoire Electrum, Serre 38. 
Laboratoire Oxidor, Ph. de Pietro, Paix 55 
Meylan fils & Co, Commerce 11.

Voir annonce page 260.
Nydegger, Henri, Ets, Nord 62 bis.

Voir annonce page 322.
Pavid, A. & fils, Numa-Droz 59.

Voir annonce page 302.
Piaget & fils, Progrès 7.
Stampbach, Herbert, Progrès lia.

Voir annonce page 266.

Stauffer, Ad., Temple-Allemand 107.
Voir annonce page 248.

Uhlmann, Arthur S A., Jardinière 125.
Voir annonce page 321.

Polissage et Finissage de Boites or
Goldschalenpolitur 

Bauer, Fritz, Parc 89.
Bernard, Fernand, Numa-Droz 93. 
Bickart, Adrien, Numa-Droz 68.
Bonnet, J. & Cie, Numa-Droz 141. 
Bourgnon & Strausack, Rocher 7. 
Burri, Georges, Doubs 35. 
Cartier, L., Numa-Droz 56.
Dubois, 1. Mme., & Cie, Envers 30.

POLISSAGES - FINISSAGES 
LAPIDAGES
DE BOITES OR ET PLATINE

DORAGE ET BUTELAGE

Mme I. DUBOIS & Cie
ENVERS 30 TÉL. 2 48 77
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Froidevaux, M., Numa-Droz 128. 
Frossard, A. & R., suce, de E. Vallat, 

Doubs 161.
Hasler, Roger, Jardinière 123. 
Hochstrasser, Georges, Manège 21. 
Humbert, N., Numa-Droz 91. 
Jacot-Paratte, A., les Fils, 

Jardinière 129. Voir annonce page 286. 
Jacot, Mlles, Progrès 117.
Jeannin, Germaine, Nord 60.
Locher, Nelly, Serre 37.
Matile, Albert Vve, Numa-Droz 63.
Mau, G., Nord 62.
Miserez, A., Serre 16.
Montandon, Armand, Numa-Droz 84 a. 
Moser, Berthe, Jardinière 65.
Mutti, Chs, Léopold-Robert 9a.
Paolini, Jean, Crêtets 67. Voir annonce page 351. 
Perrenoud, Maurice, Doubs 116.
Polor, Daniel-JeanRichard 5.
Ramseyer, A. & Co., Commerce 7-9. 
Rigotti, Louis, Jardinets 9.

Voir annonce page 351.
Robert, Pierre, Doubs 152.
Soguel frères, Place Neuve 2 et 4.
Tissot, Louis, Ravin 9.
Voirol, René, Parc 41.
Voumard, V., Président-Wilson 12.

SOGUEL FRÈRES
Place Neuve 2-4 Téléphone 2 23.62

Fabrication de BOITES DR 
et BIJOUTERIE
Décoration et guillochis 

Polissage et lapictage soignés

l'crtentUt I/(uunawL

POLISSAGE DE BOITES OR 

LAPIDAGE-BUTTLAGE-FINISSAGE

LA CHAUX-DE-FONDS 

Téléph. 039 - 2 38 22 Président-Wilson 12

Polissage de Boites métal et acier 

Bolli, Auguste, Hêtres 14.
Dernier, Robert, Crêtets 29.
Frossard, A. & R., Paix 133.
Leschot, André, Frênes 8.
Leuenberger, A., Commerce 17 a.

Voir annonce page 308.

Montandon, Armand, Numa-Droz 84 a. 

Ramseyer, A. & Co., Commerce 7-9 
Tissot, Louis, Ravin 9.

Polissage de Cuvettes 
Staubdeckelpolitur

Deagostini, Rosa, (métal), rue de 
l’Hôtel-de-Ville 7 b.

Dubois, I. Mme, & Cie, Envers 30.

POLISSAGE ET DORAGE 
de Cuvettes métal et cercles

R. DEAGOSTINI
Hôtel-de-Ville 7b Tel. 2.36.71

Polissage industriel
Claude, R., Industrie 36.
Mathey & Montandon, Crêt-du- 

Locle 11. Voir annonce page 298.

Porte-échappements
Le Porte-Echappement Univer

sel S. A., Numa-Droz 165.
Voir annonce page 7.

Produits chimiques
Droguerie du ler-Mars,

J. Robert-Tissot, ler-Mars 4.
Droguerie Robert-Tissot & Co

Marché 2.
Droguerie Verdon, Balance 2. 
Droguerie du Versoix,

W. Gauchat, Industrie 1. 
Prochimie S.A., pl. Hôt.-de-Ville 5.

PROCHIMIE S. A. La Chaux-de-Fonds
Maison spécialisée pour la fabrication et 
la vente de produits chimiques, galvaniques, 
industriels et de tous bains galvaniques, 

plaqué or

Renseignements - Analyses - Anodes - Pâtes à polir
Téléphone 24040
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Radium

ACTIVA RADIUM
Y. Spring-Comte

Tel. 2.38.87 - Boulevard de la Liberté 42 a

Pose soignée sur cadrans el aiguil
les, à la main et à la machine

Activa, boulevard de la Liberté 42a. 
Corazza, L, Numa-Droz 167.
Gagnebin, R., Temple-Allemand 71. 
Hœfel-Aubert, M., Doubs 119.
Humbert, Louis, Numa-Droz 12.
Jack, Andrée, Jardinière 97.
Maire, Ivan, Temple-Allemand 13. 
Mamie-Dubois R., Serre 25.
Meyrat, Paul Vve, Nord 41.

Monnier, L. & Cie, Tourelles 38.
Voir annonce le page conrortnre.

Pecchio, Charles, Balance 5

CHARLES PECCHIO
TÉL. 2 35 58 BALANCE 5

RADIUM
Pose soignée 

sur cadrans el aiguilles
a la main et a la machine

— " .........
Perregaux ïils, Nord 5.
Perrenoud, L., Vve, Serre 39.
Radiuma, Numa-Droz 171.
Studer, Jean, Versoix 3 a.

Tissot, Adina Mme, Numa-Droz 156. 
Tissot, Michel, Tourelles 31.

RADIUM

M ICHEL TISSOT
Téléphone 2.24.78 Tourelles 31

Garnissage soigné à la main et à la machine 
sur cadrans et aiguilles

Matières lumineuses radio-actives «STELLA»

Merz & Benteli S. A. - Berne-Bümpliz
Téléphone (031) 66 19 66

I
 MATIÈRES LUMINEUSES

RADIUM-CHIMIE

TEUFEN App.

Réglages (Breguet)
Reguliren

Andrié, Blanche, Doubs 101.
Bandelier, Blanche, A.-Marie-Piaget 21. 
Cattin, Eugénie, (coup, balanc.), Ier-Mars5 
Châtelain, Nelly (inerties), Numa-Droz 181. 
Courvoisier, J., Parc 9 bis.
Droz, Simone, Succès 3.
Dubois, Violette, Léopold-Robert 17. 
Fahrny, Alice, Numa Droz 181. 
Froidevaux, O., Nord 59.
Girard, Math, et Berthe (et plat), Paix 15. 
Indermühle, Hermine, Léopold-Robert 132 
Kohler, Hélène (coupage balanc.), Paix 65. 
Laederer, Berthe, Clématites 12. 
Lanz-Dubois, L., Fleurs 24.
Meylan, Berthe, Crêt 8.
Perrenoud, Adèle (et plats), Doubs 1C9. 
Perret, E., Locle 29.
Perret, Germaine (et pi ), Numa-Droz 90. 
Rauber, A., Jardinière 93.
Reinbold, Madeleine, Serre 6.
Reutener, B., Numa-Droz 181.
Robert, Alice, Banneret 2.
Rothen, Btlie (et plats), Numa-Droz 121. 
Rufenacht, Hélène, Temple-Allemand 89. 
Sengstag, Mathilde, Léopold-Robert 80. 
Sudmann-Heyraud, A., Wilson 19. 
Visoni, Georgette, (et plats), Paix 127. 
Von Buren, Mme (et plats),Gén.-Herzog20 
Vuille, A.&M. (et plats), Tple-Allemand 73. 
Vuille, Mme (et plats), Numa-Droz 173. 
Vuille, Violette, (etplats),Jacob-Brandt81. 
Vuilleumier, Jeanne, Sorbiers 27. 
Vuilleumier,Pierre (coup.bal.),Charrière 29 
Wildi, Fernande, Jardinière 91.
Zemp, Ida, Parc 75.

Réglages plats
Flach Regulieren.

Béguelin, A., Plaisance 4.
Bihler, R. Vve, Doubs 9.MACHINES A RÉGLER LUTHY, A. Guenat SUCC., Bienne, Rue de Morat 45
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Bosquet, M., Bel-Air 51.
Châtelain, Marie, Numa-Droz 156. 
Conrad, Paulette, Banneret 2.
Cuche, Jeanne (et breguet), Paix 65. 
Delachaux, Mmes, Nord 61.
Diekamp, Jeanne, Côte 5.
Ducommun, Mathilde, Sorbiers 13. 
Ecabert, Jeanne, Tête-de-Ran 3.
Engdahl, L,, (et breguet) Jardinière 127. 
Evard, E., Jardinière 83.
Genret, Yvonne, Serre 17.
Gigandet, J., Tête-de-Ran 3.
Graber, Ida, place Neuve 12.
Helg, Cécile, Fleurs 16.
Heyraud, Charlotte, Bassets 2.
Hirt, Rose, Place d'Armes 2.
Krebs, Rose, 22-Cantons 24. 
Leuenberger, Louise, A.-M.-Piaget 63. 
Méroz, Suzanne, Paix 41.
Moser, Clara, (et breguet), Côte 7. 
Pandel, Marthe, Doubs 111.
Perrenoud, Stella, Banneret 4.
Schmoll, Madeleine, Jardinière 69. 
Sester, Jeanne, Numa-Droz 130.
Sigrist, Paulette, Serre 6.
Sobol, A., Parc 23.
Wicht, A., Numa-Droz 86.
Woog, Blanche, Postiers 27.
Zemp, Ida, Parc 75.

Fournisseurs de la partie .- 
Bouverat & Co, Jardinière 87.
Gagnebin & Haldimann, Parc 39. 

Stocks très importants dans toutes les 
grandeurs et genres (spiraux, viroles, 
pitons, goupilles).

Remonteurs
Dumont, Henri, Commerce 93.
Fahrny, Armand, Numa-Droz 181.
Favre, René, Agassiz 10.
Grandjean, Mme, Numa-Droz 89. 
Huguenin, Arthur, Ph.-Henri-Mathey 31. 
Jeandupeux, Georges, Doubs 65. 
Kneuss, Charles, Temple-Allemand 81. 
Linder-Barbezat, F., Jardinière 91. 
Marendaz, Frédéric, Tertre 9.
Parel, Edouard, Fritz-Courvoisier 64. 
Rognon, Gilbert, Numa-Droz 55. 
Ruchonnet, Stella, (remont, méc.) Parc 33. 
Surdez-Monnier, J., Dl-JeanRichard 39. 
Wirz, Pierre, Sophie-Mairet 8.

Ressorts (fab. de)
Federnfabric.

Bachmann, Gottfried, Jardinière 59. 
Buhler & Co, Bel-Air 26.

Voir annonce page 268.

Fabrique Nationale de Spiraux
S. A. Serre 106. Voir annonce page 265.

Fabrique suisse de ressorts
« Le Soleil », Terreaux 22 a.
Voir annonce page 312.

Geiser, Emile, S. A., ress. Fidélia, 
Tuilerie 42. Voir annonce page 309.

Geiser, Gilbert, Tple-AUemand 93.
Voir annonce page 262.

Hirschy, Chs & Cie. S. A.,
Bel-Air 15. Voir annonce page 300.

Nerfos, S. à r. 1., Serre 134.
Voir annonce page 297.

Perret, René & Co, Doubs 147.
Voir annonce page 258.

Perrin & Cie, Jacob-Brandt 15.
Voir annonce page 291 .

Ryser, Chs &  Cie, Robert Ryser 
& Co., suce., Numa-Droz 158.
Voir annonce page encartée.

Sandoz & Cie, suce, de G. Sandoz, 
Numa-Droz 55. Voir annonce page 250.

Zapella & Mœschler, Léopold-Robert 120

Ressorts (fais, de)
Federnmacher 

Brügger, Emile, Rocher 14.
Graf, Henri, Combe-Grieurin 37. 
Guillaume, Julien, Bassets 62 a. 
Gutmann, Alfred, Charrière 82. 
Heimann, Ernest, Sombaille 17.
Robert, Charles, Bassets 71.
Von Allmen, Robert, Bulles 1 a.

Scies pour bijoutiers
Fabrique Orbag, Serre 134.

Voir annonce page 296.

Secrets (fab. de)
Gehausefedernfabr.

Bergeon, F., Paix 85.
Voir annonce page 359.

Ingold, Louis, Jardinets 17.

Jenny, Chs, Tertre 5.
Schmidt, Paul, Jaquet-Droz 12.
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Fabrique de secrets
américains et à vis en tous genres 

Travail prompt et soigné

F. BERGEON
Rua de la Pai» 85 Téléphone (0391 2 85 77

Spiraux (fab. de)
Spiralferle rnfa br. 

Dubois, Ernest, Parc 32.

Fabrique de Spiraux STELLA

ERNEST DUBOIS
Parc 32 Tél. 2.15.30

Fabrique Nationale de Spiraux
S.A., G. A. Ulrich, Serre 106.
Voir annonce page 265.

Société des Fabriques de 
Spiraux Réunies, Serre 15, 
La Chaux-de-Fonds.
Spiraux trempés, meilleures 
marques pour chronomètres 
et montres civiles. Spiraux 
mous, cartels. Antimagnéti» 
ques pour appareils électri» 
ques. Spiraux compensa» 
teurs : Métélinvar et Isoval.

Hors Concours :: Membre du Jury
Exposition Nationale Suisse Berne 1914 

Voir annonce page 245.

Fabrique de spiraux mous 
,, Berna11, W. Ruch & Co, St-Imier. 
Voir annonce sons St-Imicr.

Dépôts. Ablagen
Bouverat & Cie, Jardinière 87. Déposit. 

des Fabriques de Spiraux réunies et de 
la Nationale.

Gagnebin & Haldimann, Parc 39. Dépo
sitaires des Fabriques de spiraux réu
nie et de la Fabrique Nationale S. A.

Téléphonie sans fil
Philips Radio S A., Paix 152.

Terminages
Aubert, Chs, Côte 5.
Aubry, Abel, Numa-Droz 33.
Bachmann, Georges, Sophie-Mairet 1.

Berger, Chs, Succès 29.
Beuret, Emile, Parc 145.
Bourquin, André, Jacob-Brandt 61 
Bouverat, Aurèle, Jaquet-Droz 8. 
Bregnard, René, Cernil-Antoine 19. 

Cattin, Adolphe, Jardinière 91.
Chapiro, E., Léopold-Robert 83.
Charpiot, Jules, Charrière 42.
Châtelain, A., Léopold-Robert 75. 
Courvoisier, Ali, Temple-Allemand 73. 
Cuche, Fernand, Pestalozzi 2.
Donzé, V., Numa-Droz 131.
Droz, Chs, Numa-Droz 77.
Dubois, Edouard, Tunnels 24.
Dumont & Maître, Puits 19.
Eckhardt, Gges & fils, Charrière 10. 
Erard, Ali, Fritz-Courvoisier 40 a.
Erard, Chs, Jonquilles 6.
Erard, M., Jardinière 117.
Favre, Georges, Terreaux 18.
Gilgen, Alfred, Léopold-Robert 80. 
Girard, Conrad, A.-M. Piaget 63.
Girard, Paul, Temple-Allemand 77. 
Glauser, Arthur, Charrière 101.
Grobéty, René, Arbres 12.
Grosvernier, Gges Vve, Balance 3. 
Gutmann & Co, Jardinière 113.
Guyot, Marcel, Fleurs 101.
Hadorn, Ernest, Serre 63.
Henry, Albert, chemin des Rocailles 15. 
Houriet, Albert, Doubs 161.
Huguenin, André, Numa-Droz 145. 
Huguenin, René, Jacob-Brandt 84.
Jacot, Henri, Numa-Droz 68.
Jaquet, Jacques, Daniel-JeanRichard 9. 

Jeanbourquin, Maurice, Tête-de-Ran 29 
Jeanneret, William, Serre 99.
Koumetz, C., Paix 87.
Meyer, G , Progrès 99.
Nicolet & Junod, Plaisance 9.
Paroz, Chs, Chasseron 3.
Pedretti, C. & fils, Serre 103.
Peltier, Charles, Numa-Droz 195. 
Pfander, Emile, Commerce 81.
Portenier, René, Nord 159.
Ramseyer, Léop., Parc 107 bis. 
Regazzoni, Arnold, Rocher 21.
Reuge, Ivan, Léopold-Robert 75.
Rieder, André, Ph.-H.-Mathey 31.
Ries, Georges, Temple-Allemand 51. 
Sandoz, G.-M., Concorde 1.
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Scheidegger, René, Jardinière 4). 
Schœnmann, A. & fils, Crêtets 94. 
Termhor, Grenier 7.
Thiébaud, Alb., Temple-Allemand 91. 
Tissot, Paul Vve, Balance 10 a.
Vesta S. A., Serre 66.
Voisard, A., Numa-Droz 36.
Zehnder, Jean, Temple-Allemand 71.

Timbres - Ressorts
pour montres à sonnerie 

Aubert, P.-L., Parc 27. Tel. 2 50 78.

Tours à pivoter
Cornu-Schiitz, E., Cortaillod.

Voir annonce sons Cortaillod.

Steiner, César, fabr., Bôle.
Voir annonce sons Bôle.

Trempe
Morf, G., Cernil-Antoine 18.

Voir annonce page 353.

Verres de montres (fab. de)
Uhrenglâserfabric.

Arnould S.A., Serre 111.

Blum et Flilckiger S. A.,
Numa-Droz 154. Voir annonce ci-dessons. 

Christen & Co., Parc 87.

VECVA
Maison fondée en 1900

Fabrique de verres de montres Incassables, 
tous genres et toutes formes

CHRISTEN & Co

La Chaux-de-Fonds
Spécialité : Rue parc 87
Verres étanches Tél. (039) 2 27 02

Emo S. A. (incassables), 1er Août 41. 
Voir annonce page 242.

Froidevaux & Co., Jaquet-Droz 38
Voir annonce page 322.

Gillard, Edmond, Jaquet-Droz 54.
Verres de montres en tous genres. 

Girard, Henri, Paix 133 
Guenat-Beuchat, A., Parc 51.
Inca S.A., Jardinière 151.

Voir annonce page 311.

Kreutter, J.-J., Chs Urlau, suce., 
Léopold-Robert 19. Voir annonce page 348.

La Citadelle, Marcel Droz-Schwaar, 
Temple-Allemand 1.

„ La Citadelle “
Marcel Droz-Schwaar

VERRES de 

MONTRES

Téléphone 2 20 12 

Tple-Allemand 1

A. GUENAT
Tél. 2.36.09 Parc 51 Chèq. Post. lïb I20B

Verres de montres
fantaisie et incassables

Spécialité de:
Verres concaves-optiques 
et glaces à biseaux

Verres de couleur

VERRES DE M ONTRES
BLUM & FLUCKIGER S. A.

NUMA-DROZ 154 LA CHAUX-DE-FONDS TÉL. 2 47 48

Verres ronds et fantaisie 

Verres incassables - Verres étanches

SPÉCIALITÉ DE VERRES CONCAVES ET OPTIQUES
TOUTES NOUVEAUTÉS CAPSULES ÉTANCHES « PRÉSERVAL »
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Limpida S. A., Numa-Droz 66 bis. 

Maire, J., Numa-Droz 60.

Maire, Maurice, Sorbiers 19.

Marmier, Walther, Olives 4 a.

Mathys, Arn., Daniel-JeanRichard 13. 

Messerli, Charles, Dl-JeanRichard 17

Montriant Watch Crystals,
André-F. Sagne, Combe Grieurin 41.

Novo-Cristal S. A., Jacob-Brandt 61.
Voir annonce ci-dessous.

Steimann, Hans, Succès 9.

Thommet, J.-A., S. A., Paix 97.

Montriant Watch Crystals
ANDRÉ-F. SAGNE

de. montres

LA CHAUX-DE-FONDS 

COMBE-GRIEUR1N 41 TEL. 2 42 29

HANS STEIMANN
Succès 9 Tél. 2 34.36

VERRES DE MONTRES en Cristal, Pleiis, incassables, étanches 
Soignés Livraison rapide

Adresses officielles
Bureau fédéral des douanes et entrepôt 

général, Gare C. F. F.

Chambre neuchàteloise du Commerce et 
de l’industrie, Léopold-Robert 65.

Chambre suisse de l’Horlogerie et des 
industries annexes: Léopold-Robert65. 
Président: Edgar Primault.
Directeur: A. Amez-Droz.

Union des Branches Annexes de l’Horlo
gerie (UBAH), Léopold-Robert 67. 

Directeur: J. J. Wyss.

Assoc. suisse des Fabricants de Cadrans 
Métal » Centrale Cadrans », Ld-Rob. 67.

Assoc. suisse des Fabricants de Pivotages, 
Numa Droz 60.

Ass. des Fabric. de Verres de montres 
Léopold-Robert 58.

Fédér. Suisse des Assoc. de Fab. de boîtes 
de montres or (F. B ), Jaquet-Droz 37.

Contrôle des ouvrages en métaux pré
cieux, Léopold-Robert 67. Président: 
M. Favre. Chef de bureau : M. Huguenin

Technlcum Neuchâtelois, divis. 
de La Chaux-de-Fonds. Progrès 38-40. 
Présid.: A. Robert, Direct, gén.: Louis 
Huguenin. Ec. d’horlog., dir.: S. Guye 
Ecole de mécan., dir. : H. Schenkel. 
Ecole d’Art, directeur: W. Egger. 
Ecole de Travaux Féminins : directr. 
R. Schweizer. Voir annonce page 275.

Ecole supérieure de commerce,
direct.: J. Amez-Droz. Voir annonce page 263.

L’Information Horlogère Suisse, rue Léo
pold-Robert 42. Président : Alphonse 
Blanc. Directeur: René Mattioli.

Syndicat patronal des produc» 
teurs de la Montre,
Léopold-Robert 67. Voir annonce pages S et 9.

Tribunal I : Guinand, André, président. 
Tribunal II : Hoffmann, Jean, président. 
Préposé aux poursuites et faillites : 

Chopard, A.

VERRES DE MONTRES RONDS ET DE FORME
Spécialité de Verres incassables — Procédé breveté

Rue Jacob-Brandt 61 NOVO-CRISTAL S. A. LaChauX'de-Fonds

Tél. (039) 2 54 07 -OS Livraison rapide — Travail soigné

Verres de montres ronds et de forme en verre naturel et tous genres
Département mécanique NOVO-TECH. : Têtes à aléser, 

manettes de serrage, interrupteurs, taraudeurs

12a
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Renseignements commerciaux

L’INFORMATION 
HORLOGÈRE SUISSE

OFFICE FONDÉ EN 1913

780 membres

Renseignements
Contentieux.

Marques de fabrique
Etre membre de j 'Information Horlogère, 
c'est assurer sa propre sauvegarde

LA CHAUX-DE-FONDS
LÉOPOLD-ROBERT 42 - TÉL. 2.17.56

Acides
Droguerie du ler-Mars,

J. Robert-Tissot, ler-Mars 4.

Assurances-transports
La Bâioise, Cie d’assurances contre 

les risques de transport. Agence 
générale : Gogler Publicité,Léop.-Robert 
83, Tél. (039) 2 19 76. Voir annonce page 267.

..Transports44, Société d’assurances 
mutuelles, Léopold-Robert 67.

Banques

UNION DE BANQUES SUISSES
LA CHAUX-DE-FONDS 

Capital : Fr. £0.000.000 

Réserves : Fr. 55.000.000

Toutes opérations de Banque

Banque Cantonale Neuchâte- 
Ioise, Léopold-Robert 44.
Voir annonce page 246.

Banque Nationale Suisse, Léop -Rob. 60. 
Crédit foncier neuchâtelois, Paix 33. 
Société de Banque Suisse, (et

métaux précieux), Léopold-Robert 10. 
Voir annonce vis-à-vis de la Table des .Matières.

Union de Banques Suisses,
Léopold-Robert 5U.

Clichés
Clichés Lux, A Courvoisier, Léopold- 

Robert 73 b.
Haefeli & Cie, Léopold-Robert 12-14.

Dentaires (Articles)
Plaat, Luce, Paix 17.

Drogueries
Droguerie Pillonei,

Léopold-Robert 58 a.

Droguerie Perroco S. A.,
Place Hôtel-de-Ville 5.

Droguerie du ler-Hars,
J. Robert-Tissot, ler-Mars 4.

Droguerie Robert-Tissot & Co
Marché 2.

Droguerie Verdon, Balance 2. 
Droguerie du Versoix,

W. üauchat, Industrie l.

Hôtels
Hôtel de la Fleur de Lys,

A.-E. Bantlé, propriétaire. 
Léopold-Robert 13. Téléphone 2 37 31. 

Hôtel Central et de Paris,
H. Waibel & fils, propr, Léopold-Ro
bert 23. Voir annonce page 278.

Huiles et Graisses
Droguerie du ler-Mars,

J. Robert-Tissot, ler-Mars 4.

Lithographies - Imprimeries
Imprimerie Courvoisier,

rue Neuve 14. Dép.Hélio:Jardinière I49a 
Voir annonce page encarte'e.

Fiedler S. A., Cernil-Antoine 14.
Voir annonce page encarte'e.
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Haefeli & Cie, Léopold-Robert 12-14. 

Imprimerie Moderne S. A.,
(Paul Hertig, administrateur), Daniel- 
JeanRichard 28. Voir annonce page efloarlce.

Optique
Berg, Optique Photo-Ciné,

Léopold-Robert 64. Opticien et photo
graphe diplômé.

Berner, Léon, Paix 45.

Gagnebin &  Haidimann, Parc 39 
Succursale : Place Neuve 6.

Sandoz, G. & Cie, Place de la Gare.

Photogravure
Clichés Lux, A. Courvoisier, Léopold- 

Robert 73 b.

Hæfeli & Cie, Léopold-Robert 12— 14.

Publicité horlogère
Bureau d’adresses et Publicité 

directe, Léop.-Robert 3. Tél. 2 49 73. 
Voir annonce page 270.

La Suisse Horlogère, Léopold-Robert 65.
Gogler Publicité, éditeur de 

l’Indicateur Davoine.
av. Léop.-Robert 83. Tél (039) 2 19 76. 

Réclama, J. Rappeler fils, Nord 65 
Voir annonce page 294.

Revue Internationale de l’Hor
logerie, r. Neuve 14. Voir annonce page 304. 
et page encartée.

Timbres Caoutchouc
Gogler Publicité, Léopold-Robert 83

Vernis et Couleurs
(préservatif pour métaux)

Droguerie du ler-Mars,
J. Robert-Tissot, ler-Mars 4.

Les Eplatures, La Sagne

Les Eplatures
Horlogers

Debély, René, Eplatures Jaune 20 a. 
Dupan, Vital, Eplatures Jaune 14.
Ray, Oscar, Eplatures Jaune 19a.

Polissage industriel
Mathey & Montandon, Crêt-du-Locle 11

Voir annonce page 298.

Termineur

Robert, Jules, Crêt-du-Locle 44.

La Sagne (1100 hab.)

Balanciers (fab. de) 
Fabrique de Balanciers Réunies S. A. 

Dépt. : Fabrique Suisse.

Horlogerie, Réveils
Cornioley, Maurice, Crêt

Réglages
Cattin, Madeleine, Crêt

Termineurs
Droz, Fritz, Crêt.
Droz, René, Crêt.
Perret, Adrien & fils, Crêt
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HUeUENIN
Médailleurs LE LOCLE

depuis 1868

Téléphone (039) 3 18 93

Toutes les médailles 

pour la Suisse et l’exportation ■
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L E LO CLE

LE LOCLE, berceau de l’industrie horlogère suisse, ville indus
trielle de 12500 habitants, est située dans une haute vallée (altitude 
925 m.) du Jura Neuchâtelois. A deux kilomètres de la frontière française, 
il a une gare frontière importante, un bureau principal de douanes, des 
entrepôts avec port franc. A côté de l’horlogerie, sa principale indus
trie, on y trouve des ateliers d’art et de mécanique, et une importante 
fabrique de chocolat et de confiserie.

L’instruction professionnelle et technique est donnée dans plu
sieurs écoles dont l’Ecole de Commerce et le Technicum neuchâtelois 
qui compte des sections d'horlogerie, de mécanique et d’électrotechnique.

Parmi les édifices publics, on remarque la vieille Tour du Tem
ple du XVIe siècle, et l’Hôtel de Ville, de belle architecture, récem
ment construit et décoré d’une grande fresque Les Heures et d’une 
mosaïque La Paix, œuvres du peintre Biéler.

** *

La réputation de l’horlogerie locloise est faite dans le monde 
entier depuis de nombreuses décennies. Les plus vieilles maisons de 
l’horlogerie suisse ont leur siège au Locle ; quelques-unes d’entre elles 
ont plus de 150 ans d’âge et les fabriques centenaires n’y sont pas rares.

La spécialité locloise, c’est la bonne montre, la montre de pré
cision, celle qui est construite avec des procédés modernes, au ser
vice d’une main d’œuvre dont la probité et l’habileté sont proverbiales. 
Les manufactures locloises produisent depuis le gros chronomètre de 
marine jusqu’à la montre-bijou du plus petit calibre dont s’enorgueillit 
la femme de tous les continents.

Année après année les succès des horlogers loclois se renouvellent 
aux concours des principaux observatoires du monde, ceux de Neu
châtel et de Kew Teddington en particulier. Plus du 50°/» des prix 
de l’observatoire de Neuchâtel ont été obtenus par des maisons locloises, 
et cela dès la fondation de cette institution.

Au Locle se trouve actuellement la seule fabrique suisse de 
chronomètres de marine dont les records de marche sont connus de 
toutes les amirautés

Périodiquement, dans les principales expositions nationales ou 
universelles, l’industrie locloise obtient les plus hautes récompenses, 
prouvant ainsi sa vitalité et son perpétuel avenir.

Le Locle s’enorgueillit de ses manufactures d’assortiments à 
ancre qui ont poussé le souci de la haute précision aussi loin que 
l’état de la science le permet. Ces fabriques de pièces détachées occu
pent un nombreux personnel et des services techniques remarquables. 
La fabrication de l’assortiment à ancre n’est pas une des moindres 
gloires de la ville du Locle.

Celle-ci est aussi le siège de manufactures d’art réputées. Une 
des principales fabriques suisses de boîtes de montres d’art, de bijou
terie, de plaquettes, de médailles, accrochée à flanc de coteau, laisse 
au visiteur une impression de beauté.

Lorsqu’il la parcourt, l’étranger est surpris de la puissance in
dustrielle de cette petite ville, curieusement logée dans son étroite 
vallée, où se blottissent les unes tout près des autres, les maisons 
d’habitation et les usines imposantes.



District du Locle

LE LOCLE
(12900 hab.)

Horlogerie (Fabricants et négociants)
Uhrmacherei (Fabricanten Hândler)

Aerni, Charles S. A., Bellevue 10. 
Cart, Robert S. A., Tourelles 5. 
Cristal Watch, Beau-Site 19.

Voir annonce page 414.

Du Bois, Ph. &  fils S. A. Maison 
fondée en 1785. Qrand’Rue 22.

HORLOGERIE SOIGNÉE

CHARLES AERNI S. A.
LE LOCLE

Bellevue 10 Tél. 3.16.83

Marques « Aerni » et « Inrea »

Montres élanclies e>.tra-plales - seconde au centre 

automatiques
Montres bague Montres joaillerie

Horlogerie de qualité

ROBERT CART S. A.
TOURELLES 5 TÉLÉPHONE 312 S9

LE LOCLE (Suisse)

PRIX DE SÉRIE. Concours

international de réglage NEUCHATEL 1948

Fabriques de Montres Zénith
S. A., suce, de Georges Favre-Jacot 
& Cie, Biliodes 30-34-36.
Voir annonce page ci-conlrc.

Fabrique Zodiac S. A.,
Bellevue 25. Voir annonce page 428.

Lovary S. A., Tourelles 13.
Voir annonce page 398.

Manufacture des Montres Doxa S. A., 
Biliodes 26. Voir annonce ci-dessons.

Manufact. des Montres Paul Buhré 
S. A., Collège 11-13. Voir annonce page 408.

Montres Luxor S. A., Alexis-Marie- 
Piaget 18. Pendulettes et montres de 
voyage. Voir annonce page 427.

Montres Prexa S. A., Marais 15.
Voir annonce page 430.

Moser (Hy) & Cie, S. A., Crêt-Vaillant 17. 
Nardin, Ulysse, S. A., Jardin 3. 

Montres et chronomètres. 8 Grands 
Prix. 3490 Prix d’Observatoire.

Stolz Frères S. A., Al.-Marie-Piaget 12-14. 
Tavannes Watch Co., Envers 46. 
Terrasse Watch Co. S. A., 

Crêt-Vaillant 17.
Tissot, Chs & Fils, S. A., Beau-Site 24 et 28.

Montres bracelet et de poche 
Chronographes

Imperméables

Anti-chocs

Anti-magnétiques

Automatiques

MANUFACTURE 

DES MONTRES DOXA S. A.
LE LOCLE (Suisse)
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Fabricants et Négociants par ordre de rues

Rue Beau-Site
19 Cristal Watch
24 et 28 Chs Tissot & Fils, S. A.

Rue Bellevue
10 Charles Aerni, S. A.
25 Zodiac S. A.

Rue des Billodes
26 Manufacture des Montres Doxa S. A. 
30-34-36 Fabrique des montres Zénith.

Avenue du Collège
11-13 Man. des montres Paul Buhré S.A.

Crêt-Vaillant
17 Hy Moser & Cie S. A.
17 Terrasse Watch Co S. A.

Rue des Envers
46 Tavannes Watch Co.

Grand’Rue
22 DuBois Ph. fils S. A.

Rue du Jardin
3 Nardin, Ulysse, Soc. anon.

Rue du Marais
15 Montres Prexa S. A.

Rue Alexis-Marie-Piaget
12 et 14 Stolz Frères S A.
20 Montres Luxor S. A.

Rue des Tourelles
5 Robert Cart, S. A.

13 Lovary S. A.

UN GRAND NOM 

DANS L'HORLOGERIE

ZENITH
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Branches diverses d’horlogerie
Adoucissage d’aiguilles

Robert, André, Beau-Site 25.

Assortiments à ancre (fabr. de)
Anker, Ankerrad, Gabel und 

Iiebescheibefabr.

Les Fabriques d’Assortiments 
Réunies S. A., Girardet 57. 
Succursale A: Marais 19-21 

» B : Concorde 29 
» C : Collège 10 

Voir annonce page cncarte'e.

Jeanneret-Wespy, L. S. A.,
Numa-Droz 139, La Chaux-de-Fonds 
Voir annonce page 253.

Assortiments pour la boite de montre
Zubehôrteile fur Uhrengehiiuse 

Cornu & Cïe, rue Jardinière 107, La 
Chaux-de-Fonds. Tél. (039)2 11 25.
Voir annonce page 337.

Meyer & Co, „Meco“, Grenchen, 
Tél. (065) 8 55 93. Voir annonce sons Grenchen.

Boites de montres
Monteurs de boîtes or. Goldschalenmacher

Cedex, Dubois, Chs & Co, Côte 2. 
Dubois, Bernard & Co, Beau-Site 25. 
Gabus frères, Usine Safir S. A. 

Concorde 11 a. Boîtes or, acier et métal. 
Boîtes étanches. Systèmes brevetés. 

Jeanneret, H. & Co., Crêt-Vaillant 23. 
Montandon &  Co, Beau-Site 17. 
Nardin, Ed. & Ch., Crêt-Vaillant 10. 
Perrin & Grandjean, Avenir 33.

Boîtes argent. Silberschalenmacher
Huguenin frères & Cie, S. A.,

Bellevue 32. Voir annonce page 364.

Boîtes acier et métal 
Stahl- und Metattschalen 

Gabus frères S.A., Concorde lia.
Huguenin frères &  Cie, S. A.

Bellevue 32. Voir annonce page 364. 
Jeanneret, H. & Co., Crêt-Vaillant 23.

Bracelets cuir et moire
Schweizer & Schœpf S. A.,

Envers 37. Voir annonce page 257.

LA CHAUX-DE-FONDS
Rue Léopold-Robert 92 - Téléphone (039) 2 17 62

Bracelets en mat. synthét. Sportflex
Schweizer &  Schœpf S. A.,

Envers 37. Voir annonce page 257.

Cabinets pour pendulettes
Roulet S. A., Beau-Site 17-19.

Voir annonce page 390.

Cadrans métal (fabr. de)
Metallzifferbldtter Fabr. 

Jeanneret, Louis, S. A., Bellevuel4a 
. Département : Appliques or.

Bureaux : La Chaux-de-Fonds.
Linder, les fils de Arnold, Avenir 36. 
Linder frères, Hôtel-de-Ville 7.
Metalem S. A., Chapelle 5.
Roulet S. A., Beau-Site 17-19.

Cercles (fabr. de)
Reiffabr.

Wenger, A., Industrie 11.
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Chassages de pierres

PIERRES CHASSÉES

MARTHE AELLEN
Claire tO (Jaluse) Têt. 1035) 3 17 46

Tous calibres Travail soigné

Comparateurs
Cary, avenue du Collège 10. 

Voir annonce sur tranche du volume.

Couronnes étanches
Meyer & Co, ,,Meco“, Grenchen,

Tel. (065) 8 55 93. Voir annonce sons Grenchen.

_____ Cuvettes (fabr. de)_______

FABRIQUE DE CERCLES ET CUVETTES

Tous genres Toutes grandeurs

Arnold Wenger
Industrie 1 1 Tel. (039) 3 17 34

Déchets (or et argent)
Gold- und Silberabfalle

Banque Cantonale Neuchâte- 
loise, Place du 1er août.

Société de Banque Suisse,
rue Henry-Grandjean 5.
Voir annonce yis-à-ris Table des Salières.

Décolletages
Bergeon & Cie, av. du Technicum 

11. Voir annonce page 409.

Cylindre S.A , av. du Technicum 42.
Egger, Edmond, Girardet 10.

Voir annonce page 394.

FABRIQUE DE DÉCOLLETAGES
pour pièces d’horlogerie 

Mécanique de précision 

Nouveau : micromètre de retouches

Liengm e & Kam m er
La Claire 8 (Jaluse) Tel. (039) 3 11 03

Dorages
Vergolden

Guye, Fritz, Avenir 30.
Humbert, Marcel fils, Avenir 17. 
Jacquat, Joseph, Joux-Pélichet 5.

Voir annonce page 423.

Emaillage (Atelier d')
Calame-Longjean, Willy, Monts 20 a.

Etampes
Bessire C., Girardet 28.

Voir annonce page 420.

Dixi S.A., Côte 29 et Technicum 42. 
Emissa S. A., Jeannerets 11.
Guinand, Georges, Bellevue 10.

Hæsler-Giauque & Cie,
rue du Foyer 20. Voir annonce page 401.

Aiguilles en or ou acier 

Qualité Genève

ÉMAUX de toutes couleurs et FONDANTS
LOUIS MILLENET, petit-fils

2, Pêcheries GENÈVE 2, Pêcheries
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Etuis de poche

S.& M. ROBERT
Raisin 5

Fabrique d’étuis de poche
en cuir massif pour l’horlogerie 

Etui à ressort se fermant de lui-même 

Système breveté

Fonderie
Zenith, Col-tfes-Roches.

Fournitures d’Horlogerie
Uhrenbestandteile

Bergeon & Cie, av. du Technicum 
11. — (Gros et détail). Voir annonce pige 409. 

Perrenoud, Albert, Mme, Grand-Rue 15.

Fraises (fabr. de)

Fabrique de Montres Zénith S. A., 
Billodes 30, 34, 36.

Giroud, Edmond, Envers 3.

EDMOND GIROUD
Envers 3 Le Locle Tél. 3 18 58

FRAISES à DENTURE
morillées et détalonnées

Spécialités: pour la fabrication des assortiments 

ancre et Roskopf ;

Petite mécanique de précision et pièces détachées

Graveurs et Guillocheurs
Huguenin frères & Cie S. A.,

Bellevue 32. Voir annonce page 364.

Patthey, Hnn fils, Industrie 19.
Voir annonce page 412.

Pladex, G. Giroud, Dan-.JeanRichard 9. 

Boulet S. A., Beau-Site 17-19.
Voir annonce page 390.

Horlogers-rhabilleurs
Glauser, Willy, Grande-Rue 21.

Jauges (fabr. de)

Cary, Collège 10. Voir annonce snr tranche do Tolome. 

Chatons S. A., joux-Pélichet 3.
Voir annonce page 429.

Laminage
Walzen

Société de Banque Suisse, Daniel-Jean- 
Richard 39. Voir annonce vis-à-vis Table des Matières. 

Robert, Georges, Jaluse 20.

Mécaniciens
Mechaniker

Aciera S. A., Prés d’Amens 6.
Voir annonce page 397.

Baehr, C., fabr. «Estampa», Girardet41. 
Berner, P., Daniel-JeanRichard 34. 

Voir annonce page 428.

Bessire, C., Girardet 28.
Voir annonce page 420.

Brigadoi, Jean, Henry-Grandjean 7. 
Dixi S. A.,

Usine No 1 : Côte 29.
Usine No 2: av. du Technicum 42.
Voir annonce page 389.

Ecole de Mécanique, Av. Technicum 26. 
Emissa S. A., Jeannerets 11.
Fluck, Edgar, Chemin Piilichody 4. 

Giroud, Edmond, Envers 3.
Guinand, Georges, Bellevue 10. 

Hæsler-Giauque & Cie, 
rue du Foyer 20. Voir annonce page 401.

Klein, Edouard, Envers 43 a.
Voir annonce page 414.

Liengme &  Kammer, La Claire 8. 
(Jaluse).

Méroz, Ali, Avenir 3.
Orac S. A., Beau-Site 17.
Petoud Alexis, Verger 17.
Sagne, Chs, Banque 9 a.
Scheibler, Henri, Envers 54.
Steiner frères, Côte 22.

HUILE SINE DOLO - SIENNE
dans toutes les Maisons de Fournitures d'horlogerie
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Médailles (fabr. de)

Huguenin frères & Cie S. A.,
Bellevue 32. Voir annonce page 364.

Nickelages
Guye, Fritz, Avenir 30.

Jacquat, Joseph, Joux-Pélichet 5.
Voir annonce page 423.

Maire, Louis, Reçues 18.
Monnier S. à r. 1., Envers 3.

Voir annonce page 250

Nielleurs
Huguenin frères & Cie S. A.,

Bellevue 32. Voir annonce page 364.

Outils et fournitures d’horlogerie
Bergeon & Cie, av. du Technicum 

11. Voir annonce page 409.

Outils en métal dur
Dixï S.A., Usine I, départ. Paqsa,

Côte 29. Voir annonce page 389.

Pendulerie
Isely & Baillod, Daniel-JeanRichard 1.

Pendulettes
Montres Luxor S. A., Alexis-M.-Piaget 18. 

Voir annonce page 427.

Pierres fines
Chatons S. A., Joux-Pélichet 3.

Pierristes et Sertisseurs
Steinmacher und Stcinsetzer 

Brunner, Pierre, Ecreuses 3. Em- 
pierrages soignés. Fabrique de chatons. 
Voir annonce page 410.

Sertissages et Chassages
Aellen, Marthe, Claire 10 (Jaluse)
Brunner, Pierre, Ecreuses 3.

Voir annonce page 410.

Reinhard, Chs, Marais 12.

Piuoteurs ancre
Zapfendreher fur Anker 

Maurer, Louis, Jaluse 19.
Wuilleumier, Marcel, Marais 20.

Polissages et finissages de Boites
Polieren der Gehàuse 

Geiser, Henri, Envers 9.

Publicité horlogère
Huguenin Frères & Cie S. A.,

Bellevue 32. Voir annonce page 364.

Spiraux
Spirale

Société des Fabriques de Spi- 
raux Réunies, La Chaux-de-Fonds,
Voir annonce page 245.

Termineurs
Kohli & Pianca, Grand’Rue 32.

Verres de montres (fabr. de)
Kohly, G. et fils, J.-J. Huguenin 33. 
Soguel & Co, Gare 22

VERRES DE MONTRES

Soguel & Co
Gare 22, Téléphone (039) 3 17 43

Verres cristal 
et incassables tous genres

Adresses officielles
Conseil communal: Jaquet, Henri, prés. 
Tribunal : Béguelin, Jean, président. 
Prud'hommes : Béguelin, Jean.
Préposé aux poursuites et faillites : 

Mathys, Charles.

Fondation Locloise d’intérêt 
public et d’Embeilissement,
Rossier, Constant, président.
Voir notice page 365.

Contrôle fédéral des métaux précieux, 
Daniel-JeanRichard 9.

Association patronale horlogère du Dis
trict du Locle, Grande Rue 5.

Technicum Neuchâtelois,
division du Locle, Av. du Technicum. 
Voir annonce page 275.

MACHINE A RÉGLER LUTHY, A. Guenat, suce., Sienne, Rue de Morat 45
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Assurances-transports
La Bâloise-Transport.

Agent: André Besson, Envers 65.
Voir annonce page 267.

Banques
Banque Cantonale, Place 1er Août. 

Société de Banque Suisse,
rue Henry-Grandjean 5.
Voir annonce vis-à-vis Table des Matières.

Crédit Foncier, agence, Grande-Rue 16.

Bijoutiers
A l’Anneau d’Or, Grande-Rue 36. 
Glauser, Willy, Grande-Rue 21.

Gaînerie et Cartonnages
Gauchat, André, Jeannerets 17. 
Grandjean, Tell, Grande-Rue 1.
Robert, S. & M., Raisin 5.
Schweizer & Schœpf S. A.,

Envers 37. Voir annonce page 257.

Brevets (office de)

Brevets
Dessins
Modèles

Nægeli & Cie
Berne

Ingénieurs-Conseils

Clichés

Tl ré

Meubles de bureaux et d’ateliers
Huguenin, Jacques fils,

Midi 1-1 a. Voir annonce page 334.

Optique
Perrenoud, Albert Mme, Grande-Rue 15. 
Perroud, Roger, Marie-Anne-Calame 11.

Les Brenets (i,40o hab.)

Fabricants d’Horlogerie
Guinand Watch Co S. A.,

Voir annonce page 386.

Perret & Cie.
Quartier Fils,

Fabrique des montres ,,Génie“.

Pierres fines
S. A. Les Pâquerettes, préparages. 
Seitz, Pierre, manuf. de Pierres et 

d’outils d’horlogerie. V. ann. 3e page convertnre. 

Protejax S. A., empierrages.
Huguenin, Alfred, sciage de pierres fines.

Ressorts (Fabr. de)
Ryser Frères. Voir annonce page 386.

Pellaton, Chs Mme, décolletages. 
Haldimann, Marc, fournitures d’horlog.

Les Ponts-de-Martel
(1,583 hab.)

Fabricants d’Horlogerie 
Leuthold, Marc, suce, de 

M.-T. Stauffer jeune. Voir annonce page 388. 

Martel Watch Co (S. A.). 
Mathey~Tissot, E. & Cie S. A. 

Voir annonce page 404.

Balanciers
Les Fabriq. de Balanciers Réunies S. A., 

Dép. : Jaquet-Huguenin.

Levées et Ellipses (fabr. de) 
Amey-Lecoultre, Georges.
Lucina, Georges Maire.
Maire, Henri & Cie.
Perret, les fils de John.

Voir annonce page 418.
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Ressorts (adoucissages)
Feuz, Maurice.

Branches diverses
Landry, Alfred, fournit, d’horlogerie. 
Aellen, Samuel, graveur.
Chappuis, Alfred, petite mécanique. 
Maire, Emile, pierriste et sertisseur.

La Chaux-du-Milieu
(460 habitants)

Perçages de pierres
Nussbaum, Emile Vve & fils.

Pivoteur
Jeanneret, Hermann, Temple.

District de 

NEUCHATEL
(27,800 hab.)

Fabricants et négociants
Fabrikanten und Handler

Aero Watch S. A., chaussée de la 
Boine 20. Voir annonce page 396.

Barbezat, C.-H., r. Temple-Neuf 4.
Boisa, Bôhlen S. A., av. Rousseau 5. 
Bonhôte, Rob., ch. des Pavés 30.
Borel, Ernest & Cie S. A. 

Maladière 71.

Borel fils & Gie S. A., Parcs 4.
Voir annonce page 418.

Bringolf, John, Sablons 48.
Butticaz, A. & Co., Pourtalès 2.
Capt, G. & Co., Draizes 68, Vauseyon. 

Voir annonce page 391.

Chappuis, André, Montres Isomax, 
Seyon 13. Voir annonce page 432. 

Compagnie des montres Feli» 
citas S.A., Félicitas Watch Co Ltd, 
Saint-Honoré 5.

Création Watch Co exp.S.A., Valangines 21 
Dacsur S. A., rue de la Serre 5.
Degoumois &  Co S. A., Place- 

d’Armes 1. Voir annonce ci-conlre.

Remonteur
Jeanneret, Hermann, Temple.

La Brévine (1,020 hab.)

Chaînes (fabr. de)
Gentil, A. & Co. Voir annonce page 253.

Outils d’horlogerie
Gentil, A. & Co., brucelles, outils à 

régler, tournevis, etc. Voir annonce page 253.

Pierres
Pellaton, Hulda, Châtagne.
Pellaton, Olivia, Châtagne.

Tournevis (fabr. de)
Gentil, A. & Co. Voir annonce page 253.

Neuchâtel
Droz, René, Seyon 8.

Etienne, Eric, r. Ste-Hélène 20. 

Froidevaux S A., ruelle Vaucher 22. 
Grandy, Jean, Grands Pins 8.
Hahn, Chs, Vieux Châtel 3.

FABRIQUE DE MONTRES AVIA 

Degoumois & Co. S. A.

NEUCHATEL

MAISON FONDÉE EN

Tous articles ancre 

Chronographe calendrier 

Automatique 

Ancre à cheville

Cylindre Roskopf

Roskopf Patent
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Hoffmann, F., Askania Watch, 
Sachiez 12.

Kenroy Trading, Gough & Cie, 
Saint-Honoré 5.

Kolpin, O., Mail 50.
Marchand, Paul & Fils, Temple-Neuf 4. 
Mathez, William, S.A., Tertre 4. 
Midget Watch Co S. A., chaussée 

de la Boine 20. Voir annonce page 395. 

Montres Exactus S.A., Champré- 
veyres 2, Monruz. Voir annonce page 403. 

Neuchâtel Watch Co. S. A., 
chemin des Pavés 30. Voir annonce page 415. 

Ollamit, S.à r.l. (repr.), rue Pourtalès 13. 
Perregaux, Paul, Rocher 34. 

Précimax S. A., Champréveyres 2, 
Monruz. Voir annonce page 403.

Puthod, Roger, Favarge 1.
Voir annonce page 384.

Quartier-la-Tente, E., Poudrières 7. 
Richner-Monnier, R., Favarge 4.
Roth, E., S. A., Place-d’Armes 1.
Sacusa S. A., ruelle Vaucher 22 
Schaldenbrand, Gilbert, jr, Cen

tre-Ville (Tple-Neuf 4) Voir annonce page 411. 

Schaldenbrand, Marius, faubg 
du Lac 9. Voir annonce page 433.

Société Horlogère Reconvilier, bureau de 
vente, PI. d’Armes 1. Voir annonce sons Reconvilier. 

Sonex S. à r. 1., Place d’Armes 1. 
Urech, A., avenue du ler-Mars 33. 
Vermot, Chs & Co, Portes-Rouges 103. 
Wiser, Henri, Côte 98.

Aiguilles (fabr. d )
Zeigerfabr.

Cosmo S. A., faub. de l'Hôpital 52.
Voir annonce page 417.

Huguenin « Sandoz, Ch., Plan 3.
Voir annonce page 389.

Barettes
Robert-Delachaux,PauI,r.Matile

17. Voir annonce page 383.

Bijouterie (Fabr. de)
Calame, G., Petit Catéchisme 19. 
Eymann, Wilhelm, faub. de l'Hôpital 80. 
Fuhrmann S.A., Plan 7.
Guéra, Jean-Pierre, Crêt Taconnet 36.
Huguenin~Sandoz, Ch., Plan 3.

Voir annonce page 389.

Monnier, R & Co., Monruz 33.

Boites de montres
Uhrenschalen

Bouille, Ant. (arg., mét. et acier), Côte 139 
Méroz S. A., (or et ac.) Crêt-Taconnet 32.

Boites à musique
Musicor S A., Parcs 38.
Transat S. à r. 1., Plan 9.

Bracelets cuirs. Maroquinerie
Bonvallat, P., Sablons 1.
Messerli & Co., av. de la Gare 15.

Bracelets en mat. synthét. Sportîlex
Schweizer &  Schœpf S. A.,

La Chaux-de-Fonds. Voir annonce page 257.

Bureau technique
Kunz, P—A., Pierre-à-Mazel 56.

Voir annonce page 420.

Cadrans émail et métal
Leschot & Co., Mail 59.

Cadrans de pendules
(Tours d’heures et chiffres découpés)

Huguenin~Sandoz, Ch., Plan 3.
Voir annonce page 389.
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Cartonnages (Fabr. de)
Veuve, J.-L. & Co, Clos de Serrières

11. Voir annonce page 415.

Chiffres et lettres découpés
Huguenin~Sandoz, Ch., Plan 3.

Voir annonce page 389.

Couronnes et barettes à ressort
Beiner, Paul, Boine 54.
Robert S. A., Rocher 23.
Robert-Delachaux, Paul, rue Ma-

tile 17. Voir annonce page 383.
Vachet, E., Beaux-Arts 24.

Goupilles (fab. de)

Walliser, E., avenue des Alpes 55.

Graveurs et Guillocheurs
Graveure und Guillocheure 

Béguelin, Ernest, avenue des Alpes 95. 
Calmelet, Benjamin, Grands-Pins 5.
Huguenin-Sandoz, Chs, (à la ma

chine), Plan 3. Voir annonce page 389. 
Huguenin, Marie, chem. de la Justice 18. 
Mliller, Chs, Maillefer 15.
Ray, Georges, rue Saint-Hpnoré 3.

Décolletages d’horlogerie
Mérillat, S., Parcs 155.

Ebauches
Ebauches S. A., Faubourg de l’Hô

pital 1. Voir annonce page encartée et page 425.

Erapierrages
Racine, Paul, chaussée de la Boine 20.

Equarrissoirs-Alésoirs
Besançon, E., S.A., Mail 59.

Voir annonce page 399.

Etiquettes (fabr. d )
Gern & Cie, La Rosière.

Etiquettes relief et adhésives «Archer'».

Forets (fabr. de)
Oehl, Serge, Plan 1. Voir annonce page 432.

Fournitures et outils d’horlogerie
Charpilloz, Chs, Hauterive.
Schurch & Cie, avenue du 1er Mars 33. 
Staeheli, Paul, Clos Brochet 22.

Voir annonce page 347.

Fraises (fabr. de)
Dubied, Gustave, Raffinerie 4.
Favre, Fritz, Côte 66. Voir annonce page 405.

Glaces (posage de)
Einsetzen der Glaser 

Perret, André, Epancheurs 9.

Horloges électriques

f a v a g
Fabrique d'appareils électriques S. A.

NEUCHATEL
Horloges électriques 

Horloges monumentales 

Chronographes enregistreurs - Chronoscopes 

Chronométrage sportif et industriel
J

Bueche & Abegg, Saars 42. 
Groux, Jean, Manège 2. 
Krauer, Ernest, Fahys 73.

Horlogers-rhabilleurs
Uhrmacher und Uhrenreparateure

Charletj Edm., sous le Théâtre. 
Dubois, Marcel, J. J Lallemand 5. 
Favre, René, Trésor 11. 
Jacot-Rosselet, F., St-Honoré 1. 
Ketterer, Eug., Rocher 2.
Lebet, Louis, Parcs 55.
Marthe, Daniel, Grand-Rue 3. 
Matthey, Paul, rue du Seyon 5. 
Michaud, Ed , Place Purry 1.
Perret, André, Epancheurs 9. 
Sauvant, Paul, Seyon 12.
Stauffer, Jean, St-Honoré 12. 
Vaucher, C., Maillefer 38.
Vuille, H. fils, Temple-Neuf 16. 
Walter, Bernard, Bellevaux 20.

ÉTIQUETTES Ç&MzGa NEUCHATEL Tél. (038) 5 13 74
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Magasins d’horlogerie et bijouterie
Uhren- und Goldwaren-Laden 

Charlet, Edm., sous le Théâtre.
Favre, René, Trésor 11.
Jacot-Rosselet, F., St-Honoré 1.
Marthe, Daniel, Grande-Rue 3.
Matthey, Paul, rue du Seyon 5. 
Maumary, L., Treille 6.
Michaud, Ed., Place Purry 1.
Perret, André, Epancheurs 9.
Pfaff, Jean, Place Purry 7.
Portenier, Roger, St-Maurice 1.
Ray, Georges, Saint-Honoré 3. 
Rôthlisberger, Ern., av. Rousseau 7. 
Sauvant, Paul, Seyon 12.
Stauffer, Jean, St-Honoré 12.
Vuille, H. fils, Temple-Neuf 16.

Machines (fabr. de)
Machines universelles Billeter

& Co. Automates pour angler, fraiser, 
(contourner), graver, percer (contre- 
fraiser) ou tailler des séries, grandes 
et moyennes, de pièces identiques. 
Peseux. Voir annonce page 404.

Mécaniciens
Arnd, Maurice, Sablons 36.
Chappuis, John-A. S.A./Terreaux 9. 
Dubied, Gust., étal-juré, Raffinerie 4. 
Groux, Jean, Manège 2.
Schiitz, Ernest, Maladière 23-52.

Voir annonce page 393.
Voumard, Jean, Saars 55.

Petite mécanique de précision
Chappuis, A.-S., Maillefer 10.
Honegger, H., Côte 17.

Voir annonce page 405.

Jeanmairet, G., Portes-Rouges 151. 
Krauer, Ernest, Fahys 73.
Krebs, Fritz & fils, Fahys 107.

Voir annonce page 416.

Micromécanique S. A., Draizes 77. 
Sannmann, jun., Saars 16.

Métaux précieux
Métaux Précieux S. A., 

Neuchâtel-La Coudre.

Orfèvrerie-Médailles (fabr. de)
Kramer, Paul, Maillefer 15. 
Rôthlisberger, Ern., av. Rousseau 7.

Oxydage anodique de l’aluminium
Colorai S. A., rue Maillefer 11, 

Serrières. Voir annonce page 383.

Pierristes et Sertisseurs
Steinmacher und Steinsetzer 

Nussbaum, E. Vve (oliv.), Brandards 33. 
Perret, A.-E., chem. des Mulets 3.

Pitons Spiralklôtzchen

Brandt, Georges, fils, Verger- 
Rond 24. Pitons pour spiraux Breguet.

Pivotages
Chopard, Arthur, rue Bachelin 53.

Plaqué or galvanique
Ets Placor S. A., Clos de Serrières 8. 

Voir annonce page 387.

Polissage et finissage de boites
Huguenin, M., chem. de la Justice 18.

Radium
Cimarolli, Ruth, Roc 8.
Descombes, Marcel, Favarge 4.
Régidis, Ecluse 76. Voir annonce page 383.

EECIEIS
r a d iu mis a g e -r e l ie f

Radiumisage à la main 
Cadrans et aiguilles

NEUCHATEL
Ecluse 76 - Case postale 39 - Téléphone (038) 5 69 90

Repasseur
Kapp, Arnold, Parcs 54.

Ressorts (fabr. de)
Federnfabrik

Besist S. A., Plan 3. Voir annonce page 412. 
Robert, Henri & ses fils, Parcs 139.

Spiraux
Spiraux Réunies S. A.,

La Chaux-de-Fonds. Voir annonce page 245.

Termineurs
Bulova Watch Cy, Louis-Favre 15. 
Gaschen, Auguste, Parcs 4. 
Jaccard-Kurth, Louis & ses fils, Parcs 4 
Perret, Pierre, Serre 4.
Roche S. A., Côte 52.



DISTRICT DE NEUCHATEL 377

Verres de montres
Huguenin & Folletête, Port.-Rouges 163. 
Kyburz & Cie, Monruz 33.
Leschot, Maurice, avenue des Alpes 125 
Mingard, Charles, rue Arn. Guyot 8.

Adresses diverses
Société Générale de l'Horlogerie Suisse, 

(Super-Holding) Place Purry 4.

Ecole de Mécanique et d’Electroméca- 
nique, Jaquet-Droz 7.
Président: André Bonhôte.
Directeur: Maurice Racine.

Bureau des douanes Gare.

Bureau d’adresses et Publia 
cité directe, siège central, place 
de la Gare (annexe Hôtel Terminus), 
Tél. (038) 53160. Voir annonce page 270. 

Contrôle des ouvrages en métaux précieux, 
Douanes suisses, Gare.

Chambre neuchâteloise du commerce et 
de l'industrie, Bassin 14. 

Observatoire Cantonal, rue de 
l’Observatoire 58.
Directeur: Edm. Guyot. Voir détail page 385 

Président du Tribunal I :
Raymond Jeanprêtre.

Président du Tribunal II: Bert. Houriet. 

Préposé aux poursuites et faillites : 
Robert Blaser.

Président des Prud’hommes :
Raymond Jeanprêtre.

Banques
Banque Cantonale Neuchâte- 

loise, place Purry. Voir annonce page 246. 

Crédit Suisse, Place Purry.
Voir annonce page 434.

Caisses (fabr. de)
Martenet, C. & F., Serrières.

Voir annonce page- 396.

Chaises et tabourets d’atelier (fabr. de)
Crosa, Mario, articles en métal, 

Ecluse 40.

Coffres-forts
Haldenwang, Boine 30.

Qainiers
Frey, Gaston, Croix du Marché.
Haus, Henri, Louis Favre 20.

Opticiens
Duvanel, Jean, Vve, rue du Seyon 8. 

Luther, M., place Purry 7 et Epancheurs. 

Perret, André, Epancheurs 9.

Rabus, V., sous Hôtel du Lac.

Reymond & Coniminot, Hôpital 17.

Papeterie
Papeteries S. A., Serrières.

Voir annonce page 398.

Timbres caoutcbouc
Lutz-Berger S. A., Beaux-Arts 17.

St-Blaise (1,862 hab.)

Bernasconi, Jean, horlogerie-bijouterie. 

Fabrique d’horlogerie S. A.,horlog. industr. 

Held, Jean-Paul, bracelets cuir.
Voir annonce page 409.

Perrenoud-Stadelhofer, R., pierres fines. 

Huguenin, Edouard, termineur.

Cressier (900 hab.)

Leisi, Chs, fabr. de barillets.

Baudin, Berthold, grandissage de pierres. 

Plaqué Or S. A., Chs Holzhauer, pla
cage galvan. de boîtes. Voir annonce page 394 

Bourquin, Wiliy, fais, ressorts.

Le Landeron (i,769 hab.)

Bernasconi, Dominique, horlog.-bijout. 

Fabrique d’Ebauches S. A., succursale de 
Fontainemelon.

Giauque, Arthur, graveur sur acier,
Les Flamands. Voir annonce page 350.

Millier & Bernasconi, suce de 
E. Hubschmied, constr. mécaniciens. 
Voir annonce page 420.

Oestreicher, André, mécanicien.

Munari, E. & Chs, pierres fines. 

Munari Frères S. A., pierres fines
Voir annonce page 438.

Tanner, Jean fils S. A.,
pierres fines.

Steffen, Bernard, raquettes, 
coquerets et plaques contrepivots.
Voir annonce page 408.

Perregaux-Dielf, J., fab. d’étuis.



378 DISTRICT DE BOUDRY

District de Boudry
Siège des Offices de poursuites et de faillites pour tout le district : Boudry.

Boudry
Duvoisin, Paul, horloger-rhabilleur. 
Nemitz, René, chromage.
Bônzli, Aug., électro-mécanicien.

Areuse
Héritier, F., mécanicien.
Quartier, Jean-Claude, électro-mécan.

Bevaix
Dubois, Bernard & fils, term.d’horlogerie.
Stelner, André, gravure à la 

machine. Voir annonce page 420.

BÔle (574 hab.)

Perrin, Arm., représent, d’horlogerie. 

Fabrique Maret, levées, ellipses, 
plateaux garnis. Jauges cylindriques. 
Voir annonce page 384.

Steiner, C., fabrique tours à pivoter. 
Voir annonce page 430.

Chez-le-Bart
Commune de Gorgier (319 hab.)

Dubois, Maurice, dorages-nickelages.
La Béroche S.A., fournit, d’horl. et décollet.

Lauener & Co., fournitures.
Voir annonce page 421.

Wyss Frères, fourn. d’horl. et décollet. 

Risold, Artbur, fabrique de fraises. 
Voir annonce page 390.

Gorgier
(1036 hab. avec Chez-le-Bart)

Lambert & Cie, suc. de P.-H. Lambert 
fabrique de pitons. Voir annonce page 418.

Colombier (2.072 hab.)

Fabricants d’Horlogerie
Uhrenfabrikanten

HUther S. A. Voir annonce page 410.

Vuilleumier, G. &  Co S. A.
Voir annonce page 392.

Branches diverses
Verschiedenes

Chevroulet, Rob., mag. d’horlogerie et 
rhabilleur, lunetterie.

Etampages Automatiques S. A. 
Schumacher, Florian, pierriste. 
Deagostini, Célestin, rhabilleur.
Etienne, Georges, termineur.
Kurth frères, termineurs.
Robert, R. & fils, terminages.

Corcelles-Cormondrèche
(2.148 hab.)

Corcelles
Vendôme Watch. Voir annonce page 416.

Jeanneret, Ch. fils, fabr. d’horlog. 

Prexim S.A., réveils à musique; bar
rettes à ressort. Voir annonce page 424. 

Schneider • Robert, F., Grande- 
Rue 22, outils et fournitures, machi
nes à régler.

Schneider & Cie, S.à r.l.,Gde-Rue
11b, Outils et fournitures d'horlogerie. 

Forges du Petit Creusot.

Huguenin, André, dorage et placa
ge or G., av. Soguel 13. Voir annonce page 432. 

Usines Max Pandel S. A. 
Découpages 
Etampes. Voir annonce page 410.

Hofmann, F., mécanique.

Looping S. A., fab. pendulettes et 
réveils. Voir annonce page 398.

Chédel, Jean, termineur.

Eigenheer, E., fabr. compteurs p. autos.

Cormondrèche
Hügli, Herm., assort, pour boîtes etmécan. 
Peter, Henri, graveur sur acier. 
Fabrique Suisse de ressorts d’horlog S. A. 
Favre, Alfred, fournit, pour bijouterie.

Cortaillod (1.5S9 hab.)

Barbier, Robert, fonderie de métaux.

Cornu»Schiitz, Emile, suce, de 
C. Rigoulot-Petitpierre, fabr. de tours 
à pivoter. Voir annonce page 402.
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Ganguillet, Erwin, horloger-rhabilleur. 

Jeanneret, Tell, terni, d’horlogerie.

Peseux (3.600 hab.)

Boos, Gérard, imp.-export. d’horlogerie. 

Vuilleumier, Eugène S. A., fabr. d’horlog. 

Sorensen, Herm., produits horlogers. 

Fluckiger & Co, succ.de Marc Boos 
levées et ellipses. Voir annonce page 402. 

Michel (Sr Co, boîtes métal et acier. 

Niestlé, A.-J., boîtes or, joaillerie-bijout.

A. J. NIESTLÉ
Fabrique de boîtes or et bijouterie

PESEUX
Chemin des Meuniers 2 Téléph. (038)8 18 08

«Adax», atelier de décolletages.
Voir annonce page 430.

Jeanprêtre, E., disques à polir.

Fabrique d’Ebauches de 
Peseux S. A.

Jeanneret & {ils, ,, Metra
instruments de mesure. Voir annonce page 391 

Klein, H., mécanique de précision. 
Voir annonce page 406.

Fabrique Suisse de Ressorts 
d’Horlogerie. Voir annonce page 406. 

Linder, G., fabrique de ressorts.
Voir annonce page 388.

Ray, les fils de Jules, fabrique
-de ressorts. Voir annonce page 429.

Borel S. A., fours électriques.
Tél. (038) 8 27 83. Voir annonce page 424. 

Ducommun, A., lapidages.

Jeanneret, Chs, horloger.

Niestlé, Willy, lapidage-poliss. de boîtes. 

Borel, Louis, « Précibloc », blocs à 
colonnes. Voir annonce page 422.

Borel, Marcel, blocs à colonnes.
Voir annonce page 408.

Machines universelles Billeter
& Co. Automates pour angler, frai
ser (contourner), graver, percer (con- 
trefraiser) ou tailler des séries, gran
des et moyennes, de pièces identiques. 
Voir annonce page 404.

Gerber, Walter, mécanique.

Vivot, G., mécanique.

Boffy, Maur., repr. outill., pet. mécanique.

S. A. d’Orfèvrerie Christofle.
Bonhôte, Roger, bijouterie.

Meylan, André, magasin horlog.-bijout.

Sandoz, Henri, niagas. horlog.-bijouterie.

Sandoz, Jules-H., rhabillages-réglages.

Girard, André, terminages.

Girard, Emile, Vve, terminages.

Rochefort
Béguelin Jean, outils d’horlogerie. 

Voir annonce page 433.

Sandoz, Jean, Les Grattes. Billes 
en rubis et saphir. Voir annonce page 416.

Nussbaum, Emile, perçage de pierres.

St-Aubin (1.368 hab.)

Schlunegger, Jean-Pierre, fa
brique d’horlogerie. Voir annonce page 386.

Fabriques de Balanciers Réunies.

Fraises Schumacher S. A., 
fabrique de fraises. Voir annonce page 392.

Waldvogel-Lambert, R. fils, 
fabr. fournitures d’horl. Voir annonce page 424.

Wermeille & Co, pignons et pen
dules. Voir annonce page 431.

Sterzing, Louis, 
mécanique de précision, tél. 6 74 59.

Ducommun, O., perçage, polis, de pierres.

Méroz, Julien S. A., fabr de pierres 
Voir annonce page 412.

Flury, Max, fabr. pignons.

Chevroulet, Eug., remonteur et rhabilleur.

Quinche, André, horloger-rhabilleur.

District du Val-de-Travers
Siège de l’Office de faillites pour tout le district : Môtiers. 

Pour les rubriques non traduites, consulter le vocabulaire.

Noiraigue (655 hab.)

Thiébaud, A. & Raboud, M., 
polissage de boîtes métal et acier.

Hamel, H. &  L. frères, boîtes fant., 
plaqué lam. et argent. Voir annonce page 421. 

Grisel, William & Co.,
pierres fines. Voir annonce page 400.
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Haine!, Gaston, perçage pierres fines. 

Monnet, Léon, » » »

Ruedi, Armand, ■> » »

Ruedi, Walter, » » »

Travers (i,636 hab.)

Balanciers (Unruherader) 
Fabrique de Balanciers réunies S. A.

Horlogerie-bijouterie
Chabloz, Arthur.

Stram-Dahinden, Henri.

Pierres fines (fabr. de) 

Steinfabriken

Krugel, Ferdinand, S. A.
Voir annonce page 404.

Creusages de pierres
Py, Charles fils.

COUVet (2,946 hab.)

Fonderie (Schmelzerei)
Leuba, Charles.

Fraises et Outils divers (fabr. de) 
Frcisen- und Werkzeugefabrik 

Huber, Paul.

Horlogers-rhabilleurs
Magasins

Juvet, Numa.

Fivaz, Fritz.

Outils et fournitures d’horlogerie
(Magasins, commerce de) 

Werkzeuge und Bestandteile 

Reymond & Roy.

Tours à pivoter
Cornu-Scliiitz, E., Cortaillod.

Voir annonce page 402.

Steiner, César, à Bôle.
Voir annonce page 430.

Divers ( Verschiedenes)

Ecole de mécanique et d’électricité, 
Werner, Fl., directeur.

Dubied, Ed. & Cie, fabr. machines à tricot.

Môtiers (900 hab.)

(Chef-lieu du District).

Office de poursuites et faillites: pour 
tout le district.

Les fabriques de balanciers réunies S.A. 
Fabriques de vis de Môtiers.

Tribunal
Mayor, Philippe, président.
Divernois, Emile, greffier.
Bourquin, Albert, préposé aux poursuites. 
Jeanrenaud, Louis, substitut.

St-SulpîCe (825 hab.)

Burdet, Aimé & Co., fab. de boites
métal. Voir annonce page 390.

Cochand, Roger, horloger.

Fleurier (3,433 hab.)

Fabricants d’Horlogerie
Uhrenfabrik.

Bovet Frères & Co., S. A., rue
Daniel-JeanRichard. Voir annonce page 413.

Fleurier Watch Co., rue de l’Ecole 
d’horlogerie. Voir annonce page 407. 

Jeannin, Numa, S. A., rue de
l’Hôpital 33. Voir annonce page 400.

Nlle S. A. de la montre Elida,
ruelle Rousseau 2. Voir annonce page 426.

Aiguilles (fabr. d’)

« U niverSO  » S. A., Voir annonce page 336 

f MM. J. Niquille, rue du Temple 18. 
i Louis Keusch, rue de l’Industrie 3.
! (anciennes Fabriques Keusch & Kobel réunies. 

Jean Schneider, rue de la Citadelle 19.

Boites métal et acier (fabr.) 

Metalex, Sugits 6. Voir annonce page 399.

Bracelets (fabr. de)

Kœnig, Chs, fils, Pasquier 20.

Cadrans métal (fabr. de) 
Metall-Zifferbtâtterfabric.

Barbezat, Georges, Hôpital 35.

Chassages de pierres
Jaques, C., Pasquier la.

Dorages, Argentages, Nickeiages
Dorinox Léon Perrin, (boîtes), 
Moulins 6. Voir annonce page 426.
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Kurz & Barbezat, rue Leo-Lesque- 
reux.

Lambert, Maurice, Guilleri 8.
Voir annonce page 424.

Ebauches
Fabrique d’ébauches de 

Fleurier, S. A.

Electrochimie (fabr.) 

Dorinox •< Léon Perrin, Moulins 6.
Voir annonce page 426.

Fonderies
Reussner, Charles S. A.
Vaucher, J. & ses fils, rue des Sugits.

Fraises (fabr. de) 
Frasenfabric.

Guye, Albert S. A., rue du Guilleri 8.

FABRIQUE DE FRAISES

A. GUYE S. A.
Fleurier (Neuchâtel) 
□  uilleri - Tél. (U38) 9 12 90

Tous genres de fraises

Musitelli, Evariste & Co.,
Sugits 4. Voir annonce page 411.

Glaces (Posage de)
Einsetzen der Glaser.

Périllard, Eugène Vve, Temple 1.

Mécaniciens (Mechaniker)
Grisel, Henri-Samuel, Moulins 24. 
Usines Tornos.
Vaucher, J. & ses fils, rue des Sugits. 

Polissages (Politur)
Beuret-Guggisberg, Jeanne, Guilleri 6. 

Perrin, Léon, Moulins 6. Voir annonce page 426.

Ressorts-fil (fabr. de) 

Federnfabric.

LUTHER JEANNERET
FLEURIER

Spécialité de ressorts en fil durci 
pour masse et bascule de montre 

et tous appareils

Ressorts-fil et pliage de fil en tous genres

Jeanneret, Luther, ressorts-fil.

Spiraux (fabr. de) 
Spiralfedernfabric.

Spiraux Réunies S. A.,

Chaux-de-Fonds. Voir annonce page 245.

Termineurs
Jeannin, Désiré, av. de la Gare 4.

i
Verres de montres

Neuenschwander, O. & fils, Guillery 8.

Adresses diverses
Verschiedene Adressen 

' Jaccard, Richard, horlogerie-bijouterie, 
avenue de la Gare 14.

Robert, René, optic.-lunett., Gd-Rue 23.

Buttes (950 hab.)

Fabrique d’Eorlogerie
Uhrenfabric.

Fabrique d’Horlogerie S. A.,
(Buttes Watch Co.) Voir annonce page 423.

Repasseurs et remonteurs
Repasseure und Renwnteure 

Vallon, Albert.

Verres de montres (fabr. de) 

Vérisia S. A., suce, de 
Galvanover S. A. Voir annonce page 414

La Côte-aux-Fées (540 hab.)

Horlogerie soignée Uhrenfabric.

S. A. ancienne fabrique 
Georges Piaget & Co., mouve
ments à ancre, petites pièces soignées, 
extra plates, mouvements baguettes. 
Voir annonce page 402.

Ebauches et mécanismes compliqués
Complications S. A.

Pivotages (fabr. de) Zapfendreher für Anker. 

Jolimay, Marc & fils.

Juvet, Arthur &  Cie, S. A.
Voir annonce page 394.

Termineurs
Juvet, Rémy.

Viroles et pitons (fabr. de) 

Bourquin, Léopold.
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District du Val-de-Ruz
Offices de poursuites et faillites : Cernier.

Cernieni443 hab.)

(Siège des autorités administratives et 
judiciaires de tout le District).

TRIBUNAL

Président de Tribunal: Etter, Adrien. 
Wuthier, Charles, notaire, substitut du 

président du Tribunal.
Duvanel, Arthur, greffier.
Thomas, Jules, préposé aux poursuites. 
Banque Cantonale, agence.
Crédit Foncier Neuchâtelois, agence.

Fabrique de Balanciers réunies S. A.
Zimmerli, William, fabrique de

micromètres. Voir annonce page 426.

Chézard
Monnier, Maurice fils, termineur. 
Fabrique d'ébauches de 

Chézard S. A.,
Debély & Cachelin, décolletages.
Gafner, James & fils, pivotages.
Becker, Gérard, termineur.
Hoffmann & Monnier, termineurs.
Houriet, Werner, termineur.
Stylo S. A., pivotages.Voir annonce page 416. 
Veuve-Hoffmann, Louis, taillage pignons.

Dombresson (974 hab.) 

Horlogerie (fabr. d’) 

Bosshard, A., fabrication et 
terminage de petites pièces ancre. 

Cachelin-Lenz, Berthe.
Cachelin, Georges.
Monnier, Constant.

Décolletages
„Deko“ Fabrique Dickson,

tél. 7 17 81. Axes, tiges, pignons et 
spécialités. Voir annonce page 398.

Levées et ellipses
Perrenoud Frères.

Pivotages
„Deko“ Fabrique Dickson,

tél. 7 14 16. Tous calibres ancre et 
finissage. Exportation. Voir annonce page 398. 

Dessaules-Widmann, Georges.

Fabrique Mirza, Albert Diacon.
Voir annonce page 430.

Gaberel, Jacques.
Gaffner, Georges & Fils.
Monnier, Philippe et frères.
Mougin, Maurice, Voir annonce page 418. 
Mougin-Béguin <£ Cie.
Pivotex S. A.
Stucker, Albert. Voir annonce page 414.
Vauthier, Emile &  fils.

Voir annonce page 396.

Vuille, Philippe.

Monnier & Châtelain, mécaniciens. 
Mougin Frères, mécan. et décolletages. 
Jeanbourquin, Louis & Co, pignons. 
Jobin, Marcel, rhabillages.

Saint-Martin
Sandoz, Gustave & Co, S. A.,

pivotages. Voir annonce page 392.

Vôgtli, Otto, termineur.

Fenin-Vilars-Saules (3oo hab.)

Laemlé, John, artisan bijoutier, Fenin. 
Droz, Fernand, graveur, Vilars.

Fontaines (491 hab.)

Fabrique d’Horlogerie de Fontainemelon.

Fontainemelon (783 hab.,

Fabrique d’horlogerie de Fon
tainemelon, (ébauche et finissage). 

Kocherhans, Charles, mécanique, 
brides entraîneurs pour pivoteurs.
Voir annonce page 419

Geneveys-s.-Coffrane
(600 hab.)

Duvoisin, Henri, Vve, & Co, fabr. d’horl. 
Le Prélet & H.-A. Richardet S. A., 

cadrans métal et émail.
Esco S. A., mécanique générale de pré

cision. Voir annonce vis-à-vis de la Table géographique. 
Sandoz, Constant, pivotages.

Voir annonce page 412.
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Prêtre S. A., placage or galvanique.
Voir annonce pige 410.

Dubois, Jules, termineur.
Etter, Charles, termineur.
Perret, André, termineur.
Perret, Louis, termineur.
Richard, Jules, termineur.

Hauts-Geneveys (460 hab.)

Fabriques de Balanciers réunies S. A. 
Schenk, Georges, polissages d’aiguilles. 
Soguel, René, » »
Wermeille, Antoinette » »

Valangin (450 hab.)

Toucliun, Louis & Cie, fabrique 
de vis pour montres et pendules. 
Fournitures diverses. Voir annonce page 394.

Villiers (245 hab.)

Blanchard, Armin, pignons 
d’échappements. Voir annonce page 422. 

Chard, André, pivotages.
Martin, Louis, pivotages.
Racine, Hermann, pivotages d’ancre. 
Racine, Charles, pivotages sur jauges. 
Salchli, Ernest, pivotages.

P. Robert-Delachaux
Rue Matile 17 NEUCHATEL Tél. (038) 5 33 92

Assortiments de boîtes de montres — Couronnes étanches 

Barrettes à ressorts nickel de qualité 

Ressorts en véritable acier inoxydable

Oxydation et coloration anodique de l'aluminium

Notre spécialité : Traitement des boîtes de montres 
et de la fausse bijouterie 

Travail rapide et très soigné

C O L O R A L S. A .
Maillefer 11 NEUCHATEL 3 Tél. (038) 5 27 77

KADIU/HISA6E
R E G I D I S Radiumisage-relief 

Ecluse 76 - Case postale 39 NEUCHATEL Tél. (038) 5 69 90

Radiumisage à la main cadrans et aiguilles
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Montres 
extra soignées, 
courantes, 
simples
ou compliquées

NEUCHATEL

FABR0OU€ MAH€T
B Ô l6 (Neuchâtel)

Maison fondée en 1907 TÉL. (0 38) 6 33 70

Pierres d’assortiments levées et ellipses, en rubis rouge et rosé,

spinelle et acier.

Plateaux complets garnis pour échappements à ancre et échappements

Roskopf.

Goupilles cylindriques rectifiées, de haute précision, 0 0.03 à

6.00 m/m , pour chevilles de balancier, gou

pilles de fourchettes, axes, perceurs, jauges- 

tampons. rouleaux et aiguilles de roulement, 

etc.
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Observatoire cantonal de Neuchâtel

Directeur: Edmond GUYOT

Latitude : +46°59’50”. — Longitude : 27™49,8S Est de Greenwich ; 
18m28, 9S Est de Paris. L’heure de l’Europe centrale (heure légale d’hiver 
en Suisse) avance de 32m10, 2S sur l’heure du méridien de l’Observatoire.

L’Observatoire cantonal est à la fois astronomique, météorolo
gique et chronométrique. Il est divisé en deux sections distinctes :

a) la section scientifique (astronomie, météorologie et sismologie)
comprenant les recherches astronomiques et les observations 
météorologiques et sismologiques ;

b) la section chronométrique, comprenant la détermination et la
distribution de l’heure, ainsi que l’observation des chrono
mètres et des pendules.

L’Observatoire de Neuchâtel transmet l’heure tous les jours à 
l’administration des Télégraphes, aux Ecoles d’horlogerie et aux 
centres horlogers du pays, à la Direction générale des Télégraphes à 
Berne pour diffusion par téléphone, et aux stations suisses de radio
diffusion pour la diffusion radiophonique.

Les chronomètres que l’Observatoire reçoit en observation, sont' 
répartis en quatre catégories différentes: les chronomètres de marine, 
les chronomètres de bord (deck watches), les chronomètres de poche 
et les chronomètres-bracelet.

La durée de l’observation des chronomètres de marine est de 
63 jours divisés en 9 périodes de 7 jours dans les températures 36°, 
28°, 20°, 12°, 4°.

Les chronomètres de bord sont soumis aux mêmes épreuves de 
températures que les chronomètres de marine, mais de moindre durée, 
et aux épreuves de positions des chronomètres de poche. La durée 
totale est de 65 jours divisés en 14 périodes.

Les chronomètres de poche et ceux destinés à être portés en 
bracelet, sont observés dans cinq positions, à la glacière et à l’étuve. 
Les épreuves durent 45 jours.

Concours annuel (prix de série, prix individuels).

=S5!=

13
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RESSORTSFABRIQUE D E

FONDÉE EN 1850
KT9CV1 FRÈRES

SUCCESSEURS

LES BRENETS
TEL. (0.39)

SUISSE
3.30.02

Fabrique d’Horlogerie Chez-le-Bart

J.-P. SCHLUNEGGER

SAINT-AUBIN (Neuchâtel)

Téléphone (038) 6 74 84

Fabrication de montres et mouvements en tous genres 

qualité soignée et bon courant

Fabrique de

CHRONOGRAPHES et COMPTEURS

GuinandWalchC°S.A.
l e s b r e n e t s (Suisse)

Chronographes 

Compteurs 

Rattrapantes 

Chronographes-bracelets 

en tous genres
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nmtSfiijgQ

Chronographes - Compteurs 
Montres 8 jours
Montres-bracelets tous genres et 
grandeurs - Qualité très soignée

P O N T I F A
MARC LEUTHOLD
suce, de M. T. Stauffer-Jeune

Les Ponts-de-Martel
Maison fondée en 1865

ûw

Fabrique de Ressorts d’Horlogerie
^ba n  a „INTENSIO“

* - Il LHIDEH ”105061 

dép. 

ÛLUE RV^'
.0^

*«BAN He0

dép.

SL UE
PESEUX (Neuchâtel)

SPÉC IAL ITÉS  : Ressorts renversés e t sp ira lés à déve loppement concentrique

Ressorts : Anglais, Américains, lépines ancre et cylindre
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DIXI S. A. LE LOCLE
OUTILS EN MÉTAL DUR

USINE 1

BURINS normalisés et spéciaux 

FRAISES en tous genres 

MÈCHES et FORETS

PRÉCISION

QUALITÉ

ALÉSOIRS fixes et extensibles

TOURNAGE-SCIAGE 

DE MÉTAL DUR —
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Salnt-Sulpice (Neuchâtel)

Téléphone 9 13 S6

Bottes
mêlai et acier

Etanches
ê cran et ù vis

AIMÉ BURDET & Cie

FABRIQUE 

DE CABINETS 

DE PENDULETTES

GRAVURE 

A LA MACHINE

ARTICLES 

DE RÉCLAME

BEAU-SITE 17-19 TÉL. (039) 3 20 43

Qualité

Goût - Nouveauté

Fabrique de Fraises, Molettes, Scies circulaires acier rapide

ARTHUR RISOLD
pour toutes industries 

Retaillage de fraises usagées

Successeur de RISOLD Frères

CHEZ-LE-BART (Neuchâtel, Suisse) Tél. 6 71 49

Twrpi
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JEANNERET & FILS

INSTRUMENTS DE MESURE

«METRA»

Représentant E.-J. SAUTER - ZURICH
Regulastrasse 45 Tél. (051)46 82 85

Comparateurs à friction de grande précision

Micromètres - Calibres à coulisse

FABRIQUE D’HORLOGERIE COMPLIQUÉE

Ga s t o n CAPT & Ci e
NEUCHATEL 6 (Suisse)

' ■ .. ' • „fcv. '...
*

L >i fS'ï% fLf$&423K

KJLy

Compteurs pour les sports et l’industrie 
Chronographes 

Chronographes calendrier 
Montres calendrier - Montres automatiques
Montres et mouvements en tous genres
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Fabrique de Montres ROSKOPF

SPÉCIALITÉ DE CALIBRES ANCRE A GOUPILLES

G. UUILLEUIVIIER & CO
COLOMBIER (Neuchâtel)

Téléphone (038) 6 32 49

GUSTAVE SANDOZ&C
SOCIÉTÉ ANONYME

Echappements

Chronographes

Axes

d’exportation

Saint-Martin
(NEUCHATEL)

Tél. 713 66

Fabrique de Fraises et Scies circulaires

SCHUMACHER S. A.
ST-AUBIN NEUCHATEL

Fabrication de fraises et scies circulaires 
en tous genres, en acier rapide, burins, 

couteaux circulaires, etc.

Réafîutage complet des fpaises 

et scies cipoulaipes usagées

Fondée en 18S6 

Téléphone 6.71.43
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SÜ ;

E R N E ST SC H U TZ
Fabrique de Machines, Outillages et Jauges

Maladière 25 Tel. (038) 5 38 20 & 5 54 45

NEUCHATEL

La plus ancienne Maison spécialisée dans la fabrication des PRESSES A 
PÉDALE, ainsi que des POTENCES et OUTILLAGES de grande précision 

pour le chassage individuel et multiple des pierres ou autres pièces

25 ans d’expérience

Potences spéciales pour river les balanciers et les roues et pour chasser 
les plateaux et les tiges lisses

Autres spécialités : Jauges, étampes et outillages en tous genres

BUREAU TECHNIQUE : toutes études et constructions

13a
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FABRIQUE DE PIVOTAGES ANCRES
Qualité soignée

Arthur Juvet & Co. S. A.

Côte-aux-Fées (Neuchâtel) Téléphone 9.51.04

Tiges lisses . Axes, tiges, pignons pour l’exportation 

Outillage moderne ' EXPORTATION Grande production

Fabrique de Vis et Fournitures d'Horloqerie
Louis Touchon&Cie

VALANGl N (Suisse) Téléphone 6.91.01 
D écolletages en tous genres pour l’H orlogerie 

la B ijouterie et l’E lectricité 
Grand assortiment de vis et fournitures pour l’Exportation 

PRIX-COURANTS A DISPOSITION

PLAQUÉ OR S. A.
CRESSIER (Neuchâtel) Tél. (038) 76188

SPÉCIALITÉ :

PLAQUAGE OR DE BOITES DE MONTRES 

DEPUIS 10 A 100 MICRONS

DÉCOLLETAGES ET TAILLAGES DE PRÉCISION

E D M O N D E G G E R
Tél. 3.19.38 LE LOCLE Rue Girardet 10

SPÉCIALITÉS : Plateaux d’assortiments acier et laiton, axes 

tiges, pignons d’échappements, fournitures et 
pignons pour appareillages.



CANTON DE NEUCHATEL 395

M id Ge t

r‘*»*

NEUCHATEL
SUISSE •

MIDGET WATCH CO. S.A.

Montres en tous genres et toutes grandeurs 
Watches in ail types and sizes — Uhren jeder Grosse und jeder Art 

Relojes de todas clases

Représentatives and agents wanted in ali countries
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NEUCHATEL
(SUISSE )

/MONTRES en tous genpes et toutes gpandeups 

UHREN jedep Gpôsse und jedep Apt 

WATCMES in ail shapes and sizes 

RELOJES de todas elases

^uMzi/u/ïeé.
(%rf>ot/a/wn

OCUH /oui.

FABRIQUE DE PIVOTAGES

EMILE VAUTHIER&FILS
DOMBRESSON

îafoifyue-

de caisse# d'ent&attaye

en tous genres

C. &  F. M ARTENET
Serrières - Neuchâtel Téiéph. 5.12.82

Force hydraulique 90 ch. Force électrique 30 ch.



FRAISEUSE UNIVERSELLE

LE LOCLE (SUISSE)
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/AANUFACTURE DE RÉVEILS ET PENDULETTES

LOOPING S. A.
CORCELLES (NEUCHATEL) SUISSE

fabriquent tous les genres de réveils, pendulettes et 
montres de voyage dans une qualité impeccable

Doux mopveillos: le pévoil Standapd 1388/15 et le péveil miniatupe 331/50 

Colopis : vept, ivoipe, noip, pouge moyen, pouge foncé 

Demandez notpe catalogue

475 ans de tradition
PAPETERIES S. A.,

enos marques réputées:
JURA CYCLOSTYLE, blanc et couleur
JURA M1LL TYPEWRITING, blanc et couleur

FABRIQUE DICKSON

Décolletages et Pivotages en tous genres 

Téléphone (038) 7 14 16 - 7 17 81

Willy Dickson

Décolletages de précision 
jusqu à 5 mm. de diamètre

Axes, tiges, pignons, 
plateaux, etc.

Marcelin Dickson

Pivotages ancre, finissage 

Compteurs, etc.

Axes exportation

IOVARY s  G
Tourelles 13 - LE LOCLE — Tél. 3 22 32

Détentrice du Record
du plus petit échappement à tourbillon 8 5/*” 

Fabrication de toutes montres — Nouveauté brevetée
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FLEURIER
FABRIQUE DE BOITES METAL ET ACIER

IlUrrff

EÔljfiL

Mapque déposée

E. BESANCON S.A.
Av. du Mail 59 NEUCHATEL Tél. (038) 5.67.61

FABRICATION D’ÉQUARRISSOIRS ET ALÈSOIRS
tous genpes et toutes gpandeüps 

ainsi que s u p plans

PIQUE-HUILES 

Fabrication soignée
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S POUR L'HORLOGERIE

I T l ) F
FABRU

___

O LM A and JVY WATCH FACTORY

NUMA JEANNIN S. A.
FLEURI El R (SWITZERLAND)

The manufacturer of a large varieiy of wrist- 

and pocket watches, latest novellies.

LEVERS and CYL1NDERS 33/< to 18”

Ref. 0153 automalic 9 1/t"'

SPORT WATCHES

Watches for ail fastes and markets. 

BEST PIECES AMD TERMS.

Apply for spécial offers



ton-

nous disposons d'un outillage ultra-moderne et 

d’une équipe triée sur le volet, qui a l'amour 

de l'ouvrage bien fait. Avantage important pour 

vous, notre maison allie les moyens techniques 

d’une grande imprimerie au service individuel 

d’une petite entreprise où les responsabilités ne 

sont pas diluées mais où le patron veille personnel

lement à l'exécution soignée de chaque ordre. 

Autrement dit, nous sommes, parmi les imprimeurs, 

le plus grand des petits et le plus petit des grands.

Enfin, l'organisation très rationnelle du travail 

l’absence d’appareil administratif lourd et coû

teux et par conséquent de frais généraux impro

ductifs nous mettent en mesure de faire des 

prix intéressants. Nous n’avons pas la pré

tention d'être l'imprimeur le meilleur marché 

de Suisse, mais parmi les officines aptes à 

vous livrer un travail parfait, nous soutenons 

avantageusement la comparaison quant au prix.

Ne voulez-vous pas profiter de notre longue 

expérience et nous demander aujourd'hui encore 

un entretien sans engagement ? Une simple 

carte ou un coup de téléphone et nous sommes 

à votre disposition. * * * Merci d’avance !

IMPRIMERIE MODERNE S.A.

LA CHAUX-DE-FONDS Daniel-JeanRichard 28 Téléphone (039) 2 21 27
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Haesler-Giauque <£ Cie
Fabrique de machines „ AXIS "

LE LOCLE (Suisse)

• -•

mm

MULTIFACTOR (Breveté)

Machines à fileter par patronne.

Machines à affûter les fraises.

Machines à tronçonner.

Machines à fraiser «BICHUCK» à deux postes.

BLOQUEUSES SEGOUEUSES-ËBAVUBEUSES
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FA B R IQ U E D E PIE R R E S FIN ES

FLUCKIGER & Co
Suce, de Marc BOOS 
Maison fondée en 1905 

Téléphone (038) 81394

Spécialités: LEVÉES et ELLIPSES

A ssortim ents de rhabillages - Pierres industrielles 

Q ualité soignée

S. A. Ancienne Fabrique

GEORGES PIAGET & C°
M anufacturer s of High Grade W atches

Founded 1874

LA COTE»AUX»FÉES (Switzerland)
Téléphone 5.51.61 Telejriphié jddrus : PI1CITC0 COTMII-FÉiS

SFECIALITIES:

Coin and squelettes’ watches

Fabrique d’Outils d’Horlogerie
Spécialité de Tours à pivoter

EMILE CORNU-SCHÜTZ
successeur de C. Rigoulot-Petitpierre

CORTAILLOD

Maison suisse fondée en 1854 et 1873

Médaille d'Or Paris 1900 en collectivité

Téléphone (0 38) 6.41.57

Huit-chiffres et filières 
en tons genres

JuË ïî^

Marque de fabrique 
déposée

Ail kind of watches

PESEUX
(Neuchâtel)
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FABRIQUE D’HORLOGERIE

T l ru>L\v
Société A nonym e

NEÜCH Aï E L
Télégram m e : Prccimax Téléphone (O lllt) a (!0 (il

Montres étanches
automatiques
chronographes

calendriers

MONTRES €XACTUS
RA BRIQU D ' H O R L_ O O

NEUCH AT E[L

. R .

R I

Télégramme : Exacrus Téléphone C038) 5 60 61

MONTRES ANCRE CHRONOGRAPHES

CALENDRIERS AUTOMATIQUES
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FERDINAND KROGEL S. A.
TD AIICDC - - n  Maison de confiance fondée en 1902
TRAVERS (Suisse)

Téléphone 9 23 20

Fabrique de pierres pour l’horlogerie et l’industrie

Tous genres pour tous calibres: 

Pierres à trous - Olivées - Chatons 

Contrepivots - Levées - Ellipses

E. Mathey-Tissot é Cie S. A.
FONDÉ EN 1886

t é l . (o 39) 3 72 2. Ponts-de-Martel (s u is s e )
GRAND PRIX BERNE 1914

MONTRES SIMPLES ET COMPLIQUÉES
EN QUALITÉ SOIGNÉE ET EXTRA - SOIGN ÊE

SPÉCIALITÉ DE CHRONOGRAPHES, QUANTIÈMES, AUTOMATIQUES ET 

PETITS MOUVEMENTS RONDS ET DE FORME 

rue Cunin-Gridalne 3, Paris 3e 

ra, Limitada, rua dos Douradores 100, Lisbonne 

aoletll, via Marradi 31, Livourne

MACHINES UNIVERSELLES
BILLETER & Co

PESE U X (Neuchâtel) Suisse 

Télégr.: Automate

AUTOMATES
d’une haute précision, d'un rendement important et 

d’une extrême simplicité. Ils sont utilisés pour 311-
gler, fraiser (contourner), graver, per
cer (contre-fraiser) ou tailler des séries, grandes 

et moyennes, de pièces identiques.

Accessoires spéciaux

Table-revolver automatique à double posage. 
Dispositif de fonçage sur butées (max. 16). 
Nombreur automatique à commande hydraulique. 
Dispositif pour l’aspiration totale des copeaux.

Représentants : R. David, 

J. J. Pei 

Prof. L.

Vue détaillée du type 1.
Capacité d'usinage 48 x 40 x 8 mm.

Qualité sérieuse 

Précision

Livraisons rapides 

Grande production
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FABRIQUE DE FRAISES

FRITZ FAVRE
Successeur de Leuba et Co

Côte 66 NEUCHATEL Tél. 5 20 83

Profils N. S. H. pour Roues, Pignons, Mécanismes

Fraises détalonnées Fraises à arrondir
et toutes autres fraises suivant modèles ou dessins 

Contrôlées à l'appareil à projection

<®>

MECANIQUE DE 

HAUTE PRECISION

H. HONEGGER
NEUCHATEL

ilauges de contrôle et appareils de précision pour toutes industries:

Tampons - Bagues - Fourches ~ Jauges spéciales 

Etalons combinables précision l/ioooo mm.
Chevilles pour mesure des filetages 
Réglettes de précision

FOURNISSEURS PERMANENTS DES ATELIERS FÉDÉRAUX

(Fabrique Fédérale d’Àrmes à Berne - Fabriques de Munitions à Àltdorf et Thoune - Ateliers de 

Constructions à Thoune) et des plus importantes Fabriques Métallurgiques et d'Horlogerie.

tvIS^Æ'Wi

ïüïkiSssilSdiÈià:

__
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SUISSE-SWITZERLAND

FABRIQUE SUISSE DE RESSORTS D'HORLOGERIE S. A.

PESEUX-NEUGHATEL (SUISSE)

CONSTRUCTIONS MÉCANIQUES

Henri Klein - Peseux
Tél. 8 16 17 (Suisse)

Quills-broches pour meulages, fraisages, gravages

Exécution de tous modèles depuis 14 mm. avec rattrapage de jeu automatique 

EN STOCK: Quills normalisés pour toutes les machines actuellement 

sur le marché

I «t '~i i îWi t mm—Maaü

Envoi à l'essai sans engagement

APPAREIL A RECTIFIER UNIVERSEL
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IÜM1

FLEURIER WATCH CO ■ FLEURIER

Maison fondée en 1858

Montres de qualité soignée en tous calibres 

Chronographes - Calendriers - Automatiques
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MANUFACTURE DES MONTRES

„ PAUL BUHRE  “ S. A.
LELOCLE SUISSE

MAISON FONDÉE EN 1815

offre
une montre de première marque à un prix avantageux

*> 0 0
prix d'observatoire

Précision - Elégance - Qualité

Fabrication de raquettes, coquerets et 

plaques contrepivots en tous genres

QUALITÉ ORDINAIRE ET SOIGNÉE

LE LANDERON (Canton de Neuchâtel)

Téléphone 7 93 41

nmiim m précision

MARCEL BOREL
PESEUX (Suisse)

Téléphone (O 3B) 8-12 08

Blocs à colonnes

de grande précision et à roulements à billes pour grandes séries
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FABRIQUE DE MAROQUINERIE

•s'-: -ci.'

Saint-Biaise (Neuchâtel)

Bracelets cuir à fixation instantanée et à 

couture protégée de l’usure. (Brev. 4- 213980)

Cordons cuir à couture cachée ne se décollant pas 

(Brev. + 259810)

Pochettes et chaînes de cuir pour montres de poche

Maison spécialisée dans le bon'outil 

et la fourniture pour horlogers-rhabilleurs

LE LOCLE

jT"^"

ritêprèëntâtîôrpén^râî^ê^îcrTê^^hâbînâg^ÊÎTr

P^ôôrmôrîôgër^îvrîbîc^îrdifférentes compositions

KË
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Pierre BRUNNER, Le Locle
FABRIQUE DE PIERRES D’HORLOGERIE

Téléphones: Bupeau (039)3 12 57 

Domieile (039) 312 79

Sertissages - Emboutissages

Burins diamant

PRÊTRE S. A.
Socié té pour la fabrica tion du PLAQUÉ OR G. 

et la ga lvanoplas tie généra le

Installations modernes pour grande production 

en qualité soignée

LES GENEVEYS-SUR-GOFFRANE (Neuch.)
Téléphone (038) 7 21 22

HUTHER S. A.
FABRIQUE D’HORLOGERIE

COLOM BIER (Neuchâtel)

Montres ancres de qualité
dans tous les genres et calibres - Exportation

Maison fondée en 1Ô97

USINES MAX PANDEl S.i\.
CORCELLES Nlel Av.Soguel5, Tél.(038) 8 18 51

Département mécanique :

Etampes - Découpage - Article de masse - Montage 

d’appareils - Compteurs - Bracelets métalliques

Département électrique :

Pendules électriques - Comparateurs - Appareils de 

mesures électriques - Interrupteurs
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CILBERT SCHALDENBRAND
NEUCHATEL

Centre-ville

Téléphone (038) 5 37 51 et 5 27 55

Montres en tous genres et toutes grandeurs 

Uhren jeder Grosse und jeder Art 

Watches in ail shapes and sizes 

Relojes de todas clases

Marques déposées

M eeting — Rotai — G S — Formatch

Evariste Musitelli & C°
Successeurs de GUYE FRÈRES

FLEURIER

Spéc ia lité de fra ises  

pour

l’ho rlogerie et la m écan ique

Toutes formes suivant plans et modèles

FRAISES A ARRONDIR

Fraises pour remontoirs, roues de chronographes, finissage, 
compteurs, breguet, etc. — Fraises à profil constant pour 
roues et pignons. — Fraises à tige, fraises en bout et 

fraises 3 tailles pour grosse production.

Les fraises sont contrôlées avec l’appareil à projection 
grossissant 100X - 50X et 20X
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JncLusthieis

poup toutes vos

Gravures en grandes séries :

s u p mouvements, eoqs, cuvettes, aeiep, jauges 

et s u p tous les métaux.

H. Patthey Fils Le Lode Industrie 19 Tél. 3.17.13

RESIST S. A.
RESSORTS D'HORLOGERIE 

MARQUES DEPOSEES

REPIST
Fabrique de Ressorts

NEUCHATEL
Ressorts renversés, qualité supérieure 
Ressorts demi-renversés, soiqnés

pour tous calibres et marques

Fabrique de Pivotages d’Echappements en tous genres
Soignés et bon courant

s p é c ia l it é : d e  p e t it e s  p iè c e s

Livraison rapide Atelier bien organisé Livraison rapide

C. SANDOZ
Téléph. 7.21.26 GENEVEYS s C0FFRANE Téléph. 7.21.26

mm

FABRICATION MODERNE DE PIERRES 

FINES POUR L’HORLOGERIE

JULIEN MÉROZ S. A.
SAINT-AUBIN (Neuchâtel) - Tél. 6 7305

TRAVAIL GARANTI PAR OUTILLAGE DE PRÉCISION
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çptfRE - L E U Ba

' GENÈVE ~

Fondée en 1Ô15

Exporte dans tous les pays les montres qui ont fait 

leurs preuves dans les climats tropicaux.

Maisons alliées

Bombay

Calcutta

Rangoon

Karachi

Singapour

Londres

représentants exclusifs 

sur tous les marchés de 

la maison

Fondée en 1ÔÔÔ

Calendriers, phases de lune, automatiques, chrono- 

graphes, compteurs, grand choix de montres étanches
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EDOUARD KLEIN
L.E LOCLE

Rue des Envers A3a

Atelier de mécanique 

Etaux tournants

PIVOTAGES
Qualité garan tie

SPÉCIALITÉ DE
PETITES PIÈCES ANCRE 

AXES EXPORTATION 
tous calibres

ALBERT STUCKER
DOMBRESSON Tél. 71427

VERRES DE MONTRES SUISSES
de Qualité

Spécialité :

Verres pour cadrans bombés et chronosraphes

VÉRISIA S. A., suce, de

Galvanover S. A.
Buttes

CRISTAL WATCH
VERMOT & ROBERT LE LOCLE

Beau-Site 19 Téléphone (039) 31101

Montres en tous genres 

Chronographes
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Fabrique d’Horiogerie Neuchâtel s. A.
Marque déposée

NEUCHATEL WATCH
1925 25 ans d’expérience 1950 

*

Montres et mouvements ancre en tous genres
First quality lever watches and movements ot ail kinds

spécialités : speciaiities :

Montres étanches-lncabloc Waterproof watches Incabloc

Montres étanches-Automatiques Selfwinding waterproof watches

Fabrique de cartonnages 

J. L. Veuve C°
Maison fondée en 1880 Téléphone (038) 5 28 31

Serrières
(Neuchâtel)

Travail soigné Prompte exécution
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& VENDOME IVATCH
CORCELLES - NEUCHATEL (s u is & )

TÉLÉPHONE 3 1166

FABRICATION ET EXPORTATION DE MONTRES EN TOUS GENRES

FRITZ KREBS & FILS
Mécanique de précision

107, Fahys - NEUCHATEL Tél. (038) 5 48 28

Appareils de tous genres. Outillages : étampes et pressformes, gabarits, etc. 

Appareils à broches multiples pour le perçage et le taraudage

STVLO S. A.
P. HOFFMANN
CHÉZARD - TÉL. (038) 71165

Pivofaqes en tous genres - Spécialiré : Terminaison de luxe 

Articles pour compteurs et chronocjraphes

BILLES EN RUBIS ET SAPHIR
H A U T E PR É CISIO N - SPI1É RIT É PA R FA IT E  

Burins saphir d’enregistrement 
Pointes saphir pour gramophones 

Toutes spécialités de pierres industrielles

Seul fabricant :

JEAN SANDOZ
Les Grattes s / Rochefort (Neuchâtel)



r~mm n~î 

NEUCHATEL s u is s e  

FABRIQUE D’AIGUILLES DE MONTRES

U
 Spécialisée pour l'exportation d'aiguilles de 

rhabillage. Grande production, livraison rapide

WATCH HANOS AQUJAS DE RELOJES
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LES FILS DE JOHN PERRET
Successeurs de John Perret 

LES PONTS-DE-MARTEL (SUISSE)
Maison fondée en 1903 Téléphone (039) 3 7172

FABRIQUE DE

LEVÉES & ¡ ELLIPSES
Rubis, saphirs, spinelles ef acier 

GARNISSAGE DE PLATEAUX

PIVOTAGES SOIGNÉS

MAURICE MOUGIN
Suce, de Vve P. Mouqin

DOM BRESSON
Téléphone 7.14.2|ô 

Chèques poslaux IV 1727

Tous genres et qualités. -- Derniers procédés de fabrication

Borel Fils & Cie S. A.
NEUCHATEL

Parcs 4 Maison fondée en 1850

Montres de précision et bonne qualité courante en or, 
argent et métal.

Spécialité: montres bracelets étanches.

Lambert & C
Suce, de P.-H. Lambert

Gorgier (Suisse)

La maison spécialisée dans 
les pitons en tous genres

The Swiss 
specialist for Steel 

studs of ail klnds
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3 2'01

/-vppuien a meuie 
C. K. F. 

inclinable 
Modèle déposé.

Prévu pour pinces et tasseaux corps normalisé 8 mm 
Rattrapage automatique du jeu de l’arbre 

Vitesse : 20,000 t./min.

ATELIERS C. K. F.
Charles KOCHERHANS, Fontainemelon

Neuchâtel - Suisse

Mécanique de haute précision - Instruments de mesure

,<LÀï&

TOUR

de haute précision 

C. K. F. 

Modèle TH-40 

pour horlogers, labo

ratoire de physique, 

de radios, etc... 

Interchangeabilité 

absolue de toutes 

les pièces
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CONSTANT BESSIRE

Mécanique de précision 

Etampes en tous genres 

Pièces détachées

Girardet 28 LE LOOLE

Bureau technique P.~A. KUNZ
Pierre à Mazel 56 - NEUCHATEL

Toutes constructions de petite mécanique, 

appareils et horlogerie.

Etudes de procédés de fabrication et outillage.

Appareils de contrôle.

ATELIER DE GRAVURE — ARTICLES PUBLICITAIRES

ANDRÉ STEINER - BEVAIX

Gravage sur mouvements / Découpage de chiffres et de lettres 

Coqs, rockets, boîtes / Porte-montres pour étalages 

Cuvettes, jauges / Plaquettes-réclame 

Numérotage 

Aiguilles de pendules 

Tours d'heures

Muller &  Bernasconi - Le Lanueron
SUCCESSEURS DE ERNEST HUBSCHMIED 

MAISON FONDÉE EN 1903

Constructions de machines en tous genres 

Spécialité de machines à travailler les pierres d’horlogerie 

Etudes - Plans et Devis
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.N/-VR©b

FABRIQUE DE FOURNITURES

#S5i

CHEZ-LE-BART (NEUCHATEL)

H. s L. HAMEL FRÈRES
NOIRAIGUE

Téléphone 9.41.28

Spécialités : Boites rondes, 

Chronogrnphes, 

Étanches

Acier

Métal chromé 

Plaqué or « G »
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'

w
' ' --i :

Wm MJWm

VILLIERS (NEUCHATEL)

FABRIQUE PRÉCIBLOC

Louis Borel
PESEUX
Téléphone (038) 81512

Maison spécialisée pour blocs à colonnes 

de grande précision
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b UTEx

Montres pour 

tous pays

3s/4 à 19”

Calendrier

Automatique

Chronographe

Butte* KJatcU Ca. £ td .
Buttes (Suisse) Tél. (038) 91244

'

NICKELAGES - ARGENTAGES  

RHODIAGES

et DORAGES de M OUVEM ENTS

BAINS

extra-blancs, brillants 

et durables

JOSEPH JACQUAT
LE LOCLE

Téléphone 3.-1 5.4-5 

Livraisons rapides et soignées
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PREXIM S.A.
c o r c e l l e s - Neuchâtel

Pendulettes neuchâteloises avec musique ou avec réveil, avec ou sans 

console murale, peinture à la main, livrées en noir et grenat, mouvement 

ancre 8 jours 15 rubis, antimagnétique, spiral Nivarox No 2. Hauteur totale 

avec la console : 35 cm. environ. Article magnifique.

Nous livrons aux fabricants d’horlogerie à des conditions très intéressantes.

R. Waldvogel-Lambert, Fils
SAINT-AUBIN (Neuchâtel)
Téléphone 6.71.70

DÉCOLLETAGES
Spécialités : Piliers - Pieds de Cadrans - Goupilles 

Pinces de pendant - Tiqes de remontoirs

8 O il E I. S_â ? a s :: u x
Tél. (038) 8 27 83

construit depuis 1918

les fours, les étuves

les appareils à chauffage électrique divers 

et les pyromètres les mieux appropriés 

pour l’industrie horlogère

NICKELAGE ARGENTAGE DORAGE
de mouvements soignés courants et séries 

Dorage de barillets, roues et canons

MAURICE o PG MBERT
Guilleri 8

Téléphone 91459 FLEURIER
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MONTRES ANCRE DE QUALITE 

depuis 1910

NOUVELLE FABRIQUE ELIDA S. A., FLEURIER (SUISSE)

MICROMÈTRES SWISS-AMERICAN

se trouvent dans 
les principaux 
magasins de 
Fournitures 
d’Horlogerie

Fabrique à CERNIER (Neuchâtel)

MICROMÈTRE rectiligne avec ou sans table

Si vous désirez obtenir 
vos boîtes, bracelets, fermoirs, aiguilles, 

dorés rosés sans oxydation 
ESSAYEZ

Léon Perrin, Fleurier Le dorage qui ne s’altère pas
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SOCIÉTÉ SUISSE L’EXPORTAT ON D'HORLOGER EPOUR

LUXOR-EXPORT S.A.
HORLOGES ÉLECTRIQUES SYNCHRONES 

HORLOGES A BATTERIE 

RÉVEILS POPULAIRES 

RÉVEILS A MUSIQUE 

RÉVEILS-ÉPARGNE  

PENDULES A SONNERIE 

HORLOGES «COUCOUS»

PENDULETTES - MONTRES DE VOYAGE
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Zodiac
WVTOMAT/C

v

Fabrication de montres 

de qualité en tous 

genres et tous métaux

Montres étanches, 

montres automatiques, 

montres calendrier 

montres automatiques 

avec indicateur de réserve 

de marche (breveté)

Dernière création : Zodiac GLORIOUS
la plus prestigieuse des montres étanches

Zodiac LE LOCLE (Suisse) depuis 1882

Atelier de Construction mécanique - P. BERNER
Téléphone 3,15.54 LE ^OCLE (SfliSSe) Téléphone 3.15.54

•

Spéeialité de /'Aaehines à vérifier pour les pierres fines, 

levées ellipses, ete. 

naehines pour les assortiments 

/'Aaehines pour le eanonage des aiguilles 

Lapidaires 4 grandeurs, tours aux brosses pour le dorage 

Pereeuses à 1, 2 et 3 arbres avee pinees. 
renvois sur barres et établi.

•
Exécution de tous travaux d’après plans et devis
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a»®

ÎUi>ofC«^

Mod dép. int. 1939

LES FILS DE J. RAY (Suisse) Château 15

CHATONS S. A., LE LOCLE

La première

POTENCE RHABILLAGE 

moderne 

et appréciée
Poids 

800 gr.
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Prix minima
Montres bracelets Standard

PREXA WATCH LTD 
LE LOGLE

P. O. Box 32742

Ateliers de Décolletages „ADAX“ Sg»
Décolletages poup l’hoploaepie, l’appapeillage et la 

mécanique.

Bouchons et chatons, tiges d’ancpes lisses, canons, etc.

Goupilles cylindpiques de ppéeision, 0 max. 10 mm 
tpempées polies, poup échappement, minu- 
tepies, axes, tourillons, etc.

Galets et aiguilles poup poulements à galets et à 
aiguilles, 0 max. 8,5 mm.

Machines x potences à pivep et à ohassep poup l’hop- 
logepie.

Tours à pivoter = ■ 
Tours d’horloger

Disques i coches pour J, - 
machines h ronler

U,
m. PIVOTAGES

Fabrique MIRZA - DOMBRESSON
Tous genres et qualités 

Livraison rapide

Derniers procédés de fabrication
Téléphone 714 05ALBERT DIACON



HPUffe

mm.

HAEFEll

WERMEILLE & CO »
fABRIQUE DE PENDULES ET jC&

S! Aubin (Neuchâtel) Suisse
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MONTRES ISOMAX
André Chappuis - Neuchâtel

Téléphone (038) 5 66 59

Montres ancre tous genres

FORETS EN ACIER RAPIDE

S.OEIIL
PLAN 1. NEUCHATEL-SUISSE

A TELIER D E DORAGE ET PLACAGE OR G.
pour boîtes et bijouterie de 10 à 100 microns

{f$ A. HIJQLIENIN
CORCELLES (NEUCHATEL)

Avenue Soguel 13  Té léphone (038) 817  07
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Fabrique (l’Horlogerie
M arins Schaldenbrand

Faubourg du Lac 9 Tél. (038) 5 72 40

NEUCHATEL

f l ORIMON t
M ontres ancre 5 à 13”’

JEAN BÉGUELIN - Rochefort
Téléphone (038) 6 51 17 (Neuchâtel)

Fabrique d’outils d’horlogerie

Marque SLICK
déposée

GARANTIE DE PRÉCISION

Spécialité de Mandrins
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CRÉDIT SUISSE
SIEGE SOCIAL à ZURICH

Succursales et Agences: Bâle - Berne - Blenne - Coire 
Davos - Frauenîeld - Genève - Glaris - Kreuzlingen 
Lausanne - Lucerne - Lugano - St-Gall - Zouir 
Arosa - Interlaken - St-Moritz - Schwytz - Weinfelden

NEW YORK AGENCY

30, Plne Street, New York

Depu is près d 'un s iècle , le C réd it Su isse fa it 

bénéfic ier sa clien tè le d 'un concours efficace dans  

toutes les questions financ ières .

Il fac ilite ra vos opéra tions d 'exportation et 

d ’im porta tion , en p laçan t à votre d ispos ition ses  

re la tions étendues , son expérience, ains i que les  

capitaux dont vous pourriez avo ir beso in .

Par un serv ice indiv idue l e t com péten t, il vous  

gu idera dans le p lacem ent de vos d ispon ib ilités et 

la gérance ra tionne lle de vo tre fo rtune.

SIÈGE DE NEUCHATEL
Place Purry

SIÈGE DE BIENNE
Place Centrale

Capital et réserves: Fr. 205,000,000.—

Etablissement fondé en 1856



CENT SEPTIÈME ANNEE

95m e ÉDITION

1953

Canton de

BERNE

BIENNE
SEELAND

BERNE
MITTELLAND - EMMENTHAL 

HAUTE-ARGOVIE - OBERLAND

JURA BERNOIS
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mm

mm

SUISSE

f0t*0«

PIERRES CHASSÉES - CHATONS - BOUCHONS 

Empierrages de mouvements simples et compliqués

Robert Gonseth~Hurnf
Rue de Fribourg 26 Bienne Téléphone 2.26.10

Pierres industrielles Sertissages en tous genres

Vis, bouchons, boussoles en tous métaux



B I E N N E

BIENNE

Ltd.V WELTA WATCH
21, Rue du Faucon

Cables : WELTA BIENNE 

Phone : (032) 2 49 47

Our range :

Lever Movements only and complété 
watches from 5'” to 13’" in ail styles for 

ail countries.

Automatic watches

Usual and high class quality.

Our trade marks: WELTA, ORION, F. BACHSCHMID, NELKA. 

Specialty: Watches with monsoon resisting mainsprings.
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t a

FABRIQUE D’HORLOGERIE 

S. SCHAYA BIENNE (SUISSE)

MUNARI FRÈRES S. A.
Fabrique de pierres fines pour l’horlogerie

LA NEUVEVILLE (Suisse)

Téléphone 7 9119

EXPORTATIONQUALITÉ
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La montre■ de qualité

précise et élégante
1889

ª««& ¬ ni
Montres automatiques, 

calendriers, 

étanches.

IYIILEK ELEHl UIATGH c° Lld, Sienne (Suisse)
Rue Heilmann 4 - Téléphone (032) 2 46 29

I U' ,^1 __ _u

Ressorts pour le rhabilleur exigeant 
Mainsprings for the most exacting watchmaker 
Cuerdas para el relojero exigente

Henri Fivaz S.A.Bienne (Suisse)
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FABRIQUE D’HORLOGERIE

A. Gerber S. A.
Téléphone No. 2.58.76 Nidau-Bienne (Suisse)

Montres bracelets ancre tous genres et métaux

Spécialités: Montres automatiques
Qualité soignée et bon conrant

Etampes pour tous genres 
d'industrie.

Repasseurs pour trous de 
pieds et pierres chassées.

Etampes de ponts, barettes 
embouties, roues, pièces 
de mécanisme, etc.

A. SAUTEBIN
BIENNE (Suisse)

Téléphone 2.27.91 Oeillets 15

Haute Précision

I •

(ftÜVUCC S» U,

CADRANS
pour pendules

pendulettes

com pteurs

(BERNE)
Tél. (032) 8 81 5U 

(032) 8 83 03

Chevalets et porte-monlres pour vitrines 

Plaquelles-réclame pour Fabricants d'Horloperie 

Insignes de têtes et pour sociétés

Vos assurances transport
à la

Bâloise Transport
Agence générale: GOGLER PUBLICITÉ

L A C H A U X -D E -FO N D S - T él. 2 .19.76
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de matrices pour l'horlogerie sur la 

Machine à rectifier les profils

FRITZ STUDER
GLOCKENTHAL-THOUNE

(SUISSE)

Machines à rectifier de haute précision

STUDER

Matrice 

en 3 parties

Partie de matrice 

avec dégagement

Rectification rationnelle
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Montres ANTIMA
CH. ANTMANN

BIENNE - Tél. (032) 2.34.62

SPÉCIALITÉS: M ontres Ancre pour Dames et M essieurs 

de 33A”’ à 10 ‘/a’” Or, Argent et M étal

Exportation pour tous pays Qualité soignée

HitiU-Aehecsdd & Co.

Tél. 7 71 42

PIETERLEN

^r>P,h!rnficm de pLexxes fanes poux d'AoxÊoÿ&xie

Spécialité : Grandes moyennes et 

pierres Bal. olivées

La montre de confiance, élégante et précise

Montres ALTUS S. A., fabrique d'horlogerie, Bienne 
Maison fondée en 1920 

Tél.'(032) 2 40 13
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JOHANN RENFER S. â P. I. Fabrique d’articles métalliques LONGEAU
Tél. 7 81 87 CALOTTES ALUMINIUM (Berne)

en foutes grandeurs et exécutions courantes, livraison rapide. Prix et conditions avantageux 

Estampages de calottes aluminium de 3 3/« à 19”.

Polissage de vis d'horlogerie, rondes et plates, ainsi que toutes pièces acier plates. 

Découpages d'articles de masse aux prix les plus réduits. ■b.

w
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LA BONNE MONTRE 

DE QUALITÉ 

POUR DAMES 

ET MESSIEURS

LIBAN WATCH, S. LIEBMANN, BI EN N E

UIILLY HOFER
FABRICATION 
DE MATIÈRES 

LUMINEUSES

BIEN N E
Bubenberg 54 Tel. 2 74 60

VOUS OFFRE SES

Préparages pour pierres d’horlogerie 

Rondelles pour contre-pivots (précis) 

Rondelles pour pierres industrielles 

Rondelles pour pierres de bijouterie 

Cubes roulés pour billes

PRÉCISION QUALITÉ

GIROD & VOUMARD

Montres SOCOMEX
Tél. (032) 2 24 36 NIDAU-BIENNE Tél. (032) 2 24 36

M ontres et m ouvements ANCRE en tous genres 

3 V ’ à 19”

Spécialités : Calendriers, Automatiques, Etanches

FABRIQUE DE PRE'PARAGES
WERNER BANGERTER AARBERG 

TEL. 10 32 I 8 22 13

UBANG
MA R O- DEP.
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FINESPIERRES

RUE DUFOUR 166 BIENNE 4 - GENEVE Bd. G. FAVON 22

BIENNE
(SUISSE)

■

s

BRACELETS 

DE QUALITÉ

en cuir, soie et matière thermo

plastique. - Grande production. 
Exportation.
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HOM E W ATCH Co LTD
6, RUE GURZELEN BIENNE

livre en confiance

Montres à ancre 

en tous genres

Métronomes de poche 

« Cadencia »

cflOLXCii

.............
mm

.

I.

y jA i
V'<_.y

i.

i.

■ 'igSBAsm
'.V - ? j l

:-y!. XtJ*

.

■ v ?V

W INA

FABRIQUE DE RESSORTS P HIN A, BUREN S. A. SUISSE

Maison fondée en 1894
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nmorrr

Mouvement et montres en tous genres

lAUSSCMER EREMS & Cir
SOCIÉTÉ ANONYME

Fabrique de fournitures d’horlogerie 

vis et décolletages de précision
La plus ancienne maison suisse de la branche

t A®®& ¯& °
près BIENNE (Suisse)

Fondée en 1846 

Spécialités : Vis brutes et po
lies pour horlogerie, optique, 
pendulerie, instruments de 
musique, électricité, petite 
mécanique, appareils photo
graphiques, etc. Décolletages 
en tous genres par procédés 
automatiques les plus mo
dernes.
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de cû^s&
et de oyeJdte

MONTRES OCTO S.A.
RUE MOLZ 4 FONDÉE EN 1848

BIENNE U±²³s s & )
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LA PLUS GRANDE 
PRODUCTION 
LA MEILLEURE 
QUALITÉ

LES FABRIQUES D'ASSORTIMENTS 
RÉUNIES
LE LOCLE



Les Fanes d’Assonimenis
Reunies

Bureaux centraux: LE LOCLE
Rue Girardet 57 - Téléphone 3 12 87

Succursale A. Le Locle
Rue du Marais 19 - Téléphone 3 1193

(Anciennement G. Perrenoud S. A.)

Succursale B. Le Locle
Rue de la Concorde 29 - Téléphone 3 20 71 

(Anciennement La Concorde S. A.)

Succursale C. Le Locle
Rue du Collège 10 - Téléphone 3 17 95

(Anciennement Stella S. A. et
Pierrehumbert Frères S. A.)

livrent tons 
les genres 
d’assortiments 
ancre et en 
toutes qualités

Succursale D. Le Sentier
Téléphone 8 56 57 

(Anciennement Gallay S. A.)

Succursale E. Bienne
Dammweg 3 - Téléphone 2 40 16 

(Anciennement Meier & Giroud et
A. von Weissenfluh & Cie.)
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Bureaux centraux: BIENNE, Rue Centrale 3 

livrent tonie la gam m e des balanciers

Balanciers Roskopf, Cylindre et Ancre —  Balanciers 

Guillaume — Balanciers spèciaux pour compteurs, 

pendulettes, appareils scientifiques, etc.

tous les genres toutes les qualités

dans des ateliers spécialisés

Balanciers

GLUCYDUR
en alliage au glucinium

(béryllium)
inoxydables et amagnétiques

Dureté 400° Brinell—

15
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FABRIQUE D'HORLOGERIE

BRIENZA WATCH
RÜfli & Cie B R 1 E N Z (Oberland)

Spécialité de petits M ouvem ents et M ontres 
ancre de bonne qualité

Montres étanches Tel. (036) A 13 31

7. fo taw&ÿ-Re&ec &> C ie> S . A .
Maison fondée en 1885 

Téléphone 2 41 06

BIENNE
Rue des Armes 5 et 7

Argentage (bain spécial)

Nickelage inoxydable

Rhodiage
de mouvements en tous genres qualité soignée

M O S E R S. A.
BIENNE (Suisse) BIEL (Schweiz)

Téléphone 2.56.58 Com pte de Chèques IVa 4056 Téléor.: M OSERAG

RUBIS - SAPHIRS - AGATES
pour Com pteurs et Instrum ents de Précision

Pierres pour l’Horlogerie, pour Phonographes, Boussoles, etc.

Serties et non serties, meilleure qualité, très grande précision

PIERPONT
les belles montres précises et régulières!

Achetez-tes à la maison spécialisée dans la 

fabrication de montres-bracelets à ancre en 

fous genres et en mouvements seuls

SAUTER FRÈRES & C'i S.A.

BIENNE 4 (SUISSE)
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Décolletage et Outillage 
de précision pour l'horlogerie

Equarrissoirs et Alésoirs 

Forêts tous genres 
Pique-huile

Axes de balanciers pivotés

Edgar AELLEN
EVILARD s/Bienne

JOURNAL SUISSE D’HORLOGERIE 
ET DE BIJOUTERIE f o u n d e d in 1876
(Swiss Watch and Jewellery Journal)

Official bulletin of the Swiss Watch Fair at Basle 
Official organ of the Swiss Society of Chronometry
Issued six times a year

Contains description and illustrations of new models and 

calibers, technical sections, articles on repairs, counsels 

on sales, suggestions for displays and many other items 

of interest. The only Swiss Watch Magazine comprising 

in each issue the supplément of the Swiss Fédération of 

Watch Manufacturer.

The only Swiss Watch magazine published entirely in 

English Spanish and French-German éditions.

Ask for free sample copy.

Subscriptions : Apply to our various agents, or direct to 

the publishers.

Administration du

JOURNAL SUISSE D’HORLOGERIE ET DE BIJOUTERIE 

Lausanne, Switzerland
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César RENFER-ABRECHT

Longeau près Bienne
Maison fondée en 1933
Téléphone (032) 7.81.04

Montres ROSKOPF en tous genres 

Montres bracelets réveil 

Montres bracelets calendrier 

Montres bracelets automatiques 

Montres de poche réveil 

Portefeuilles avec et sans réveil 

Réveils à musique

“LUX”
MÉTAUX SEMI-OUVRÉS

Fournitures industrielles

© WMVU ©

FOURNITURES POUR 

E L E CjT ROPLASTIE
Produits à polir

A. REYMOND & P S.A.
BIEIIE
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GERIEFABRIQUE D'HORL

P. PERTUSI BIENNE (SUISSE)

Fabrique de Pignons et Roues
de première qualité,
pour montres, compteurs et appareils, aux conditions 
les plus favorables.

Triebe und Râder
für Uhren, Zahlwerke und Apparate. Billige und 
erstklassige Ausführung.

Pinions and Wbeels
for watches, enumerators and précision apparatus at 
best prices

a s k a  S. A., a r c h (Berne)
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MANUFACTURE DES MONTRES & 

CHRONOGRAPHES PIERCE S.A.

B I E N NE [SUISSE) u s in e s a  mo u t ie r

Tous genres de montres 
poup tous pays 

CHRONOGRAPHES

IMPERMÉABLES PARASHOCK

AUTOMATIQUES CALENDRIERS

ANTI-MAGNETIC

Les Mouvements et Boites sont entièrement fabriqués 
dans nos propres usines

Décolletages • Découpages & Etampages

FABRIQUE DE BALANCIERS
en tous genres

T. H&ÇmM’&Cti',
Maison fondée en 1900

Téléphone (032) 7 7114

PIETERLEN
(Schweiz)

Membre conventionnel

Spécialités: Balanciers nickel quai. Il et III
Balanciers compensés et nickel à vis 
façon-ancre à 2 bras, façon-vis à 2 et 3 bras 
Cylindres plats et baguettes, Roskopf compteurs

FABRIQUE DE PIERRES FINES

PAUL JOST
Tel. (032) 84932 LYSS Tel. (032) 8 4932

Préparage de Pierres pour l'Horlogerie
Rondelles pour contrepivots et pierres industrielles
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„MIKRON”
Fabrique de Machines S. A.

SIENNE - M ADRETSCH
Téléphone 2 74 85 Télégr. : Mikron, Bienne

Ül.lpt1.'TWÎ■ t|

J5SI

MACHINES à tourner les noyures 

MACHINES à contourner les passages 

MACHINES à percer les trous de tige 

MACHINES à tailler par génération 

TOURS et FRAISEUSES d’Outilleurs

GRANDE PRODUCTION EXÉCUTION SOIGNÉE
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CHRONOGRAPHES ET COMPTEURS DE SPORT 

MONTRES AUTOMATIQUES AVEC ET SANS

CALENDRIER

ED. HEUER & CO S. A. BIENNE
FONDÉE EN 1860 TÉL.Ï<032) 2 42 57

Fabrique de PIERRES FINES
pour l’Industrie technique

m BERGER FILS
Téléphone 9.61.13 — Maison fondée en 1885 —

Télégrammes: JOYAUX - .
Carapte de chcaues postanx :.Va 705 W AN GEN S* AâT (j UISSCJ

Saphirs - Rubis - Grenats - Agathe
PIERRES FINES pour:

Compteurs, Instruments de mesure, Boussoles militaires, de 
marine et télégraphie. Filières en saphir : pour enregistreurs, 
reproducteurs et rabots à phonographes et gramophones. 

Meules en saphirs et pour tous autres usages.

Serties et non serties, meilleure qualité, très grande précision
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NI VIA
FABRIQUE D’HORLOGERIE S. A
RTÏTTVnVPT TÉLÉPHONE 23068
■D 1 i 1 1^1 Ü xSk TÉLÉGRAMMES ! NIVIA

M ONTRES BRACELETS DE PRECISION
POUR DAMES ET MESSIEURS

MÉTAL - ACIER INROUILLABLE - OR - PLATINE

BRIDES ET CROCHETS POUR RESSORTS
PETITE MÉCANIQUE DE PRÉCISION

KARL BECetC
TÉL. 8 15 86 BUREN-SUR-AAR

CALOTTES ET CERCLES ALUMINIUM

INSTALLATION MODERNE

LIVRAISONS RAPIDES

FABRIQUE DE PIERRES FINES

Rilfenacht & Cie
Tél. (033) 2 14 71 THOUNE • Tél. (033) 2 14 71 

Préparages de pierres pour l'horlogerie 

Spécialité: Rondelles et chevilles en Saphir pour l'industrie
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BREVETS
EXPERTISES

Maison spécialisée en 

horlogerie 

petite mécanique 

machines - outils

AMMANN & CIE
Ingénieurs - Conseils

Schwanengasse 9, Tél.(031) 2 30 21

BERNE

UFESA
E. SCHLU P-ABRECHT
LENGNAU-É& µµ&  Tél.TSioa

Tou» cjenres de montres ROSKOPF

Montres ancre à cgoupilles 

Etanches - Compteurs de Sport 

Automatique

"/c O /■



460 BIENNE

FABRIQUE DE BOITES

MAIRE-RENFER S. A. l o n g & .» près Bienne - Tél. (032) 7 81 24

Boîtes en tous genres et grandeurs chromé et acier inoxydable

Spécialité : Boites étanches en tous genres 

Boîtes étanches calendriers 

Boîtes étanches chronographes 

Boîtes aluminium

MONTRES ANEW S.A.
41, BUBENBERG — TÉL. 2 45 77

BIENNE

MONTRES ET MOUVEMENTS EN TOUS GENRES

EX PO RTATI O N

ATELIER DE RHABILLAGE
Réparations de montres simples et compliquées 

Ouvriers spécialisés et outillage moderne

GEORGES GIGON
Travail impeccable et rapide 

Téléphone: Atelier: (032) 27422, BIENNE, rue Albert Anker 16

Gerber é Gindrat
FABRIQUE D’HORLOGERIE 

BIENNE, Téléphone (032) 2 69 52
48, rue de la Gare

Montres ancre en tous genres



BIENNE

Fraises
pour

p ignons et roues  

pour horlogerie  

et pe tite m écanique

mk K.Schnydep-Liechti
f/M « A

BIENNE

Lerchenweg 18 Tél. 2 76 86

rpswsas

mm

WATCH C? US
.

ëk

!B5SS«|

BIENNE Tél. 27686
Chemin des Alouettes 18
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fVOYAGES ET
TRANSPORTS S.A.
LA CHAUX-DE-FONDS & BIENNE

SERVICES SPÉCIAUX POUR 

HORLOGERIE - TOUS PAYS
FRET AVION - FRET MARITIME

GROUPAGES RÉGULIERS pour
NEW-YORK, AMÉRIQUE DU SUD, ETC.

BILLETS AVION AU PRIX OFFICIEL DES COMPAGNIES

ASSURANCES TRANSPORTS POUR TOUS PAYS

Montres NOVA

BIEDERMANN FRÈRES S. A.

La Neuveviile (Suisse)

Montres bracelets, ancre toutes formes, 

toutes grandeurs, qualité soignée

Spécialité de montres automatiques, Imperméables et 
pare-chocs

Mouvements seuls
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LUTHY&CO.S.A
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Montres S. A.

Chemin Ritter 15 BIENNE Téléphone 22293

Montres et Mouvements seuls 

3 3/f - 12”’, spécialité petites pièces ancre

Fabrique de Ressorts de Montres

t
en tous genres et pour tous pays

P.-Albert fUVET

Maison fondée en 1902

HERM ANN BURGENER, successeur
5, Chemin du Seefels 5 BIENNE (Suisse)

-ceos*- Spécialité de Petits Ressorts
TÉLÉPHONE 2.30.4-3 “ AX¶ . t é l é GR.: JUVET RESSORTS BIENNE
La Fabrique de PIERRES FINES

pour l’horlogerie

fye&c. UcwtmoHH Sol

à fâùzM je .  - fâ&uj&art.

livre bien et rapidement tout genre 

de pierres en qualité B et C.

Grande production. - Livraisons rapides. Tél. 2.34.85

EXPORTATION DE MONTRES

JENNI & Co. LENGNAU
près BIENNE (Suisse)

Téléphone (032) 7 82 52 

Télégramme : Caynor Lengnau-Berne

MONTRES EN TOUS GENRES ET TOUTES GRANDEURS
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Machines a pointer et aiaser

Machines a meuler par coordonnées

Machines combinées a pointer et a meuler

Appareils et machines de mesure et de contrôle optique

Appareils a mesurer les duretés

Machines spéciales pour l'horlogerie et l’appareillage

HENRI HAUSER S. A. BIENNE
Machines spéciales et instruments optiques

..fflh-fc.

Htk

BIENNE
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M. Bo r e l -Ma r c h a n d

Fabrique de Pochettes en tous genres

Pochettes M olleton - Peau » Cuir 

Pochettes avec ferm eture à tirette

Cordes et ficelles - Cire à cacheter - Papiers d’établi - Papiers de soie 

Papiers pour doubles de machines à écrire - Plombs

Téléph. (032) 2 39 81 BIENNE Rue du Stand 31

FAIVRË
LONGEAU PRÈS BIENNE ·& .̧ (032) 7 8190

Etampes de précision pour l’horlogerie
et branches similaires 

Spécialités: Etampes de roues, balanciers, etc. 

Fabrication: Découpage de toutes pièces 

Balanciers Roskopf et cylindre

CHROM AGE
Boites, pendulettes, articles pour com pteurs, ete.

CHROM AGE DUR ET SABLAGE
Pièces de m écanique et instrum ents de m esure

J. BOULET
BIENNE'BODJEAN

Route de BUren 26 Téléphone (032) 2 23 77

TEL. (032) 2 60 27

M ONTRES EN TOUS GENRES ET EN TOUTES GRANDEURS
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W  iiîSasS
TRANSPORTS

INTERNATIONAUX

Rue de la Gare 32 (Bureaux : 1er étage)

BIENNE
Téléphone (032) 2 35 21

Agence La Clianx-de-Fonds, Gare aux marchandises 
Tél. (039) 2 56 81

Services spéciaux par avion, par express et par services de groupages 

pour l’horlogerie pour tous pays de l'Europe et d'Outre-mer.

ASSURANCES TRANSPORT

Notre Agence de voyages à IHenne est à votre disposition 

pour la fourniture de tous genres de billets. Tél. (032) 2 05 71

■
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H. HENNEFELD
FABRIQUE D’HORLOGERIE

H EN O WATCH

Téi. (031)54630 Berne

„LA POCHETTE" A. Joly-Bobillier
Quai du Bas BIENNE Téléphone 2.30.90

N° 1 B Compte Jcctèwa M!li» IVa 1127

Première fabrique suisse de sachets enpean  
et manufacture de poehettes en m olleton

pour montres

Fourniture de toile d’emballage pour l’horlogerie
Prompte livraison Prompte livraison

Qualité garantie — Prix avantageux

ft.-L. Jeanneret ■ Fabrique EPHOR
BIENNE rue de l’Eau 28 - Téléphone (032) 2 2310

Ebauches pierres d horlogerie

PRÉPÀRÀGE5 : Pierres à trou, levées el ellipses 

Pierres industrielles et de bijouterie 

Sciage, Tournage de métal dur

MAXIMUM
R. EHRENSBERGER ORPUND

Fabrique de Scies à découper - Scies pour bijoutiers - Scies pour dentistes 

Fabrik fur Laubsàgen - Juweliersàgen - Zahnarztsâgen

No. o



BIENNE
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FABRIQUE D’HORLOGERIE

SCHINDLER & MŒNIQ s  a .

Mühlefeldweg 2 Tél. (032) 2 63 39

BIENNE

J. WEISSBERG s .a r .l .
LONG  EAU PRÉS BIENNE

Fabrique de Boîtes de montres

Boîtes métal chromées et acier inoxydable 

Spécialités : Boîtes étanches 

Téléphone (032) 7 81 83

PIERRES FINES POUR L’HORLOGERIE 

ET PIERRES INDUSTRIELLES

WILLY MURI. BIENNE
Chemin du Nord 12 Tél. (032) 2 73 66

Spécialité : Tous les genres de pierres balancier 

pour petites et grandes pièces

Livraisons consciencieuses

MONTRES-CALENDRIERS POUR MESSIEURS ET DAMES

AVEC PHASES DE LUNE ET 

REMONTOIR AUTOMATIQUE

FABRIQUE D'HORLOGERIE BIENNE (SUISSE)
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JOHN IM OBERSTEG & C" S. A. - Bâle
TRANSPORTS INTERNATIONAUX

Succursales à Zurich - Saiut-Gall - Chiasso - Genève 

BIENNE, 21, rue Charles Neuhaus - Tél. (0 32) 2 21 63

EXPÉDITIONS

D'HORLOGERIE

IMPORTA TION 

EXPORTA TION

pour tous pays

Groupages réguliers 

RAPIDES et SURSASSURANCES
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#mm

W atch S.àr.l.
LONGEAU près Bienne

Téléphone (P32) 784 1A

MOUVEMENTS ET MONTRES ANCRE 

5 à 13’”

Spécialité :

Montres automatiques

QUALITÉ GARANTIE

To u r n a g e s d e P ie r r e s F in e s

PIERRES A CHASSER DIAMÈTRE PRÉCIS

V e e . W ir t h  & F il s
TÉLÉPHONE 7.71.54 PIETERLEN PRÈS BIENNE

TRAVAIL EXTRA SOIGNÉ PRIX AVANTAGEUX

JEAN FINGER
LONGEAU PRÈS BIENNE

FABRIQUE DE BOITES
ARGENT, NICKEL CHROM É ET ACIER INOXYDABLE

SPÉCIALITÉS:
Boîtes étanches

lodchnp^lüj.

«9 0 0FONDÉE EN'
PONDSLA CHAUX-DE

Spécialités pour l'horlogerie
Catalogues en couleurs - Etiquettes à fil - Formules d'écots
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r ë C¹G

GRAND PRIX

Montres de qualité soignée 

Watches of high-grade quality

Porte-échappements ancre, qualité soignée 

Calibres spéciaux sur demande 

Platform lever escapements 

of sound quality in ail sizes

■a ï*.

Recfa Manufacture d'Horlogerie S. A.
BIENNE - SUISSE
Maison fondée en 1897
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•>; \

Fabr-ique d'hoplogepie

SPERINA
H. Gpibi & Fils

Lengnau / Bienne

Téléphone 7.81.97

Fabpique de montpes RoskopT et 
anepe à goupilles de 5‘A" à 19"

Spécialités : Mouvements 15 pubis 

étanehes, seconde au eentpe 
Calendpieps

H.JUFER ancienne maison G. Jufer Bienne 
Fabrique de ressorts de montres de précision

en tous genres et pour tous pays

Qualité réputée

Route de Madretsch 118

Marque déposée

Exporta tion  

Téléphone 2 24 43 Télégrammes Jufaswiss

TOUS GENRES DE BOITES 

EN MÉTAL, ACIER ET PLAQUÉ OR 

GRANDE SPÉCIALITÉ : BOITES ÉTANCHES

FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES
PRÈS BIENNE

BUSSWIL



BIENNE

Pierres Fines pour l’Horlogerie 

Emboutissages

mMy ' - /

Maison Sfaellos
BIENNE Tél. (032) 2 35 064, route de Reuchenetle

"W î
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Gv e mo mE& º»& r

FULTON WATGH GO Ltd
BIENNE

Téléphone (032) 2 43 24 Adresse rélécgr. FULTON

(Maison fondée en 1635)

Montres et mouvements ancre de 33A” à 22" 

Qualité soignée et bon courant

Spécialités :

/Aontpes automatiques avec secondes au eentpe. 

Montpes ealendpiep.

' - S j

Outillage moderne pour l’horlogerie 

Spécialités pour pierristes

Bienne

10, rue du Canal 

Tél. (031) 2 28 19

EXPORTATION
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FABRIQUE D'ASSORTIMENTS ROSKOPF

MANUFACTURE D’HORLOGERIE
R A D O

SCHLUP &  C° S. A., Longeau
Téléphone No. 7.83.15 près Blenne

Télégrammes : RADO Longeauberne

Montres et mouvements ancres 5 à 11 7*’’
Spécialité : M ouvem ents de m ontres pour U. S. A.

Qualité garantie Qualité garantie

HERM. SCHAAD & FILS
Langnau près Bienne
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«FIDHOR »
FIDUCIAIRE HORLOGÈRE SUISSE

SOCIÉTÉ ANONYME

BIENNE. RUE NEUVE 20. TEL. 2.79.71

Fabrique de bouclettes et fournitures |

en tous genres pour bracelets cuir 's

J. Schaan-Degoumois • Sad0ÎT

Téléphone 2 25 12 BIEL-BIENNE 7
Livraison rapide Pri

Utl
ia S. A.

Brühl 54

x sans concurrence

BOVARD & CIE ÜÜ,IS

BREVETS
MARQUES
EXPERTISES

F. A. Bovard Ing. Dipl.

SELZA.,
FABRIQUE D'HORLOGERIE

28. RUE DU FAUCON

B IENNE (s u is s e )
TÉLÉPHONE 2.82.77

TÉLÊGR. SELZA

MOUVEMENTS ET MONTRES

DE TOUTES GRANDEURS ET

EXÉCUTIONS

SPÉCIALITÉS •

ÉTANCHES. SECONDE AU

CENTRE. CALENDRIERS

INCABLOC. AUTOMATIQUES

CHRONOGRAPHES. ETC.

NOUVEAUTÉS



BIENNE 479

B IENNE SU ISSE

$ ?

FABRIQUE D’HORLOGERIE

MONTRES ANCRE DE QUALITÉ ET BON COURANT

B O FOR S HELLEFORS
Acier en bandesAcier pour outils

ir1u- ;L

KM

, BHMBMEm. 1JBBP v3 jp iKrmsi
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PERÇAGE - VÉRIFIAGE - GRANDISSAGE 

TOURNAGE - CREUSAGE

de pierres fines pour l'horlogerie ef pour foutes industries

FABRIQUE DE PIERRES FINES

BRÜGGER S.A.
Case postale 40 Téléphone (0 33) 8 00 12/13

FRUTIGEN

Bienfacture et haute précision 

Spécialité: la pierre de grande moyenne

BRÜGGER

SRNOVIK

N0TZ& C« S.A. BIENNE

Acier en bandes ■ Fil acier 

pour l'industrie horlogère

Acier pour outils

Acier inoxydable « AVESTA » 

pour boîtes de montres

Burins de décolletages 

en métal dur «C0R0MANT»



JiELVETIA
GENERAL WATCH C°
BIENNE SUISSE
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—Û/tor
LOflûEOU

• Pre/BIEDOE

Tél. 7 82 28 7 82 29

Organisation technique nouvelle assurant: bienfacture et service rapide

Dép. I . Empierrages de mouvements et chatons com
binés. Fabrication de bouchons rectifiés avec 
ou sans pierre

Dép. Il Argentage, nickelage, rhodiage et dorage
de mouvements

Dép. III Gravure de lettres tous caractères sur mouve
ments d'horlogerie et minuterie

Dép. IV Poinçons acier pour frappes de marques sur 
ébauches, boîtes, cadrans, minuteries, etc.

Notre outillage moderne s'apprête à tous les calibres 
courants et est constamment complété et approprié aux 
dernières créations

Cl)OUNi

BULA& GASSGR S.À r .l .

16
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V-T’-Ï'ii
gSgsgf;

2, •'

-.^•'ri

tottgte

THOUNE

kkUtt J

Montres bracelets
Or et métal

Mouvements seuls
en toutes grandeurs

ROBERT ANKER
Bienne (Suisse)

4, Chemin de la Société 

Tél. (032) 2 47 77

Télégrammes: HUBERTUS BIENNE

MANUFACTURE DE PIERRES FINES 

POUR L'HORLOGERIE INSTRUMENTS DE 

PRÉCISION. GUIDES-FIL.FILIERES. ETC
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FABRIQUE DE BOITES

LA CENTRALE
BIENNE (SUISSE)

BOITES DE MONTRES

TOUS GENRES

nickel=chromé 

acier inoxydable 

plaqué qalvanique

plaqué laminé

PENDULETTES

calolïes aluminium 

en fous qenres
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■

a  y

.iV»’

Mouvement automatique très agrandi en plexiglas figu
rant aux manifestations horlogères internationales.

IXvtanvalio marcfue mondialement connue

Mouvement déjà exposé à Chicago, 

Milano, Stockholm, Hannover, 

Frankfurt, etc.

SUTER WATCH FACTORY • BIENNE Switzerland



BIENNE
(50 .000 habitan ts )

Office de poursuites * Bienne. Idem pour Evilard.

» » faillites j Rue de l’Hôpital 14.

Horlogerie (Fabricants et négociants)
Uhrenfabrikanten und -Hândler

Æberhard, H., rue de l’Equerre 8.

Æçjler S. A., Manufacture des montres 
Rolex, Haute-Route 80-82.

Alpina, Union Horlogère S.A..Union 13. 
Voir annonce ci-deisona.

Altus S. A., rue Franche 37.
Voir annonce page 442.

Anew Watch S.A., Bubenberg 41. 
Voir annonce page 460.

Anker, Robert, chemin de la 
Société 4. Voir annonce page 482.

Antmann, Ch., rue de l’Eau 28.
Voir annonce page 442.

Aquillon, G. & fils, rue du Coteau 19. 

Arbu Watch, rue Ern. Schüler 35. 

Argo Watch S. A., rue de la Flore 14. 

Arisa S. A., Clos du Lac 6.

Arlea Watch S. A., Marchandises 21. 

Bandelier-Kunz, Edmond, 
quai du Bas 78.

Benoit, Marcel S. A., r. Neuve 40 
Voir annonce page 479.

Biedermann, R. & Co, Bubenberg 15. 

Boillat Frères S. A., r. du Stand 50 

Bonnet, William, rue des Jardiniers 8. 

Bossinger Ernest, rue E. Schüler 34. 

Brandt, Georges, ch. du Cornouiller 2.

Brandt, Louis & Frère S. A., 
Oméga. Usine à la Gurzelen, rue 
Stampfli 96.

Brandt, Robert, rue Franche 24.

Bueche, A. & fils, rue Ern. Schüler 35.

Bueche^Girod, V., ch. d. Pâturage 15
Voir annonce page 470.

Bulova Watch Co. Inc., r. Heilmann 43 

Campioli & Clémençon, r. B. Rechberg 3.

Colgor Watch, rue Franche 24
Voir annonce page 466.

Compt. Montres Niga S.A., qu. du Bas 66 

Concord Watch Co., Marchandises 19. 

Création Watch Co S.A., rue Centrale 42. 

Criblez, Edgar, rue de Morat 26.

Cuanillon &  Co, rue de la Gare 4.

LA MONTRE SUISSE DE PRÉCISION DEPUIS 1883

Alpina Union Horlogère S. A., Bienne
Tél. (0 32) 22206
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Era Watch Co, Ltd, place de la 
Gare 10. Voir annonce page 4G1.

Ermano S. A., rue Herm. Lienhard 7. 

Exacta Watch S.A., rue de la Gare 48. 

Fabr. d’horlog. «Alpina» S. A., Union 13.

Fabrique d’Horiogerie 
„La Champagne “ S. A.,
rue du Faucon 19. Voir annonce ci-dessous. 

Farine Frères, rue Centrale 42.

Favre, Marc & Cie S. A., Manu
facture de montres de précision Marc 
Favre, rue des Allées 25, Bienne 7. 

Feldmann, Alexandre, rue Th. Rocher 3. 

Frêne, Marcel, rue de Morat 34.

Frey &  Co S. A., Montres Freco, rue 
Bubenberg 15. Voir annonce page 487. 

Froidevaux, Chs, rue G.-F.-Heilmann 4.

General Watch Co., Manufacture 
des montres Helvetia, rue du 
Faucon 18. Montres de précision en 
tous genres. Voir annonce page encartée.

Gerber & Gindrat, rue delà Gare48
Voir annonce page 460.

Gigon-Fontanez, Hél. Vve, rue Gare 20 

Glycine Watch Fy, rue Fréd. Ingold 5.

Gross, Martin, rue Rechberg 3.

Gruen Watch Mfg. Co. S. A.,
la Haute-Route 85.

Hallauer, Jean, rue de Morat 48.

Hertig, Chs, (export), rue Franche 37.

Helvetia, Société d’horlogerie La 
Générale, rue du Faucon 18.
Voir annonce page encartée.

Heuer, Ed. & Cie S. A., r. Dufour 1.
Voir annonce page 456.

Homberger, Gustave, S. à r. !.,
Quai du bas 29. Voir annonce page 476.

Home S.A., rue Gurzelen 6.
Voir annonce page 446.

Huguenin, A. fils S.A., Faub. du Lac 45-49. 

Imaco S. A., chem. des Fléoles 9.

Jobin, les fils de Paul & Co, r. Centrale 42. 

Junod, Paul S A., route de Reuchenette 21. 

Jürgensen, Jules S. A., rue Centrale 16. 

Jury S.A., rue du Stand 5. 

Kessler-Béguelin, E., Gurzelen 25.

Knaap, A. & Co., (exp.) r. B. Rechberg 3. 

Kneuss, Albert, clos du Lac 11.

Kollros, P. & Co, rue de la Gare 13.

Fabrique d'Horlogerie

îÆœChcimpci&rte, }RA.

BIENNE

★
Grand choix 

de montres bracelet 

pour dames et hommes

étanches, 

automatiques, 

pare-chocs, 

seconde au centre 

chronographes, etc., etc.
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Laager, Alfr., chemin Ulr.-Ochsenbein 9.

La Champagne S. A., rue Faucon 19.
1 oir annonce page ci-contre.

Langel Watch Co S. A., ch. de Sion 8. 

Lebet, Willy, rue Th. Kocher 6.

Liban Watch, S. Liebmann, Gare 3. 
Voir annonce page 444.

Libela S. A-, chemin Ritter 15.
Voir annonce page 464.

Liema Watch, rue Aebi 75.

Lipton S. A., rue Dufour 129.

Louviot, Roger, (repr.) rue Dufour 146. 

Manufacture des Montres & Chrono- 
graphes Pierce S. A., Faubourg du 
Lac 103 a. Voir annonce page 454.

Matthey, Jean-Pierre, ruelle des Typogr. 4 

Mayer, Werner, <> WEMALUX », 
chemin de Beaumont 44.

Mido S. A., route de Boujean 9.

Milex Elem Watch Co. Ltd,
rue G. F. Heilmann 4. Voir annonce page 439. 

Monnier, Charles, rue du Musée 8: 

Montres Altus S. A , rue Franche 37.
Voir annonce page 442.

Montres Biéri S. à r. 1, rue de la Gare 1

Montres Credos S. A., rue du Stand 30 

Montres Sada S.A., r. Marchandises 21. 

Montres Socomex, Strandweg 20, 
Nidau. Voir annonce page 444.

Montres Terval S. A., rue du Fer 5. 

Moser Paul & Cie, S A. rue de la Gare 14. 

Nivla, Fabrique d’Horlogerie S. A., 
rue des Oeillets 24. Voir annonce page 458. 

Octo S. A., r. Molz 4. Voir annonce page 448. 

Oméga, Louis Brandt & frère S. A.
rue Stampfli 96.

Orteil S. A., rue de l’Union 2.

Perfine Watch Co Ltd, r. Alex. Moser 30. 

Perla Watch Co, Quai du Haut 51. 

Pertusi, Paul, rue Weissenstein 1. 
Voir annonce page 453.

Péry Watch, rue du Contrôle 12.
Voir annonce page 488.

Prêtre, P. & fils, Champ du Moulin 4. 

Recta S. A., rue du Viaduc 3.
Voir annonce page 473.

Rex S. A., Rue Centrale 42.
Voir annonce page 457.

Rolex, Aegler S. A., Haute-Route 80-82. 

Rossel-Conrad, A. S.A., rue du Stand 33.

FRECO

FREY
FR EY 6. C? S.A.

DILABIENNE

3
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Ruefli-Flury, C. & Co., S. A.,
place de la Gare 10. Voir annonce page 461.

Sauter Frères &  Cle S. A.,
rue Gurzelen 6. Voir annonce page 450.

Scana Export S. A., rue Hügi 14. 

Schaya,S.& fils, rue Ben. Rechberg 5 
Voir annonce page 438.

Schindler & Mœnig S. A.,
Champ du Moulin 2. Voir annonce page 470. 

Schwar, Arthur, route de Boujean 83. 

Schymanski, O. & fils, rue K. Neuhaus 32.

Selza Watch Co. S. A., Faucon 28. 
Voir annonce page 478.

Semos S. A., rue de Nidau 15.

Sigma (Montre), rue du Contrôle 12. 
Voir annonce ci-dessons.

Stàmpfli, A., faubourg du Jura 14. 

Straub &  Co S. A., Alpina Watch Co., 
quai du Haut 51.

Suprécis Watch S. A., rue de la Gare 8. 

Suter, F. & Cie, rue Gurzelen 16.
Voir annonce page 484.

Tennenbaum, J., rue de l’Avenir 50 

Union horlogère S. A., rue de l’Union 13.
Voir annonce page 485.

Vinca S. A., Heilmann 4.

Vixia S. A., rue de la Gare 48.

Vogt, R. & Cie, rue Centrale 14. 

von Weissenfluh, M.-F., place Gare 7. 

Vuilleumier & Wissmann, quai du Bas 41. 

Vuka S. A., place de la Gare 15.

Wâlti, Karl, rue de la Gare 6.

Welta S. A., rue du Faucon 21.
Voir annonce page 437.

«WEMALUX», Werner Mayer, 
chemin de Beaumont 44.

Wyler Watch S. A., rue Aebi 75.

Fabricants et Négociants par ordre de rues
Aebi (rue)

75 Liema Watch.
75 Wyler Watch S. A.

Allées (rue des)
21 Marc Favre & Cie.

Avenir (rue de 1')
50 J. Tennenbaum

Bas (quai du)
29 Gustave Homberger S. à r. 1.
41 Vuilleumier & Wissmann.
66 Comptoir des Montres Niga S. A. 
78 Edmond Bandelier-Kunz.

Beaumont (chemin de)
44 Werner Mayer, «Wemalux*.

Boujean (route de)
9 Mido S. A.
83 Arthur Schwar.

Bubenberg (rue)
15 Frey & Co. S. A.
15 R. Biedermann & Co.
41 Anew S. A.

Centrale (rue)
14 R. Vogt & Cie.
16 Montres Jules Jürgensen S. A.

Péry Watch & Montre Sigma
BIENNE (SUISSE)

( Montres-bracelets, étanches et fantaisie j
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42 Création Watch Co S. A.
42 Farine Frères.
42 Fils de Paul Jobin & Cie 
42 Rex S. A.

Champ du Moulin (chem.)
2 Schindler & Mœnig S. A.
4 P. Prêtre & fils.

Clos du Lac
11 Albert Kneuss.

Contrôle (rue du)
12 Péry Watch.

Cornouiller (chemin du)
2 Georges Brandt.

Coteau (rue du)
19 G. Aquillon & fils.

Dufour (rue)

1 Ed. Heuer & Co. S. A.

129 Lipton S. A.

Eau (rue de 1’)
28 Charles Antmann.

Equerre (rue de 1’)
8 Hans Aeberhard.

Faucon (rue du)
18 La Générale, Société d’horlogerie.
19 «La Champagne» S.A.
21 Welta S A.
28 Selza Watch Co. S. A.

Fer (rue du)
5 Montres Terval S. A.

Fléoles (chemin des)
9 Imaco S. A.

Flore (rue de la)
14 Argo Watch S. A.

Franche (rue)
24 Robert Brandt, Colgor Watch.
37 Charles Hertig.
37 Montres Altus S. A.

Gare (place de la)
7 M. F. von Weissenfluh

10 C. Ruefli-Flury & Co., Era.
15 Vuka S. A.

Gare (rue de la)
1 Montres Bieri S. à r. I.
3 S. Liebinann ,,Liban“.
4 Cuanillon & Co.
6 Karl Wâlti.
8 Suprécis Watch S. A

13 P. Kollros & Co.
14 Paul Moser & Co S. A.
14 Pallas S. A.
20 Vve Hélène Gigon-Fontanez.
48 Gerber & Gindrat.
48 Exacta Watch S. A.
48 Vixia S. A

Gurzelen (rue de la)
6 Home S. A.
6 Sauter Frères Co S. A.

16 F. Suter & Cie.
25 E. Kessler-Béguelin.

Haut (quai du)
51 Straub & Cie S. A.
51 Perla & Iwa Watch Co. S. A.

La Haute-Route
80-82 Aegler S. A., Rolex.
85 Gruen Watch Co S. A.

Georges-Fréd.-Heilmann (rue)
4 Charles Froidevaux.
4 Milex Elem Watch Co. S. A.
4 Vinca S. A.

43 Bulova Watch Co.

Hügi (rue)
14 Scana Export S. A.

Frédéric-Ingold (rue)
5 La Glycine.

Jardiniers (rue des)
8 William Bonnet.

Theodor Kocher (rue)
3 Alexandre Feldmann.
6 Willy Lebet.

Lac (clos du)
Il Albert Kneuss.

Lac (faubourg du)
45 A. Huguenin fils, S. A.
103 a Manufacture des montres et 

chronographes Pierce S. A.

16a
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Lienhard (rue)

7 Ermano S. A.

Marchandises (rue des)

19 Concord Watch Co. S. A.
21 Arléa Watch S. A.
21 Montres Sada S. A.

Adam-Fr.-Molz (rue)

4 Montres Octo S. A.

Morat (rue de)

26 Edgar Criblez.
34 Marcel Frêne.
48 Jean Hallauer.

Alex.-Moser (rue)

30 Montres Perfine S. A.

Musée (rue du)
8 Charles Monnier.

Charles-Neuhaus (rue)

32 O. Schymanski et fils.

Neuve (rue)

40 Marcel Benoît S. A.

Nidau (rue de)
15 Semos S. A.

Ulr.-Ochsenbein (chemin)
9 Alfred Laager.

Oeillets (rue des)
24 Nivia S. A.

Pâturage (chemin du)
15 V. Bueche-Girod.

Benedicht Rechberg (rue)
3 A. Knaap & Co.
5 S. Schaya & fils, « Sully »
3 Martin Gross.

Reuchenette (route de)
21 Paul Junod S. A.

Ritter (chemin)
15 Montres Libela S. A.

Ernest-Schüler (rue)
34 Ernest Bossinger.
35 A. Bueche & fils, Arbu Watch.

Sion (chemin de)
8 Langel Watch Co S. A.

Société (chemin de la)
4 Robert Anker

Stâmpfli (rue)
96 Oméga, Brandt Ls & frère (S. A.).

Stand (rue du)
5 Jury S. A.

30 Montres Credos S. A.
33 A. Rossel-Conrad S. A.
50 Boillat Frères S. A.

Union (rue de 1’)
2 Orteil S. A.

13 Alpina Watch Co. S. A.
13 Union horlogère S. A.

Viaduc (rue du)
3 Recta S. A.

Weissenstein (rue du)
1 Paul Pertusi.
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Branches diverses d’horlogerie

Acier stahi
Courvoisier & Co S. A., quai du Bas 90. 
Geiger, Ern. S. A., rue Chs.-Neuhaus 32. 
Klein, L., quai du Bas 7.
Kleinert & Cie S. A., rue Chs-Neuhaus 20.

Notz & Cie S. A., rue de Morat 65.
Voir annonce page 480.

Schnegg Frères, rue Adam-Fr.-Molz 16. 
Tréfileries Réunies S. A., Marché Neuf 31.

Aiguilles (fabr. d’)
( « Universo » S. A.
’ Charles Fuchs, rue du Milieu 42. Anciennes 
f Fabriques Fuchs, Lançon & Pflieger réunies. 
( Voir annonce page 336.

Aiguilla S. A., rue du Coteau 10.

Fabrique d'aiguilles de montres

AIGUILLA S.A.
BIENNE

Voir annonce page 437.

Mercuria S. A, rue des Pianos 55. 

Flury, Jean, route de St-Julien, 
Carouge-Genève. - Grande production.

Anneaux, pendants, couronnes
Bourquin Frères S. A., rue du Crêt 4. 
Glatz, Ch., r. Büren 35.
Mayer, Charles, chem. U. Ochsenbein 5.

MAYER CHARLES
Couronnes tous genres et qualités
Barrettes à ressort tous systèmes

La Nationale S. A., quaiduBas31a
Voir annonce page 4.

Cornu&Cie, Jardin. 107, La Chaux-de- 
Fonds. Tél. (039) 2 11 25. Voir annonce page 337 

Meyer & Co, „Meco“, Grenchen,
Tél. (065) 8 55 93. Voir annonce sons Grenchen. 

Weber & Cie, St-Imier. Voir annonce sons 
Jnra Bernois.

Anses (fabr. d’)

IYIARC-R. ALLEMAND
EVILARD-sur-Bienne
Téléphone (032) 2.26.07

Fabrique de spécialités pour 

boites de m ontres i

Anses fil Anses découpées
Barrettes à ressorts 

Canons-olives
Plots pour cordonnets, etc.

Argentages, nickeiages
Mouvem ents

Allenbach, Georges, rue Concordia 3. 
Bandelier, Edmond, chemin Seeland 4.

E. Bandelier
Chemin Seeland, 4 Téléphone 2 73 59

Argentage de mouvements 
en tous genres 
Travail soigné

Aiguilles en or ou acier 

Qualité Genève
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Chapuis, Ida, quai du Haut 14.

Dasa S. A., rue des Pianos 47. 

Estoppey-Reber, J. & CieS.A.,
rue des Armes 7. Voir annonce page 450. 

Fossel, Aug., rue Schonegg 20.

Junod, Ed., promenade de la Suze 14a 

Mæder, Th. (boîtes), rue du Lac 14. 

Mauley & Co., rue Gurzelen 6.

Assortiments à ancre
Anker, Ankerrad, Gabel u. Hebescheibefabr.

Les Fabriques d’Assortiments Réunies, 
Suce.: E., chemin du Terreau 3.
Voir annonce page encartée.

Balanciers (fabr. de)
Unruhreradfabriken

Les Fabriques de Balanciers 
Réunies, Centrale 3. Voir annonce page 449.

Bijouterie
Biennor S. à r. L, rue du Stand 50. 

Descœudres, Henri (repr.), LanggasseSO. 

Engeler, E., faub. du Lac 91. 

Gysin-Willen, J.-G. (orfèvr.), rue du Jura 5 

Jegerlehner, Fr. (repr.), r. de l’Avenir 59. 

Mathez, Roland (repr.), Fuchsenried 5. 

Schmoll, David S. à r. 1. (gros), Jura 51. 

Siegel, Aug. S. A., promen. de la Suze 16.

Boites or (monteurs de)
Goldschalenfabrik

Wyss & Cïe, Promen. de la Suze 21 
(et Boîtes acier).

Boîtes argent (monteurs de)
Silberschalcnfabriken.

Berthoud &  Cie, S. A., Nidau. 
Boîtes argent, galonné, nickel chromé 
et acier inoxydable. Voir annonce ci-dessons.

Bielna S. A., Gurzelen 9.

La Centrale, route de Boujean 31. 

Mæder-Leschot, S. A., quai du Haut 52 

Meyer & Wetzel, ruelle de la Fabrique 3 

Bouille, Achille, Les Bois. Argent, 
acier et métal. Voir annonce sons Jura Bernois.

Boites acier et métal
Stahl und Metall Gehàuse

Berthoud & Co S. A., Nidau
Voir annonce ci-dessons.

Bielna S. A., rue Gurzelen 9.

Blcesch S. A., route de Boujean 140a. 

Breguet, A., rue Feldeck 6.

La Centrale, route de Boujean 31.
Voir annonce page 483.

Alæder-Leschot, S. A., quai du Haut 52 

Meyer & Wetzel, ruelle de la Fabrique 3 

Nobs, Hermann, chemin Seeland 4. 

Rueff, Bernard, chemin des Roseaux 5. 

Werthmüller S. A., rue de la Loge 16.

Boites plaqné or galvanique
Blœsch S. A., route de Boujean 140a. 

Breguet, A., rue Feldeck 6. 

Mæder-Leschot, S. A., quai du Haut 52

Boites plaqué or laminé
Bielna S. A., rue Gurzelen 9.

Bouclettes pour bracelets
Armbandschnallen und Verschlüsse 
(voir aussi: Fermoirs et bouclettes)

Girod, Rénold, rue du Musée 14. 

Sadema S. A., rue du Breuil 54.
Voir annonce page 478.

BOITES ARGENT ET GALONNÉ
Bottes acier inoxydable et métal chromé 

Boîtes boules toutes grandeurs

BERTHOUD & Cies.A.
Canal du Bas 23 NIDAU-BIENNE Tél. 2.43.18



B IE N N E 493

Bracelets cnir (fabr. de)

Antenen, E., rue Alex. Moser 34 b. 

Banda, G.m.b.H., rue Ernest Schüler 66. 

Bettschen, W., rue de l’Arsenal 22. 

Blaser, Walter (repr.), ch. du Tilleul 105 

Bollier S. A., route de Boujean 46. 
Voir annonce page 445.

Boss, C.-G. & Co, rue de l’Eau 32. 

Bracelets S. A., rue du Rüschli 31. 

Chopard, R., rue des Prés 66.

Dubois, R., rue Büttenberg 12.

Glaus, W., rue Alex. Schôni 26. 

Kinsbergen, S., S.à r.l, rue Gare 14. 

LUthi, Walter, rue du Canal 10.
Voir annonce page 476.

Montandon, H. & Cie, rue de la Flore 12. 

Mürset, Roger, rue des Prés 62. 

Schmutz-Girod, rue Neuhaus 18. 

Thévenon, André, rue d’Aarberg 101. 

Weber-Bader, Ernest, rue des Fleurs 13. 

Schweizer & Schœpf S. A., La 
Chaux-de-Fonds. Voir annonce page 257.

LANIERE A

-g-grTR s.o1G n j Ts

LA CHAUX-DE-FONDS
Rue Léopold-Robert 92 - Téléphone (039)2 17 62

Bureau technique
Roulet, E., rue Gurzelen 16.

Cabinets de pendulettes
Cliapatte, Roger, rue des Prés 66.

Cadrans émail (fabr. de)
Emailzifferblatterfabriken 

Pointet, Paul, rue des Prés 25.

Cadrans métal (fabr. de)
Eggli-Weibel, Louis & Co. S. A., route 

de Boujean 125.

Glatz, Paul, rue Ernest Schüler 56. 

Huguenin & Co, rue Gurzelen 11. 

Merusa S. A., rue des Pianos 55. 

Métallique S. A., rue de l’Hôpital 20. 

Perret-Gentil, A., rue du Milieu 43. 

Strauss, G., les fils, faub. du Lac 62. 

Von Kænel & Co. S.A., rte de Boujean 47b

$0

A. COURVOISIER
LA CHAUX-DE-FONDS Rue L.-Robert 73 a 

CLICHÉS - GALVANOS - PHOTOLITHOS

Décalquage

Mathys-Chopard, J., rte de Madretsch 66.

Bracelets en matière synthétique
Bollier S. A., route de Boujean 46. 

Voir annonce page 445.

Matthey, Paul, chem. de Safnern 20.

Bracelets en mat. synthét. Sportflex
Schweizer &  Schœpf S. A.,

La Chaux-de-Fonds. Voir annonce page 257.

Bracelets métal
LUthi, Walter, rue du Canal 10.

Voir annonce page 476.

Calottes (fabr. de)
La Centrale, route de Boujean 31. 

Voir annonce page 483.

Chromage
Clerc, Henri, Gurzelen 17.

Fleury, G. fils, rue de la Loge 7.

La Centrale, route de Boujean 31. 

Mosimann & Co, rue Aebi 47.

Roulet, J., route de Büren 26, Boujean. 
Voir annonce page 466.

ÉMAUX de toutes couleurs et FONDANTS

LOUIS MILLENET, petit-fils

2, Pêcheries GENÈVE 2, Pêcheries
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Couronnes étanches
Meyer & Co, ,,Meco“, Grenchen,

Tél. (065) 8 55 93. Voir annonce sons Grenchen.

Creusets
Reymond, A. & Cie,S.A.,rued’Aarberg 115.

Déchets de métaux précieux
Edelmetallabfalle

Cendres & Métaux S. A., rue du Fer 9. 

Jeanmaire, H. S. A., rue du Riischli 8. 

Usine genevoise de dégrossissage d’or 
et d’argent, Promenade de la Suze 16.

Décolletages
Jeanneret, M., route de Madretsch 124. 

La Riga, S. à r. 1., chem. du Crêt 17. 

Poma, S. à r. 1., chemin Seeland 9. 

Thommen-Fankhauser, ch. Seeland 9. 

Walliser, Jean fils, route de Mâche 117f. 

Wyss, Fritz, chemin Wasen 16.

Diamants
Coop. de Diamant industriel, r. Dufour 1. 

Meyrat, L., rue de la Gare 1.

Stélndustr. du Diamant S. A., ch.Vignes 20a. 

Vcegeli & Wirz, rue Gurzelen 7.

Dorages (mouvement et roues)
Vergolden der Rohwerke.

Allenbach, G., chem. de la Concorde 3. 

Bandelier, Edmond, ch. Seeland 4 

Chapuis, Ida, quai du Haut 14.

Dasa S. A., rue des Pianos 47.

Dorages Huguenin, quai du Bas 1. 

Estoppey-Reber, J. & Co. S. A., rue des 
Armes 7. Voir annonce page 450. 

Estoppey-Addor, chemin Wasen 32. 

Fossel, Aug., rue Schônegg 20.

Junod, E., promenade de la Suze 14 a. 

Mauley & Co, rue Gurzelen 6.

Dorage de boites
Schalenvergoldung

Calame, Louis, route de Reuchenette 4. 

Fleury, Elise, rue de la Loge 7 

Mæder, Th., ruelle du Lac 14. 

Schluchin, Jos., rue Dufour 110.

Ebauches et finissages (fabr. d )
Roh- und Ràdenverke

Fabriques d’Ebauches Bernoises S. A., 
rue de Nidau 49.

Etampes
Aubert, Marcel fils, rue des Bains 43. 

Besançon, René, chemin des Saules 38. 

Brandt, Willy, Prés 73 a.

Jeanrenaud, E., rue du Faucon 22. 

Metano, H.-R. Wyss, rte de Boujean 47. 

Paoluzzo, R., rue des Œillets 19. 

Quartier, J.-L., chemin du Berghaus 21. 

Santebin, A., rue des Oeillets 15. 
Voir annonce page 440

Schluep-Scherrer, A., rue Franche 46. 

Schnider, Jean, rue de la Flore 12.

Fonderies, fer et métaux
Benoit-Merz, P., rue A. Schôni 34. 

Fond.de feretd’acierS.A.,Langfeldweg 12 

Fonderie de fer S. à r.l., rue A.-Schôni 6. 

Osterwalder S. A., rue Centrale 60.

Fournitures d’horlogerie
Uhrenbestandteile.

Agha S. A., Crêt du Sable 11.

Arisa S. A., Clos du Lac 6.

Campioli & Clémençon, r. B. Rechberg 3. 

Commercial Degen-Schneider, chemin 
Redern 23.

Dietrich, René, quai du Haut 74.

Hâni, Hermann, rue H. Lienhard 7. 

Lièvre, Julien, r. Theod. Kocher 7. 

Lüscher, G., quai du Haut 136.

LUthi, Walter, rue du Canal 10.
Voir annonce page 476.

ÉTIQUETTES ÿ&UYzCuL NEUCHATEL Tél. (038) 5 13 74
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Meuslin, R. & Co, rue Dufour 44. 

Miiller F., chemin du Bouleau 5. 

Planesa, S.àr. 1., rue de Mâche 117 g. 

Renck, P., rue des Prés 48.

Schüpbach, Ed., rue Dufour 6.

Vuille, Albert, rue des Alpes 32.
Fournitures en gros.

Wernli, John, S. à r. 1., rue Centrale 15. 

Wolfensberger, C. & fils, pl. de la Gare 12. 

Bergeon &  Co, Le Locle.
Voir annonce page 409.

Flury, Jean, route de St-Julien, 
Carouge - Genève. Exportation. Gros 
seulement.

Tissot, Pierre, Chemin de Belle- 
Source 5, Lausanne. Rondelles pour 
la retouche de réglage Clinquants pour 
minuteries. Voir annonce sons Lausanne.

SCHNEIDER lï'L.
CORCELLES - NEUCHATEL

FORETS EN ACIER RAPIDE

Fournitures industrielles
Liithi, Walter, rue du Canal 10.

Voir annonce page 476.

Reymond, A. & Cie S. A., rue 
d’Aarberg 115. Voir annonce page 452.

Fournitures pour électroplastie
Girod, E., rue des Maréchaux 6.

Reymond, A. & Cie S. A.,
rue d’Aarberg 115. Voir annonce page 452.

Fraises (fabr. de)
Profila S. à r. I., rue du Coteau 45. 

Schindler & Liechti S. à r. L, Coteau 25.

Schnyder-Liechti, K. S. A.,
ch. des Alouettes 18. Voir annonce page 461.

Gainerie et Cartonnage
Etuifab. und Papierarbeit 

Briihlmann & Cie, rue A. Schôni 30 a. 

Tietze, E., route de Reuchenette 38.

Schweizer & Schœpf S. A., La
Chaux-de-Fonds. Voir annonce page 257.

Galvanoplastie (installation pour)

Reymond, A. & Cie, S.A.,rue d’Aarberg 115. 
Voir annonce page 452.

Glaces (posage de)
Einsetzen der Glaser 

Fiury, Victor, rue Thellung 7.

Fluri, Lina, quai du Bas 15.

Lonfat, Fréd.-M., rue du Contrôle 31. 

Rosselet-Méroz, Mme, rue Neuve 7. 

Stâmpfli, A., rue de Nidau 72.

Graveurs et guillocheurs
Graveure und Guillocheure 

Bourdin, Georges, faubourg du Jura 31. 

Challandes, Jules, rue des Oeillets 20. 

Engeler, Emile, faubourg du Lac 91. 

Jeanneret, C., ruelle des Typographes 4 

Schmid, Walter, faub. du Lac 54. 

Wiedmer, A.-E., acier, faubourg du Lac 15.

GRAVEUR SUR ACIER 

James Bernard
Rue de la Cure 3 Téléph. (039) 4 16 47

SAINT-IMIER

Clichés extra soignés pour la décalque

F. CHOPARD FILS ,„ec. 

GRAVURE SUR ACIER
FABRIQUE DE MACHINES A NUMÉROTER

BALANCIERS
à col de cygne à volant vis 25-40-50 mm. 

Tél. (022) 9.54.64 - NYON - Suisse

Horlogers, rhabilleurs, etc.
Uhrmacher und Uhrenreparateure 

Béguin, Paul, rue Stâmpfli 105.

Boéchat, John, rue Dufour 155.

Evard, H. & A., S.àr.l., r. Marché-Neuf 10.

& ¼S& ½ RONDELLES DE RÉGLAGE 

MACHINES A RÉGLER

CLINQUANTS 

FOURNITURES D’HORLOGERIE
e s $e r

F. SCHNEIDER-ROBERT - c o r c e l l e s -n e u c h a t e l
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Gigon, G., chemin Albert Anker 16.
Voir annonce page 460.

Guenin, René, rue du Jura 14.

Guerne, A., rue des Alpes 83.

Hirt, W., rue du Collège 8. 

Hofstetter-Simon, O., rue du Faucon 50 

Juillerat, Marcel, rue Dufour 61. 

Mathey-Grau, Ed., rue du Milieu 14 c. 

Mathys, Willy, rue Dufour 99.

Meylan, F., rue Dufour 8.

Müller, Ernest, rue de l’Hôpital 27. 

Romy, Georges, route de Soleure 57. 

Rueff, Roger, route de Boujean 10. 

Schenk, W., rue Franche 28. 

Tièche-Kônig, S. A., rue de Nidau 40. 

Tissot, Emile, rue de la Gare 22. 

Villiger, A., rue de la Gare 21.

Wermes, H., rue de Morat 26. 

Wullschleger, Ed., quai du Haut 16.

Huile pour horlogerie
Huile << Sine Dolo ».

Lapidages de boites
Fleury, G. fils, rue de la Loge 7. 

Froidevaux, Armand, ch. des Barques le 

Gisiger-Fleury, L., ruelle Fonderie 22. 

Hofmann, Fr., r. de Mâche 143. 

Jeanneret, C., ruelle des Typographes 4 

Mæder, Arthur, chemin du Crêt 23 a. 

Uebelhart & Kohler, rue de Soleure 20.

Limes
Reymond, A. & Cie S. A„ rue d’Aarberg 115.

Machines - Outils (Commerce)
Dubro S. A., rue du Stand 140.

Elco Machines-Outils S.A., r. de Morat 18 

Geiger, Ern., S. A., rue Chs-Neuhaus 29. 

Harder, Camille, place de la Gare 5. 

Jaggi, Charles, rue Centrale 83.

Millier Machines S A., rue de Morat 63.

Scemama, Maurice, rue de Mâche 104. 

W ill & Co. S.A., rue de l’Equerre 14.

Magasins d'Horlogerie - Bijouterie
Béguin Frères, rue de la Gare 48. 

Constantin, rue Franche 12.

Evard, H. & A., S. à r. 1., Marché-Neuf 10. 

Gelbard, J., rue Vérésius 15.

Kâmpf, A., rue de la Gare 33.

Maier, Fritz, rue de Nidau 54. 

Marchand, O. fils, quai du Bas 17. 

Meylan, F., rue Dufour 8.

Schæfer & Ryser, rue du Canal 5. 

Selz-Dick, A., rue de la Gare 6. 

Tièche-Kônig, S.A., rue de Nidau 40. 

Tissot, Emile, rue de la Gare 22. 

Villiger, A., rue de la Gare 21.

Walther, Robert, rue de la Gare 9.

Mécaniciens (Fabr. de machines)
Mechaniker 

Bâlli, H., rue Heilmann 4.

Beutler, L. & fils, rue Gutenberg 3. 

Brechbühler, Robert, rue des Prés 85. 

Elbor S. A., chemin Albert Anker 10. 

Gabus, G. & fils, rue de la Source 3. 

Güdel, R. S. A., rue du Contrôle 12. 

Habegger, Willy, rue du Gurnigel 17. 

Hager, Georges, chem. du Cornouiller 1. 

Hauser, Henri S.A., rue de l’Eau 42. 
Voir annonce page 465.

Isoma S. A., chemin des Pinsons 7. 

Jeanrenaud, E., rue du Faucon 22. 

Lambelet, A., rue des Prés 108.

Machine AdekaS.A.,route de Boujean 19b. 

Mécanor S. A., rue du Faucon 28. 

Metano, H.-R. Wyss, rte de Boujean 47. 

Meyer, Louis, rue du Contrôle 35. 

Mikron S. A., rue des Allées 11.
Voir annonce page 455.

Morgenthaler, P., route de Reuchenette 18

HUILE SINE DOLO - BIENNE
dans toutes les Maisons de Fournitures d'horlogerie
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Müller Machines S. A., rue de Morat 63. 

Osterwalder, S. A., rue Centrale 58-60. 

Quartier, J.-L., chemin du Berghaus 21. 

Safag S. A., rue Gurzelen 31 a.

Sautebin, Achille, rue des Oeillets 15. 
Voir annonce page 440.

Schluep-Scherrer, A., rue Franche 46. 

Schneider, H. & Co., rue du Moulin 32. 

Stutzmann M. fils, chemin Seeland 9. 

Tièche, Edgar S.àr. 1., quai du Haut 68 

Tripet, Albert S. A., chemin du Crêt 16. 

Voisard, Chs, route de Mâche 1 a. 

Waber, Christian, route de Boujean 161. 

Widmer & Co, rue Chs-Neuhaus 38.

Hæsler-Giauque & Cie, Le Locle.
Voir annonce page 401.

Métaux
Courvoisier & Co S. A., quai du Bas 90. 

Engel, F. & H., rue Dufour 14.

Klein, L., quai du Bas 7.

Kleinert & Cie, S. A., rue Chs-Neuhaus 20. 

Lange, F.-A., S. A., rue Centrale 53.

Notz &  Cie S. A., rue de Morat 65.
Voir annonce page 480.

Reymond, A. & Cie S A., rued’Aarberg 115. 
Voir annonce page 452.

Schnegg frères, rue Adam-Fr.-Molz 16.

Usine Genevoise de dégrossissage d’or, 
Promenade de la Suze 16.

Meules

Fabrique de meules Sarnbin S. A.
suce, de R. GIACOLETT1 

Bienne Rue des Diamants 11
Spécialité : Tous genres 

pour horlogerie et mécanique

Pierres fines (fabr. de)
Steinfabriken

Galley, Jean fils, rue Dufour 166.
Voir annonce page 445.

Giger Frères, rue du Soleil 34a. 

Gebrlider Hartmann Sohne,
rue Herm.-Lienhard 12. Voir annonce page 464. 

Hafen, Jos. Vve, faubourg du Lac 9. 

Hefti, Robert, chemin du Nord 4 

Mûri, Wiiiy, chemin du Nord 12
Voir annonce page 470.

Paroz & Bâchler, chemin des Vignes 22. 

Pierrit S. A., chemin Seeland 4.

Sfaellos, Maison, route de Reuche- 
nette 4. Voir annonce page 475.

Kagann, S., Genève.
Boart et carbone. Voir annonce sons Généré.

Luthy, Fritz & Co, Thoune.

Préparaqes de pierres
Augustin, H., rue de Neuchâtel 104. 

Granica S.A., route de Boujean 145. 

Hartmann, Charles, rue de la Flore 16. 

Hofmann, Emile, rue Marché-Neuf 5. 

Jeanneret, A.-L., rue de l’Eau 28. 
Préparage et sciage de métal dur.
Voir annonce page 468. .

W ittwer-Brugger, A., Mâche.Mettlenweg3

Pierres pour compteurs 
et instruments de précision

Gabus, G., (métal dur) r. de la Source 3 

Kânzig & Co., rue du Stand 114. 

Kyburz, Victor, chemin Geyisried 28b. 

Moser S. A., chemin Rosenheim la.
Voir annonce page 450.

Pierres (grandissage et arrondiss.)
Raval, Suzanne, rue Plânke 14. 
Scheurer, Anna, rue de l’Avenir 11.

Pierres (perçages)
Polier, Hermine, chemin du Haut 81.

Pierres (sciages)
Mann-Glatz, W., rue de la Poste 6.

Taillerie de diamants
Vôgeli & Wirz S. A., rue Gurzelen 7.

HQGHREUTINER & ROBERT s  a

La Chaux-de-Fonds Tél, (039) 2 10 74 Serre 40

Soudures à l’Argent 

— Stock permanent —

Découpage à façon de tous métaux 

jusqu’à 8 mm.
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Empierrages, chassages, sertissages
Born, Jeanne, rue de la Flore 30. 

Châtelain, Victor, rue de l’Eau 25. 

Galley, Jean fils, rue Dufour 166.
Voir annonce page 445.

Gogniat & Cie, chemin des Vignes 6. 

Gonseth, Rob., rue de Fribourg 26.
Voir annonce page 436.

Gonseth, Roger, rue Centrale 42. 

Hatt-Rohrbach, E., ch. de Sion 8. 

Sfællos, route de Reuchenette 4.

THEURILLAT & Co.S.Â. 
Porrentrny

Pierres Fines pour 
Horlogerie

Pierres Industrielles

Hof fer, Fernand, (sciages) Avenches. 
Voir annonce sons Arencies.

Luthy, Fritz & Co., Thoune.

Fournisseurs de la partie : 

Aventica S. A., Avenches (Vaud).
Voir annonce sons canton de Vaud.

Gustave Streit, S. A., Genève.
Voir annonce sons Génère.

Pignons Trieben

Rossel, Georges, rue du Stand 31.

Pivotages
Baume frères, succursale de Bienne, rue 

Franche 37. Voir annonce sons Les Breuleux. 

Bridevaux, Arnold, rue de la Loge 11. 

Millier, Fr., chemin des Bouleaux 5.

Hofmann, Fritz, route de Mâche 143. 

Jeanneret, Camille, r. des Typographes 4. 

Mâder, Arthur, chemin du Crêt 23 a. 

Uebelhart & Kohler, rte de Boujean 140a.

Porte-échappements
Recta S. A., rue du Viaduc 3.

Voir annonce page 473.

Radium
Baumer, E., rue du Stand 23a.

Brandt, Hélène, faubourg du Lac 29. 

Frautschi & Monney, r. du Débarcadère 53 

Hofer, Walter, route de Büren 80. 

Hofer, Willy, rue Bubenberg 54.
Voir annonce page 444.

Hofmann, P. Mme, rue de la Gare 3. 

Jakob-Gorgé, C. Mme, pl. de la Gare 13 

Jaussi, M. Mme, chemin Ritter 7. 

Lehmann, G., rue de l’Industrie 14. 

Météore S. A., rue de l’Union 13. 

Müller, B., rue Alex#ndre-Moser 22. 

Rehnelt, Aug., rue Basse 38.
Richard, Nelly, rue Tessenberg 54. 

Ryser, J. Mme, rue de l’Hôpital 4. 
Steiner, Julia, quai du Haut 62. 
Vuilleumier, J. Mme, quai du Haut 132. 

Vuiileumier, William, rue Dufour 151. 

Zurbrügg, Armand, rue des Prés 5.

Matières lumineuses radio-actives «STELLA»

Merz & Benteli S. fl. - Berne-Bümpliz
Téléphone (o31) 661966

I
MATIERES LUMINEUSES 

RADIUM-CHIMIE

TEUFEN App.

Pochettes (molleton, peau, cuir)
Borel-Marchand, M., r. du Stand 31

Voir annonce page 466.

Joly^BobilIIer, A., quai du Bas 1 b.
Voir annonce page 468.

Polissages (de boîtes)
Poliren und Vollenden der Schalen 

Fleury, G. fils, rue de la Loge 7.

Réglages Regulieren 
Réglages Breguet

Bodmer, Flora, route de Boujean 129. 

Jeanneret, Berth., (coup, bal.), Wasen 30. 

Guenat, A., successeur de Ed. Luthy, 
Réglages, Machines à régler. Outils 
aux équilibres (lame rubis). Morat 45. 

Weber, Germaine, rue des Oeillets 8. 

Willemin, Aug.-Albert, faub. du Lac 61.

MACHINES A RÉGLER LUTHY, A. Guenat, suce., Rienne, Rue de Morat 45
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Ressorts (fabr. de)
Federnfabriken

Beuchat, Victor, rue Bubenberg 7. 
Carrel-Burren, E. S.A., rue du Milieu 27a.
Fivaz, Henri S. A., rue Diamants 9.

Voir annonce page 439.

Hofstetter frères, quai du Bas 66. 
Jeanneret, M. (ressort-fil) r.de Madretsch 124 
Juter, H., suce, de Gottfried Jufer, 

rte de Madretsch 118. Voir annonce page 474. 
Juvet, P.«Albert, Herm. Burgener, 

SU C C ., ch. du Seefels 5. Voir annonce page 464. 
Studer S. A., rue du Cornouiller 6. 
Vouillot fils, L.-G. S. A., rue du Stand 26.

Rhabillages de boîtes
Chevillât, M., rue de la Flore 24. 
Peltier, E., rue Planke 16.

Roues d’ancre (terminage de)
Küffer, René, Haute Route 80.

Spiraux (fabr. de)
Spiralfedernfabriken 

Bæhni <£ Cie, rue du Chantier 9-11. 
Flury, Georges & fils, rue du Stand 118.
Spiraux Réunies S.A., LaChaux-

de-Fonds. Voir annonce page 245.

Fabrique Nationale de Spiraux
S. A., G.-A. Ulrich, La Chaux-de-Fonds. 
Voir annonce page 265.

Fabrique de spiraux m ous
«Berna», W. Ruch & Co, S. A., 
Jardinière 33, La Chaux-de-Fonds 
Voir annonce page 584.

Spiraux (concessionnaires) 
W ernli, J. S. à r. 1., r. Centrale 15. 

Dép. de la Fabr. Nat. de spiraux S A. 
et Sté des Fabriques de Spiraux réunies.

Termineurs .
Aeberhard, H., rue du Milieu 5a. 
Allemann & Eichelberger, rue Nidau 45. 
Azzola, Ph., route de Madretsch 27. 
Bégert, Tell, rue du Rüschli 31.
Béguin, Marcel, rue Dufour 124. 
von Bergen, G., rue de Morat 49. 
Berlincourt, Ernest, quai du Bas 42. 
Berri, Dante, chemin Seldvila 4.
Beucler, Jules, rue de l’Avenir 55 a.
Bilat, Marcel, route de Boujean 132a. 
Blaser, E., rue des Prés 8.

Boéchat, John, rue Dufour 155.
Brunner, Henri & fils, rue de la Gare 13 
Burki, Charles, route de Neuchâtel 138 
Calame, Arthur, chemin de Sion 26. 
Chapatte, Germain, rue Rosius 24. 
Châtelain, Reynold, chemin de la Société 5. 
Chevrolet, Hermann, chemin Redern 8. 
Clémence, Paul, rue Basse 43.
Etienne, James, rue du Milieu 32.
Evard, Louis, rue de Morat 16.
Fallet, Jâmes-H., route de Boujean 109. 
Farine, Albert, rue d’Aarberg 119.
Ferlin, Hans, rue de Seldvila 4.
Frattini, G., Auweg 5.
Fressineau, Paul, r. des Marchandises 21 
Gagnebin & Graf, chem. des Oeuches 39 
Gauchat, Maurice, Champ du Moulin 10. 
Gaufroid, M., chemin du Tilleul 96. 
Gigon, G., chemin Albert Anker 16.

Voir annonce page 460.
Girod, Ali, rue A.-Anker 1.
Glück, Charles, rue de la Flore 24. 
Grandjean, Arthur, route de Boujean 30. 
Grange, Oscar, rue du Milieu 7.
Hâberli, René, Haute-Route 45 a.
Hehlen, Arthur, faubourg du Jura 9. 
Iseli, Charles, rue de l’Hôpital 30. 
Jaquet, André, rue de la Gare 48. 
Jeanguenin, R., rue Wyttenbach 3. 
Jeanprêtre, G., quai du Bas 23.
Juillerat, Jules, rue Dufour 61.
Kobel, W., rue de la Loge 5 a.
Liechti, H. & fils, rue du Milieu 14 b. 
Mahon, Raymond, rue du Stand 58. 
Marquis, Gust, rue des Oeillets 22. 
Marquis, Paul, rue Fréd.-lngold 6. 
Mathys, Paul, rue des Oeillets 16. 
Monnier, Charles, rue du Musée 8 
Montavon, Albert, Im Grund 30.
Müller, Ernest, rue de l’Hôpital 27. 
Nobs-Hânzi, M., rue de Morat 16 
Parel, Arthur, rue de Nidau 29.
Pécaut, E.-A., rue de l’Hôpital 30. 
Racheter Frères, chemin Mon Désir 9. 
Renaudin, Justin, quai du Haut 32 a. 
Renck & Wenker, rue de la Thielle 10. 
Ritter, Albert, route de Soleure 18. 
Schindler, Walt., chemin Ochsenbein 3. 
Schmotkin, Samuel, rue des Armes 3. 
Schwyzer, Al., route de Neuchâtel 140. 
Varin, François, rue Planke 16.
Varrin, Paul-Auguste, rue de la Gare 8. 
Walther, Daniel, chemin des Alouettes 15.
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Walter, F., rue Dufour 150.
Weber, Robert, rue du Stand 28. 
Wuillemin, A., rue A-Anker 12.

Verres de montres
Frutschy, S. à r. 1., ch. de la Société 5. 
Grosvernier, Achille, rue du Viaduc 35. 
Hegi, Arthur, chemin des Cordiers 35. 
Kàmpf, A. Mme, quai du Bas 78.
Lonfat, Fréd., rue du Contrôle 31. 
M eyer, Fernand S.A., Faucon 14. 

Voir annonce page 448.

Spahr, Fritz, ruelle de la Fabrique 3b. 
Stampfli, L., rue de Nidau 72.
Steiner, J. Mme & Fils, quai du Haut 62. 
Thiébaud, Charles, rue de la Flore 18.

Adresses diverses
Verschiedene Adresser: 

Fédération suisse des Associations de 
Fabricants d’horlogerie (F. H.) rue 
d’Argent 6.
Président : Maurice Vaucher 
Directeur: Pierre Blank.

Société Générale de l’Horlogerie Suisse 
S. A., Nidau 15. Directeur: P. Renggli. 

Chambre de commerce bernoise, rue de 
Nidau 49.

Association cantonale bernoise des fabri
cants d’horlogerie, rue de la Gare 7. 

Association de Branches annexes de 
l’horlogerie, rue de la Gare 7. 

Association suisse d’exportateurs et gros
sistes en horlogerie, rue de Nidau 15. 
Président : Marcel-G. Grisel. 

Association suisse des industriels de la 
montres Roskopf, rue Centrale 42. 
Président: Max Huber.

Fiduciaire Horlogère Suisse (Fidhor), 
rue Neuve 20. Voir annonce page 478. 

Groupement des fabricants de boîtes mé
tal et acier, plaqué or laminé et ar
gent, rue de la Gare 43.

Machor S. A., rue Dufour 1.
Président: Edgar Primault.
Directeur : Hermann Dütschler. 

Technicum cantonal. Ecole d’horlogerie. 
Bureau fédéral de contrôle des métaux 

précieux, rue d’Aarberg 82.

Banques
Banque cantonale, succursale, pl. Centrale.

Crédit Suisse, place Centrale
Voir annonce page 434.

Société de Banque Suisse, place Centrale. 
Caisse d’Epargne, faubourg du Lac 109. 
Banque Populaire Suisse, rue de Nidau 15 
Banque Nationale Suisse, quai du Bas 23. 
Caisse d’Epargne de Madretsch.

Editions horlogères
Rohr, Charles & Co., chemin A. Anker 10

Fiduciaire
«Fidhor» Fiduciaire Horlogère  

Suisse, rue Neuve 20. Voir annonce page 478.

Offices de brevets
Kœlliker, W., rue Centrale 93. 
Lauber, Edm ond, aven. Marc-Mon- 

nier 9, Genève. Voir annonce sons Table des mirq.defabr.

Opticiens
Burren, Werner, Pont du Moulin 18. 
Koch, E. & Co., rue Dufour 13. 
Montàvon, André, rue Jean Sessler 5. 
Robert, Willy, rue de la Gare 1.
Spœrri, rue de Nidau 70.

Transports internationaux
Goth & Cie S.A., r. Ern.-Schüler 2 a. 

Voir annonce page 283.

Im Obersteg, John & Cie,
rue Chs Neuhaus 21. Voir annonce page 471.

Jacky, M æder & Co., r. Dufour 1.
Voir annonce page 316.

Natural S. A., rue de la Gare 32.
Voir annonce page 467.

Voyages et Transports S. A.,
rue de Nidau 40 Voir annonce page 462.
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Evilard (Leubringen)
(956 hab.).

Fabrique d’horlogerie
Stuck & Cie, chemin du Crêt 11c.

Anses et Plots
Allemand, Marc-R. Voir annonce page 491.

Balanciers (fabr. de)
Fabriques de Balanciers Réunies S. A. 

Dépt. Vaucher & Co.

Décolletages
Konrad, R. & L., chemin du Crêt 3.

Décolletages, axes, forets
Aellen, Edgar. Voir annonce page 451.

Mécaniciens
Schneiter, Emile.
Vorpe, Emile, étampes.

Perçages de pierres fines
Gygax-Steimer, E., Neuweg 2.

Nidau (2.650 hab.) 

Fabricants d’horlogerie Uhrenfabrikanten 
Calame, Daniel, Stadtgraben 6.
Corbat, Ed., Schützenmattweg 3. 
Criblez, Edgar, Aalmattenweg 36. 
Endters, C. W., Weyernweg 2. 
Gerber, A. S. A., Aalmattenweg 4. 

Voir annonce page 440.
M ontres Socom ex, Girod & Vou- 

mard, strandweg 20. Voir annonce page 444.

Biseautage de mouvements - Lapidages
Sad S.A., Rônnerweg 3.

Boites argent et métal
Silber-u. Metallgehause

Berthoud & Co S. A., unt. Kanal-
weg 23. Voir annonce page 492.

Schmitz & Cie, unt. Kanalweg 23.

Bracelets cuir
Fruttiger, Charles, rue Principale 70.

Bracelets métal
Bradux S. A., Weyernweg 5.

Cadrans émail
Jeanneret, Alcide, Aalmattenweg 34.

Cadrans métal et argent
Dürig frères S. A., rue Gurnigel 48. 
Progressia S.A., Rônnerweg 3. Egliweg 28.

Dorage, argentage et nickelage
Chopard, P. & fils, Schützenmattweg 4'

Horlogerie - Bijouterie
Iseli, Gérard, Hauptstr. 13

Pendules (fabr. de)
Eluxa S. A., Weyernweg 5.

Pierres fines
Perrin, René & Co., Martiweg 3.

Ressorts (fabr. de) Federnfabrik 
Mathys frères, chemin du Canal du bas 15.

Vis et décolletages
Schori, Fritz, Weyernweg 5.

Tauffelen
Laubscher frères & Cie S. A.,

fabr. de fournitures d'horlogerie.
Voir annonce page 447.

Struchen, Walter, horloger-bijoutier-opt.

Seeland, La Neuveville, Lyss, Büren, Berne

Aarberg
Güggi, Adolf, horloger.
Wirth, Werner, horlogerie-bijouterie.
Bangerter, W erner, préparage de 

pierres fines. Voir annonce page 444.

Aegerten
Gehri frères, nickelage, chromage. 
Schenk, Rudolf, pierriste.

Arch

Aska S. A., pignons et roues.
Voir annonce page 453.

Hâni-Kaufmann, E., décolletages. 

Hani-Sauser, Erwin, décolletages. 

Leuenberger, A., S. à r. 1., décolletages. 

Gosteli, Hans, oxydeur et poliss. boîtes. 

Hohl, H., perçages de pierres.
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Berthoud (Burgdorfl

Horlogers (négociants, rhabill.) et Bijout.
Grâdel, B., Staldenstrasse 5.
Guyot, Chs, Kirchbühl 10.
Neukomm, H , fabrique de bijouterie, 

Riitschelengasse.
Rentsch, Ern.-Fr, Metzgergasse 16. 
Vôgelin, Heinr., Wynigenstrasse 17. 
von Gunten, W., Schniiedengasse 6. 
Wirth, Otto, horloger, Hohengasse 15.

Brügg
Maridor, Henri, fabrique d'horlogerie. 
Schneider, Emile, grandissage pierres. 
Schneider-Schmid, Arn., grand, pierres. 
Schneider-Heuer, Jacques, poliss. aiguill. 
Allemand, Sam. S. A., presses et machines. 
Heuer, Erri., polissage de boîtes.
Meyer, Ern., fais, ressorts.
Schneider, Ernst, rhabilleur.
Fliickiger, Paul, termineur.

Büetigen
Arn, Walter & Co, perçages de pierres.

Büren s. Aar
Buren W atch Co., S. A.,

fabr. d’horlogerie. Voir annonce page 469. 
Silena S.A., fabr. d’horlogerie. 
Berger, Karl, brides et crochets 

pour ressorts et mécanique de précision 
Voir annonce page 458.

Schlafli,Hans, décolletages,pte mécanique 
Stotzer, W. & Twerenbold, W., mécan. 
Hofm ann, Ed., fabr. de ressorts.

Voir annonce page 436.

Rudolf, les fils de Fritz,
fabrique de ressorts. 

Schwab*Feller, W ., fabrique de 
ressorts. Voir annonce page 446.

Uebelhardt, A., horloger-rhabilleur.

Busswyl près B üren

W erthana S. A., fabrique de boîtes.
Voir annonce page 474.

Urfer Fritz, pierriste.

Cerlier (Eriach)

Gravure S. A., cadrans métal,
Voir annonce page 440.

Pauchard, Jean, vérifiage de pierres. 
Scholl, Arn., grandissage de pierres. 
Frey, Jules, visiteur.
Farine, René, horloger-bijoutier-rhabill

Herzogenbuchsee
Jenny, Ernst, horloger-rhabilleur. 
Schvveizer, Walter, horloger-bijoutier. 
Hausler, Walter, bracelets et maroquin.

Kirchberg
Horlogerie (Fabr. et négoc.) 

Blauer, Walter.
Liechti, Hans.
Lüthi, Friedrich.

Bijoutiers
Scheidegger, Walter.

Koppigen
Kaderli, Ernest, fabr. d’horlogerie. 
Jâggi, Adolphe, horloger.

Lamboing
Michel, A., S. A., fabr. de pignons. 
Perrenoud, C. <£ fils, mécaniciens.

Longeau (Lengnau) 

Fabricants d’horlogerie
Britix Watch Co S. A.
Eloga S. A. Voir annonce page 447.

Enicar S. A.
Gilomen Alb. & Ad. S.A. 
Gilomen-Ritter, Hans, „Onsa“.
Gribi, H. & fils. V  oir annonce page 474. 

Heloisa S. A.
Jenni & Co. Voir annonce page 464.

Maire, Otto, S. A.
Montres Buler S. A.
Montres Orano S. A.
Om odox W atch, S. à r. 1.

Voir annonce page 472.

Renîer~Abrecht, César,
Voir annonce page 452.

Rüfli A. « Ruflex »
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Sehlup & Co. S. A. Voir annonce page 477.

Sehlup-Abrecht, E., suce, de Chs 
Abrecht S. A. Voir annonce page 459.

Argentage et dorage de mouvements
Astor S. A. Voir annonce page 481. .

Assortiments
Schaad, Hermann & fils.

Voir annonce page 477.

Boites (fabr. de)
Finger, Jean, argent, nickel, acier.

Voir annonce page 472.

Liithi & Zingg S. A.

M aire-Renfer, S. A., mét. et acier.
Voir annonce page 460.

W eissberg, J. S. à r. 1, métal et 
acier. Voir annonce page 470.

Bracelets cuir et maroquinerie
Wanzenried, Rob.

Empierrage de mouvements
y compris bouchons 

Astor S. A. Voir annonce page 481.
Pierre Chassée S. A.

Etampes (fabr. d’)
Faivre, Erwin. Voir annonce page 466. 

Gilomen, O.
Siegwart, R.

Gravure de lettres sur mouvements
Astor S. A. Voir annonce page 481.

Machines tfabr. de)
Gygi, Fritz.
Rüfli, Ernest.
Schaad, Hermann.

Pendules et pendulettes
Nileg S. à r. 1.

Pivotages
Sehlup, A. & fils.
«Spiva», Spahr, Alfred & fils.
Stuck, Fritz.

Poinçons acier
Astor S. A., Voir annonce page 481.

Polissages et articles métalliques
Renfer, Job., S. à r. 1. Voir annonce page 443.

Radium (posage de) 
Renfer-Boder, H. Mme.

Terminages
Abrecht-Eckert, Emil.
Meier, Robert.

Verres de montres
Frütschi, Fritz.

Vis et Décolletages (fabr. de) 
Zihlmann, Werner.

Leuzigen
Burri, Robert, fabr. de machines.

LySS (3.600 hab.)
Office de poursuites et faillites : Aarberg

Hausler, O. & Co., horlogerie-bijouterie. 
Kunz-Perret, Marg., horloger-bijoutier. 
Voumard-Gerber, P., horlogerie.

Aciers
Frauchiger»Nigst, Fr. S. A.

Voir annonce page 479.

Pierristes
Brunner, Jules.
Jost,Paul, préparages. Voir annonce page 454. 
Roth, P., S. A., pierres fines.

Voir annonce page 467.
Stettler, H , préparage de pierres.
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Meinisberg
Gygax, Ernest, étampes.
Habegger, Joseph, S. à r. I., machines. 
Kunz, Edouard, dorage.
Kunz, Hans, atelier mécanique.
Kunz, Werner, atelier mécanique.

MotlSmier (Müntschemier)

(692 hab.)

Froidevaux frères, boîtes métal. 
Froidevaux-Berner, E., boîtes.

Neuveville, La (Neuenstadt) 

(2.703 hab.)

Office de poursuites et faillites: La Neuveville 

Idem pour Lamboing, Nods, 
Diesse et Prêles.

Biederm ann frères, S. A.,
Montres Nova. Voir annonce page 462. 

Lüscher, Ern., termineur.
Donzé, Marc fils, horloger-bijout., rhabil. 
Jaggi, René-G., horloger, bijout., rhabill. 
Zuretti, Antoine, horlog.-bijout.-rhabilleur 
Piquerez, Camille S. A., assort, de boîtes 
Borel, N.-E., bracelets métalliques. 
Auchlin, Marius, S. A., polissages. 
Charpilloz, Raymond, décolletages. 
Rollier,Fél.Vve, plaques de poliss.,étampes 
Roth, Arthur, décolletages.
Sauvant, Alfred, décolletages. 
Weissenfluh, St., décolletages 
Geissberger, Willy, mécan. de précision. 
Erismann-Schinz S. A., fabrique 

d’étampes, de raquettes et Shock-Resist. 
Nunari, E. & Chs, pierres fines. 
M unari Frères S.A., pierres fines.

Voir annonce page 438.

Rubisse S. A., pierres fines.

Orpund
Ehrensberger, Rob., fab. de scies 

pour bijoutiers. Voir annonce page 468.

Kuhn, W. & fils, fabr. de scies. 
Schneeberger, Herm., scies pour bijoutiers 
Antenen-Witschi, Hedw., pos. radium. 
Schorer-Kuhn, Martha, pos. radium. 
Schorer, Trudy, pos. radium.

Perles (Pieterlen)

Horlogerie (Commerce <T)
Steiner, G.

Balanciers
Kofm ehl, F. & Cie. Voir annonce page 454

Filières et Tarauds
Augsburger, Fritz.
Kunz-Steffen, J.

Pierres fines (fabr. de) 
FIiick«Aebersold & Co.

Voir annonce page 442.
Litos S. A.
Luthy & Co. S. A. V  oir annonce page 463.

Pierristes
Maurer, Werner, grandissages.
Scholl, Werner, préparages.
Sury Fritz.
Sutter, Oskar sen., tournages de pierres.

Vogel, les Fils d’Antoine, S. A.,
meules diamantées.

W irth, E., Vve & Fils, tournages
de pierres. Voir annonce page 472.

Pignons et roues
Anliker, Karl.

Polissages d’aciers et vis
Schneider, Frédéric.
Sutter Oskar, jun.

Terminages d’horlogerie
Wurlod, W.

Vis et décolletages
Schreyer, Chs & Co.

Sutz-Lattrigen
Zwald, Frida, poliss.-lapidage de boîtes.

Wangen s. Aar
Berger, Fried. fils, pierres fines. 

Voir annonce page 456.

Sollberger, Ad., horloger-bijoutier, optic.

Berne (Ville et Campagne)

Bureau central du contrôle des métaux 
précieux: Dr Adler, Directeur-adj. ; 
Bundesgasse 3.
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Bureau fédéral de la Propriété intellectu
elle (brevets d’inventions et enregistre
ment des marq. de fabr.) Kirchenfeld. 

Communauté d’intérêt des manufactures 
suisses d’horlogerie, Place du Casino 2 
(Dr H. Matti).

Brevets (Office de) Paientbureaux 

Am m ann & Cie, Schwanengasse 9. 
Voir annonce page 459.

Bovard & Cie, Bollwerk 15.
Voir annonce page 478.

Nægeli & Cie, Bundesgasse 16.
Voir annonce page 372.

Bijoutiers-orfèvres
Gold und Silberwarengeschâfte

Adamek, Marcel, Spitalgasse 4.
Beckel, Alb., Zeughausgasse 18.
Bregani & Tresch, Landoltstr. 3. 
Bronner, Albin (fabr.), Kramgasse 30. 
Bronner, E., Aarbergergasse 30. 
Diirst-Lienhard, Fr., Neuengasse 16. 
Dussling, Otto, Kesslergasse 21.
Gygax S. A., Bollwerk 15.
Hofer, Fr., A. G., rue du Marché 29 

Ecke Amthausgâsschen.
Howald, Max, Gerechtigkeitsgasse 54. 
Hugentobler, R. W., Spitalgasse 16.
Iff, Willy, Bahnhofplatz 11.
Krahl, S. A., Bahnhofplatz 7.
Kraus, Fridolin, Marktgasse 63.
Lauper & Boss, Grabenpromenade 1. 
Messerli, G., Bahnhofplatz 11.
Meyrat, N.-W., Zeughausgasse 16. 
Niklaus, F., Schauplatzgasse 27.
Nickles, Gges, Kornhausplatz 10.
Pfister, Thérèse, Kramgasse 14.
Pochon frères, S. A., rue du Marché 55-57. 
Pulver, Gottfried, Spitalgasse 9.
Rosch, Walter, Marktgasse 44.
Rossel, G., Bernstrasse 90, Bümpliz. 
Ruof, A., Christoffelgasse 7. 
Sonderegger, Tr.-T., Barenplatz 9. 
Stadelmann, Hans, Theaterplatz 1. 
Stranner-Frieden, H., Kramgasse 79. 
Surer-Zumsteg, H. S.A., Lorrainestr. 13. 
Türler, A. & Co., Marktgasse 27.
Wachli & Sauzet (fabr.) Murtenstr. 50. 
Weber, A. & Cie, S.A., Ægertenstrasse 22. 
Zaugg, F., Bollwerk 15.
Zigerli & Cie A. G., Spitalgasse 14. 
Zumsteg, Eug., Kramgasse 49.

Fonderies et Laminoirs
Assoc. Métallurg. S. A., Thunstrasse 95.

Graveurs Graveure 

Bûcher & Krütli, Spitalgasse 24. 
Burkhalter, Fr., Hirschengraben 6. 
Gehrig, Ern., Spitalgasse 37.
Maag, Walther, Marktgasse 44.
Pfister, H., Spitalgasse 4.
Vôgeli & Co. A. G., Kramgasse 76.

Horlogerie (fabr. de) Uhrenfabrikanten 

Dieziger& Co (export.), Neubrückstr. 70. 
Erima Watch, Neuengasse 38.
Helvetora S. A., Schwarztorstr. 11. 
Hennefeld, H., Schwarztorstr. 61. 

Voir annonce page 468.

Kocher, Walt., (export.), Effingerstr. 109.

Horlogers et rhabilleurs
Uhrmacher und Uhrenreparateure

Beckel, Alb., Zeughausgasse 18.
Boillat, Chs & fils, Effingerstr. 92. 
Droz-Ott, Marie Vve, Neuengasse 38 
Dussling, Otto, Kesslergasse 21. 
Eisenhart, F.-W., Neuengasse 28.
Gygax S. A., Bollwerk 15.
Hoppler, Paul, Mühlemattstrasse 57. 
Hugentobler, R. W., Spitalgasse 16. 
Imboden, Wern., Zahringerstrasse 63. 
Jutzi, G., Lorrainestrasse 13.
Krahl, S. A., Bahnhofplatz 7.
Kraus, Jos., Neufeldstrasse 27 e.
Kunz, Hans, Metzgergasse 42.
Messerli, G., Bahnhofplatz 11.
Meyrat, N.-W., Zeughausgasse 16. 
Niklaus, F., Schauplatzgasse 27.
Nickles, G., Kornhausplatz 10. 
Nydegger, W., Zeitglockenlaube 4. 
Pfister, Thérèse, Kramgasse 14.
Piguet, Marcel, Thunstrasse 2.
Rossel, G., Bernstrasse 90, Bümplitz. 
Schaldenbrand, L., Gesellschaftsstr. 83. 
Scheurer, F., Bernstrasse 26, Bümpliz. 
Schneider, Wern., Genfergasse 10. 
Sommerhalder, Armin, Marktgasse 51. 
Surer-Zumsteg, H. S.A., Lorrainestr. 13. 
Türler, A. & Co., Marktgasse 27.
Wyss, F., Kornhausplatz 11.
Zaugg, F., Bollwerk 15.
Zigerli & Cie, Spitalgasse 14.
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Machines
Christen & Co. S.A., Marktgasse 28.

Matières lumineuses Radio-actives
M erz & Benteli S. A.,

laboratoire de chimie, Bümpliz.
Voir annonce page 498.

Thoune (T/wn)
Bijoutiers

Aeschbacher, Arn., unt. Hauptgasse 28. 
Büchler, Willi, Lauitor 87.

Engel, Alfred, Freienhofgasse 1.
Frieden, E. & W., Obéré Hauptgasse 37. 
Qasser, Armin, Lerchenfeldstrasse 29. 
Niendorf, Marcel, Balliz 64.
Rutschi, Hans, obéré Hauptgasse 14. 
Rutschi, Paul, orfèvrerie en gros,

Obéré Hauptgasse.
Scherrer-lmhof, Emile, Balliz 34.
Schôni, Walter, Balliz 36.

Fonderie
Usines m étallurgiques suisses 

Selve & Cie.

Horlogers
Aeschbacher, A., Berntor.
Bühlmann, Emma, Balliz 13.
Büchler, Willi, Lauitor 87.
Engel, Alfred, Freienhofgasse 1.
Kern, Paul (Héritier), Obéré Hauptgasse. 
Niendorf, Marcel, Balliz 64.
Niggeler, Rud., Allmendstr. 6.
Schôni, Walter, Balliz 36.
Weber, Willy, Balliz 20.

Horloges monumentales 
Turmuhrenfabrik Thun- 

Gwatt, A. Bar & Co.

Machines (fabr. de)
Studer, Fritz S. A., Glockenthal.

Voir annonce page 441.

Pierres fines (fabr. de;
Bula & Gasser S. à r. I.,

Mittlere Str. 52. Voir annonce page 481. 

Luthy, Fritz & CoM Bachimattstr. 81.

Rttfenacht & Cie, préparages, 
Mittlere str. 66. Voir annonce page 458. 

W atch Stones Co. S. A.
Bernstr. 11. Voir annonce page 482.

Frutigen
Horlogers et bijoutiers

Kanzig, G., (et optique)
Schmid, Fritz.

Pierres fines (fabr. de)
Bohler, Robert, perçages, Kanderbrück. 
Briigger S. A., Voir annonce page 480. 

Brugger, Johann, perçages, Trummerli. 
Brügger-Walti, Arn., perç., Kanderbrück. 
Lengacher, W., grandissages.
Lienhardt, Hans, perçages, Kanderbrück 
Roth, Hermann, grandissages. 
Schmid-Zryd, Robert, perçages, Vordorf. 
Trachsel-Büchlen, A. & Co, grandissag. 
von Kanel, Fritz, perçages, Reinisch.

Interlaken
Brenneke, R., bijoutier, Jungfraustrasse. 
Bucherer A. G., bijouterie, Hôheweg. 
Büchler, Ls, horloger, Marktgasse. 
Eisenhart, Fritz, bijoutier, Hôheweg 54. 
Fiechter, E. &W.,horl.-bijout., Hôheweg 2. 
Kirchhofer, Fritz, horloger, Hôheweg 9. 
Kirchhoferl:Co,horl.opt.igros)Rothornstr.6 
Luthy, Th., horloger, Jungfraustrasse.
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Luyten, Léon, horlogerie, Hôheweg. 
Mersmann, A. S. A., bijoutier, Hôheweg. 
Ojanguren, C., bijout., Hôheweg 71. 
Racheter, Alt., horl., Matten et Interlaken. 
Schertenleib, H., bijout., Bahnhofstr. 23 c. 
Stâhli.RosaVve,bijouterie,Jungfraustrasse 
Von Allmen, E., horloger, Bahnhofstr. 8 
Zryd, Th., horlog. bijout., Hôheweg.

Brienz
Brienza W atch, Rüfli & Co, 

fabrique d’horlogerie. Voir annonce page 450. 
Grossmann, Franz jun., horloger.
Schild, Franz, jun., horloger-opticien. 
Wittwer, Wilh., horloger.
Zobrist, Paul, boîtes à musique, Hofstetten

Wilderswil
Exacta S. A., fabrique de pierres fines. 
Bessire, Otto, horloger.

Langenthal
Appareil à observer la marche des montres
Greiner, Rud., Eichenweg 14.

Horlogers - bijoutiers - rbabilleurs
Baumann, Marktgasse 36.
Hany, Gottlieb, héritiers, Farbgasse 24. 
Jaberg, H., Marktgasse 32.
Schaffer, Hans, Wiesenstrasse 2.
Surber, Max, Spitalgasse 14. 
Wiedemann, Otto, Marktgasse 1

Laupen
Messer, Alfred, horloger-bijoutier.
Rihs, Wilh., horloger.
Ruprecht S. A., cartonnages et étiquet.

Sumiswald
Horlogers

Stuber, Niklaus.
Testoni, J
Zürcher, Hans, Wasen i. E.

Horloges monumentales
B:er, J.-G.

Pendules électriques
M oser«Bær, W . Voir annonce sons Lausanne.

Œsterle, fam.,horloger-bijout., Adelboden 
Wittwer, Frida, joaillerie-bijout. »
Millier, Walter, horloger, »
Leisi, Hans, pierriste, Attiswil. 
Ryf-Ammann, Karl, perc. pierres » 
Boggio, M., horl.-bijout., Bætterkinden. 
Tièche, Emile, remonteur, Bellmund. 
Messerli, Fried., horlog.-bijout., Belp. 
Sterchi, Fr., horloger-opticien »

Stuber, Nicolas, horloger, Biglen.
Burger Fritz, » Blumenstein.
Bringold, Erwin » Boltigen.
Suter, Fritz » Dotzigen.
Laesser, Aurèie, » Eriswil.
Meier, Jakob, » »
Meier, Paul, » »
Brand, Gottfried, horlog.-bij., Gessenay. 
Güggi, W. fils, boîtes métal, Gléresse. 
Allemann,Ern.,horl.-bij.-opt., Grindelwald 
Baumann, H., horloger, »
Müller, Louis, » Grossaffoltern. 
Moser & fils, horl.-bij., Grosshôchstetten. 
Geissbühler-Luginbühl, E., filigraniste,

Grünenmatt.
Geissbühler, Rud., filigran., » 
Villiger, Robert, horlog.-bijout., Gstaad. 
Wunderlich, Mark., ■> »
Burgunder-Affolter, Joh., horloger,

Heimenhausen.
Burgunder-Zürcher, Joh., horloger,

Heimenhausen. 
Dallenbach,Paul, horlog., Heimenschwand 
Dütschler, Alfred, bijoutier, Hilterfingen 
Pecka, Louis, atelier bijout. » 
Dubach, Herm., horloger-bijout., Huttwil. 
Gradel, Emile, horloger-bijout., »
Schar, Rudolf, horl.-bijout.-opt., »
Zingg, Alfr., horlog.-bijoutier, Jegenstorf. 
Struchen,Paul,horlog.-bijout., Kandersteg 
Geissbühler, Ern., argenter., Konolfingen. 

Stettler, Oscar, horlog.-bijout., » 
Gonseth, Ernest, termineur, Krattigen. 
Allemann, Emil, horlog.-bijout., Langnau. 
Leuenberger, O., bijoutier-horlog., » 
Stalder, Fritz, horloger, »

Steck, Mme, horloger-bijout.-opt., » 
Zaugg, Hans, horloger-bijoutier, »



508 CANTON DE BERNE

Weiss, Armin, horloger, Latterbach.
Zenger, Jakob, 5 »
Chalon, Paul, horloger-bijoutier, Laufon. 
Pelletier, Michel, horloger, »
Ubila S. à r. 1., comm. horlog., » 
Vogt, Alma, horlogerie-bijout. »
Graf, Frédéric, perç. pierres, Lenk. 
Brunner, Albert, horloger, Liebefeld. 
Schmid, Ferdinand, » »
Wunderli-Fankhauser, horl.-bijout.-opt.,

Lützelflüh.
Geissbühler, Ftz, horl.-bij.-opt., Meiringen 
Lehmann, Emil, » » » »
Wittwer, Gottfr., » » » »
Hâusler, W., horloger, Melchnau. 
Galley, J.-P., pierr. scient., Mühlethurnen. 
Stirnemann, Hs, horl., Münchenbuchsee. 
Burri, Walter, horl.-bij.-opt., Münsingen. 
Jæglé, Otto, horloger, »
Sonderegger, Th., horl.-bij., Miirren. 
Abegglen, Ern., » »
Beeri, Walter, horloger, Neuenegg 
Haudenschild, E., » Niederbipp.
Meyer, Alb., » »
Schôni, Rod., » Niederscherli.
Lindenmayer, Hugo » Oberburg.
Iseli, Werner, » »
Aerni-Wirz, Fr., orfèvr., »
Vogt, Félix, horloger, Oberdiessbach. 
Gerber, Paul, » Ostermundigen. 
Schweizer&Luthy, » »
Perçages S. A., perç. pierr., Reichenbach. 
Staudemann, Erw., horl.-bij., Riggisberg. 
Studer, Alex, » »
Bôsiger, Gottfr., horloger, Roggwil. 
Huber, Walter, horlog.-bijout., »
Brotschi, W., horloger, Rohrbach.
Suter, Jos., » Riiegsauschachen. 
Schütz, E., horlog.-bij., Schüpfen.

Rihs, Arn., grand, pierr., Schwadernau. 
Burri, Franz, horloger, Schwarzenburg. 
Stæmpfli, Paul, » »
Staudemann, Christ., » »
Jordi, Paul, » Schwarzhausern.
Brônimann, Hans, » Signau.
Kropf, Rudolf, » »
Stettler, Oscar, » »
Liniger, E. & Co, horl.-bijout.-opt., Spiez 
Streit, Alfred Vve, horlogerie, » 
Bieri, Otto, horlog.-bijout., Steffisburg
Bieri, Fritz, horloger, »
Schmid, Albr., » »
Spring, Walter, bijoutier »
Bigler & Jaggi, poliss. pierr., »
Schori, Gebr., prépar. pierres, Suberg. 
Habegger, R. Vve, horloger, T  rubschachen. 
Fuhrer, Ern., » Unterseen
Kernen, Alfr., » »
Portenier, Edg., » »
Ryser, Fritz, » Untersteckholz.
Lang, Paul, horl.-bij.-opt., Utzenstorf.
Lang, Fritz, horloger, »
Abrecht, Friedr., » Vorimholz.
Wirth, A., » Wabern
Beuret, Alfred, » Wattenwil.
Hostettler, Rosa, » »
Paulon, M. Vve, horlog.-bijout., Wengen. 

Rôsch, Walter, » »
Schertenleib, Hans, » »
Zryd, Th. » »
Wandfluh, Joh., perç.-grand. pierr.,Wengi. 
Sollberger, Ad., horloger, Wiedlisbach. 
Sollberger, Willy, pierres préc. »
Gysi, Werner, horloger Worb
Kaderli, Rud., horlog.-bijout. »
Wenger, B. Vve, horloger, »
Lüthy, Fréd., horlog.-bijout., Zollikofen. 
Augsburger, Fr., horloger, Zweisimmen. 
Gobeli, Emile, » »



JURA BERNOIS

District de Courtelary
Office de poursuites et faillites : COURTELARY, pour tout le district. 

Pour les rubriques non traduites, consulter le vocabulaire.

St-Imier (St-Immer) 

(6000 hab.)

Horlogerie
(Fabricants et Négociants)
Fabrikanten und Hândler

Berna, S. A., Beau-Site 8.

Cie des m ontres Longines,
Francillon S. A.

Excelsior Park. La plus importante 
fabrique suisse de compteurs de sport. 
Rattrapantes, Chronographes 
tons genres soignés ou économi
ques. Montres bracelet pour messieurs.

Girard-Degoum ois, B., S. A.,
rue des Roches 27. Voir annonce page 550.

Gostely, Paul fils, rue Jonchères 42a. 

High-Life S. A., rue Beau-Site 8.

Leonidas W atch Factory S. A.,
rue Beau-Site 6. Voir annonce snr signet.

Fabrique des M ontres M œrls,
F. Moeri S. A., route de la Clef.
Voir annonce page 533.

Aciers et fournitures industrielles
Burkhalter, Alfred, rue du Midi 13

Aiguilles (fabr. d’) 
Zeigerfabrikant.

Matthey, J., Passage des Jardins 11. 

Balanciers (fabr. d’j
Unruheradfabric.

Fabriques de Balanciers réunies S. A. 
Département : R. Sieber.

Bijouterie (fabr. et réparât, de) 

Warmbrodt, Pierre, Citadelle 8.

Boites or (monteur de) 
Goldschalenmacher

Parel, Roger S.A., r. Malathe 4.
Voir annonce page 596.

Boites argent, acier et métal
Silber-, Stahl- und Metallschalenmacher

Gygax, les Fils de Robert, rue
du Vallon 26. Voir annonce page 543.

Cadrans émail (fabr. de) 
Zifferblâtterfabrik

Fluckiger & Cie, rue P.-Jolissaint 35. 
Jeanneret, Paul, route de Villeret 2. 
Weibel, Jean-J., rue des Fleurs 7.

Cadrans métal (fabr. de)

Fluckiger & Cie, rue P.-Jolissaint 35. 
Weibel, Jean-J., rue des Fleurs 7.
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Contrepivots (fabr. de)

W eber & Cie, route de Sonvilier 21. 
Voir annonce page 549.

Couronnes Aufzugskronen

W eber & Cie, route de Sonvilier 21.
Voir annonce page 549.

Découpages
Bærtschi, Charles, S. A.,

rue du Soleil 7. Voir annonce page 559.

Dorages, nickelages
Vcrgoidung. Vernicklung 

Antenen, E, rue des Jonchères 57. 
Muller & Co., rue des Roches 30.
Von Kfinel, Emile, rue du Pont 28.

Echappements ancre
Ankerhemmungen

M œri-Rufer, E., route de Tramelan 2 
(et Roskopf). Voir annonce page 606.

Etampes
Bærtschi, Charles, S. A., rue du Soleil 7 

Voir annonce page 559.

Fournitures d'horlogerie
Uhrenbestandteile

Dubois, Paul S. A., Serre 2.
Voir annonce page 552.

Monnin, Jean-Jacques, place Neuve 2. 
M œri-Rufer, E., route deTramelan2. 

Voir annonce page 606.

Graveurs et Guiiiocheurs
Graveure und Guillocheure

Bernard, Jam es, (s. acier), Cure 3 
Voir annonce page 495.

Stampfli, Fred, rue du Midi 36.
Voir annonce page 580.

Gravure de lettres
Stam pfli, Fred, rue du Midi 36.

Voir annonce page 580.

Mécaniciens Mechaniker 

Baertschi, Charles, S.A.,
rue du Soleil 7. Voir annonce page 559.

Moll, Henri, rue de la Suze 8.
Moser, Rod. & Co.,rue B.-Savoye 22.

Outils en métal dur
Capt, Alfred, rue de la Société 1.

Pierres fines
Weber & Cie, route de Sonvilier 21.

Voir annonce page 549.

Polissages Politur 

Aciers et vis - Stahl und Schrauben 

W isard, R., route de Sonvilier 25. 
Voir annonce page 598.

Boîtes or (polissage et finissage) 

Calame, André, Jonchères 57.
M etalor S.A., r. Bapt.-Savoye 18.

Voir annonce page 554.

Boîtes argent (polissage) 

Stampfli, Fred, rue du Midi 36.

Boîtes métal (polissage et lapidage)

Vuilleum ier, Charles, Industrie 6

Réglages Reguliren

Spiraux Réunies S. A., Serre 15, 
La Chaux-de-Fonds. Voir annonce page 245.

Ressorts (fabr. de)
Federnfabr

Brachotte, Maurice, r. P. Charmillot 72. 
Rubin-Maire S.àr.l., r. Bapt. Savoye 20
Schweingruber, les fils d’Em ile  

Fabrique de ressorts «Sonia"
rue Bapt.-Savoye 48. Voir annonce page encartée.

& ¾S & ¿
RONDELLES DE RÉGLAGE CLINQUANTS

MACHINES A RÉGLER FOURNITURES D'HORLOGERIE
ü s S & À

F. SCHNEIDER-ROBERT - c o r c e l l e s -n e u c h a t e l

ÉMAUX die toutes couleurs et FONDANTS
LOUIS M ILLENET, petit-fils

2, Pêcheries GENÈVE 2, Pêcheries
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Fabrique Nationale de Spiraux
S. A., La Chaux-de-Fonds.
Voir annonce page 265.

Sertisseurs Steinsetzer

W eber & Cïe, route de Sonvilier 21.
Voir annonce page 549.

Spiraux (Fabr. de)

Nivarox S. A., route de Tramelan.
Voir annonce page 574.

Ruch, W . & Cie, S. A., Spiraux 
«Métalinox», transféré à La Chaux-de- 
Fonds, Jardinière 33. Voir annonce page 584. 

Fabrique Nationale de Spiraux
S. A., La Chaux-de-Fonds.
Voir annonce page 265.

Spiraux Réunies S. A.,
La Chaux-de-Fonds. Voir annonce page 245.

Termineurs Voilender 
Chopard, Bertrand, rte de Tramelan 44. 
Gostely, Paul fils, rue des Jonchères 42.

Verres de montres (fabr. de) 
Meyer, Fernand S. A., rue Jonchères 14. 

Voir annonce page 448.

Riva frères, passage d’Erguel 6.
Voir annonce page 534.

Verres incassables
M euslin, André, ronds et formes, 

place Neuve 2.

Vis et pieds (fabr. de) 
Schrauben und Stellstift-fabriken 

Borel, M arcel, Baptiste-Savoye 31. 
Voir annonce page 554.

Dubois, Paul S. A., Serre 2.
Voir annonce page 552.

Adresses diverses
Verschiedene Adresser!

Banque Cantonale, succursale 
(Sauvant, Marc, gérant), rue des Jon
chères 67. Voir annonce page 551 .

Banque Populaire Suisse, rue du
Midi 12. (Albert Pasche, gérant).
Voir annonce page 547.

Ecole d’horlogerie, B.-Savoye 26.
Voir annonce page 586.

Jobin-Barth, horlogerie-bijouterie, 
rue Francillon 28.

Biland, Otto, Vve, rue J.-David 9. 
Bijouterie et horlogerie.

Renan (1.172 hab.)

Boîtes de montres métal et acier (fabr. de) 

Ducom m un & Bohlen.
Voir annonce page 557.

Graber, S., S. A. Voir annonce page 573.

Bracelets métalliques (fabr. de)

Graber, S. S. A., Voir annonce page 573.

Cadrans émail (fabr. de)
Leschot, A.

Cadrans (Creusage de)
Leschot, Juliette.

Graveurs-fluillocheurs
Richardet, Louis. Voir annonce page 558. 

Vuilleutnier, André.

Mécanique de précision
Jacot, Marcel.
Rocher, Adolphe.

Plaques acier pour décalque
Kiener, Samuel.
Leuenberger, Willy.

Polissage-Iapidage

Richardet, Louis. Voir annonce page 558. 

Vuilleumier, André.

Poudre à polir
Schneider, Jean-Pierre.

HUILE SINE DOLO - SIENNE
dans toutes les Maisons de Fournitures d’horlogerie

MACHINES A RÉGLER LUTHY, A. Guenat suce., Bienne, Rue de Morat 45
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Termineurs
Gut, Ernest.
Ingold, Fritz.
Kaufmann, Charles.
Nobs, Arnold.
Nobs, Armand.
Schwar, Emile.

Sonvilier (i,6oo hab.)

Fabrique d’horlogerie
Uhrenfabriken 

Bulova, départ. E.

M ontres Sonvix S. A.
Voir annonce page 546.

Perotto, Savlan fils. Voir annonce page 542

W eber-Chopard, J. S. A.
Voir annonce page 552.

Boites acier (monteur de)
Iga S. A.

Dorages-nickelages
Courvoisier, Willy.

Pfister, A. & Fils.

ARGENTAGE - NICKELAGE 

RHODIAGE
Dorage de roues

A. Pfister & fils
SONVILIER Téléphone 4 4131

Pierres fines
Gonseth, Arn. Vve (anglages de pierres).

Chronolithe Gonseth & Go. 
S.àr.l. Voir annonce page 600.

Ressorts (fabr. de)
GrM nicher, Fritz. Voir annonce page 582.

Sertissages
Houriet, Henri.

Termineurs
Bourquin, Edmond.
Granicher, Paul.
Houriet, Ernest.
Juillard, Charles.
Perotto, Savio, père.

Villeret (1,150 hab.)

Fabricants d'horlogerie
Uhrenfabriken

Fabrique M inerva S.A.
Voir annonce page 575.

Lavina S. A., Voir annonce page 531. 

Rayville S. A., success. de Blancpain.

Manufacture Rayville 8. A.
Successeur de

BLANCPAIN

VILLERET
Maison fondée en ISIS

Fabrication de petits mouvements 
ancre de précision

Boites argent et métal (monteurs de)
Pauli f rères, Voir annonce page 561.

Bracelets cuir
Guerrin, Georges-M .,

Voir annonce page 560.

Ebauches
Rayville S. A.
Fabrique d’Ebauches Bernoi

ses, S.A., Etablissement «Aurore».
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Le dernier mol 

dans le regiage 

des montres

La nouvelle raquette brevetée SPIROFIX, que viennent de 

créer les techniciens de la fabrique CORTEBERT, stabilise au 

maximum la précision de la montre. C’est une des plus utiles 

inventions de la technique horlogère moderne.

Voyez ses avantages:

★  Marche plus précise dans les différentes positions, facteur 

spécialement appréciable pour les montres-bracelets.

★  La précision initiale de la montre CORTÉBERT-SPIROFIX 

peut rapidement être retrouvée même après une révision.

-Ar Le spiral toujours fixé ne peut plus s'accrocher, d’où sup

pression d’une cause fréquente de perturbations.

FONDÉE EN 1790
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Fournitures d’horlogerie
Tschumy, R.

Pierres fines et empierrages
W ælchli, Charles.

Pivotages d'échappements
Meyrat, Paul & Albert.

Plagues cuivre
Warmbrodt, Charles.

Polissages de vis
Hirschy, Maurice.

Terminage de boites
Donzelot, Paul.

Cormoret (644 hab.)

Fabricants d’horlogerie
Uhrenfabriken

Crala
CJ Liennm c

et VETO
Liengm e &  Cie S. A ., Manufact. 

d’horlogerie. Voir annonce page 563. 
Rollier & Mathey-Doret.

Décolletages
Etablissement Technos.

Ebauches et finissages
Liengme & Cie S. A.

Mécaniciens
Delay, Armand.

M eyer, W illiam  fils .Voir annonce page 590

W idm er-Steiner, Jean, appareils 
mécaniq. «Jema» Voir annonces pages 14 et 15. 

Monwitt, petite mécanique.
Jeanguenin, Henri, décolletages.
Fleury, Berthe, nickelages et sertissages. 
Benoit, G. & Luthi, E., termineurs. 
Langel, Walther, »
Langel, Reynold, »
Strahm, André, »
Newal S. à r. 1., fonderie.

Adresses diverses
Sunier, Willy, préfet.
Liengme, Albert, secrétaire de préfecture. 
Wild, Marcel, maire.
Pécaut, Jean, secrétaire municipal. 
Béguelin, Henri, président du tribunal. 
Bourquin, Charles, greffier du tribunal. 
Challancin, Léon, préposé aux poursuites 

et faillites.

Cortébert (700 hab.) 

Fabricants d’horlogerie
Uhrenfabriken

Cortébert W atch Co., Juillard  
& Cie, Bureaux de vente à La 
Chaux-de-Fonds, Parc 25.
Fabrication mécanique de montres en 
tous genres et toutes grandeurs.
Voir annonce page encartée ci-contre.

Décolletage
Wenger, Jean.

Dorage-nickelage
Gauthier, Otto & Linder, Ernest.

Ebauches (fabr. de)
Fabrique d’Ebauches Bernoises S. A., 

Succursale de Cortébert.

Réglages
Challancin, Charlotte.
Favre, Jeanne.
Liengme, Lydia.
Meyer, Myria.
Zumbrunnen, Suzanne.

Courtelary (1,240 hab.)
Chef-lieu du district

Chopard, Ami Vve, fabr. d’horlogerie. 
Felma-Machines S. A.
Langel, Robert, constructeur-mécanicien. 
Racle frères, fabrique de fraises.

Divers
Geiser, Henri, maire.

Corgémont (1,350 hab.)

Fabrique d’Ebauches Bernoises S. A., 
succursale.

Prêtre, Paul, fabricant d’horlogerie. 
Schmoll, René, fabrique d’horlogerie. 
Voisin, Albert & Fils, fabr. d’horlogerie. 
Voisin, Armand, réparation d’horlogerie.
S. A. des ressorts Ytire, suce, de 

Paul Dubois.Tél. 98013. Voir annonce page 577.

17
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Brunner, Ernest, dorages-nickelages. 
Emaillerie Corgémont S. A.
Strahm, Otto, argentage et nickelage. 
Pétermann frères & Cie, mécanique. 
Froidevaux, Raoul, termineur.
Glauser, Werner, »
Huguenin, Fernand, »
Huguenin, Marcel, »
Kirchhof, Camille & fils, »
Rawyler, Edmond, »
Scherz, Georges, »

Sonceboz
Helîer, Pierre, bracelets cuir.

Voir annonce page 558.

Pfister, Pierre-F., bureau technique, 
mécanique de précision.

M onnin Frères, Si r.l., décolletages 
Voir annonce page 538.

Geiser, Abraham, polissages d’acier. 
Miche, Georges, polissages.
Maillard, Pierre, terminages.
Michelotti, Marcel, »
Monbaron, Ed., »
Pécaut, Roger, »
Vorpe, Roger, »
Société Industrielle de Sonee- 

boz S. A., horlogerie et électricité. 
Voir annonce page 547.

Sombeval
Vorpe S.A., pivotages, pignons, décollet.

La Heutte (355 hab.)
Zila W atcli S. A., fabr. d’horlogerie 

Voir annonce page encartée.

Klinger, Joseph, termineur.
Thomet, Otto, termineur.
Weber, W. & Cie, laminages.

Orvin
Léchot-Léchot, D.,barrettes etpâte àrôder.

Péry Biiderich 

(1.022 hab.)

Nisus S. A., fabrique d’horlogerie.

Reuchenette
Criblez, Edgar, fabrique d’horlogerie.

Tramelan (5.000 hab.)

Fabricants d’horlogerie
Uhrenfabriken 

Béguelin, Fernand.

Béguelin & Cie S. A.,
Voir annonce page 571.

Béguelin, H. Voir annonce page 554.

Boillat Frères.
Châtelain, Adrien.
Châtelain & Co, Betina Watch Co. 

Voir annonce page 584.

Châtelain»Voum ard, Arm and,
Voir annonce page 588.

Corona, S. A., Voir annonce page 578. 

Fabrique d’horlogerie Dulux S. A. 
Etienne, Edm ond. Voir annonce page 592.

Fleury & Co S.à r.l., Fleuron Watch
Voir annonce page 582.

Gagnebin, les fils de Num a, S. A.
Gagnebin, G. & Co. S. A.
Gigandet & Chopard.

Voir annonce page 560.

Gindrat-Vuille, S. A.
Hasler Frères.
Jobin frères. Voir annonce page 572. 

Loyal S.à r.l. Voir annonce page 558. 

Manalis S.à r.l.
Mathey, Edmond S. A.
M athez, Paul-Virgile, S. A.,

Voir annonce page 587.

M ontres Arly S. A., Voir annonce page 605 

Montres Belvu S. A.
M ontres Dorly, Jules Girard S.à r.l.

Voir annonce page 578.

Montres Hoga S. A.
M ontres Bila, Willy Choffat & Co. 

Voir annonce page 550.

Nicolet, Achille S. A., Méval 8 
Fabrique de montres « Mon Rêve » 

Nicolet, les fils d’Arm and, S.à r.l,
Méval 11. Voir annonce page 606.

Nicolet Watch S. A.
Nicolet, Fernand.
Nicolet, Gédéon. Voir annonce page 604.
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Nicolet, G. & E. Voir annonce page 548. 

Nicolet, Marc.
Nicolet, Pierre.
NItella S. A. Voir annonce page 602.

Ofelia S. A., Voir annonce page 540.

Record W atch Co. S. A.
Voir annonce page 615.

Reym ond, A. S. A.
Voir annonce page 591.

Rohrer Frères. Voir annonce page 600.

Rossel, Jules-César S. A.
Voir annonce page 534.

Silvana S. A. rue Virgile-Rossel 17. 
Voir annonce page 581.

Spera S. A. Voir annonce page 560.

Ténor S. A., Montres Roskopf et an
cre à goupilles. Voir annonce page 539.

Villoz, Georges, (achat et vente). 

Vuille, Bernard. Voir annonce page 542. 

Vuilleumier frères.

Vuilleum ier, Luc, les fils.
Montres de poche et montres bracelets 
en tous genres.

Assortiments pour la boite de montre
Cornu & Cie, La Chaux-de-Fonds. 

Téléphone (039) 2 11 25. Voir annonce page 337.

M eyer & Co, ,,M eco“, Grenchen, 
Tel. (065) 8 55 93. Voir annonce sons Grenchen.

Boîtes or (fabr. de)

Kohli, Charles. Voir annonce page 550.

Boites arpent, métal et acier (mont, de)

Fabrique de Boites Tram elan
S. A. Voir annonce page 607.

Bouille, Achille, Les Bois.
Voir annonce page 588.

Bouchons, Chatons, Empierrages.
Bouchonex S. A. Voir annonce page 562.

Châtelain-Faivre, A.
Voir annonce page 564.

Kessi, Paul, rue du Midi 14.

Vuille, Timothée Vve,
rue Virg. Rossel 4. Voir annonce page 566.

Bracelets et cordonnets (fabr. de) 

Augsburger, W. & Co.
M athez, Paul-Albert, Gde-Rue33a. 
Nicolet, Edward, rue du Midi 11.

Voir annonce page 546.

Surmely, A. & B., rue Virg.-Rossel 27.
Schweizer & Schœpf S. A., La

Chaux-de-Fonds. Voir annonce page 257.

Bracelets en mat. synthétique Sportflex
Schweizer & Schœpf S. A.,

La Chaux-de-Fonds. Voir annonce page 257.

Cadrans métal (fabr. de) 
Rossel, Eric.
Kohli & Co (et émail).

Calottes aluminium
Rossel, Gédéon Vve.

Voir annonce page 570.

Chromage
Jeanrichard, Eric.

Couronnes étanches
M eyer & Co, „M eco“, Grenchen, 

Tél. (065) 8 55 93. Voir annonce sons Grenchen.

Dorages
Châtelain, Fluvius.

Ebauches
Unitas S. A.
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Echappements à ancre
Mathez, Luc-Abel.

Echappements à cylindre
Mathez, Alexis.

Etampes
Ergas S. à r. 1.

Fournitures d'horlogerie
Donzé, Aurèle Vve.
Hasler, Jeanne.
Vuilleumier-Baumann, Mme.
Béguelin, Henri-Arthur.

Glaces (posage de) 
Bersot, Serge» Voir annonce page 610. 

Ducommun & Co.

Gindrat, Léon.
Verrex S. A. Voir annonce page 578.

Gravure de lettres sur mouvements
Boillat, Serge, Voir annonce page 584.

Châtelain~Faivre, A.
Voir annonce page 564.

Vuilleum ier F. & L.,
Voir annonce page 550.

Horlogerie-bijouterie (magasin) 

Vuilleumier-Baumann, Emma.

Mécaniciens, Machines
«Aomp» Ateliers d’outillages et mécani

que de précision S. A.
Châtelain, Henri, outilleur.

Feuz-Châtelain, Armand.
Gagnebin, Auguste (outillages). 
Houriet, Eric, Potences pour chasser 

les pierres. Voir annonce page 605.

Kummer frères.
Voum ard S. A. Voir annonce page 574.

Nickelages-Argentages
Jeanrichard, Eric.
Vuille, Edouard.
Vuilleumier & Co.
Vuilleumier, F. & L. Voir annonce page 550.

Pierres (fabr. de)

ciam pi, Gino, Voir annonce page 614. 

Perret, Jacques, Voir annonce page 595.

Perçages de pierres
Heller, Louis.
Juillerat, Albert.

Pivotages
Vuilleumier, Camille & fils
M athez, Alexis, Les Reussilles.

Polissages et anglages d'acier
Hum berset-Laubscher, F.

Radium
Heller, Louis,

Réglages
Bourquin, Ruth.
Choffat-Trachsler, Marthe. 
Droz-Châtelain, Eva.
Monnier, Gilberte.
Nicolet-Bühler, Martha.
Perrin-Mathez, Hélène.
Rossel-Béguelin, Yvonne.

Remonteurs
Châtelain, Hermann.

Noirjean, Arthur.

Rhabilleurs
Monnier, Gilbert.

e s $e r
RONDELLES DE RÉGLAGE 

MACHINES A RÉGLER

CLINQUANTS 

FOURNITURES D'HORLOGERIE & ÁS& Â
F. SCHNEIDER-ROBERT - c o r c e l l e s -n e u c h a t e l
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Spiraux
Fabrique Nationale de Spiraux

S. A., La Chaux-de-Fonds.
Voir annonce page 265.

Fabrique de spiraux m ous
i'Métalinox'> W. Ruch & Co. S. A. La 
Chaux-de-Fonds. Voir annonce page 584.

Terminages
Gagnebin, Maurice.
Voumard-Droz, VVilly.
Vuilleumier, P. & C. & Cie.

Verres de montres
Bersot, Serge, r. Virgile-Rossel 22. 

Voir annonce page 61 ü.

Ducommun & Co, rue Virgile-Rossel 25

Lum iver S. à r. 1. Promenade 38.
Voir annonce page 604.

Verrex S.A., Midi 6. Voir annonce page 578.

Adresses diverses
Banque populaire suisse,

Voir annonce page 547.

Banque Cantonale (succursale).

District de Moutier-Grandval
Office de poursuites et faillites: MOUTIER pour tout le district. 

Pour les rubriques non traduites consulter le vocabulaire.

Moutier (Munster)

(6.000 hab.)
Chef-lieu du district

Fabricants d’horlogerie
Manufacture des montres et chronogr.

Pierce S. A. Voir annonce page 454. 

Schwab, Louis S. A. Voir annonce page 569.

Aiguilles
Fabrique d’Aiguilles S. A., rue

des Oeuches 5. Voir annonce page 594.

Boites métal
Raaflaub, R. S. A. Voir annonce page 593.

Décolletages
Allim ann & M oser. Voir annonce page 598. 

Berret, André* Voir annonce page 562.

Burri, J. & frères S. A.
Voir annonce page 596.

Colombo, Albert.
Kohler, Alfred S.A. Voir annonce page 558. 

Konrad, Célestin. Voir annonce page 609.

Konrad, Herm ann, S. A.,
Voir annonce page 579.

Meier, Willy.
Rougemont, Ferdinand.
Schwab, Louis, S. A.
Sollberger, Henri.
Spozio, Ariste.

Spozio, Georges.
Spozio frères.
W inkler, Ernest. Voir annonce page 548.

Dorages et Argentages
Fæhndrich, Fernand.

Ebauches
Vénus S. A.

Etampes
Peterm ann, Alex., Voir annonce page 585

Horlogers-rhabilleurs
Louviot, Charles.
Paillard, Henri.

Galvanique (Atelier)

Graber, Alexis.

Mécaniciens
Bechler, André S.A., spécialité de 

tours automatiques à décolleter de 
haute précision et à grand rendement. 
Machines à tailler les pignons.
Voir annonce page encartée.

Dunner, Walter.
Leuenberger, Roger.
Liechti, Werner.

Perrin Frères S. A.



518 DISTRICT DE MOUTIER-GRANDVAL

Peterm ann, Joseph S. A . Machines 
automatiques à décolleter de haute 
précision. Machines à tailler.
Voir annonce page encartée.

Schaffter Frères.

Usines Tornos S. A., Tours auto
matiques à décolleter, les plus moder
nes et les plus précis. Voir annonce page 3.

Modelage mécanique
Kaslin & Petit, S.àr.l.

Outils et fournitures d’horlogerie
Béal, André.
Louviot, Charles (magasin).
Paillard, Henri (magasin).

Pendulettes
Azura S.à r.l.

Pivotages
Roth, Charles.

Polissages d'aciers
Greppin, Charles.
Jeanprêtre, Gilbert.
Meier, Willy.

Wuillaume, Achille.
Zahnd, Fritz. Voir annonce page 562.

Porte-échappements
Gorgé, Charles. Voir annonce page 575.

Réveils (fabr. del

Schwab, Louis S. A. Voir annonce page 569.

Taillage de carrés et crochets
Burri, Hermann.

Terrainages de mouvements
Grütter, Germain.

Adresses diverses
Bindit, Marcel, préfet.
Frepp, Georges, avocat, secrétaire-préfect. 
Benoît, Marc, président du tribunal. 
Carnal, Raymond, greffier du tribunal. 
Müller, Albert, secrétaire municipal. 
Banque Cantonale de Berne (succursale) 
Banque Populaire Suisse, (succursale)

Grandval
Kiener, Robert, polisseur d’aciers.

Bévilard (1.100 hab.)

Reusser Frères, M ontres Or-
vin S. A ., fab. d'horl. Voir annonce page 595.

Galvanoplastie Hélios, Arnold 
Charpilloz, antirouille, dorage, nicke- 
lage. Voir annonce page 553.

Gasser, Arthur, décolletages. 
Schaublin S. A., fabr. de machines.

Voir annonce an dos dn rolnme.

<< Astra » fabrique de pignons,
Marius Charpilloz. Voir annonce page ci-contre.

« Helios » Charpilloz, Arnold,
pignons et pivotages.

Charpilloz, Carmen, polissages.
Evalet, Gérard, polissages d’ailes. 

Graber, Charles, polissages.
Charpilloz, Marcel Vve & fils, pignons. 

Charpilloz, René, taillages.
Charpilloz, André, terminages.

Girod, Maurice, »
Haberli, René, »

Châtillon
Theurillat, Paul, perçages de pierres.
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Courrendlin
Hæfliger, Albert, perçages de pierres

Court (1.355 hab.)

Court W atch Co. S. A., Manufac
ture d’horlogerie de Court (Suisse). 
Mouvements et montres de précision en 
tous genres. Réveils. Téléphone 5.10.59. 
Voir annonce page 556.

Bueche-Rossé, H., décolletages. 
Bueche, Louis, fabr. de fournitures 

d’horlogerie. Voir annonce page 534.
Capt, Pierre, décolletages et mécanique. 
Dauwalder, Pierre, décolletages.
Frey, Marcel, fournitures d'horlogerie. 
Frey, Henri, fabricant de tiges.

Voir annonce page 570.

Girod, Henri, fabrique de fournitures 
d’horlogerie. Décolletages en tous 
genres. Voir annonce page encartée.

Jeannin, Gaston, mécan. et taillages.
« La Tige garnie », Court (J. B.) 

Taillage en tous genres. Précision. 
Exécution soignée.

Lauber frères, fournitures et décol
letages. Voir annonce page 551.

Lœtscher, A. & fils, décolletages. 
Lœtscher, Germain, décolletages.
M archand, les fils d’Alfred,

fabricants de fournitures d’horlogerie. 
Voir annonce page 590.

Marchand, E. & A., fournit, d’horlogerie. 
« Diana », Marchand Frères, décolletages.

M archand, Georges, décolletages. 
Voir annonce page 586.

M eister, Ad. & Fils, décolletages. 
Voir annonce page 600.

Meister, Serge, mécanique, canons et 
pinces. Voir annonce page 600.

Neukomm, Frédéric, décolletages.
Probst, Arnold, décolletages.

Voir annonce page 572.

Rossé et Affolter, fabrique «Essor», 
fournitures d’horlogerie. Voir annonce page 566 

Schneeberger, Em ile, décolletages 
Voir annonce page 604.

Zehnder, Marcel, décolletages.
Jung, Maurice, polissages d’aciers. 
Schilt, Willy, polissages d’arbres. 
Broquet, Pierre, polissages d’arbres. 
Burkhalter, Réjane, polissages.

Crémines (sos hab.)

Grossert, A., fabrique d’horlogerie 
Grossert, André, décolletages.
Girard, Franz, porte-échappements. 
Robert & Schneider S. à r. 1., mécanique

Les Genevez (600 hab.) 

Fabricants d'horlogerie
Eggli, Fernand. Voir annonce page 610. 

Voirol, Gaston.

Régleuses
Gigandet, Agnès.
Gigandet, Julie.
Humair, Delphine.
Humair, Hélène.
Humair, Julia.
Humair, Régina.
Jourdain, Réna.
Voirol, Agathe.
Voirol, Solange.

Remonteurs
Gigandet, Alyre.
Gigandet, Jules.
Humair, Antoine.
Humair, Arthur.
Humair, Boniface.
Humair, Paul.
Humair, Raymond.
Humair, René.

PIGNCIVS WSTEA
MAR I U S CHARPILLOZ
TEL. 9.27.84 BÉVILARD JURA BERNOIS
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Humair, Rémy.
Maillard, Charles. 
Maillard, Joseph.
Maillard, Léon.
Rebetez, Antoine.
Rebetez, Augustin. 
Rebetez, Emile.
Rebetez, François.
Tessier, Gustave.
Teissier, Marcel.
Voirol, Antoine.
Voirol, Jean.
Voirol, Justin fils.
Voirol, Léon, fils Adrien. 
Voirol, Léon, fils Justin. 
Voirol, Maximien.

Terminages
Gigandet, Jean.
Gigandet, Jules.
Gigandet, Olivier.
Humair, Boniface.
Humair Frères.
Rebetez, Antoine. 
Rebetez, Germain. 
Rebetez, Léon.
Teissier, Aimé.
Voirol, Gaston.

Burgunder, Denis, décolletages. 
Charpilloz, Daniel, décolletages, tarauds. 
Joray & Wyss, fab. roues de finissages. 
Charpilloz, Léon, S. A., 

fabrique de pignons. Voir annonce pige 13. 
Pignons Oris S. A.
Roth, Frédéric, pivotages.
Jabas, Alfred, polissages.
Kummer, Arthur, polissages.
Miche, Octave, polissages.
Monbaron, Gges, pol. arbres et pignons. 
Nobs, Hector, polissages.
Ruozzi, Farina, polissages.
Bueche, Charles, taillage de pignons. 
Baumann, Robert, terminages.
Girod, Marcel, »
Boillat, Roland, horlogerie-bijouterie.

Mervelier (sso hab.)

Marquis, Joseph, 
Marquis, Humbert, 
Marquis, Paul 
Sautebin, Ernest, 
Sautebin, Paul, 
Piquerez, Berthe,

termineur.
»

))

))

réglages.

Pontenet

LajOUX (600 hab.)

Berberat, William, perç. pierres fines. 
Humair, Augustin, remonteur.
Véya, Alfred, remonteur.
Rebetez, Edouard, remonteur. 
Rebetez-Saucy, Osw., remonteur. 
Rebetez, Ariste, termineur.
Voirol, Augustin, termineur.
Gogniat, Edgar, remonteur, Fornet.

Malleray (1.554 hab.)

Juillerat frères, S. A., fabrique
d’horlogerie. Voir annonce page 580. 

Courvoisier, A. & fils, fournit, et décollet. 
Fritschi Frères, fournitures d’horlogerie. 
Fritschi, Marc, fournitures d’horlogerie. 
Graf frères, fournitures d’horlogerie. 
Hanzi, Félix, fournitures d’horlogerie. 
Affolter, les fils de Louis, pignons, 

pivotages et décolletages.

Tanner-Affolter, Marcel, décolletages.

Reconvilier Rockwyler 

(2.550 hab.)

Fonderie Boillat S. A., Laminoirs 
et tréfileries de laiton.

Bangerter, Henri, fabr. horlogerie.
Voir annonce page 586.

Bassin Watch Co, fabrique d'horlogerie 
Béguelin, Georges, fabrique d’hor

logerie. Voir annonce page 607.
Friedli Frères S. A., fabrique 

d’horlogerie. Voir annonce page 540.

Général W atch Co, M annfac- 
ture des m ontres Helvetia.
Siège social et bureauxde vente à Bienne 
Voir annonce page encartée.

Horlogerie Electrique S. A. 
Société horlogère, Reconvilier 

Watch Co. S. A., fabrique de montres 
Roskopf. Voir annonce page 592.
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Vogt, R. & Cie. termineurs. 
Bangerter, André, »
Favret, Albert, »
Friedli-Dubois, Louis »
Girod, Clément »
Joss, Onésime, »
Sacchi, Vincent, »
Schmid, Oscar, »
Schmutz, Marcel, >■
Tièche, Roger, »
Tièche & Kirchhof »
Walther, Paul »
Montandon, Gaston, bijouterie 
Mollet, Serge, bracelets cuir 
Egger, G., décolletages Voir annonce page 592. 
Glauser, Werner, dorages.
Pointet, Chs, atel. galvan. et lettres métall. 
Widmer, Max, atelier galvanique.
Meyer, Pierre, mécanicien.
Zürcher, Gilbert, atelier mécanique 
Zürcher, André, outils, mécanicien. 
Mathez, Mcel, montres, réveils, pendules

Sorvilier Surbelen 

(455 hab.)

Gerber & Girod S. à r. 1.,
décolletages.

Germiquet-Hug, Paul, décolletages. 
Germiquet-Hostettmann, Henri, décollet. 
Thoni, Ad., polissages arbres de barillets.

Etablissement Galvanique S. A.
Bouchât, Alb., termineur.
Bouchât, John, termineur. 
Bouchat-Baumgartner, Chs, termineur. 
Grütter, G., lanternages gr. moyennes.

Tavannes (.Dachsfelden) 

(3,850 hab.)

Brenzikofer & Co. S. A.,
fabrique d’horlogerie. Voir annonce page 572. 

Droz & Co., fabrique d’horlogerie. 
Voir annonce page 564.

M ontres Henex S.A.Voir annonce page 544. 

Nouvelle Fabrique de Tavannes S. A. 
Tavannes Watch Co. S. A.
Reymond, Jean, fabr. de bijouterie. 
Fabr. de décolletages S. A., décoll. et méc. 
Fleury, Gustave, doreur et nickeleur. 
W alther, Otto, étampes.

Voir annonce page 540.

Tavannes M achines Co.,
fabr. de micromètres. Voir annonce page 567. 

Mæder, R., fournitures d’horlogerie.

La Jurassienne S. A., fournitures 
d’horlogerie. Voir annonce page encartée.

Devaud, A., S. A., fabrique de machines. 
Hodel, A., mécanique de précision. 
Favret, Paul, horloger-bijoutier-rhabilieur. 
Berger, Georges, horlogerie-bijouterie. 
Racine, Oscar, pivotages.

District de Delémont Bezirk Delsberg
Office de poursuites et faillites: DELÉMONT, pour tout le district. 

Pour les rubriques non traduites consultez le vocabulaire.

Delémont (.Delsberg)
(6,895 hab.)

Fabriques d’horlogerie
Jura W atch Co., Voir annonce page 545.

Boites (fabr. de)
M anufacture de boites S. A.,

boîtes métal et acier. Voir annonce page 601. 
Luthy frères (argent).
Péquignot, Marcel.

17a
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Bracelets cuir
Simon, Paul.

Fours électriques
S’A. du Four électrique,

Voir annonce page 532.

Mécaniciens
Erard, Charles.
Kœnig, Chs.
Schaublin S. A., machines de précision.

Pierres d’horlogerie (fabr. de) 

Vacchelii, Henri, grandissages.
Vacchelli, Germaine, perçages.
Robert, Arthur, perçages.

Verres de montres
Factory Léon Tièche.

Voir annonce page 568.

Horlogers-biioutiers et Rhabiileurs
Froidevaux, Irmin, horloger-bijoutier. 
Glanzmann, Aug., horloger-bijoutier. 
Greppin, Emile, horloger-rhabilleur. 
Grobéty, Jules, rhabilleur.
Salgat, Joseph, famille, »

Aider, Ern., optique-lunetterie.

Adresses diverses
Lovis, Louis, maire.
Faivet, Ernest, préfet.
Feune, Jean, secrétaire municipal.
Ceppi, Charles, président du Tribunal. 
Noirjean, PL, préposé aux poursuites. 
Banque Cantonale. Dir. : Jean Jobin. 
Banque Populaire Suisse. Gér.: M. Probst. 
Caisse d’Epargne de Bassecourt.

Bassecourt (Aitorf)

(1.625 hab.)

Donzé, Jules, boîtes métal.
Frésard, Léon, S. A., fabrique de 

boîtes métal et verres de montres.
Voir annonce page 567.

Piquerez, Ervin, S. A., fabr. de 
boites métal et acier. Voir annonce page 583.

Ruedin, Gçjes S.A., fab. de boîtes 
et calottes aluminium. Voir annonce page 587. 

Fischer, Jean, perçages de pierres. 
Willemin, G. & R. » »
Gasser, Joseph, terminage de boîtes. 
Rebetez, L. & G. fabrique de ver

res de montres. Voir annonce page 542.

Caisse d’Epargne de Bassecourt

Boécourt

Meyer-Bourquard, Léon, horloger.
Rossé, Paul, »
Schaffner, Paul, »
Wiser, Jules, »
Bourquard S. A., fabriq. de boîtes 

métal. Voir annonce page 604.

Bourquard, Pierre, fermoirs de bracelets 
Montavon, Chs, horloger, Montavon.

Courroux
Bertoglio, Gilbert, décolletages.
Ecabert, André, décolletages.
Ferrari, Gérald, perç. pierres fines. 
Chételat, Mercédès, régleuse.

Courtételle 0.412 hab.)

Berdat, Léon S. A., fabr de boites 
métal et acier. Voir annonce page 565.

Courtetelle S.A., fabrique de boites 
de montres Voir annonce page 594.

Wyss, Paul, boîtes métal et acier. 
Contin, Frères, achev. boîtes.
Comte, Justin, polissage et chromage. 
Joliat, Edm., polissage, oxydage, chrom. 
Grillon, Jos., chromage, polissage, 

lapidage de boîtes. Voir annonce page 576. 

Willemin-Hennet, S., chrom. term. boîtes. 
Joliat, Oswald, étampages et étampes. 
Ackermann, Jos., terminage d’horlogerie.

Develier
Ory, Ernest, polissage et lapidage 

de boîtes. Voir annonce page 572.

MACHINES A RÉGLER LUTHY, A. Gnenat sncc., Rienne, Rue de Morat 45
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Glovelier
Faivre, Pauline, perçages de pierres.

Montsevelier
Jolissaint S. à r. 1., perç. pierres fines.

Soulce
Beuchat, Henri, boîtes acier et métal.

Undervelier
Vernier S. A., fab. boîtes acier et 

métal. Voir annonce page 570.

Simon-Schaller, Germ., régleuse.

Simon, Denise, régleuse.

Vicques (839 hab.)

Allemann, André, horloger.
Schaller, Jules, horloger.
Fleury, Otto, constructions mécaniques. 
Charmillot, Gilbert, décolletages. 
Charmillot, Marie-Rose, régleuse. 
Chèvre, Denis, décolletages.
Falbriard, Joseph, pierriste.
Fahndrich, Joseph, terminages.

District de Porrentruy Bezirk Pruntrut

Office de poursuites et faillites : PORRENTRUY, pour tout le district. 

Pour les rubriques non traduites consultez le vocabulaire.

Porrentruy (Pruntrut)
(6.857 hab.)

Fabriques d’horlogerie
Uhrenfabriken

Barré, Achille, montres Allaine.
Voir annonce page 556.

Clim ator S. à r. I. (achat, vente, 
courtage). Voir annonce page 582.

Eros Watch Co Ltd.
Fabrique d’horlogerie Hélios S.A. 
Jobin, les fils de Paul & Cie, 

Montres Flora. Voir annonce page 549. 

Juillard Em ile S. A., Montres Bulla. 
Voir annonce page 608.

Etablissem ent P.W . C.,
C. Jacquat. Voir annonce page 594.

Phénix W atch Go. S. A.
Voir annonce page 574.

Boites (fabr. de) 
Schalenfabrik

Lang, Louis S. A., argent, métal et 
plaqué or laminé. Voir annonce page 555. 

Prêtât, Arthur & fils S. à r. 1.,
quai de l’AIlaine 4. Voir annonce page 541.

Cadrans métal (fabr. de)
Ajo S. A.
Giavarini, Robert.
Helfer, Oscar S. A.

Chromage et terminage de boites
Bonvallat, Joseph.

Fournitures d’horlogerie
Clim ator S. à r. 1. Voir annonce page 582. 

Millier, Lucien (magasin).
Saucy, Joseph.

Graveurs
Chiquet, Cam ille & fils,

(et polissages boîtes).

Machines
Chaboudez, René S. A.
Maillat, Joseph.

Pierres fines (fabr. de)

Babey Frères, préparages.
Babey & Co. V  oir annonces ci-dessons et page 532.

Fabrique de

PIERRES FINES

BABEY &  C°
Porrentruy (Suisse)

spécialité.- Petites pièces
Téléphone (066) 6.13 24
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Barré, Léon.
Etal S. A.
Etïenne-Béellir, Pa Voir annonce page 556. 
Rossé, Fernand.
Theui-illat & Cie S. A.

THEURILLAT & Co S. A.
PORRENTRUY

Pierres fines pour l’horlogerie 

Pierres Industrielles

Biseautage et creusage de pierres
Etienne, Georges.

Finissages de pierres fines
Rezzonico, Louis.

Grandissages de pierres fines
Etique, Marguerite.
Hennin, Georges & fils.
Vauclair, Julien.

Perçages de pierres fines
Béchir, Lucie Vve.
Bouju, Edmond.
Bregnard, Arthur.
Domon, Joseph.
Flückiger Frères.
Frossard, André.
Hennin, Georges & fils.
Imber-Chapatte, Alex.
Jolidon, Pierre.
Lièvre, Constant.
Moine, Simone.
Noirjean, Georges.
Riat, Gaston.
Sanglard, Joseph.
Theuvenat, Jeanne.
Vallat, Bernard.
Vauclair, René.

Fournisseurs de la partie : 
Hoffer, Fernand, sciages, 

Avenches. Voir annonce sons Arenchcs. 
Kagann, S., Genève. Voir annonce sons Genève.

Spiraux
Fabr. Nation, de Spiraux S. A.,

La Chaux-de-Fonds. Voir annonce page 265.

Spiraux Réunies S. A.,
La Chaux-de-Fonds. Voir annonce page 245.

Divers
Petignat, M., bijoutier-rhabilleur.
Wirz, Louis, rhabilleur.

Müller-Chenal, P., bijout.-optic.-rhabill. 
Müller, Lucien, magasin d'horlogerie. 
Gusy, Joseph, opticien.
Juillard, Julia, cartonnages.

Adresses diverses
Henry, Victor, préfet.
Parietti, Charles, maire.
Jobé, Jean, président du tribunal I. 
Piquerez, Hubert, président du tribunal II. 
Metzger, Jules, préposé aux poursuites. 
Caisse d’Epargne de Bassecourt.
Banque Cantonale de Berne.

Banque Popnlaire Suisse.
Gér.: Léop. Vuilleumier.Voir annonce page 547.

Aile (Hall) (1.360 hab.)

Périat, Gilbert, fabric. d’horlogerie. 
Voir annonce page 600.

Queloz,Gges & Co.fabr. d’horlog.et termin. 
Géraldy S. A., export, d’horlogerie. 

Voir annonce page 546.

Morel, Alphonse, grandissage pierres. 
Riat et Ribeaud, perçages de pierres. 
Bonnemain, Edmond, termineur. 

Pétignat, Ernest, »
Pétignat, Gaston, »
Petignat, Paul, »
Rossé, Joseph.
Rebetez, Marcelle, régleuse.
Billieux, Ernest, rhabilleur.
Comment frères, poliss.et lapid.de boîtes. 
Christe, R. & Petignat, J., horl.-bijouterie

ÉMAUX de toutes couleurs et FONDANTS
LOUIS M ILLENET, petit-fils

2, Pêcheries GENÈVE 2, Pêcheries
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Beurnevésin
Hunt, W. & Cuenat, G., perçages de pierres.

Boncourt (1.198 hab.)

Bourquenez, Alb., commerce d’horlogerie.

Bonfol (1.020 hab.)

Chevrolet, Alfred, fabrique d’horlogerie. 
Falbriard, Fernand, graveur-déco

rateur, polissage, lapidage, chromage 
de boîtes. Verres de montres incas
sables. Voir annonce page 560.

Bregnard, Alfred, remonteur.
Bregnard, René »
Chevrolet, Emile, »
Chevrolet, Ernest, »
Chevrolet, Jules, »
Chevrolet, Justin, »
Bregnard, Charles, termineur.
Bregnard, Edmond, »
Corbat, Charles, »
Cramatte, Henri, »
Fleury, Henri, »
Gaibois, Lucien, »
Henzelin, Emile, »
Henzelin, Pierre, »
Bregnard, Arsène, fabrique de ressorts.

Bressaucourt (4io hab.)

Barré, Cam ille, fabr. d'horlogerie
Voir annonce page 562.

Barré, Alfred, perçages de pierres 
Froidevaux, Germain, » »
Gigandet, Pierre, 
Gigon, Gilbert, 
Gigon & Lièvre, 
Jeannottat, Francis 
Mahon frères,
Roos, Erwin & Chs, 
Roos, Joseph, 
Voisard, René 
Aubry, Gilbert, 
Barbotte, Henri, 
Flückiger, Jean, 
Prudat, Justin,

») »

» »

» ))

)) »

)) ))

»• • »

» »

poliss. de boîtes, 
termineur, 

horloger.

Buix
Prongué, Victor, perçages de pierres. 
Saner, Gaston, tournage de pierres.

Bure (614 hab.) 

Crelier, Emile, fabr. pierres fines.
Crelier, Albert, creusage de pierres. 
Crelier,Gérard,fils Jules » »
Crelier, Jos.-Michel, » »
Vailat, Léon, fils Louis, » »
Guélat, Bernard, grandiss. de pierres. 
Vauclair, Léon, grandissage de pierres. 
Crelier, Cécile, perçages de pierres. 
Crelier, Henri, » »
Crelier, Maxime, » »
Etique, Fernand, » »
Etique, Julien, » »
Juillerat, Raoul, » »
Loutenbach, Robert, » »
Neyer, Henri, » »
Piquerez, Célestin, » »
Ribeaud, Julien, » »
Vailat, Ernest, » »
Vailat, Léon, f. Jules. » »
Vauclair, Fernand, » »

Chevenez (830 hab.)

Borruat, Bernard, pierres fines.
Laville, Edmond, » »
Gigon-Daucourt, Henri, prépar. pierres 
Buchs, Hermann, » »
Borruat, Martin, perçage de pierres. 
Borruat, Maurice, » »
Domon, Maurice, » »
Gigon-Borruat, Louis, » »
Gigon, Martin, » »
Gigon, Robert, » »
Landry, Jean, » »
Laville, Jacques, » »
Nappey, Yvan, » »
Salomon, Adrien, » »
Saunier-Gigon, Brigitte,» »
Valley, Marie » »
Juillerat, Adrien, équarrissage »
Juillerat, Emile, » »

Cœuve
Bailly; Louis, perçage de pierres
Bernard, Georges, » »
Brahier, Joseph, » »

Chavanne, Cam ille, perçage de
pierres. Voir annonce page 602.

Chavanne, Jules, perçage de pierres
Cuenat, Henri, » »
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Cuenat, Julien, perçage de pierres.
Cuenat, Pierre, » »
Migy, Louis, » »
Montavon, André, » »
Ribeaud, Joseph, » »
Chavanne, Florent, horloger-remonteur.

Cornol (807 hab.)

Domont, Aurélien, perçage de pierres. 
Girard-Gaignat A. » »
M acabré, Henri, perçages de 

pierres fines. Voir annonce page 586.
Rondez, André, perçages de pierres. 
Hêche, Esther, régleuse.
Hêche, Marguerite, »
Kâmpf, Jean, remonteur.
Adam, Constant, termineur.

Courchavon

Perçages de pierres
Béchir, Fernand.
Béchir, Sylvain.
Cuenat, André & Cie.
Etienne, Marcel.
Gigandet, Jean.
Grillon, Jean & Joseph.
Guerdat, Léon.
Guerdat, Roger.
Loutenbach, Julien.
Zumbach, Henri.

Courgenay Jennsdorf 

(1.496 hab.)

Kohler, Sim on, préparages de 
pierres. Voir annonce page 542.

Mamie & Rohrer S A., perç. grand, pierres.
Com m ent, J» & G., perçages de 

pierres fines.
Comment, Emile, perçage de pierres. 
Coulon, Lucien, termineur d’horlogerie. 
Fleury, Paul, » »
Gigandet, Max, » >>
Piquerez, Robert, perçages de pierres. 
Varrin, Paul, fabr. d’horlogerie.
Villars, P. & Obrist, J., termin. de boîtes. 
Assoc. des patrons perceurs suisses.

Courtedoux (585 hab.)

Grangeon, Eug. & Co., pierres
fines. Voir annonce page 552.

Federer, René, pierres fines.

Jobé, Henri, grandissage de pierres 
Michel, Léon, tournage de pierres 
Perrolle, Aug. fils, remonteur

Courtemaîche (750 hab.)

Pierres fines (fabr. de)
Lièvre, Armand.
Lièvre, Arnold. Voir annonce page 584. 

Lièvre, M artin. Voir annonce page 606. 

Lièvre & Etienne.
M aillard, M artin. Voir annonce page 546. 

Mouche, Léon Vve.
M ouche, Paul, Vve S. A.

Voir annonce page 611.

Theurillat & Cie S. A.

Creusages de pierres
Faivre, François.
Faivre, Xavier.
Froidevaux, Francis.
Froidevaux, Louis.
Froidevaux, Paul.
Galeuchet, Alphonse.
Galeuchet, Gustave.
Galeuchet, Jean.
Grêlât, Joseph.
Loutenbach, André.
Loutenbach, Charles.
Loutenbach, René.
Maillard, Armand.
Maillard, Camille.
Maillard, Fernand.
Maillard, Gustave.

Perçages de pierres
Brossard, Jean-Marie.
Contini, François.
Etienne, Abel.
Etienne, Raymond.
Froidevaux, Raymond.
Galeuchet, Raymond (et grandissages). 
Krahenbuhl, Ernest.
Lièvre, André.
Lièvre, Gérald.
Lièvre, Louis.
Lièvre, Robert, hoirie.
Lièvre, Roger.
Lièvre, Serge.
Lièvre, Xavier & frère.
Maillard, Robert.
Maillard frères.
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Prongué, René.
Ribeaud, Sœurs.
Surdez, Jeanne.
Turberg, Aurèle.
Walter, Ernest.

Tournages de pierres
Bélat, Ernest.
Chapuis, Georges.
Cramatte, Joseph.
Cramatte Paul.
Etienne, Gaston (biseaut. et creusages). 
Etienne, Léon & fils.
Etienne, Maurice, (biseautages)
Lièvre, David (et creusages).
Prêtât, René.
Stœcklin, Aimé.

Grandissages de pierres
Brom, Alfred.
Brom, Marcel et Maurice.
Etienne, Lucien.
Grêlât, Raymond,
Jolidon, Louis.
Lièvre, Charles, (et tournages).
Lièvre, Martin.
Voisard, Pierre.

Damphreux (260 hab.)

Cuttat, Henri, perçages pierres
Cuttat, René, » »
Friat, Marie & Cie » »
Jeannin & Cie » »
Lehmann, Emma » »
Petra-Perce S. à. r. 1. » »
Roueche, Léon, » »
Roueche, Lucien & fils » »
Siegrist, Jules, » »
Vallat, Georges, » »
Voillat, Emma, » »
Voillat, Auguste, » »

Damvant
Beuclair, Pierre, grandiss. de pierres. 
Beucler, Edmond, » »
Sangsue, Joseph, » <>
Vogele, Werner, ■> »
Dick, Willy, perçages de pierres
Froidevaux, Aurèle, » »
Jeannotat, Alfred, » »

Fahy
Landry, Jean, perçages de pierres. 
Périat, Gaston, » »

Girardin, René, cassage de pierres. 
Vauthier, Adolphe, » »
Rossé, Périat & Cie, terminage de boîtes

Fontenais (985 hab.)

Varrin, Joseph Vve, fab. de boîtes 
métal. Voir annonce page 579.

Multica S. A., fabrique de cadrans. 
Siegenthaler & Huber, dorage, nickelage 
Voisard, Joseph, graveur.
Lâchât, Edmond, grandiss. de pierres. 
Froidevaux, Hri, perçages de pierr. fines. 
Daucourt-Voillat, Jos., perç. de pierr. fin. 
Moirandat, Pierre, termineur.
Voisard, Justin, »
Sanglard, M aurice, polissage et 

lapidage de boîtes. Voir annonce page 556.

Grandfontaine (400 hab.)

Pouchon, Arthur, pierres fines.
Voir annonce page 592.

Chapuis, Edmond, 
Chapuis, Henri, 
Fridez, André, 
Pouchon, Georges, 
Wuillaume, Rémy, 
Wuillaume, René, 
Plumez, Germain, 
Domon, François,

creusures.
»

»

»

))

»

grandissages. 
perçages de pierres.

Lugnez
Grimaître, Joseph, perçages de pierres. 
Roueche & Bapst, perçages de pierres fines 
Roueche, Ernest, » » »
Roueche, François » » »
Voillat, Alph., » » »
Waspe, Anna, » » »

Miécourt
Kohler, Alf. & Cie, fabrique de 

brucelles. Voir annonce page 564.

Orion, S. A., fabrique de brucelles. 
Bonvallat, Paul, termin. de boîtes montres.

Montignez (340 hab.)

Bélet, Ernest, pierres fines.
Voir annonce page 578.

Prongué, Joseph, grand, de pierres fines 
Galeuchet, Jeanne, pierriste.
Terrier, Norbert, »
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Vauclair, Emile, pierriste.
Dum ont, Th. fils Vve & Co.,

outils et brucelles. Voir annonce page 544. 
Terrier frères, outils-brucelles.

Voir annoncr page 602.

Mormont
Grêlât, Ulysse, creusage de pierres. 
Brahier, Louis, perçages de pierres. 
Gschwind, Louis, » »
Morosoli, Emile » »

Pleujouse
Frossard, Jos., horloger.

Reclère
M onin, Joseph, grandiss. de pierres 

fines. Voir annonce page 588.
Jolissaint, H. & fils, grandiss. pierres fines. 
Jolissaint, Jean » »
Jolissaint, René, » »
Comment, Edm., » »
Juillerat, Maurice, » »
Monin, Henri & fils » »
Saunier, Henri, » »
Jolissaint, Georges, perçage »

Rocourt
Gainon, Adrienne, pierriste
Gainon-Périat, Denise »
Henry, Maxime, »
Jubin, Augusta, »
Jubin, Anna, »
Jubin, Laurent, »

Jubin, Robert, pierriste.
Jubin, Thérèse, »
Mouhay, Bernard, »
Mouhay, Michel, »
Vuillaume, Alfred, »
Vuillaume, Joseph, »
Plumez, Emile, grandiss. de pierres.

St-Ursanne st-ursitz
(1.015 hab.)

Bouvier, Paul, S. A., manufacture 
de boîtes de montres. Voir annonce page 603. 

Grüring, Louis & fils, bijout. joaillerie 
Usines Thécla S. A., estampage et découp. 
Stouder, Gaston, boîtes métal.

Voir annonce page 580.

Vendlincourt
Christe, Barth & Co, prépar. pierres. 
Boinay & Bandelier perçages de pierres
Boinay, Joseph, » »
Chavanne & Christe >• »
Christe, Gabriel & Co, » »
Christe, Charles & Marc, » »>
Christe, Paul <& Cie, » »
Corbat, Louis, » »
Cuenat, Henri, » »
Doyon, Henri, » »
Voisard, Maurice, » »
Wolfer, Paul, » »

Villars s. Fontenais

Périat, André, mécanique et boît. montres 
Veya, Constance, perçages de pierres.

District des Franches-Montagnes
Bezirk Freibergen

Office de poursuites et faillites : SAIGNELÉGIER pour tout le district. 

Pour les rubriques non traduites consulter le vocabulaire.

Saignelégier ( 1.500 hab.)

(Chef-lieu du district)

Fabricants d'horlogerie
Bonnemain, Célien.
Crevoiserat, Jules &  Co., S. à  r.l.
Taillard, Paul.

Assortiments
Fabriques d’Assortiments réunies.

Balanciers (fabr. de)

Fabriques de Balanciers Réunies.

Boîtes or et plagué or (fabr. de)

M iserez, A.-C., S.A. Voir annonce page 548.

Boites argent et métal
Miserez, A.-C., S. A. Voir annonce page 548. 

M irval, S. A. Voir annonce page 537.

Queloz, Gérard.
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Mécaniciens
Brossard, Raymond.
Erard, Joseph.

Terminages de mouvements
Frésard, Maurice.

Adresses diverses
Hublard, Paul, prés, du tribunal et préfet. 
Bouchât, Jean, secrétaire de préfect. 
Brossard, Emile, huissier.
Taillard, André, maire.
Schindler, Henri, secrétaire communal. 
Banque populaire suisse (Hippo- 

lyte Tièche, direct.). Voir annonce page 547. 
Banque Canton.de Berne, N. Jobin, dir.

Epauvillers
Biedermann, F., perçages de pierres.

Epiquerez
Hürlimann, Paul, perçages de pierres.

Goumois
Brischoux frères, boîtes métal.

Muriaux
Aubry, Charles, polissage de boîtes. 
Finazzi, Charles, termineur.
Paratte, Maurice, »

Les Pommerats (317 hab.)
Voisard, Gust., boit, arg, métal et acier. 
Voisard, Marie-Louise, régleuse.
Brossard, Joseph, remonteur.
Voisard, Georges, termineur.

Montfaucon Falkenberg 
(540 hab.)

Miserez, André, perçages de pierres.

Saint-Brais
Willemin, G. & R., perçages de pierres

Les Breuleux Brandisholz 
(1.460 hab.)

Fabricants d'horlogerie
Aubry, Edmond. Voir annonce page 566. 
Aubry-Donzé, Orner.
Baume, Charles & fils, La Chaux.

Boillat, Fluvius. Voir annonce page 596.

Boillat, Joseph fils.
Voir annonce page 568.

Boillat, M. & M.
Bouverat, C., montres bracelets 

modernes tous genres, (mouvements 
terminés).

Bouverat-Jobin, A., les Fils,
Horlogerie garantie, calibres déposés 
cfjn No. 26329. Voir annonce page 536.

Cattin, Maurice.
Donzé~TheurilIat, Alfred.
Froidevaux, Benjamin.
Froidevaux, Paul fils,

Voir annonce page 554.

Guenai, Ali & fils. Montres « Val-
gine ». Voir annonce page 535.

Sémon Frères. Voir annonce page 564.

Adoucissages-NIckelages
Donzé, les fils de Ali. Voir annonce page 606.

Boites argent, gai., métal et acier
Donzé-Baume, les fils de A.

Dorages
Donzé, les fils de Ali.

Voir annonce page 606.

Graveurs
Cattin, Alfred.

Pierres fines
Theurillat, Alyre & fils. 
Theurillat-Boillat, Henri, chassages.

Pivotages
Baum e frères. Voir annonce page 608.

Polissages et iapidages de boites
Chapatte Frères.

Réglages
Aubry, Claire.
Aubry, Hélène.
Boillat, Berthe.
Boillat, Claire.
Cattin, Thérèse.
Chapatte, Madeleine.
Claude, Eisa.
Donzé, Andrée.
Donzé, Anne-Marie.
Donzé, Isabelle.
Donzé, Marie-Thérèse.
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Oppliger, Hélène.
Surdez, Antoinette.
Surdez, Georgine.
Wermeille, Verène.
Willemin, Céline.

Termineurs
Aubry, Fernand.
Baume, Charles, et fils.
Baume, Henri.
Beuret, James.
Bilat, Léon.
Bilat, Louis.
Boillat, Antoine.
Boillat, Maurice.
Boillat, Numa.
Boillat, René.
Brassard, Alfred.
Chapatte, Jean.
Desbœufs, Julien.
Donzé, Gilbert.
Donzé-Bossard, Robert. 
Donzé-Marchand, Paul.
Froidevaux, Paul.
Kissling & Cie.
Surdez, Maxime.
Viatte, Marcel.
Willemin, Alphonse.
Boillat, Imier, Vacheries.

Le Noirmont
Schwarzenberg (1.600 hab.)

Fabricants d’horlogerie
Aubry frères, S.A., Ciny Watch Co.

Voir annonce page 559.
Aubry, Gaston, Montres Murial. 
Boillat, W ilhelm . Voir annonce page 538.

M aître, L. & Fils S. A., Pronto. 
Voir annonce page 599.

Boites or (mont, de) 
Arnoux, César. Voir annonce page 538.
Erard, les fils de Joseph, S.àr.l.

Voir annonce page 608.

Boites argent (mont, de)
Pie Frères. Voir annonce page 534.
S.A. p. la Fabric. de Boites Ar

pent et M étal. Ane. Mon Erard & 
Cle. Argent et métal en tous genres.

Boites métal et acier
Arnoux, César. Voir annonce page 538.
Cattin, M arins.
Erard, les fils de Joseph, S. à r. 1.

Voir annonce page 608.
Gigon, Justin Vve. Voir annonce page 576.

Paratte, Urbain & ses fils.
Voir annonce page 590.

Pic Frères. Voir annonce page 534.
S. A. pr. la fabric. boîtes argent et métal.

Posage de cadrans et emboîtages
Dénariat, Stanis.

Régleuses
Arnoux, Lucia, Mme.
Aubry, Isabelle, Mme.
Chapatte, Jeanne.
Froidevaux, Julia 
Juillerat, Berthe.

Rhabilleur de pendules
Gigandet, Paul.

Sertissages
Gogniat & Co.

Terminages
Cattin, Amédée.
Froidevaux, Antoine.
Taillard, Virgile.
Willemin, Paul.

Adresses diverses
Bureau de contrôle féd., Gogniat. 
Maître, Maurice, maire.
Froidevaux, Henri, secrétaire communal. 
Banque Cantonale de Berne (agence).

Les Bois Rudisholz 
(1.077 hab.)

Fabricants d’horlogerie
Boillat Frères. Voir annonce page 588.

Assortiments (fabr. d’) 
Beaum ann, H. & Co. S. A., (cyl.).

Voir annonce page 571.
Fabrique Huot S. A., à ancre et

cylindre. Voir annonce page 589.

Boites argent, acier et métal
Bouille, Acbilie. Voir annonce page 588.

PIvoteur
Noirjean, Albert. . '

Polissages de boites
Berger, Charles (et lapidages).

Voir annonce page 536.
Girardin-Graber, Marius.

Termineurs
Chapatte, Marc.
Girardin, Jos.
Willemin, Alcide.
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LAVINA

fônérê/e dcientefcÿue

TRADITION EXCELLENCE TECHNIQUE

LAVINA

VI LL ER ET
(si//6mu/actttre d’/wrlqÿen&isù 

'tJa/iriquœ<ôeô è/>cuccAeô

Agents :

FRANCE ET COLONIE

Société Française Lavina — 20, rue du Vieux Colombier, Paris 6e

BELGIQUE - LUXEMBOURG 

M. J. de Bruyne — 90, avenue Ducpétiaux, Bruxelles

SYRIE - LIBAN
\

M. Nicolas Morhej — 31, place des Canons, Beyrouth 

EGYPTE

M. Werner Schott - 53, rue Chérit Pacha, Le Caire
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FABRIQUE DE PIERRES D’HORLOGERIE

BABEY&CIJ
PORRENTRUY

& ÃÄ& & ÅÅ

ASSORTIMENTS POUR TOUS CALIBRES 

D'ÉBAUCHES S. A.

Tous les genres Qualité garantie

Maison fondée en 1900 Tél. (066) 6 13 24

FOURS ELECTRIQUES
poup

l’industpie Hoplogèpe

S.A. DU FOUR ELECTRIÇUE
Tél. (066) 211 40 DELEMONT

Fo u p poup tpempe blanche, Type RB 

Fpospeotus s u p demande
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HORLOGERIE

Jules-César Rossel s .a .
Téléphone 9.30.68 TRAM ELAN (Suisse) Chèques postaux : IVa 957

MAISON FONDÉE EN 1889

Marques déposées : « LESSOR » - « OASIS » - « ROSSEL »

Fabrication, Achat et Vente - Prix avantageux

Fabrique de boîtes argent et galonné
Boîtes en métal et acier inoxydable

PIC FRÈRES
NOIRMONT Téléphone No. 4.61.23

Spécialité de boites châtelaines et infirmières en argent et lépines galonnées 
Boites étanches acier et métal - Boites à cornes rondes et de formes

Qualité soignée et bon courant

VERRES DE MONTRES

Q u ïj û l èx&s - Samt-JjnWi

Passage d'Erguel 6 Téléphone (039) 4 14 07

Spécialités: Glaces optiques moulées et chevées

Fabrique de décolletages et taillages

LOUIS BUECHE
COURT Tél. (032) 5 10 53

SPÉCIALITÉ: Tiges garnies — Couronnes — Rochefs 

Renvois — Canons — Arbres de barillefs
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POINTS
ANTIMAGNETIQUE

ÊIAHCHE
PRÉCISION

MONTRES

'Vol

ALI GUENAT & FILS LES BREULEUX (SUISSE)
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A.BOUVERAT-JOBIN
œ d'iiorlogerie

ULEUX (SUISSE)

ISIBLE
DONN E L'HEURE EXACTE

Tel. (039) 4 71 18

ANTIMAGNETIC

IMPERMÉABLE

PARE-CHOC

Vente exclusive aux 

grossistes

Concessionnaires

demandés

POLISSAGES - LAPIDAGES
DE BOITES ACIER ET MÉTAL

TOURNAGE AU DIAMANT 

CHARLES BERGER
LES BOIS (J. B.) TEL. 81240 

Articles de masse - Spécialité de briquets, crayons, bouclettes, etc.
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<Boîfe5 \
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MON N IN Frères
SONCEBOZ (s u is s & )

Décolletages de précision 

Fournitures d'horlogerie

Spécialités:

Arbres de barillet soignés, terminés 

Couronnes de mécanisme

FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES

Oh et pHatim

BOITES ÉTANCHES Modèles déposés

Cis-ac Autour, oCe, NobiMDV±
Téléphone 4 61 31 (Suisse)

P ''H.

WILBOI

Fabrique d’horlogerie WILHELM BOILLAT, Le Noirmont
Montres Wilboi Tel. (039) 461 83

Montres et mouvements en tous genres — Chronographes - compteurs 
Automatiques - calendriers
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SOCIÉTÉ ANONYME

MONTRES TENOR
TRAMELAN

L ... VN

Spécialité ancre à goupilles 
7 — 15 — 17 ruDls

Montres Roskopf
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O FE LIA i a

FABRIQUE D'HORLOGERIE

TRAMELAN
Téléphone (032) 9 36 24

Mouvements et montres ancre 

en tous genres

SPÉCIALITÉS:

Etanches

Incabloc

Automatiques

Calendriers

Chronographes

ETAMPES ET ETAMPAGE DE PRECISION POUR 

TOUS GENRES D'INDUSTRIE

Repassage de trous de roues 

et trous de ponts.

Plus de 25 ans d'expérience 

dans la fabrication d'étampes 

de haute précision.

0. WALTHER
TAVANNES

Route de Reconvilier 

Téléphone [032) 9 24 20

Friedli Frères S. A.

Reconvilier (Jura bernois) 

T éléphone 9 20 82

M ouvem ents ancre 

M ontres-bracelets tous genres 

M ontres étanches, seconde au centre 
M ontres autom atiques 

M ontres calendriers

✓ \ 
/ \/\

Q ualité garantie
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ARTHUR PRETAT & FILS-PORRENTRÜY
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Fabrication d'horlogerie BERNARD VUILLE
TRAMELAN (Suisse) rue Virgile-Rossel 4a 

Téléphone 9 30 12

Tous genres de montres en qualité garantie 

MOUVEMENTS SEULS 

Marques déposées: J AC MIR E - G E R D Y

SIMON KOHLER
COURBENAY (Be)

Téléphone (066) 7 11 78

Compte de chèque postal IVa 6411

Fabrique de verres de montres

L. & G. REBETEZ, BASSECOURT (J.B.)
Téléphone 3 72 80

Spécialités : Optiques — Coussins

Concaves — Sphériques

FABRICATION-EXPORTATION D'HORLOGERIE
Montres et mouvements en tous! genres

SAVIAN PEROTTO FILS
SONV1LIER J.-B. (Suisse)

Grande production Téléphone No 4.41.05 Précision

Préparages de 

Pierres fines
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Les lils de ROBERT GYGAH, St-lmiir
Suce, dé Robert Gygax — Maison fondée en 1876 — Tel 4.15.48

BOITES DE MONTRES TOUS MÉTAUX ET POUR TOUS PAYS

■ -.4

t,

Boîtes imperméables brev. c£ j  

Spécialité : Acier inoxydable
Plaqué or 5, 10 et 20 ans — Galonné — Argent — Acier et métal

Fournissent la boîte terminée — Se chargent de tout nouveau modèle 

Le plus grand choix en Boîtes fantaisie

Dem andez le dernier catalogue paru
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M ONTRES HENEX S.A.
Téléphone 9.22.51 TAVANNES Adr. télégr. : Henex 

Tous mouvements et montres ancre de 5 à 17”’

Réf. 494 

Montre 13”’ ancre 

15 pierres 

bal. béryllium 

cadran noir 

heures arabes radiüm 

boites nickel chromé 

fond acier inoxydable 

à cornes 

imperméable 

ouv. lunette 28.75 mm

Spécialités: Montre seconde au centre de 6J/‘-8’”-13’” 
Chronographes 13’”, 2 poussoirs 
Montre 111/4 - 8 V* automatique

Tous nos articles peuvent se livrer également avec dispositifs Super 
Shock-Resist ou Incabloc et avec tous genres de boites étanches

DUMONT
a été 
est
et sera

Brucelle No. O a

l'outil préféré

par les bons horlogers

Exigez de vos fournisseurs

la marque DUMONT
seule garante de précision 

et bienfacture

MONTIGNEZ/J. B.
Tél. (0 661 7 5640



cnm

mm

LES FILS d’EMILE SCH WEIN G RU BE R, ST-IMIER

RESSORTS



FABRIQUE DE MACHINES
ANDRE BECHLER S.A.
t é l .(032)64004 M O U Tl E R (SUISSE)

Seul fabricant de la machine à décolleter

ISOMATIC
La plus précise des décolleteuses construites 

jusqu'à ce jour!
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MANUFACTURE D’HORLOGERIE

JuraWatch C°
Tèl. (066) 2.11.09 DELÉMONT Ad. tèl. : Jurawatch 

Dclémont (Suisse) Delémont

•

Marques déposées: Abiès — Viris — Juro  

Ayar — Agora — Adora  

Résistatout — Tara — Jura W atch

m mai! u u

Spécialité de Montres Syst. Roskopf, Cylindre 

ancre à goupille et Ancre

Fabrication de lépines et savonnettes en tous genres de 16” 

à 19” en nickel, chromé, doré, plaqué or et argent.

Bracelets syst. Roskopf, cylindre, ancre à goupille 

et ancre de 574” à 13”

Articles courants en calottes 19”, bracelets 10 y2” 13”’ 

syst. roskopf et ancre à goupilles

18
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Il

Montres „SONVlX" S. A.
SONVIX WATCH LTD Sonvilier Tél. 4 4172

Montres ancre - tous genres - toutes grandeurs 

Qualité irréprochable

BRACELETS CUIR en tous genres

Tramelan
(SUISSE)

s

EX R O R T AT 1 O IM

Téléphone 9 3137 
Bue du Midi 11

MARTIN MAILLARD

TÉL. 6.4 4-94 COURTEMAICHE (JURA BERNOIS)

Pierres Fines Tous genres:
., u . . Glaces - '/* glaces

pour l’Horlogerie Balanciers bombés, trous olives

Fabrication, Achat, Vente, Exportation d'Horlogerie

GERALDY S.A.
ALLE (J. B.)

Tél. (066) 7 13 81 Télégr.: GERALDY

Marques déposées : Geraldy - Energa
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Vos affaires de banque

seront traitées par nous avec conscience et rapidité. N'hésitez 

pas à vous adresser à nous, même pour demander d'abord 

un simple renseignement ou un conseil.

BANQUE POPULAIRE SUISSE
BIENNE MOUTIER ST-IMIER SOLEURE TRAMELAN

DELÉMONT PORRENTRUY SAIGNELÉGIER TAVANNES

Maison fondée en 1849

Mouvement d’horlogerie
à remontage électrique avec 

réserve de marche 

(toutes tensions)

Mouvements pour :

Horloges 8 jours 

Horloges synchrones 

Enregistreurs tous genres

Compteurs et interrupteurs 
de temps courts 

Moteurs synchrones

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DE SONCEBOZ S. A. SONCEBOZ

No 505
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£'*t*a/C& G. *E. HICOLET
^ l----- s  FABRIQUE D'HORLOGERIE

TRAMELAN Téléphone (032) 9 30 82

Spécialités: Chronographes

Seconde au centre

Calendriers

Etanches

Montres tous genres

Fabrique de Décolletages de Précision

Ernest Mliir
gu ssii b  a"B"i

n ü B El sa ca m sa

MO U T IER (Jura Bernois)

Teléph. : Fabrique 6.4S.82 
Appart. 6.48.72

SPÉCIALITÉS: Axes et pignons de finissages à pivots levés.
Minuteries et Chaussées. 
Grandes-Moyennes et Arbres piqués.

Et tous autres décolletages pour l’horlogerie de précision.

MANUFACTURE DE BOITES DE MONTRES

FONDÉE EN 1900

A.C. MISEREZ S. A.
SAIGNELÉOIER

Téléphone (039) 4.54.54

Spécialité: Boîtes étanches
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FABRIQUE D'HORLOGERIE

LES FILS DE 
PAUL JOBIN & GO

MONTRES -FLORA*

PORRENTRUY

CENTENAIRE

1848-1948

WEBER & C,E
SUCC. DE WEBER FRÈRES

SAINT-IMIER (Suisse)
TÉLÉPHONE (039) 4.1 I . 3 I Adresse lélégrephique ; CONTREPIVOTS

NOS SPÉCIALITÉS:

Sertissages de coquerefs et bouts de ponts, qualité soignée. 

Emboutissages perfectionnés sur laiton, nickel et acier. 

Contrepivofs pour emboutir et pour sertir.

Chatons et Rosillons interchangeables.

Pierres pour boussoles, appareils de précision, serties et non serties.

DÉPARTEMENT SPÉCIAL POUR

COURONNES DE REMONTOIRS
POUR MONTRES BRACELETS

en or, plaqué or, plaqué argent, argenf, mêlai, mêlai chromé, mêlai doré, elc

CABOCHONS SERTIS TOUTES COULEURS

Demandez prix et échantillons EXPORTATION
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FABRIQUE D'HORLOGERIE - STELLAR WATCH FACTORY

B. GIRARD-DEGOUMOIS S. A.
Téléphone 4.11.61 SAINT-IMIER Téléphone 4.11.61

Spécialité: M ontres ancres 33/* à 14 lignes.
M ontres-bracelets Dames et Messieurs.
Montres calendriers et automatiques.
Pièces de formes rectangulaires et ovales.
Mouvements seuls, tous genres.

NICKELAGES ET ARGENTAGES
GRAVURES SUR MOUVEMENTS - ROCHETS - BOITES

Tel. 93190 F. & L. VUILLEUMIER
TRAMELAN rue du Nord 42

CHARLES KOHLI
Téléphone 9.31.57 TRAM ELAN Téléphone 9.31.57

Fabrique de Boîtes or
en tous genres et tous titres

Quatrième génération dans la fabrication de la boîte

Ufontees Jlita

WILLY CHOFFAT & CIE TRAM ELAN Adresse télégraphique RILA

Montres et mouvements ancre tous genres et toutes grandeurs 

Qualité soignée et bon courant

Montres étanches - Montres automatiques 

Chronographes
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Banque Cantonale de Berne
BIENNE - DELÉMONT - MOUTIER 

PORRENTRUY - ST-IAÏIER - TRAAÏELAN - LAUFOJV’ 

AIALLEllAY - NEUVEVILLE - AO  IRAI ONT 
SAIGiYELÉGIER - TAVAMVES

Gérance

ÆjÈk

Avances

de de

fortunes fonds

Toutes opérations de Banque
aux conditions les plus avantageuses 

GARANTIE DE L’ÉTAT

1 H! K K SI

mr?

1 I

DECOLLETAGES & TAILLAGES

Spécialités :

Tiges garnies, 
Arbres de barillets, 
Décolletages de pi
gnons en tousgen res

Spezialitâten :

Komplette Auszug 
wellen,
Federhauswellen, 
Triebe aller Art

Specialities :

Complété staffs, 
Barrel-arbors, 
Turning and cutting 
of pinionsof ail kinds
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ILEX W ATCH J. WEBER-CHOPARD S. A.

SONVILIER

Tél. (039) 4 4134

Montre calendrier

Montres automatiques
Mouvements et montres de 35/<” à 12”’
Montres seconde au centre 63/*” à 12’”
Montres de sport - Pare-chocs - Antimagnétiques

Paul Dubois Société Anonyme
ST-IMIER (Suisse)

FONDÉE EN 1881 @®<§X§> TÉLÉPHONE 4.17.82

Fabrique de vis et pièces décolletées
pour l’horlogerie et toutes industries

TRAVAIL PRÉCIS 

ET RÉGULIER 

PAR PROCÉDÉS 

AUTOMATIQUES 

ULTRA-MODERNES

Fabrique de pierres fines pour l'horlogerie 

ef l'industrie

Rubis, saphirs • Genre soigné et bon courant

Pierres à chasser, diamètre précis

Téléphone 6 13 63

Spécialité : Trous olivés

^3**«
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GALVANOPLASTIE HELIOS

ARNOLD CHMLOZ - BEU

Spécialités d'antirouille sur aciers polis 

dérouillage, nickelage 

pour horlogerie et appareils

Installations ultra-modernes 

Qualité et exécution garanties 

Délais de livraisons très rapides

18a
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PAUL FROIDEVAUX FILS
Fondée en 1Q6Ô

LES BREULEUX (Suisse) Tél. 4.71.28

Montres MEMPHIS Automatique
étanche, pare-choc, antimaqnétique 

chronoqraphes-compteurs, seconde au centre

FABRIQUE DE DÉCOLLETAGES DE PRÉCISION

MARCEL BOREL
Saint-lmier

Rue Baptiste-Savoye 31 - Tél. 4.12.91

Spécialités : Goupilles pour boîtes de 

montres et régleuses, dards, vis, cou

ronnes de remontoirs et pieds de ponts

MÉTALOR S. A.
Polissage, lapidage de boîtes de montres.

SAINT-IMIER
Téléphone (039) 4 16 19

FABRICATION D’HORLOGERIE SOIGNÉE
TÉLÉPHONE 9.31.81

H. BÉGUELIN
LINET WATCH

TRAMELAN

Spécialité : MONTRES BRACELETS en tous métaux
ET POUR TOUS PAYS

étanches, automatiques, incablocs et calendriers, ancre et cylindre.
Livre également en Mouvements — Qualité garantie
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LOUIS UN G' S
FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES 

PORRENTRUY (SUISSE)
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COURT WATCH C° S. A.
COURT (Jura Bernois) Suisse Téléphone 5.10.59

Montres, réveils et pendulettes
en tous genres

Maurice SANGLARD - Fontenais

Polissage et Lapidage
de boites de montres métal et acier

Téléphone (066) 6 24 09

PIERRES FINES POUR L’HORLOGERIE
Pierres à chasser - Trous olivés

PAUL ETIENNE
PORRENTRUY (J. B.)
Prévoyance 42 Tel. 6.16.31

Spécialité : Petites pièces

Montres ..ALLAINE" et „ D A NIA “

Achille Barré, Porrentruy
Montres ancre 17, 18 72 et 19 lignes

Montres bracelets 10 ‘/s/ 11 V® lignes, 13 lignes Incabloc

Etanches, seconde au centre
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FABRIQUE DES MONTRES

LC VAL
s. G . R. L. TRAMELAN

MONTRES EN TOUS GENRES 3 3U A 20 - C H RO N OG R A PH E S

ÉLÉGANCE PRÉCISION

ALFRED,

/ MOUTIER

DÉCOLLETAGES DE PRÉCISION

BRACELETS CUIR ET SYNTHÉTIQUES

Pierre H^lfer

Suce, de Alb. Muri-Donzé

SONCEBOZ (J.-b.)

Grandes séries - Qualité bon courant - Prix avantageux

Terminage, Lapidag'e, Polissage de boites de m ontres

LOUIS RICHARDET - RENAN
Téléphone 8.21.31

Livraisons rapides et soignées

Spécialités :
Lapldage POLI-GLACE sur acier
Terminage soigné et bon courant de la boite étanche
Lapidage au diamant sur boites métal
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MONTRES

riNY.

GÆEÇÈ  mm

LE NOIRMONT
(SUISSE)

TÉLÉPHONE (039) 4 6i:33 CABLE,; C1NY

ÉTAMPES et DÉCOUPAGES SOIGNÉS pour horlogerie

Charles BÆRTSCHI S.A., St-Imier
Téléph. 4.10.41 Maison fondée en 1899 Rue du Soleil 7

CONSTRUCTION D’ÉTAMPES
et livraison des déeoupages par n’importe quelle quantité

pour horlogerie et électricité

Spécialité i

Découpages et Repassages soignés de pièces acier et pièces laiton 

pour Montres, Chronographes, Compteurs, Appareils électriques

Masse avec goupille emboutie

Plaques contre-pivot et pont d’ancre anglés Rondelles pour taillages 

Etampes et découpages de platines et ponts pour tous calibres

T ravail consciencieux Prix m odérés
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FABRICATION D'HORLOGERIE SOIGNÉE

GIGANDET & CHOPARD
TRAMELAN (Suisse)

Tous genres de montres et mouvements 

SPÉCIALITÉ : Petites pièces ancre 

Réglage précis

Fernand Falbriard, Bon fol

(Successeur de Falbriard Frères) - Téléphone 7.44.27

Terminage complet de la boîte de montre
Décors — Gravage sur ponts — Polissage —  
Lapidage — Chromage — Dorage 

GLACES ÉTANCHES GLACES OPTIQUES TOUTES FORMES

Simple — Empire — Spéciale — Posée et non posée 

POSAGES TUBES. COURONNES ET JOINTS DES FONDS
Boîtes entièrement terminées dans nos ateliers avec 
sérieuses garanties d’étanchéité

GEORGES M. GUERRIN

BRACELETS CUIR

TÉL. 4 17 04 VILLERET

FABRIQUE D’HORLOGERIE

WÆf,

TRAMELAN

Montres ancre en fous genres 

Chronoqraphes Automaiiques 

Qualité soignée et bon courant
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, fl 

«ffî 11 •" Fabrique d’horlogerie CAM ILLE BARRÉ
Bressaucourt (Porrentruy)

Téléphone (0 66) 6 19 32

Montres-bracelets étanches

Incabloc et shock-resist de 83/t à 10'/:”’

Montres de poche 18 et 19’". Incabloc, en or, argent et métal.

Ancre - Cylindre

Décolletages d’horlogerie et d’appareillage

ANDRÉ BERRET

Tél. (032) 64204 MOUTIER (J. B.) Rue de la Paix 14

Travail soigné Livraisons rapides

Fabrique de POLISSAGE d’ACIERS soignés

FRITZ ZAHND
Tél. (032) 6.48.91 M OUTIER Tél. (032) 6.48.91

SPÉCIALITÉS: ’

Ressorts, masses, raquettes, etc.
Vis têtes plates et rondes biseautées, anglages de vis, têtes et fentes.

Fabrique de BOUChOI1S - ChatOnS en tous genres

Spécialités: Bouchons béryllium et acier 

Pierres chassées

Bouchonex S. A.

Tél. (0 32) 9 34 05Tramelan
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MANUFACTURE DE MONTRES ANCRE 
LIENGME ET C* S.A. COR M OR ET (SUISSE)

Montres et mouvements en tous genres, qualité soignée et courante

Spécialités :

Seconde au centre, montres étanches anti-chocs, antimagnétiques 

automatiques, calendrier, chronographes, pikleur, montres de poche
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Fabrique d'horlogerie

Sémon Frères ” Montres „Némos"

Les Breuleux (Suisse) Tél. (0 39) 4 71 36

Montres et mouvements ancre 5" à 12"

Qualités soignées et bon courant 

Automatiques - Antichocs - Secondes au centre - Etanches

o4- CÂûÈ2ÛjCdK~'}jûdP^J2.

Gravure de lettres 

Empierrage de Mouvements

TRAMELAN
Téléphone (032) 9 31 78

ALFRED KOHLER & CIE
MIÉCOURT (Suisse)

Fondée en 1871
Established 1871

BRUCELLES EN TOUS GENRES
pour Régleuses, Bijoutiers, Graveurs, Horlogers, Philatélistes, etc.

QUALITÉ EXTRA-FINE GRANDE RENOMMÉE 

First-class quality Tiveezers of ail kinds for xvatchmakers, Jewellers, Engravers, etc

OR O/ & CO TiVViVMMES
MONTRES TAVALOR Téléphone 92308 Suisse

Spécialité de petites pièces ancres soignées

Spécialités de montres marquises or et plaquées 
3 V* et 4 »/«

Montres étanches - Antimagnétiques - Incabloc 
Secondes au centre - Chronographes tous genres 

Montres automatiques
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FABRIQUE L’ESSOR

Rossé &  Affolter
COURT (J. B.)

Décolletages de précision Téléphone 5.10.12 

pour toutes industries
Spécialité: ^

Barillets complets ou à tous degrés d’avancement

ïve T im othée V U IL LE - T R A M EL A N
Téléphone 9.31.34

Maison fondée en 1914

Empierrage de qualité 

Bouchons et chatons rectifiés 

Spécialité de béryllium 

Barillets tous genres

EDMOND AUDRY
LES BREULEUX!(Suisse) Téléphone 471 30

Spécialité de montres 
ANCRE, BRACELETS 
EN TOUS GENRES 
ÉTANCHES-SPORT 

PARE SHOCK 
ANTIMAGNÉTIQUE

Avec et sans SECONDE AU CENTRE, 
EXTRA-PLATES et NORMALES 

Montres calendriers - Montres automatiques

r, J
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Léon Frésard S. A.
Bassecourt

Tel. 3 71 21

Livraisons 

rapides et soignées 

de tous genres 

de boîtes de montres 

plaqué or galvanique 

Fabrication et pose de verres de montres

MICROMÈTRES de haute précision

TAYAHNES
pour l'horlogerie et 

la petite mécanique

Modèles horizontaux 

et verticaux, comparateurs

TAVANNES MACHINES Co S. A., TAVANNES
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Joseph Boillat (ils
Les Breuleux, Tél. 4.71.56

Etanches, Automatic, 

Seconde au centre, 

Montres tous genres^-'""'

rit ALTAÏ R

Fabrique de verres de montres

FACTORY LÉON TIÈCHE
DELÉMONT

Chemin des Places 29 — Tél. (066) 2 19 38

V_

QXr res cle montres incassables

Tous genres — Toutes formes — Toutes grandeurs

Articles soignés et modernes en plastique : 

Glaces optiques, concaves, à facettes 

Boîtes de montres transparentes 

Bracelets assortis à la boîte, blancs et couleurs



LOUIS SCHWAB S. A.

MOUTIER (SUISSE)

Bureau de vente: 36, rue St-Roch, LAUSANNE
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DESSUS VERRE

agium***4*"

TOUTES FORMES

U11 GÊDÉOII ROSSEL
TRAMELAN Suisse Tél. 9.32.05

Emboutissage et découpage en tous genres

Fabrique de boîtes de montres
Métal — Acier — Argent

VERNIER S. A.
Spécialité de boîtes étanches 

UN DERVELIER (J.-B.)
Tél. (0661 3 74 26
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DAMAS
SATISFACTION

BÉGUELIN & Co. S. A.

TRAMELAN (Suisse)

Assortiments à Cylindre

Pignons d’échappements 

et de finissages

Barrettes à ressorts

H. 6EAU Mil K H S C1 8.(1.
LES BOIS
Téléphone (039) 8.12.10

■■■'a
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JOB IN FRÈRES
TRAMELAN <SUISSE) TÉLÉPHONE 9 3/06

SPÉCIALITÉS: Montres anepe bpaeelets hommes et dames
Tontes formes et tous métaux

Imperméable - Ineabloe - Automatique 

ANKÉR-UHREN: Apmbanduhpen füp Heppen und Damen
Rund Oder Fantasieform, aile Metalle

Wassepdieht - Automatiseh - Ineabloe

Fabrique de décolletag-e de précision

ARNOLD PROBST
Téléphone 5 10 88 COURT (Jura Bernois)

SPÉCIALITÉS :

Grandes moyennes percées

Polissage de Boîtes de M ontres 

M étal et Acier
tous genres et toutes qualités

ERNEST ORY
DEVELIER (J. B.)

HORLOGERIE

BRENZIKOFER & C° S. A.
TA  VANNES (Suisse)

Téléphone 9.23.99

Montres et mouvements de toutes 
grandeurs et tous genres 
Soignées et bon courant
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PHë NIXw a t c h  C°S.À.

PORRENTRUY (Suisse)

Montres bracelets - Montres automatiques - Montres de poche 

Chronographes - Montres calendrier

QUALITÉ ET PRÉCISION 

constituent depuis 80 années la renommée

de la marque PÜEMIX

MANUFACTURE D'HORLOGERIE FONDÉE EN 1873

FABRIQUE DE SPIRAUX

NIVÂROX S.A.
Téléphone 4.17.9, SAINT- IMIER Chéooes pcslaux

Spiraux compensateurs de qualité I à V pour 
balanciers monométalllques, nickel, Glucydur, etc.

Spiraux Nlvarox Prima pour 
balanciers bl-métalllques coupés

Toutes nos qualités sont antirouille et antimagnétiques 

Travail prompt et soigné

[ooo

- -M.

CO
0
Jû*u <
1 OÉ-

UJO
2

O

>



JURA BERNOIS 575

Manufacture d’horlogerie de précision
Maison fondée en 1858

<s>

S. A.

Villeret Tel. (039)41031

Chronographes-rattrapantes 

Chronographes-compteurs 

Rattrapantes 

Gomptenrs de sport 

Curvimètres

Montres ancre 5 à 22’” en tous genres 
Or - argent - métal 

Etanches, antichocs, etc. 

Exécutions en qualité soignée

Etablissements Charles GORGÉ
MOUTIER (Suisse)

Tel. (032) G.48.96

Télégr. : Compteurs - Sloutier

Maison fondée en 1918

Fabrication de

Porte-Echappements
Ancre, Cylindre, Iloskopf

(40 calibres différents) 
pour :
Compteurs électriques, Compteurs 
à gaz, Montres de contrôle, Pen
dulettes et autres mouvements 
d'horlogerie de grande précision 

Fabrication de mouvements (le manomètres 

EXPORTATION DANS TOUS LES PAYS



576 JURA BERNOIS

Fabrique de Boîtes de montres METAL et ACIER

Vve Justin GIGON TÉLÉPHONE (039) 4 61 07

Tous genres 
Toutes grandeurs

^ Boites acier

inoxydable

recouvrements or

Boîtes étanches 
Qualité g-arantie

fosepL (ftiito -ïi

ÙMctëbdle,

Téléphone 218 30

POLIT

CHROME

LAPIDE

TOUT GENRE DE BOITES

Terminaison soignée de la boîte de montre 

Spécialité de lapidage-glace 

Tournage au diamant 

Polissage d'articles industriels



• B»
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S.A.JOS.PETERMANN MOUTIER

Tour automatique P 4 à 6 outils 
de haute précision

pour décolletages soignés d’horlogerie
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iiibltcolo**
doc

SOCIÉTÉ ANONYME 

DES RESSORTS YTIRE

TT RE
suce, de Paul Dubois

CORGÉMONT (SUISSE)

19
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MONTRES DORLY
JULES GIRARD S. à r. I.

TRAMELAN (Suisse)

Montres de poche, ancre, extra-plates, 

plates et hauteur normale ; en tous métaux 

Qualité soignée
Catalogue et prix-courant à disposition

PIERRES FINES POUR L’HORLOGERIE

ERNEST BÉLET MONTIGNEZ
(SUISSE)

TÉLÉPHONE 7.56.42

Pierres à chasser, trous olivés 
Atelier de polissage

TRAMELAN
TÉLÉPHONE 9 33 96 Chèques postaux IVa 2549

VERRES DE MONTRES INCASSARLES

FABRICATION D’HORLOGERIE
«ISIS» et «CORONA», Marques déposées

CORONA S.A.
TRA/AELAN (Suisse)

Téléphone No. 9.31.50 Chèques postaux IVa 2610

Montres ancre et cvlindre pour Dames et Messieurs
CHRONOGRAPHES en tous métaux
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FABRIQUE DE FOURNITURES D'HORLOGERIE

HERMANN KONRAD S.A.
J ( l a  cofocMine ) MOUTIER r LA COMOtMIMe ) .W(J

[SS 5s

*às'‘h

Décolletage de haute précision
Demandez nos échantillons

«. - - - 
■u, *■ ■» “ *

FABRIQUE DE BOITES ARGENT GALONNÉ

Boîtes trois pièces métal et fonte injectée 

Atelier de polissage, toutes pièces, tous genres

vve Joseph VARRIN CONTENAIS près Porrentruy 
(Jura bernois) Tél. 61190

Boîtes étanches métal, acier, argent galonné
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[

JUILLERAT FRÈRES S. A.

MALLERAY
(JURA BERNOIS)

Tfléphone O 27 41

MONTRES BRACELETS
POUR DAMES ET MESSIEURS 

TOUS GENRES

La bonne montre Waferproof

FABRIQUE DE BOITES

URSANNA
G. STOUDER SAINT-URSANNE

Téléphone 5 31 08

Toutes calottes rondes 

Toutes lépines classiques 
et fantaisies 

Métal chromé 

Acier inoxydable

BOITES ÉTANCHES

DÉCORATION D'ARTICLES DE SÉRIE 

PAR PROCÉDÉS MODERNES
BOITES. FORTE-MINES. BRIQUETS. ETC GRANDE PRODUCTION

MARQUES AMÉRICAINES SUR 
MOUVEMENTS D'HORLOGERIE
TOUTES 6RAN0EURS DE LETTRES DEPUIS 024 « MARQUES SUR PIECES PLAQUE OR



JURA BERNOIS 581

mmm

££ GPAND
SUCCÈS

sacs

fT a n c h e

f^T/CH oc

A N T i»A G N £T i q u e

Simm

vjm

mm■'ïr.*,-

SMS;

*>wçîjS

14:
’ ; !-.': V PîfM i

/i *y

Æm

vO,..v;

Toutes grandeurs Montres ancre Qualité garantie

Fabrique d'horlogerie SILVA N A S. A. Tramelan (Suisse)
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Fabrication d’horlogerie soignée

WATCH

FLEURY & GO
s. à r. I.

TÉLÉPHONE (032) 9 34 03

TRAMELAN (Suisse)

Adresse télégraph. : FLEURON WATCH

Spécialité Ce petites pièces ancre

Montres automatiques et chronographes

CLIMATOR

S. à r. I.

Rue du Marché 36 PORRENTRUY (Suisse)

Successeur de JOS. JOBIN & Co 

Anciennement : Victor Donzelot & Co

Téléphone (066) 6 10 28 
Compte de chèques postaux IVa 5053

FOURNITURES HORLOGERIE EN GROS 
EXPORTATION — IMPORTATION

Fabrique de Ressorts 
de montres

F. GRAIUCHER
Tél. 4.41.38 SONVILIER Tél. 4.41.38 

Commission — Exportation

Spécialité de ressorts soignés, ren
versés et demi renversés, avec 

stabilité dans le nerf.

Ressorts inoxydables Vimétal



BASSECOURT
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Fa b r iq u e D’Ho r l o g e r ie b e t in a  w a t c h  Co .
SPÉCIALITÉ DE MONTRES ET MOUVEMENTS ANCRE 

RONDS ET DE FORMES de 5 à 10 ■/*”’

CHATELAIN & C O

TÉLÉPHONE 9.30.35 TRAMELAN
(SUISSE)

GRAVURE DE LETTRES SUR MOUVEMENTS
ET EN TOUS GENRES

SERGE BOILLAT
TRAMELAN

MÉVAL 10 TÉL. (032) 9 34 12

Fabrique de Pierres pour l’Horlogerie

Arnold Lièvre
CO UR TEM AICH E J.B.

(SUISSE)

VéPlliage Té.éPho»e 6.12.50 Adoucissage
Tournages précis Olivages

DÉPOSÉ

W. RUCH & CIE
SOCIÉTÉ ANONYME

FABRIQUE DE SPIRAUX 

SPIRAUX ANTI-ROUILLE ET ANTI-MAGNÉTIQUES 

« MÉTALINOX »

LA CHAUX-DE-FONDS (SUISSE)

RUE JARDINIÈRE 33



FABRIQUE D’ÉTAMPES ET DE BLOCS A COLONNES

OTTO PETERMANN-SCHLUEP

MOUTIER is u iÊÊ& )

Adresse télégraphique : Etampes-Moutier

Téléphone No 6 48 78

Etampes pour l’horlogerie, 

pendulerie, etc. - Etampes 

simples. - Etampes à multi

ples actions.
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RECONVILIER Jura bernois Suisse 

Téléphone (032) 9 24 74

Montres et mouvements ancre, qualité soignée

ANGERTER

Décolletages de précision
pour l’horlogerie et autres industries

Georges MARCHAND Court (J.b.)
Tél. (032) 5 1133

Spécialité de petites pièces percées: grondBS moyennes, 

canons minuteries, chaussées et pignons en tous genres

ÉCOLE D’HORLOGERIE ET DE MÉCANIQUE
DE SAINT.IM IGR

SECTION TECHNIQUE : Techniciens-horlogers, diplôme cantonal
•> mécaniciens * »

Dessinateurs-horlogers — Dessinateurs-mécaniciens

SECTION PRATIQUE:
Horlogers, horlogers-rhabilleurs. spécialistes 
Mécaniciens, mécaniciens-outilleurs, faiseurs d'étampes, etc. 
Classe spéciale: Electricité en courants faibles

BUREAU OFFICIEL DE CONTROLE DE LA M ARCHE DES M ONTRES

Pour renseignements, s'adresser à la Direction

PERÇAGES DE PIERRES FINES D'HORLOGERIE

HENR I MACABRÉ

CORNOLU ura bernois) 

Téléphone 7 22 10
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Autres marques déposées :

HÉRÈS - VILOR WATGH - SUPER ROYAL

Spécialités:

CHRONOGRAPHES

CALENDRIERS

SGEËÌ §

HORLOGERIE

Tlaui-Vic^iU T/HatUe* SA
rcw

TRAMELAN (Suisse) 

Tél. (032) 9 32 17 

Télégramme: PAULVIRGILE

mm

GEORGES RUEDIN S. A. - BASSECOURT
FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES EN TOUS GENRES

mMÊù

mm
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HORLOGERIE SOIGNÉE

Tel. 8.12.15 LES BOIS (J. B.) Tél. 8.12.15

BOILLAT FRERE

Spécialité de petites pièces ancre 3’/* à 101/» lig. de forme 
6 à 19 lig. rondes tous métaux Automatic

Calibres extra-plats : étanches - Montres quantièmes - Secondes au centre 

RÉGLAGE DE PRÉCISION QUALITÉ GARANTIE

FABRIQUE DE GRANDISSA G ES DE PIERRES FINES 

depuis les fins trous 
jusqu’aux Grandes-Moyennes

JOSEPH MON/N

Téléphone 76136 RÉCLÈRE (Jura bernois)

Fabrique de Boîtes de montres
Argent, métal, acier et plaqué or 
Boîtes étanches, boîtes fantaisies 
Boîtes boules émaillées et pendentifs

ACHILLE BOUILLE
LES BOIS J. B. Maison Fondée en 1860

Téléph. (039) 8 12 35  Chèques postaux IVb 1871

A. CHATELAin UOÜMARD TRAMELAN (Suisse)
MONTRES BRACELETS ET POCHE en ancre et cylindre 
WR1ST AND POCKET WATCHES Lever and Cylinder 
RELOJES DE PULSERA Y BOLSILLO âncora y cilindro

MONTRES : Extra plates, Seconde au centre, Calendriers, Automatiques, Chronographes, 
Etanches et Nouveautés

WATCHES : Extra fiat, center-second, calendar, chronograph, Automatic, water-protected 
and novelties.

RELOJES '• Extra-Pianos, Segundero Central, Calendarios. Automaticos, Chronôgrafos. 
Imperméables y Novedades



TELEPHONE
8.12.30

■ASSORTIMENTS Â ANCRE
TOUS GENRES TOUTESGRANDEURS
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DECOUETflBES DEPRECISION POUR TOUTES INDUSTRIES

L E S FIL S D 'A L FR ED M A RC H A N D ( COURT)

Fabrique de boîfes de montres métal et acier

urbain Paratte & ses fils
Le Noirmont

Maison fondés en 1895 Tél. 4 61 08

Tous genres et toutes grandeurs de 5 à 24" 

Boîtes rondes et fantaisie 

Qualité garantie

Spécialités: CHRONO

Modèle déposé

sesdô

RAPHES et ETANCHES

FABRIQUE DE MACHINES

W. MEYER FILS
CORMORET (Suisse)

Téléphone 4 33 81

Spécialité :

Machine pour la fabrication des cadrans 

émail et métal

Machines à décalquer pour cadrans de 

tous genres, ainsi que machines à décalquer 

les noms sur montres terminées

Machine à tourner et biseauter les verres 

de montres incassables
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mm

Quantième sans poussoir, avec remise en date accélérée

fl.RGYmOnD S.fl. TRflfTlGLfln (SUISSE >

Téléphone (032) 9 32 46

Cpfe de chèques postaux IVa 898

Autre marque déposée :

Fabrication soignée et bon courant de montres ancre, toutes grandeurs et tous métaux» 

Spécialités : Montres imperméables avec remontage automatique, chronographcs bracelet avec compteurs 

multiples el calendrier, montres calendrier pour hommes avec phases de lune et remontage automatique. 

Montres pour aveugles. Chronomètres.

Maison fondée en 1898

Médailles d’or: Bruxelles 1910, Berne 1914. Prix d'Observaloire 1938, 1943, 1943.

UÍÎÏGÐ  
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MANUFACTURE D’HORLOGERIE

SOCIÉTÉ HORLOGÈRE RECONVILIER
(Reconvilier Watch Co) RECONVILIER Téléphone 9.22.21

Montres et mouvements de montres tous calibres 
Ancre et Roskopî qualité soignée 

Marques: Reconvilier, Hercules et Louis Roskopf 
Pendulettes 15 jours - Montres d’aveugles - Montres étanches

DEMANDER CATALOGUE

Fabrique de pierres pour Vhorlogerie
T O U S L E S G E N R E S

ARTHUR POUCHON
GRANDFONTAINE (Jura Bernois)

Téléphone (066) 7 61 18

G. EGGER

RECONVILIER (Jura Bernois)

TÉLÉPHONE 9.21.23

Fabrique de Tiges garnies 

Décolletages et Pièces détachées

EDMOND ETIENNE ™SÜS^M
Fabrication d’horlogepie soignée 

Marque „CÉRÈS*‘

Spécialités: /'Aontpes bpaeelets hepmétiques 
poup Dames et /Aessieups de 5 à 13 lignes

Grande production de montres et mouvements pour VAmérique
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VV’C'V^S

FABRIQUE DE BOITES

R. RAAFLAUB s. a .
MOUTIER

Boîtes en tous genres, de forme ronde pour montres 
de poche et bracelets en toutes grandeurs

ACIER INOXYDABLE 

Métal chromé, doré, argenté

Lépines et Savonnettes 
spécialité: Relief Vieil-argcnt et Eau-rorte 

Boîtes à vis . ETANCHES
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999 il existe toute une gamme de modèles5 1 999 JA 999L -19 p. IB. t

La montre de qualité

FABRIQUE D’HORLOGERIE P.W.C. Porrentruy

C. Jacquat Suisse

ÉTANCHES — LEP1NES — SAVONNETTES 

CALOTTES RONDES A CORNES, DE FORMES

Grandeurs de 5” à 24”
MÉTAL ET ACIER

Planches illustrées à disposition

COURTETELLE S.A.
Fabrique de boîtes de montres

Courtételle (Suisse)

Tél. (066) 2 18 28

ranriniie fl fliouilies de Montres s. il.
MOUT1ER (Suisse)

Téléphone 6.41.66 ^==^= Téléphone 6.41.66

Aiguilles de montres en tous genres

Fabrication Exportation
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R e u s s e r

1 HEURE EXACTEJUSTE PRIX

MOUVEMENTS seuls

MONTRES complètes 

Ancre, tous genres

REUSSER FRÈRES S.A. BÉVILARD (SUISSE)

Fondée 1918

PIERRES POUR HORLOGERIE

JACQUES PERRET
TRAMELAN

pL&ih& cU quajdjLté.

CHÈQUES POSTAUX IV* 267 TÉLÉPHONE 9 30 56



596 JURA BERNOIS

C hronographes - C om pteurs 

A utom atiques - C alendriers 

E tanches - A ntichocs

Marque: f l u d o

C hronographs - M inute register 

A utom atic - C alendars 

W aterproof - Shock absorber

FABRIQUE D’HORLOGERIE

FLUVIUS BOULAT - FLUDO WATGH
LES BREULEUX Téléphone (039) 4 71 23

FABRIQUE DE BOITES OR

Roger Parel S. A.

saint-lmier Téléphone 4 10 53

Rue de la Malathe 4

J. BURRI & FRÈRES S.A.

M O UT IER Téléphone 6 48 48 / 49

Fabrique de pièces détachées pour toutes industries 

et en tous métaux

Capacité : métaux ferreux jusqu’à 30 mm

métaux non-ferreux jusqu’à 80 mm

S pécialit é:

Cages de barillets pour grosse horlogerie



A
N

T
IM

A
G

N
É

T
IQ

U
E

 *
 A

U
S

S
I F

O
R

T
 Q

U
E

 L'
A

C
IE

R

597

LE NOUVEAU RESSORT DE MONTREc

CE RESSORT EST ACTUELLEMENT FABRIQUE PAR :

E. CARREL-BURREN S. A. BIENNE • H. F1VAZ S. A. BIENNE • LES FILS DE JULES RAY PESEUX 

CH. RYSER & CIE LA CHAUX DE FONDS • LES FILS DE E. SCHWEINGRUBER SAINTIMIER 

RUBIN-MAIRE S. A R. L. SAINT IMIER • L.-G. VOUILLOT FILS S A. BIENNE
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598 JURA BERNOIS
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POLISSAGE DE VIS ET ACIER

pour l'horlogerie et toutes industries

Colimaçonnage de rochets, avec grande gouge et biseaux

-
BB

ssliffll
GiGlEîuïïffliâ

R. WISARD SAINT-IMIER (J B)

Chèques postaux IVb 1244 Téléphone 4 1136
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A UT OM A TIC
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Adresse lélégroph PRONTO LE NOIRMONT 

Téléphone 1039) 4 61 05 - 06

Fondée en 1890

PRONTO

synonyme de qualité, service, satisfaction

PRONTO WATCH CO,
LE N O I RMONT (SUISSE)'



600 JURA BERNOIS

Montres STYLLUX ÑÒGEÓ& w n  u .-EÔ
Rohrer Frères Fabrication et exportation

Montres et mouvements ancre, qualité courante et soignée 
de 5’" à 18"', tous genres, tous métaux
Spécialités : M ontres étanches - IN C A B L O C - M ontres seconde au centre

M ontres bracelets pour dam es et m essieurs - C hronographes, calendriers

Lever watches and movements, good and current quality 
5”’ to 18"', ail kinds and metals
Specialities : W aterproof w atches - IN C A B L O C - C enter second w atches 

G ents and ladies w atches - C hronographs, calendars

Fabrique de pierres fines pour l’horlogerie et pierres industrielles

Gonseth & Cie S. à r. I.

Spécialité chronométrique

Chassage garanti SONVILIER Tél.4 4178

Ad. Mefster & fils Court (J. B.) Tél. 5.10.72 

Décolletages de précision en tous genres

Serge Melster Court (J. B.) Tél. (032)5 10 79 

Mécanique Canons et pinces en métal dur

Quills pour pantographes avec ajustement en métal dur

FABRIQUE D’HORLOGERIE HEBE WATCH
Çitùed V-idcti ALLE (Porrentruy)

Téléphone (066)7 13 81

Spécialité de montres bracelets étanches,

5"’ à 13"’ extra-plates 7, 15 et 17 rubis

Lever wrist watches of ail types

Incabloc

Marque déposée :

HEBE



JURA BERNOIS 601

MANUFACTURE DE BOITES S.A.

DELÉMONT
Téléphone (066) 215 42/43

livre IBoîtes de Wlontres tous genres

toutes grandeurs 

tous métaux

Catalogues et illustrations à disposition



602 JURA BERNOIS
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MONTRES KITELLA S. A.
Tramelan Tél. (032] 934 83

Montres ancres,

bracelets et de poche tous genres

Spécialité : Montres étanches, automatiques 

et calendrier

OUTILSd HORLOGERIEd e  PRECISION

TERRIER
MONTIGNEZ

PINCES

ACOUPER LES 5PIRAUX 

PINCES GÕÖ  VIS. PINCES G×Ø  TENONS 

TOUS GENRES SUR DEMANDE

BRUCELLES

ÙÚÛ& Ü t o u s  GENRES 
SPÉCIALEMENT m Ý&  RÉGLAGE 

BRUCELLES INOX.PR. DENTISTES

PERÇAGES DE PIERRES FINES POUR L'HORLOGERIE

Spécialité petits numéros, 4-5-6

CAMILLE CHAVANNE

COEUVE Jura Bernois
(5 km de Porrentruy)

Téléphone (066) 6 16 73 

Chèques postaux IVa 3999 

Nombre d’ouvriers : 37

Installation pour grandes 

séries. Travail soigné
Se recommande
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Toutes boîtes 

nickel, acier, 

plaqué or laminé, 

plaqué or gafvano.
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UNE FANTAISIE... 
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604 JURA BERNOIS

GÉDÉON NICOLET TRAMELAN

Fabrication d’horlogerie Téléphone 931 65

Livre en qualité garantie :

Petites pièces ancre 5 ’A” à 10 l/* ”

Spécialité :

Montres étanches, seconde au centre, 

automatiques et chronographes.

Fabrique de Décolletages

Emile Schneeberger
Téléphone
(032)510 02 COURT (Jura Bernois) Téléphone

(032)5 10 02

SPÉCIALITÉS I

Décolletage de précision, Pignons de finissages
en tous genres pour l’horlogerie, pendulerie, etc., du plus petit diamètre à 20 mm.

BOURQUARD S. A.

FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES
MÉTAL ET ACIER

BOÉCOURT (Jura bernoisl

TÉLÉPHONE (066) 3 73 26

4 cS. à C. L

Verres de montres incassables tous genres

TRAMELAN
Rue de la Promenade 38 Tél. (032) 9 34 89



JURA BERNOIS

POTENCES
en tons genres
pour pierres chassées, 
posage d’aiguilles et 
couvercles de barillets

.
* -r^
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FABRIQUE DES MONTRES TELDA

Les Fils d’ARMAND NICOLET s.»r.i.
TEL. (032) 93414/ 15 TRAÆELAN MÉÞGß  11

Montres de poche et montres bracelets garanties en tous genres et 
pour tous pays de 3 3/* à 20”’.

Spécialités : Chronographes et montres-calendriers en tous genres. 

Marques déposées: TELDA - VERNETA - DELTA

FABRIQUE DE PIERRES FINES
Tous les genres pour 1‘horlogerie

jN/Lartin L
îevre

Courtemaîclie
TEL. (066) 6.13.80

Glaces — Demi-Glaces — Balanciers bombés trous olivés 

Pierres de centres

Z
0

H
<
H
B

0

Q.

X
U

E. MOERI-RUFER
SAINT-IM 1ER

Téléphone 4.11.74

Outils et
Fournitures d’horlogerie 

en gros

— «WsaM»

Fournitures pour tous les calibres et marques de montres

n
X
■0
0

Z
H
>
H
5

Z

DORAGE toutes teintes 

ARGENTAGE, NICKELAGE, RHODIAGE

LES FILS DE ALI DONZÉ

L E S B R E U L E U X (Jura B ernois)
Maison fondée en 1878

Tél. (039) 4.71.22 Chèques postaux IVb 660
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MONTRES BRACELETS
AUTOMATIC — CALENDRIER 

OR — MÉTAL

9
s

eorges ts/*Jeguelin 

RECONVILIER

Téléphones : 
Bureau : 9 25 75 
Privé : 9 24 50

Marques dép.
MORON
RÉACTION

FABRIQUE DE BOITES TRAIÏIELAN S.A.
T R A M E L A N

Téléphone (032) 9 30 74 et 9 33 92

Spéeialité :

Boites étanches 

rondes 

de forme 

et chronographes
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Manufacture de montres BULLA Emile Juillard S. A.

PORRENTRUV
T éléphone 6 10 37

Spécialité :

Seconde au centre

M ontres tous genres 

et pour tous pays

LES FILS DE JOSEPH ERARD S.àr.l.
LE NOIRMONT (Suisse)LE NOIRMONT (Suisse) 

Téléphone 4.61.25

Fabrique de boîtes or, acier, métal
'y I

fusettes étanches

Rondes, fantaisie, tous genres

Jw

Boutnc 7-cèws

LES BREULEUX
Succursale à Bienne

PIVOTAGES ANCRE

Précision 

Bienfacture 

Livraisons rapides 

Grande production
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610 JURA BERNOIS

F. EGGLI

Fabrication d’horlogerie

L E S G E N E V E Z (Jura B ernois)

Tous genres de montres en qualité garantie. 

Mouvements seuls.

Spécialité: Montres automatiques à double remontage.

VERRES DE MONTRES SYNTHÉTIQUES ET NATURELS
. F *■

Mm

■

■ÙÆ.. :
_\vvpo

TR fi M E LO N
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612 GENÈVE

PROJECTEUR

GROSSISSEMENTS ^
10-20-50-100x ^

surtourelle-revolver i

m

DISPOSITIFS |
ÉPISCOPIQUES I

PERFECTIONNÉS ,iy j

SOCIÉTÉ GENEVOISE
D'INSTRUMENTS DE PHYSIQUE

GENÈVE • SUISSE



CENT-SEPTIÈME ANNÉE

95m e EDITION

1953

Suisse Occidentale 

et Méridionale

Cantons de

Genève, Vaud, Fribourg 

Valais et Tessin



614 GENÈVE - JURA BERNOIS

FABRIQUE D’HORLOGERIE

GEAEYE Fondée en 1893

Montres de poche, Montres bracelet et Chronographes

2 qualités 2 succès
Médailles d1 or à plusieurs e xp ositions

NOVAVIT S. A.

Fabrique de Bracelets extensibles 

et non extensibles

en acier inoxydable, plaqué laminé 

et or 14 et 18 kt.

23, rue de Monfbrillant G E N È V E  
Tél. (022) 3 74 24 Cable : Hedac

PIERRES POUR L'HORLOGERIE

QUALITÉ PRÉCISION

TRAM ELAN



Elégance de la ligne

Précision du mouvement

Qualités d'une grande marque
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GENÈVE

CONNUS PÀRTO

w /

-

VERRES

GENEVE

RUE GUIllAUME-TELL 5 • TEL. (022 ) 2.56.06
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La fabrication ORIS comprend toute la gamme des 

montres de 5%’ à 10V2" et 18", ainsi que les 

pendulettes-réveils avec mouvement 1 -jour et 

8-jours.

Le grand succès de 1952 :

La montre « ANTI-SHOCK» 
«waterproof» et 
«antimagnétique»

ORIS Watch Co. S.A. Hôlstein Suisse



LA JURASSIENNE S.A
FABRIQUE DE FOURNITURES D'HORLOGERIE ET DÉCOLLETAGES INDUSTRIELS

TAVANNES (SUISSE

A JURASSIEN N

ASSIE
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618 GENÈVE

STROUN FRÈRES
CAMY WATCH C° S. A.
2, RUE DIDAY GENÈVE TÉL. 5.71.78

Montres et mouvements ancre de 5 à 19 lignes 
or, argent, métal. Bracelets 
Spécialité de montres étanches antimagnétiques

Montres et mouvements cylindre de 5*/4 à 19 lignes 
or, argent, métal. Bracelets

Montres et mouvements Roskopf en tons genres et ponr tons pays 
de 5 V4 à 19 lignes

Grande production Livraisons rapides

Exécution soignée

Schwarzenbach & Cle
GENÈVE Rond Point de Plainpalais 8

Téléphone 5.11.92
Ancienne Maison Genevoise fondée en 1895

Fournitures Industrielles 

Outils et Fournitures pour Horlogerie 

Bijouterie - Pitons, Viroles, Goupilles 

Rondelles de réglage - Limes de Vallorbe 

Micromètres Tavannes Falke Swissamerican Roch 

Potence à chasser les pierres Chatons S. A.

Outillage Roch

Montres LA ROCHETTE S. A.
GENÈVE

14, rue des Pavillons 
Tél. (022) 5 99 7 1 
Cables: Larochette

Montres bracelets et de poche 

Métal - Acier - Plaqué or - Or 

Qualité soignée et bon courant



GENÈVE 619

ARDATH W ATCH C«
60 , RUE DU STAND, GENÈVE

MONTRES-BRACELETS en tous genres, pour hommes 

et pour dames, aussi avec bracelets or, riches et 
fantaisie dernières nouveautés.

MOUVEMENTS ANCRE en toutes grandeurs, qualité 

soignée.

MONTRES-BRACELETS ÉTANCHES (waterproof)

AUTOMATIQUES, CALENDRIERS

CHRONOGRAPHES-COMPTEURS

EXPORTATION DANS TOUS LES PAYS DU MONDE

58 ANS D’EXPÉRIENCE

o r - a c ie r Les Fermoirs A L’ÉTOILE Une belle ligne

CORDONNETS SUP tous les Bracelets-M ontres Deux sécurités 
Et pour tous 1 cm . d’extension

Fabrique de Bracelets et Ferm oirs à Crém aillère Albert Lévêque Genève, 4, av. du Devin-dù-Village

Marque déposée 2 Dépôts. Inter. Patent U.S.t. 2.565.034 Brevet Suisse 4- 261.304 S60G 561.260

fJO*.'XitrSSW»
, »3 »;»« *i »r. *t * V *

P r »•'* ** . h  %» » k-, *r k: k* k»'< P*
»; »; à; k k“ V *: kï ••



620 GENÈVE

OSTERSETZER S.A.

Rue Bovy-Lysberg 8 GENÈVE Téléphone (022) 4.62.53

Concessionnaire pour l'Italie des montres

LOIVGIIVES
10 Grands Prix

Vû/otatyto

PAUL MOJON - GENÈVE

Téléphone 4 98 93 Rue des Maraîchers 42

Qualité soignée et bon courant

H. ARNOLD & STEM
Téléphone 4.48.80 GENÈVE Place de la Fusterie 14

Fabrique d’Articles de Luxe en Or et Argent

Etuis à cigarettes, Boîtes à poudre, Bonbonnières 
Pendulettes émaillées

Décors pour montres or et argent, Gravure, Ciselure, Emaillage 
Bijouterie, Poinçons acier

Fabrique d’Horlogerie

Montres et Mouvements
en tous genres et pour tous pays 

Qualité garantie  

Grande production

D r e f f A w a t c h

Genève

Rue du Sland 30 Tel. (022) 4 43 43
4 43 44

REFF



GENÈVE 621

m

L'ÉCRIN SOIGN■r”

>GENÈVE <

RUE DU STAND.20

v

■

GAY FRÈRES ï

12, RUE DES GLACIS DE RIVE

GENÈVE

FABRIQUE DE BRACELETS

POUR MONTRES EN TOUS GENRES

EN OR, ACIER INOXYDABLE e t  

PLAOUÉ LAMINÉ

AINSI QUE

CHAINES, COLLIERS, BRACELETS & ç o r



622 GENÈVE

= FABRIQUE D’ÉMAUX et de =  
COULEURS A PEINDRE sur Email
Produits de 1« Ordre pour Boites de M ontres, Cadrans, Bljoui, Insignes, Orfèvrerie, etc.

FOURNITURES

, Maison fondée en 1835

LOUIS MILLENET, Petit-Fils
Téléphone : 4.27.06 GENÈVE Rue des Pêcheries 2
Seule fabrique existant en Suisse Exportation pour tous pays

M. WEINZIEHR Ge n è v e
57. Rue du Stand 
Téléphone 5.03.90 
Adp. télégpaphique: 
Standwateh Genève

Lever wrist watches and movements only 
ail sizes and shapes

Guapanteed quality, watepppoof, 
anti-magnetie and shoekppoof watehes

Fabrique de verres de montres fantaisie

Ad. Btdscld

Coulouvrenière, 13 
Téléphone 4 38 94

SINEX
Bureaux commerciaux : 

Croix d'Or 17a

GENÈVE 

Tél- (022 ) 4 03 96

M ONTRES ANCRES EN TOUS GENRES 

CHRONOGRAPHES, CALENDRIERS



GENÈVE 623

ACIERS BOEHLER

PRODUIT DE QUALITÉ 

CONVENANT PARTICULIÈREMENT 

A L’INDUSTRIE HORLOGÈRE

BOEHLER FRERES & Cie
SOCIÉTÉ ANONYME

GENÈVE
Tél. (022) 2 71 80 7, Terreaux-üu-Temple

FABRIQUE D'APPAREILS DE MESURE JOMPAC"
Rue de la Coulouvrenière 25-29 GENÈVE
Comparateurs anti-choc. Modèles divers, avec ou 

sans supports, p. mesures latérales et Intérieures. 

Fourches de contrôle avec comparateur et cales- 

étalons, sans vis micrométrique.

Brevets suisses et étrangers 

Fournisseurs des principales maisons suisses.



624 GENÈVE

FaLrique Jl orlogerie FELLOW WATCH
GENÈVE iG, rue de Coutance

5‘/4 — 8 S/4 — 10 72

chronoijrapbcà - automatlcd

S . KACANN GENÈVE
24 , A V E N U E W IL L IA M -FA VR E - T É L É PH O N E (022 ) 6 20 86

IMPORTATION DIRECTE

BOART ET CARBONE

POUDRES DE DIAMANT MICRONS ET TAMIS 

DIAMANT INDUSTRIEL

PIERRES SYNTHÉTIQUES BRUTES

OVQ tU IR
BRACELETS CUIR TRES SOIGNES

GENÈVE

Tél. (022) 4 41 44

rue du Vieux-Collège 10 bis

SPÉCIALITÉ DE REMB0RDÉS

PROTEXO
TECHNIQUE HORLOGÉRE

le bracelet idéal en 
résistant — souple

Genève

Protex 
-— lavable
Tél. (022) 4 41 44 
rue du Vieux-Collège 10 bis

AETOS WATCH
Ed. Heimerdinger

10, Croix-d'Or — Tél. (022) 5 58 25

GEN ÈVE

Montres ancre 

NOUVEAUTÉS AETOS
GENÈVE
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Toutes pièces détachées 

pour appareils de précision

FABRIQ.UE

**£TTO*

riANUFACTURE DE MÉCANIQUE HORLOGÈDE 
FONDÉE EN 1674

GRAND- LANCY • GENÈVE

ü û & E ïa

/mm ~

NOREXA WATCH FACTORY LTD. GENEVA
SUISSE SWIT2ERLAND SCHWEIZ



I

626 GENÈVE

MAISON TSCHUMI

M. SOUGNÉ-TSCHUMI, suce.

BROSSERIE DES ACACIAS

|
=|| -IOEèé , Rê&  X& ë  CGìíîEï& ìð IÜÜI
lj ACACIAS - GENÈVE ||

Spécialité de Brosses pour l'Horlogerie-Bijouterie
II Exportation pour tous pays

Fabrique de Bijonterie 

Joaillerie

Boites de montres or et platine

BERGERIOUX
Snccessenr de IGNACE KLADBER

GENÈVE  

Rue du Marché 16 

Tél. 4 65 71

IgË/ToRXÜf'S

aaiiim
HENRI

TELEPHONE 5.40.44

PROVIS W ATGH Go. Ltd., Genève
44. COULOUVRENIÈRE - TÉL. 4 83 «

FABRIQUE DE MONTRES 
Ancre oualité couranie et améliorée 

Montres bracelets et montres de poche 
Montres étanches - Montres seconde au centre 

Mouvements seuls
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628 GENÈVE

COENÜVIN W ü l TOH
GENÈVE

WALTER GYGAX, HORLOGERIE

Exportation de montres tous genres

RUE FRANÇOIS-GRAST 20 TÉl. (022) 6 31 15

EGGLY.C
INI

BOITES OR ,/
.r'Û h  J/ècu’ f/e $eiuiù...

FABRIQUE D'AIGUILLES DE MONTRES

TH. FIEDLER
SUCC. DE ÉMILE LEISENHEIMER

MAISON FONDÉE EN 1848

SPÉCIALITÉ RUE DE LYON 47

AIGUILLES SOIGNÉES GENÈVE

ET BON COURANT t é l . loaa) 3 75 57
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S»mM

O FAI R Ig e n è v e

Relojes de calidad 

desde 1917

G. WEBER & Co
GINEBRA (Suiza)

Rôtisserie 4

Se bustan 

Agentes calificados

INDINA, Louis Boos
Tél. (022) 8 99 09 Montfleury-Vernier Tél. (022) 8 99 09

GENÈVE

Pierres pour pick-up m icrosillon  

Pierres industrielles

Levées — Ellipses — Rubis — Saphir — Grenat

Qualité — Précision — Livraison rapide

fUT* Toujours important stock de matières
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lüi

Fabrique d’horlogerie FLUVA W ATCïI

Exportation M. KLOPMAN Fondée en 1919

39, av. Pictet de Rochemont GENÈVE Tél. (022) 6 96 60

Montres en tous genres 
et mouvements seuls, 
ancre et cylindre

Qualité garantie

Watohes of ali kind and 
movements alone, lever 
and cylinder.

Quality guaranteed

OLIDO S. A.
GENÈVE

16, place Cornavin Tél. (022) 2 22 76

Ressorts industriels 

Ressorts fils pour l'horlogerie 

Petite mécanique de précision

FABRIQUE D’HORLOGERIE

niÏ2  ü.FV
GENÈVE

MONTRES ET MOUVEMENTS

EN TOUS GENRES ET POUR TOUS PAYS

Précision ^Elégance



1918 - 1953

NEVER

L AT E

U LTD GE NEVA

ETNA
reliable watches and movements made by skilful Geneva 

watchmakers whose craftsmanship and ability, enjoy world 

famé. Gentlemen and Ladies watches, water-resistant watches, 

automatic watches ; chronographs.

ETNA WATCH CO

Speciality : small movements frorc 

without swoep-second.

5" to 11 1V with or



632 GENÈVE

GENÈVE

THE PRECISION WATCH SINCE 
LA MONTRE DE PRÉCISION DEPUIS 1914 
EL RE LO  J DE PRECISIÔN DESDE

TELEGR. : ZEDON GENÈVE

TONY VAURILLON S. A.. GENÈVE
Rue de la Coulouvrenière 19 Téléphone 5 52 25

Spécialistes de l’étanchéité

Toutes fournitures étanches :
Verres de montres étanches 

Couronnes paquetage plastique et 
Couronnes métalliques «Rubberless» 

Joints plastiques ou bi-métalliques
** *

MÉCANIQUE HCRLCGÈRE
★

* *

Outils de qualité

garantie

R. MARCHAND S Cie S. A.
11, rue des Pavillons Tél. (022 ) 4 58 28

GENÈVE

Tous les outils pour horlogers

Spécialités: Pinces en tous genres (piales, rondes, aux vis, aux tenons, 

aux spiraux, elc.) — 400 modèles en stock — Outils aux 1/10 
et 1/12mes — Potences — Tournevis — Tours

VENTE EN GROS
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PATEK, PHILIPPE & CIE s a .

MANUFACTURE D’HORLOGERIE

22, Grand-Quai GENÈVE Rue du Rhône 41

MAISON FONDÉE EN *1839

LES PLUS HAUTES RÉCOMPENSES AUX 
EXPOSITIONS UNIVERSELLES DEPUIS 1844

Montres simples et compliquées et montres-bracelets 

de tous genres

Chronomètres de haute précision

Le plus grand nombre de prix aux Concours 

de réglage de l’Observatoire Astronomique 

de Genève

Agent j  danv lej principales ville J

WEBER & CIE
SOCIÉTÉ ANONYME

Fabricants de Boîtes de Montres, 

Bijoux=montres et Joaillerie 

Médailles reliqieuses 

Boutons de manchettes

2. RUE DES FALAISES. 2

GENÈVE



634 GENÈVE

MANUFACTURE DE

PEnDULETTES

GENÈVE

Avenue de Rosemont ÎO

PENDULETTES. REVEILS 

MONTRES-PORTEFEUILLE 

MOUVEMENT 8 JOURS 

ANCRE 7. 15 et 17 RUBIS

MANUFACTURE DE BOITES ET 

BIJOUX-MONTRES

FR. BAUM GARTNER
Rue des Maraîchers 36 ÈTl/C1

Téléphone: 4.32.98 Ci Vt

I l M M W ATCH
PA M M FRÈRES S. à r. l. GENÈVE

Montres en tous métaux et mouvements

Qualité soignée Téléphone 4 54 03
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GENEVE

Horlogerie
Fabricants et négociants

Fabrikanten und Handler 

Les adresses des fabricants sont indi
quées par/., celles des négociants par n. 
(Voir les Magasins page 642).
Les membres de l'U. F. G. V. sont dé

signés par une *
/. * Actua W atch Co. S. A.,

rue des Délices 29.
/. *Adm es S. A., chemin Krieg 40. 

Voir annonce page 617.
n. * Aetos W atch, Ed. Heimerdinger, 

Croix d’Or 10. Voir annonce page 624.
* Antniann, L., Coulouvrenière 29. 
n. Arnex Watch S.A. ch. des Ouches 17. 
/ 'Audem ars, Piguet &  Cie S.A., 

rue des Moulins 1. Manufacture d'hor
logerie extra-soignée de haute préci
sion. Tél. No (022) 4 37 72.

ARDATH WATCH C»
Rue du Stand 60 Tél. 5.55.74

GENÈVE

Tous genres de montres
Toujours les dernières nouveautés 

Demandez le catalogue

Voir annonce page 619.

n. Baszanger & Go, Corraterie 6.

/. * Baume & M ercier S. A.,
rue Céard 1.

/. * Bella, av. Bel-Air 27. Chêne-Bourg 

n. Berruex,M., Montagne 114, Chëne-Bougeries 

/. * Blanc, Henri S.A., rue du Rhône 37. 

n. Blank, Henri & Co (représ.) Rhône 92. 

/. Borel, Ern. & Cie S. A., pl. Longemalle7

MONTRE-BRACELET RÉVEIL MEMOVOX 

MONTRES - PENDULETTES - ATMOS 

RÉVEILS 2 ET 8 JOURS

^a e g e r -l e Co u l t r ^

HORLOGERIE DE LUXE
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/. Breitling, G.-L., S. A., place
du Molard 6. Voir annonce page encartée. 

Brémon S. A., place du Molard 6. 
/z.Bremer, F. & L., rue de la Fontaine 5. 
n. Burnier, Christian, rue Mont-Blanc 12. 
n. Celfix S. A., rue Guillaume Tell 5.
/. * Chopard, le petit-fils de L.-U. & Co., 

rue des Treize-Arbres 5. 
n. Clivis S. A., Collonge-Bellerive. 
n. Codisa S. A., rue de la Corraterie 16. 
/. * Cie des M ontres Ardath, 

Stand 60. Voir annonce page 619. 
n.*Cie des m ontres Favre-Leuba 

S. Am rue Diday 10.
Voir annonce page 413.

n. Cornavin W atch, W. Gygax, 
rue François Grast 20. Voir annonce page 628 

Cottier, Ls, rue Ancienne 20 (Carouge).
* Datum W atch Faetories Ltd.,

rue Verdaine 2.
n. Delcorps, F., rue H. Mussard 26. 
n. Dem ard, James Voumard, Rhône 23 
n. Derba S. A., quai du Mont-Blanc 3.
/. Ditis S. A., Rhône 27.
/.* Dom, Charles, rue de la Muse 10.
/. *Donexy, rue de la Rôtisserie 1.
/. Donzé, Jean, rue des Treize-Arbres 8. 
/. * Dreïïa W atch S. A., rue du 

Stand 30. Voir annonce page 620.
/. * Driva W atch Co., Mont-Blanc 3. 
n. Dustour, L., Rhône 92.
/. * EldorWatch Co. S.A., pl. Longemalle7 
/.* EtnaW atch Co.Ltd., r de HesseS 

Voir annonce page 631.

Fabrique des Longines, rue Dancet 2.
/.* Fabrique Solvil des M ontres 

Paul Ditisheim S. A.,
Grand-Quai 6 et rue du Rhône 27. 

/.* Fellow W atch, rue de Coutance 16
Voir annonce page 624.

/. Forejtar, J., rue Kléberg 14.
Franz, Paul, rue Chantepoulet 13.
/. * Geneva Sport Watch Ltd, avenue 

Ernest-Pictet 31.
/.*Gigantic S. A., rue du Stand 30. 

Voir annonce page 630.
* Glycine Watch, rue H.-Mussard 10.
* Golay fils & Stahl S.A., q. des Bergues 31 
/. *Graber, J. & Co, Croix d’Or 17 a. 
n. Gruen Watch Export Co S.A., Cité 1. 
/. * Gurtner, W., avenue de Champel 24. 
Havila Watch, boul. des Tranchées 48. 
/. Helbros Watch Cy, rue du Commerce 1 
/. * Henchoz fils, rue du Cendrier 28. 
n. Hirsch, Géo Mme, r. d. Eaux Vives 21. 
n. Horexim S. A., rue du Commerce 1. 
Huître S. A., rue du Marché 18.
/.* Huning, Alex., Coulouvrenière 29. 

Voir annonce page 614.
/. Jaccard, René, chemin Fort-de-l’Ecluse. 

Petit-Lancy.
/.* Jaquet, R. S. A., Rôtisserie 6. 
/.* Jeanrichard S. A., Rhône 80.
/.* Klopm nnn, M ., avenue Pictet-de- 

Rochemont 39. Voir annonce page 630. 
n. Lazzari, M., Croix d’Or 19.
/.* Le Goultre & Cie, S. A., rue 

des Moulins 1. Voir annonce page 636. 
n. Leisi & Cie, Stand 46.
/. Lenba,Ls~A.S.A.,Chantepoulet 13 
n. Lévy-Walich, rue Tœpffer 11 bis.
/.* Maire,Frédéric, rue de la Croix-d’Or 17

-

PAUL DITISHEIM MONTRE

TITUS
GENÈVE, Grand-Quai 8 ZURICH, Bahnhofsfrasse 37
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/.* M anufacture des M ontres 
Universal, Perret & Berthoud S.A., 
rue du Rhône 43.

/.* Manufacture de pendulettes Rosemont 
av.de Rosemont 10. Voir annonce page 634. 

n. Mathez, F., rue Caroline 4.

/. M idget W atch, transféré à Neu
châtel. Voir annonce page 395.

/. * M iram ar S. A., rue de la Cité 1

n. M ontres La Rochette S. A.,
rue des Pavillons 14. Voir annonce page 618.

/. * M ontres Rolex S. A., rue du
Marché 18.

n. Montres Singer S. A., Corraterie 24. 
/. Montres Tudor S. A., Marché 18.

/. Nardin, Ulysse, S. A., Montres et 
chronomètres. 8 Grands Prix.
3490 Prix d’Observatoire.
Magasins de vente :
E.-E. Golay, rue du Mont-Blanc 1 

n. Nithez S. A., place Longemalle 2.

/. *Niton S. A., rue du Stand 30.
/. Norexa S.A., rte de Chêne 135ô/s. 

Voir annonce page 625.

/.* Oméga, Louis Brandt & frère S. A., 
rue des Falaises 2.

n. Orvem on W atch, place Longe
malle 7. Voir annonce page 639.

/. * Ostersetzer S.A., rue Bovy-Lys- 
berg 8. Voir annonce page 620.

/. * Pain ni frères, S.àr.l., avenue 
Léon Gaud 5. Voir annonce page 634.

Ancienne M anufacture  
d’horlogerie

/. * Patek, Philippe & Cie (s. G  i ,

rue du Rhône 41 et Grand-Quai 22.
Voir annonce page 633.

n. Perret, Jean & Gie S. A.,
place Longemalle 7.

* Perusset & Didisheim S.A., place Isaac
Mercier 3.

Piguet, Jean, rue Lévrier 3.
* Prély W atch Co S. à r. 1.,

place Longemalle 7.
/. Printania Watch S.A., r. Mont-Blanc 6. 
/.* Provis S. A., Coulouvrenière 44. 

Voir annonce page 626.
/. * Record W atch Co. S. A.,

rue Céard 1. Voir annonce page 615.

PREMIÈRE MANUFACTURE D'HORLOGERIE

y VACHERON y  
>I< =«r= >î<

A CONSTANTIN A

A CENÈVE DEPUIS 1755
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n. Roth Frères, place de la Fusterie 12. 
n. Sarcar S. A., Moulins 1.
Seylaz, Frédéric, rue du Rhône 19.
/. Sinex S. A., rue Croix d'Or 17a.

Voir annonce page 622.
/. * Sté Montres West End, Bd Théâtre 5 
Société Suisse pour l’industrie horlogère, 

rue du Mont-Blanc 3.
n. Société de vente des produits 

Jaeger-Lecoultre S. A.,
rue des Moulins 1. Voir annonce page 636. 

n. Société pour la vente en Suisse des 
produits Solvil S. A., rue du Rhône 27 
et Grand-Quai 6.

n. Sogex S. A., rue Tœpffer 11 bis.
/.* Stroun Frères S. A., rue

Diday 2. Voir annonce page 618.
/. * Surena S. A., quai de Plie 13. 
/.* Taillard, Valère Vve, r. de Malagnou 8. 
n. Tellelian, H., place Longemalle 15.
/. Titus S. A., Rhône 27. 
n. Touchon & Co., rue du Commerce 1. 
/. *Tower Watch Co. Ltd., Stand 37. 
n. Trematic W atch Cy S. A., 

place de la Navigation 10.

T ^ g M A I I C
WATCH COMPANY LTD

G E N EVE
10, Place de la Navigation 10

Té é p h o n E 2 20 25

La mont re sui sse moderne
La mont re su sse parfaite

/. * Uhlmann & Cie, r. du Rhône 61
/.* Vacheron & Constantin S.A.,

rue des Moulins 1. Voir annonce page 638.
/.* Valory W atch Co. Ltd, Marché 5

ORVEMON GENÈVE

Î2£ñGòUó

S V. ,

WSmi

Tél. (022) 5 22 87 Télégr. : ORVEMON

MONTILIER

WATCH CO S. A

/. Viator S. A., Stand 6b. Fabrica
tion de montres, système Roskopf.

/.* W eber, G. & Co, rue de la Rôtis
serie 4. Voir annonce page 629. 

f* Wedo Watch, W. Gurtner, avenue de 
Champel 24.

n.* W einziehr, M ., rue du Stand 57. 
Voir annonce page 622.

/.* Wenger, B.-C., rue Mont-Blanc 6.
/.* Wilka Watch Co. S.A., Stand 29.
/. Wirth & Cie, place de la Fusterie 14.
/.* W ittnauer & Cie S. A.,

rue du Commerce 1. 
f* Zédon W atch & Cie S. à r. 1.,

pl. du Molard 5. Voir annonce page 632.

SoiVil lg|
PAUL DITISHEIM MONTRE

TITUS
GENÈVE, Grand-Quai 8 ZURICH, Bahnhofstrasse 37
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Fabricants et Négociants par ordre de rues
Bovy-Lysberg (rue)

8 Ostersetzer S. A.

Céard (rue)
1 Baume & Mercier S. A.
1 Record Watch Co S. A. ,

Cendrier (rue du)
28 Henchoz fils.

Champel (avenue de)
24 W. Gurtner, Wedo Watch.

Chantepoulet (rue de)
13 Paul Franz.
13 Louis-A. Leuba S. A.

Chêne (route de)
135 bis Norexa S. A.

Cité (rue de la)
1 Miramar S. A.

Commerce (rue du)
1 Touchon & Cie.
1 Wittnauer & Co S. A.
1 Helbros Watch Company

Corraterie (rue de la)
6 Baszanger & Co.

16 Codisa S. A.

Coulouvrenière (rue de la)
29 Alex. Huning.
29 Léon Antmann.
44 Provis S. A.

Coutance (rue de)

16 Fellow Watch

Croix d’Or (rue de la)
10 Aetos Watch, Ed. Heimerdinger.

17 Frédéric Maire.
17a J. Graber & Co.
17a Sinex S. A.
19 M. Lazzari.

Délices (rue des)
29 Actua Watch Co S. A.

Diday (rue)
2 Stroun frères S. A.

10 Cie des montres Favre-Leuba S. A.

Ernest-Pictet (avenue)
31 Geneva Sport Watch Ltd.

Falaises (rue des)
2 Oméga, Louis Brandt & frère S. A.

Fontaine (rue de la)
5 F. & L. Bremer.

François Grast (rue)
20 Cornavin Watch, W. Gygax.

Fusterie (place de la)
14 Longines.
14 Wirth & Cie.

Grand-Quai
6 Fabrique Solvil, Paul Ditisheim S. A. 

22 Patek, Philippe & Cie S. A.

Hesse (rue de)
8-10 Etna Watch Co. Ltd.

Ile (quai de 1’)
13 Surena S. A.

Isaac-Mercier (place)
3 Perusset & Didisheim S. A.

Kléberg (rue)
14 J. Forejtar.

Aiguilles en or ou acier 

Qualité Genève
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Krieg (chemin)
40 Admès S. A.

Léon-Gaud (avenue)
5 Pamm Frères, S.àr.l.

Lévrier (rue)
3 Jean Piguet.

Longemalle (place)
2 Nithez S. A.
7 Eldor Watch Co. S. A.
7 Ernest Borel & Cie S. A.
7 Jean Perret & Co S. A.
7 Orvemon Watch.
7 Prély Watch Co S. à r. 1.

Malagnou (route de)
8 Vve Valère Taillard.

Marché (rue du)
5 Valory S. A.

18 Montres Rolex S. A.
18 Montres Huître S. A.
18 Montres Tudor S. A.

Molard (place du)
5 Zédon Watch & Cie S.àr.l.
6 G.-L. Breitling S. A.
6 Brémon S. A.

Mont-Blanc (rue du)
3 Sté Suisse pour l’Industrie horlogère. 
3 Driva Watch Co. S. A.
6 Printania Watch S. A.
6 B.-C. Wenger.

Moulins (rue des)
1 Audemars, Piguet & Cie S. A.
1 Vacheron & Constantin S. A.
1 Société de Vente des Produits Jæger- 

Le Coultre S. A.
1 Le Coultre & Co. S. A.
1 Sarcar S. A.

Muse (rue de la)
10 Charles Dom.

H.-Mussard (rue)
10 Glycine Watch.

Navigation (place de la)
10 Trematic Watch Cy S. A.

Ouches (chemin des)
17 Arnex Watch S. A.

Pavillons (rue des)
14 Montres La Rochette S. A.

Pictet-de-Rochemont (avenue)
39 M. Klopmann.

Rhône (rue du)
19 Frédéric Seylaz.
23 Demard, James Voumard.
27 Société de vente desproduitsSolvil S. A. 
27 Fabrique Solvil, Paul Ditisheim S. A. 
37 Blanc, Henri S. A.
41 Patek, Philippe & Co. S. A.
43 Manufacture des montres Universal, 

Perret & Berthoud S. A.
61 Uhlmann & Cie.
80 Jeanrichard S. A.

Rosemont (avenue de)
10 Manufacture de pendulettes Rosemont

Rôtisserie (rue de la)
1 Donexy, Marc Viatte & fils.
4 G. Weber & Co.
6 R. Jaquet S. A.

Saint-Jean (rue de)
45 Jancké S. A.

Stand (rue du)
29 Wilka Watch Co S. A.

MONTRE

TITUS
GENÈVE, Grand-Quai 8 ZURICH, Bahnhofstrasse 37
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30 Dreffa Watch S. A.
30 Gigantic S. A.
30 Niton S. A.
37 Tower Watch Co. Ltd 
46 Leisi & Cie.
57 M. Weinziehr.
60 Cie des Montres Ardath.
60 Viator S. A.

Théâtre (Boulevard du)
5 Montres West-End S. A.

Tœpffer (rue)
11 bis Lévy-Walich 
11 bis Sogex S. A.

Tranchées (boulevard des)
48 Havila Watch

Treize-Arbres (rue des)
5 Le petit-fils de L.-U. Chopard.
8 Jean Donzé.

Verdaine (rue)
2 Datum Watch Factories Ltd

Magasins d’horlogerie-bijouterie

Aebi, J., place des Eaux-Vives 8.
Aebi, Walter, rue du Rhône 19. 
Ardin-Beuret, M., rue de Rive 11.
Arexa S. A., Rhône 4L 
Badel, John, Corraterie 5.
Bader, André, (gros et détail), quai du 

Mont-Blanc 3.
Bader, L., rue de la Monnaie 3.
Barbier, C., rue de la Tour-de-l’lle 4. 
Barbier, Georges, route de Chêne 14. 
Baszanger & Co, rue de la Corraterie 6. 
Bauer, Henri, rue de Rive 16.
Baume, W. & fils, rue du Marché 20. 
Beda, Aug., route de Chêne 1.
Béguin, T. & O., Grand-Quai 26. 
Beroud, Henri, rue Mont-Blanc 15. 
Bessi, Jeanne, place Longemalle 19. 
Blanc, Henri S. A., rue du Rhône 37. 
Blandin, M.-L., bd Gges Favon 15. 
Bleuler, H. S. A., Marché 12.
Bcettcher, Emile, rue Lévrier 9.
Bôhni, E., rue du Rhône 30.
Bolle, Rén., rue du Conseil Général 3.

Bonvallat, Paul, place des Augustins 1. 
Borel, A., boulevard G.-Favon 2. 
Bornand, Ernest, rue Pictet de Bock 13. 
Bourquin, Henri, place du Grand Mézel 2. 
Bovet, Maurice, pl. Montbrillant 19. 
Briet, Roland, rue du Rhône 7.
Camia & Girardin, place Grenus 10. 
Chapuis, Fernand, rue de Lyon 102b. 
Collet, A. S. A., rue du Marché 3. 
Dafner, Jacques, r. du Stand 53.
Danz, W., passage J. Malbuisson 6. 
Darbre, Constant, rue J.-J. Rousseau 2. 
Derba S. A., quai du Mont-Blanc 3. 
Droz, Fernand, rue du Rhône 90.
Droz, René, rue Winkelried 5.
Dubred S. A., Marché 17.
Duvoisin, Jean, pass. du Terraillet 18. 
Edex, place Eaux-Vives 3.
Eiwa Trading Co Ltd, Rhône 49. 
Etienne, Fernand-Eug., rue Winkelried 2. 
Fatio, F., quai des Bergues 21.
Favre, Georges, r. Alf. Vincent 15. 
Flajoulot, Ed., Cendrier 24.



Fontaine, M. & L., rue Tour de File 1. 
Furrer, J.-A., rue du Rhône 82.
Gallopin, E. & Cie, place Petite Fusterie 2. 
Girard, Marcel, rue Lissignol 9.
Girard, Willy, rue des 2-Ponts 32. 
Golay, Charles, rue des Grottes 14. 
Golay, E. E. S. A., rue Mont-Blanc 1. 
Golay Fils & Stahl S. A., q. des Bergues 31. 
Goldfarb, J., rue du Mont-Blanc 13. 
Grillet, Jeanne, rue des Alpes 7. 
Grosjean, Yoland, rue Kléberg 16. 
Gubelin fils, rue du Rhône 60. 
Gurunlian, Henri, rue Céard 2.
Guyot, Albert, rue des Pâquis 7.
Hasler, René, rue des Eaux-Vives 17. 
Helfer, Roger, rue de Berne 22. 
Hochstrasser, Charles, rue Mont-Blanc 9. 
Hubert, J., route de Chêne 3.
Huguenin, Maxime, r. Mont-Blanc 5 et 11 
Imhof S. A., passage des Lions 4. 
Isaksohn, Gr., rue de la Cité 19.
Jaques, Constant, rue de Chantepoulet 1. 
Jeanneret, F., route de Lyon 43. 
Jeanneret, Ph., bd Cari Vogt 47. 
Jeannet, William, rue des Etuves 7. 
Joannot, F., rue des Alpes 3. 
Kechichian, G., rue de Carouge71. 
Klink, Georges & Cie, rue du Rhône 58. 
Kocher, A., Marché 1, Carouge.
Kunz, H. & F., quai des Bergues 23. 
Leisi & Cie, rue du Stand 46.
Loichot, Edmond, rue de la Madeleine 1. 
Lugeon, Armand, place de la Synagogue 1. 
Luxa, rue du Rhône 29.
Margot, B., Versoix-Bourg.
Marinoni, Pierre, rue des Eaux-Vives 18.

Mathez, Frédy, rue Caroline 4.
Mauris, Francis, Bernex.
Mehlin, Charles, rue de la Cité 19. 
Meylan, Francis, cours de Rive 11. 
Monnin, Georges, rue Grenus 15. 
Montandon, Aug. Vve, r. de Lausanne 19 
Montres S. A., rue du Mont-Blanc 6. 
Muff, V. & fils, rue de Carouge 17. 
Müller, B., rond-point de la Jonction 8 et 

rue de Lausanne 14.
Muller, Paul, avenue de Frontenex 40. 
Nerny, Max, place Longemalle 13.
Nicole, Emile, rue de Berne 8.
Nicolet, Georges, rue de la Servette 1. 
Nicolet, M., rue du Mont-Blanc 7.
Nithez S. A., place Longemalle 2. 
Nydegger, Oscar, boulevard G.-Favon 8. 
Oestreicher, Marie, Grand Quai 28. 
Patek, Philippe & Cie, Grand-Quai 22. 
Pecoud, Marcel, rue de la Cité 3. 
Peltier,Georges,r. St-Joseph 3, Carouge. 
Petite, A. S. A., rue du Mont-Blanc 11. 
Picard Cadet S. A., Marché 17.
Piguet, Jean, rue Lévrier 3.
Poget, Paul, rue Pradier 9.
Polinsky, T., Mme, rue de Carouge 29. 
Reich, Joseph, r. des Pâquis 2. 
Rentsnick, J., rue du Mont-Blanc 21. 
Reymond, René, rue de Lausanne 89. 
Richard S. A., rue de Rive 2.
Richard & Meier, place Cornavin 2. 
Rigacci, Alex., rue Confédération 4. 
Robert, Germaine, rue Cornavin 2. 
Rostand, G., rue du Marché 14 (Carouge). 
Roth, Alfred, rue de la Servette 43. 
Rudin, Aug., rue de la Tour-Maîtresse 7. 
Rutishauser, B. Mme, rue de la Fontaine 1.

OENÈVE 643
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Ryser, Georgetie, place Cornavin 6. 
Schaller, Olga, rue du Mont-Blanc 22. 
Schmoulovitz, L., rue de la Terrassière 5. 
Schussel & Co, place du Port 1. 
Sciacca, Elie, avenue du Mail 26. 
Simond, André, Terrassière 6.
Sté pr la vente en Suisse des produits 

Solvil S. A., Rhône 27 et Grand-Quai 6. 
Suter, Albert, rue de Carouge 8. 
Sviatsky & Co, rue de Carouge 36 bis.

Taillard frères, Marché 40.
Thiébaud, Emile, rue Cornavin 25 
Udry, Pierre, boulevard St-Georges 8. 

Vacheron & Constantin, rue des Moulins 1. 
Wanner, Emile, rue du Commerce 9. 
Zbinden, Ernest & fils, rue de Cou- 

tance 3 et rue du Mont-Blanc 17.

Zbinden, Erwin, bd Saint-Georges 5. 

Zenger, W., rue Voltaire 28.

Bijouterie, Joaillerie, Orfèvrerie
Les adresses des fabricants sont indi

quées par/., celles des négociants par n. 
Voir les magasins, page 642.

Fabricants, Négociants
Fabrikanten, Hândler und

Alix, Louis, rue de la Coulouvrenière 13. 
Amstalden, Ernest, rue Voltaire 5. 
Antonioli, P., place Chevelu 1.
/. Arnold, H. & Steinwachs, 

place de la Fusterie 14. Voir annonce page 620 
/. Artbijoux S. A., rue de la Rôtisserie 1. 
/. Artisanor, rue de la Confédération 28. 
n. Baszanger, r. de la Corraterie 6. 

Importation directe de pierres fines, 
brutes et taillées.

/. Baudet, C., boulevard St-Georges 52. 
Bauer, Henri, rue de Rive 16.
/. Baum gartner, F., rue des

Maraîchers 36. Voir annonce page 634.
/. Baumgartner, Hugo, Simplon 2.
/. Bergerioux, rue du Marché 16.

Voir annonce page 626.
Berthelier, Alex., Terrassière 14.
/. Bifa, rue de l’Evêché 3. 
n. Bijopèr S. A., r. J.-Dalphin 46, Carouge 
/. Bijoux Raymo S. A , r. du Mont de Sion 3 
/. Blanc, Henri S. A., rue Céard 2. 
Blondin, Marc, rue des Corps-Saints 3. 
/. Bolognini & Ferraris, Chantepoulet 7. 
/. Bonard, E. & Co., place Fusterie 12.
/. Bornand, Ernest, rue Pictet de Bock 13 
/. Bouffard, Paul, rue du Marché 7.

IBF* Pour les parties détachées voir 
sous Branches diverses d’Horlogerie.

et Spécialités diverses
verschiedene Spezialitâten

f. Bûcher, boulevard Carl-Vogt 85.
/. Buvelot, B., Coulouvrenière 13.
/. Canova, Jean, bd Georges Favon 15. 
/. Debova, rue de Carouge 48 bis.

Voir annonce page 312.
/. Degoumois, H., av. des Tilleuls 6. 
n. Dematteis, Lud., rue Pierre Fatio 14 
ri. Dlouhy, Fr., rue du Prince 5.
/. Droz, Max, rue Kléberg 21.
/. Duvernay & Bally, r. de Cornavin 10. 
Duvoisin, Jean, Môle 40.
Ecoffey, Jean-Pierre, r. Tour de Boël 6. 
/. Edalco S. A., rue de Savoie 7 bis.
/. Ehrat, A. & R., rue de l’Evêché 3.
/. Favor S. A .,Rhône 92 Voir annonce page 635 
Felber, Albert, rue Berthelier 1.
/. Fortner, A., rue de Lyon 27.
/. Franklé, L., rue du Prince 3. 
Friedmann, N,, rue du Rhône 19.
Fuchs, Max, rue Cornavin 10. 
n. Furrer, J.-A., Rhône 82.
/. Gallopin, E. & Cie, rue du Rhône 17. 
/. Gay Frères S, A., Chaînes d’or, 

rue des Glacis de Rive 12.
Voir annonce page 621.

/. Golay fils & Stahl S.A., qu. Bergues 31 
Gretillat, James, rue Petitot 3.
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Grossenbacher, Herm ., r. de Cornavin 12 

/. Guillermef, E., rue du Mont-Blanc 17. 
/. Henry & Cie, rue de Carouge 74. 
Hohl, E., ch. Riant-Bosquet, Gd-Saconnex. 
/. Houriet, Marc, rue Cliantepoulet 5. 
n. Hubert, J., route de Chêne 3. 
n. Joannot, E , rue des Alpes 3.
Julini, Adrien, Rhône 23.
Kechichian, rue de Carouge 71. 
n. Relier, W., rue de la Madeleine 1. 
Koch, Charles, rue de Rive 3.
/. Kohl,Chs,chem.J.-F.-Dupuy 7,Conches 
n. Leblanc, Jehude, r. de Soleure 6.

f. Lévêque, Albert, av. Devin du 
Village 4. Voir annonce page 619. 

n. Lévi, A., r. Cherbuliez 1.
Lucas, Paul, rue du Conseil-Général 12. 
/. Luterbacher, A., rue St-Jean 56.
/. Maire, Henri S. A , rue Liotard 34.
/. Markowski, C., r. du Colombier 5. 
Martin, Ed., avenue Luzerna 8.
Martinet, A., rue du Rhône 15.
Maury & Meyer S. A., pl. Pet.-Fusterie 2. 
/. Meuwly, Guido, place du Molard 5. 
Monbaron, J , Voirons 21, Petit-Lancy. 
/. Morel, Lucien,ruedela Confédération28 
Nessi, Charles, passage du Terraillet 20. 
Orfar S. A., pl. Petite-Fusterie 2. 
n. Parnetti, B. (courtier), Ormeaux 4. 
n. Patek, Philippe & Cie, Grand-Quai 22. 

Voir annonce page 633.
Pecoud, Henri, rue du Prince 10.
/. Pellarin& Cie,quaidesBergues21 
/. Perotti, Chs, rte de Chancy 101, Onex. 
/. Perrier, Henri, rue Confédération 6-8. 
fn. Petite, A., S A., rue du Mont-Blanc 11

/. Ponti, Gennari & Cie,
Gennari & Cie, suce., rue des Vieux- 
Grenadiers 7. Voir annonce page 647.

/. Pugin, Marcel S.A., rue Scliaub 68.
/. Puthod, Ernest, r. Tour de Boël 6.
/. Reinhor S. à r. 1., rue Rôtisserie 17. 
Reusse, Jules, rue J.-Dalphin 38,(Carouge). 
/. Rosselet-Petitjacques, A., rue Cloche 9. 
n. Rüsch, J., chemin des Fleurettes 3.
/. Rutschi, Werner, place Chevelu 1. 
Schadt, J.-C., rue du Cendrier 20.
/. Schirmer, F., Coulevrenière 27. 
Sokoloff, P. & R., rue du Rhône 19.
/. Staffelbach, R., Coulouvrenière 11.
/. Sternberg, V., Coulouvrenière 25.
/ Streit, Gustave, S. A., Clos 

Rochat, quai du Seujet 28. Fabrique 
de pierres fines. Voir annonce page 654. 

Suter, Albert, rue de Carouge 8. 
Uehlinger, J., rue de Rive 3.
Vaney, F.-E., rue de la Servette 99. 
n. Wagner, Hans, rue de Berne 10.
/. W eber & Co. S. A., rue des 

Falaises 2. Voir annonce page 633.
/. W egner, Eric, rue de la 

Coulouvrenière 13.
/. Wenger, Ed. S.A., rue de Lyon 20. 
Wirz, Gottfried, rue Chantepoulet 12.
/. Zavadil, Georges, r. Tour Maîtresse 12.

Bijoutiers Chaînistes

Buvelot, H., Coulouvrenière 13. 
Ecoffey, J.-P., rue Tour de Boël 6.
Gay Frères S. A., rue des Glacis 

de Rive 12. Voir annonce page 621. 
Gennari&Cie, rue des Vieux-Grenadiers 7 
La Chaîne Lézard S.A., pl. du Molard 7.

PAUL DIT1SHEIM MONTRE

TITUS
GENEVE, Grand-Quai 8 ZURICH, Bahnhofstrasse 37
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Lévêque, Albert, avenue Devin du
Village 4. Voir annonce page 619.

Novel, Joseph, av. Ste-Clothilde 2.

Bracelets métalliques

Buvelot, H., rue de la Coulouvrenière 13.

Debova, rue de Carouge 48 bis.
Voir annonce page 312.

Gay Frères S. A., rue des Glacis 
de Rive 12. Voir annonce page 621.

Henry & Co, rue de Carouge 74.
Voir annonce ci-dessons.

La Chaîne Lézard S A., pl. du Molard 7. 
Lévêque, Albert, av. du Devin du

Village 4. Voir annonce page 619. 
n. Melich, Henriette (représentante), 

chemin des Cottages 3.
Novavit S.A., Montbrillant 23.

Voir annonce 614.
Olido S. A., place Cornavin 16. 
Schnellmann, R., Terrassière 23.

Branches diverses d’horlogerie
Aciers

Aciers Phénix S. A., rue du Jura 4. 
Tél. (022) 2 98 58.

Bœhler Frères & Cie S. A.,
Terreaux du Temple 7. Voir annonce page 623.

Adoucissages de rochets
Berthoud, Louise, boulev. James-Fazy 9.

Aiguilles (tabr d )
Zeigerfabrik

Fiedler, Th., successeur de Vve 
E. Leisenheimer, rue de Lyon 47.
Voir annonce page 628.

Flury, Jean, route de St-Julien 5, 
Carouge. Grande production. 

Pettmann, C., rue de la Coulouvrenière 25.

Argenture
(voir Dorage, Argenture et Nickelage)

Assortiments pour la boite de montre
Zubehôrteile für Uhrengehause 

Boninchi, A. & E., ch. Maisonneuve 14, 
Châtelaine.

Châtelain, J.»A. S. A., Falaises 2. 
La Nationale S. A., rue Falaises 2.

Voir annonce page 4.
Cornu & Cie, La Chaux-de-Fonds, 

Téléphone (039)2.11.25. Voir annonce page 337 

M eyer & Co „M eeo“, Grenchen.
Tél. (065) 8 55 93. Voir annonce sons Grenchen. 

W eber & Cie, Saint-lmier.
Voir annonce page 549.

Boites et Cuvettes
Schalen und Staubdeckel 

Monteurs de boîtes or - Goldschalen 

Baumgartner, F., r. des Maraîchers 36. 
Voir annonce page 634.

FABRIQUE DE BRACELETS MÉTALLIQUES

HENRY & C1E
GENÈVE, 74 , RUE DE CAROUGE, TÉL. (022) 4 52 31
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FABRIQUE DE CHAINES

GENNARI & Co, suce. 

Rue des Vieux Grenadiers 7

GENÈVE

Manufacture de
Boîtes Fantaisie

Or et Platine

Bergerioux, rue du Marché 16.
Voir annonce page 626.

Canova, J., bd Georges Favon 15. 
Croisier, Gs, rue de la Coulouvrenière 27.

Eggly & Cie, r. delà Coulouvrenièrel 1 
Voir annonce page 628.

Franklé, L., rue du Prince 3.
Gay frères S. A., r. Glacis de Rive 12. 

Voir annonce page 621.
Genex S. A., rue des Glacis de Rive 12. 
Gerlach, Antoine, boul. James-Fazy 20. 
Maire, Henri S. A., rue Liotard 34. 

M arkowski, C., r. du Colombier 5. 
Martin, Amédée, rue Verdaine 13. 

Pellarin & Cie, quai des Bergues2I

P onti, Gennari & Cie, Gennari & Co, suce.
rue des Vieux-Grenadiers 7.

Puthod, Ernest, r. de la Tour de Boël 6. 
Rutschi, Werner, place Chevelu 1. 
Sogno S A., rue de la Coulouvrenière 4. 
Tavernier, F., place du Molard 5. 
Vichet, E., rue de la Coulouvrenière 29.

W eber & Cie S. A., rue des Fa
laises 2. Voir annonce page 633.

W egner, Eric, Coulouvrenière 13.

Boîtes métal et acier - Stahlschalen 

Baumgartner, F., rue des Maraîchers 36. 

Kuhn, F. S. A., rue 31 Décembre 32 
Wegner, Eric, Coulouvrenière 13.

Boîtes plaqué or laminé 

Man. Genevoise de Boîtes de montres, 
Dérobert Frères, rue St-Jean 80. 

Bielna S. A., rue Gurzelen 9, Bienne. 

Boîtes à vis

Taubert Frères, rue Pêcheries 10.

Bondes et fermoirs

Debova, rue de Carouge 48 bis.
Voir annonce page 312.

Bracelets cuir

Châtelain Frères, av. Pierre-Odier 20. 
Golay et Guignard, Cendrier 20. 
Engel & Jaliard, rue du Vuache 12 
Klotzl, G. M m e, Stand 3 bis. 
Melich, Henriette, chem. des Cottages 3. 
NovoCuir S.ù r.l., Vieux-Collège 1 Obis. 

Voir annonce page 624.

Rochat, J., rue de Lausanne 40. 
Rollat-Donzé, G., Madeleine 11. 
Rosselet, P., rue Louis Favre 15.
Uster, Camille, Vve, Marché 18. 
Verchère, P., rue Verdaine 12. 
Schweizer & Schœpf S. A., La 

Chaux-de-Fonds. Voir annonce page 257.

LA CHAUX-DE-FONDS
Rue Léopold-Robert 92 - Téléphone (039) 2 17 62

Bracelets en matière synthétique

Technique horlogère, Vieux-Col
lège 10 bis. Voir annonce page 624.

Bracelets en mat. synttaét. Sportflex

Schweizer & Schœpf S. A.,
La Chaux-de-Fonds, Voir annonce page 257.

Brosserie

Tschum i, M. Sougné-Tschumi, suce., 
rue des Caroubiers 10 bis. Acacias.
Voir annonce page 626.

Cabinets de pendulettes

Ary S. A., rue Rousseau 23.



648 OENÉVE

Cadrans émail Email-Zifferblatter

Beyeler & Co., rue des 2 Ponts 2.
Stern Frères S. A., sentier des Saules 3. 
Zéphir S. A., avenue Dumas 3.

Cadrans métal Metall-Zifferblàtter

Beyeler & Co., rue des 2 Ponts 2. 
Calame & Co, Coulouvrenière 29.
Jobin, R., rue du Stand 30.
Métallique S. A., rue St-Jean 40.
Randac S. A., r. de Hesse 8.
Revuz, Robert & Co, pl. des Volontaires 2 
Stern Frères S. A., sentier des Saules 3. 

(Jonction).

Radiumisage de cadrans 

Schild, H., Coulouvrenière 25.

Chromage

Electro-Métal S. A., A.-Gavard 28, Acacias. 
Héritier & Tettamanti, Carouge. 
Unichrome, rue de Monthoux 55.

Comparateurs

,, Com pact “ J. Maurer,
Coulouvrenière 25-29. Voir annonce page 623. 

Olido S.A., place Cornavin 16.
Voir annonce page 630.

Couronnes étanches

Vaurillon, Tony S. A., Coulouvre
nière 19. Voir annonce page 632.

M eyer & Co ,,M eco“, Grenchen.
Tel. (065) 8 55 93. Voir annonce sons Grenchen.

Déchets d'or et d’argent

Hochreutiner & Robert S. A.,
rue Berthelier 1. Voir annonce page 652.

Décolletages

Châtelain Frères, av. Pierre Odier 20,
Fabrique Bretton, Grand-Lancy.

Voir annonce page 625.
La Nationale S. A., rue des Falaises 2. 

Voir annonce page 4.
Lazzarelli, Jules, rue Richemond 18-20. 
Sam, S. A., rue des Usines 26, Acacias.

Diamants pour l’industrie

Baszanger & Co, Corraterie 6. 
Jaquet, Henri, creux St-Jean 18. 
Kagann, S., boart et carbone, avenue 

William-Favre 24. Voir annonce page 624. 
Kahl, S.-H. & fils, bd du Théâtre 12.

Diamants bruts, grenats, vermeils. 
Van M oppes & Sons Ltd. M. H. Picot, 

agent général, r. du Stand 48.Tél. 59095. 
Boart Carbones, Diamants et outils 
pour l’industrie. - Poudre «DIADUST».

Dorage, argenture et nickelage

Vergoldung, Versilberung u. Vernickelung 

Antonello, Ant., rue de Monthoux 27. 
Cattin, André, rue Glacis de Rive 14. 
Electro-Métal S. A., r. A. Gavard 28, Acacias 
Héritier & Tettamanti, Colline 3, Carouge 
Jacob, quai du Seujet 20.
Meyer, Jules, Rhône 19.
Scheller, R., rue Bautte 16.
Suter, H., S. à r. I., rue Richemond 19. 
Tavernier & Cie, Clos de la Fonderie 2 

Carouge.
Walder, Ls & fils, rue Winkelried 4. 
Zenger,les hoirs de Jules,creux St-Jean 16

NICKELAGE ET ARGENTAGE DE M OUVEM ENTS
Genre soigné, courant et série

LES HOIRS DE JULES ZENGER
GENÈVE 16, Creux de St Jean

Fournisseurs de la partie:

Grauer & W eil S. A.
Toutes fournitures pour 
dépôts électrolytiques

15,Caroubiers Tél.(022)4 12 79 GENÈVE

Emaillure Emaillieren

Arnold, H. & Steinwachs,
place delaFusterie 14. Voir annonce page 620. 

Bischoff, Emile, rue Pierre-Fatio 5.

ÉMAUX de toutes couleurs et FONDANTS
LOUIS M ILLENET, petit-fils

2, Pêcheries GENÈVE 2, Pêcheries
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Flubacher, Alb., rue Kléberg 21. 

Huguenin, Alex, Coutance 28.

Emaux et couleurs à peindre sur 

émail (fabr. d’)

M illenet, Louis petit-fils, rue
des Pêcheries 2. Fabrique d’émaux et 
couleurs. Voir annonce page 622.

Peinture sur émail

(Boîtes de montres (Miniaturmat) 

Auvergne, Lina, Rhône 57.

Banfo, Pierre, Meyrin.

Barbault, Alice, rue Et. Dumont 1. 

Bischoff, Emile, rue P.-Fatio 5.

Mercier, H.-M., place Bourg de Four 18. 

Schmid, B. Mme, Chapelle s/Carouge.

Essayeurs-jurés

Beeidigter Gold- und Silberprobier. 

Contrôle fédéral des ouvrages en métaux 
précieux, rue des Gares 2.

Borloz, Fernand, Arquebuse 25.

Chainor S. A., place Fusterie 16. 

Hochreutiner & Robert S.A , r. Berthelier 1 

Manuf.d’OretdePlatineS.A.,Coulouvr.l9. 

Platinor S. A, rue du Prince 3.

Usine genevoise de dégrossissage d’or, 
Coulouvrenière 13.

Etampes (fabr.)

Frachebourg, C. S. A., quai du Seujet 18 

Grandi, A., Coulouvrenière 27.

Novavit S. A., rue Montbrillant 23. 

Pagnard, H., creux St-Jean 14.

Fermoirs pour cordonnets et rubans 

Bouclettes

Debova, rue de Carouge 48 bis.
Voir annonce page 312.

Furrer, J.-A., r. du Rhône 82.

Gay frères S.A., rue Glacis de Rive 12. 
Voir annonce page 621.

Lévêque, Albert, avenue Devin du 
Village 4. Voir annonce page 619.

Wenger, Ed., S. A , rue de Lyon 20.

Cornu & Cie, La Chaux-de-Fonds 
Tél. (039) 2.11.25. Voir annonce page 337.

Filières en diamant

Etabl. Jean Brussin & Cie, rue de Lancy 29 

Gaillard frères S. A., Stand 30.

Kahl, S.-H. & fils, boulevard du Théâtre 12. 

Picot, M.-H., Stand 48.

Fournitures d’horlogerie

(Voir aussi sous «Outils et Fournitures») 

Marchand, R. & Cie S.A., rue des Pavil
lons 11-13. Voir annonce page 632.

Fournitures diverses (fabr. de)

Du. Cor, Poudre d’Argent,
Ducommun, Félix, Grand-Lancy.
Voir annonce page 312.

Fraises (fabr. de) Frdsenfabriken 

Bretton (Maison), Grd-Lancy et Cluses. 

Fauriel, A., pointe de la Jonction s. n. 

Marchand, R. & Cie S.A., rue des Pavil
lons 11-13. Voir annonce page 632. 

Rittener, Julien S. A.,
Clos de la Fonderie, Carouge.

Gainerie, emballages

Galanterierarbeit, Verpackung 

Gallay, J. S. A. (cartonn.), Carouge. 

Jahnlé, F. & Cie (cartonn.), r. B.-Menn 8. 

Losey,A.<SCo, (cart.) r. Collège 8, Carouge 

Raval, Juliette, Cendrier 20.

Rime, Victor (cartonn.), creux St-Jean 18 

S. A. Cartonnage artistique, 
r. J.-Girard i6ter. Carouge (cartonn.) 

Vaudaux, G. & A., r. du Stand 20. 
Voir annonce page 621.

Schweizer & Schœpf S - A., La
Chaux-de-Fonds. Voir annonce page 257.

Graveurs et guillocbeurs

Graveure und Guillocheure

Boîtes, Cuvettes, Bijouterie et Spécialités 
diverses

Arnold H. & Steinwachs,
place Fusterie 14. Voir annonce page 620.

ÉTIQUETTES NEUCHATEL Tél. (038) 5 13 74

21a
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Dubois, Chs-Ed., Confédération 18. 

Durouvenoz G., r. St-Jean 88.

Grom & Rosselet, r. Winkelried 4.

Houriet, Georges, avenue Pictet de 
Rochemont 24.

Jacot-Guillarmod,J.-H.,r.Fort-Barreau21. 

Julliard, Arthur, ch. des Merles, Onex. 

Kim, Edmond, rue des Grottes 6. 

Klinkert, Max, place Longemalle 7. 

Lador, Jacques, r. Adrien Lachenal 10. 

Lassieur, Alb., av. des Alliéres 4. 

Mærki, Ernest, Chantepoulet 4.

Mayer, Aug., avenue du Mail 18. 

Mayland, Lucien, Gros-Chêne, Onex. 

Miserez, Jules, rue de Lausanne 85. 

Moll, Eug., Glacis de Rive 23.

Muller, Alex., rue Petitot 5.

Nicolet, Jean, rue de la Servette 17. 

Pache, Marcel, rue Charles Giron 11.
Gravure de lettres à la machine. 

Patru, Chs-E., rue Berthelier 1.

Pellarin & Cie, quai des Bergues 21. 

Pugin, Albert, rue Céard 12.

Rard, J., av. de Frontenex 8.

Régnier, Georges, rue de Lyon 44. 

Robert, Ern. (guilloch.), rue du Môle 40. 

Rousset, A., pass. Terreaux du Temple 6. 

Ruhlé, Sam., rue Berthelier 3.

Sumi, Paul, avenue de Frontenex 3. 

Taponnier, Edouard, 
rue Berthelier 3.

Tavernier, F., Molard 5.

F. CHOPARD FILSTucT  

GRAVURE SUR ACIER
FABRIQUE DE MACHINES A NUMÉROTER

BALANCIERS
à col de cygne à volant vis 25-40-50 mm. 

Tél. (022) 9.54.64 - NYON - Suisse

Joailliers-sertisseurs

Jmvelier, S/einsetzer 

Alix, Louis, Coulouvrenière 13. 

Baszanger & Co, Corraterie 6. 

Baumgartner, F., 
rue des Maraîchers 36. Voir annonce page 634 

Bernachot, R., Rhône 29.

Bonard, E. & Co, pl. Fusterie 12. 

Bracci, W., cours de Rive 5.

Buvelot, H., r. de la Coulouvrenière 13. 

Canova, Jean, bd Georges Favon 15. 

Comte, Adrien, Cendrier 20.

Favor S. A., Rhône 92. Voir annonce page635. 

Grillet, J.-F., rue des Alpes 7. 

Guillermin, Chs, rue Berthelier 8. 

Lassieur, Alb., av. des Alliéres 4. 

Leubaz, Ernest, place Pet. Fusterie 2. 

Magnin, Henri, rue Berthelier 1.

Mann, Georges, rue de Chantepoulet 7. 

M arkowskï, C., r. du Colombier 5. 

M aury & M eyer S. A., place de 
la Petite-Fusterie 2.

Mertens, Jean, Rhône 19.

Pellarin & Cie, quai des Bergues 21. 

Ponti, Gennari & Cie, Vieux-Grenadiers 7. 

Rutschi, W erner, place Chevelu 1.
Bijouterie et Boîtes joaillerie.

Sciacca, Elie, avenue du Mail 26 

Sokoloff, P. & R., rue du Rhône 19. 

W eber & Cie S. A., rue Falaises 2. 
Voir annonce page 633.

Zavadil, G., rue Tour-Maîtresse 12.

Horlogers et rhabilleurs

Uhrmacher und Uhrenreparateure 

Aebi, Jacques, place des Eaux-Vives 8. 

Aebi, W., Rhône 19.

Amstutz, Chs, rue des Charmilles 1. 

Ardin, Marthe, rue de Rive 11.

Audétat, Hri, ch. Coudriers 25.

Barbier, Chs, rue Tour-de-l’Ile 4. 

Barbier, Gaston, r. de Chêne-Bougeriesl4 

Basta, Théo, r. de la Confédération 22. 

Baume, Wm & fils, Marché 20.

Beda, Aug., route de Chêne 1.

Bœttcher, Emile, Lévrier 9.

Bolle, R., rue Conseil Général 3. 

Bonvallat, Paul, place des Augustins 1. 

Borel, A., bd. Georges Favon 2. 

Bourquin, Henri, place Grand Mézel 2. 

Bovet, Maurice, place Montbrillant 19. 

Bremer, Fred. <£ L., Fontaine 5.

Camia & Girardin, place Grenus 10. 

Châtelain, Arnold, rue de Berne 11.
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Châtelain, Roger, rue Lefort 23. 

Cheneval, V, Rhône 29.

Corboud, André, rue de la Poterie 3. 

Dafner, Jacques, Stand 53.

Danz, W., pass. J. Malbuisson 6.

Darbre, Constant, rue Rousseau 2. 

Donner, Joseph, r. Neuve du Molard 4-6. 

Donzé, Achille, Cendrier 18.

Droz, Achille, Chapelle 10.

Droz, Fernand, Rhône 90.

Ferrier, Edm., bd James Fazy 14. 

Flajoulot, Edouard, Cendrier 24. 

Foreijtar, Jos., rue Kléberg 14. 

Gammeter, Gges, rue Royaume 10. 

Gigon, R, rue de Fribourg 14.

Girard, Marcel, rue Lissignol 9.

Golay, Chs, r. Berthelier 8.

Goldfarb, Jos., rue Mont-Blanc 13. 

Guillermin, John, rue Céard 3.

Guyot, Alb., rue des Pâquis 7.

Hasler, R., rue des Eaux-Vives 17. 

Heimann, Gges, rue Cendrier 25. 

Hochstrasser, Chs, rue Mont-Blanc 9. 

Hofer, Sain., rte de Chêne-Bougeries 27 

Jaccard, L. & fils, Berthelier 8.

Jacot, Arthur, rue Berthelier 8.

Jaques, C., Chantepoulet 13.

Jeanneret, F., rue de Lyon 43. 

Jeanneret, Ph., bd Cari Vogt 47. 

Jeannet, Wm, Etuves 7.

Junod, André, quai des Vernets 1. 

Klinck, Gges & Cie, Rhône 58.

Lâchât, Alb., ch. des Grangettes 39, 
Chêne Bougeries.

Leuenberger, P, rue Roveray 9.

Loichot, Edmond, r. de la Madeleine 1. 

Lugeon, Arm., place Synagogue 1. 

Maire, Fréd., Croix-d’Or 17.

Marchand, Alb., Charmilles 28.

Marchi, D., route de Jussy, Thônex. 

Margot, B., Versoix-Bourg.

Marinoni, P., rue Eaux-Vives 18.

Matile, Paul, rue des Minoteries 6. 

Mauris, Francis, Bernex.

Mermoud, Pierre, rue Simplon 13. 

Meylan, Rog., ch. Salève 19, Pt-Lancy. 

Monnin, Georges, rue Grenus 15. 

Montandon, Aug. Vve, r. de Lausanne 19. 

Morel, Chs, bd Pont d’Arve 15.

Muff, V. et fils, rue de Carouge 17.

Muller, B, rue de Lausanne 14.

Muller, Paul, av. de Frontenex 40. 

Muller, Robert, route de Lyon 85. 

Nerny, Max, place Longemalle 13. 

Nicolet, Georges, Servette 1.

Nydegger, O., bd Gges Favon 8.

Olivier, André, Rhône 19.

Pecoud, Marcel, rue de la Cité 3. 

Perrenoud, Paul, rue de Montchoisy 15. 

Piguet, Jean, rue Lévrier 3.

Racine, Jean, rue Gutenberg 8. 

Rentznik, L, rue du Mont-Blanc 21. 

Reymond, René, rue de Lausanne 89. 

Richard & Meier, place Cornavin 2.

Riva, Carlo, r. Bern. Dussaud 6.

Robert, Germaine, rue Cornavin 2. 

Rostan, G., Marché 14, Carouge.

Roth, Alfred, Servette 43.

Rudin, Aug., rue Tour-Maîtresse 7. 

Ryser, Georgette, place Cornavin 6. 

Schmoulovitz, Léon, Terrassière 5. 

Schussel & Cie, place du Port 1. 

Schwind, Marcel, rue Gust. Revilliod 7. 

Seeger, Robert, r. Conseil Général 11. 

Simond, A., Terrassière 6.

Suter, Alb, rue de Carouge 8.

Sutter, Robert, rue de Hesse 2.

Sviatsky & Co, rue de Carouge 36 bis. 

Udry, Pierre, bd St-Georges 8.

Von Gunten, Jules, r. des Savoises 6. 

Zahler, N., (horloges électr.), Môle 40. 

Zbinden, Ern., Coutance 3 et Mt-Blanc 17. 

Zbinden, Erwin, bd St-Georges 5. 

Zenger, W., rue Voltaire 28.

Lapidages

Boninsegni, Vincent, Coulouvrenière 11. 

Cuenin, Arthur, Stand 3 bis.

Grobéty, Emile, Coulouvrenière 25. 

Jeancartier, W., Coulouvrenière 40. 

Junod, Willy, Coulouvrenière 13. 

Monbaron, Roger, rue Cornavin 10. 

Mühlemann, Paul, Stand 30.

Sogno S. A., Coulouvrenière 4. 

Vaurillon, Tony S. A., 
Coulouvrenière 19. Voir annonce page 632. 

Wyss, O. & H., avenue Jonction 13.

Limes (fabr. de) Feilenfabrik 

Vautier, James & Cie, S. A., 
rue Vautier 15, Carouge.
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Usines M étallurgiques de  
Vallorbe. Voir annonce page 575.

Machines pour l’Horlogerie et 

la Bijouterie

Roth Frères, place Fusterie 12. 
Machines à nettoyer les montres. 
Machines à graver les bagues.

Mécaniciens M echaniker

Cie Indust. de Mécan. Horl., Commerce 1. 

Currat, E. S. A., ch. Centurion, Carouge 

Deshusses, A., quai du Seujet 14. 

Frachebourg C. S.A., quai du Seujet 18. 

Latour, Henri, Stand 37.

Pierrecreuse S. A., place du Lac 1. 

«Sam», Acacias, rue des Usines 26. 

Tavaro S. A., avenue de Châtelaine.

Mécanique de précision

Olido S. A., place Cornavin 16.
Voir annonce page 630.

Société Genevoise d’Instru»  
m ents de Physique, rue Vieux-
Grenadiers 8. Voir annonce page 612.

Vaurilion, Tony S. A., Coulouvre-
nière 19. Voir annonce page 632.

Métaux plaqués

Gepla S. A. des M étaux Plaqués,
rue du Rhône 23. Voir annonce page 627.

Métaux précieux

(a = acheteur, f—fondeur, e = essayeur)

a. Aebi, W. E., Rhône 19. 

a. Bader, L., rue de la Monnaie 3. 

af. Bauer, H., place Grenus 8. 

a/e. Borioz, Fernand, Arquebuse 25. 

je. Chainor S. A., place Fusterie 16. 

Feuillor S. A., pl. Charmettes2, Carouge. 

fl/e Hochreutiner &  Robert SA., 
rue Berthelier 1.

af. M anufacture d’Or et de Pla
tine S. A., Coulouvrenière 19. 

a/. Métaux Précieux S. A., boul.Théâtre7. 

af. Petite, A., S.A , rue du Mont-Blanc 11 

a/e. Platinor S. A., rue du Prince 3. 

a. Ponti, Gennari & Cie, rue des 
Vieux-Grenadiers 7.

a/e. Usine Genevoise de dégrossissage 
d’Or, place des Volontaires 4.

Modelage mécanique

Farine, Marius, rue Butini 8-10. 

Kœster, Paul S. A., suce, de Emile 
Pollien & fils, rue de la Muse 8. 

Lüthy, O., rue des 2 Ponts 4.

Mozou, P., Jura 15.

Nickelage Vernicklung

Voir dorage, argenture, nickelage

Orfèvrerie (fabr. d )

Boujon frères, rue de Rive 3 bis et place 
Longemalle 15.

Brunner, Roger, rue Caroline 9.

Collet, A., S. A., rue du Marché 3. 

Dematteis, Ludovic, rue Pierre Fatio 14 

Felber, Albert, rue Berthelier 1.

Feuillat,Marcel,rue J. Dalphin 35, Carouge 

Jacob, quai du Seujet 20.

Jaquerod, Ed., Glacis-de-Rive 16. 

Orfevra S. A., av. Ern. Hentsch 7.

Outils et fournitures d’horlogerie

Werkzeuge u. Bestandteile f. Uhrmacherei 

Châtelain, Frères, av. Pierre Odier 20. 

Engel,C.-F., disques à polir, r. J.-Jaquet 10. 

Flury, Jean, route de St-Julien 5, 
Carouge. — Exportation.
Gros seulement.

Gautier, Ch., Coulouvrenière 9.

Girard, Paul, bd James Fazy 2.

Grauer & Weil S. A., Caroubiers 13-15. 

M archand R. & Co S. A., Pavil
lons 11-13. Voir annonce page 632.

Miche, Alb. & Cie, Gutenberg 3. 

Monnat, Paul, rue de la Violette 23. 

Reymond, Henri S. A., place Grenus 4. 

Roth Frères, place Fusterie 12. 

Schwarzenbacta & Cie, Rond Point 
de Plainpalais 8. Voir annonce page 618.

Hochreutiner & Robert 8 . A.
succursale de

GENÈVE
t. rue Berthelier Tél. 2 34 91

OR - ARGENT - PLATINE
Apprêts et Fournitures pour Bijoutiers 
Alliances - Ebauches - Récupération des déchets
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Seylaz, Frédéric, Rhône 19.
Stuber, R., rue de la Faucille 6.
Bergeon & C o, Le Locle.

Voir annonce page 409.

Golay-Buchel & CoM Lausanne
Rhabillage, exportation en gros.
Voir annonce page 679.

Ûfiüg SCHNEIDER
COHCELLES-NEUCHATEL

FORETS EN ACIER RAPIDE

Pendules (fabr. de)

Pendeluhrenfabrik 

Blanc, Henri S. A., rue Céard 2. 
GenevaSportWatch Co.,av. Ern.-Pictet31 
Golay fils & Stahl, quai des Bergues 31. 
Jaccard, ch. du Fort de l’Ecluse. 
Marinoni, P., rue des Eaux-Vives 18. 
Meylan, Roger, (électr.) ch. du Salève 19. 

Petit-Lancy.
Norexa S A. (élect.) rte de Chêne 135bis. 
Reymond, Paul, (élect.) rue Servette 82. 
Rudin, Aug., Tour Maîtresse 7. 
Triponez, A. (électr.) bd Georges Favon 4.

Pendulettes (fabr. de)

Arnold, H. & Stelnwachs,
place Fusterie 14. Voir annonce page 620. 

Geneva Clock CoM Chs Schiffmann, 
suce., passage des Lions 4.

Jancké S. A., rue St-Jean 45. 
Manufacture de pendulettes Rosem ont 

av.de Rosemont 10. Voir annonce page 634. 
Société de vente des produits Jæger- 

Lecoultre, Moulins 1.

Perles fines

Baszanger & Co, Corraterie 6.

Pièces détachées pour compteurs

Bretton (M aison) Grand-Lancy &
Cluses. Voir annonce page 625.

Rittener, Julien, S. A., Clos de la Fonderie, 
Carouge.

Pierres fines (Fabrication)

Uhrensteine — Schleiferei 
Charbonney, Ant. (perçage et polissage) 

avenue des Bosquets 12.

Favre, César (grand ), Coulouvrenière 17 

Gonthier, Alfred (vérif.), Rhône 31. 

Robert-Charrue, L. (perçages), Hermance

Pierres fines (Commerce)

Handlung von Edelsteine.

Aebi, W., Rhône 19.

Badel, Léon-E., rue Diday 8. 

Baszanger & Go, Corraterie 6. 
Importation directe de pierres fines 
brutes et taillées.

Diarhône S. A., place du Molard 6. 

Dubred S. A., Marché 17.

Gallopin, E. & Cie, rue du Rhône 17. 

Goerg, Roger, Marché 18.

Golay, L., rue Rousseau 9.

Grasset, Alexis, quai de Pile 3. 

Gurunlian, Henri, rue Céard 2.

Hahn, L., av. Gare des Eaux Vives 12. 

Hartul S. A., quai du Seujet 28. 

Kagann, S., av. William Favre 24. 
Voir annonce page 624.

Kahl, S.«H. & fils, bd Théâtre 12. 
Diamants ind.,Boart et poudres,Carbo
ne. Outils diamantés. Grenats, Vermeils. 

Kunz, Henri, rue du Mont-Blanc 16. 

Kupferberg, Maurice, rue Céard 8. 

Lang, Alb. & fils. Propr.: Henri-Alb. 
Lang, Rhône 60.

Martinet, F., rue de Lausanne 54. 

Naftule & Fils, rue Petitot 10.

Parnetti, B., rue des Ormeaux 4.

Picot, M.-H., Stand 48.

Reinhold, Maurice, rue Beaumont 11. 

Salzmann. Léon, ch. FaguilIon8, Cologny 

Torrianni, P., S. A., av. Ern. Pictet 31.

THEDRILLAT & Co S. A.
PORRENTRUY

Pierres fines pour l'horlogerie 

Pierres Industrielles

HUILE SINE DOLO - SIENNE
dans toutes les Maisons de Fournitures d’norlogerie
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Préparages de pierres fines

Rosset, Edouard, route de Meyrin 48. 

Salzmann & Cie, Stand 30.

Streit, Gustave S. A., quai du
Seujet 28. Voir annonce ci-dessons. 

Aventica S. A., Avenches. (Vaud). 
Voir annonce page 682.

Gustave STREIT S. A.
Industrie Suisse de Pierres fines

GENÈVE

Quai du Seujet 28

Fondée en 1873

Tous les Préparages  

pour pierres 

d'horlogerie, 
en rubis, saphir, 

spinel

Téléphone (022) 2 44 35

Pierres industrielles

«Indina» Louis Boos, Montfleury-Ver- 
nier. Voir annonce page 629.

Taillerie de diamants

Lançon, P., Rôtisserie 2, Tél. 4 85 49 

Lang, Alb. & fils. Propr. : Henri-Alb. 
Lang, Rhône 60.

Vernain, H. & fils, Coulouvrenière 
25. Achat et Vente.

Pierristes et sertisseurs

Steinmacher und Steinsetzer 

Béguelin, Nestor, Creux St-Jean 16. 

Esseiva, Louise, r. d’Arve 24, Carouge. 

Gonthier, Alfr., rue du Rhône 31.

Fournisseurs de la partie

Gustave Streit, S. A., Genève.
Voir annonce ci-dessus.

Chassages, empierrages, sertissages

Emprécis S. à r. 1., rue Louis Favre 11. 
Galley fils, boulevard Gges Favon 22 

Voir annonce page 445.
Huguenin, Yvonne, rue de Neuchâtel 10.

Pinces

Marchand, R. & Cie S. A , rue des Pavillons 
11-13. Voir annonce page 632.

Pivotages

M ojon, Paul, rue des Maraîchers 42. 
Voir annonce page 620.

Rhabilleurs

Châtelain, Arn., rue de Berne 11.
Jacot, Arthur, rue Berthelier 8. 
Schmassmann, Th., rue Montchoisy 4.

Placage galvanique

Robert, J.-A., Vve B. Robert, suce, 
rue Gust. Revillod 10 bis.

Plaqué or laminé

Gepla S. A . des M étaux Plaqués,
rue du Rhône 23. Voir annonce page 627.

Polissages Poiitur

Bijouterie, Boîtes et Cuvettes 
Schalen und Staubdeckel 

Bianco, C. Mme, rue des Marronniers7. 

Boninsegni, V., Coulouvrenière 11. 

Cuenin, Arthur, Stand 3 bis.

Eperon, Max, rue Tronchin 23.
Grobéty, Emile, Coulouvrenière 25. 
Jeancartier, W., Coulouvrenière 40. 

Junod, Willy, Coulouvrenière 13.
Lanchy, Lina, Stand 24.

Mathys, Joséphine, r. du Môle 40. 
Mühlemann, Paul, Stand 30.

Perinetto, O., Mme, rue de Rhône 19. 

Quiblier, rue Gautier 11.

Roncalli, E., rue Rousseau 23.

Vaurillon, Tony S A, Coulouvrenière 19 
Voir annonce page 632.

Viret, A, Pointe de la Jonction 4.
Wyss, O. & H., avenue de la Jonction 13.

Vis - Schrauben 

Fontanez, F., Cendrier 25.

Radium

Schild, H., Coulouvrenière 25.
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Réglages Regulieren

Droz, Marie, av. Pict.-de-Rochemont 16ter. 
Jaccard, Jean-Pierre, r. Berthelier 8. 
Olivier, André, rue du Rhône 19.
Vuille, Marc, chem. Bois-Caran, Vésenaz. 
Wehrli, Henri, av. J. Martin 28

Repassages Repassagen

Jequier, Aug. & Marcel, rue du Jura 28. 
Kohler, Jules, rue Berthelier 8.

Ressorts-fil et industriels

M éroz, Henri, S. à r. 1.,
Coulouvrenière 25. Voir annonce page 626. 

Olido S. A., place Cornavin 16.
Voir annonce page 630.

Réveils

Jancké S. A., rue de St-Jean 45. 

Rosem ont, avenue de Rosemont 10. 
Voir annonce page 634.

Spiraux (fabr. de)

Spiralfedernfabrik

Société des fabriques de spiraux réunies, 
rue de St-Jean 19.

Société Suisse des Spiraux, Coulouvr. 40.

Spiraux Réunies S. A.,
La Chaux-de-Fonds. Voir annonce page 245.

Termineurs

Amstutz, Chs, rue des Charmilles 1. 
Châtelain, Roger, rue Lefort 23.
Droz, Paul, rue des Peupliers 10.
Favre, Georges, Cendrier 20.
Fuchs, Roger, rue Mont-Blanc 3. 
Houriet, J.-L., rue Winkelried 6.

Hug, Paul, rue Croix d’Or 27.
Huning, Chs-Alex. & fils, r. A. Lachenal 1. 
Humbert, Chs, rue Grand Pré 12. 
Schmid, Charles, Stand 60.

Verres de montres (fabr. de)

Uhrenglaserfabriken

Amy, H. & Canova C., r. Bovy-Lysberg 8 

Autier, Henri, creux St-Jean 16. 

Berger & Jaques, » Le Plastilex », 
r. Guillaume-Tell 5. Voir annonce page 616. 

Bertschi, Adolphe, Coulouvren. 13. 
Voir annonce page 622.

Gualino, Jacques, bd du Théâtre 10. 

Jeannet, Ed., Stand 30.

Laurent, Pierre-E., r. des Maraîchers 16. 

Perret, Jean, Confédération 28.

Simonin, A., Rôtisserie 4.

Vaurillon, Tony, S. A., Coulouvrenière 19. 

Wirth, R., ch. du Nant-d’Argent 16. 
Ruth-Cologny.

Verres pour montres étancbes

Vaurillon, Tony S. A.,
Coulouvrenière 19. Voir annonce page 632.

Vis et filières (fabr. de)

Schrauben- und Schneideisen-Fabrik. 

Sam, S.-A., rue Usines 26, Acacias.

Vis sans fin

et pièces détachées pour compteurs

Bretton (M aison) Grand Lancy et
Cluses. Voir annonce page 625.

Fevisa S A., clos de la Fonderie, Carouge.

Adresses diverses f Verschiedene Adressen)

Administrations officielles

Ecole des Arts et Métiers.
Direction, rue de Lyon 22. 

Départem ent du Com m erce et 
de l'Industrie. Voir annonce page 166. 

Union des Fabricants d’Horlogerie de 
Genève et Vaud, rue Céard 1.

Brevets d’invention

- Bugnion, A., rue de la Cité 20. 

Lauber, Edmond, avenue Marc- 
Mon nier 9. Voir annonce sons la Table des marques de fabr.

Æ[[tb.

T R A PPE O E C A D R A N S 
PO IN Ç O N S - E T A M PE S

EN TOUS GENRES
PLAQUES a  DECALQUER

L A C H A U X -D E -FO N D S 
RUELLE DU REPOS 9-11, TEL. 2.21.97
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■L

Toute la raquetterie de qualité 

Polissages d'aciers soignés 

Surfaces, angles, gouges, etc.

S. A. AUBERT

LE SENTIER

Maison (ondée en 1918 

Téléphone (021) 8 55 79



CANTON DE VAUD

Vallée de Joux
Arrondissement de poursuites 

» » faillites
Le Sentier, pour tout le district 

de La Vallée

Note. — Pour les rubriques non traduites, consulter le vocabulaire 
inséré à la fin de l’ouvrage.

Le Brassus
Aubert-Piguet, A., fabr. d’horlog. 

Audem ars, Piguet & Co. S. A.,
Manufacture d’horlogerie extra-soignée 
de haute précision. Tél. No. 8.55.75. 

Piguet, Ls-Elisée (anc. fabr.), 
Piguet, F., success., fabr. d’ébauches 
et chronographes. Voir annonce page 674. 

Meylan, Richard, horloger-bijoutier. 

Piguet, Emile-G., horloger-bijoutier. 

Aubert, Jâm es Vve & Cie, 
pièces détachées. Voir annonce page 678. 

Piguet frères & Cie, S. A., fabr.
de joaillerie et sertiss. Voir annonce page 674. 

M eylan, Robert, mécanicien.
Voir annonce page 696.

Miiller Otto, atelier mécanique. 

Dépraz S. A., pierres fines.
Voir annonce page 680.

Meylan, Albert, prépar. pierres. 

Reymond, Auguste S. A., pierr. d’horlog. 

Capt frères, pierres fines. 

Capt-M eylan, M ., poliss. pierres. 

Reym ond, G., olivages de pierres. 

Meylan, Ed.-Wm, sertissages.

Rochat, Robert, terminages.

Campe

Golay, François S. A., fabr. de roues.

Sertissages soignés
Mouvements et contrepivots

Ed.-W m M EYLAN
L E B R A SSU S Téléphone 8.57.30

Le Sentier
L’Essor S. A., fabr. d’horlogerie.

Jæger, Ed., S. A., horlogerie et instru
ments de précision.

Piguet, Henri-Daniel, fabr. d’horlogerie. 

LeCoultre & Cie, Société anonyme, 
fabrique d’horlogerie. Voir annonce page 636. 

Aubert, S. A., raquettes,
polissages d’aciers. Voir annonce page 656 

Fabriques d’Assortiments réunies.
Suce.: D. Voir annonce page encartée.

Balanciers Réunies S.A., départ.du Sentier 

Golay-Heuby, Charles, horlog.-bijoutier. 

Lecoultre, Jaques & Co. S. A., 
fabr. de burins pour horlogers. 

Parechoc S. A., antichocs, petite 
mécanique. Voir annonce page 682. 

Lecoultre, M arcel, assortiment pour
chronogr.et répétitions. Voir annonce page snirante

Lecoultre, Sam uel, fabrication de
pignons. Voir annonce page suivante.

Meylan, Jean-J., pierres.

Rochat, Alex., horloger-bijoutier.
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Sautebin, E. Mme, dépôts électro-métal
liques anti-rouille.

Lecoultre, Daniel-W., étampes.

Aubert, Constant, timbres pour répétitions 
et montres-réveils.

Ecole professionnelle de la Vallée de Joux. 

Agence de la Banque cantonale vaudoise. 

Crédit mutuel de La Vallée.

Recette du district.

Curchod, René, prép. aux poursuites et 
faillites pour le district de La Vallée. 

Rochat, André, secrétaire municipal de 
la Commune du Chenit (Brassus, 
Sentier et Orient).

Leisi, Jean, polissage aciers et vis. 

Meylan frères, fournitures d’horlogerie.

Les Charbonnières
Lugrin Frères S. A., fournitures

d’horlogerie. Voir annonce page 701.

Rochat, Chs-Louis, contrepivots. 

Rochat Frères S. A., pierres fines 
et sertissages. Voir annonce page 688.

Rochat-Siniond, M ., sertissages et 
contrepivots. Voir annonce page 696.

Le Pont
Dubois, Reyn., chronographes-compteurs. 
Falquet, Roger, horloger-bijout.-rhabill. 
Comtesse, Pierre, décolletages.

L’Abbaye
Union S. A., manufacture de limes 

en tous genres et pour tous métiers. 
Voir annonce page 697.

Bas-des-Bioux
Valjoux S. A , ébauches et chronogr. 

Voir annonce page 684.

Golay, Henri, fabr. d'ancres.

Golay & Guignard S. A., bracelets cuir. 

Zeender, Augusta, polissage d’aciers.

Vers-chez-Grosjean

Berney, Victor, lapidaire, polissage 
de contrepivots. Voir annonce page 686. 

Rossel, R., outils et mach. de précision 

Reymond, Clément, pivotages.

Gay, Willy, chronographes.

Rochat, Héli, »

Rochat, Maxime,

Gay, Georges, » Bioux.

Rochat-Rochat, Alfr, » »

Orient (750 habitants)

Fabrique de pièces détachées

pour horlogerie, Instrumentsdeprécision 
etc.

ASSORTIMENTS EN SÉRIE
pour

Ghronographes et Rattrapantes 
Roues Golonnes ANGLEES, etc.

Qualité de travail très soigné d'un montage facile et sûr

Marcel LeCoultre
Sentier (Suisse) 

Téléphone 8.57.14

Fabricant de pignons en tous genres
pour montres de 4 à 24’”, 

régulateurs, compteurs et pendules

SAMUEL LE COULTRL
SENTIER (Suisse)

Maison fondée en 1833 Téléph. 8.56.29

Pignons en stock pour exportation 
Pivotages

Le Lieu
Aubert & But fat S. A., fournitures 

d’horlogerie. Voir annonce page 690.

Fabrique du Vieux M outier
S.A., fournit, d’horl. Voir annonce page 689. 

Ateliers Reymond & Cie, fournit, d’horl. 

Dépraz & Co., fabricat. et posage 
de mécanisme Voir annonce page 690.

Le Séchey
Dépraz, Elie, polissages d’angles.

Lemania Watch Co., montres simples et 
compliquées.

M assy, Francis, contrepivots.
Voir annonce page 673.

Aubert, Pierre, petite mécanique.

Capt, Hector, pivotages d’échappement. 

Valdar S. A., pierres et sertissage. 
Voir annonce page 686.

Reymond, Paul-E., termin. de chronogr. 

Piguet, Ernest, horloger.

Benoît, Pierre, syndic du Chenit.



CANTON DE VAUD 659

Sainte-Croix
(6.880 habitants)

Arrondissement de poursuites et faillites, Grandson.

Boites de montres
Jaccard, les fils de John, Culliairy.

Cabinets de pendulettes et coffrets
pour chronomètres de bord

Sueur, M arcel, La Sagne.
Voir annonce page 692.

Fonderie
Fonderie mécanique de Sainte-Croix S.A.

Fournitures d'horlogerie
Uhrenbestandteile

Jaccard-Champod, Gaston, r. de la Cure. 

Joseph, Pierre, rue Centrale.

Martin, Louis.

Reuge, & Cie.

Horlogerie, bijouterie, pendules, rhabilieurs
Uhren, Goldwaren, Pendeluhren.

Barbezat, Maurice, Arnon.

Py, Camille.

Sueur, Marc.

Ressorts (fabr. de) 

Federnfabrik 

Beck, L.-E., Quartier-neuf.

Vis et Décolletages

Badertscher & Kleeb.

Jaccard, Léon S. A., L’Auberson. 

Jaccard-Bahon, Louis, à l'Auberson. 

Lador S. A.

Margot, Robert.

Victoria S. A.

Pièces à M usique
Musikdosen 

Breitler, Robert.

Bühler-Margot, Emile.

Lador S. A.

Mermod-Jaccard, Francis.

Milleron (mouvements).

Paillard S. A.

Reuge & Cie. Boites et réveils à 
musique. Voir annonce page 694.

Thorens, Hermann, S. A.

Jaccard, les fils de John.

Baud Frères, l’Auberson.

Cuendet, J. & Ed., »

Gueissaz, André & Co. »

Margot, Frank, »

Margot-Bornand, Samuel. »

Bullet

Robellaz, Aug., tournage pierres fines.

Pied du Jura
Arrondissement de poursuites ) Orbe pour Vallorbe, Vaulion 

» faillites 1 Ballaigues, Vuittebœuf et Orbe.

Vallorbe (4.i87 hab.)

Usines M étallurgiques de  
Vallorbe, fabrique de limes.
Voir annonce page 675.

Roy, Gust.-E. S. A., fab. d’aiguilles 
et clefs de montres. Voir annonce page 691. 

Chappuis & fils S. A., fabr. d’aiguilles. 

Universo S. A., fabrique d’aiguilles.

Perusset, W illiam , finiss. d’aciers.

Guignard, André, fabr. de contre- 
pivots en tous genres.

Goy, Frédéric, horloger, bijoutier, opticien 

Warmbrodt, Chs, horlogerie-bijouterie. 

Cart, Hermann, polissages d’acier.

Vaulion (680 hab.)

Hierholtz S. A., fabrique de limes.
Voir annonce page 698.
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Liardet-M aire, Frédy, fab. de con- 
trepivots. Polissage. Voir annonce page 685. 

Pollens, A. Vve & fils, pierres 
fines. Voir annonce page 692. 

Reym ond-Piguet, A., Juliette De- 
lessert-Reymond, suce. Pierres fines. 

Goy, C. & M artignier C., 
polissages de pierres fines.

Golay, Edmond, horloger finisseur.

Ballaigues (935 hab.)

,,Pignons“ S. A., fabr. de pignons
d’horlogerie. Voir annonce page 691.

La Sarraz (io36hab.)
Favre, Charles, horloger-rhabilleur.

Orbe Orbach (3.500 hab).

Béguelin, M. & fils, horlogerie-bijouterie. 

Clémence, Marc, horloger.

Guignard, Francis, rhabilleur.

Romainmôtier
Golay-Buchel S. A., pierres fines.

Baulmes ( 1.020 hab.)

Pérusset, Louis, magasin d’horlogerie.

Croy
GuignardoLerescfae, Chs,

M. Guignard, suce., pierres fines.
Voir annonce page 698.

Du Lac de Neuchâtel au Léman

Région d’Yverdon

Yverdon Iferten (12,269 hab.)

Horlogers-bljoutiers-rhabllleurs

Bahler, C.-P., rue du Collège 2.
Beyeler, Max, rue du Pré 12.
Chapuis, Edmond, rue du Pré 3. 
Desponds & Duruz, export, d’horlog., 

rue du Casino 3.
Doudin, Ch., rue du Lac 41.
Guignard, René, rue du Milieu 4. 
Matthey, Pierre, rue St-Roch 1.
Rochat, André, rue du Lac 36. 
Schwarz-Gloor, rue de la Plaine 13.

Machines pour pierres fines

M oser, Ernest, avenue Kiener.
Voir annonce page 687.

Pendules (fabr. de)

Pendules Yverdon S. A., Philosophes 35

Pierres fines

Portm ann S.A., ch. de Vermont 1.

Sueur, Arthur, S. A.
r. de la Sablonnaire 4. Voir annonce page 686.

Champagne
La Nationale S. A., fabr. anneaux, 

pendants, couronnes. Voir annonce page 4.

Grandson
Miéville, Roland, horloger-bijoutier.

Vallée de la Rroye

Lucens (1.619 hab.)

Office des poursuites et faillites pour 
Lucens : Moudon.

Cribles et pivots pour calibrage de pierres

Ortlieb-Crot, 91., chemin de la 
Grangette 1, Lausanne 10.

Horloger-bijoutier- opticien

Neuenschwander, Fritz.

Pierres fines pour l’horlogerie (fabr. de) 
Handlung und Schleiferei von Edelsteinen 

Charbon, Raym., grandiss., creus., biseaut. 

Charbonney, R., grandissages.
Voir annonce page 696.

Degoum ois, Gérald S. A.
Voir annonce page 686.

Dübi-Tanner, Ern., grandiss. et tourn. 

Fahrni-Pasche, Alfred.

Gasser~Ravussin, Paul.
Voir annonce page 700.

Germ ond, Louis & ïils, S. A.
Voir annonce page 702.
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Grandissage Favre & Co.
Voir snnonce page 700.

Grandissage «Reym ond»
succursale de Reymond & Cie S. A. 

Guignard-Pollens, Marcel & fils.

Guye, Louis, grandiss. Voir annonce page 702

Lecouitre, Arm and.
Voir annonce page 684.

Maillard, Léon, creusages.

Piguet, R., creusages.

Reym ond & Cie S. A.
Voir annonce page 695.

Tanner Frères S. A.,
Voir annonce page 698.

Terrin, Charles, perçages.

Zaugg, Robert.

Fournisseurs de la partie : 

Kagann, SM boart et carbone. 
Genève. Voir annonce page 624.

Polissage de pierres
Berger, Fritz 

Fahrni-Camélia, Oscar.

Fahrni-Clerc, William.

Savoye, Alfred.
Steck, Louis fils.

Mécaniciens

BUnter, S.A. V oir annonce page 683.

Dubi, Frédéric.

Tanner, Charles.

MoudOil Milden (2.600 hab.)

Martinetti, Marianne, visit. pierr. fines. 

Michot, Félix, fabr. pierre fines.

Pidoux, Emile, pierres fines. 

Pinferetti-Guignet, F., perç. pierres fines. 

Rochat, Richard, horloger-bijoutier. 

Vœgeli-Bornand, H , horlogerie-bijoute
rie-optique, Grande-Rue.

Payerne Peterlingen (5.650 hab.)

Berger, Ern., horloger-bijoutier-optique. 

Carnal, Eric, » » »
Gigandet, Henri, » » »

Doudin, Ern., horloger-bijout.-rhabilleur. 

Hügli, Hans, grandissages de pierres.

Chexbres
Wütrich, Fritz, horlogerie-bijouterie.

Granges-Marnand (904 hab.)

Potterat, Jeannine, perçag. pierres fines

AvencheS Wiflisbourg (1.761 hab.)

Sémon, Marcel, horloger-bijoutier. 

Aeschlimann&CartS. A., façon, pierres fines 

Aventica S. A., taillerie de 
pierres fines. Voir annonce page 682.

Cavellini, Const., prépar. pierres fines. 

Hoffer, F., sciages pierres fines.
Voir annonce page 702.

Région du Lém an

Lausanne
Horlogerie (fabr. et négoc.) 

Aronowicz, S., avenue d’Echallens 125 

Bangerter, W., Jolus Watch, av. Gare 39 

Châtelain W., place St-François 14 b. 

Délémont, Fernand, rue Caroline 1 

Gameo S. A., place St-François 14 bis. 

Guillard & fils, place de la Palud 1. 

Guinand, H., (gros), av. d’Echallens 80. 

Hertli, Paul S. A., (export.) bd Grancy 58. 

Oebraco S. à r. 1., rue Haldimand 7. 

Orasuisa S. A., rue Saint-François 1.
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Pendules Jura S.àr.l,, Pré du Marché 19. 

Pronto S. A., rue St-François 1.

Horlogers, Bijoutiers, rhablileurs

Aeschlimann, Georges, rue Pontaise 2. 

Aubert, Fernand, Louve 17.

Aubry, Jean, Pré du Marché 3. 

Baumann, Roger, place Chauderon 6. 

Baur, Ernest, ch. des Pyramides 6 

Béard, Henri, Petit-Chêne 1.

Béguelin, Luc, avenue de- Cour 83. 

Benoit, G., chemin de Montétan 9. 

Berney, Ph., av. d'Echallens 81. 

Bemey-Magnenat, A., rte A. Fauquex 36. 

Beusch, André, av. de la Chablière 35. 

Bidiville, Guignard & Goy. Pont 12. 

Bidiville-Piguet, R., rue Mauborget 12. 

Blanchard, Henri, avenue Florimont 2. 

Boillat, Jules, rue St-François 1.

Borner, Chs & Co., fabr. bijouterie légère, 
Grand Pont 2.

Boulgaris M., Arc. Beau-Rivage, Ouchy 

Bourquin, René, chem. Eug.-Grasset 16. 

Bourquin, Roger, chem. Eug.-Grasset 20. 

Breguet & Blum, Petit-Chêne 5.

Chaillet, F., avenue de la Harpe 22. 

Chapatte, N., chem. Grangette, La Sallaz. 

Châtelain, A., rue St-Laurent 3. 

Châtelain, Emile, rue du Pont 10. ,

Châtelain, Paul, ruelle St.-François 2. 

Chevalley, G., rue Saint-Laurent 36. 

Collaud, André, rue Neuve 8.

Cornioley, P., rue Beau-Séjour 15. 

Coulaz, Roger, rue Caroline 12. 

Delachaux, Cicero, ch. des Faverges 18. 

Depraz, Emile, Maupas 20.

Desarzens, Jean, bijout., r. Caroline 10 

Dick, Edwin, rue de la Paix 1. 

Dreyfuss-Ketterer, R. & M., r. Marterey 9 

Dubois, Philippe, rue du Tunnel 18. 

Dubuis, Armand, av. de Bellevaux 30. 

Eisenberg, Henri, rue St-Laurent 14. 

Erard, Alb., Petit-Chêne 36.

Eschmann, E., Pré du Marché 19.

Fink, Louis, rue St-Laurent 16.

Fleurmay S.A., rue Saint-Pierre 1. 

Gagnebin, D., ch. Mayoresses 15, Chailly

Gisiger, Ad., avenue Fraisse 7.

Golay, Jacques, rue Ed. Payot 8. 

Gonthier, R., Métropole Bel-Air 1. 

Grosjean, Marcel-Gilbert, Grand-Pont 12. 

Grosjean, Paul, rue du Pont 10. 

Grumser, P. S. A., rue St-François 11. 
Gubéran, Paul, ch. des Fleurettes 3. 

Guillard & fils, place de la Palud 1. 

Guinand, Alfred, av. d’Echallens 80. 

Haldy, Frédy, place Pépinet 4.

Junod, P., S. A., place St-François 8. 

Junod, Philippe, rue Marterey 1.

Jutzi, H., place St-François 7.

Juvet, Louis, avenue d’Ouchy 36. 

Rappeler, Christian S A., fabr. bijouterie, 
avenue Bellefontaine 4.

Kneubühler, Charles, aven. d’Ouchy 70. 

Lampo, René, place St-François 9. 

Lauber, Emile, rue de la Borde 69. 
Leandri, Etienne, rue Neuve 9. 
Lecoultre, H., av. du Théâtre 16. 

L’Epiattenier, Jules, ch. des Epinettes 1. 

Marchand, René, avenue de France 60. 

Mathez, Aur., rue du Valentin 16. 

Mathez-Geiser, Jean, pl. Chauderon 26. 

Mathez-Rossel, Paul-O., ch. du Muveran 5. 

Mayer, Roman, hoirie, 
place St-François 12bis.

Ménétrey, Paul, avenue d’Echallens 22. 

Meylan, Olga, rue de l’Ale 20.

Meylan, G. fils, rue Neuve 11.

Montant, A, rue du Pont 20.

Mordasini, Emile, place Chauderon 34. 

Morthier, Jacques, rue Pichard 11. 

Nasch, Ph., métal d’art, Grand-Pont 4. 

Nicole, Gabriel, rue de Bourg 11.

Pellet, André, avenue de Chailly 6. 

Perego, Mario, Grand-Chêne 4. 

Perrenoud & Cie, rue Pépinet 1.

Perrier, André, rue du Simplon 22. 

Perrin, Paul, rue Saint-Laurent 27. 

Petermann, Marc, av. de Béthusy 21. 

Poncini, Eug., avenue d’Ouchy 9. 

Probijoux S. A., rue Saint-François 20. 

Rapaz, Marcel, rue Centrale 6.

Rapin, René, chemin des Noisetiers 7. 

Reymond, John, Escaliers du Grand Pont 1 

Reymond, Paul, av. des Mousquines 27 

Richard S. A., rue St-François 10. 

Roy-Besson, Léo, rue de la Grotte 8. 

Schaad, H. & Co, bijouterie en gros, 
pendules, chemin des Paleyres 5.



CANTON DE VAUD 663

Schgôr, Joseph, rue de la Paix 4.

Scholl, Hermann, avenue de la Dole 11. 

Schwob, Edmond, rue de Bourg 3. 

Schwob, Aline Vve, place St-François 5. 

Strub, L., Mlle, Grand-Chêne 6.

Suter, Ernest, Pont Bessières 1.

Swiza S.A., r.St-Roch 36. Voir annonce page 569. 

Terraz, Max, rue Centrale 17.

Thomy, Edm., avenue de la Harpe 17a. 

Vuarraz, Edmond, av. de Montchoisi 10 

Vuille, Armand, av. Béthusy 38b. 

Vuille-Vetsch, boulevard de Grancy 15. 

Vuilleumier, A.-E., rue Centrale 30. 

Vurpillat, Arthur, Grand-Chêne 4.

Walti, Ernest, Galeries du Commerce 52. 

Wehrli, Eugène, avenue Fraisse 9. 

Wermeille, Roger, rue Maupas 28. 

Wertheimer, Max, avenue Jolimont 10. 

Wettervvald, J., avenue du Théâtre 2.

Boites à musique (Fabr. de)

Fiaux, Chs, chemin des Sablons 17.

Brevets d’invention

Bngnion, A., Petit-Chêne 36. 

Lauber, Edm ond, av. Marc Monnier
9, Genève. Voir innonce fin de la Table des marques .

Bureau technique

Traugott, Jules, av. de Rumine 36.

Chaînes, bracelets métal 

Chaîne Or S. A., Villa Vert-Pré, 
chemin de Bellerive. Voir annonce page 694.

Distributeur de savon et Eponges

S. A. Le Lisodis, chem. du Levant.
Voir annonce page 680.

Fournitures et outils d’horlogerie

Golay-Buchel & Cie, Le Galicien,
Malley. Voir annonce page 679.

M irem ont S. A., chemin de Chan- 
dieil 3. Voir annonce page 676.

Millier, Henri, avenue de la Gare 42. 

Tissot, Pierre, ch. de Belle-Source 5. 
Voir annonce page 692.

Horloges électriques

Bosshard, J., représ, de W. Moser- 
Bær, ch. de Chandolin 1. Voir annonce page 688

Journaux horlogers

Journal Suisse d’Horlogerie et 
de Bijouterie, av. de la Gare 23. 
Voir annonce page 451.

Mécanique
Chaîne Or S. A., Villa Vert-Pré, chemin 

de Bellerive. Voir annonce page 694.

Opticiens
Bercantal, Claude, (gros) rue Neuve 8. 

Binzoni, J., place Chauderon 26. 

Cuendet, Marcel, rue Neuve 3.

Dislaire, André, rue Chaucrau 3. 

Durring, F., rue de Bourg 11.

Ganière, André, rue de l’Ale 31. 

Gautschy, Pierre, rue Centrale 15. 

Gayoptique S. A. (gros), place Pépinet 2 

Gay, Renée Mme, rue Pichard 11. 

Golay, Alb. (gros), rue Fontenailles 8. 
Granato, Tuliio (gros), chem. Longeraie 2. 

Haldy, A., Galeries St-François.

Half, Adrien, (gros) avenue Fraisse 4. 

Janz-Mugny, Anna, Petit-Chêne 30. 

Lunetterie S. A., place St-François 2. 

Nicolet & Mooser, rue Langallerie 1. 

Robert, Willy, avenue du Théâtre 1. 

Ruppli, Joseph, Petit-Chêne 27. 

Schneider, Alb., Chaucrau 6.

Treuthardt, Rob., rue St-Pierre 1.

Yantz, J. fils, rue Mauborget 3.

Pièces détachées pour l’horlogerie
Meylan-Capt, E., chemin des Bains.

Pierres fines pour l’horlogerie

Crot, Robert, av. de la Dole 12. 

Golay-Buchel & Cie S. A., Malley 
(non conventionnels.) Voir annonce page 679. 

Jam an S. A., place du Tunnel 19 
Voir annonce page 672.

Leuba, Bertha Mme, av. Dapples 14. 

Maillard, Claudette, chemin du Levant 147 

Piot, Jules, grandiss. ch. de la Colline 6.

ÉMAUX de toutes couleurs et FONDANTS
LOUIS M ILLENET, petit-fils

2 , Pêcheries GENÈVE 2 , Pêcheries
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Robellaz, J., place St-François 14 b. 
Voir annonce page 680.

Thom æ, H., S. A», av. du Léman 37 
Voir annonce page 690.

Tréfilerie

Jaccard, Sam . Fils, fabr. Stella,
Bois de Vaux, Malley. Voir annonce page 700.

Verres de montres

Aubert, Fernand, rue de la Louve 17.

Prilly
Ammann, E., olivage de pierres fines. 
Berney, Philippe, horlogerie-bijouterie.

Pully
Robert, M arcel, gravure sur acier.

Le Riolet, La Rosiaz.

Frêne, Jules, horloger.

Faivre, Roger, fabrique de pierres 
d’horlogerie. Tél. (021) 28 19 33.
Voir annonce page 693.

Grosjean, François, fabr. roues de finiss. 
Verdon, Willy, horloger-bijoutier.

Cully
Schacher, Louis, horloger.
Degoumois, R. Vve, polissages pierres.

Renens
Etablissem ent Alco S. A.,

Chavannes p. R., Brosses industrielles. 
Voir annonce page 688.

Matthey-Iseli, J., horl., r. de la Mèbre 8. 

Fahrni, Jean, horl. rhab., Chavannes p. R' 

Frêne, horloger, Chavannes p. R.

Krill, F., horloger, rue de la Source 1. 

Parmentier, Rod., rhabill., St-Georges 8 

Rochat, John, fabr. contre-pivots, Paix 10

Saint-Sulpice
Les Pierrettes S. A., fabr. pierres

fines. Voir annonce page 702

Aubonne (1.700 hab.)

Cuendet, Philippe, horloger.
Giger, Robert, montures de lunettes. 
Gyger, D., fabr. de roues.
Piguet, G.-H., fabr. roues de finiss.

Morges Morsee (6600 hab.)

Bonnemain, Chs, horloger-bijoutier. 

Golaz, René, »

Mayer, Frédéric, »

Richard, S. A., »

Sollberger, Ed., »

Morgina S.A., fabr. bracelets cuir.

Rolle (2.432 hab.)

Droz-Georget, G., horloger-rhabilleur. 

Guignard, Sam. »

Rahm, André, »

Roch, Pierre, S.à r.L, outils de précision.

NyOll (6.127 hab)

Chopard, F. fils, gravure sur acier, 
machine à numéroter.

Jaques, Edm., horl.-rhabill., r. St-Jean 34. 

Froidevaux, Arm., horl.-rhab., Gd’Rue 22. 

Guignard, Hector, horl., r. Juste Olivier 1. 

Lecoultre, Ant., horl. rhab., en Mangette. 

Marzer, Pascal, horl. rhab., Grand-Rue 26 

Sollberger, Ern., horl. rhab., r. de Rive 32 

Mayer & Ruschetta, horl.-rhab. r. Gare 17 

Le Coultre, Gges, horl.-bij.-optic., Gare 2 

Maire, René, galnerie, Les Chênes. 

Perforubis S.A., perç. pierr., Grand’rue 22 

Lugrin, Marg., représ, bijout. r. Morâche 9

Vevey Vivis ( 14.000 hab.)

Horlogers, Bijoutiers, RhabUleurs

Baumann & Mange, place du Temple 1. 

Doriot, Hilaire, 2 Marchés 22.

Guignard, Francis, rue du Léman 12. 

Hintermann, Max, rue du Simplon 43. 

Juvet-Morier, E., Ancien-Port 12.

Mathez, Armand, rue du Lac 43. 

Matthey, Georges, rue d’Italie 35. 

Mermod, Marc, rue de Lausanne 14. 

Mersmann, B., rue du Lac 23-25. 

Richard, R, rue du Lac 21.

Seiler, Germaine, orfèvr., rue du Lac 3. 

Weber, Herm., rue de Lausanne 2.

Boucles et fermoirs

Liechti, Henri, avenue de Blonay 
34. Voir annonce sur Iranche du volume.
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Opticiens

Francioli, Joseph, rue de Lausanne 12. 

Inmos, J., avenue P. Cérésole 14.

Müller, Ern., rue du Simplon 22.

Radium (posage de)

Weber, Herm., „Luminor“, r. Lausanne 2

La Tour de Peilz

Horlogers
Juvet, Chs-E. (et optic.), Grand’Rue 45. 

Rossel, Roland, avenue de Traménaz 4.

Montreux (22,230 hab.)

Commune du Châtelard

Horlogers-rhabUleurs et bijoutiers

Allemann, Walther, Grand’Rue 83. 

Astréa S. A., Grande Rue 68. 

Boechat-Bosset, John, Grand-Rue 73. 

Boillat, Arthur, Vve, Grande-Rue 34. 

Boillat, Charles, Grand-Rue 78.

Bornand & Cie, Grand’Rue 64 

Brandt, Hermann, rue des Alpes 22. 

Gorgé, Octave, rue de la Paix 9.

Goy, Hector, av. des Alpes 33. 

Grosjean, Marcel, Lac 48, Clarens. 

Jeanneret, R., rue de la Gare 11. 

Meunier, Gustave Vve, Grand’Rue 12. 

Noirjean, Paul, Grand-Rue 70.

Schmidle, Erwin, r. du Lac 54, Clarens. 

Seiler, Hugo, Grand-Rue 54 et 88. 

Sollberger, Fréd., avenue des Alpes 90. 

Chavannes, Arth.,(expor.)av.Colondalles2

Mécanique de précision, outils

Fesselet, Edgar, Le Lido, Clarens.
Voir annonce page 699.

Opticiens

Fransioli, Bernard, Grand Rue 50 et sous 
le Palace.

Müller, Emile, Grand-Rue 12 et rue 
Byron 1, Clarens.

Orfèvrerie (fabrication et réparation d’)

Béard, H. S A., Alpes 60.

Boulgaris, Alex., Grand’Rue 38.

Commune des Planches

Horlogers-rhabllleurs et bijoutiers

Girod, Marcel, avenue du Kursaal. 

Horlogerie-Bijouterie de la Paix S. A.. 
Place de la Paix

Mayer, Albert, Roman, av. du Kursaal 9. 

Mayor-Toille, Bon-Port 54.

Ramseyer, Sam., av. Nestlé 27.

Richard S. A., av. du Kursaal 7.

Tobler, A., avenue du Kursaal 23.

Villeneuve (i.785 hab.)

Bourgue, Georges, horloger-rhabilleur. 

Mathez, Henri-H., horloger-bijoutier. 

Voumard, Jos. fils, horloger-bijoutier.

Aigle Aelen (4.000 hab.)

Horiogers-Rhabilleurs

Golay, Paul, place du Centre.

Moret frères, horl. bij. opt., pl. du Marché 

Weber, W., horlog.-bij., rue du Bourg.

Bex (4.778 hab.)

Mathez, Gilbert, rhabilleur.

Rossel-Aguet, Wern.-H., rhabilleur.

Leysin
Biland, Olga, horlogerie-bijouterie, 

place de la Gare, Feydey.

Delachaux, Paul, horloger-rhabilleur, 
chalet Jean-Louis.

Merlin, Hortense, horl.-bijout., Pl. Marché.

Nicole, Ferdinand, horloger, Apples. 

Vôgeli, Ad., creus. pierres, Bercher. 

Simond, Fernand, horlog.-bijout., Bière. 

Aubert, Eug., horloger, Blonay.

Rochat, Camille, pol. et sert., Bussigny 

Perret, René, horloger, Château-d’Oex. 

Tièche, Maurice, » »

Vuilleumier, Gaston, horl.-bij. » 

Honsberger, Jean, horl.-bij., Chavornay. 

Pinard, A., pierriste, »

Künzi, Albert, horloger, Chernex.

Charbonney, Rog., perç. pierr., Cheseaux.
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Wütrich, Fritz, horloger, Chexbres. 

Yerli, Jules, » Coppet.

Chevallier, R., bijout., Corsier s/Vevey 

Tièche, P., horl.-bijout., »

Salomon, Marcel, horloger, Cossonay. 

Schaffter, Lucien, horlog.-bijout., » 

Billaud, Francis, horloger, Donneloye. 

Droz, Paul, horloger-bijoutier, Echaliens. 

Jost, Armand, » »

Piguet, Jean-Louis, horloger, Gimel.

Bourquin, Charles, horloger, Lutry.

Karlen, A. & Bovet, L., creus. pierr. » 

Rebetez, Marcel, horl.-bijout., Mézières. 

Martinet, Chs, sertiss., Mont-la-Ville. 

Rochat-Genevaz fils & Co, contrepivots 
et sertissage, Mont-la-Ville.

Dubois, Ose., répar. pendul.,Mont-Pélerin 

Favre, Jean, horloger, Oron-la-Ville. 

Burnens, Paul, » Oulens.

Odermatt, W., horl., pendules, Paudex. 

Cuendet, Elie, horloger, Saint-Prex. 

Perrin, Aurèle, » Vallamand/dessous.

Gillard, André, horl.-bij., Villars s Ollon. 

Noirat, Georges, » »

Thiébaud, Vital, horl.-bij.-opt., » 

Matthey, Ele <& fils, boîtes mus.,Vuitebceuf

Canton de Fribourg

Fribourg

Horlogers-bijoutiers-rhabiUeurs

Béguelin, René, rue du Simplon 7.

Bilat, Marcel, Pérolles 15.

Boillat, Léon, rue de l’Hôpital 23. 

Boillat, Louis, avenue du Midi 23. 

Donzé, André, avenue des Alpes 4. 

Donzé-Angel, Aurèle, Pérolles 79. 

Fournitures d’horlogerie et Montres Furka 
S. A., Hôpital 39.

Grauwiller, J., les hoirs, Grande-Rue 49. 

Guenin, Florent, Pérolles 24.

Hoff, Charles, rue de Romont 7. 

Hugentobler-Liniger, Lina.
rue de Lausanne 19.

Matthey, Léopold, Arcades de la Gare 20 

Meyer-Laib, Paul, av. de la Gare 36. 

Richard, Pérolles 5 a.

Thalmann, Alphonse, rue de Lausanne 7.

Vollichard, L. &Schipper, r. du Tilleul 155. 

Zeiser-Macherel & Colliard, rue de Lau
sanne 81.

Cartonnages (fabr. de)

Vuille & Co, «Unique'), 
route du Jura 25. Voir annonce page 684.

Opticiens

Am Rhyn, E, bd de Pérolles 5 a.

Favre, Paul, rue de Romont 27. 

Rutschmann, Georges, av. de la Gare 5. 

Yantz, Ed., rue de Romont 11.

Morat

Horlogers-rhabiileurs

Aeschlimann, Charles.
Fleuty, Eugène Fils.

Girard-Schneider, Achille.

Pethoud, James, (et échappements).

Horloges électriques

Saia S.A., Voir annonce page 699

Pierres fines (fabr. de)

Helfer, Paul & Co, Langmatte.

Montilier
Timor Watch Co., départ. E. : Roskopf.

M ontilier W atch Co. S. A.,
fabrique d’horlogerie. Voir annonce page 693.

Fabrique de Boîtes.

Aumont (Broyé)

Bouverat, Arth. & Fils, rhabilleurs, 
fabr. de charnières et ressorts.

Ray, Jules, rhabilleur.

Broc
Rauber, Richard, horloger.

Bulle
Brodard, Basile, horloger-bijoutier. 

Droux, Paul, horloger-bijoutier.

Fleury, Albin, optique.

Gobet, Louis, horloger-bijoutier. 

Pasquier, Albert, horloger-bijout.-optic.
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Châtel-St-Denis
Burnier, André, horloger-bijoutier. 
Jeangirard » »
Pilloud, Henri, » >’

Chiètres (Kerzers)

Abrecht, Arthur, horlog.-bijout.-optique. 

Schwab, Heinrich, horlogerie-bijouterie.

Corminbœuf
Ridoux, André, horloger.

Cottens
Cattin, Ariste, horloger.

Courgevaux
Scheurer, Arm., grandiss. pierres fines. 

Scheurer, Chs, grandiss. et arrond. pierres

Courtepin
<< Sadem » S. A., pierres synthétiques 

brutes pour horlogerie, industrie 
et joaillerie. Voir annonce page 680.

Estavayer-le-Lac
Surdez, Camille, horl.-rhabill., Grand-Rue 

Stehlé, Fabr. cartonnages, étuis, gainerie.

Fétigny
Poux, Tobie, horloger.

Giffers (Chevrilles)

Kolly, Joseph, horloger.

Guin (Düdingen )

Aebischer, A., horloger

Page, Vitus, »

l'Demant'i S.A. pour les outils diamantés

Hauteville
Zapf, Joseph, horloger.

Zapf, Marcel, horloger.

Montagny-les-Monts
Sottaz, Pierre, horlogerie-bijouterie.

Planfayon
Thalmann, Joseph, horloger.

La Roche
Risse, Alfred, pierriste, Le Zible.

Romont
Delabays, A., horloger, bijoutier, opticien. 
Marquis, Joseph, horloger-bijoutier. 
Schmutz, Léon, horlogerie-bijouterie.

Saint-Antoni
Nôsberger, Pius, horloger.

Schmitten
Boschung, F., horloger.

Vuadens
Gremaud, Paul, pierriste.

Henchoz, Robert, pierriste.

Canton du Valais

Sion
Donzé & Farine, horl.-bij, r. du Rhône. 

Gaillard, Fernand, horloger-rhab.-bijout. 

Gaspoz, Paul, »

Hoch, Willy, horloger-bijoutier-opticien. 

Landry, René, horloger-rhabilleur-bijout- 

Titze, Otto, » »

Bagnes
Morand, Paul, horloger, Le Châble.

Brigue
Burkhart, Albert, horloger-bijoutier-optic. 

Burkhard, Willy, »

Glauser, Walter, »

Seiler, Karl, »

Fully
Donzé, A., horloger.

Grengiols
Volken, Joseph, horloger.
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Loèche
Zwahlen, Fritz & fils, horlogers.

Martigny-Ville
Gallay, Henri, horlogerie-bijouterie. 

Moret, Henri, horloger-bijoutier-opticien. 

Voggenberger, Mathias, »

Montana
Aeschlimann, Arthur, horloger.

Renggli, Vital, horloger-bijoutier.

Monthey
Industrie de pierres scientifiques S. A. 

Boillat, Gaston, horloger-bijoutier. 

Flückiger, Charles, horl.-bijout.-opticien. 

Tissot, Eugène Vve, horloger-bijoutier.

Oberems
Breggy, Jules, horloger.

Reckingen
Walpen, Edmond, horloger.

Saint-Maurice
Gex, Roland, horloger.

Tomasi, Louis, horlog.-bijoutier-opticien

Salvan
Public Watch Co S.A., montres Roskopf, 

Le Planet.

Saxon
Langel, H., horloger-bijoutier.

Matthey, Louis, horloger.

Sierre
Aeschlimann& Stauble,horl.-bij.-opticiens. 

Boillat, W., horloger-bijoutier-orfèvre. 

Buro, Max, horloger.

Carlen, Charles, »

Carlen, Richard, »

Viège
Donzé, Max, horlogerie-bijouterie-optique. 

Stauble, Erich, horloger-rhabilleur.

Vionnaz
Launaz, Et., pierriste.

Trisconi, Fréd. <S Ern., cabinets de pendul.

Vollèges
Tornay, Hilaire, perç. de pierres fines. 

Michel, A., perçages pierres fines. 

Ebauches Bettlach S. A.

Zermatt
Stauble, E., horloger.

Canton du Tessin

Bellinzone

Horlogers-bijoutiers

Benoît, René, piazza Indipendenza. 

Borella, Attilio, viale Stazione.

Borsa, Giov., piazza del Sole.

Borsa, di Secondo, Livio & Francesco, 
via Nosetto.

Chichério, Emilio, viale Stazione. 

Chichério, Paolo, via Caminata.

Genre, Marcel, via Dogana.

Tettamanti, Batt., piazza Collegiata. 

Veronelli, Mario, via Gius.-Motta.Mirasole

Rusca, Paolo, horloger, Agno.

Brasi, Giuseppe, » Airolo.

Grezet, René, » »

Arogno
Fabrique d’Ebauches réunies 

d’Arogno S. A.
Nave W atch Co S.A. Voir annonce page 681. 

Sportex S.A., fabrique d’horlogerie. 
Voir annonce page 677.

Vrbis S. A., fabrique d’horlogerie. 
Siège à Lugano et bureaux à Arogno 
Voir annonce page 681.
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Balmelli, Pietro, atelier de terminages.

Boffi, Persio » »

Cairoli, Rumi » »

De Giorgi, Giuseppe » »

De Vecchi, Egidio » •>

Leonardi, Natale, » »

Martinenghi, Ettore, » »

Piffaretti, Aless. <£ fils » »

Piffaretti, Enrico, » »

Romanzini Frères » »

Sala, Guido, » »

Castioni, M., chassages de pierres. 

De Vecchi, Clara & Primo, régleurs

Carri, Domenico & fils, horlogerie, Arzo. 

Pagani, Giuseppe » »

Rossi, Isidoro, » »

Ascona
Mordasini, Giovanni, horlog.-rhab. et bij. 

Sciaroni, Noé, horloger-bijoutier.

Tajana, Vittorio, sciages de pierres
fines. Voir annonce page 694.

Beda, Elvezio, horloger, Auressio.

Balerna
Cattaneo, Mario, horloger.

Frieden S. A., pierres fines.
Voir annonce page 690.

Rom ellI, Jos., prép. de pierres fines. 
Voir annonce page 689.

Vassena, Franco, creusages de 
pierres fines. Voir annonce page 692.

Arrigoni, F., horl.-bijout.-optique, Biasca 
Barberis, Luigi, horloger, »
Grezet, Alberto, » »

Bodio
Tarilli, Arthur, horloger.

Savoia, Enrico, horloger.

Sarusa S. A., pierres synthétiques. 
Voir annonce page 676.

Brissago
Baccala, G., pierres fines.
Kuchler, Charles, horloger.
Rochat, Henri, »
"Synjecov Synthetic Jewel Co S. A.

Frieden, PI, perç., grand, pierres, Bruzella 

Massetti, Ant., fabr. d’horlog., Capolago. 
Limoni, Francesco, horloger, »

Emrusa S. A., pierres préc., Carabbia
Ludo S.A., bijouterie »

De Carli, Pierino, prépar. pierres, Cevio.

Chiasso
Audrino, Italo, horlogerie-orfèvrerie 
Bernasconi, Gianpietro, »
Casarico, Achille, »
Conti, Eros, horloger.
Schnorf, Enrico, »
Figini, Tullio, »
Guggeri, Emilio, ,»
Mariotta, Eredi fu Emilio, »
Pallu, Ermelinda <£ Co, »
Roncoroni, Aur., »
Sauser, Fritz-Albert, »
Ruefli, Fréd., fabrique de boîtes S. A. 

Ceppi-Vafjhi, Erm inia, creusages 
de pierres fines. Voir annonce page 696. 

Rubisor S.ùr.I., Bernasconi, Gina, 
prép. de pierres fines Voir annonce page 678. 

Polli, Ermano, termineur.

Montres Kismet S. A., Cureglia.
Cazzaniga, Ggio, verres incass., » 
Grezet, René, horloger-bijoutier, Faido. 

Favre, Edmond, » Giubiasco
Pedrazzi, Gianetto, creus. pierres » 

Ghisletta, Ulderico, pierr. indust., Gordola 

Ghezzi, Mario, orfèvre, Lamone.

Ligornetto
Sartorelli, Camillo, horloger.

Vettori, Paolo, »
Mojonny, AIdo, pierres fines.

Urbis S. A., vente et export, d’horloge
rie, fabr. étampes, découpages et dé
colletages. Voir annonce page 681.

Locarno
Beroggi, Elvidio, horloger.
Bolognini, Gius, horl.-bij., piazza Grande 

Espora S. A., export, horl., via Stazione 20. 

Fabrique d’horlogerie Sindaco S. A.
via Dott.-Buetti. Voir annonce page 679. 

Ferrier, A. & B., horl. et orf., via Ramogna. 
Fiechter, Maimu, export, horl., Muralto. 
Klug, S., horl.-bijout., piazza Grande. 

Mosca-Balma, Mario, horlog.-bijoutier.
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Scherz, Otto, horlog.-bijout., piazza Grande

Sciaroni & Co, horlogerie et orfèvrerie.

Varini, Giorgio, horl.-bijouterie, Muralto.

Varini & Cie, horlog.-fournit., Orselina

Vogt, Richard, export, liorl., via S. Balestra

Zenger, Henri, horloger, via Marcacci.

Rivo S. A., fabr. de bijouterie en Lo- 
carnit. Via S.-Balestra. Voir annonce page 5.

Boccadoro, F. & Co, constructions 
mécaniques. Voir annonce page 677.

Albertanti, Pietro, prép. de pierres fines

Artifoni & Bertini, pierres fines, piazza 
St-Antonio.

Bevilacqua, P., prépar. pierres fines.

Boccadoro, AIdo, sciage pierres fines.

Briigger, Rud., préparages de pierres 
fines. Voir annonce page 675.

Comizzoli, Giuseppe, prép. pierres fines.

Gianni, Elzi & Cie, sciage, cassage pierr.

La Saphir, A. Frigerio, préparages 
de pierres fines. Voir annonce page697.

Borubis S. A., prépar. pierres fines, 
Minusio. Voir annonce page 674.

Smeraldo S.A., pr. pier. fines, via ai Marmi

Staub, Hans, pierres fines, Solduno.

Swiss Jewel Co S.A., fabr. pierres 
fines, via délia Posta. Voir annonce page 2.

Mauri, Guido, creus. de pierres, Loco. 

Martinoni, F., pierres industr. »

Lugano

Anghinoni, Clément, h.-bij., via Pretorio7 

Berger, Ed., horl.-bijout., via Soave 6 

Bernasconi, Ero, horl.-bij.,via F.-Soave2 

Bonaglia, F. D., corso Pestalozzi 21a. 

Brugnoli, Eligio, bijout., via Stazione 18. 

Bucherer, horloger.-bijout., Via Nassa 7. 

Cæsar, Federico, bijoutier, via Nassa 62. 

Conte, Luigi, horlog.-bijout., piazza 
Molino Nuovo 1.

Faccin, Alfred, horlog., Corso Pestalozzi 

Ferex S A., export, horlog., via Nassa 5 

Galitzky, Maurice, nég.-horl., Riva Caccia. 

Ghelli, A. & L., bijoutiers, via Nassa. 

Glættli, figli fu Emilio, bijoutiers, 
Contrada di Verla.

Glasson, Henri, horl.-bij., via Nassa 68 

Imperatori,G.,hér.horI.-bij.,CorsoElvezia4 

Jordi, Fritz, horl.-orfèvr., via Nassa 29.

Koch & Co., outils et fournitures, 
via S. Pietro-Pambio 12. Voir annonce page 700 

Maire, Ed., horlog.-bijoutier, via Nassa. 

Marchand, Aug., horlogerie-bijouterie, 
terminage d’horlog., via Cattedrale 10. 

Mersmann, A., horl.-bijout., via Nassa 5 

Michels, Federico,bijout., Piazza Riforma3. 

Montandon, B.,horl.-rhabill., p. Manzoni 3. 

Paveri, Mario, horloger, via Péri 1. 

Richard, horloger, via Nassa 66. 

Sautter.fils d’Alb.,horl.-bij., v.délia Posta 3 

Schutz, Ed., horloger, piazza Funicolare. 

Somazzi frères, horlog.-bijout., via Nassa. 

Steffen-Huber, PL, horlog. via Nassa 50 

Taddei, Emilio, horlog.-bijout., via Nassa. 

Urbis S.A-, vente et export, d’horlog.
via Pocobelli 8. Voir annonce pige 681. 

Vuilleumier, Edm., dorage, nickelage de 
mouvements, Corso Elvezia 32. 

Weithaler, Jos., horl-bijout., via Luvini 9 

Audem ars, R. fils, pierres fines, 
v. Petrini. Voir annonce page 671.

Hoffer, Fernand, sciages de pierres 
fines, Avenches. Voir annonce page 702.

Orcom S.à r. 1., orfèvr.-joaill., Massagno. 

«Revox» S.àr. 1., réveils et pendulettes,
Melano.

Bozza, Antonio, termineur, » 

Parzani, Aldo, » »

Rosti, Ernesto, » »

Zoccheti, Benvenuto, » »

Mendrisio
Ceppi, Pietro, horloger, Corso Bello. 

Corredig, Anna, » »

Lazzari, Giuseppe, » piazzetta Borella. 

Wælchli, Wm » Corso Bello. 

Metor S. A., fabr. bijout., via Industria. 

Arrigoni, L., via Turconi, creusage 
de pierres fines. Voir annonce page 678.

Bajetta, G. & fils, termin. Morbio-Inferiore 

Bernasconi & Amabile, termin. »

Bernasconi, François, » »

Cavadini, Mario, » »

Cavadini, Valentino, » »

Bernasconi, Gius., gr. pier. Morbio-Super. 
Delmenico, G. & fils, horloger, Novaggio. 
Gambazzi, Gius., » »
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..

FABRIQUE DE PIERRES FINES POUR L'HORLOGERIE
H *CO.

L U G A N O

t  Siècle d’expérience!

R. AUDEMARS FILS

Spécialité: toutes pierres à trou 

GRANDE PRODUCTION — EXPORTATION
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Frigerio, Aldo, grand, pierr., Novazzano 

Corti Raffæle, grand, pierr., Ponte Tresa. 

Jovanovitch, Paul-W., horl.-bijout., » 

Brenni, Giuseppe, termineur, »

Rocca, Arturo, » »

Gilardi, Arturo, pierres industr., Porza. 

Martinelli, Mario, horloger, Pura.

Quartino

Gilardi frères, pierres fines.
Voir annonce page 688.

Rovio

Zocchetti, Pierino, commerce d’horlogerie. 

Bagutti, Candido, termineur.

Bussolini, Elvezio & Riccardo, termineurs 

Meli. Cosma, régleuse.

Friedinger, G., perç. pierr., Sala Capriasca

Stabio
Croci-Torti, M ichèle, horlogerie- 

terminage.

Terrier, Simon, brucelles et outils.

Schaller, Albert, horlog.-bijout.,Tesserete. 

Cavadini, Alfr., horloger, Vacallo.
Mauri, Emilio, » »
Cavalli, Ls, prép. de pierres fines, Verscio.
Guenzi, Alb, prépar. pierres, »
Guenzi, Luigi & Co, creus. pierres, » 
Poncini, Mario, sciages de pierres » 

Sandoz, Ami, chass. de pierres, Viganello. 
Paratte, Chs, verres montre, »

Fabrique de pierres d'horlogerie

JAMAN S. A.

Place du Tunnel 19 LAUSANNE Téléphone 23 03 62
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LA MAISON DU CONTREPIVOT
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SOCIÉTÉ ANONYME

Piguet Frères S Cle
BRASSUS (Suisse)

T éléphone 8 56  09

Adresse télégr. : Joyaux, Brassus

Pierres d’horlogerie  
et industrielles  
en tous genres

Qualité soignée

ANCIENNE FABRIQUE L. E. PIGUET

F. PIGUET

Successeur

LE BRASSUS

Spécialiste des mécanismes compliqués 
depuis 1858

Chronographes - Rattrapantes - Sonnerie 
Quantièmes

Ebauches qualité Genève, 
calibres réservés

Fabrique de Pierres fines

BORUBIS S. A.
Minusio-Locarno Tél. (093) 7 48 89

Préparage de Ire qualité, tous cribles

Tournage à façon — Ebauches pour bijouterie 

Sciage, vérifiage

Rondelles pour contre-pivots, carrés saphir, rubis, etc.

Calendrier 12” 
s'adaptant sur plusieurs 

calibres d’Ebauches S. A.

öG÷Y j u n

Jp O. M ^
^ 'n*oi°K

Spécialité d'ellipses et contrepivots

[MaBBl
?im uni

f W\iI '
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GURDON ï-a^üVAUORBE

ittitàtut trtM* WWW »« nUlUHM [» •«!««* ' '1* 5
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Précises comme les montres suisses! Les limes Glardon 
sont réputées pour leur étonnante et régulière perfection. 
Vous avez certainement intérêt à leur donner préférence.

USINES METALLURGIQUES DE VALLORBE
VALLORBE

de pierres fines pour ! horlogerie et toute industrie

Rudolf Brttgger * Locarno

j T él. (093) 7 54 14

Préparage

Perçage

Vérifiage

Grandissage

Tournage
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FABRIQUE DE PIERRES SYNTHÉTIQUES BRUTES

pour l'horlogerie, l'industrie et la bijouterie

Sa&u&a S . A .

Bad ia  TESSIN

TÉLÉPHONE (092 ) 6 71 05

Recourez aux bons outils et 

au bel assortiment. Notre 

service d'outils et fourni

tures pour horlogers, rhabil- 

leurs et bijoutiers simplifiera 

votre travail.

S.A.
LAUSANNE
CHANDIEU, 3 

Adresse télégr. : M irem o
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SPORTEX S. A.
FABRIQUE D’HORLOGERIE

A R O G IV O (Tessin)

Tel. (091) 3 73 38 Adr. télégr. : SPORTEX AROGNO

Montres Ancre en tons genres 

Mouvements seuls 

Chronographes 

Compteurs

Qualité garantie 

Prix modérés

Demandez catalogue

MACHINES p o u r  PIERRES FINES
ET INDUSTRIELLES

Machines spéciales - Mécanique de précision

spécialité :

MACHINE F B L 2 A SCIER AUTOMATIQUE

F. Roccadoro & Cle Locarno
constructions mécaniques via F.-Ballerini
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Fabrication de Mécanismes de Chronographes
fournis posés et non posés

Pièces détachées en séries pour 
chronographes et com pteurs de sport
Spécialité de Roues et Centres complets 

pour Rattrapantes à prix avantageux

II" James AoMtC'jra»
T éléphone 8 55 24 SOÎSSe

CREUSAGE
de pierres fines

L. ARRIGONI
MENDRISIO T él. (091 } A .A -I .82

IUP' Livraisons rapides et travail consciencieux

Société à responsabilité limitée

RUBISOR
Fabrique de préparases de pierres 
fines pour l’horlogerie et l’industrie 

Spécialité : tournage et vérifiage

CHIASSO
(Tessin) Tél. 42333
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OUTILS ET FOURNITURES 
D'HORLOGERIE EN GROS0522555553®

OQQQOODO^

Ay-BUCHEL&Clf

LAUSANNE (Suisse) 

Exportation
Pierres d'horlogerie - Pierres industrielles

Toutes spécialités pour le 

rhabillage

wmÈm

il \2 »

7 6 5
\ •    ___ —r

-

mm.

SINDACO S. A. WATCH FACTORY, LOCARNO (SWITZERLAND)
R O S K O P F AND PINLEVER WATCHES AND CLOCKS
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Notre distributeur ^LISODIS**

et son savon liquide „LISO“
répondent en tous points aux besoins 
actuels de l’hygiène.

Autres spécialités:
PEINTURE et POUDRE D’ALUMINIUM 
EPONGES POUR NETTOYAGE

Soc. An. LE LISOD1S
Levant 95 LAUSANNE

,,SADEM “

Soeiété Anonyme d’Eleetpoehimie et d ’ EleetPO-yAétallupgie 

Tél. (037) 3.41.47 à COURTEPIN (Canton de Fpiboupg)

Fabpique de Pierres synthétiques brutes 
p o u p INDUSTRIE. HORLOGERIE. BIJOUTERIE

Pierres fines en tous genres pour horlogerie et bijouterie

DÉPRAZ S. A.
Travail à façon :

Polissage, creusage, tournage, 
vérifiage et lapldage

Spécialité :

BOMBÉ DE BALANCIERS

LE BRASSUS
Téléphone (0 21) 8 55 76

Grande production 
Travail soigné

PIERRES FINES ER TOUS SERRES POUR L’HORLORERIE

J. ROBELLAZ
14 B, place St-François LAUSANNE Téléphone (0 21) 26 0425

Anciennement à Ste-Croix
Livraisons par retour Qualité soignée et bon courant
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MONTRES Q H E S

A R 0 6 N 0 Switzerland-Tessin

Ancre — Ancre à goupilles — Roskopf — Fournitures
Spécialités pour l'Italie et l'Amérique du Sud 

ADRESSE ROUR L’ITALIE :

Compagnia Italiana di Orologi N AVE S. A.
CO MO viaOdescalchil2

^/ociéfà (jit ,

'me;

Chronographes — Montres ancre, cylindre, Roskopf - Réveils et fournitures

FABRIQUE D'ÉTAMPES ET MÉCANIQUE DE PRÉCISION
Construction et fabrication d'appareils de fous genres — Découpages — Emboutissages 

Pliages — Articles de séries pour fous genres d'industrie 

Décolletages — Tournages sur gros fours-révolvers 

Bureaux à LUGANO Via Pocobelli 8 - Tél. N. (091) 2.53 33 - Fabrique à Ligornetfo

22a
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KIF 370

le plus moderne des anti-chocs

garantit à votre montre 

une longue vie

PARECHOC S. A., Le Sentier (Suisse), Téléphone (021) 8 55 48

s BSESIEI
S & øùúUGû .G . üý& þþ& ÿ

lin ib b b s m
iBunumm m m.

AVENTIGA S. A.

Société pour l’Industrie des Pierres fines 

AVENCHES (v a u d ,

Préparages tournés pour pierres d’Horlogerie 

Rondelles pour Contrepivots 

Pierres industrielles en rubis, saphir et agate 

Levées, Chevilles et Formages pour Assortiments
Installation pour la grande série 

Procédés modernes Travail de haute précision

Téléphone S 31 32



VAUD 683

Ateliers de Constructions Mécaniques

BUNTER S. A.

LUCENS (Vaud)
Téléphone 9.91.68

Spécialité de Machines pour le travail des pierres précieuses
Machines pour la fabrication de la 

pierre d'horlogerie

Machines à scier à main et automatiques
Machines à raboter. Machines à percer. Machines à grandir automa

tiques.
Machines à vérifier automatiques.
Machines à tourner les pierres à trous et sans trous au y*/100 m/m. 
Machines à polir les plats, les bombés et les amorces.
Machines à charger les scies et les meules.
Tamis pour pierres. Machine automatique à tamiser.
Machines automatiques à mesurer les épaisseurs.
Machines à faire les creusures et les bombés.
Machines à oliver.

Machines pour l’horlogerie

Machines à biseauter les verres de montres.
Machines à polir les verres de montres.
Machines à lapider et polir les facettes de boîtes.

Machines pour la bijouterie

Machines à scier spéciales. Machines à percer, à découper, à tailler 
et polir toutes pierres pour bijoux et diamants.

Machines pour lapider et polir les alliances, chevalières, broches et 
pendants.

Machines pour la fabrication des pierres industrielles, pour compteurs 
à gaz, eau, électricité et automobiles.

Machines pour la fabrication des pointes de gramophones et des 
pierres pour l’étirage de la soie artificielle.

Machines pour pierres de téléphones automatiques. i
Machines pour la fabrication des pierres en agathe pour balances.
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ARMAND LECOULTRE
LUCENS

FABRIQUE DE PIERRES FINES

en fous genres pour l'horlogerie 

et autres industries

EXPORTATION Tél. 9 .91.23

Fabrique d’Ebauches, Chronographes et Rattrapantes

LES BIOUX
(Vallée de Joux) 

Tél. No fi.55.87

Spécialités :

Ebauches avec mécanismes chronographes compteur 10 Y2 ô 19 lignes
» » » » » rattr. vue 17 à 19 lignes

» de compteur sport avec mécanismes chronogr. compt. 13 à 19 lignes 

» » » » » rattr. 17 à 19 lignes

» et mécanismes chronog. et compteur d’heures 13 et 14 lignes

» » chronog. compt. d’heures et calendrier 13 lignes

» avec secondes au centre, calendrier et phases de lune 101/2 et 13 lignes

Marque déposée :

N.-B. La maison se charge de remonter après dorure (ous les mécanismes chronographes qu'el/e livre

juetsf les cartons-enveloppes sont plus pratiques..•5T» Mas
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F. LIARDET-MAIRE
VAUD VAULION SUISSE

pierres

FABRIQUE DE PIERRES FINES

CONTREHVOTS
Rubis.grenai.wrrneil de qualité 
et d« haute précision pesrl horlogerie 

et autres industries

Travail à façon tournages 
façonnage a polissage des 

fines en tous
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RUBIS en tous genres pour l’horlogerie

Arthur Sueur S. A.

Yverdon

Téléphone 2.30.21 £ Téléphone 2.30.21

Fabrique „Valdar“ S. A.
Téléphone 8 55 06 Maison fondée en 1913 Téléphone 8 55 06

ORIENT (Vallée de Jonx, ^Suisse)

Spécialités : sertissage sur acier, coquerets, plaques, huits, etc 
Raquetterie finie en tous genres, qualités soignée et extra-soignée 

Coquerets acier avec chatons.

Emboutissages de contrepivots sur laiton, nickel et acier

Polissage d’acier: plats, angles, gouges, œillets, etc.

PIERRES POUR L’HORLOGERIE 

PIERRES DE RHABILLAGE

Gérald Degoumois S. A.
LUCENS

EXPORTATION

PIERRES FINES POUR L’HORLOGERIE

Polissage à façon de plats et bombés 

Spécialité : CONTREPIVOTS

VICTOR BERNEV
VERS-CHEZ- GROSJEAN (Vallée de Joux) 

Tél. (02-1 ) 8 57 68
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FABRIOUE DE MACHINES
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E. MOSER

YVERDON

(VAUD)

TÉLÉPHONE 22639 CABLE: EMOS YVERDON

Maison suisse, fondée en 1936, spécialisée dans la construction de machines 

modernes pour la fabrication des pierres fines d’horlogerie, industrielles, de 

bijouterie et de pierres précieuses.

Prix, qualité et bienfacture défiant toute concurrence 

Ne traite aucune alfaire avec l'étranger qui pourrait porter préjudice à l’industrie du pays. 

Maison respectant la démocratie suisse
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Horloges électriques

« Moser-Baer » pour
usines, écoles, hfipitaux 

chemins de fer, etc.

J. Bosshard, Lausanne
1, chemin de Chandolin — Téléphone 23 84 83 — Télégr. Bosshardclock

Brosses pour l'horlogerie, la bijouferie, 

ef les pierres fines

ALCO S. A.
Fabrique de brosses industrielles 

RENENS-LAUSANNE 

Téléphone (021) 24 97 05

HOCHAT FRÈRES S. A.
Pierres fines — Chassages — Contrepivots

Gouttes, Balanciers, Glaces. — Coquerets, Huits.
Pierres industrielles et de bijouterie

LES CHARBONNIÈRES (Vallée de Joux)

Téléphone N° 8 31 26

Polissage de pièces acier tous genres — Angles, gouges, surfaces

/■ x <**

S * *

* <5- *

* *

FABRIQUE DE PIERRES FINES 

INDUSTRIELLES 

IBOUSSOLES CONIQUES

GILARDI FRÈRES

QUARTINO (Tessin)

Tél. 8 32 60
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JOS. ROMELLI

Fabrique de Prëparages de Pierres fines

pour l’horlogerie et l’industrie

BALERNA (Tl)
Tél. (091) 4 35 93

RUBIS CONTRE-PIVOTS GRENAT

Vieux-Moutier S. A.

LE LIEU (Lac de Joux)

RAQUETTES COQUERETS PLAQUES

Polissages : angles, surfaces, gouges 

Ressorts-régulateurs

Spécialités : Tous genres de pièces acier
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FRIEDEN S. A. BALERNA

(Tessin, Suisse)
Fabrique de pierres fines pour l'horlo
gerie, compteurs électriques, appareils, etc.

Jewels ail kinds (or watches, 
electric meters, apparatus, etc.

Steine aller Art für Uhren 
elektrische Zëhler, Apparate, usw.

Installation moderne pour fabriquer en grandes séries

Dk.coLLeta.ges de précision

pour pièces d’borLogerie et autres industries

AUBERT & BUFFAT S.A.

LE LIEU (Vallée de Joux) • Téléphone (021) 8 3i 60

Travail précis par procédés automatiques ultra - modernes 

jusqu’à i5 mm. de diamètre

Fabrication et Posage de Mécanismes de Chronographes

DËPRAZ & Cie
Suce, de Marcel Dépraz

Tel. 8.31.52 LE LIEU (Vallée de Joux) Suisse Tel. 8 3152

Pièces détachées pour horlogerie et instruments de précision

SPÉCIALITÉS : Roues à colonnes - Cœurs polis 

Travail soigné Procédés modernes

PIERRES FINES 

pour horlogerie et autres industries

H. THOMAE S A.
LAUSANNE - Avenue du Léman 37

Spécialités : Olivages
Livraison par retour 

Téléphone (021) 28 17 38 Qualités soignée et bon courant

JiüjiljiiîilrW
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FABRIQUE D'AIGUILLES 
DE MONTRES 

CLÉS DE MONTRES ET 
DE PENDULES

GUSTAVE.E.ROY VALLORBE SUISSE

ALPA

MACROPHOTO

PIGNONS

PIGNONS S. A.

BALLAIGU ES
TÉL. (021) 847 85 SUISSE (VAUD)

D'HORLOGERIE ET COMPTEURS 
EN TOUTES GRANDEURS ET TOUS GENRES

/XLP/X
REFLEX 24x36 mm

PHOTO-CAMÉRA SUISSE DE HAUTE PRÉCISION
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PIERRE TISSOT
Le spécialiste des rondelles de pré

cision pour la retouche de réglage

~c~ O o o~

/o\
Régularité parfaite Livraison rapide

LAUSANNE
Chemin de Belle Source 5 

Téléphone (021) 26 39 75

Dial-Washers |

Spreizfedern > Qualité I a 

Clinquants j

Fournitures d’horlogerie 

EXPORTATION

Pour vos creusages de pierres

adressez-vous à

FRANCO VASSENA
BALERNA (Tessin) Téléphone 4 29 35

Travail soigné Livraisons rapides

L/-1 bon mouvement, beau cabinet

Tournage et ébénisterie d’art — Coffret pour l’horlogerie 
Cabinets pour pendulettes

MARCEL SUEUR
LA SAGNE - SAINTE-CROIX (Vaud)

Téléphone (024) 6 21 73

Coffrets pour chronomètres de marine, de bord, de vitrines et coffrets de montres extra-soignés

Fabrique de Pierres fines pour l’horlogerie et l’industrie

Spécialités: RONDELLES ET CONTRE-PIVOTS

Grenat, vermeil, rubis et saphir

Vue A.POLLENS & FILS

TÉLÉPHONE No. 8.49.55 VAULION ADR. TÉLÉGR.: POLLENS
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MONTILIER WATCH C° S. A.
M ONTILIER PRÈS NIORAT (SUISSE)

Téléphone (037) 7 22 66

Montres bracelets étanches - Montres bracelets fantaisies pour dames 

Montres de poche - Mouvements pour exportations qualité soigné et courante, ancre

FABRIQUE DE PIERRES FINES
POUR L'HORLOGERIE ET L'INDUSTRIE

ROGER FAIVRE p o u y -LAUSANNE

Téléphone (021) 28 1933

FABRICATION DE PRÉPARAGES SOIGNÉS

Rubis de qualité : convient spécialement pour pierres fines de qualité A et B

Atelier de travaux à façon :

VÉRIFIAGES 
adoucissage très fin 
dans le centième de 
pierres percées, gran

dies, tournées

TOURNAGES 
soignés sur fil ga
rantis dans les 2 à 3 
millièmes N° 6 à 100

O L I V A G E S

POLISSAGES 
glaces, 1/2 glaces 

et balanciers 
bombés
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Chemin de Bellerive Vert-Pré 
Tel (021) 261949

Fabrication de Chaîne bijouterie 
Construction de machines automatique! 
pour tous modèles de chaîne

Qualité

Précision

Sonorité

sont les qualités des mouve
ments à musique de toutes 
grandeurs tabriqués par:

REÜGE & Gie,
Sainte-Croix

Sciage de

tous genres

Uitlorio TAJJMA

Ascona (Tessin)
Téléphone 7 19 60

Carrelets et rondelles en saphir 
et agate

Lapidages et vérifiages
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REYMOND & Co S. A.
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FINESFABRIQUES DE PIERRES

LUCENS (Suisse)

TÉLÉPHONE 9.91.92/93 Adresse télégr. : REYMONDCO

■

PIERRES FINES en tous genres

POUR HORLOGERIE ET AUTRES INDUSTRIES

Pierres d’échappement et de Finissage

ELLIPSES DE TOUTES FORM ES

BALANCIERS, GLACES, GOUTTES, CONTREPIVOTS

RUBIS - SAPHIRS - GRENATS

Assortiment complet de pierres de rhabillage
dans tous les genres

Spécialités de pierres pour : COM PTEURS

APPAREILS

GRAM OPHONES

INSTALLA TION POUR GRANDES SÉRIES 

EXPORTATION
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CREUSAGES DE PIERRES

E. GEPPI-VAGHI, CHIASSO
Tél. (091) 4.36.17

Qualité soignée A. R.

Fabrique de pièces détachées sur n’importe quel modèle:
pour l’horlogerie, pendulerie, réveils, compteurs d’automobile et 

d’eau, manomètres et tous appareils de précision.
Fraises hélicoïdales, types pour pierristes, cœurs toutes formes et 
grandeurs, arrêtages, barillets, crémaillères, taillages intérieurs, 
plaques anglées pour bouts de ponts, assortiments pour chrono- 

graphes et répétitions.
Découpages et contournages, ressorts régulateurs, polissages 

divers, levées acier pour Duplex et autres.
Pièces detachees pour le rhabillage et l’exportation

USINE PAUL-A. M EYLAN
Robert MEYLAN, successeur LE BRASSUS (Val de Joui) Maison fondée en 1888

M. Rochat-Simond

Sertissages - Contrepivots - Rondelles

LES CHARBONNIÈRES (V allée de Joux)

R. CHARBONNEY, LU(ïcaENS
TÉLÉPHONE 9.91.52

PIERRES D'HORLOGERIE
GRANDISSAGES, ARRONDISSAGES 

DIAM. PRÉCIS 

OLIVAGE
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Fabrique de Unes JliOlT S. A.
EXPORTATION à L’ABBAYE (Suisse)

LIM ES DE PRECISION

‘’if'isfrr °n ,Oh  GEE *^smniHi
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pour Horlogers, Bijoutiers, Dentistes. Grosse et petite mécanique, etc.
LIM ES A ONGLES

•mtU

al,

IA M pniD“

Mliil üüiriiin
A. FRIGERIO

LOCARNO

Fabrique de Préparages de 
PIERRES pour l’Horlogerie

TÉLÉPHONE 7 33 93
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FABRIQUE DE PIERRES FINES

CONTREPIVOTS

CB. GBIGNARD-LERESCHE
M. Guignard, suce.

CROY Vaud (Suisse)
Tél. (024) 7 41 24

M aison fondée en 1898

HIERH0LT7 S fl

VAU LION * SUISSE

FABRIQUE DE LIMES ET BURINS
MAISON FONDEE EN 1873

' Tél. 8 49 30

Spécialité de limes de précision pour Horlogerie et Bijouterie 

Burins - Echoppes - Grattoirs - Limes à ongles

Manufacture de Pierres fines

TANNER FRÈRES S. A.
LU CEN S (Vaud)

Téléphone 9.91.17
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CLEF POUR BOITES DE MONTRES ÉTANCHES

E. FESSELET CLARENS - MONTREUX Le Lido

Téléphone 6 43 07

Outillages et tours de précision pour horlogers et rhahilleurs 1

• •• • • •

».

• • • •
# • • •

j J s îs m *

1NDUCTA
Horloges électriques 

avec ou sans signalisation 
Horloges de marine 

Horloges publicitaires 
Horloges pour régleurs 

Horloges de recherche 
de personnel

SAIA S. A., MORAT

VENTE EN SUISSE:

J.-F. Pfeiffer S.A., Zurich
Lôwenstra3se 61 

Tél. (051) 25 16 80



700 TESSIN - VAUD

K O K O KOCH & C°
KOSMO Suisse LUGANO Schweiz

Via S. Pielro Pambio, 12

Outils et fournitures pour 
horlogers, bijoutiers et dentistes 

Vente en gros 
Demandez catalogues 1348-1950-1951

Utensili e Forniture 
per orologiai, orefici e dentisti 

Vendita alV■ ingrosso
Domandate cataloghi 194&1950-1951

Bedarfsartikel für Uhrmacher 
Goldarbeiter und Zahnârzte 

en gros
Verlangen Sie Kataloge 1948*1950-1951

Tools and material for 
watch-makers, jewellers and dentists. 

Wholesale only
As/c for catalogues 1948-1950-1951

Grandissage Favre & Cie * Lucens

Grandissages de pierres fines - Travail précis 

Spécialité : fins trous

TRÉFILERIE FINE ET DE HAUTE PRÉCISION
Marque « Microfil»

Spécialité de fils métalliques en tous genres et pour toutes applications: 
tréfilés à 1/1000 de mm. depuis 0 0,01 mm.
Fil acier inoxydable magnétique pour l’enregistrement du son. 
Filières en diamant et en métal dur. Fins câbles métalliques.
Fils, câbles, lacets, cordonnets en nylon tressé, pour radio, pêche, 
médecine, bracelets de montres et colliers de perles.
Forets trempés pour le perçage des pierres fines.
Samuel JACCARD Fils, Malley-Lausanne 16,
Tél. (021) 24 84 36 Télég.: Samiac.

FABRIQUE DE PIERRES FINES 

POUR L’HORLOGERIE

Paul GASSER-RAVUSSIN
Gouttes - G/aces - Balanciers

(Vaud) Tél. 9 9159
Tous genres de pierres à chasser
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Fabrique de Fournitures d'horlogerie

Raquettes, Coquerets, Bouts de Ponts, Plaques, Gontrepivots, Sertissages

Finissage de raquettes - Anglages tous genres « Poussages plats

LUGRIN FRERES S. A.
Successeurs de L. LUGRIN-ROCHAT & FILS

CHARBONNIÈRES (Vallée de Joux, Vaud)

Téléphone (021)8.32.08 — Compte de chèques postaux No. II 313

Sertissages et Emboutissages de coquerets et bouts de ponts acier, 
qualité soignée. Grande production d’Emboutissages en genres soignés ; 

sur demande rentrés à volonté (2-3/ioo en dessous).

Spécialité : Coquerets acier-châtons polis. Contrepivots à sertir et à 

emboutir. Contrepivots acier polis. Découpages sur modèles ou jauges. 
Polissages d’acier et nickel: angles, plats, gouges, œillets.Collmaconnage. 

Bouts de ponts acier et nickel, anglés. Raquettes anglées.

Plaques acier polies pour contrepivots.

Livraisons rapides et suivies — Plaques piton polies — Grosse production

Contrepivots soignés : Rubis, saphir, grenat, vermeil
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PIERRES FIXES en tous genres p

LOUIS GERMON» & FILS S.A.
L U C E X S (Vaud) Téléphone 9.91 38

QUALITÉ SOIGNÉE ET COURANTE 

POUR SERTIR ET EMBOUTIR

Exportation Watch Jewels

Sciages de Pierres fines

FERNAND HOFFER

Avenches - Téléphone (037) 8.31.20

TRAVAIL. TRÈS SOIGNÉ

LES PIERRETTES S.A.
Pierres d'horlogerie - Contre-pivots

ST - SULPICE - VAUD

Téléphone (021) 24 72 30 Compte de chèques postaux II. 14683

GRAINDISSAûES GUYE

LUCENS (Vaud)

Grandissages de pierres fines 

Travail précis 

Spécialités : fins trous
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(Canton de Berne, voir page 435)
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ACIER FIRTH

SOCIETE ANONYME DE VENTE

19, Schützengasse ZURICH 23

(Case postale)

Tél. (051) 2561 10 

2519 88

Seule concessionnaire des aciéries:

Thos. Firth & John Brown Ltd à Sheffield 

Firth-Vickers Stainless Steels Ltd à Sheffield 

Firth Brown Tools Ltd à Sheffield.

Spécialité depuis 32 ans:

Aciers inoxydables austénitiques et martensitiques, 

20 qualités, sous toutes les formes, pour tous 

les usages.

Aciers inoxydables Firth-Vickers «stainless» et «staybrite»

marque déposée, à renommée universelle.

Aciers résistant aux hautes températures. 15 qualités 

Aciers spéciaux pour l’industrie horlogère :

Aciers fins, au carbone et à alliages, pour tous 

outils de découpage, étampage, etc., à chaud 

et à froid.

Burins et plaquettes en métal dur „ M ITIA " 

Burins en aciers superrapides.

En employant les aciers Firth, vous profitez d’une expérience 

de plus de 100 années dans la production des aciers de haute 

qualité.

23
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POGELIN S. A.
GRENCHEN (SUISSE)

La montre bracelet moderne antimagnétique 

avec spiral Nivarox 

Prix avantageux 

Mouvement de précision

VERRES
pour :
Réveils

Pendulettes

Appareils

Instrum ents

Q \ j C  A  DD  CI CD C A ci-devant M fre Suisse
■ IVM P'r'tLitn: 3-M -i de Verres de M ontres
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Balanciers bombés 

à trous olives

Glaces et Mi-qlaces

Pierres de centre

Assortiments complets 

pour le rhabillage

Leuenberger & C9
GRENCHEN Fondée en 1ÔÔQ Téléphone 8.53 09

Fabrique de BOITES DE MONTRES
or et acier inoxydable

Spécialité en attaches filigrane

Exécution prompte et soignée Genres nouveaux
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BRAC S. A.

BREITEN BACH/SUISSE

FONDÉE EN 1904

Fabrique d’ébauches et de montres système Roskopf 

et grande moyenne au centre 

51//" à 19"'

Grande production 

Exportation pour tous pays
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Nïvada

Grenchen

DÉCOLLETAGES DE PRÉCISION 

SCHWEIZER & Co
BUCKTEN (Bâle-Camp.)
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Bader& Hafner Fabrique d'horlogerie Holderbank
(Soleure) SUISSE

Tous genres de montres Roskopf 
et ancre à goupilles 51/4 - 19" 

Réveils Réveils de poche

Télégrammes : BADERWATCH Téléphones : (062) 6 61 45 6 62 36
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ORFINA
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SUISSEG RE NCHENORFINA

Bureau technique

Construction de 

tous calibres 

toutes qualités 

Interchangeabilité

Technisches Buro

Entwurf und 

Herstellung

aller Kaliber in 

jeder Qualitüt 

Auswechselbarkeit

ASSORTIMENTS ROSKOPF

GEBRÜDER

G.& O. RYF
CRENCHEN

TELEPHONE85550
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M.5CHNETDE'R.~HEGI E ["
. OBEROORF-BALE CAMP.

Travail soigné Importante production

Téléphone (061) 7 03 96
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FILS S.A
FABRIQUE D'HORLOGERIE

AD. ALLEMANN
WELSCHENROHR / SOL

Fabrication de montres ancre 

soignée et bon courant, 5" à 

13” de tous genres. Département 

pour montres roskopf 51/4” à 13" 

et cylindre. Grande production.

Normal- und

Spezial-

Moloren

Spezialitët
für die Uhrenindustrie :

Kleinmotoren für Drehstrom

Kollektorlose schnellaufende Kleinmotoren,
„ . , bis zu 18000 Upm.
Schaltapparate

LU. EieMnbaii y.

Birsfelden-Basel Telef. 2.88.50 Basel



SUISSE ALLEMANDE

MICHE A GOUPILLES

GRANDE MOYENNE AU CENTRE
51/4" - IOV2”

R O S K O P F 5 13'"

CYLINDRE 5'/.'"-10

MONTRES AUTOMATIQUES 

MONTRES ÉTANCHES 

RÉVEILS DE TABLE ET PENDULETTES 

RÉVEILS PORTEFEUILLE 

RÉVEILS CALENDRIER 

MARQUE „ R E V O X “ 

MONTRES DE CUISINE a j o u r s

ErUHrrHr* ;

TOUS LES GENRES POUR 

TOUS LES PAYS

AHIDA SA.

FABRIQUE D’HORLOGERIE

GRENCHEN

(SUISSE)
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W.RIS MONTRES 0ST0B0 S.fl. GRENCHEN SUISSE

Axes de balanciers et tiges d’ancre 

Unruh- und Ankerwellen  

Balance and Pallet Staffs

Schmutz Frères

Niederdorf s/Bâle - Tél. (0 61) 7 00 71
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BAUMfiARTNER FRÈRES S. A. GRENCHEN
TÉLÉPHONE (065) 8 50 56 / 57 FONDÉE EN 1 899 CHÈQUES POSTAUX V 266
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EBAUCHES ROSKOPF ■
■

5'/* — 24” avee et sans seconde, seeonde au eentpe,

poussettes et tipettes

Spécialités :

73/«” de lopme à seeonde 

83/<” à seeonde au eentpe 

10’/a” à seconde au eentpe 

10‘/j ” extpa soigné, ponts pleins 

17” ultpa-plat à pont

19” Réveil Roskopf poup poehes, tables et 
pendulettes

19” Réveil à musique

19” Compteup de spopt diveps, Calendpieps diveps

Nouveautés :

93A” eal. 35 gpande moyenne au eentpe 

93A” eal. 36 gpande moyenne au eentpe,
seeonde au eentpe

10V2” eal. 37 gpande moyenne au eentpe 

101/»" eal. 39 gpande moyenne au eentpe, 
seeonde au eentpe 

13” eal. 90 péveil bpaeelet 

10'/«” eal. 92 automatique

MAISON FONDÉE El 1899
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W. TRIEBOLD

FABRIQUE D’HORLOGERIE

RHEINFELDEN/Argovie Tél. j

Montres et Mouvements seuls ancre et cylindre de 33/4 à 19”’ 
soignés et bon courant en tous genres et pour tous pays 

Grande production journalière Livraison rapide

Demandez prix D E L I D E et catalogues

Hermann Heggendorn S. A.
Téi. 8.52.40 Grenchen Téi. 8.52.40

Fabrique de Boîtes or, métal et acier, qualité soignée 

Boîtes étanches

Grand choix Demandez catalogue Collection à disposition

Fabrique de pierres fines Ernest BOPP
Neuhausen s./Rh. Téléph. (053) 5 16 20 

Fondée en 1903

SAPHIRS, RUBIS, GRENATS, AGATHES pour 

Compteurs d’électricité. Instruments de précision. 

Boussoles militaires et de marine. Sertissages en 

tous genres. Réparations de Pierres serties pour 

compteurs. Polis très soignés.

ÜOSE^-SMO^lâfrlEil & CO

GRENCHEN
Téléphone (0651 8 53 45

Fabrique de verres de montres incassables
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AUTOMATIC

avec seconde centrale ou seconde ordinaire

M ontre m unie de 21 pierres, préservée contre les chocs, rem ontage 

à m asse rotative, sensible à tous les m ouvem ents de bras, conception  

d’étude entièrement nouvelle vous assurant un m axim um de précision  

La fabrication com prend pour les m ontres ancre à vue les gam m es 

de 51/4 à 19” et pour les m ontres ancre à bascule de 83/4 à 15”

Manufacture d’Horlogerie

Buser Frères é Cie S. A.

NIEDERDORF (BL) (SUISSE)
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ÜÜegatlilJatch s. a .

GRENCHEN

Tél. 8 57 02

Télégr. : Wega Grenchen

Montres et Mouvements tous genres et toutes grandeurs

S. A. FLEXO L!d.r Langenbruck w

Qualité soignée et bon courant

S

V ' »* Si

-rr-V/
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EDtfiJfnrqEff s. a

FABRIQUE D'HORLOGERIE BETTLACH (SO LEU R E/S U IS S E )
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FABRIQUE D'HORLOGERIE

MATINA WATGH Ltd
ÆDERMANNSDORF
ISOLEURE)

Montres étanches 
pare-chocs
Fabrication de montres 
ancre et cylindre toutes formes 

grandeurs de 5 */« à 19”’
Tél. (062) 2.81.42 Montres automatiques

Calendriers avec phases de lune 

Montres de poche

Pour la fourniture et le nettoyage de

Déchets de coton

Ghiïfons pour essuyages et

Torchons industriels

se recommandent :

FRÉDÉRIC SCHM ID & C,e
FABRIQUE DE DÉCHETS DE COTONS ET BLANCHISSERIE INDUSTRIELLE

SIJHR (Argovie)

FABRIQUE D’HORLOGERIE

B. GISIGER-GREDER

SELZACII

Téléphone 6.80.36 

Télégrammes : Gisa, Selzach

Spécialisé pour la grande production et bonne qualité de:

Montres-bracelets cylindre 51/« à 10 */« ” 

Montres-bracelets Roskopf 5 */« à 13 ” 

Montres-bracelets ancre à goupilles
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DEGEN & Co, NIEDERDORF

TÉL. (061) 7 00 30 SUISSE

Décolletages

Pivotages

Taillage de pignons

Service de Rhabillage 

de confiance
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triBûoW' ™
Télégrammes

Mures
ü-noriogerie

faürîQue

Té\éph°n0S '•
7 21 88/89

Fabrication soignée de montres et réveils en tous genres

PRODUITS

6p h in x

CONNUS DANS LE MONDE ENTIER

USINES SPHINX MULLER & Cie S. A., SOLEURE

Fabrique de vis et décolletages de précision 

Forets Tarauds
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SOUCI DE TOUS LES TEMPS 
DONNER, L’HEURE ÉT 

CHARMER LE REGARD

le tablier d'Erasme, dont nous 
reproduisons ici l'étude*, par 

. l'exquise pureté de sa forme et 
la délicatesse de son .ornement 
totion, témoigne du goût très 
sûr des artistes de l'époque

Y>*£i

ÉTANCHES

Stlmulj frères (Ts S%

&vtnthtn
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gç8S$

VV- " . • ■

^ .G ;

jy^

.VAL ^^5

W. Siegrist

Grenchen
Téléphone 8 50 91

& Cie S. A.

PIGNONS ET ROUES
poup montpes et appapeils de 

tous genpes et qualités

ZENITHEZ32ÏÏ3

Horloges-mères et horloges secondaires 

Régulateurs à secondes 

Horloges à signaux

Horloges individuelles

Représentant général :

Borsari & Meier S. A., Zurich
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RQAMER

MEOANA

ROAMER WATCH Co S.A. Solenre (Switzerlanfl)

Réveils
Clocks

Montres
W atches
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MONTRES ROSKOPF Jegrov'

poche et bracelet)

Ancre à goupilles bracelets

Grands articles 

d’exportation

W.&HJROEFLIN Fabrication d’horlogerie TE N NIK E N (Bâle-Campagne) Suisse

SBESji

HUILE POUR L’HORLOGERIE

N io v o s t â R

STABILISÉE

Une huile de haute qualité

ÉTABL. JEAN KUNZ - BALE 3 (Suisse]

CDecollelages de p rectsto

Ernst 

Nachbur 

waldenburg E U

Téléphone (061) 7 02 56

Spécialités: Axes de balanciers, pignons, tiges d'ancre et tous 

genres de décolletages.

FABRIQUE DE PIERRES FINES
Hans Regenass, Saint-Gall

Téléphone (071) 2 67 90 Rappensteinstrasse 8

Pierres fines en saphir et rubis pour tous instruments 

de mesure, compteurs, boussoles, etc.



SUISSE ALLEMANDE 727

73/4 - il"E BOy'A

EBAUCHES ROSKOPF:

Rond : 8 3A" sans ou avee seeonde au eentre,
10 ’/s” avee grande moyenne et seeonde au eentre,
10 7=” à petite seeonde,
11 */«” calendrier avee seeonde au centre,

12” avee grande moyenne au eentre,
12” automatique avee seeonde au eentre,
13” sans seeonde,
13” avee petite seeonde,
13” avee seeonde au eentre,
16” à piliers soigné, Sautoir,

éehappement en ligne droite.

De forme: 73/<-H” comme spécialité.

REVEILS-MATIN :

pond: 0 49 mm. 58 mm. 78 mm. 100 mm. 150 mm. 
eappé : 0 50 mm. 60 mm.
Réveils de table, réveils portefeuille, pendulettes.

MACHINES ET APPAREILS :

Micro-indicateurs - Comparateurs - Duromètres 
Micromètres horizontaux et à profondeur 
Machines semi-automatiques à tourner et fileter 
Planeuses-fraiseuses semi-automatiques 
Machines semi-automatiques à meuler plat

e bo s a  s. A. GRENCHEN

(SUISSE)
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INTERNATIONAL WATCH Co

FONDÉE EN 1868 HAUTE PRÉCISION

*International 0 1 L tCfl Qo.

(3cftnfffiousa

Fabrique d’Horlogerie E. Homberger - Rauschenbach

CI-DEVANT

International Watch Co - Schaffhouse

’.ripfra

m ±

RAUSSER & Cie

Zurich 8
Téléphone 34 12 34

Mulfipresses hydrauliques"DENISON”
Pression 1-8 to.

Tours parallèles „VDF“

Tours Revolvers .Heinemann' 

Fraiseuses longitudinales “Kôllmann” 

Fraiseuses à rainures ’Hurth"

Planeuses hydrauliques 'Harlex" 

Centerlesses "Harlex"

Raboteuses hydrauliques “Waldrich"
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Produits Kidtaiiiuues S. A.

METALLPRODUKTE A. G.

GRENCHEN (Soleure)

■ïOU?

Fabrique de Boîtes de Montres

Spécialité:

BOITES RONDES ET FANTAISIES 

Extra-plates Acier et Métal Fonte injectée 

Étanche,s

Téléphone 8.57.28
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Wm
@8

JGU( .T0��G  s . G .

Fabrique de Brosses métalliques

WINTERTHOUR
Tél. (052) 2.67.73

Maison Suisse

(Suisse)

Fondée en 1877

ERNEST BOHLEN

Tél. 8.54.41 GRENCHEN (Suisse)

Fabrique de Boîtes Or, Métal et Acier

QUALITÉ SOIGNE

GRAND CHOIX Boîtes étanches Collection à disposition

RIKA

Apparafebeau

Stanzariikel

Stanzwerkzeuge

H. Rickli, Grenchen Téfcôïs”! îo »
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L—^

0 B ER ON ^WATCH 5.A.
FABRIQUE O'HORLOGERIE 

WO LFW I L / S 0 L. ( S U I S S [ )

OBERON
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Horlogerie E. SCHILD
ERNTIN WA T CH

GrenChen (Rue de Bettlach)

Montres en tous genres

Levep, eylindep, Roskopf watehes 5 l/t” - 19”. Good quality 

(also watepppoof with eentep seeond, levep, eylindep and 

Roskopf watehes)

EXPORTATION POUR TOUS LES PAYS

BOCFILS

pour horlogers 
et bijoutiers

Porte-tiges concentriques

Porte-forets à pinces interchan
geables

et les excellentes

Lames de scie
pour bijoutiers 

10 numéros
à des prix très avantageux

X

En vente chez vos fournisseurs 

ou chez le représentant général
R. SPENGLER ZURICH
Austellungstrasse 80 Tél. (051) 27 1915 - 16

Fabrication de

Verres de montres

BERTRAND FLURY

SOLEURE
Schongrünstrasse 12 

Téléphone (065) 2 48 59
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tycXttê
SUISSEQRENCHEN

Vb/\& moMÜie. de. mcûuqLce.

EMPIERRAGES

H. Oîlo,;

SELZACH (Soieure)

Chassage de pierres pour petites er grandes pièces. 
Travail sérieux er bien surveillé. Pierres de Qualité 

Livraison rapide. Grande production. 
Installation moderne.



734 SUISSE ALLEMANDE

JENHI-WATGH
S. « r. I. BASEL

Montres tous genres : Ancre, Cylindre 

et Roskopf

Spécialités: Chronographes, Calendriers, 

Automatiques et mouvements. 

Exportation pour tous pays.

Watches of ail types: lever, Cylinder and 

Roskopf.

Spécial lines: Chronographs, Calenders, 

Automatic and Movements.

Export to ail Countries.

Fabrique de fraises

f—  . ■— . - " Tél. 235 91
rraisa S. A. Beiiach

^^ —mm près Soleure

Fabrication de tous genres de fraises, en acier spécial et en acier super-rapide

b URGANa
S.àr.i., Fabrique d’horlogerie

BETTLACH (Soleupe) Té!. (065) 8 56 89

/Aontpes poskopî et anepe à goupilles poup dames et hommes, 

tous genpes coupants POUR TOUS PAYS
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MACHINES POUR L'HORLOGERIE ET L'APPAREILLAGE

S. LAMBERT 5 .A.
G R ENC HEN-SUISSE

MACHINE SEMI-AUTO

MATIQUE A TAILLEh 

PAR G É N É RATION

TYPE 85



736 SUISSE ALLEMANDE

FABRIQUE D'HORLOGERIE LIGA S. A. - SOLEURE

Montres ANCRE et ROSKOPF en tous qenres 
Réveils / Pendulettes / Compteurs

LIGA
iT* '/

0 «JâB

May

REVUE

Montres de poche tous genres

Montres bracelets pour Dames et Messieurs 

Montres 8 jours

Spécialités :

Montres bracelets sports étanches 

Montres bracelets automatiques 

Montres de bord pour avions

Fabriques d’horlogerie THOlYinriElf i
WALDENBURG — (Suisse)

Maison fondée en 1853



SUISSE ALLEMANDE 737

Fournitures 
d’horlogerie 
en matière plastique:

Bracelets de montres: Novoplast 
- Novofix - Novosit - Novorox
avec et sans fournitures (ébau
ches) - Rubans en profil standard, 
en rouleaux ou sectionnés (ébau
ches) - Profilés en tous 
genres - Cordes de 
transmission rondes, 
olates, et trapézoï- j
Haies. /

flavüplast

VYallbcid1

Kfovunlast Wallbach
Jê  (Argovie)

Tel. (061) 6 90 38

24
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BALANCES „ K E L L E R“

Balances de haute précision pour 

l'horlogerie et laboratoires 

Balances compteuses

Balances semi-automatiques, tous 

instruments de pesage de précision

MAX K ELLE R , fabricant, ZÜfiCh

Kràuelqasse 9 Téléphone (051) 25 29 04

VIS - DÉCOLLETAGES de haute précision

pour Horlogerie, Optique, Pendulerie, 

Appareils et Instruments divers. Etc.

Fabrique JÂGGI & C°

GELTERKIIVDEIV (Suisse)

Fabrication suisse

K

E. R I H S, BETTLACH

Fabrikation : Praz. Sfanzwerkzeuge für die 

Uhren- und Apparaten-lndusfrie

Kompl. Fabrikation u. 

Einrichtungen für

Bracelets — Wecker

Zahlwerke und

Praz. Apparate aller Art



SUISSE ALLEMANDE 739

MONTRES - BR A CELE TS
pour hommes et dames 
COMPTEUR DE SPORTS 
RÉVEILS
RÉVEILS A.MUSIQUE 
NOUVEAUTÉS, modèles exclusifs brevetés 

Montres boussoles solaires 

Montres à heures universelles

Ladies and gents 
WRIST WATCHES 
STOP-WATCHES 
ALARM-CLOCKS 
ALARM-CLOCKS MUSICAL 
NOVELTIES exclusive patented models 

Sun-compass watches 

Wafches with universal-dials

FABRIQUE D’HORLOGERIE

ARAM K. HISSARUAN
GRENCHEN (Soleure)
(Suisse)

FABRIQUE DE MACHINES

St’C’ftfo&û'lc & Cit

Machines à tailler les roues et les pignons, 
avec et sans chargeur

Machines à affûter les fraises

Machines à rouler les pivots

Machines à polir les ailes de pignons

Machines à river

Machines à fraiser les carrés avec chargeur

Prix et catalogues sur demande

LoUti
(Soleure) 
Tél. 7.00.05

MOSCOy

C*|«0

& \V

iO <

?0 Patented 16

'ONVvO
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RO  DAN IA

25 Rubis-Automatique

* Incabloc * Incastar 
* Etanche

or ou plaqué or 80 microns

RODANIA S.A. GRENCHEN (SUISSE)

Vos assurances transport

Agence générale: GOGLER PUBLICITÉ
L A C H A U X -D E -FO N D S - T É L . (039)219 76
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G. W eber S. A.

Fabrique d'horlogerie 

TITTERTEN (Suisse)
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liTjU

iyvc~nJre de coixUoivce

iïfiesQ

MANUFACTURE DES MONTRES LUNESA / BETTLACH /SUISSE

MONTRES 
ANCRE ET 
CYLINDRE

Tous genres 

Toutes grandeurs 

Tous pays

ROGER KURTH
GRENCHE N

DÉCOLLETAGES

RE B G A SSE 26 

T Ê L .( 0 65 ) 8'5 I' I 2
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ctHCtemne etanc,

ABALOJ±UL

Chaque couronne éprouvée sous pression de 6 atmosphères

CLIVA S A. SCLELKE
Fabrique d'assortiment pour la boîte de montre 

couronnes, pendants, anneaux, anses, plots, etc. 

barrettes à ressorts
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ECOLE D’HORLOGERIE Soleure
SECTIONS:

Horlocjers-R habilleurs 

Horloqers

Cours de perfection- 
nemenr

Pour renseignements, s’adresser à la Direction

FABRIQUE DE BOITES ACIER ET MÉTAL

HANS NEUHAUS
DE1TINGEN (Soleure)

Spécialité: Roskopt Toutes grandeurs

Téléphone 6.20.78 Téléphone 6.20.78

CHARLES SCHAEUBLIN, LANGENBRUCK. Bâle-Campagne

Téléphone (062) 6 61 84

Acier inoxydable et malière plastique <■ Superior » pour boîtes de
montres étanches

Joints d’étanchéité dans toutes les grandeurs courantes 

Fabrication de bracelets de montres 

Fournitures industrielles pour l’horlogerie

peins malch, s.a.

Schützengasse 81 GRENCHEN (Soleure) Téléphone 8 52 24

Fabrication de Montres ancre
en fous cjenres et pour tous pags.

5- à 11’/*'"

Montres automatiques

1  Billli

J
Wiï f -1 '

Llbli.l
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One

of Switzerland’s 
fine Watches

inSïWiV! 1

FABRIQUE A GRENGHEN (Suisse)

H»

V:/'

SES®
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Montres ancres 

5 7« à 18”

Livraisons
rapides

Toujours fortes
quantités
disponibles

Tel. 8 65 85 
8 65 86 

Télégr. 
Delbana

DELBAÏVA W ATCÏI S.àr.l. Grenchen

/XmGU£ÛE/pi/ffl/m£S
resm:

SU/SSE

m3EL

wrL

DORAGE - ARGENTAGE 

NICKELAGE - RHODIAGE DE MOUVEMENTS 

QUALITÉ SOIGNÉE ET COURANTE

L. SGHELLING & CO. - GRANGES
TÉLÉPHONE 8 54 63 COMPTE DE CHÈQUES Va 503

DORAGE D’AIGUILLES ET COURONNES 

DORAGE DE BOITES ET PENDULETTES
Spécialité: Dorage rose



y. t.3o

BUSENDORF.B./C

t'-p V/■

.

■---.. ■



748 SUISSE ALLEMANDE

v. .. <

WATCH FACTO R Y

Wa l t e r  OTT
S O LEU RE (Swltzerland)

Lever and Roskopf Watches 4V4"-13"

SPECIALITIES :

Waterproof and Selfwlndins Watches 
of reliable quallty

MACHINES DE PRECISION

GRENCHEN (SUISSE)

SALLAZ FRÈRES S. A.

Machine à rouler les pivots

Maehines poup 
l’industpie hoplogèpe 

et appapeils

Spécialités :
Machines à poulep - Machines à 
affûtep les disques en métal dup 

- Pepçeuses - Tapaudeuses - 
Fpaiseuses - Machines à polip - 
Machines et appapeils à lapidep 

poup boîtes de montpes

Fabrique 

de PIGNONS 

et de ROUES

il Mi

h i m

GÜGGIFRÈRESi
Tél. 8.52.65 GRENCHEN

Ms
.,
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1 WATCH

rpjwgBPTjp

W. BITZI, SOLEURE, Suisse
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Appareil à dégraisser automatique „PERLIFT“

ü ;

Appareil de dégraissage et de séchage aux vapeurs de Perchloréthylène pour pièces métal

liques de tous genres, pour petites et moyennes entreprises..

Consommation réduite de solvant et de courant.

Entièrement automatique et fermé durant le fonctionnement.

Hygiène parfaite. Distillation du solvant superflue.

Posez-nous vos problèmes! ! I

ZURICH 40 Letzigraben 165 Case postale Téléphone (051) 523366-68
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ZURICH 40

MISTRAL

Letzigraben 165
Case postale
Tel. (051) 523366-68

La machine idéale 
pour le séchage de 

tous métaux et pièces 
d’horlogerie

Devis sans engagement 
Livraison rapide
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Colombophiles!

Le nouveau

CONSTATEUR-imprimeur SUISSE 

avec contrôleur

Appareil de toute confiance

Swiss Pigeon Timer

Un produit de la fabrique 

d’horlogerie de St-Blaise S.A.

Vente pour tous pays :

ANDRÉ MAGNENAT
RUE SAINT-JACQUES 11 

RIEHEN, Lachenweg 51

S«A»9 RALE
TÉLÉPHONE (061) 5 62 58 

Tél. (061) 9 54 47

Fabrique de boîtes

(SOLEURE)

HEURI & C°
WELSCHENROHR

TÉL (065) 6 60 11

Spécialité : Boîtes 51/4”

Boîtes S3/4-l3” 2 et 3 pieees en 

métal, fonte injectée et aluminium

AFFENTRANGER S.A.
- NIEDEROORF BALE-CAMPAGNE 

DECOLLETAGES ET PI VOTA G E S
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% MONTAG~lg[

m\12
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JOH. GOBBER

FABRIQUE DE MONTRES

ROSKOPF
Bettlachstr. 54 - Téléphone 8 50 29

GRENCHEN

Spécialités :

Montres pour dames 
et messieurs
Montres calendrier Patent 

Montres étanches

50 g - 25 kg 30 - 60 125 kg

BALANCES A COM PTER
De la plus haute ppéeision, exéeution soignée et solide. 
Compte papidement, exaetement et sans eppeup vos apti- 
eles fabpiqués en gpande sépie, pièees d’hoplogepie, ete.

In der Schweiz hergestellt für Fabriqué en Suisse pour

CENTRALSTRASSE 10 TÉLÉPHONE (051) 33 76 21

ILil.MfflftE ZURICH 56
IA.ytfckz&UjÇMWdcflÙWls'
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Fabrication d'horloQerie

HANS CTT
SCLELRE

Montres ancre et cylindre 33/4 à 12"' 
en mêlai chromé, plaqué or ef or

Montres sport: Imperméables, antimaqnétiques 
et Incabloc

FABRICATION POUR TOUS PAYS

H4\ WEEEI/44ANN
Fabrication de Bracelets métal en tous genres

SELZACH (Sol )

Téléphone (065) 6 80 95 * •

Usine cde laminage à froid

S.-E. WYSS PRflTTELN

Aciers trempables
pour: ressorts

ébauches
aiquilles

balanciers
fraises

Tél. (061) 6 03 73

Feuillards acier doux
pour: fonds

carrures
cuvettes
pliacje

• découpaqe 
emboutissaqe 
etc-

Découpages divers d’horlogerie
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^fêctAL4lfla(c/l 

y^aAiA l$a{c% 

y^aAùi ïdafcJi

signe de qualité insurpassable pour l'homme du métier

ein Begriff tür den Fachmann

a catchword for the expert

marca de calidad insuperable para el experto

lamontrepour tous pays

flNNfcj

Fabrication de tous les calibres - exportation vers tous les pays 

Fabrikation aller Kaliber - Export nach allen Teilen der Welt 

Manufacture of ail calipers - export to ail parts of the world 

Fabricaciôn de todo calibre - exportaciôn a todos los paîses
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FABRIQUE D’HORLOGERIE CHOISI S. A.
HERBETSWIL (Soleure)

Téléphone (062) 2 82 26 - Télégrammes: CHOISI

Montres de goût en tous métaux
Qualité soignée - Dernières nouveautés

MARQUES DÉPOSÉES :

CHOISI - TABU

Reinhold & Robert Tschopp « RERO » Waldenburg

Téléphone (061J 70104
Nickelage Rhodiage

Argentage Dorage (rose)

de mouvements et de roues d’horlogerie en tous genres 

qualités soignées et courantes

Plaqué-or G. PLZ Dorage dur PLZ

pour boîtes de montres

Polissage et dorage de pendulettes

CHRONOMETRIE PADLWDHRMANNFRENKENDORF

WUHRA
wàÆ&L

Thi rial quality

AUTOMATIC 
22 Jewels

OFFICIALLY CERTIFIEO 
CHRONOMETER

Représentatives wanted 
tor all rountries



OUR MÉTAL D

VÉ M odèle HM

.gsm

SP^wmm

yê*0

OERLIKON

FABRIQUE DE MACHINES-OUTILS OERLIKON BUEHRLE & CIE.
Z U RI CH-O ERLI.KO N/SUISSE
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FABRIQUE D’AIGUILLES DE MONTRES

■

p&fr

.Mii x «. SrÀ-

vV Hi■ '•

fei&tiS:

S»J

GRENCHEN fgIBtt ] SUISSE

ÂLvÂlVÿÿ

HOVERTA

Montres ancre de bonne qualité

M ontres de 5” - 12”

H. HOFER S. A.
Bielstrasse 73

GRENCHEN

Tél. (065) 8 52 69
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PIV OTÉ Sfi 0 S KO PFASS 0 R T I M E N T S

AXES DE BALANCIER POINTES ACIER RECTIFIEES

m Cil l e  r  & co
OBERDORF B. C SUISSE

' .. /.

O QUI fl SA
SUISSES EN TOUS GENRES 

ICM • T4l«phon« *3 55 89 - Cfièguai poitiui VIII 6SS3 Zj ’

ZURICH X�& WG�U�

Montres-bracelets pour hommes et daines 
exécution moderne et élégante, livraison rapide, bonne qualité en métal et or 

Chronographes ancre 17 rubis, 2 poussoirs, en métal et en or 
Montres étanches

Correspondance en français, allemand, anglais et espagnol
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ADOLF FLURY
FABRIQUE D'HORLOGERIE

HERBETSW IL
Sol.
Tél. (062) 2 82 13

Montres et mouvements ancre 5 à 13'" en tous genres 
qualité garantie et bon courant

Exportation pour tous pays

Les huiles d’horlogerie „MOEBIUS“
fabpiquées depuis 1855, ont toujoups subi les ppogpès 

de l’industpie hoplogèpe et sont apppéeiées et ppéfépées 

dans le monde entiep pap les fabpiques de ehponomètpes 

et de montpes, et les hoplogeps

H. MOEBIUS & FILS, Bâle 19 (Suisse)
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Tel. (051) 9204 97Zurich 27

ITRACO
SWIS

Montres bracelets ancres, ancre à 
goupilles et Roskopl

Montres étanches

Montres calendriers

Chronographes. Montres bagues etc.

Lever. Pinlever and Roskopf 
Watches

Waterprool watches 

Calendar Watches 

Chronographs. Ringwatches etc.

FABRIQUE DE TARAUDS ET FILIÈRES

®
VICTOR ADAM, OBERDORF (Sol) 

Téléphone (065) 2 41 72

Filièpes à fopeep de 0,30 à 1,2 mm. 
Filièpes à eoupep de 0,60 à 4 mm. 

Tapauds de 0,30 à 4 mm.
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DÛS DEUTSCHE 

HHBDIÛCHEDÛDHESSDHCH

ist das einzige und offizielle Adressbuch der 

gesamten Uhrenbranche in Deutschland, das im 

Verein mit dem Zentralverband der Deutschen 

Uhrmacher herausgegeben wurde.

Das Adressbuch enthalt die Anschriften sâmt- 

licher Betriebe des Uhreneinzelhandels und Uhr- 

macherhandwerks, des Grosshandels und der 

Uhrenindustrie, sowie der sonstigen Organi- 

sationen der Branche. Die Adressen der Organi- 

sationen verwandter Wirtschaftszweige und ein 

Bezugsquellenverzeichnis sind angefügt.

Preis: DM. 12.—

Herausgeber :

N EU E UHRMACHER-ZEITUNG  
ULM (DONAU) DEUTSCHLAND



CANTON DE SOLEURE

SOLEURE Solothurn 
(16.189 hab.)

Office de poursuites et faillites: Soleure. 
Idem pour les districts :

Lebern, Bucheggberg et Kriegstetten.

Fabricants d'horlogerie
Uhrenfabrikanten .

Bitzi, W ., Lorettostrasse 36.
Voir annonce page 749.

Gigandet-Rieder & Co., 
Weissensteinstrasse 109.

Liga S. A., suce, de J.-B. Bourquard, 
lndustriestrasse 5. Voir annonce page 736. 

M eyer, Fritz, «Effem», Heidenhubel- 
strasse 24. Voir annonce page 11.

Montres de Précision S.A.,Schânzlistr. 14. 
Montres Vidar S A., Weissensteinstr. 81. 
Obrecht, Ad. S A., Niklaus-Konradstr. 18 
Ott, Hans, Gurzelngasse 32.

Voir annonce page 754.
Ott, W alter, Gurzelngasse 32.

Voir annonce page 748.
Rieder-Frôhlicher O. Vve, Mühleweg 4. 
Roam er W atch Co. S.A., anc. 

Meyer & Stüdeli S A., Weissenstein
strasse 83. Voir annonce page 725. 

Rosskopf & Co. S.A., Industriestr. 5 
Roth, E. S.A , (gros) mittl. Greibengasse 5 
Stuber, Edwin, Vogelherdstrasse 8 

Ancre fantaisie de 5 à 19 lignes or, 
argent, chromé et plaqué or et mouve
ments seuls. Fondé en 1916.

Union S.A., West-Bahnhofstrasse 2. 
Wirz, M., Grimmengasse 40.

Termineurs

Krattiger, Eug., Hasenmattstrasse 7. 
Maumary, H. & P., Staffiserweg 1. 
Struss, Johann, Heidenhubelstr. 15.

Assortiments pour la boite de montre

Oliva S. A., Heidenhubelstrasse 24. 
Voir annonce page 743.

Boîtes (fabr. de) 
Schalenmacher

Heuri, Otto, Zurmattenstrasse 2.

Bracelets de montres
Uhrenarmbauder

Wilka G.m.b.H., Hauptbahnhofstrasse 5

Bracelets en mat. synthétique Sportflex

Schweizer & Schœpï S. A.,
La Chaux-de-Fonds. Voir annonce page 257.

Cadrans
Cosandier, A. S. A., Allmendstrasse 75.

Cartonnages
Cartonnages Soleure S. à r. 1.,

Dammstrasse 25.

Disques à polir (en coton et en feutre) 
Eberhard, Fritz, Hans Rothstrasse 13.

Ecole d’horlogerie

Eeole d’horlogerie de Soleure,
Weissensteinstrasse 49. (Tél. 2 28 49), 
directeur : Max Bossart. Voir annonce page 744

ÉTIQUETTES Çeknz&e n e u c h a t e l  Tél. (038) 5 13 74
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Fournitures d’horlogerie
Uhrenbestandteile 

Blasi, F. & Co., Dammstrasse 21.
Delta Co., vis et décolletage.
Fabrique de vis Rüttenen S. A.
Hummel, M. & E., Wengistrasse 16. 
Jovis S. A ., décollet., Krummturmstr. 11. 
M eyer, Th. & Cie S. A., 

Grenchenstrasse 22. Section visserie 
et fournitures d’horlogerie.

Usines Sphinx, M illier & Cie 
S. A., Werkhofstr. 23. Voir annonce page 722. 

Sauser S. A., Fabrikstrasse 4.
Fabrique de vis Loreto S. A.
Weber & Schindler S.A., Weissenstein- 

strasse 95.

Fraises (fabr. de)
Kissling, Jean, Bielstrasse 29.

Magasins d'horlogerie et bijouterie
Uhren-und Bijouterie Handlungen

Christinat, Walt., (et opt.) Berntorstr. 1. 
Flückiger, Paul, Hauptgasse 23.
Frei, Paul, horloger, Stalden 19. 
Heiri-Luthy, W., Schmiedengasse 7. 
Hofer-Schlâppi, Alfred, Gurzelngasse 30. 
Huber, Albert, bijoutier, Hauptgasse 33. 
Hugi, R., Stalden 25, horl.-rhab. (et optique) 
Hummel, M. & E., (gros) Wengistr. 16. 
Kamber «Orna», Rômerstrasse 80.
Magli, Rosa, Hauptbahnhofstrasse 10. 
Matter,O., exportateur, Heidenhubelstr. 18 
Maumary, Henri, Staffiservveg 1. 
Meister, W., Dornacherstrasse 27. 
Meroni, Charles, Barfüssergasse 9. 
Meyer, Gottfried, Rômerstrasse 3. 
Meyer, H.-E., Weissensteinstrasse 9. 
Schweizer, Landhausquai 17.
Selz, Roland, Hauptgasse 46.

Machines (fabr. de)
Agathon S.A., Heidenhubelstrasse 10. 
Beldi, Wildbachstrasse 3.
Dreyfus, Louis, Schôngrünstrasse 2. 
Frauchiger, M., Postheiriweg 2.

Hâuptli, Jak. Vve, Maulbeerweg 4. 
Simonet & Co, Grenchenstrasse 14.

Outils en métal dur

Ewag S. A., Hauptgasse 54.

Radium
Schneider, W., Bourbakistrasse 41. 

Matières lumineuses radio-actives « STELLA »

Merz & Benteli S. A. * Berne-Bümpliz
Téléphone (031) 66 1966

Verres de montres
Flury, Bertrand, Schôngrünstr. 12 

Voir annonce page 732.
Grosvernier-Roth,Jules,Heidenhubelstr.31

Aedermannsdorf
M ontres M atina S. A., fabrique 

d’horlogerie. Voir annonce page 720.
Hug, Klemenz, termineur.

Bellach
Fraisa S.A>, fabrique de fraises.

Voir annonce page 734.

Bettlach (2.000 hab.)
Burgana S.àr.L, fabrique d’horlo

gerie. Voir annonce page 734.
Josm ar W atch S.A., fabr. d’horlog. 

Voir annonce page 704.
Knm m er, Ed. S. A., fabr. d’horlog. 

Voir annonce page 7 1 9.
Lunesa W atch, Henzi-Schaffter, 

fabr. d’horlogerie. Voir annonce page 742. 
Triebold-Ris, Werner, fab. d’horlogerie. 
Fabrique d’Ebauches de Bettlach S. A. 
Bihs, E., étampes, étampages.

Voir annonce page 738.
Mathys, Robert, mécanique.
Aebi.Walt. & Co, app. de mesure et pignons 
Wyss,Joseph, fabr. et termin.de montres. 
Bohren-Gfeller, H., verres de montres.

HUILE SINE DOLO - SIENNE
dans toutes les Maisons de Fournitures d’horlogerie
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Biberist
Fellmann, Hans, horloger.
Kaufmann, Hans, »
Struss, Einil, »
Wenger, Otto, »
Fürholz, Arnold, décolletages.
Rüfli, Arnold, »
Affolter, Niklaus, fabrique de vis.
Emch, Ernst, »

Breitenbach
Brac S.X., fabr. d’horlog., compteurs, 

ébauches, pendulettes, pièces pr T.S.F., 
verres incassables. Voir annonce pige 707. 

Jeker, Andréas, termineur.

Deitingen (1.383 hab.)

Neuhaus, Hans, fabrique de boites. 
Voir annonce page 744.

Dornach (3.319 hab.)

Usines M étallurgiques S. A.,

Moser-Schweizer, Alb., horloger-bijoutier. 
Tschumi, Hans, technicien-horloger.

Feldbrunnen (près soieure) 

Flury, Hermann, forets et décolletages.

Herbetswil
Flury, Ad., fab. d’horl. Voir annonce page 760. 
M ontres Choisi S. A., fabr.d’horlo

ge rie. Voir annonce page 756.
Oris Watch, fabrique de boîtes. 
Allemann, Jos., termineur.
Flury, Séraphin, »
Meier-Bobst, G., »
Uebelhard, Léo, »
Uebelhard, Mathé, »

Holderbank
Bader &  Hafner, fabr. d’horlogerie.

Voir annonce page 709.
Oris Watch Co., succursale.

Langendorf (2.383 hab.)

Langendorf Watch Co, fabrique de mon
tres, décolletages.

Brunner, Gustave, termineur.
Habegger, Charles & fils, »
Leuenberger & Bürgi, »
Straub, Clémenz, , »
Wolf, Otto, »
Falke S.A., instr. de mesure, micromètres 
Wyss, J., instruments de mesure.
Delta Co., fabrique de vis et décolletages.

Lohn
Strausak &  Co, fabrique de machines 

Voir annonce page 739.
Bovet, Roger, fabrique de vis.
Hofer & Co., fabrique de vis.

Luterbach
Flury, Engelbert, décolletages.
Bill, Ernst, horloger.
Allemann, Hugo S.A., fabr. de machines

Oberdorf
Adam, Victor, tarauds et filières.

Voir annonce page 761.
Allemann-Adam, Emil, termineur.
Wittwer-Dappen, Albert, »
Wyss-Jabas, Walter, »
Spati, Oskar, filières et tarauds.

Obergerlafingen
Murait, A. & P., fabrique d’horlogerie.

Riedholz
Flury, Theodor, horloger.
Müller, Léo, horloger.

Selzach (2.000 hab.)

Gisiger-Greder, B., fabr. d’horlog.
Voir annonce page 720.

Hertner, H., fabrique de bijouterie. 
M ori, H., empierrages. Voir annonce page 733. 
Brotschi, Auguste & Cie, décolletages. 
Halbenleib & Co, décolletages.
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Atmosform S A., fonte injectée.
Marti, W., établ. galvanique.
Ralfa S. à r. 1., maroquinerie.
Gisiger, Armin, outillage.
Christ, A. & Heiri, R., taillages de pignons. 
Walter & Co., outillage.
Werkzeugfabrik Selzach, A.G. 
W ullim unn, M ax, fabr. de bracelets 

métal et bijouterie. Voir annonce page 754. 
Stahli & Co, fabrique de vis.

Wolfwil
Fabricants d’horlogerie

Feldmann & Co.
Oberon W atch S. A.

. Voir annonce page 731.
Roamer Watch Co S. A. (suceurs.).

Terminenrs
Kissling, Erwin.
Kissling, Gottfried.
Studer, Adrien.

Welschetirohr Rosières 

Fabricants d’horlogerie

Uhrenfa bricanten
Allemann, Ad. fils, S. A., Montres 

ancre, cylin. et Roskopf. Voir annonce page 712.
Glatzfelder-Uebelhart, B. 
Gunzinger~Bleuer, Albert. 
Gunzinger Frères S. A.,

Voir annonce page 1.
Racine, W.
Roseba S. A.
Uebelhart, Ernest (et rhabillages).

Boites argent. Insignes (fabr. de)

Heuri &  Co. Voir annonce page 752.

W ATCH S.A.

Zuchwil (4.000 hab.)

Blasi, Otto, horloger-rhabilleur. 
Bürki, Ernst, horloger-rhabilleur. 
Heid & Bartschi, fabr. de vis.

GRENCHEN Granges
(12.000 hab.)

Office de poursuites et faillites.

Fabricants d'horlogerie
Uhrenfabrikanten 

Amida S. A., Voir annonce page 713. 
Buchwalder, W.
Caprara, Pierre.
Culmina S. A.

La montre ancre de qualité

Tous genres de 33/«” à 13”

Exportation pour tous pays

GRENCHEN (Suisse)
Télégr. : Felca Tél. 8 53 15

t, 15 et -17 rubis
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Delbana W atch, S.àr.l.
Voir annonce pige 746.

Eterna S.A.
Felca S. A.
Flück, A. & W.
Fortis S. A. Voir annonce page 733. 
Gobber, Job» Voir annonce page 753.
Hissarlian, Arattl K. Voir annonce page 739 
Hofer, H. S.A. Voir annonce page 758. 
Kocher, S. &  Co., V ’oir annonce page 745. 
Kurth frères S.A., « Certina ».
Métric S. A.
Montres Lamont S. A.
M ontres Orfina S.A.

Voir annonce page 710.
Nivada S. A. Voir annonce page 708.
Novus S.A., Dr Jos. Girardstrasse 61. 

Voir annonce page 730.
Octus W atch S. A. Voir annonce page 744. 
Optima S. A.
Regalis S. A.
Ris, W alter S. A. loir annonce page 714. 
Rodania S. A. Voir annonce page 740. 
Rogelin W atch S.A. Voir annonce page 706 

Schild, E. Voir annonce page 732.
Sorna Watch S. A.
Triebold-Ris, Werner.
Triebold-Spahr, A., «Grewaco».
Tschuy frères.
Tschuy-Vogt.
Walti, W.
W ega W atch S. A. Voir annonce page 718.

Termineurs

Buchwalder, W.
Flück, A. & W.
Gremaud, P.

Jaggi & Fürst.
Jutzeler-Sahli, Armin.
Krebs, Hermann.
Weisser, M. & E.
Wullimann-Behnisch, Othmar.

Aiguilles
Estim a S. A., Voir annonce page 758. 
Universo S. A ., Schneider &Thommen. 

Voir annonce page 336.

Appareils. Estampages. Etampes.

Rika , H. Rickli. Voir annonce page 730.

Appareils de contrôle et de mesure

Prâzisions-Apparatebau A. Flury A.G.

Assortiments pour la boite de montre

M eyer &  Co S.A., „M eco“.
Tél. (065) 8 55 93. Voir annonce ci-dessons. 

Cornu & Cie, La Chaux-de-Fonds. 
Tél. (039) 2 11 25. Voir annonce page 337.

Assortiments roskopf

Ryï, G. & O. frères. Voir annonce page 710.

Balanciers (fabr. de) 
Unruheradfabrik

Les Fabriques de Balanciers réunies. 
Dépt: Otto Pfister.

Barrettes à ressort

M eyer & Co S.A., ,,M eco“.
Tél. (065) 8 55 93. Voir annonce ci-dessons

Bijouterie (fabr. de)

Fabrique de Bijouterie S. A.
«Fantora», F. Kaus.
Ornatus S. A.

LA COURONNE DE QUALITÉ
RÉPONDANT A TOUTES LES EXIGENCES 

En métal, acier et plaqué-or laminé 

Spécialités : Couronnes étanches et anti-poussières

S\)I55f Me y e r  & co. s .a .
G R E N C H E N /SU ISSE

FABR. DE FOURNITURESfD'HORLOGERIE • FONDÉE EN 1921 • TÉL. (065) 855 95
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Boites (mont, de) 
Schalenmacher

Bülilen, Ernest, (or). Voir annonce page 730.
Heggendorn, Herm ann, S. A . (or). 

Voir annonce page 716.
Leuenberger & Co., (or).

Voir annonce page 706.

Produits m étalliques S.A., acier
et métal. Voir annonce page 729.

Schm itz Frères &  Gie S. A.,
(argent, nickel et acier) Voir annonce page 723. 

Serva S. A. (or).
Bouille, Achille, Les Bois. Argent, 

acier et métal. Voir annonce page 588.
/

Bracelets cuir

Jaggi-Voirol, Erwin. 
Liechti-Jufer, A.

FSOIGN É~S
TSRACELÉT5.

LA CHAUX-DE-FONDS
Rue Léopold-Robert 92 - Téléphone (039) 2 17 62

Bracelets en mat. synthétique Sportflex
Schweizer & Schœpf S. A.,

La Chaux-de-FondS. Voir annonce page 257.

Chromage
Arn, Gottfried.
Schild, Otto.
Studer, F.

Couronnes étanches

M eyer &  Co S.A., „M eco“.
Tel (065)8 55 93. Voir annonce page 767.

CLICHÉS-G ALVANOS

A. COURVOISIER
LA CHAUX-DE-FONDS

RUE LÉOPOLD-ROBERT 73 s

Décolletages

Brotschi Frères & Co, S. A.
Décolletages S. A.
Glatzfelder, F.
Herdener, S.
Horap S. à r. 1.
Hugi S. A. 
lmhof, W.
Kurth, Roger, Rebgasse 26.

Voir annonce page 742.
M eyer & Co S.A., ,,M eeo“.

Tel. (065) 8 55 93. Voir annonce page 767. 
Sagesser, Paul.
Schacher Frères S. A.
Schacher, Herbert & Co.
Sieber, Gebr., G. m. b. H.
Triebold & Brotschi.
Visag S. A.

Doreurs Vergolder
Aida S. A
Grimm-Jeannerat, Fr.
Hofmann, Joh., Rebgasse.
Ludi-Lanz, A.
Schelling, L. & Co. Voir annonce page 746. 
Vuilleumier-Schneider, R.
Wullimann, Léo.

Ebauches et finissages (fabr. de) 
Roh- und Raderwerke

Baum gartner Frères S. A.
Voir annonce page 715.

Desa S. A.
Ebauches S. A. Voir annonce page encartée. 
EbOSa S. A. Voir annonce page 727.
Eta S. A.
Felsa S. A.
M ichel, A., S. A.
Schild, A., S. A.

Etampes (fabr. de)
Bandelier, Albert.
Erismann & Moning.
<' Etampa » P. Môri & Co.
Güggi frères S. A.
Hugi S. A.

e s Se r
RONDELLES DE RÉGLAGE 

MACHINES A RÉGLER

CLINQUANTS 

FOURNITURES D'HORLOGERIE

ES$ER

F. SCHNEIDER-ROBERT - U��U& ��& � -�& �U�G�& 	



NOTRE SERVICE DE FOURNITURES 
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» Rika », H. Rickli. Voir annonce page 730. 
Ris frères.
Sallaz Frères S. A. Voir annonce page 748. 
Rihs, E., Bettlach. Voir annonce page 738.

Filières et tarauds (fabr. de) 
Brotschi frères & Co S. A.
Rieger, Paul.

Fraises (fabr. de) 
Jeanguenin & Co, (fraises-vis). 
Kâmpfer, Willy.

Goupilles d'échappements

M eyer & Co S.A., ,,M eco“.
Tél. (065) 8 55 93. Voir annonce page 767.

F. CHOPARD FILS suce.

GRAVURE SUR ACIER
FABRIQUE DE MACHINES A NUMÉROTER

BALANCIERS
à col de cygne à volant vis 25-40-50 mm. 

Tél. (022) 9.54.64 - NYON - Suisse

Horlogerie-bijouterie (magasins d’) 
Banz, Adolf (et opticien).
Humair, Abel.
Lanthemann, H.
Schaad, Franz (et opticien).
Sprunger, A.
Stampfli, H.
Stocklin-Witschi, Cl., (horloges électr.) 
Wullimann-Dorflinger, Emil.
Wyder, F.

Mécaniciens Mechaniker 
Brotschi, Léo.
Hugi S. A.
Imoberdorf, J.

Lam bert, S. S. A., machines 
automatiques Voir annonce page 735. 

Maschinenfabrik Grenchen A. G. 
Sallaz Frères S. A. Voir annonce page 748. 
Sallaz, Otto.
Wolf, Fritz.
Zumbach.
Hæsler-Giauque &  Cie,

Le Locle. Voir annonce page 401.

Modelage mécanique

Lutz, J.-Philippe.
Schüpbach, W.

NIckeleurs
Arn, Gottfried.
Parel, Jules & fils.
Vuille Frères.

Outils et fournitures d’horlogerie
Werkzeuge und Bestandteile 

fiir Uhrmacherei.
Brotschi Frères & Cie, S. A.
M eyer & Co S.A., ,,M eco“.

Tel. (065) 8 55 93. Voir annonce page 767 
Sallaz Frères S. A. Voir annonce page 748. 
Schacher Frères S. A.
Schluep, Hans.
Schmid, Ernst.
Schmid, W. S.A.
Berçjeon & Co., Le Locle.

Voir annonce page 409.

JJgJlg SCHNEIDER |.ACIRE L.
CORCELLES-NEUCHATEL

FORETS EN ACIER RAPIDE

Oxydages Oxydieren 
Produits Métalliques S. A.

Pièces détachées pour réveils

M eyer & Co S.A., „M eeo“.
Tél. (065) 8 55 93. Voir annonce page 767

Pignons (fabr. de) 
Triebe-Fabrikanten 

Fabrique de pignons réuoies S.A. 
Giiggi frères S.A. Voir annonce page 748.
Siegrist, W . & Cie S. A.,

Voir annonce page 724.
Triebold, Otto.

MACHINES A RÉGLER LUTHY, A. Guenat, suce., Bienne, Rue de Morat 45

25
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Plvotages
Feller frères.
Qüggi frères S. A. Voir annonce page 748. 
Leuenberger, M.
Meyer, W., S. à r. 1.
Siegrist, W . & Cie S. A. Voir annonce page 724. 
Studer-Juillerat, E.

Placage galvanique de boites

Grimm-Jeannerat, Fr.
Handlex S.àr.l.

Polissage d'aciers et de vis

Poliren der Schrauben 
Fleury-Renfer, A.
Pfister-Graf, Clara.
Schacher frères S. A.
Schild, E.

Polissage de boites
Kirchhofer, E., or et argent.
Schild, Otto.

Radium

I
R A D I U M - Leuchtfarben 

RADIUM-CHEMIE 

TEUFEN App.

Roues d'échappements Roskopf

Schneider, Arnold.

Sertissages, chassages, empierrages
Marti-Corbetti, M.
Schârz, Gérald 
Tièche, A. fils.

Spiraux

Fab> de Spiraux m ous « Berna »,
W. Ruch & Cie, rue Jardinière 33,
La Chaux-de-Fonds. Voir annonce page 584.

Verres de montres
Matthys, Oswald, verr. de formes incass

Verres de formes
Graber-M esserli, M . V»e.

Verres incassables
M oser«Hagm ann & Co.

Voir annonce page 716.

Contrôle fédéral des matières d’or et 
d’argent. Tripet, G., chef essayeur-juré.

Olten

Horlogers et bijoutiers

Adam, Ernst, Baslerstrasse 32. 
Baur-Manz, F., Hauptstrasse 28.
Bolliger & Co (argent, gros), Felsenstr. 46. 
Bretscher, Friedr., Marktgasse 19. 
Burger, Max, Baslerstrasse 45.
Graber, Paul, Aarauerstrasse 76.
Jager, Jos., Florastr. 34, (et pos. radium). 
Lambelin, Paul, Hauptgasse 17.
Magli, F., Kirchgasse 9.
Reize, fils d’A., (et opt.) Ringstrasse 4. 
Trotter & fils, opt , Martin-Distelistr. 44

Scholler, Etienne, perç. pierres, Aeschi 
Zimmermann, Fritz, horloger, Aetigkofen. 
Allemann, Paul, horloger, Balsthal.
Rüfenacht, Joh., » »
Wagnière, Chs, » »
Hofstetter, E. & fils, pierres fines, Bolken 
Baumgartner, W., horl.-bij., Derendingen 
Flury, Albert, horl-rhabill., Dulliken.
Frischknecht, E. Mme, bracel. cuir, » 
Marti, Emile, polissages acier, Etziken. 
Falbriard, Jos., perç. pierres, Flüh. 
Henzi, Léo, fabr. horlogerie, Günsberg. 
Müller & Co, fabr. d’horlog., »
Sterki, Walter, pendulerie. »
Sterki, W. & P., fabr. horlog., » 
Œgerli, Bernard, horloger, Hærkingen. 
Auverna, fabrique de vis, Horriwil.
Ziegler, L., outils, »
Lack, Joh., horloger, Rappel.
Studer, Walt., » »
Dreier, Ervvin, ■> Kleinlützel.
Stich, Jos., » »
Frei-Affolter, G., •> Kriegstetten.
Strahl, Jos., » »
Aeschlimann, Wern., vis, Lüsslingen. 
Glanzmann, Hans, •> »
Wernli, Aug., f. secrets, Nieder-Erlinsbach 
Hug, Rob., horloger, Nieder-Gerlafingen 
Luder, Franz, horlog. etbijout., »
Wigger, Karl, » ■> »
Vogt, Otto, horl.-bij.-opt., Niedergôsgen. 
Montres Réveils S. A., Oensingen.
Siegenthaler, Karl, fab. d’horl., Recherswil. 
Petitjean, Armand, horloger »
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Studer, Emil, horloger Rüttenen.
Vuille, Albert, » »
Stampfli, Otto, fab. de vis »
Rüttenen S. A. » » »
Wolf-Burkhard,J.» » »
Witschi, Paul & Co., app. contrôle »
Schaad, Ed., horl.-bijout., Schônenwerd. 
Beer, Hans, outils métal dur, Starrkirch 
Reize, Albert, horl.-bijout., Trimbach. 
Zach, Otto, orfèvr. en gros, »

Canton d’Appenzell

Appenzell
Breitenmoser, Rud., horloger.
Fuster, Albert, bijoutier.
Huber, Karl, »

Hérisau
Horlogers. Bijoutiers, Rhabiileurs

Bettenmann, Hugo, Gossauerstrasse. 
Brey-Bâurer, Anton, Obstmarkt 3. 
Bruggmann, Max, Oberdorfstrasse 4. 
Tobler, Paul-J., im Spittel 11. 
Vuilleumier, Héribert, Gossauerstr. 6.

Teufen
Bauer, Alfred, horloger-bijoutier.
Radium -Chemie, A. Zeller.

I
R A D I U M - Leuchlfarben 

RADIUM-CHEMIE

TEUFEN App.
Verbeck, K.-H., horl.-bijout.-opt., Heiden. 
Schmid, Armin, » Oberegg.
Bischof, Joh.-G., horloger, Speicher. 
Sc'nerraus, K. Vve, horl.-bijout. »

Canton d’Argovie

Aarau

Tremp, Chronométrie, Kasinostrasse32. 
Widmer, Fritz, bijoutier, Graben 22. 
Dâtwyler, Hans-G., Kasinostrasse 37. 
Gloor, Ernst, bijoutier, Rain 8.
Schwarz, Fritz, Rathausgasse 30. 
Thalmann, Joseph, Laurentorgasse 6. 
Von der Miihl, C, bijout., Graben 14.

Baden
Alpiger, Marcel, argenterie, orfèvr., opt. 
Adam, Franz, horlogerie-bijouterie. 
Cattin, Emil, » »
Keller-Bonomo, B., » »
Relier, Otto, horloger-rhabilleur. 
Racine-von Arx, Edm , horloger.
Rietz, Arthur, horlog.-bijouterie. 
Thiebaud, Roland, horloger.
Uhren- & Bijouterie A. G., horlog.-bijout. 
Kovats, opticien.
Schaich, Herm., »

Brugg
Bill, Albert, horloger.
Boutellier, Ed., horloger-bijoutier. 
Kanzig, Alb.-Gottfr., horloger-opticien. 
Rey, Eug., horloger-bijoutier-opticien. 
Seeberger, Ad., horloger-bijoutier-opt. 
Belart & Appenzeller S.A., fabrique de 

bijouterie et de chaînes.

Lenzburg
Horlogers, bijoutiers, optic. et rhabUleurs

Borer, W.
Clémençon, Georges.
Kirchhof, Werner & Peter.

Mumpf
Triebold, Erwin, fabr. d’horlogerie.

« Muros ». Voir annonce page 722.
Agon Watch, fabr. d’horlogerie. 
Uebelhart, Arnold, terminages.

Horlogers, Bijoutiers, Rhabiileurs

Borer, Hugo, Rathausgasse 23.
Eggert, Hugo, Igelweid 24.
Fischer, Eug., bijout., vordere Vorstadt 1. 
Schôni, E. & Co., vordere Vorstadt 7.

Oftringen (près Zofingue) 

Ferrand, C., représ, bijouterie. 
Imboden, Emma, horloger, Teichboden 
Muntwyler, Johann, horloger.
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Rheinfelden
Triebold, W ., fabrique d’horlogerie. 

Voir annonce page 716
Brunner, Hans, horlog.-bijoutier-opticien. 
Flaig, Maria, horloger.
Montandon, Marc, »
Rüdi, Max, »
Rhenus S. A., fabr. de réveils.

Suhr
Sohm id, Frédéric & Cie, déchets 

de coton et blanchisserie industrielle. 
Voir annonce page 720.

Gygax-Suess, Willy, horloger.
Schibler, horlog., obéré Dorfstrasse.

Teufenthal
Injecta S.A., fonte injectée.

Wallbach
Novoplast S. à r. 1. fournit, d’horlog. 

en matière plastique Voir annonce page 737.

Zofingue
Blum, Erwin, horloger-bijoutier.
Kiihn, W., bijoutier, Hauptgasse. 
Mligli-Stalder, Rob., horlog.-bijoutier. 
Millier, Berta, horl.,optic., Hauptgasse443 
Spiller, A. Vve, horlog.-bijout., Pfistergasse 
Rappeler, G., S.A., verres pr réveils, 

pendulettes, etc. Voir annonce page 706.

Spôrri, Etnil, horloger-optic., Aarburg. 
Waldesbuhl, fam., horloger, Abtwyl.
Eichenberger, H. » Beinwil a. S. 
Hintermann, Ad ,horl bij.opt., » 
Tanner, Emil, horl.-bij.-orfèv., Bremgarten. 
Saner, Ad., horloger, »
Burger, Clara, filigraniste, Burg.
Wirth, Gges, horlog-bij.-opt., Dottingen. 
Greder, Arthur, horloger, Durrenaesch. 
Burger, Gottlieb, horl.-bij. Fahrwangen. 
Schillig, Albert, bijout.-horl.-optic., Frick. 
Schneider, Karl, horloger-bijoutier, Gipf. 
Hinden, Gustave, fabrique de vis, » 
Althaus, Christ., horloger, Gontenschwil. 
Frei, Armand, » »

Lauppi, Gustave, horloger, Grânichen 
Schibler, Paul, » »
Waldmeier, Karl, pierriste, Hellikon 
Günthert, Herm., horloger, Kœlliken 
Muntwyler, Joh., » Kiingoldingen. 
Ketterer, A., » Langenstein.
Luthy, Joh., « »
Rüscher, Jos., « Laufenbourg
Varile, Jos., » »
Linder, Paul, » Mellingen.
Burkhardt, Alb., horl.-bij.-opt. Menziken. 
Blumer, W., » » •>
Gasser, Fr., horloger, Mœhlin.
Buser, Hans, horl.-bijout.-opt. » 
Allemanri, Joseph, horloger, Mûri. 
Muff, Gottfried, » »
Juchli, Jos., " Neuenhof.
Schlienger, H., perç. pierr., Obermumpf. 
Hirt-Dôbeli, Alf., horl.-bij.-opt., Reinach. 
Meister, Arthur, horloger-bijout., » 
Obrist, Max, horloger, »
Allemann, B., horloger-bijoutier, Rothrist. 
Oppliger, Erwin, » »
Stacoffe-Hirschy, L., » Schœftland. 
Weber, Gottfr., horloger, Seengen. 
Fischer, Otto, » Seon.
Tschumi E.-F., » Sins.
Moser, E.-A., pend, et réveils (gros),Stein. 
Müller, Alfons, horloger, Turgi
Hirschi, Emil, » Unter-Kulm.
Murait, Ernest, » Villmergen.
Michel, Adrien, ébauches, Walde.
Lüthi, O., horlog.-bijout , Wettingen. 
Obrist, Fritz, horloger, Windisch. 
Peters Frères, >> Wohlen.
Suter, Walter, >> »
Kaiser, Walter, horlog.-bij.-opt., Zurzach. 
Hafeli, Walter, horloger-bijoutier, »

Canton de Bâle

Bâle-Ville
Bijoutiers-Orfèvres

Æschbach, Jakob, Riehenstr. 312.
Allg. Consumverein, Freiestrasse 47-49. 
Blum-Bihlmaier, Alfr., Sternengasse 3. 
Blum, Theodor, Margarethenstrasse 89. 
Camenisch, Jon, Lohweg 10.
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Dannenberger, Ern., St-Johannsring 134. 
Erbe, R., Freiestrasse 15.
Forrer, Clara, Steinenvorstadt 27. 
Friedrich, Karl, Steinenvorstadt 46. 
Frischknecht, Eug., Freiestrasse 8. 
Fromer, Elcan, Dornacherstrasse 24. 
Galm, Chronométrie, Gerbergasse 67. 
Geistert, Aeschenvorstadt 4.
Gobât, Chs, Gerbergasse 25. 
Grauwiller-Guggenbiihl S A., Freiest. 50. 
Grosjean, René, Spalenberg 40. 
Gruber-Baumann, Alfred, St-Albanrhein- 

weg 184, atelier KIosterberg 8. 
Griinberg, Georges, Pfluggasse 10.
Gut, E. & Co., Marktplatz 21. 
Hackelsperger, H., Kleinhiiningerstr. 117. 
Hæberlen, Otto, A.G., (gros),SchiffIande 1. 
Hafner, W. & Cie, Münsterberg 1. 
Hanggi, Maria (gros), Austrasse 39. 
Hartmann, Rud., Güterstrasse 267. 
Hauser, Jak., Gerbergasse 57.
Heller, Marie, Zürcherstrasse 149. / 
Hess-Stamm, Fr., Sattelgasse 5. 
Hoffmann, Hs, Steinenvorstadt 34. 
Hoffmann, M., Greifengasse 11.
Hurter, Walter, St-Albanvorstadt 42. 
lsler, H. & M., Pfluggasse 6.
Jordi, Fritz, Steinenvorstadt 54.
Karrer, Ferd. & Co, Gerbergasse 42. 
Kessenich, E. Mme, Rüdengasse 3. 
Lang-Zbinden, Eug., Byfangweg 38. 
Laux, Herm. & Cie, (gros), Freiestrasse 24. 
Leu, H., Güterstrasse 207.
Lévy, E., Steinentorberg 2. 
Liechty-Eiche, H., A.-G., Greifengasse 10. 
Lienhard, G., Spalenberg 46. 
Lindenmaier, GottL, Spalenberg 26. 
Lüscher-Zabel, E., Riimelinsplatz 17. 
Maier, Paul, Stadthausgasse 18. 
Maresch, Ludwig, Colmarerstr. 124. 
Markes, Otto, Leonhardsgraben 38. 
Mayer-Gartmann, E., Falknerstrasse 5. 
Meyer & Co., Greifengasse 4. 
Meyer-Würthenberger, E., Rebgasse 29. 
Monnat, D., Hammerstrasse 136.
Peisker, Hermann, Gerbergasse 41. 
Peisker-Radermacher, A., Spalenberg 25. 
Plattner, Jules, Clarastr. 20.
Probst, Friedr , (gros), Greifengasse 3.

Ramstein-Büchler, Freiestrasse 86. 
Rieder, Elisabeth, Gerbergasse 3.
Rohr, Wilhelm, Aeschenvorstadt 25.
Ruf, Ad., Dornacherstrasse 139.
Ruf, Rud. (export, gros) Steinengraben 1. 
Sauter, U., A. G., Freiestrasse 27.
Schar, H., Elsâsserstrasse 24. 
Scherrer-Wenk, G. S.A., St. Gallerring 212 
Schmidlin-Miiller, Joh., Barfüsserplatz 21 

Schnurr, Jos., Falknerstrasse 13. 
Schwarz-Lüdin, Aug., Steinenvorstadt 1. 
Seiler, Eugen, Gerbergasse 91. 
Steinbach, E. S. A. (gr ), Klingentalstr. 69. 
Stôckle, Otto, Steinenvorstadt 53. 
Stôckli, R., Steinenbachgiisslein 14. 
Vaugoin, héritiers, Schneidergasse 10. 
Waxman S.A., Spalenberg 22.
Weber, Eugen, Greifengasse 9. 
Weiss-Gail, Arn., Theaterstrasse 10. 
Wertheimer, L. & Co. (gros),Birsigstr. 125. 
Wien, Hans-Rob., (gros), Greifengasse 1. 
Winkelmann, L., Schnabelgasse 4. 
Ziegler, Wilh. fils, Kohlenberg 11. 
Zinsstag, Walter, Gerbergasse 45.

Réparations de bijouterie
Bijouterie-Reparatur-Werkstatte 

Rohr, Wilhelm, Aeschenvorstadt 25

Aciers Stahl
Pliœnix-Stahl A.G., Basel-Dreispitz 

Zufahrtstr. 9. Tél. (061)5 31 65.

Bracelets pour montres
Uhrarmbânder

Dudelczik, J. & Co.,
Freiestrasse 74

Klotter, Marie, Lothringerstrasse 99. 
Mayer, Erich & Co, in den Ziegelhofen 51.

Constateurs
Magnenat, André, S. A.

St-Jakobstr.l 1 Voir annonce pige 752.

Horlogerie (Fabricants et négociants) 
Bachmann, Willy, Wiesenstrasse 4. 
Bickel, J.-P.-F., in den Ziegelhofen 86. 
Jaquet S. A., Thannerstrasse 23-25.
Jenni Watch S. à r. I., Holbein-

strasse 93. Voir annonce page 734.
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Montres Cora S. A., Eulerstrasse 77. 
Resch, P. (gros) Kanonengasse 23.

Horlogers Uhrmacher 

Æschbach, Jakob, Riehenstr. 312. 
Albrich, Theodor, St-Johannsring 134. 
Allg. Consumverein, Freiestrasse 47-49. 
Bach-Wezstein, P., Feldbergstrasse 6. 
Ballmer, Charles, Stadthausgasse 14. 
Ballmer, M., St-Qallerring 46. 
Baumann-Schæffler, Em., Rheinsprung 4. 
Biefer, Edwin, Spalenberg 9. 
Blattner-Giebe, E., Burgfelderstrasse 12 
Boinay, Mme, Allschwilerstrasse 97. 
Boinay, Jos., Holeestrasse 158.
Bosch, Hans, Spalenberg 37. 
Bourquenez, Gges, Centralbahnstrasse 5. 
Bruat, Charles, Klybeckstrasse 61. 
Bruckert, Jac., Neuweilerstrasse 3. 
Dengler, Maxim., Burgfelderstr. 65. 
Diamant, R., Stadthausgasse 19. 
Eggmann, Aug., Heumattstr. 1.
Erbe, Reinh., Freiestrasse 15.
Fleischer, Bernh., Türkheimerstr. 13. 
Frei, F, Pfeffingerstrasse 53.
Freundlieb, Max, Centralbahnstr. 15. 
Frischknecht, E., Freiestrasse 8.
Galm Chronométrie, Gerbergasse 67. 
Geiser, Robert, Schlettstadterstr. 18. 
Geistert, Max, Güterstrasse 185. 
Geistert-Blumenstein.K, Elisabethenstr.6 
Geistert, Aeschenvorstadt 4.
Gisiger, Walter, Hegenheimerstr. 18- 
Gobât, Chs, Gerbergasse 25. 
Graber-Kâss, Heinr., Feldbergstr. 96. 
Grauwiler-Guggenbühl S A., Freiest. 50. 
Grimm, H. & Co. (gros), Dornacherstr. 248. 
Grosjean, René, Spalenberg 40.
Guenat, Gérald, Riimelinsplatz 3. 
Guerne, Charles, Sulzerstrasse 26.
Gut, E. & Co, Marktplatz 21. 
Hackelsperger, H., Kleinhiiningerstr. 117. 
Hedrich, Ernst, Colmarerstr. 43. 
Heinzelmann, Wilh., Ochsengasse 13. 
Heller, Marie, Zürcherstrasse 149. 
Hengeler, Fritz, Klybeckstrasse 77. 
Hoffmann, Hans, Steinenvorstadt 34. 
Hoffmann-Steuer, Max, Ochsengasse 1 

Eckhaus Greifengasse 11.
Horowitz, I., Missionstrasse 86.

Hummel, Christian (gros) Marktplatz 18. 
Hunziker-Hauri, E., Delsbergerallee 38. 
Huwiler-Schôpflin, Gottl., Gotthelfstr. 66. 
Jacot-Haas, R., Burgfelderstrasse 17. 
Jenni Watch, s.à r.l., Holbeinstrasse 93. 
Jordi, Fritz, Steinenvorstadt 54.
Karrer, Ferd. & Co., Gerbergasse 42. 
Kehlstadt, Hans, Austrasse 101.
Leppert, Paul, (représ.), Laupenring 12. 
Leu, H., Güterstrasse 207.
Lévy, E. (gros), Steinentorberg 2. 
Liechty-Eiche, A.G., H. Greifengasse 10. 
Liemich, Omar, Hardstrasse 133.
Linn, Emil, Barfüsserhof, Streitgasse 5. 
Lôffler, Max, Freiestrasse 85 
Lüdin, Hans, Viaduktstrasse 45.
Maier, Paul, Stadthausgasse 18.
Meyer & Co., Greifengasse 4.
Meyer, Louis, Heumattstrasse 1. 
Meyer-Straub, Alfred, St-Johannsring 83. 
Monnat, Daniel, Hammerstrasse 136. 
Müller-Schmidlin, Fr., Lothringerstr. 116 
Müller-Wyss, Joh., Rebgasse 22. 
Mundwiler, M., Birmansgasse 3. 
Mundwiler, Oscar, Kleinhüningerstr. 165. 
Nobs-Lehmann, Friedr., Elsâsserstr. 19. 
Peisker, A., Spalenberg 25. 
Persitz-Besser, Frau, Gartenstr. 126. 
Petignat, Georges, Colmarerstr. 66. 
Plattner, Jules, Clarastrasse 20.
Reiniger, Walter, Klybeckstrasse 64. 
Rieder, Elisabeth, Gerbergasse 3. 
Roman, Jos., Feldbergstrasse 17.
Sauter, U., A.-G., Freiestrasse 27. 
Schafroth, Hans-Rud , Matthausstrasse 11 
Schar, H , Elsasserstrasse 24. 
Schertenleib, Werner, jungstrasse 17. 
Scherz-Glauser, R., Totentanz 6.
Schild, Armand, Schanzenstr. 6.
Schmid, Gustav, Allschwilerstrasse 3. 
Schnurr, Jos., Falknerstrasse 13. 
Schwarz-Lüdin, Aug., Steinenvorstadt 1. 
Schweizer-lff, Fritz, Gerbergasse 77. 
Senft, Erwin, Barfüssergasse 14. 
Spinnler, Hans & fils, Gasstrasse 7. 
Stammer, Abr., Allschwilerstrasse 21. 
Stôckle, Otto, Steinenvorstadt 53.
Stôckli, Robert, Steinenvorstadt 47. 
Surer-Zumsteg, H. S. A., Rufacherstr 9. 
Then, Ernest, Spalenvorstadt 18.
Vetsch, H., Spalenvorstadt 31.
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Vaugoin, héritiers, Schneidergasse 10 . 
Walter-Lanz, Jakob, Eulerstr. 16 . 
Waxmann SA., Spalenberg 22 . 
Weber-Zehren, Eugène, Greifengasse 9 
Wenger, K. (représ.), Centraibahnplatz 6 . 
Zeller, Hugo, Schlettstadterstrasse 18 .

Huile d'horlogerie
Etabl. Jean Kunz, huile «Novostar», 

Pfeffingerstrasse 61 . Voir annonce page 726 .
Moebius, H. & fils, Neuhausstr. 15 .

Voir annonce page 760 .

Outils pour bijouterie et mécanique
„Bijoutii“ S. Rotmann, Engelgasse 6 .

Pendules électriques
Hess, Ern., (représ.) Zürcherstrasse 65 .

Transports internationaux
Danzas & Co., Société par actions.

Holbeinplatz. Voir annonce sons Table géographique. 
Goth & Cie S. A., Elisabethenstr. 45 . 

Voir annonce page 283 .
Im Obersteg, John & Co. S. A.,

Aeschengraben 28 . Voir annonce page 471 .

Verres de montres
Peyer, Gustav, Gerbergasse 74 .

La Bâloisc, Cie d’Assurances contre
les risques de transports.
Voir annonce page 267 .

Riehen
Bürki-Lanz, Walther, horl., Schmiedg. 36 . 
Monnat, Daniel, horloger, Grasserweg 4 
Schudel-Bovay, Herm., horl., Baselstr. 1 . 
Magnenat, André S.A., constateurs, 

Lachenweg 51 . Voir annonce page 752 .

Bâle~Campagne
Karrer, Ern., horloger, Aesch. 
Lôtscher, Wilh, » Allschwil.

Schaltenbrand, Victor, horlog., Allschwill. 
Walter, J., fabr. et terni, d’horl. » 
Macquat F., fabr. bijouterie »
Pimpfinger,Jos.,horlog.-bijout.Arlesheim. 
Vœgtle, E., S.à r.l., export, horl. » 
Meier, Marg., bijout., »
Allemann, Stephan, horloger, Binningen 
Spalinger, Jacob, horlog.-opticien, »

Birsfelden
Minder, Alfred, horloger-bijoutier. 
Gersbach, Jos., »
EMB Elektromotorenbau A.G.,

moteurs électriques. Voir annonce page 712 .

Bubendorf
Lapanouse, R. S.A., fabrique 

d’horlogerie Rego. Voir annonce page 747 .

Buckten
Schweizer & Co, fournitures d’hor

logerie. Voir annonce page 708 .

Diegten
Ruef, A., fabrique de vis.

Frenkendorf
Wuhrmann & Co, fabr.horlogerie. 

Voir annonce page 756 .
Müller, F. & W., fabr. bijouterie.

Gelterkinden
Handschin, Hans, horloger.
Heckendorn, H., horlog.-bijout.-optique. 
Minder, Hans, horloger.
Jaggi & Co., fournitures d’horlogerie. 

Voir annonce page 738 .
Hof, P. & Co., décolletage, petite mécan.
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Hôlstein
Oris Watch Co., S. A., fabrique 

d’horlogerie. Voir annonce page entarle'e.
Martin & Tschopp, outils de précision.

Mohler, Joh., export, d’horl., Itingen. 
Thommen, K., horloger, Lampenberg 
Wagner, Paul, » •>

Langenbruck
Flexo S. A., bracelets cuirs et 

synthétiques. Voir annonce page 718 . 
Sch&ublin, Chs, fabr. de bracelets 

Matière synthétique. Voir annonce page 744 . 
Moser-Hartmann, Hans, termineur, 
Moser-Rindlisbacher, Hans, termineur. 
Schneider-Rupprecht, Max, termineur.

Lausen
Ronda S. A., mécanique de précision 

et fournit, d’horlogerie. Voir annonce page 704 .

Liestal
Strübin, A., Vve, bijoutier-orfèvre. 
Huber, Hans, horloger.
Mâgli, Meinrad, bijoutier-orfèvre. 
Thürig-Roncari, Lina, horlog. optique. 
Lohner, Alfred, fournitures d’horl.

Voir annonce page 746 .
Zehntner, Kurt, pivotages.

Perrin & Küng S A., pierres fin., Maisprach 
Wagner, R., atel. bijout., Münchenstein. 
Durrenberger, Art., horloger, Muttenz. 
Imhof, Samuel, » »
Brise, Ern., horl.-bijout., Neu-AUschwil. 
Frey, Emil, horloger, »
Rossa, Félix, bijout. (gros), »

Niederdorf
Buser Frères & Cie S. A.

fabrique d’horlogerie. Voir annonce page 717 . 
Jenny & Frey S.A ,fabrique d’horlogerie.
Affentranger S. A., fournitures

d’horlogerie. Voir annonce page 752 .
Degen & Co., fournitures d’horlogerie 

Voir annonce page 721 .
Matt-Lohner, W.. atelier mécanique. 
Plattner-Wittstich, O., atelier mécanique 
Schmutz frères, décolletages et pi

votages. Voir annonce page 714 .

Schneider & Cie, pivotages et pignons. 
Schneto S. A., décolletages et mécan.

Oberdorf
Ehrsam-Gross, P , horloger. 
Heckendorn-Biedert, fournitures. 
Heckendorn, H. & Co, fabrique de vis. 
Mliller & Co, pivotages et décolle

tages. Voir annonce page 759 .
Müller-Gôtz, Reinhard, pivotages. 
Rumpel, J. & A., fabr. de vis. 
Schneider-Hegt,M. & Co., décol

letages, pivotages et polissage de vis 
Voir annonce page 711 .

Stephani Frères S.A., décolletages.

Donzé, Oswald, horlog.-bijout., Oberwil.

Pratteln
Hôfler, Karl, horloger.
Kuhn, Ernest, horloger.
Lüdin, Emil, horloger-bijoutier-opticien. 
Wyss, S.-E., usine de laminage à 

froid. Voir annonce page 754 .

Reigoldswil
Blaser, Fr., fabr. de pierres fines. 

Voir annonce page 706 .
Buser & Cie S. A., fabrique d’horlogerie.
Lapanouse, R. S.A., » »
Weber, Christian, horloger.

Logo, Pius, horloger, Reinach.
Moser, Albert, » »
Stephani, Ad., » »
Berger, Herm., bijout.-opt., Sissach.
Breitenstein, Hans, horl.-bij.-opt., »

Tecknau
Thommen, Ad., fabr. d’horlogerie.

Voir annonce page 755 .
Fiechter Frères, horl.-rhabill. et bijout.

Tenniken
Groflin, W. & H., fabr. d’horlogerie.

Voir annonce page 726 .

Titterten
Weber, Gottlieb S.A., fab. d’horl. 

Voir annonce page 741 .
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Waldenburg
Fabr. d’Horl. Thommen S. A.,

Voir annonce page 736 .
Incitus S. A., export, d'horlogerie.
« Eçjob » S.A., bracelets, maroquinerie 

étuis, portefeuilles.
Nachbur, E., décollet, de fournitures 

d’horlogerie. Voir annonce page 726 .
Gâttelin & Co, fournitures d’horlogerie. 
Salathé, Walt., conim. et représ, horlog. 
Tschudin & Heid S. A., décoll. et outill. 
Wandfluh, W., cadrans.
Tschopp, Reinhold & Robert, 

dorages et nickelages. Rhodiumisage. 
Plaqué or G. Voir annonce page 756 .

Zunzgen
Helsa, fabrique d’horlogerie.

Canton de Claris

Müller, Fritz-A., Welschdôrfli 7 .
Zoppi, Emil, Martinsplatz 1 .

Bijoutiers-orfèvres
Juwelen- und Schmuckhandler 

Disam’s, J. Sôhne, Obergasse.
Fiebiger, Eug., Obergasse.
Hatz, Marg., Mme, Obergasse 27 .
Jaggi, Johann, Bahnhofstrasse 42 .
Joos, W. & Cie, Poststrasse 30 . 
Kordeuter, Emil, Obergasse 5 .
Zoppi, Emil, Martinsplatz 1 .
Zschaler, Ern., Bahnhofstrasse 7 .

Opticiens
Conrad, Cari, untere Bahnhofstrasse 11 . 
Disam’s J. Sohne, Obergasse.
Jaggi, Johann, Bahnhofstrasse 42 .
Joos, W. & Cie, Poststrasse 30 .
Meier, Paul, Poststrasse.
Optik A.G., Nordstrasse 22 .

Glaris
Cattin-Kattler, M., horl.-bijout., Kirchweg 
Bijouterie Freuler, Rathausplatz.
Frey, W., horloger-bijout., Hauptstrasse. 
Mundwiler, Alfr., horloger-bijout.-opt., 

Gemeindehausplatz.
Sorag S.A., exportation d’horlogerie.

Gallati, M., horloger, 
Boni, Pius, »
Horr, Rud.,
Jenzer, E., horl.-bij.-opt., 
Kâgi, Math., horloger, 
Wyss, Hans, »

Nafels.
»

Netstal. 
Niederurnen. 

Schvvanden.

Canton des Grisons

Coire (Chur)
Horlogers Uhrmacher 

Crotogini, L., untere Reichsgasse 45 . 
Fiebiger, Eug., Obergasse.
Hatz, Marg., Mme, Obergasse 27 . 
Jdggi, Johann, Bahnhofstrasse 42 . 
Joos, W. & Cie, Poststrasse 30 . 
Kordeuter, Emil, Obergasse 5 .

Burren, Willy horlog.-bijout., Arosa.
Disam, J. & fils, horlogers, •>
Jaggi, Hans, » »
Marschall, Alfred, bijoutier, Celerina.

Davos
Brunner, Cari, horl.-bij.,
Franke, G., . »
Leicht, Emile, »
Mersmann, A., A.-G.,
Walker, Ernst,
Nuss, Fritz, bijoutier,
Wirth, J. Vve, horloger,
Hüf, Ervvin, »
Willen, Gérald, »

Giger, Joseph, horloger, Disentis
Spinas, Theod., » Eins
Caveng, Edouard, » Ilanz
Vieli, Max, bijout-opt., ))
Schmid, Peter, horloger, Jenaz
Gartmann, Peter, » ))
Maissen, Léo, •> Klosters
Stump, Alfred, ))
Mazenauer, Jos., » Landquart
De Thomas, Joh , horl.-bij, Münster

Platz.

»

))

>1

»
Dorf.
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Foppa, Peter, horloger,
Jost, Willy, horl.-bij.,
Balbis, hérit. de G., »
Lanfranchi, L., Vve, »
Lendi, Diego, »
Berri, hér. de L., »

Pardomat.
Pontresina.

»

Poschiavo
))

Roveredo.

Saint-Moritz
Bucherer S.A , bijouterie.
Eka S. A. (E. Bittmann), horloger-bijout. 
Gotte, Oskar, horloger et opticien. 
Gübelin, les fils, horlog.-bijouterie. 
Muntwyler, W., horloger-bijoutier, Dorf. 
Scherbel, Arth., horloger et opticien.

Defilla, Cia, horl.-bijout.-opt, Samaden.
Bott, G., horloger-opticien, » 
Ruesch, Otto, horloger, Schiers.
Filli, Math., horloger-bijoutier, Schuls. 
Rozzi, G., ■> » »
Defilla, Félix, horloger, Sent
Bünzli, Mme, horlog.-bijout.-opt., Thusis 
Veraguth, Th., horl.-bijout.-opt., » 
Syntic S. A., pierres synthétiques, •> 
Decurtins, Jos., horloger, Truns. 
Zimmermann, Ant. » Zuoz.

Canton de Lucerne

Lucerne
Horlogers Uhrmacher 

Ahrens, G., Schwanenplatz 7 .
Bâthge, Paul, Hirschmattstr. 40 .
Baurer, Paul, Pfistergasse 11 .
Bieri, Charles, Pilatusstrasse 5 . 
Birnbaum, Max, Pilatusstrasse 34 . 
Bœckmann, H. & J., Hertensteinstr. 62 . 
Brôcking, Karl-H., Furrengasse 21 .
Brun, H., Lôvvenstrasse 5 .
Bucherer S.A., Schwanenplatz 5 .
Bühler, E., Pilatusstrasse 19 .
Burger, Alb., Kapellgasse 10 .
Burkard, Alb., Bundesplatz 10 .
Ehrler, Emil, Haldenstr. 13 .
Ehrler & Co (export.) Murbacherstr. 29 . 
Fischer, Roman, Haldenstrasse 21 . 
Frank, Walt., Hirschengraben 15 . 
Gammeter, Emil, Friedentalstrasse 10 . 
Gfeller, A., Pilatusstrasse 6 .

Gübelin, les fils, Schweizerhofquai 1 . 
Hæfliger, Emil, Obergrundstrasse 53 . 
Hafliger, Wilhelm, Bruchstrasse 7 . 
Kupper, Max, Hirschmattstrasse 46 . 
Leicht-Mayer, E. & Cie, S.A., Haldenstr. 3 
Meyenberg, Aloïs, Hirschmattstr. 62 . 
Michel, Max, Hertensteinstrasse 8 . 
Moser, E., Kapellgasse 26 .
Muff, Ph., Franziskanerpiatz 6 . 
Kiederberger,Traugott, Himmelrichstr. 1 
Obergfell, Beny, Hertensteinstrasse 43 
Oetiker, G., Bireggstrasse 14 .
Prêtre, Henri, Hertensteinstrasse 19 . 
Rotter, héritiers, Weggisgasse 8 . 
Rüttimann, H., Pfistergasse 5 . 
Sporing-Rôthelin, Ls, Kornmarkt 8 . 
Stadelmann, A., Mühlenplatz 4 .
Steiger, Alb., Mühlenplatz 14 .
Stein, Willy, Denkmalstrasse 2 . 
Stirnimann, Fréd., sen., Kaufmannweg 3 
Stirnimann, Johann, Rütligasse 6 . 
Stirnimann, Otto, Baselstrasse 34 . 
Zingg, Friedrich, Friedentalstrasse 17 . 
Zuppiger, Jos., Hirschmattstrasse 56 .

Bijoutiers-orfèvres
Ahrens, G., Schwanenplatz 7 .
Baurer, Paul, Pfistergasse 11 . 
Berndorfer Metallwarenfabrik,

Arthur Krupp A. G., Murbacherstr. 1 
Bieri, Chs, Pilatusstrasse 5 .
Birrer, Léo, Spitalstrasse 63 . 
Bœckmann, H.&J., Hertensteinstr. 62 . 
Bol S. à r. 1., orfèvr., Hertensteinstr. 43 . 
Bossard, C. Th., Schwanenplatz 7 . 
Brun, H., Lôwenstrasse 5 .
Bucherer S. A., Schwanenplatz 5 . 
Bühler, E., Pilatusstrasse 19 .
Burger, A., Kapellgasse 10-12. 
Cassani-Ulmi, Luigi, Denkmalstrasse 2 
Dusel, Max, Schweizerhofquai 2 . 
Funaro, Amedeo, S. A., 

Schweizerhofquai 6 .
Gfeller, A., Pilatustrasse 6 .
Gübelin, les fils, Schweizerhofquai 1 . 
Hæfliger, Emil, Obergrundstrasse 53 . 
Hüring, Fried., Zürichstrasse 53 .
Hoyer, Erich, Grendelstrasse 10 .
Isely S. A., Schweizerhofquai 6 .
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Leicht-Mayer & Co S. A., Haldenstr. 3 . 
Lüscher, Otto, Weinmarkt 14 .
Manser, Willy, Pilatusstrasse 17a. 
Michel, Max, Hertensteinstrasse 8 . 
Moser, E., Kapellgasse 26 .
Obergfell, Beny, Hertensteinstrasse 43 . 
Pa-Jo-Lu S.A., Seehofstrasse 1 .
Pfalzer, H. & Co. (gros), Grendelstr. 8 . 
Prêtre, Henri, Hertensteinstrasse 19 . 
Ræbsamen, Emile (répar.), Grendelstr.21 
Rotter, Alex, Grabenstrasse 8 .
Rotter, héritiers, Weggisgasse 8 .
Ruckli, L. & Co, Bahnhofstrasse 22 et 

Rosengasse 12 .
Rüttimann, H., Pfistergasse 5 .
Schaub, G., Grendelstrasse 2 .
Schmid, Emmy, Abendweg 6 . 
Stadelmann, A., Mühlenplatz 4 .
Steffen, Emil, Bahnhofstrasse 7 .
Steiger, A., Mühlenplatz 14 .
Stockmann, Arnold, Maihofstrasse 36 . 
Suess, Josef, Hirschmattstrasse 62 
Worni, Ernst, Pilatusstrasse 55 .
Zweifel, O., Felsbergstrasse 20 .

Zeier, Otto, horloger, Aesch.
Ruegg, Walt., horl.-bij.-opt., Beromünster. 
Estermann, J., horloger, »
Perrez, Jos., » Dagmersellen. 
Aregger, Adolf, >• Doppelschwand. 
Allemann, E., horl.bij.opt.,Emmenbrücke. 
Moos, Karl, horloger, Entlebuch.
Zimmermann, F.-Jos., horl., Eschenbach. 
Wicki, Rob, horloger, Escholzmatt
Lüthy, Ernest, » Gerliswil.
Meyer, Fr., » Grosswangen
Halter, C. & fils, horl.-bij.-opt., Hochdorf. 
Muff, Théod., fam., » »
Zanetti, L., horloger, Kriens.
Bolzern, Al., bijoutier, »
Thürig, Heinr., horloger-bijoutier, Malters 
Félix, Kaspar » Neudorf.
Frei, Otto, » Neuenkirch.
Lang, Jos., » Rain.
Dietler, Walter, horloger, Reiden.
Brander, AIwin, horl.-argent.-opt., Root.
Ruedi, Jos., horloger, Ruswil.
Braxmeyer, G., » Schüpfheim.

Kupper, Otto, horlog.-optic., Sempach. 
Kupper, Niklaus, horloger, Sursee.
Meinen, Georges,
Zully, Franz, »
Zully, Leonhard, orfèvre, »
Muller, Karl, horloger, Triengen. 
Faulstich, Fritz, horlog.-bijoutier, Weggis. 
Lottenbach, Fr., horl.-bij.-opt., »
Hecht, M., horloger-bijoutier, Willisau. 
Affolter-Krauer, horloger, »
Peter, Siegfried, » »
Marrer, Jos., •< Wohlhusen.
Steffen, Jos., » »
Portmann, Franz, horl. bijout opt. m

Canton de St-Gall

Saint-Gall
Horlogers Uhnnacher 

Beck, Marie Vve, Speisergasse 38 . 
Bergundthal, Emile, Speisergasse 23 . 
Burren, Wiily (et opt.), Ztircherstr. 35 . 
Eichholzer, Werner, Schwalbenstrasse 12 
Engler, Arthur, Multergasse 31 .
Fehrlin, W., St-Leonhardstrasse 76 . 
Feuchter, Walter, Bahnhofstrasse 11 . 
Frischknecht, Ern., Engelgasse 2 . 
Haberli, Walter, Augustinergasse 29 . 
Hrubesch, Ant., Metzgergasse 22 . 
Kümpel, Albert, Brühlgasse 40 .
Labhart, Heinrich, Marktgasse 23 . 
Mayer-Weber, E. Vve, Neugasse 54 . 
Reuge, Eug., Lôwengasse 6 .
Richard S.A., Speisergasse 6 .
Scherraus, Gges & Cie, Marktplatz 14 . 
Schlapfer, J.-K. (et opt.), Neugasse 28 . 
Siegl-Bindschedler & Co., Multergasse 45 
Studer, Wern., Rorschacherstrasse 177 . 
Studinger, Emil, Schmidgasse 18 .
Sutter, W.-A., Rehetobelstrasse 2 . 
Tremp’s E. Erben, Metzgergasse 1 . 
Thuma, Hugo, Neugasse 5 .
Wiss, Bruno, Bahnhofstrasse 2 .
Wolf, Alfred, Langgasse 18 .

Bijoutiers
A.G. für Metallbearbeitung, Marsstr. 1 . 
Beck, Marie Vve, Speisergasse 38 .
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Bergundthal, E., Speisergasse 23 . 
Blochlinger, A., Teufenerstrasse 11 . 
Bolli, Richard, Multergasse 20 .
Btirren, Willy, Zürcherstrasse 35 .
Engler, Arthur, Multergasse 31 . 
Feuchter, Walter, Rosenbergstrasse 26 

und Bahnhofstrasse 11 .
Frischknecht, Ern., Engelgasse 2 .
Gut, Fritz, Marktgasse 7 .
Houriet, M., Bürglistrasse 8 .
Kamps, Elisabeth, Teufenerstrasse 5a. 
Labhart, Heinrich, Marktgasse 23 . 
Latzel, Franziska, Speisergasse 36 . 
Maier, Wilhelm, Falkensteinstr. 94b. 
Maxima S. A., Lessingstrasse 8 . 
Mayer-Weber, E. Vve, Neugasse 54 . 
Ruhland, Ernst, Gallustrasse 32 a. 
Scherraus, Gges & Cie, Marktplatz 14 . 
Schroth, Friedr., Poststrasse 15 .
Schürpf, Kreszenz, Vve, Goliatgasse 25 . 
Siegl-Bindschedler & Co., Multergasse 45 
Sternegg, Rud., Notkerstrasse 220 . 
Studer,Wern.,(etopt.),Rorschacherstr.l77 . 
Studinger, Emil, Schmidgasse 18 . 
Thuma, Hugo, Neugasse 5 .
Tremp’s E. Erben, Metzgergasse 1 . 
Wegner, Betti, Lustgartenstrasse 15 . 
Wôrnhard, Willi, Zeughausgasse 13 .

Pierres fines
Regenass, Hans, Rappensteinst. 8 . 

Voir annonce page 726 .

Sels de métaux précieux
Rothenberger & Co, St-Georgenstr. 118 .

Gâchter, J. & fils, horl. et bij., Altstætten. 
Baumgartner, Karl, horl.-bij., » 
Baumberger, O., horloger, Bazenheid. 
Thum-Ebnoter, E., fab. bijout., Benken. 
Schelling, E., horlog.-bij.-opt., Berneck 
Frei-Meier, J., » » >< •>
Althaus, W., horl.-bijout., Buchs
Letta, G.-D., horloger »
Zweifel, Johann, horl.-bij.-opt., » 
Schildknecht, Marie, horl.-bij., Bütschwil. 
Schonenberger, Jos., horlog., Degersheim 
Morger, Félix, » Eschenbach.
Saurer, Hans, » »

Hess, Emil, horloger, Flawil.
Ledergerber, G., horl.-bij.-opt. » 
Belloto, Val., horloger, Flums.
Rattin, Max, » •>
Senti, Anton, » ■>
Zwicki-Schubiger, Anna, horlog.-bijout., 

Gommiswald.

Gossau
Baumann, Gallus, horloger.
Theiler, Hans, Vve, ■>
Binnberg, Gust., orfèvre.
Jud, Frid., »

Erpf, Heinrich, horloger,
Lendi, Ant., »
Oehler & Co, argenterie,
Kaufmann, Gges, horloger,
Brunner, Heinrich, »
Brunner, Ernest, »
Zeller, Alphons,
Lackner-Grob, hor.-bij.-opt., Liechtensteig 
Ritter, Eug., bijoutier, »
Tschofen, Jos., horloger, >■
Stucky, Jean, horloger-opticien, Mels. 
Anderegg, O. & fils, horlogers, Nesslau 
Fuchs, Oswald » Oberschan.
Stump, Alfr., horl.-bijout.-opt., Ragaz. 
Muller, Rud., horloger-bijoutier, » 
Neukomm, Rud., horloger-opticien, »

Rapperswil
Kunz, E., horloger-bijoutier.
Ringgenberg, A.,
Fumagalli, A., »

Tobler, Jac. Vve, horloger, Rheineck. 
Blatter, Fréd., » »
Kuhn, Wilhelm, fabr. bijouterie, » 
Tschudi, Marie, bijouterie, »
Scheiwiller, Alb., horloger, Rickenhaus. 
Wagner, Theodor » »

Rorschach
Bruderer, Karl, horlog., Hauptstrasse 50 . 
Brander, Léo, horl.-bij., Hauptstrasse 77 . 
Klâger, Rob., horl.-bij., Signalstrasse 2 .

Grabs.
»

Heerbrugg.
Kaltbrunn.

Kappel.
J»

Kirchberg.
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Maurer, Fried., horl.-bij., Hauptstr. 19 . 
Peterhans, W.,horl.-bij.,Scholastikastr. 13 
Roth, Gustav, horloger, Kirchstr. 55 . 
Weissen. Rud., » St-Gallerstr. 5 . 
Zemp, R., horl.-bijout., Hauptstrasse.

Gôldi, Ant., horlog.-bijout.-opt., Rüthi. 
Broder, Beat, horloger-bijout., Sargans. 
Schneider, Ern., horloger, »
Blum, Rob., horl.-bijout., St-Margrethen. 
Jochum, Jos., » »
Vuilleumier, H., » Sevelen.
Frei, Jak., » Sidwald.
Wâlchli, Ern., horlog.-bijout.-opt., Thaï. 
Rissi, And., horlog.-bijout., Trübbach. 
Schlegel, Jak, » »
Rieder, H., horlog.-bij-opt., Uznach. 
Muller, Théod, » »

Uzwil
Seiler, Eug., horloger.
Bleiker, Jak., >>
Maeder, Eug., » Niederuzwil.
Buhler Frères, fonte sous pression.

Wagner, Theod., horloger, Waldkirch. 
Gubser, J., horlog.-bijout., Wallenstadt. 
Frei, A., » »
Eberhard, B. Vve, horl.-bijout., Wattwil.
Oberlin, Vital, » »
Schenk, Alb., » „
Frei, Jos., » Widnau
Spirig, Robert, »

Wil
Güttinger-Schmid, Marty, horl.-bijouterie. 
Klaus, Adolf, horloger-opticien.
Müller, Erw., horloger.
Zuber, Robert, »
Meier, Max, bijoutier-orfèvre.
Sailer, Rud., héritiers, bijoutiers.
Bick, Adolf, orfèvre.
Buck, Willy, »

Canton de Schaffhouse

Schaffhouse
Homberger-Rauschenbach, E.,

Fabrique d’horlogerie. Voir annonce page 728 . 
Contrôle fédéral des matières d’or 

et d’argent. Postgebaude.

Horlogers Uhrmacher 
Berger, Hans, Vordergasse 4 .
Hâberli, Alb., Bachstrasse 28 .
Haberli, Ern., Münstergasse 19 .
Kunz, Alfr., Artilleriestr. 25 .
Leibold, Martin, Platz 6 .
Molteni, Ernst, Vorstadt 44 .
Müller, Theodor, Schwertstrasse 6 . 
Nobs, E., Vordergasse 16 .
Roost, Jak. Mme, Oberstadt 24 . 
Schmidlin, Robert, Lôwengâsschen 6 . 
Schneiter, Alf., Lôwengâsschen 10 . 
Tanner, Walter, Bachstrasse 22 .
Vogel, Hans, Fronwagplatz 14 .
Vogel, Joh.-Jac., Niklausenstieg 10 . 
Waffler, G., Vordergasse 79 .

Bijoutiers
Bertsche, Hermann, Oberstadt 21 . 
Diinki-Furrer, A., Vordergasse 66 . 
Dunstheimer, René, Vorstadt 35 . 
Furrer-Jacot, F., (fabr.), Sporrengasse 1 
Jezler & Cie S. A., orfèvr., Herrenacker 8 
Jezler, Rud., Schwertstrasse 1 .
Kunz, Alfr., Artilleriestr. 25 .
Nobs, E., Vordergasse 16 .
Oertli, A., Hochstrasse 20 .
Schmidlin, Robert, Lôwengâsschen 6 . 
Sternegg, orfèvrerie, Hohlenbaumstr. 18 
Vogel, Hans, Fronwagplatz 14 .
Waffler, G., Vordergasse 79 .
Weber, Edouard, Unterstadt 11 .

Optique
Gasser, Emil, Vorstadt 26 .
Knecht, Arnold, Fronwagplatz.
Müller, Théo, Schwertstrasse 6 .
Roost, Jak. Mme, Oberstadt 24 . 
Schmidt, Hermann, Vordergasse 6 . 
Seeberger, Vordergasse 60 .

Neuhausen am Rheinfall

Müller-Ruh, Albert, horloger-bijoutier. 
Degoumois, Otto, horloger.
Bopp, Ernest, pierres fines.

Voir annonce page 716 .
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Bachtold, Scl, horloger, Schleitheim
Wenger & fils, » Stein a. Rh
Mülchi, Arn., » »
Cattaruza, E., » Thayngen
Bringolf, Arn., » Unterhallau
Rahm, Hans, » »

Canton de Schwyz

Schwyz
Horlogers Uhrmacher 

Bruhin, Paul, Herrengasse. 
Bürgler, Léonh., lbach.
Kalin, Karl, Herrengasse.
Meyer, Leonz, Dorf.

Rieder, Hugo, horlog.-bijout., Lachen. 
Schelbert, Walter, horloger, Muotathal. 
Schelbert, Ant., » »
Hediger, Ad., horloger, termin., » 
Seiler, Ad., horlog.-bijout.-opt., Siebnen.

Canton de Thurgovie

Frauenfeld
Held, Walther, horloger-opticien.
Blàsi, j.-R., horloger.
Koch, Ern., horlogerie-bijouterie.
Wahli-Friedli, E., »
Pajarola, M., »
Ritter, C., bijoutier-orfèvre.

Bijoutiers-orfèvres Goldschmiede 
Biser, Martin, Herrengasse.
Kalin, Karl, Herrengasse.
Nigg, Paul, lbach.

Opticiens
Bruhin, Paul, Herrengasse.
Meyer, Leonz, Dorf.

Einsiedeln
Horlogers Uhrmacher 

Gyr-Blunschy, z. Raben.
Biderbost-Kalin, Berty, Hauptstr. (et opt.)

Bijoutiers-orfèvres Goldschmiede 
Benziger & Co. A.-G.
Biberbost-Kalin, Berty, Hauptstr.
Kalin, JosefinaVve, St-Meinrad, Hauptstr.

Felchlin, Adolp., horloger, Arth.
Nicolet, Edg., » »
Ackermann, Otto, » Brunnen.
Jauch, Martin, horloger-optic., » 
Camenzind, H., horl.-bijout., Gersau. 
Berner, Edwin, » » Goldau.
Borer, Walter, bijoutier, »
Dollé-Ulrich, W., horl.-bijout., Küssnacht. 
Ehrler, Jos., horl.-bij.-opt., »
Scherrer, Josef, horl.-bijout., »
Düggelin, Marianus, bijoutier, Lachen. 
Kessler, Joseph, horlog.-bijout., » 
Meister, Jos, » »

Ledergerber, H., horl.-bijoutier, Aadorf.
Lehmann, Paul, » Amriswil
Dubach, Martin, « »
Magli, Albert, » »
Weber, Anton, » »
Frei-Baumgartner, ■■ Arbon
Günther, Ern., » »
Rohr-Metzger, E. » »
Allemann, W., horloger, Bischofszell. 
Bauer, J., » »
Tschudy, A., horl.-bijout.-orfèv., » 
Casanova, E., horl.-bij.-opt., Bürglen. 
Wenger, E., horloger, Diessenhofen. 
Hilpert, Edwin, » »
Kreis, Hermann, bijoutier, Ermatingen. 
Egloff, Jakob, horlog.-rhab., » 
Steinemann, J.-U., horloger, Eschlikon. 
Weber, E., » ■>
Spring, A. & H. frères, argent., •>
Haag, Alb., horloger, Hugelshofen.

Kreuzlingen
Bodan Uhren, A.-G., pendules.
Froscher, horloger-bijoutier.
Oberhânsli, E., »
Müller, J., horloger.
Reich, Rud., horloger.
Schrenk, Franz S. A., horlogerie, (gros). 
Pfaendler, K.-G., exportât, d’horlogerie. 
Gottschalck, K. S. A., gaînerie.

Export S.àr.l.,horl.-bij,,Langgreut-Egnach
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Mark, Otto, horlog.-bijout., Roggwil 
Fatzer, Alb., horl.-bijout.-opt., Romanshorn 
Koller-Feusi,F., » » » »
Krais, Otto, horloger, »
Pfister, A., horl.-bijout.-opt., Sirnach. 
Huber, Joh., horloger, »
Labhardt, W., horlog.-bijout., Steckborn. 
Guhl, Joh., bijoutier-orfèvre, » 
Wuilleumier, J., horloger, Sulgen.
Egloff, Jakob, » Tagerswilen.

Weinfelden
Hugentobler, Ida, horloger.
Mariotta-Hugentobler, A., horl.-bij.-opt. 
Koller, Ernest, horloger.
Wenger, Théo, » (et opt.).
Westermayer, G., »

Canton d’Unterwald

Stans

Züllig, Paul, horlog.-bijout., Andermatt. 
Gerbe, Ludwig-Arn., horloger, Bürglen. 
Brander, Meinrad, » Erstfeld.

Canton de Zoug

Zou g
Iten, Konrad, horl.-bij, Zeughausgasse 21 . 
Kaiser, Walter, bijoutier, Neugasse. 
Kaufmann, Arth., horl.-bijout.,Kolinp!atz3 
Rogel, Josef, horl.-bij., Bahnhofstrasse. 
Rôsselet, A. & fils, » Aegeristrasse. 
Seeberger, W., » Bahnhofstr. 42 .
Wolf, H., » Neugasse 18 .
Landis & Gyr S.A, appar. électriques.

Kissling, Ad., horloger-bijoutier, Baar. 
Schmid, Eugen, » »
Schmidle, Armin, horl.-bij.-opt., Cham. 
Stehli, Arthur, horloger-bijoutier, » 
Brander, N., horloger, Unterageri.

Bangerter, horloger-bijoutier.
Amstutz, E. & H., horiog.-bijout.-opticien. 
Keller, Gottfried, horloger-bijoutier. 
Leuw, R., »

horloger, Beckenried. 
» Buochs.

Amstad, A.,
Lüthi, Ernst,
Unternâhrer, O., » »
Amrhein, Hans, » Engelberg.
Schôni, E. & Co, horlog.-bijout., » 
Guntensperger, Alf., horl.-bij.-opt., » 
Zumstein, Ed., horloger, Giswil.
Brauchli, Emil, » Hergiswil.
Kaiser, Leonz, » »
Reinhard, Otto, « Kerns.

Sarnen
Imfeld, Edouard, horlog.-bijout.-optique. 
Merian, Eug., horloger-bijoutier. 
Reinhard, Arnold, horlog.-bijout.-optique. 
Spiller, Emile, opticien.

Canton d’Uri
Jauch, Martin, horloger, Altdorf. 
Jurt, Walter, » »
Lauener, Jos., » »

Canton de Zurich

Zurich-Ville
Horlogerie

Uhrenmacher und Uhrenhandlungen 
Adler, Arthur, Bahnhofstrasse 69 . 
Affolter, Max, Strehlgasse 25 .
Albrecht, Ernest, Limmatquai 104 . 
Allemann, Alb., Dienerstrasse 72 . 
Allemann, M. Vve, Rôschibachstr. 69 . 
Allemann, Walter, Bahnhofstrasse 26 . 
Aubert, A. Vve, Hônggerstrasse 93 . 
Augenstein, Herm. Vve, Augustinerg. 28 . 
Bachschmid, H., Frankengasse 25 . 
Banziger, Gebr., Talacker 41 .
Barth, Ed. & Co., Bahnhofstrasse 94 . 
Berkovitsch & Co., Bahnhofstrasse 63 . 
Bettschen, Werner, Usteristrasse 10 . 
Beyer, Chronométrie S. A., Bahnhofstr.31 . 
Biedermann, G., Seefeldstrasse 60 . 
Blessing, A., Universitatstrasse 89 . 
Borde, Josef, Seestrasse 31 .
Borer, Victor, Limmatquai 6 .
Borsari & Meier S.A., Seefeldstrasse 62 . 

Voir annonce page 724 .
Bourquin, François, Langstrasse 234 . 
Braun, Eug., Limmattalstr. 241 . 
Breitinger, Otto, Badenerstr. 747 .
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Brendle, Hans, Schipfe 21 .
Brunner, Ad., Mühlegasse 7 .
Brunner, René, Weinbergstrasse 100 . 
Bucherer, A. G., Bahnhofstrasse 50 .
Bur, Otto, Albisstrasse 25 . 
Burgermeister, Hans, Bertastrasse 4 . 
Caminada, Josef, Forchstrasse 387 . 
Cattin, James, Hochstrasse 73 .
Christen, Francis, Herbstweg 92 . 
Class-Schlatterer, H., Langstrasse 47 . 
Dâschler, Aug., Sihlstrasse 99 . 
Delachaux,Sim., Limmattalstr.169 , Hôngg. 
de Vries, M.-K. A.G. (gros), Uraniastr. 14 . 
Dodillet, Albert, Hechtplatz 1 .
Drame, Karl, Nordstrasse 218 . 
Dreyïuss, Benno (gros),

Bahnhofstrasse 35 . Voir annonce page 759 . 
Ducommun, Ch., Giesshübelstrasse 78 . 
Eichenberger, Fried., Dahliastrasse 16 . 
Ekmitsch, Salim, Bahnhofquai 7 .
Fischer, Arnold, Seefeldstrasse 47 . 
Fischer, Martin, hérit., (élect.) Rieterstr.59 
Fischer, Otto, Seefeldstr. 9 .
Freiseisen, E., Stampfenbachstrasse 56 . 
Frey, Pierre, Forchstrasse 109 .
Freytag, Rud., Badenerstrasse 676 .
Frick, Ernst, Winterthurerstrasse 552 . 
Früh, J., Bleicherweg 23 .
Fiirstenfeld, H., Schaffhauserstrasse 351 . 
Furter, Fr., Schaffhauserstrasse 75 .
Galli, Hans (grosl, Nüschelerstrasse 49 . 
Galli, Max, Theaterstrasse 16 .
Gelbard, Wolf, Langstrasse 35 .
Grazzi, M., Krautgartengasse 5 . 
Gübelin, les fils, Bahnhofstrasse 36 . 
Güggi, Oscar, Rennweg 38 .

Guler, Alfons, Albisriederstr. 254 .
Gygi, A., Erben, (gros), Baumgasse 10 . 
Gysel, A., Storchengasse 17 . 
Haas-Bucher, G., Seebahnstrassb 157 . 
Haberle, Max (gros), Limmatstrasse 21 . 
Hænggi, Ed.-U., Seegartenstrasse 2 . 
Hæny, Paul (gros), Talacker 34 .
Hany, Paul, Schaffhauserstr. 455 . 
Hanhart & Co (gros), Talacker 41 . 
Hasler, Walter, Selnaustr. 15 .
Heinicke, Max, Limmatquai 32 . 
Henneberg, A. Vve, Minervastrasse 126 . 
Hess, Otto, Grebelackerstrasse 36 . 
Hesselbarth, R., Forchstrasse 38 
Hock, joh., Schürbungert 5 .
Hohl, Otto, Zurlindenstrasse 214 . 
Honegger, W., Ohmstrasse 16 .
Hora S. A. (gros), Sennhauservveg 20 . 
Hotz, Ernst (repr.), Konradstrasse 51 . 
Hug, O., Universitàtstrasse 39 . 
Hugentobler, Eug., Limmatquai 130 . 
Hürlimann, A., Kappelergasse 16 . 
Imowa S. A-, Bahnhofstrasse 35 .

Voir annonce page 759 .
Ipsotechnik, Haab & Co, Limmatquai 112 . 
IvvoWatch, S.àr.l.,Schwamendingerst. 42 
Jaeggi, A.-K., (gros), Kuttelgasse 2 . 
Jakel, Rudolf, Badenerstr. 543 .
Jâkel, Walter, Badenerstrasse 18 . 
Johannsen, O., Niederdorfstrasse 61 . 
Jôrin, Georges (gros), Bahnhofplatz 3 . 
Karo, Herm. (gros), Stampfenbachstr. 75 . 
Kaufmann, A4., Mme, In Gassen 6 . 
Keller, F, héritiers, Niederdorfstr. 46 . 
Keller-Ambühl, J., Limmatquai 108 . 
Kienzler, Albert, Zweierstrasse 123 . 
Klingler, Arthur, Josefstrasse 177 . 
Kofmehl, Emile, Bahnhofstrasse 61 .

© *Vi

PAUL DITISHEIM MONTRE

TITUS
GENÈVE, Grand-Quai 8 ZURICH, Bahnhofstrasse 37
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Kramer, Saul, Kappelergasse 15 . 
Krânzler, L., Schaffhauserstrasse 15 . 
Kurz, Armin, Uraniastrasse 30 . 
Langemann, Rob , St-Peterhofstatt 12 .
" Le Castel » (grosl, Bâckerstr. 502 . 
Leroy, Marcel, Klosbachstrasse 24 . 
Leutert, Gottfried, Oberdorfstrasse 22 . 
Lindner, Oscar, Bahnhofstrasse 51 . 
Locher, Stephan, Lavaterstrasse 79 . 
Maar, Automatic Car Watch Cy, Talstr. 12 
Mâder, Louise, Albistrasse 7 .
Meier, Ed., Seefeldstrasse 34 .
Meier, Fried., Katzenbachstrasse 46 . 
Meier, H.-E., Bahnhofstrasse 83 .

Voir annonce page 786 .
Melzer. Joël, St-Annagasse 17 .
Meyer, Alb , Badenerstrasse 18 .
Misteli, W., Lôwenstrasse 19 .
Mobec Uhren S. A., Bahnhofstrasse 78 . 
Mongin, André, Seestrasse 3 .
Mongin, Hubert, Birmensdorferstr. 107 . 
Montandon, A., Klosbachstrasse 88 . 
Morgenbesser, Nuta, Lôwenstrasse 24 . 
Moser, E., Râmistrasse 7 .
Müller-Gebel, E. Mme, Bahnhofquai 9 . 
Nussberger, R., Theaterstrasse 20 .
Ophir S.A., Mühlegasse 11 .
Pfeiffer, J.-F., S.A., Lôwenstrasse 61 .

Voir annonce page 699 .
Rappaport, Hermann, fabric. et export., 

Badenerstrasse 125 .
Ratoliska, J., Hottingerstrasse 36 . 
Rentsch & Co., Weinbergstrasse 1 . 
Richard S. A., Bahnhofstrasse 74 
Rihs, Fritz, Langstrassé 76 .
Robert, E., pendul., Schimmelstrasse 6 . 
Rudin, Ad., Badenerstrasse 120 .
Sabora Watch Co Ltd, Weinbergstr. 1 . 
Saumon, J. (gros), Rennweg 35 .
Schalch, Konrad, Gasometerstrasse 28 . 
Schild, Armin, Langstrassé 64 .
Schild, Walter, Birmensdorferstr. 187 . 
Schmid, Josef, Badenerstrasse 661 . 
Schônmann, Maurice, Rindermarkt 4 . 
Schwarz-Lauener, R. J., Râmistr. 35 . 
Schweizer, Eric, Salerstrasse 10 . 
Schweizer, F., Miillerstrasse 43 .
Solvil, Bahnhofstrasse 37 .

Springer, M., Dorfstrasse 57 .
Stahel, Oscar, Sihlstrasse 3 .
Staubli, Theoph., Langstrassé 95 .
Steger, A., Limmatquai 62 .
Stôckli, Anton (grosl, Lôwenstrasse 59 . 
Storz, Herm., Fraumünsterstrasse 14 . 
Strübin, K., Schaffhauserstrasse 126 . 
Surer-Zumsteg, H. S. A., Rôntgenstr. 4 
Sussmann, R. Vve, Niederdorfstr. 45 . 
Suter-Schtifer, W., Zeltweg 92 .
Tschudin & Schneider (gr.), Limmatq. 112 
Türler, A. & Cie, Paradeplatz. 
Uhren-Bieri G. m. b. H. (gros) Lôwenstr. 67 
Uhrex S.A., Hottingerstr. 6 .
Varile, Giovanni, Augustinergasse 16 . 
Vaucher De la Croix, J.-P., Rôntgenstr. 72 
Veil, Gebr., Bahnhofstrasse 64 .
Villiger, Emil, Bleicherweg 10 .
Vlasak, F., Badenerstrasse 9 .
Vuille, Aug., Aegertenstrasse 36 .
Walter, Karl, Seilergraben 61 .
Wapex S.A., (gros), Ulmbergstrasse 4 . 
Webendôrfer, Gebr. (gr.) Beethovenstr. 43 . 
Weber, Bruno, Kalkbreitestrasse 97 . 
Wicki-Perrin, A., Backerstrasse 22 . 
Widmer, Georges, Kalkbreitestrasse 57 . 
Wiedenmann, F., Schaffhauserstr. 40 . 
Wilburger’s Erben, Limmatquai 116 . 
Wipfli, Walter, Limmatquai 94 .
Wolf, R.-A., Wühre 13 .
Zimmermann, H., Bahnhofstrasse 74 . 
Zingerle, F., Asylstrasse 77 .

Horlogers exportateurs

Bischofberger, Ad.-H., Sihlstrasse 95 . 
Bragger, U., Badenerstrasse 361 . 
Diethelm & Co S. A., Talstrasse 15 . 
Ehni, Geo & Co, Tobelhofstrasse 20 . 
Flury, Ad., Bureau de vente:

Bertastrasse 20 . Voir annonce page 760 .
Futura Watch, S. à r. 1., Nüschelerstr. 22 . 
Hora S. A., Sennhauserweg 20 .
Itraco Watch Co, Ltd, adresse 

actuelle: Fachstr. 206 , Oberrieden.
. Voir annonce page 761 .

Keller, Ed.-A. & Co S. A., Bahnhofstr. 31 . 
Kuenzle & Streiff AG., Uraniastrasse 15
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Lotscher, Robert, Ottikerstrasse 14 . 
Lutz, Emile, Pelikanstrasse 3 .
Meier, H.-E, Bahnhofstrasse 83 .

H . - E . MEIER

Bahnhofstrasse 83 Téléphone 23 26 24

PRAESENT WATGH
Montpos en tous calibres 

Exposition permanente d’env. 300 
Modèles différents - Délais rapides

Normapol A. G., Mühlegasse 17 .
Sabora Watch Co. Ltd, Weinbergstr. 1 . 
Saumon, Jules, Rennweg 35 .
Uhren Export A.G., Tôdistrasse 52 . 
Wâlchli & Co., Liebermann, Talstr. 62 .

Horloges électriques
Borsari & Meier S.A., Seefeldst. 62

Voir annonce page 724 .
Pfeiffer, J.«F. S.A., Lôwenstr. 61 .

Voir annonce page 699 .

Instruments de précision

L’APPAREIL PLAGWITZ mesure la 
la circonférence (rotondité) des fils étirés 
(nus ou émaillés) de tous métaux, du 
diamètre le plus fin jusqu’à 1,0 mm., par 
voie optique. Exactitude absolue.

© Renseignements et démonstrations par:

INDUSTRIAL DIAMOND LTD

Bahnhofstr. 42 , ZURICH 1

Représ, exclusif pour la Suisse et différents pays.

Bijouterie-orfèvrerie
Gold- und Silbetwaren 

Adler, Arthur, Bahnhofsirasse 69 . 
Affolter, Max, Strehlgasse 25 .
Albrecht, Ernest, Limmatquai 104 . 
Allemann, Alb., Dienerstrasse 72 . 
Allemann, W., Bahnhofstrasse 26 . 
Augenstein, H. Vve, Augustinergasse 28 . 
Baltensperger, Pierre, Bahnhofstr. 40 . 
Bânziger, Gebr., Talacker 4L 
Barth, Ed. & Co., Bahnhofstrasse 94 . 
Baumann, Heinrich, Storchengasse 17 . 
Baumann, Theod. Vve, Bederstrasse 97 . 
Béguelin, Maur., Badenerstrasse 74 .

Bergmann, René, Bahnhofstr. 76 . 
Berkowitsch & Co, Bahnhofstrasse 63 . 
Berner, Elfr. Frau, Strehlgasse 13 . 
Betschard, Hans-W., Zweierstrasse 138 . 
Belz, Wilh., Schaffhauserstrasse 29 . 
Bijouterie Ribella, Bahnhofstrasse 52 . 
Bischoff, Max, Langstrasse 192 .
Blanc, Roger, Oberdorfstrasse 28 . 
Blassa, J., fabr. d’orfèvr., Rennweg 7 . 
Bœsiger-Fuchs, J., Seefeldstrasse 8 . 
Bohnenberger, C., Bahnhofstrasse 33 . 
Bosshard, Walter, Strehlgasse 18 . 
Bosshard & Co, A.G. (gros) Weinbergstr.38 
Bourquin, F., Langstrasse 234 . 
Braunschweig, Jules, (repr.), Gartenstr. 33 
Brunner, René, Weinbergstrasse 100 . 
Bruppacher, H., Limmatquai 56 . 
Bucherer, A. G., Bahnhofstrasse 50 .
Bur, Otto, Albisstrasse 25 . 
Burch-Korrodi, Bahnhofstrasse 44 . 
Class-Schlatterer, H., Langstrasse 47 . 
Cohn & Co., Turnerstrasse 25 .
Daschler, Aug, Sihlstrasse 99 .
David, Léo & fils, Beethovenstrasse 9 . 
Demuth, Eric, Bahnhofstrasse 86 . 
Drigalla, E., Rennweg 6 .
Eggs, H , Limmatquai 42 .
Egle, Paula, Hufgasse 19 .
Egli, G., Talstrasse 70 .
Eiseie, Alfons, Rindermarkt 14 . 
Elsenhans, Hugo (repr ), Stüssistr. 92 . 
Fischer, Arnold, Seefeldstrasse 47 . 
Fischer, Erwin, Rennweg 2 .
Frein, Chs-Léon, (gros) Florastrasse 50 . 
Frey, P., Forchstrasse 109 .
Freiseisen, Emile, Stampfenbachstr. 56 . 
Friedli, Hans, Nüschelerstrasse 44 . 
Fritsch-Widmer, Bahnhofstrasse 64 . 
Frôhlich & Kraska, (atelier) Rennweg 10 
Fumagalli, A., Feldeggstrasse 58 .
Furter, F., Schaffhauserstrasse 75 .
Gaum & Co., Glockengasse 18 .
Gessner, Walter, Rotachstrasse 9 .
Ghezzi, Giacomo, Strehlgasse 26 . 
Gilomen, Rud., Rennweg 59 .
« Goldschmitte », Stadelhoferstr. 38 . 
Graber, Otto, Rennweg 38-40 .
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Grünenfelder, ERennweg 19 .
Güggi, Oscar, Rennweg 38 .
Guttmann, D. S.A., Bâckerstr. 127 . 
Haas-Bucher, Gustave, Seebahnstr. 157 . 
Hage, Emil Vve, Sihlstrasse 24 .
Hage, Eug., Limmatquai 16 .
Hebting, Verena, Limmatquai 48 .
Heeb, Aug., Hoschgasse 38 .
Henneberg, A. Vve, Minervastr. 126 . 
Hess, héritiers de Fritz, Minervastr. 118 . 
Hiltpold, Elisabetli (gros), Usteristr. 10 . 
Hoch, Am., Talacker 41 .
Honegger, W., Ohmstrasse 16 . 
Horowicz, Manfredo, Münzplatz 3 . 
Hugentobler, E., Limmatquai 130 . 
Husmann, Emma, Seefeldstr. 62 . 
Johannsen, Otto, Niederdorfstrasse 61 . 
Jôrin, Georges, Bahnhofplatz 3 .
Karrer, J.&A. (gros), Leonh. Ragaz-Weg8 
Kaufmann, M. Mme, In Gassen 6 .
Keller, F., hérit., Niederdorfstrasse 46 . 
Kiefer, G. & Co, S A , Bahnhofstr. 18 . 
Kienzler Albert, Zweierstrasse 123 . 
Kissling, Karl, Waaggasse 7 .
Klâusli, O., Waisenhausstrasse 4 . 
Knakowski, Robert, Rennweg 11 .
Kniel, Max, Pelikanstrasse 2 .
Kofmehl, Emile, Bahnhofstrasse 61 . 
Koller, Gotth., Rindermarkt 8 .
Kôrber, Otto, Brandschenkestr. 6 . 
Kramer, Saul, Kappelergasse 15 . 
Kranzler, L., Schaffhauserstrasse 15 . 
Krucker & Springer GmbH., Dorfstr. 57 
Kündig, E. & Co., Uraniastrasse 9 .
Kurz, Armin, Uraniastrasse 30 .
Lâmmlin, L., Kuttelgasse 1 .
Lang, Albert & fils, propr. : Henri-Alb.

Lang, Bahnhofstrasse 31 .
Langemann, R., St-Peterhofstatt 12 . 
Lienberger-Bænziger, B. & G., Strehlg. 23 . 
Lindner, Ose. (repr.), Bahnhofstrasse 51 
Loosli, Fritz (atelier), Kuttelgasse 7 . 
Lotscher-Kaesser, J. (gros) Freudenberg- 

strasse 87 .
Marti, Alfr. (gros), Sandacker 17 .
Meier, Aug., Rennweg 4 .
Meier, Walter, Rennweg 15 .

Meister, E. A. G , Paradeplatz.
Meli, Léo, Rindermarkt 17 .
Merz, Gust., Seidengasse 8 .
Meyer, Alb., Badenerstrasse 18 .
Misteli, Edwin, Uraniastr. 20 .
Misteli, W., Lowenstrasse 19 .
Mohler A Suter, (fab.), Winterthurerstr. 289 
Morgenbesser, N., Lowenstrasse 24 . 
Moser, E., Ràmistrasse 7 .
Murbach, Rud., Storchengasse 15 . 
Mutschelknaus, Eug., Bleicherweg 8 . 
Neresheimer, B., S. A., Bahnhofstr. 32 . 
Notter, Engelbert, Strehlgasse 3 . 
Nussbaumer, Max, Mtillerstrasse 31 . 
Ophir S.A., Mühlegasse 11 .
Péclard, Fritz, Strehlgasse 33 .
Péclard, Hans (gros), Gotthardstrasse 6 . 
Pfenninger, Karl, Limmatquai 24 .
Pioda, Giov., Miinsterhof 14 .
Piocher, Willy, Augustinergasse 22 . 
Pünter, W.-A., Bahnhofstrasse 67 . 
Reinhard, Alice, Mme, Strehlgasse 3 . 
Rentsch & Co., Weinbergstrasse 1 .
Rihs, Fritz, Langstrasse 76 .
Riklin, A., Mme, Spitalgasse 9 .
Rudin, Ad., Badenerstrasse 120 .
Scharer, Cari, Bahnhofstr. 102 . 
Schellenberg, Joh., Birmensdorferstr.lOl. 
Schild, Armin, Langstrasse 64 .
Schlœr & Co., Seefeldstrasse 62 .
Schmid, Ernest & Co, Schützengasse 19 
Schneider, Jos. (gros), Quellenstrasse 30 . 
Schulter Frères, Richard Wagnerstr. 16 . 
Schwartz, C., Limmatquai 76 .
Schwarz, Hans, Dienerstrasse 56 . 
Schwarz-Lauener, R. J., Ramistr. 35 . 
Schweizer, Eric, Salerstrasse 10 . 
Schweizer, Friedr., Müllerstrasse 43 
Segenreich, A., Münstergasse 25 . 
Séquin-Dormann, Bahnhofstr. 69a. 
Sollberger, M., Bederstrasse 97 .
Solvil, Bahnhofstrasse 37 .
Spitzbarth, Hans (gros), Stockerstr. 39 . 
Spitzbarth, Rud., Feldeggstr. 58 . 
Springer, M., (import.) Dorfstrasse 57 . 
Stahel, Oscar, Sihlstrasse 3 .
Stolle, Ernest, Bahnhofstrasse 74 .
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Strotz, W., S. A., Linimatquai 94 .
Stüssi & Dœbeli, Theaterstrasse 12 . 
Sulzbach, A., Bahnhofstrasse 100 . 
Surer-Zumsteg, H. S. A., Rôntgenstrasse 4 . 
Sussmann, R. Vve, Niederdorfstr. 45 . 
Suter-Schâfer, W., Zeltweg 92 .
Tissot, Marcel (gros), Binzwiesenstr. 30 . 
Tobler, Conrad, Schlüsselgasse 4 .
Varile, Giovanni, Augustinergasse 16 . 
Vlasak, F., Badenerstrasse 9 .
Wassner, J. (gros), Kreuzplatz 1 .
Weber, Bruno, Kalkbreitëstrasse 97 . 
Weber, Henri (gros), Talstrasse 58 . 
Weber, Paul, Limmatquai 10 .
Wehrli, Werner, Rennweg 9 . 
Weingârtner &Jucker (fabr.) Spyristr. 2 . 
Wessel, W., Limmatquai 64 . 
Wiedenmann, F., Schaffhauserstrasse 40 . 
Widmer, Ed., argenterie, Wiesenstr. 11 
Widmer, Georges, Kalkbreitestrasse 57 . 
Wilburger’s Erben, Limmatquai 116 . 
Wiskemann-Knecht, A., A.-G., Paradepl., 

Bahnhofstrasse 28a.
Wunderli, Max, Zweierstrasse 17 .
Zarth, Karl, Augustinergasse 4 . 
Ziehme-Streck, Limmatquai 46 .
Zoller, Victor, Langstr. 238 .
Zurbuchen, E. S.A., Bahnhofstrasse 71 .

Bljouterie-Reparatur-Werkstâtte
Meier, Aug., Rennweg 4 .

Fournitures et outils d’horlogerie-bijout.
Uhrmacher- u. Juwelen-Utensilien 

und - Werkzeuge
Hoch, Arn., «z. Sihlgarten »,Talacker41 
Kellenberger, J.jun., Weinbergstr. 111 . 
Saumon, j., Rennweg 35 .
Tschudin & Schneider,

Limmatquai 112 .

Aciers Stahi
Acier Firth, Société anon. de vente, 

Schützengasse 19 . Voir annonce pige 705 .
Kemag Edelstahl AG., Utoquai 39 
Phœnix Stahi A.G., Schlieren-Zch, 

Friedaustr. 9 . Tél. (051) 91 70 77/78 et 
98 85 85/86 .

,,Stahag“, Hohlstrasse 489 .
Stahlimport A.G., Dufourstrasse 56

Balances à compter
Keller, Max, Krauelgasse 9 .

Voir annonce page 738 .
Wolï, H.-U-, Centralstrasse 10 .

Voir annonce page 753 .

Balances de précision
Keller, Max, Krauelgasse 9 .

Voir annonce page 738 .

Balanciers à friction
Wolf, H.-U., Centralstrasse 10 .

Voir annonce page 753 .

Brillants
David, Léo & fils, Beethovenstr. 9 . 
Lang, Albert & fils, propriétaire : 

Henri-Albert Lang, Bahnhofstrasse 31

Dégraissage et séchage des métaux
Technochimie S. A.,

Letzigraben 165 . Voir annonce page 750 et 751 .

Diamants industriels

Haefeli & Go
Scheuchzerstr. 133 — ZURICH 6

Diamants industriels 
Taillerie de diamants 

Diamants et Outils-diamants 
pour toutes industries

Spécialité : Burins - diamants taillés

INDUSTRIAL DIAMOND LTD
Bahnhofstr. 42 , ZURICH 1
Diamant industriel

Poudre de diamant en tout calibrage, 
Boart, diamants à redresser, outils dia- 
mantés; aux meilleures conditions du 
jour.

Instruments de mesure
Sauter, E.-J., Regulastrasse 45 , Zch 46 . 

Voir annonce page 391 .

Machines (fabr. de)
Fabrique de Machines-outils 

Oerlikon, Buehrle & Co,
Oerlikon. Voir annonce page 757 .
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Hausser & Cie, Miihlebachstr. 72 . 
Voir annonce page 728 .

Outillage
Spengler, R., Ausstellungstrasse 80 

Voir annonce page 732 .

Perles imitation (fabr. de) 
David, Léo & fils, Beethovenstr. 9 .

Presses à friction
Wolf, H.-U., Centralstrasse 10 .

Voir annonce page 753 .

Taillerie de Diamants
Weber, Henri, Talstrasse 58 .

Tél. (051) 25 66 18- 19 .

Verres de montres
Hoch,Arn., <z.Sihlgarten»,Talacker41

Gross-Andelfingen
Qriesser, Emil, horloger.
Hiltebrand, J., »

Klein-Andelfingen
Turmuhrenfabrik Mâder A.G., horloges 

monumentales.

Dietikon
Amman, Emile, horloger-bijoutier.
Ehrler, Ern., horloger-bijoutier-opticien.

Dübendorf
Kohler, Paul, horloger.
Worni, Paul, horloger-bijoutier.

Horgert
Horlogers

Gaugler, Emile.
Hermann, Joseph & fils.

Bijoutiers
Gut, Alfred.
Lee, Karl.
Weber, Eisa, import, pierres précieuses.

Küsnacht
Aebischer, Franz, horloger.

Korrodi, Herm., horlog.-bijout.-optique. 
Müller, Erhard, couverts et argenterie 
Perregaux, Georges, horloger.
Seeger, Ose. S.A., bijouterie (gros).

Pfâffikon
Horlogers

Krebs, Albert, Hochstrasse. 
Saurer-Stauffer, Alb., Seestrasse.

Rüti
Heusser, Walter, horloger.
Jeanmaire, André, horloger.
Schmid, Rud., horloger-opticien. 
Tischhauser, G., horloger.
Vôgeli, horlog.-bijout.-optique.

Stæfa
Ventilation S. A., installations 

aérodynamiques, Tél. (051) 93 .01 .36 .
Voir annonce frac page conrcrtnre.

Deiss, Christ., horloger-bijout., Oetikon. 
Markvvalder, Gust., horloger, »

Uster
Gamper, Julius, horloger et bijoutier. 
Bosshard, Henri, » »
Vogt, René, » »
Bachmann, Edwin, horloger-rhabilleur. 
Vuille, André, horloger-rhabilleur-optic. 
Tschan, Christian, horloger.

Wetzikon
Scholl, Ern., horloger.
Wachter, F. Vve, »
Wyss, Fritz, ■>

Winterthour
Horlogers Uhrmacher 

Bessire, A., Untertor 32 .
Bosshard, Paul, Obertor 9 .
Heer, A., jun., Ecke Graben-Obertor. 
Hirschi, Abrahm, Bahnhofplatz 12 .
Kropf, Heinrich, Ziircherstrasse 90 . 
Landergott, Rud., Untertor 3 .
Lappert, Rudolf, Lindenstrasse 2 .
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Losa, B., Steinberggasse 24 .
Mühllieim Otto (horl. électr.) Bahnstr. 7 . 
Orlandi, B., Obertor 16 .
Reithaar, Hans-Ed., Tossfeldstrasse 38 . 
Romer, A., Metzgasse 15 .
Schenk, Ad., unterer Graben 27 . 
Schneider, Fr., Technikumstrasse 88 . 
Spôrri, E., Wartstrasse 5 .
Sutter, Ad., Marktgasse 49 .
Wehrli, Rud., Marktgasse 36 .
Volkart, Gebr., exportation d’horlog.

Bijoutiers
Beuttner, Karl, Obergasse 40 .
Blatter, W., Marktgasse 43 .
Bosshart, Ernst (hérit.), unt. Kirchgasse 3 
Kropf, Heinrich, Ziircherstrasse 90 . 
Landergott, Rudolf, Untertor 3 .
Sutter, Adolf, Marktgasse 49 .

Brosses métalliques
Thoma, Jacq. S.A., Rennweg 12-14 

Voir annonce page 730 .

Kâmpfer, Léon, horlog.-bijout., Adliswil. 
Welti, Louis, horloger, »
Rüfenacht, Hans, bijoutier, »
Huwiler, Jos., horl-bijout., Aîfoltern s/A. 
Meier & Vetsch,horl.-bijout.-opt., ■>

' Nâff, Walter, horl.-bijoutier »
Kâgi, H., horloger Bassersdorf. 
Stauffer, Ad., » »
Linsi, Karl, horlog.-bijout.-opt., Bauma. 
Allemann, Alfred, horloger, Biilach. 
Kern, Alb., horloger & opticien, » 
Brüngger, Max, horloger, Effretikon. 
Millier, Ulrich, horl.-bijout. Eigg.
Wolf, Fritz, horloger, Erlenbach. 
Aeppli, Gottl., » Hinwil.
Bott, Guido, » »
Roth, Walther, » »
Hager, Johann, » Kilchberg.

Schild, Albert, horloger, Kilchberg. 
Bosshard-Suter & Co, export.-horl., » 
Hangartner, P., horloger, Maennedorf. 
Huber, Johann, » »
Isler, Gottlieb, » »
Heusser, Gottl., horl.-bij.-opt., Meilen. 
Saucy, Emil, » » »
Wegmann, Arn., horloger, Nürensdorf. 
Itraco Watch Co, fabr. d'horl, Oberrieden 

Voir annonce page 761 .
horloger Obfelden. 

Rafz. 
Regensdorf.

Richterswil.

Meier, les fils 
Siegrist, Alf.,
Flückiger, Otto,
Schwarz, Jacob,
Kreiss, Jakob, 
von Burg, Werner,
Lottenbach.Karl,hor.bijout opt , Schlieren 
Porret, R., horloger, »
Benden, L., » »
Koch, Jak., bijoutier, Stammheim 
Baumann, Heinr, horloger, Thalwil. 
Brunner, Joh., » »
Hügli, Alb., horl.-bij.-opt., »
Rüdenauer, Karl, horloger ■>
Zürcher <£ Bartschi.montr.contrôle, » 
Guger, Huldr., horloger, Turbenthal. 
Isler, Hans, » »
Annaheim, Ls, »
Leutert, Gottfr., »
Landau, Georg, bijouterie,
Guelbert, Th., horlog.-bij.,
Küffer, Fritz, »
Vollrath, Herm.,. »
Brandenberger, P., »
Hürlimann, Walter, » »
Vuilleumier, Chs, bijoutier, Wallisellen. 
Schwarz, Jakob, horloger, Watt.
Maurer, Alf., » Zollikon.
Künzler, Hugo, » »
Vœllmy, C.-A., pierres fines, >-

Uetikon.
))

Urdorf. 
Wâdenswil.

Wald.
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Département de la Haute-Savoie

Annemasse ,
avec Gaillard, Ambilly, Ville-la-Grand 

et Bas Montlioux

Fabriques d’horlogerie
Agefa, route des Vallées 45-47 .
Arrigo, rue Florissant 8 .
Ateliers du Léman, CroixdeVille-la-Grand 
Barrucand, chemin du Beulet 7 . 
Cannelle, Maurice, ch. du Vernand 33 . 
Daran, rue Alfred Bastin 3 
Donzé Frères & Co , rue de Romagny 10 . 
Fagenhor, rue du Giffre 6 .
Faivre, avenue du Giffre 9 .
Figuière, rue du Jura 5 . Gaillard. 
Frey, Paul, r du Docteur Coquand39 

Voir annonce page 854 .
Girard, César, route de Romagny 10 . 
Glanzmann, avenue de la Gare 38 . 
Graizely, L., avenue des Alpes 14 .
Huma Watch Ltd, aven. Adrien-Ligué 5 . 
Jancovici, André, rue Dr-Coquand 8 

Voir annonce page 851 .
Jeannoutot, rue Fernand-David 9 .
Judex, route de Genève 24 .
Montres Majola, av. Jules Ferry 12 . 
Montres „Ronic“, av. Alf. Bastin. 
Mourey, J., rue de la République 7 . 
Mourey, R., rue de la Faucille 2 .
Niklès, rue du Chablais 42 .
Piaget, Chs, rue du Château-Rouge 28 . 
Polo & Cie, avenue Jules-Ferry 14 . 
Précision mécanique et horlogère de Sa

voie, avenue Jules Ferry 4 . 
Preci-Montres, avenue de la Gare 38 . 
Prenel, R., rue Dr Coquand 43 .

Rotschi, Léon & Cie, av. Gare 35
Voir annonce page 814 .

Sabatier, Jean, rue de la Paix.
S.A.T. Sté Annemassienne de Terminage 

rue du Faucigny 32 .
Savoie Montres, route des Vallées 45-47 
Schweizer, S., rue Docteur Coquand 8 . 
Seefeld, Paul, route d’Etrembières33 

Voir annonce page 832 .
S.F.H.A.Watch, r. J -Jaurès, Ville-la-Grand 
Shora, rue du Clos-Fleury 1 .

Voir annonce page 818 .
Sté Evol, avenue des Alpes 14 .
Sté Lop, rue du Docteur-Coquand 39 . 
Sté de Terminage de Warens, rue du 

Faucigny 22 .

Assortiments
Etabl. Frésard-Pannetton, rte des Vallées. 

Voir annonce page 813 .
Lavaud, Cl., c. C. Pellaton 1 Ville-la-Grand.

Boîtes de montres
Barbu, Jacques, route des Vallées 
Sita, rue Adrien-Ligué 5 .

Bracelets cuir
Bracelect, rue du Chablais 19 .
Brunner, rue Naly.

Bracelets métalliques
Ets Mcel Gilbert, chem. de Vernand 66

Cadrans métalliques
Duchosal, Louis, chemin Valeury 15 . 
Sommer, Marcel, Gaillard.

Voir annonce page 827 .
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Ebauches (fabr. d’)
Champod, route des Tournelles.
Fabr. d’Ebauch. de montres du 

Genevois, F.E.M.G.A., (anct. Dama) 
avenue des Alpes 14 . Voir annonce page 839 . 

L’Horlogerie de Savoie, 
route des Tournelles 21 . Tél. 6 64 .
Voir annonce page 835 .

S. E F. E. A., rue de Genève 24 .

Fournitures d’horlogerie
Champod, M., route des Tournelles. 
Decta S. à r. 1., route de Genève 24 .

Horlogers, Bijoutiers et RhabiUeurs
Foulaz, horloger, avenue de la Gare 20 . 
Marchand, horloger, rue de la Gare.
Au Rubis, horlog.-bijout., place Nationale.

Pare-chocs
Sté Pare-chocs français, Etrembières.

Pierres pour l’horlogerie
Fabr. de Pierres du Léman, Etrembières.

Spiraux
Fab. Savois. de Spiraux, r. du Chablais 42

Verres de montres
Ets A. Tena & G. Butty S.àr.l.

Voir annonce page 833 .
Sté Inca-Verre, route de Genève 56 bis. 
S.I.T.A., rue Adrien-Ligué 5 .

Annecy
Fabricants et négociants en horlogerie

Anguenot Frères, rue de la Paix 9 . 
Brulard Frères, rue Pt-Favre 9 bis.

Voir annonce page 848 .
Debiol Vve, rue Royale 1 .
Fadhor S. à r- 1., rue Royale 14 

Voir annonce page 808 .
Picard, avenue de Genève.
Zurly, A.,Etabiiss.,avde Loverchy 6

Voir annonce page 808 .

Horlogers-bijoutiers
Asset, Lucien, boulevard Taine 23 . 
Bartoli, avenue de Genève.
Berceaux, rue Filaterie 19 .
Bigueure, Jean, rue du Pàquier 21 . 
Bourgeault, Marcel, Clos du Château. 
Dailly, rue Royale 4 .

Favre, quai Eustache Chappuis 4 . 
Geoffroy (Mme Rousselet), r. Filaterie 19 
Lacombe Vve, rue Sommeiller 13 . 
Lanoir, rue de la Poste 4 .
Martinod, rue Carnot 16 .
Molliex, rue J.-J.-Rousseau 1 .
Paulme, rue Vaugelas 43 .
Perravel, R., place St-Maurice 2 . 
Perreard, rue Carnot 31 
Pignard, A., rue J.-J.-Rousseau 4 . 
Pouyet, R., rue Vaugelas 24 .

Bijouterie
Chatenoud, J. & Cie, rue Carnot 50 .

et rue Pt Favre 9 bis. Voir annonce page 845 . 
Fabrique Laminor, avenue de la Plaine.

Boîtes et bracelets extensibles
Madior, avenue du Stand 19 .
Hochet & Maillet, rue Revon 5 .

Voir annonce page 841 .

Bracelets cuirs
Becquart, avenue de Chevènes 9 .

Voir annonce page 809 .

Pierres fines (fabr. de)
Etabl. Richard Tanner, av. de Loverchy.

Cluses
Terrier, Pierre, Montres Tergui.
Bretton, les Fils de L., fraises, roues 

de finissages et fournitures.
Etabl. Carpano et Pons, fraises et fournit. 
Gaydon, finissages d’acier.
Depéry, les fils de, man. d’horl. et décoll. 
Société française pour l’horlo~ 

gerie, Voir annonce page 816 .
Anthoine, Marc, réparations, fournitures. 
Chardon, J.-B., assortiments remontoir. 
Charpié, Aug., pignons et décolletages. 
Devaux, André, filières.
Sté Clusienne d’Appareils de Précision 

et d’horlogerie, S. A.
Roch, Louis (les fils de), fabrique de 

cercles et décolletages.
Rubin, Raymond, pignons, décolletages. 
Ecole nationale d’Horlogerie et de Méca

nique de précision.

La Roche-sur-Foron
Brasier, Francis, horloger-bijoutier. 
Chevrot Maurice, horloger-bijoutier.
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Laphin, Léonie, horlogerie-bijouterie. 
Rosset, Robert, horloger.
Schmal, Jacques, horloger-bijoutier. 
Wirion, horloger-bijoutier.

Magland
Beaud, Jean, fabrique de fournitures. 
Cordier, Marcel, découpages et mouv. 
Fontaine, Ed., finissages d’aciers. 
Fontaine, Fél.-Ed., fabrique d’arbres. 
Fontaine, François, horloger-rhabilleur. 
Fontaine, Jean-Louis, fabrique d’arbres. 
Fontaine, Jos., finissages d’aciers. 
Gaydon, François, finissage d’aciers. 
Giguet, François, fabrique de vis. 
Perret, Ls-Jos. & fils, fournitures d’horl. 
Rubin, Jean, pivotages.

Marignier
Waridel, Marius, bijoutier.
Gave, René, décolletages d’horlogerie. 
Grange, Xavier, pignons et décolletages.

Marnaz
Bolsier, Jean-Pierre & fils,

fabrique de pignons. Voir annonce page 814 . 
Bourgeaux, Célestin, pignons et pivot. 
Bouverat, André, décolletages.
Bouverat, Emile, décollet, et grosse horl. 
Cally frères, fabr. pignons de minuterie- 
Dancet, Charles-Louis & Fils, décollet. 
Doriot, Théobald, pièces d’horlogerie. 
Ets. Ferdax, Dancet, Fd, pignons et décoll- 
Gervais, S., fabrique d’échappement. 
Jolivet, Benoit, fabrique de pignons. 
Marchand, Victor, pignons et pivotages. 
Rosset, Achille, fabr. d’aiguilles.
Racloz, Oster, horloger réparateur.
S. I. D. E. C., décolletages.

Mont-Saxonnex
Ets Juralp, fabr. de montres.
Guffond frères, fournitures d’horlogerie.

Sallanches
Crettiez, fabr. mouvem. et fourn. d’horl. 
Pissard, horloger-bijoutier.
Dunand, »
Mimeur, »
Dujardin, Jean, horloger.

Scionzier
Balmat, Adrien & Neveux, pign. et pivot. 
Balmat, Irénée, décolletages d’hor

logerie. Voir annonce page 844 .
Caux Frères, pièces détachées.
Dépéry, Claudius, barillets, arbres, décoll. 
Dépery, Marie-A. & fils, barillets. 
Dépéry, Fernand, fabrique de pignons.
Ets Dumont, Eug., tiges de remon

toirs et décolletages. Voir annonce page 866 . 
Etablissements Alpex, pignons et décollet.
Favre-Depéry, fabrique de pignons.

Voir annonce page 818 .
Lacroix-Favre, J. fiIs,pignonsetpivotages. 
La Précision, Les Fils de François 

Dépéry, décolletages et taillages.
Voir annonce page 823 .

Le Môle, Dreyfus frères, étampes et 
petite mécanique.

Paturel, les Fils de Jean, pignons
Voir annonce page 856 .

St-Jeoire
Gavard-le-Bleu, Georges, horloger. 
Gavard-le-Bleu, Joseph-Marius, horloger.

St-Maurice de Rumilly
Forestier fils et gendre, pignons et pivot. 
Saulnier Frères, pignons et décolletages

Taninges
Corbassière, A., fabrique de tiges 

de remontoirs. Voir annonce page 814 . 
Sermonet, Léon, horloger-bijoutier.



Département du Doubs

Audincourt (9,040 hab.)

Chalon, horloger-bijoutier.
Gremillot, horloger-bijoutier, Grand’Rue. 
Lett, Paul, horloger-bijoutier, Grand’Rue.

Les Bassots
Dombald, Marcel, (Etablissements) 

S.àr.l., fabr. d’horlog., Voir annonce page 862 
Monnot, Arthur & fils, fabr. d'horlogerie. 
Montres « Duke », S. à r. 1 , fabr. d’horlog. 

Voir annonce page 839 .
Renaud, Maurice, fabr. d’horlogerie. 
Taillard, Arsène, fabr. d’horlogerie.

Besançon (63,508 hab.)

Fabricants d’horlogerie
Balanche-Masoni, rue de Belfort 105ter. 
Bernard, Maurice, rueGustave-Courbet20 
Bloch, J., Maison S.A., Grand’Rue 14 

Voir annonce page 838 .
Blum, H., rue des Chaprais 22 .
Bossy fils, rue de Lorraine 9 .
Boullier, rue Gambetta 25 .
Bourgeat, rue Ronchaux 25 .
Calame, rue des Granges 47 . 
Chauvelot-Mayer, Villas Bisontines 3 . 
Chavanne, H., rue Gambetta 4 .
Cie Horlogère Ultra, fbg Tarragnoz. 
Dodane, Raymond, aven, de Mont- 

rapon 7 . Fabr. de montres, chronograph. 
et compteurs de sport. Voir annonce page 823 . 

Etablissements Perfex, rue de 
Rotonde 17 . Voir annonce page 842 .

Fed (Etablissement), av. Villarceau 14 . 
Ferreux, G., rue de la Rotonde 18 . 
Flcersheim, av. Denfert-Rochereau 9 . 
Fontainargent (Ets), r. Fontaine-Argent 19 
Friez, rue de la Rotonde 15 .
Friez & Prud’hon, Chastres-Montjoux 
Goetschel, av. du Maréchal Foch 7 . 
Grisot & Troncin Frères, pl. du Jura 4 . 
Grivet & fils, rue de la Prévoyance 3 . 
Gruet, René, rue Narcisse-Lanchy. 
Guillet, rue d’Anvers 9 .
Juvet Frères & Co, r. Luc-Breton 13

Voir annonce page 844 .
Lanoir & Cie, rue Proudhon.
Leroy, L. & Cie, rue d’Alsace 7 .
Lip S. A., rue des Chalets.

Voir annonce page 805 .
Maillot, Jules, rue Fabre 9 bis-U.
Manufacture Luxia, S. à r. 1.,

Siège social, faubourg Tarragnoz 4 . 
Voir annonce page 829 .

Marquis, E., fils, rue Morand 7 .
Voir annonce page 830 .

Monnin, J., rue Granvelle 9 .
Mouche, rue Gambetta 23 .
Mougin & Piquard, av. Carnot 43 .
Pelot, P., Villas Bisontines 7 .
Pétolat, av. Fontaine-Argent.
Pillot, rue du Fort Brégille 16 . 
Quartier Frères, r. Henri-Baigue 3 

Voir annonce page 855 .
Rousselet, Jean, Fontaine-Ecu 33 ter. 
Sarda (Etablissements).
Seguin, Pierre, avenue Carnot 36 .
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Sifhor, rue Fabre 15 .
Simonet, P., rue de Lorraine 2 
Tribaudeau, rue des Fontenottes.
Uti, S. A., rue Villas Bisontines. 
Warmbrodtc&Bettschen, r.PontarIierl8bis 
Yema, rue Paul Bert 2 .
Zénith, S. A., chemin des Ragots.

Aiguilles ('fabricants d’)
Fabrique d’aiguilles Unlverso, 

Jeanneret & Berthoud, rue des Villas 
Bisontines 10 .

Assortiments pour la boîte de montre
Etabliss. Simonin & Cie, S. A.,

faubourg Tarragnoz 4 . Voir annonce page 828 .

Boîtes (fabr. de)
Alber, Edgar, rue de la Grette 11 . 

Voir annonce page 859 .
Etablissements Fr. Miserez,

rue Suard 16 . Voir annonce page 831 .
Société générale des monteurs de boîtes 

d’or, rue Gambetta 21 .

Bracelets cuirs (fabr. de) 
Etablissements Boss, avenue du 

Commandant Marceau. Voir annonce page 853 
Robert & Co, rue Pasteur 8 .

Voir annonce page 824 .

Cadrans métal (fabr. de) 
Argentor, rue du Château-Rose 6 .

Voir annonce page 851 .
Beauchesne & Bredillot, rue

Voirin 1 . Voir annonce page 842 .
Cadrhor, rue du Polygone 35 .

Voir annonce page 855 .
Cadralux, passage Rambaud 7 .

Voir annonce page 852
Métal«Décor, av. Georges-Clémen- 

ceau 10 . Voir annonce page 820 .

Décoration de la Boite de montre
Graveurs, émailleurs, sertisseurs de joaill. 
Matile, Louis, ciseleur, rue Fabre 28 . 

Voir annonce page 812 .

Ecole Nationale d’Horlogerie et de 
Mécanique de précision.

Equarrissoirs (fabr. de) 
Comtois, Raoul, Montjoux.

Voir annonce page 854 .

Etuis et Bracelets cuir
Etablissements Boss, avenue du 

Commandant Marceau. Voir annonce page 853

Journaux horlogers
La France Horlogère,

rue d’Alsace 9 . Voir annonce page 798 .

Outillage d'horlogerie
Miserez, rue Suard 16 . Voir annonce page 815 .

Spiraux
Société des Spiraux Français,

rue Gambetta 25 . Voir annonce page 825 .
Société des Fabriques de 

Spiraux Réunies, La Chaux-de- 
Fonds, Suisse. Voir annonce page 245 .

Verres de montres
Ets A. Tena & G. Butty, S.à r.1.

rue Lanchy. Voir annonce page 833 .

Bonnetage (020 hab.)
Feuvrier, Michel, remonteur. 
Cuenin,Gast., assort.ancre,roues d’ancre. 
Cuenin, Gustave, roues ancre.
Mainier, Régis & Co, S- à r. 1.,

fabriq. de roues d’ancre. Voir annonce page 846 .
Vuillemin, Marc & Co, S. à r. 1 .

fabr. de roues d’échappement.
Voir annonce page 850 .

Chamesol (409 hab.)
Jouillard, Marcel, pierres fines.
Mathey, Alfred, préparages.

Charmauvillers (305 hab)
Gigon, Roger, fabr. d’horlogerie.

Voir annonce page 858 .
Hintzy, Etienne, fabr. d’horlogerie. 
Mougin, H. & P., fabr. horlogerie. 

Voir annonce page 854 .
Berthet Frères, monteurs de boîtes. 
Bouchet, Albert, monteur de boîtes. 
Gigon, Eloi, monteur de boîtes.
Nappey, Joseph, monteur de boîtes.

Charquemont (î.soo hab.)

Fabricants d’horlogerie
Bessot-Frésard, P. et ses fils.

Voir annonce page 852 .
Briot & Cie. Voir annonce page 834 .
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Brischoux, J.
Brulard Frères. Voir annonce page 848 . 
Châtelain, Denis.
Châtelain, Léon.
Châtelain, Mare, Voir annonce page 862 . 
Châtelain, Raymond.
Choffat, Léon.
Courtet, Emile, Vve et ses fils.
Courtet frères & Cie.

Voir annonce page 812 .
Déchaux & Cie (Etabl.).

Voir annonce page 828 .
Donzé, Gaston. Voir annonce page 824 . 
Fallard, André. Voir annonce page 812 .
Fierobe, André & Cie.

Voir annonce page 820 .
Folletête, Pierre.
Frésard, Vietorin (Maison)

Voir annonce page 826 .
Froidevaux, Charles.
Qigandet, Bernard.
Girard, Paul.
Guillemin, Henri & fils.
Herbelin, Michel.
Jeancler, Victor. Voir annonce page 840 . 
Jeannoutot, Raymond.
Midez, Gérard.
Monnet, François.
Monnin, Abel & Ernest.
Monnin, Georges.
Monnin, Joseph.
Monnin, René.
Monnin, Roger.
Morel, Jean, Voir annonce page 828 .
Morel, Marc.
Mougin, Louis.
Perfex. Voir annonce page 842 .
Perrot-Audet, Gustave.
Perrot, Marcel.
Petit, Léon-Gges. Voir annonce page 860 . 
Pini, Jean.
Renaud & Taillard. Voir annonce page 815 .
Stadelmann, Léon S. à r. 1.

Voir annonce page 860 .
Tirolle, Pierre.
Vigezzi, André.
Vigezzi, Louis.
Vuillemin-Régnier & ses fils S. à r. 1 . 
Wasner <£ fils.

Assortiments à ancre
Ets Frésard-Pannetton.

Voir annonce page 813 .

Assortiments à cylindre
Bessot-Frésard, P. & ses fils. 
Frésard- Vadarn, J. Voir annonce page 848 . 
Frésard, Vietorin, Maison.

Cadrans métal
«Elector» S. à r. I., A.-G.-S. Hænni.

Décolletages
Chapatte, E.
Struchen, J.-L.

Dorage, Argentage, Rhodiage, Nickelage
«Elector» S. à r. 1., A.-G.-S. Hænni.

Fournitures d’horlogerie
Bessot-Frésard, P. & ses fils.
Brossard, Louis.
Feuvrier, Henri.
Frésard -Vadam, J., fournitures

d’échappements. Voir annonce page 848 . 
Pasquier-Delavelle.
Pasquier, Louis.
Quenot, R. fournit, pour rhabillages, 

Voir annonce page 830 .
Struchen, Ernest.

Pierres Unes
Macabrey, Laurent & Cie S.A.R.L. 
Rubis-Précis.

Polissage d'acier et de vis
Fabr. Magister ». Ch. Perrot-Audet, 

directeur. Voir annonce page 822 .

Roues de cylindre
Tirolle, Léon.

Sertissages
Perraudet, Gust., fils.
Rubis-Précis.

1

Dampjoux
(par Villars s. Dampjoux) (105 hab.)

Lâchât, Paul, pierres fines.
I Monnin, Madeleine, pierres fines.
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LA FRANCE HORLOGÈRE
REVUE UNIVERSELLE

de l’HORLOGERIE 

de la BIJOUTERIE
de la JOAILLERIE, de PORFÈVRERIE
===== et des industries s’y rattachant ■ ■ ■ — —■=■

Rédaction et Administration 
9, rue d’Alsace, BESANÇON 

Téléphone 46.09

Bureau Commercial 
56, rue Beaubourg, PARIS (3e) 
Métro Arts et Métiers Tél. Archives 79.32

ORGANE MENSUEL

La plus importante Revue Corporative
Le plus fort tirage des revues françaises

Abonnements:
Etranger: demandez notre tarif spécial 

Le tarif de publicité est envoyé sur demande

Publicité la plus efficace pour les maisons 

désirant travailler avec la France, les Colonies 

françaises et les maisons d’exportation de Paris.

Envoi d'un spécimen gratuit sur demande

La France Horlogère est rédigée par des journalistes profes
sionnels spéciaux et se place au premier rang des journaux 

corporatifs du monde entier.

La «France Horlogère44 est répandue partout
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Damprichard (1,590 hab.)
Bourgeois, Etienne, fabr. d’horlogerie. 
Mougin, Georges, fabr. d’horlogerie. 
Boiliat Germain, horloger.
Bouverot Pierre, »
Clémence, Honeste, »
Cuenin, Agathe, »
Faivre, André, »
Faivre, René, •<
Guyot, Simone, »
Jeannoutot, Ernest, »
Marion, Robert, »
Péquignot, Madeleine, »
Pierre, Paul, «
Triboulet, André, »
Triboulet, Raymond, ■>
Triboulet, Paul, artisan-horloger. 
Bourgeois, Henri, fabr. de boîtes. 
Burdet, Delphin, fabr. boîtes métal 

et bracelets métalliques. Voir annonce page 826 . 
Burdet Frères & Sœur, boîtes de mon

tres et bracelets métalliques.
Fleury, Joseph, fabrique de boîtes. 
Nappey, Louis, fabr. de boîtes.

Voir annonce page 846 .
Racine, Anatole, fabrique de boîtes. 
Pétermann, Gérard, attaches mobiles 

pour boîtes de montres.
Marguet, Georges, orfèvrerie, briquets. 
Burdet, Marcel, Vve, polissage-lapidage. 
Donzé, Arsène, » »
Guenot, Justin, » »
Huguenin, Gaston, »
Magri, André, •> »

Les Ecorces
Châtelain, Jean, fabr. de montres. 
Comptoir Français d'Horlogerie S. à r. 1 . 
Cuenot, Léon & ses fils, fabr. montres. 
Maison G. Monnot,

Laurent Monnot Fils, suce. Tél. 3 . 
fournitures d’horlogerie. Voir annonce page 840

Fontenelles (543 hab )
Cheval Frères, fournitures d’horlogerie. 
Prêtre, Pierre, écorces de cyl. et décoll. 
Schweikardt, Xavier, ressorts.

Frambouhans (364 hab.)

Monnot, Augusta, pièces détachées. 
Patois, André, horloger-rhabilleur.
Patois, Etienne, horloger.
Patois Frères, horlogerie.
Patois, Victorin, cylindres et roues 

de cylindre pr rhabill. Voir annonce page 836 . 
Pumpel, Gilbert, pièces détachées.

Grand-Combe Chateleu
(près de Morteau) (828 hab.) 

Heisen, L., outils.
Roussel-Galle, Jos., outils.
Perrey Frères, fab. de baromètres. 
Jacquet, Marcel, décolletages et 

assortim. Roskopf. Voir annonce page 858 . 
Rognon, Chs, rhabill. grosse horl.

Les Gras (675 hab.)

Amyot, les Fils de Virgile, 
fabr. d’outils, mandrins et fonderie. 

André, Léon, fabr. d’outils.
Baron, Camille, outils, fraises.
Bonnet, Agile, machines à arrondir et 

fonderie de cuivre.
Chopard, Joseph, outils.
Ets Gressier Frères, outils.

Voir annonce page 858 .
Demoly-Tisserand, outils.
Drezet, Fernand, petits outils.
Drezet, Victor, outillage.
Dupommier, Ch. Vve, 

fabricant de chalumeaux et cuivrots. 
Dornier, André, fourn. d’horl., molettes. 
Fournier, Jules, pinces à morille, fraises 

aux couronnes.
Garnache-Chiquet, C., mandrins, tournev. 
Garnache, Virg , fabr. outils d’horlogerie. 
Grandvoynet, Hubert, chalumeaux. 
Jacquet, Emile, outils.
Laithier, Henri, fabr. outils d’horlogerie. 
Marguet, René, tours à pivoter. 
Marguet, Georges, fabr. d’outils. 
Mathey, Georges, outils d’horlogerie. 
Moyse, Marc, outils.
Moyse, Louis, petits outils.
Moyse, Roger, forets.
Nicolas, Georges, outils d’horlogerie. 
Ruffion-Moyse, outils d’horlogerie. 
Thierry, Roger, outils, drilles pr bijout.
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Vermot-Desroches, H., manches, Epaisses. 
Vernier, Georges, outils.

Grand-Mont (des Gras) 
Dupommier, Arm., outils d’horlogerie. 
Fournier, Léon, mandrins.
Py, Henri, outils d’horlogerie.
Thiébaud, Philimin, mandrins.

Les Saules (des Gras)
Coulot, Félix, manches..
Voynnet, René, fabr. de petits outils.

Les Seignes (des Gras) 
Voynnet, Urbain, chalumeaux.

Maîche (2,769 hab.)

Fabriques d’horlogerie
Bataille, André. Voir annonce page 850 . 
Fabrique « Relliac »
Feuvrier, Fernand & Cie, S. à r. 1 . 
Jeambrun, Roger. Voir annonce page 838 . 
Mougin, B. & Poupeney P. & Fils. 
Roeh, Pierre & Emile.

Voir annonce page 828 .
Schild, Louis Vve & fils.

Voir annonce page 844 .

Arbres de barillets
Zwahlen, André. Voir annonce page 817 .

Assortiments cylindre (fabr. d’)
Bataille, André. Voir annonce page 850 . 
Bessot, Emile.
Ets Joseph Jeambrun, S. à r. 1 .
Perrot, Joseph (et ancre).
Poupeney, Paul & ses Fils.

Voir annonce page 836 .

Balanciers (fabr. de)
Maire, J. & ses enfants S. à r. 1 .

Voir annonce page 849 .
Schild, Louis, Vve & fils.

Voir annonce page 844 .
Sehlup Frères. Voir annonce page 830 .

Bracelets
Froidevaux, Georges.

Couronnes étanches (100 % acier inox.) 
Zwahlen, André. Voir annonce page 817 .

Décolletages
Tissot, Henri, Vve & ses fils.

Ebauches et Finissages
Ets Joseph Jeambrun, S à r. 1 .

Voir annonce page 829
Fabrique d’Ebauches de Maîche.

Fournitures d’horlogerie
Mougin, Bernard.
Triponney, Georges.
Zwahlen, André. Voir annonce page 817 .

Levées, ellipses, contrepivots
Sandoz, Henri. Voir annonce page 856 .

Pierres fines
Ets Helvé.
Cheval frères.

Verres de montres
Billod-Morel frères.

Vis (fabr. de)
Rondot, Norbert.

Montbéliard (14.301 hab.)

Bumsel, représentant d’horlogerie.
Nicol, Célestin, échappements à cylindre. 
Marti, S., grosse horlogerie, 

compteurs. Voir annonce page 864 .
Parrenin, fournitures d’horlogerie (gros).

Montécheroux (530 hab.)

Ane. Etabliss. E. Ducommun 
& Marti & E. Marti, suce.,
S. à r. 1., fabr. d’outils d’horlogerie. 
Voir annonce page 838 .

Ducommun, Jean, outils.
Donzelot, Eugène, fabr. d’outils, 
Hugoniot, Fernand, fabrique d’outils. 
Hugoniot, Perrenoud & Cie, fourn. d’horl. 
Poulignot, Roger, outils.
Thoman, René, outils.
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Morteau (4,133 hab.)

Fabricants d’horlogerie
Aeschlimann G. & Monbaron R.

& Cie Voir annonce page 824 .
Altitude.
Besand, César.
Boillot, Joseph.
Bonnet, Emile & ses Fils, S. à r. 1.

Voir annonce page 864 .
Bougault, Maurice.
Bouhelier, Maurice.
Bourquin, Ernest.
Bussard, Maurice Vve.
Cattln & Cie, S.àr.l. V oir annonce page 865 . 
Ctaarpier, André. Voir annonce page 860 . 
Cupillard'Vuez, A. Voir annonce page 822 . 
Deleule, Roger.
Dodane Frères S. A.

Voir annonce page 836 .
Dodane, Pierre.
Dornier, Louis. Voir annonce page 840 .
Faivre-Pierret Frères.

Voir annonce page 864 .
Faivre, Henri.
Feuvrier, Victor, Vve.
Frey-Curie, A. Voir annonce page 818 .
Girardet, Fernand & fils.

Voir annonce page 856 .
Girardin, Gaston.
Jacquot, Louvet & Co.

Voir annonce page 826 .
Jolivet, Léon. Voir annonce page 810 . 
Jolivet, Lucien.
Jouan, Charles.
Krenger, Georges.
Kuenzi, Roger & Co.

Voir annonce page 856 .
Lambert, Edouard.
Leibundgut, Charles.
Leibundgut, Georges.
Leibundgut, Robert.
Maillardet, Paul & fils.
Manufacture Luxia, usine rue de 

la Louhière 23 . Voir annonce page 829 . 
Mauvais, Louis.
Mercier, Camille Etabliss.

Voir annonce page 834 .

Michel»Amadry, Etablissements.
Voir annonce page 832 .

Michel, Georges.
Monnier, Marc.
Montres Tschanz.
Pierre, Fernand. Voir annonce page 859 . 
Prétot, Hippolyte.
Robillard, Henri.
Schild & Co., Montres ancre 

soignées ,,Orator“,
Horloges, réveils et mouvements 
électriques «Reform».
Montres pour autos et pour aviation. 

Schvvartzmann, Georges.
Seguin, Virgile. S. à r. 1. (Etabl.)

Voir annonce page 850 .
Vadant, Jean (grossiste). Exa.
Wetzel, Edouard, les fils.
Wetzel, Pierre.

Aiguilles (fabr. d’)
Fabrique d’Aiguilles de l’Est.

Baromètres
Mercier, Camille Etabliss.

Voir annonce page 834 .
Perrey, César.

Boites (monteurs de)
Mercier, Camille Ets.
Société Anonyme des Etablis» 

sements Frainier, fabr. de boîtes 
en tous métaux. Voir annonce page 837 .

Bracelets et gainerie
Boucard frères.
Brenier, Alfred. Voir annonce page 860 . 
Chuard, Jean.
Schœpf, M. & Cie. Voir annonce page 819 .

Cadrans (fabr. de)
Linder frères.

Cartonnages (fabr. de)
Pfahrer, Armand.

Dorage et Nlckelage
Colard, Charles.
Douchet, M.
Linder frères.
Vieille-Midat, Robert.

26
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Fournitures d'horlogerie
Aché, Eugène.
Picard, Henri & Frère.
Roussel-Simonin, Eugène Vve. 
Schwartzmann frères.

Graveurs
Société Anonyme des Etablissements 

Frainier. Voir annonce page 837 .

Oxydage de boites
Société Anonyme des Etablissements 

Frainier. Voir annonce page 837 .

Spiraux
Spiraux Français S.A., Besançon. 

Dépositaire: M. Roger Schwartzmann, 
Morteau. Voir annonce page 825 .

Société des Fabriques de 
Spiraux Réunies, La Chaux-de- 
Fonds, Suisse. Voir annonce page 245 .

Verres de formes
Mercier, Camille.
Selvini, Ed.
„ Verrolux B. Matile.

Voir annonce page 810 .

Commissionnaires en douane
Bosiger, E., suce, de Véron-Grauer.
Henriot, Auguste S. à r. I.

Voir annonce page 821 .

Pierrefontaine-les-Blamont
Convers-Régnier, outils d’horlogerie. 
Golaz-Weyeneth, pierres fines.

Pont de Roide (2,810 hab.)
Berçot, Robert, horloger, r. de Besançon 
Poisot, Jacques » r. du Gén.-Herr.

Pontarlier (12,722 hab.)
Crétin,Marcel, fabrique de raquettes 

Voir annonce page 857 .
Mennard,Louis«Edouard, agence 

en douane, tél. 109 . Voir annonce page 819 .

Horlopers-biloutiers
Bully, Gabriel, rue de la Halle.
Chopard, Jean, rue de la Maladière.
Grandvoinet, Georges, Grand’Rue 83 .
Grandvoinet, Maurice, Grande-Rue 44 .
Les Artisans du Doubs, r.Jeanne-d’Arc 27
Monnier, Maurice, rue de Besançon 14 .
Petitjean, André, rue Jeanne-d’Arc.

Le Russey (1 358 hab.)

Girardin, Léon Fils, fourn. de cylindres.
Clérian, Elie S.à r.L, assortiments ancre.

Ste-Suzanne (1,200 hab.)

L'Epée, Frédéric & Cie, Horlo
gerie. Spécialité de porte-échappements 
en tous genres. Baromètres métalliques 
de précision brevetés. Voir annonce page 853 .

Seloncourt (4,046 hab.)

Muth, C. (Les fils de), fabr. d’horl.etdécoll.
Bart, Jean, horloger-rhabilleur.
Bart, Léon, horloger-rhabilleur.
Huot-Marchand, pièces détachées.
La Bernoise s.à r.L, fab. pièces détachées 

de grosse horlog., petite mécanique. 
Seloncourt et Berne.

Mégnin, Pierre, fabrique d’horlogerie.
Boichat, les fils de L.»G., 

fabr. d’horlogerie. Voir annonce page 864 .
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Coullerut, Berthe, régleuse.
Euvray, Paul, rhabilleur et fabricant. 
Fleury Frères, dorage.
Maillard, Gaston, rhabilleur et fabricant. 
Saucy, les frères, horlog.-rhabilleurs. 
Vatin, Henri, »

Verrières-de-Joux (466 hab.)
Crétin, Raoul, fabrique de raquettes

Vieux-Charmont (par sochaux)
Marti, Fritz & Fils,grossehorlog.etmécan. 
Mettetal, Henri, horloger-rhabilleur.

Villers-le-Lac (2.566 hab.) 

Fabricants d’horlogerie
Albini, Denis.
Anguenot Frères. Voir annonce pige 848 . 
Anguenot, Marius, Voir annonce page 838 . 
Anguenot, V. & Cie.
Bergeon, Hubert.
Bernard, Charles, Etablisse* 

ments. Voir annonce page 824 .
Besançon, Virgile.
Boiteux, Michel.
Bonnet, Alfred.
Bouhélier, Camille.
Claude, Camille. Voir annonce page 846 . 
Claude Frères. Voir annonce page 854 . 
Dubois-Clerc.
Fabrique Gisca.
Fallet & Joriot.
Fornage Félix & fils.

Voir annonce page 820 .
Frisetti, Camille.
Girardin, Gaston Vve.
Girardot, Alvin. Voir annonce page 862 . 
Girardot, Camille.
Girardot, Gaston.
Jacquin, Pierre.
Jeannin, Henry HIs,

Voir annonce page 830 .
Joly, Alphonse. Voir annonce page 836 . 
Joriot, Maurice.
Lambert, Hubert & fils.

Voir annonce page 846 .

Marguet, Ls & Co. Voir annonce page 810 . 
Montres „Duke“ S. àr. I.

Voir annonce page 839 .
Moutarlier,Th.& ses Fils, S.àr.l.

Voir annonce page 842 .
Parent Frères. Voir annonce page 827 .
Renaudin, Emile.

Renaudin frères. Voir annonce page 822 . 
Richard-Rousset.
Ruprecht, Marcel.
Schmuck, Aimé.
Thora, Paul.
Vermot-Desroches, Camille.
Vuillemin Frères.
Vuillin~CaiIle. V oir annonce page 862 .

Balanciers (fabr. de)
Binétruy Frères. Voir annonce page 843 . 
Vuillemin. L.-J.

Bracelets cuir et maroquinerie
Chuat, F. Voir annonce page 850 .
Cobra, Chaillexon.

Dorage et Nickelage
Billod-Girard, Victor.
Caille, René.
Juillerat, Léopold.
Rufer, Roger.

Ebauches et Finissages
Anguenot, V. & Cie.
Etablissements V. Cupillard.

Voir annonce page 821 .
Société des Etablissements 

Parrenin S. A. Voir annonce page 832 .

Fournitures d’horlogerie
Parent, Marcel.

Galvanoplastie
Arrigo, Camille.

Horlogers-rhabilleurs
Albini, Charles.
Girardot, Gaston.

Outils d’horlogerie. Tours à pivoter
«Lerrac», Chaillexon. Voir annonce page 811 .
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Outils en métal dur
Binétruy frères.

Pièces d’horlogerie (Fabr. de)
Binétruy Frères. Voir annonce page 843 .

Pierres fines
Basset, Aimé.
Taillard, Antoine. Voir annonce page 834 .

Réveils et Pendulettes (fabr. de) 
Jaccard Frères. Voir annonce page 844 .

Sertissages
Frisetti-Bruchon.

Verres de montres de forme
,, La Cristaline”, Ets A. Tena &

G. Butty. Voir annonce page 833 . 
Verrolux, B. Matile. Voir annonce page 810 .

Visserie
Fabrique „ Magister “

Voir annonce page 822 ,
Joriot, Camille.

Territoire de Belfort

Beaucourt
Etablissement Japy Frères, horlogerie. 
Elbling, Maurice, horloger.
Perret, Constant, horlogerie-bijouterie. 
Scherrer-Vuillaumié, horlogerie en gros.

Belfort
Horlogers-bijoutiers

Beaujeux, Charles, rue Thiers 27 . 
Bumsel, faubourg de France- 19 . 
Chapatte, Robert, avenue Jean-Jaurès 93 . 
Chapatte, Marcel, faub. des Ancêtres 2 . 
Corbat, René, rue de Mulhouse.
Curtit, rue des Bons Enfants 10 . 
Démangé, av. J.-Jaurès. 74 
Hirschi, bijoutier, faubg des Ancêtres 35 . 
Le Berre, boulevard Carnot 13 .
Rhein, Emile, faubourg de France 27 . 
Roux, rue des Quatre-Vents 2 .
Schléby, Paul, faubourg de Montbéliard35 . 
Szytenberg, Adolphe, av. Jean-Jaurès 128 .

Vien, faubourg de France 14 .
Voirol, Ernest, avenue Jean-Jaurès 206 . 
Wolf, Mlle, faubourg de France 64 .

Département de la Moselle

Sarrebourg

Horlogers-bijoutiers
Bauerlé, rue de la Gare 6 .
Bittmann, rue Div. Leclerc 45 .
Erdmann, Robert, rue Napoléon-Ier. 
Granacher, Ernest, Grand’Rue 69 .
Krier, Paul, rue de la Gare.
Nilles, Mme, rue du Sauvage.

Ressorts d’horlogerie
Daniel.
Usine de Bellevue.
Maladrie et Révigny S. A.

Verres de montres
Verreries Lorraines S. A.

LYON
Charvet«Delorme S. à r.l. avenue 

du Nord, à la Demi-Lune (Rhône). 
Magasin : rue de l’Hôtel-de-Ville 48 . 
Appareils de contrôle pour veilleurs de 
nuit. Voir annonce page 847 .

MARSEILLE
Prétot, Raymond, fabr. d'horlogerie, 

bld de la Libération 185 . Voir annonce page 848

PARIS

Fabricants d’horlogerie
Lip S- A., boulevard Malesherbes 25 

Voir annonce page ci-contre.
Marquis, E. fils, rue du Pont-aux- 

Choux 23 (3me). Voir annonce page 830 . 
MontresErdi, avenue Victor-Hugo 23 

Voir annonce page 816 .
Nicolet, Philippe,

boulevard Voltaire 4 . Voir annonce page 858 .
Pierre, Fernand, boulevard de 

Strasbourg 2 . Voir annonce page 859 .
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Simon, Albert, rue de Rivoli 120.
Voir annonce page ci-contre.

Soc. d’Horlogerie du Doubs,
rue Lafayette 106 . Voir annonce page 843 .

Fournitures d’horlogerie
Etablissements A. Moynet, r. du Renard 26 . 

Voir annonce page 261 .

Taillerie de diamants

TAILLERIE DE DIAMANTS

G. JACOBS
12. rue Cadet PARIS (Oe) Tél. Provence 46-12

Achats de diamants bruts pour taille 

fantaisie. Achats de brillants carrés et 

baguettes.

Département de la Seine

Montreuil
Ets Louis Beaud, rue de l’Ermitage 

39 bis. Pièces détachées pour la boîte 
de montre. Voir annonce page 810 .

Département du Jura

Morbier
Romanet Frères, horloger.
Girod, Louis & Cie, »

Septmoncel
Dalloz, Frères, lapidaire.
Gauthier-Clerc, Lucas, »
Ateliers coopératifs, »
Gros, Ernest fils, »

Département de l'Ain

Gex
Chapuis, Henri, horloger.
Reymond, Samuel, »

Mijoux
Benoît-Gonin, Chs Vve, taill. de pierres. 
Les Tailleries Gex-Mijoux, taill. pierres. 
Jacquet, Léon, artisan lapidaire.
Trabbia, Jean, taill. de pierres.

Dép. des Basses-Pyrénées

Pau
Etablissements J.-L. Cazenave

Importateur-exportateur de bijouterie- 
horlogerie-joaillerie. Voir annonce page 840 .

Italie

Como
Societa d’Orologeria ,, ORA“,

via Borgo Vico 3 . Voir annonce page 866 .

Egypte

Le Caire
Fauzi, Boulos, achat de montres et 

fournitures. Cuirs et rubans pr montres- 
bracelets. Voir annonce page 814 .
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ÉTABLISSEMENTS

Albert Sim on

Société à responsabilité limitée au capital de Fr. 3.000.000,—

Montres et pendulettes
Qualité courante et soignée 

Articles de grande diffusion

Chronographes

Réveils

120 , rue de Rivoli

Paris (iep)

Téléphone: Central 10-31
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Fabrique Annécienne d’horlogerie
S. A R. L. 300.000

FADHOR

Case postale 42

ANNECY

Exportation de montres en tous genres

Catalogue et tarif sur demande

Etablissements

A. ZURLY
6, avenue de Loverchy 6

ANNECY

Importation Exportation

Tous produits concernant

l’horlogerie et la bijouterie
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,-sr

ANNECY RANCE

BRACELETS CUIR

✓

v<£

//•

y*' à

BECCLART
SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE .CAPITAL 4.140.000 FRS

9bJsAvenue de Chevenes AN N ECY( Haute-Savoie) 

TÉLÉPHONE 9-42 - t ê l é g r . E& U�
G� -G��& U�

NOUS SOMMES SPÉCIALISÉS DANS L'EXPORTATION -

COURANTS ET DE LUXE 
SPÉCIALITÉ DE CORDONNETS 
ET DE JONCS REMBORDÉS

CORRESPOND.^ S LANGUES

26a



810 FRANCE

FABRIQUE D'HORLOGERIE SOIGNÉE

Léon JOLIVET
(Prénom cie rigueur)

Marque j IVE l déposée

Spécialité de Montres-Bracelets pour Hommes et Dames - Nouveautés 

Qualité supérieure — Gros — Exportation

lmp. d’Helvétie MORTEAU (Doubs) Tél. 1.80

« VERROLUX »
Fabrique de verres de montres fantaisies « PLEXIGLAS» et ordinaires

B. M ATI LE
VILLERS-LE-LAC (Doubs) - MORTEAU (Doubs) rue de la Louhière 
Tél. 91 Tél. 170

Atelier mécanique de pièces détachées ponr Thorlogerie

Couronnes bracelets, étanches-waterproof-punaises, 
cabochons, spécialité de couronnes, rhabillage en 
tout genre, plaqué or, chromé, etc... Barrettes à 

ressort, boîtiers de montres.

Etablissements LOUIS BEAUD
M ONTREUIL (Seine) - 39 bis, rue de l’Ermitage - Tél. AVRON 38-20

Manufacture d’Horlogerie soignée
Montres ancre et cylindre

Gros Exportation

LOUIS MARGUET & C°
VILLERS-LE-LA C (d o u b s  - F r a n c e ) - TÉL . 7

Marques déposées: DUX et LICITA
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Manufacture d’outillage d’horlogerie

Villers-le-Lac (Doubs) France



812 FRANCE

TÉLÉPHONE No 8^

(fixait
TÉLÉPHONE No  84

COURTET FRÈRES <& Ce
S. A R. L.

FABRIQUE DE MONTRES SOIGNÉES 

EX PO RTAT I O N

RUE DES CITÉS CHARQUEMONT ( Doubs)

B ij o u t e r ie o i JOAILLERIE

louis MAT1LE
FABRICANT

MÉDAILLONS - MÉDAILLES 28 rue Fabre 

CHEVALIÈRES - BAGUES BESANCON
BRACELETS d'IDENTITÉ Téléphone 40.51

ANDRÉ FALLARD
R. C. Montbéliard 8778 CHARQUEMONT f Doubs)
Reg. prod. Doubs 341 Chèques postaux Dijon 53337 Téléphone 98

MONTRES SOIGNÉES tous calibres et tous genres 

Ancres et Cylindres 5 à 10'/3‘“
Marque déposée: AN DR EX



FRANCE 813

EtS FRÉSARD-PANNETTON
S. A R. L. au capital de 15 millions de francs 

CHARQUEMONT (Doubs) France Tél. 58

Succursale à ANNEMASSE (Haute-Savoie)
47, rue des Vallées Téléphone 8 78

ïp:'; i

[il*,1

HSS

'-A

TYP0C0L0R

■

L’assortiment français de qualité 

pivoté jaugé

Tous genres Toutes grandeurs



814 FRANCE - ÉTRANGER

LÉON ROTSCHI & Cie 
Montres ELOR

Reg. Comm. St-Julien 6956 

Reg. Prod. Haute-Savoie 79

Tél. 679

Ancre

35, Avenue de la Gare, 35 

ANNEMASSE Hte-Savoie

PIGNONS et PI VOTAGES en tous genres 

DÉCOLLETAGE, TAILLAGE de précision

Jean-Pierre BOISIER & FILS

Téléphone 54
R. C. Bonneville 2326

Maison fondée en 1899

M ARNAZ (Haute-Savoie)

FAUZI BOULOS
LE CAIRE B. P. 2010

Horlogerie et bijouterie véritable et fournitures en gros
Acheteur de montres de tous genres et marques 

connues et de pierres précieuses, bijouterie montée 
et fournitures et outils d’horlogerie

Envoyez catalogue avec prix de gros

FABRIQUE DE TIGES GARNIES SOIGNÉES de 2 V* à 19
QUALITÉ GARANTIE — TOUTES QUANTITÉS — PRIX AVANTAGEUX

A. CORBASSIÈRE, TANINGES
MAISON FONDÉE EN 1861 (HAUTE-SAVOIE)

1
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T�GE� T�& �& ���

BESANÇON16. RM SUARD

L OUTILLAGE o HORLOGERIE

FABRIQUE DE MONTRES

Ancre et cylindre

RENAUD & TAILLARD
CHARQUEMONT IDoubsl

Téléphone 34

-------------------------- :_____ - . :v.-j
STANDING PUBLICITÉ



816 FRANCE

SOCIETE FRANÇAISE  
POUR L’HORLOGERIE

Société Anonyme au capital de 2.500.0C0 francs R. C. Bonneville 7133

Siège social: CLUSES (Haute-Savoie) Tél. Cluses 7 

CALIBRES INTERCHANGEABLES

„SOFRANHORi/
5 >/4 et 10 1/ü ancre 
ÉBAUCHES brutes

mo n t r e s

PP) RECHOCS

23, AVENUE VICTOR-HUGO

'HiotirfteJ-

ERDI



100 7. ACIER INOXYDABLE
LA COURONNE ZWAHLEN
re\ie le complément indispemable 

J une montre de qualité garantie 
PARFAITEMENT ÉTANCHE

***"‘*<

COURONNES TOUS METAUX

A.ZW AH
FOURNIIURES D'HORtOCIRII il DIC01UTACI Di HAUll PRECISION

MAICHE iX��ü s i  FRANCE

"S**”***'8

FOURNITURES 0 HORLOGERIE
ET

DECOLLETAGE 
HAUTE PRECISION

IDO U B S)MAICHE

F
R

A
N

C
E



818 FRANCE

TECHNIQUE PRÉCISION 

MANUFACTURE D’HORLOGERIE

Spécialité :

Petites pièces à ancre, fabrication ultra-soignée 

Haute fantaisie — Créations 

Marque déposée: «ADO»

JL ' FRET-CURIE
M ORTEAU (Doubs)

R. C. Besançon 3266

Téléphone 2.21

Fabrique de Pignons' d’Echappements
= ANCRE - CYLINDRE - ROSKOPF =

avec ou sans pivots levés

DÉCOLLETAGE et TAILLAGE de précision dans l’acier plein

FAVRE-DEPÉRY

SCIONZIER (Haute-Savoie) Téléphone 79 

Production journalière: sooo dz.
DIPLOME A CLUSES 1904

SOCIÉTÉ D’HORLOGERIE D’ANNEMASSE

8HOM
Annemasse (Hte-Savoie)

1, rue du Clos-Fleury

Montres ancre 

Lever Watches 

Relojes ancora



FRANCE 819

Bracelets cuir
Tous qenres 

Toutes qualités 

Maure fantaisie 

Nouveaux modèles

Gainerie
pour Horloqerie 

Bijouterie

PLATEAUX D’ÉTALAGE 

ÉTUIS

DOUANE - CONTROLE

LOUIS-EDOUARD MENNARD

PONTARLIER
TÉLÉPHONE 109

Agent accrédité auprès des Bureaux de Douane 

et Contrôle

Agréé par le M inistère des Finances sous No 729

La plus ancienne Maison s'occupant spécialement 

de la question horlogerie

Service journalier entre Verrières-Suisse et Pontarlier



820 FRANCE

FABRIQUE DE MONTRES

(André Fie robe & Cle)

Téléphone 71 CHARQUEMONT
(Doubs)

MÉTAL DÉCOR
m

FABRIQUE DE CADRANS MÉTALLIQUES

m

IO, AVENUE G.-CLÉMENCEAU IO

BESANÇON

TÉLÉPHONE:5445

SPÉCIALITÉ DE CADRANS RADIUM ET RELIEF

Fabrique d'horlogerie - Montres soignées - Qualité -¥- et ★  ★

FORNAGE FELIX & FILS, s u c c e s s e u r s
V1LLERS~LE.LAC (DOUBS-FRANCE)

Téléphone 54 Fournisseur du ministère de la guerre RC. Pontarlier 165b

Marques déposées FoR » EFFOR



FRANCE 821

Etablissements V. CUPILLARD
ÉBAUCHES DE MONTRES

VILLERS-LE-LAC (Doubs)

Spécialité: 5'/4 - 83/i ' 73/-i-11 - 10’/s ancre - 10'/» calendrier 

5'A - 6'/a - 8"/* - 10'/» cylindre 

83/i - 10'/» bascule

LA PLUS GROSSE PRODUCTION FRANÇAISE

AGENCE EN DOUANES AGRÉÉE N° 2913

AUGUSTE HENRIOT
Société à Responsabilité limitée 

Capital : Fr. 1.600.000.—

MORTEAU (Doubs) - Téléphone 5

IMPORTATIONS - EXPORTATIONS - TRANSIT - GARANTIE

Expéditions pour tous pays FER - MER - AIR (Membre IATA) 

Tout ce qui concerne l'horlogerie - bijouterie. Machines, outils 

Services réguliers par fer et route

Correspondant : Henri Grandjean S. A., Place de la Gare 

LA CHAUX-DE-FONDS - Tél. (039) 2 44 73



822 FRANCE

Manufacture d'horlogerie soignée

Henri Vuez

\Mx)wbuzs cU queuté A. Cupillard-Vuez
Toutes grandeurs Gendre et Successeur

Tous métaux
MORTE AU (Doubs) Tél. 60

27, rue Neuve

La seule Maison française fabricant de 
la visserie d’Horlogerie

Fabrique «MAGISTER» s.à.r.l.
Siège social: VILLERS~LE-LAC - Doubs - Tél. 23 

Succursale: CHARQUEMONT - Doubs - Tél. 35

Visserie pour Horlogerie et petits appareils de précision

SPÉCIALITÉS: Vis pour montres - Polies plat, angle, 
bombé, biseau.
Polissages de rockets, couronnes à biseaux, 
gouges, colimaçons.

Fabrication de raquettes et coquerets 
tous genres

Assortiments spéciaux de vis pour rhabillage, vendus par 
les marchands de fournitures

FABRIQUE D'HORLOGERIE SOIGNÉE

RENAUDIN FRÈRES
VILLERS~LE~LAC (Doubs)

Marque «RENA> — 51/4 et io1/2” ancre i5 et 17 rubis 
Calibres suisses et français

Spécialité : Trotteuse centrale directe et indirecte

EXPO R TATI O N



FRANCE 823

Doian

BESANÇON
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Fabrique d’horlogerie soignée
ANCRE et CYLINDRE, qualité sérieuse

GASTON DONZÉ
anciennement de la Maison J. Brischoux & G. Donzé

Fondée en 1911
Charquemont/Doubs Tél. 118

BRACELETS CUIR HAUTE NOUVEAUTÉ 

QUALITÉ SOIGNÉE ET COURANTE 

PR1K INTÉRESSANTS

Robert & Cie
8, Rue Pasteur — BESANÇON
Téléph. 33.33- Registre du Commerce 9747 b

C. P. Dijon 452 17

Fabrique d'Horlogerie

Etablissements Charles BERNARD

\7ilIers-le-Lac (Doubs)
Téléphone 25

Tous genres cle montres 

MARQUE : DYM

FABRIQUE D’HORLOGERIE SOIGNÉE 

Montres en tous genres 

Marques: Garmex et MIR

G. ÆSCHUMANN & R. MONBARON S Cle
S. à r. I. au capital de -1.500.000,—

MORTEAU (Doubs)



FRANCE 825

SOCIÉTÉ ANONYME DES

Sp ir a u x Fr a h c a is
2 5, RUE G A A\ B ETTA, 2 5

BESANÇON
TÉLÉPHONE 39.79 

Adpesse télégraphique :

5PIROFRANC - BESANÇON 

Chèques postaux Dijon 59.71

Pour la fabrication
Spipaux autoeompensateups EL1NVAR du 

Dp  C h.-Ed. Guillaume. Spipauxaeiep inoxydable 

Spipaux en bponze phosphopeux et bponze 

au glueinium, vipolés ou non poup péveils et 

pendulettes.

Pour le rhabillage
Spipaux assoptis de Topee vipolés ou non - 

Spipaux «façon de mapques » vipolés et 

pitonnés genpe: A. S. - ETA - FONTAINE- 

MELON - FELSA - MICHEL - KURTH - 

MEDANA - CUPILLARD - PARREN1N, ete. 

ppêts à mettpe en plaee, emballages tpès 

soignés pap 3-6-12 pièees poup l’expopta- 

tion. Eehantillons sup demande.



826 FRANCE

Manufacture d’horlogerie soignée

JACQUOT, LOUVET & Cie
10 bis, rue de la Chaussée MORTEAU (Doubs) France

Spécialité de montres ancre tous genres et tous métaux.

Calibres CUPILLARD - PARRENIN - ETA - FLEURIER 

FONTAINEMELON - UNITAS - SCHILD S. A.
Vente en gros

Ta&ticfuz cU MJt&s cU montce*

DELPHIN BURDET
DAMPRICH ARD (Doubs) - Téléphone 26

Boîtes étanches brevetées No 869033 . Boîtes tout acier inox 
Bracelets extensibles tout acier inox

MAISON VICTORIN FRESARD
CHARQUEMONT (Doubs) Téléphone: 22

MONTRES ANCRE ET CYLINDRE

Tous métaux — Tous calibres — Spécialité 5 ’/4 Cylindre

EXPORTATION
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^OLED

ÇTÏ7

Villers-le-Lac • France- Télégramme: PflRVIL

i

MANUFACTURE DE

CADRANS METALLIQUES

Marcel SOMMER
Gaillard-Annemasse (Hte-Savoie)

Téléphone : Annemasse No. 903

Cadrans métal tous genres pour Montres 3 3G à 19 lig.

FANTAISIES - RELIEFS - NACRE - RADIUM - ROSKOPF - ETC.



828 FRANCE

Fabrique de Montres soignées

Ro c h  marque déposée

Pierre et Emile Roch
M AIC H E (Doubs) Téléphone 127

Spécialité de menthes AhaceUets anche, et aftindhe

Ctablissements Simonin 8r Gie S. fl.
R. C. Besançon B 89407

Fabrique d’assortiments pour boîtes de montres: 
couronnes, bélières, pendants, barrettes à ressort 

Couronnes étanches Ressorts en tous genres

Bureaux et ateliers : 4, Faubourg Tarragnoz à BESANCON Téléphone 35.58

Fabrique Je jMLontres soignées

Ancre et cylindre tous calibres

JEAN MOREL

Tel. 48 - CHARQUEMONT (Doubs)

Marque déposée :

Représentant exclusif pour ta Tunisie :
Ets Schaldar, 16, rue du Bey, SFAX

Ets DÉCHAUX & Cie

Tél. 42 CHARQUEMONT (Doubs)

Montres tous métaux 5 V4" et 10V2‘‘ ancre et cylindre



FRANCE 829

v.es MONT*frs

LUX1A
S. A R. L. au capital de Frs 6.660.000.— 

Gérant: V. CRAMER

MAISON FONDÉE EN 1919

MONTRES-BRACELETS
ANCRE — Ebauches françaises et suisses 

OR - ARBOR - PLAQUÉ OR - ACIER - CHROMÉ

BESANÇON : 4, Faubourg Tarragnoz - Téléphone 41-16

USINE A MORTEAU

Vente aux Grossistes et à l’Exportation

E|s Joseph JEAM BRUN Lir.L
à M aîche (Doubs) 40, Rue St-Hippolyte Téléphone 1

Ebauches qualité soignée

97«, ÎO1/»"’ biseauté ancre, 15 et 17 rubis 

5 7<, 10 7»’” cylindre à bascule à seconde



830 FRANCE

FABRIQUE D'HORLOGERIE

E. M ARQUIS FILS
BESANÇON (France)

Bureaux à PARIS, 23, Rue du Pont-aux-Choux 
Téléphone Archives 54-80

MONTRES DE PRÉCISION en tous genres 

Chronographes et Com pteurs M ontres INIS

Fabrique de Balanciers - SGHLUP FRÈRES
Téléphone 19 1HA.ICHE (Doubs) R. c. Montbéliard #038 a. 9039 a

0

Fournitures pour rhabillages
Roues . Cylindres . Balanciers réglés

Toutes marques Tous calibres

R. QUENOT
CHARQUEMONT (Doubs)

FABRIQUE D’HORLOGERIE

M o n t r e s  ,,O R O S“

Henry JEANNIN FILS
VILLERS-LE.LAC (Doubs) Tél. 48

IMPORTATIONS - EXPORTATIONS

Cylindre 

Roskopf 

façon vis

Ancre

Nickel
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832 FRANCE

M ANUFACTURE D'HORLOGERIE
ÉTABLISSEMENTS

M ICHEL»  AM ADRY
M ORTEAU (Doubs)

3 bis rue FAUCHE TÉLÉPHONE 70

Spécialité de Montres-Bracelets

ancre de 5 y* à 10 V* 

en tous métaux
GROS EXPORTATION GROS

l’ébauche française

de QUALITÉ

Calibres A JVC IlE

Société des Etablissements Parrenin

Société Anonyme au capital de Fr. 12.000.000.—

Téléphone No 5 Villers-le-Lac (Doubs)

FABRIQUE DE MONTRES

SUPERA

PAUL SEEFELD - ANNEMASSE (Haute-Savoie France)

Montres ancre de 51/4 à 18 lignes 

Montres étanches, trotteuse centrale



FRANCE 833

M.AVAi

J

S. A R. L. CAP. DE 29.000.000 DE FR.

FABRIQUE DE VERRES INCASSABLES

MONTSÉGUR (Drôme) ANNEMASSE (Haute-Savoie) 
BESANÇON (Doubs) VILLERS-LE-LAC (Doubs)

27



834 FRANCE

MANUFACTURE D’HORLOGERIE SOIGNÉE

Ets Camille Mercier

5. à r. I. au capital de fr. 8200 000.—

6, rue de l’Helvétie - MORTEAU - Téléphone n° 12 
PARIS : 84, rue de Turenne - Téléphone Arch. 23-56 
LYON: 54, rue Séb.-Gryphe - Tél. Parmentier 36-04

Montres de qualité «MOD» tous genres 

Réveils, pendulettes, baromètres, thermomètres

Fabrique de Pierres Fines pour l’Horlogerie
ITousBgenres

Antoine Taillard
Villers-le-Lac (Doubs) France Téléphone No 18

FiÜLlBlRIQTJlB 3D>E MONTEES  

ÆNCRE E T CYLINDRE

M arque déposée ,,FEDEX**

BRIOT & C°
CHARQUEMONT (Doubs) France
Téléphone No 32



HAUTE PRECISION

ÉBAUCHES DE MONTRES 
ET MÉCANIQUE DE HAUTE PRÉCISION

de qualité

se trouvent aussi en France

LES EBAUCHES

Calibre

Calibre

Calibres

chevillesancre a

J 72 ancre : 

à petite trotteuse 

à trotteuse au centre 

à calendrier 

automatique

Demandez notre catalogue

ara

FRANCE

HORLOGERIE DE SAVOIE
ANN EM  ASS E (HTE SAVOIE) Téléph. 664 . Télég. Lorsa



836 FRANCE

HORLOGERIE EN TOUS GENRES

Alphonse JOLY
VILLERS-LE-LAC (Doubs)

Spécialité de petites pièces ancre de 33/«”’ à lO'/s”’ 
41/4’” à seconde

TOUS GENRES DE TERMINAGES

FABRIQUE DE PIVOTAGES
Echappements ancre Toutes pièces d’horlogerie

Ets Paul POUPENEY et ses Fils
S. A R. L. AU CAPITAL DE 1.000.000 DE FRANCS 

TÉLÉPHONE No 73

31, rue du Mont MAIGHE (Doubs-France)

FABRIQUE D’HORLOGERIE

uictorin PATOIS
FRAMBOUHANS (Doubs)

Spécialités de cylindres pivotés tons genres pour rhabillage 

Cylindres de marques et sur modèles

QUALITÉ ET PRIX AVANTAGEUX

MANUFACTURE FRANÇAISE DE CHR0N06RAPHES

Etablissements DODAllE Frères
S. A. au Capital de 14 000 000 francs

M ORTEAU (Doubs), France
Chronogrophes-bracelets TÉLÉPHONE 1.30 Montres oncre 5 */• 10 */* 17'”

Compteurs de football 101/*" seconde centrale directe

Pendulettes 52 heures et 8 jours à réveil, et 8 jours simples.



FRANCE 837

SOCIÉTÉ
DES

Etablissements Mater s. b.
M ORTEAU (Doubs)

Téléorammes: Etablissements Frainler, Morteau Téléphone H.° 2

m anuiaenire de unes de aïom res
Tous genres

en chromé - tout acier inoxydable

BOITES ÉTANCHES

Boîtes de montres 
artistiques et fantaisies décorées

ÉDITION, FRAPPE, DE MÉDAILLES COMMÉMORATIVES ET SPORTIVES 

EN TOUS MÉTAUX

CRÉATIONS D’ARTICLES DE BIJOUTERIE FANTAISIE

Autorisations spéciales M inistérielles



838 FRANCE

Fabrique d'horlogerie Montres-bracelet

de qualité cal. 5" à IOV2"

Maison Jacques Bloch
Société anonyme 

14, Grande-Rue, Besancon
Téléphone 31 32

Maison fondée en 1884 - Nombreuses récompenses aux expositions

FABRIQUE DE MONTRES SOIGNÉES

Roger Jeambrun
(Prénom de rigueur)

Maïche (Doubs)

FABRIQUE D’OUTILS pour Horlogers, Bijoutiers, Quincailliers, 
Télégraphie, Electricité, etc.

ANCIENNE M AISON N. DUCOM MUN & E. DUCOM M UN FILS
MAISON FONDEE EN 1802

ANCIENS ÉTABLISSEMENTS E. DUCOMMUN & MARTI 
et E. MARTI, Successeur, S. A R. L. 
MONTÉCHEROUX, Doubs (France)

Dépôts à Genève: Ets R. Marchand, 11-13, rue des Pavillons
et à PARIS, 109, rue Am elot 

SIÈGE SOCIAL à M ONTÉCHEROUX

Petit outillage soigné pour toutes industries

FABRIQUE „LA PERRIÈRE “

IÏIAM IFACTIIRE M ARIIIS ANGUENOÏ
VILLERS-LE-LAC (Doubs)

Fabrication en série de mouvements et montres 

5V4m - 98/4’” - 10V2W ancre



FRANCE 839

Fabrique d ébauchés de montres du Genevois 

Annemasse - F. E. m. G. A.
anciennement: Fabrique d'ébauches de montres DAMA

Cal. 5‘/4 - 7a,U - 10 1/2 ancre 

14, Avenue des Alpes

ANNEMASSE

HAUTE-SAVOIE

Reg. Com. Saint-Julien 6723 Téléphone No 415

Compte Chèques Postaux Lyon 76 390

Fabrique d’Horlogerie

MONTRES „DUKEU
S. A R. L.

VILLERS-LE-LAC

(Doubs, France)

TÉLÉPHONE 133

Spécialités :

Seconde centrale directe 

Datographes 

Automatiques 

Montres Dames

Specialities :

Direct drive center second 

Dafographs 

Self-winding 

Ladies’ wa(che3



840 FRANCE

MANUFACTURE D'HORLOGERIE

LOUIS DORNIER
MORTEAU (DOUBS)

t é l é p h ��&  128  3, r u &  j & Gn -j Gu r è s

R. C. PONTARLIER 25A2 C. C. P. DIJON 103.23

Fabrique de Fournitures d'Horlogerie

Maison C. MONNOT
Téléphone N° 3 LES ECORCES (Donbs-France)

AXES DE BALANCIERS pivotés ancre et Roskopf.
AXES DE BALANCIERS finis, soignés, pour montres de marques ou 

d'acres modèles
CYLINDRES pivotés interchangeables pour 3S/* à 18 lignes.
COURONNES DE REMONTOIRS, bracelets 
TIGES DE REMONTOIRS finies pour montres interchangeables, 

bracelets et pour montres de poche.

STOCKS IMPORTANTS - LIVRAISONS RAPIDES 
VENTE EXCLUSIVE EN GROS — PRIX AVANTAGEUX 

EXPORTATION TOUS PAYS

IMPORTATEUR-EXPORTATEUR
'tfohQjOÿexLe. - QuiiMû.yz

Exposant à la foire de Pau (21 septembre - 3 octobre)

Etablissements j .-l . cazenave
PAU (Basses-Pyrénées) 56, rue Castelnau

Compte Banque de France 3221

FaDrique de montres soignées
de 5 '/* à 18 lignes ancre et cylindre 

Marque déposée ,,RADAX"

VICTOR JEANCLERC
CHARQUEMONT (Doubs)

R. C. Montbéliard No 8765 - R. P. Doubs 300 

Téléphone 59



FRANCE 841

FABRIQUE DE BIJOUTERIE
(chromé, acier, laminé) 

ÉTABLISSEMENTS

ROCHET& MAILLET
Suce, de Zuccolo. Rocher & Mailler

Siège social et Usine ANNECY, Mte = Savoie, FRANCE

5, rue L. Revon — Téléphone 4.17 et 6.22

BRACELETS MÉTALLIQUES 
BRACELETS CORDONNETS 

BRACELETS CUIR 
BOITES DE MONTRES 
BIJOUTERIE FANTAISIE

FOURNITURES POUR BRACELETS 
CUIR ET CORDONNETS

ANNECY-FRANCE

Concessionnaires exclusifs :

J. & E. BONARD & C,E
GENÈVE

12, place de la Fusterie Téléphone 4.70.37 

VENTE EXCLUSIVE EN GROS

27a
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Montres ALTI en tous genres

Spécialité ancre

Th. Moutarlier & ses fils S.àr.l.

Villers-le-Lac (Doubs) Tel. N° 2

FABRIQUE DE CADRANS

Beauchesne & Bredillot Frères

1, rue Voirin, BESANÇON
Téléphone: 45 65 - 45 66 

Télégrammes: Cadrans-Besançon

Cadrans aluminium
satinés ou vernis pour tous genres d'appareils

Cadrans métal pour montres
toutes formes, oxydés, argentés, relief, radium, etc.

MONTRE DE QUALITÉ

ETABLISSEMENTS PERFEX

FROIDEVAUX FRÈRES

17, rue de la Rotonde

BESANCON

(Doubs) France
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Montres „WATERPR00F STAINLESS", ,.GALENDOGRAPHES" de la
SOCIETE d’HORLOGERIE DU DOUBS

106, rue Lafayefte, PARIS Xe 

Métros : Poissonnière

Gare du Nord 

Gare de l'Est

Téléphone: TAITBOUT 47-52 ,

Montres ancre tous genres et pour tous pays 

IMPORTATION - EXPORTATION

Made in France with Swiss rough movements 

for ali countries

Binetruy Frères

FABRIQUE DE BALANCIERS ANCRE 

DECOLLETAGES DE PRÉCISION

VILLERS-LE-LAC (Doubs) France Téléphone 42
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JUVET FRÈRES & Co
Anciennement Juvet & Bouillod

FABRIQUE DES MONTRES TYL 

Toute la gamme des montres bracelets

13, rue Luc-Breton

Téléphone 40 84 BESANÇON

MANUFACTURE D’HORLOGERIE / jF \

Pendulettes réveil fantaisie Marque déposée

Réveils à musique

Réveils de voyage Ancienne Maison A. Jaccard

Successeurs JACCAI5D F rères  

Téléphone 14 VILLERS-LE-LAC (Doubs-France)

DÉCOLLETAGE et TAILLAGE DE PRÉCISION

Irénée Balmat
Décolletage d'axes de balanciers, pignons, chaussées, tiges, goupilles

SPÉCIALITÉ : Arbres de barillet SCION ZI ER
Pignons pour compteurs
Carillons et tous (Haute-Savoie)

mouvements d'horlogerie Téléphone 60

Fabriqne de Balanciers Fabrique de Montres

cylindre et Roskopf en tous genres ancre et cylindre

VVE Louis Schild & fils
MAICHE (Doubs) Téléphone 57
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FABRIQUE DE

BIJOUTERIE

ETABLISSEMENTS

J. CHATENOUD & Cie

SIÈGE SOCIAL : ANNECY (HAUTE SAVOIE FRANCE)

SO. RUE CARNOT ET 9 E��  RUE PRÉSIDENT FAVRE 

TÉLÉPHONE ANNECY 5 96

BRACELETS ET FERMOIRS 

CORDONNETS 

BRACELETS MÉTALLIQUES

FERMOIRS BOUCLETTES

ET TOUS ACCESSOIRES POUR BRACELETS-MONTRES

ACIER - PLAQUÉ OR  

CHROMÉ - MÉTAL

AGENT GÉNÉRAL POUR LA SUISSE

M ME H. MELICK.

3, CHEMIN DES COTTAGES

GENÈVE

TÉL. 6. 04. 43
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FABRIOUE D’HORLOGERIE

CAMILLE CLAUDE
Vtllers~le~Lae (Doubs)

Téléphone 52

MONTRES ANCRE

Fabrique de boîtes de montres soignées

Maison fondée en 1895

i©ws n a p f e y

Téléphone 8 DAMPRICHARD (Doubs)

FABRIQUE DE ROUES D’ECHAPPEMENT
ancre et roskopf

FABRIQUE D’ASSORTIMENTS ROSKOPF

S. à R. L. Régis MAINIER & GO
Bonnetage (Doubs - France)

Tél. 10 Registre du commerce 9071 B C. C. P. Dijon 109.436

o^ LOV

MONTRES DE PRÉCISION 

HUBERT LAMBERT & FILS
VILLERS-LE-LAC - DOUBS - FRANCE
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Appareils de Contrôle JETECT”
Marque internationale déposée

HORLOGES DE POINTAGES DU PERSONNEL HORODATEURS
SYSTÈME BICOLORE ET COMPTEURS DE TEMPS

POUR CALCUL DES PRIX DE REVIENT

CONTROLEUR DE RONDE TYPE BG 
IMPRESSION SUR BANDE 
EN CARACTÈRES D’IMPRIMERIE

Contrôleurs de Rondes
MODERNES ET INVIOLABLES

Horlogerie Electrique :
— Horloges-Mères
— Pendules Réceptrices
— Déclencheurs de Signaux
— Cadrans Extérieurs
— Sonneries sur Cloches
— Interrupteurs horaires

APPAREILS SPÉCIAUX 

SUR PLANS

MANUFACTURE D'HORLOGERIE

CHARVET-DELORME
S. â r. 1. au capital de 7.000.000

11, Avenue du Nord - LA DEMI-LUNE (Rhône) 

Magasin: 48, Rue de l’Hôtel de Ville - LYON

PARIS : Société Heure et Contrôle, 245, rue Saint-Martin
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ANGUENOT FRERES
VILLERS-LE-LAC (Doubs)

Téléphone 16

©

M ONTRES TOUS GENRES

Assortiments cylindres

JOSEPH FRÉSARD-VADAM

anciennement de la Maison Frésard frères & Bessot

CHARQDEMONT (Doubs-France) 

Assortiments pivotés sur tous calibres
Travail garanti donnant les meilleurs résultats au point de vue marche et réglage 

Grande production Livraison rapide Livrables également avec réglages faits

Fournitures d’échappements ancre et cylindre pour rhabillage
Vente en gros Téléphone No 58

Maison fondée en 1899

MONTRES REXA
Brulard Frères

CHARQUEMONT ANNECY

Tel. 29 9b. rue Président-Favre

Tél. 12-81

QUALITÉ SOIGNÉE TOUS GENRES TOUS MÉTAUX

Adresse télégraphique: REXA 

Registre producteur: Doubs 368, Hfe Savoie 954

Montres -fc IN|IM *
Spécialité de montres ancre soignées

Raymond Prétot
Téléphone : Marseille Boulevard de la Libération 185



FRANCE 849

J. Maire & ses enfants
S. à r. 1.

MAICHE (Doubs) France

BALANCIERS ANCRE

âpk

■9 / ■ « .

Béryllium, Nickel et Façon vis

BALANCIERS CYLINDRE  

Baguettes, Plats, Roskopf et Façon vis

Balanciers de Porte-Échappements et Compteurs

DÉCOUPAGE DE BALANCIERS 
CYLINDRE ET ROUES ANCRE

MÉCANIQUE DE PRÉCISION
Décolletages jusqu’à 3 mm

J. Maire & ses enfants
S. à r. 1. ,

MAICHE (Doubs) France
Téléphone No 72
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Fabrique d’Horlogerie

Etablissements Virgile Seguin s. à r. 1.

27, rue de la Louhière AAHDTP A I T /'Flniihc'l R- C. Pontarlier 35 B 
Téléphone 92 1 CrtU (LNJUUtsJ Chèq. post. Dijon 307.74

Montres tous genres

Ancre - Cylindre - Roskopf

ANDRÉ BATAILLE
MAICHE (Doubs)
RUE DE L’HELVÉTIE 9

Montres ancre et cylindre 5 74 à 10‘/s ’” 

Echappements cylindre Spécialité de petites pièces 

QUALITÉ SOIGNÉE

FABRIQUE DE ROUES d’échappement
tous genres, foutes qualités

Pignons d'échappement — Plateaux

MARC tllHLLEMM & CO. SIM.
BONNETAGE (Doubs) France

Téléphone 3 - Registre de commerce 9069 B - C.C.P. DIJON 720-71

Pour votre MAROQUINERIE...

BRACELETS CUIR pour montres hommes et dames

F. CHUAT Ecrins pour horlogers
Maroquinier spécialiste

VILLERS-LE-LAC (Doubs) Téléphone 58 C. C. P.: Dijon (27002)

20 années d’expérience par la qualité
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MONTRES

WATCHES

RELOJES

HEURÂLP.

tiriHra

BRUEou D5 COQUAND
ANNEMA/^E Wlfao* 

I9RUE TURGOT PARI/ 9e 
T & ‘l :TRU G!"&  12-87

ARGENTOR
FABRIQUE DE CADRANS MÉTALLIQUES

pour montres, pendulettes, etc.

Spécialité de cadrans avec heures frappées haut-relief, 

arrondi ou plat, et tous autres genres.

Dernières nouveautés:

Index à facettes fraisées, avec ou sans fonds guillochés, etc.

BESANCON
»

6 , RUE DU CHATEAU-ROSE TEL. 47-77
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FABRIQUE DE CADRANS MÉTAL

Spécialités : Oxydé noir, buttlaqe rond
Meures relief, un, deux et trois tons 
Radium relief

FABRICATION 
ULTRA SOIGNÉE

He'-ireS

aPP'laUSS
OR

CADRALUX
s. A. R. L. 1.000.000

LABORATOIRE DE 

PHOTOGRAVURE

R. MONNIER & CIE

BESANÇON

7, rue des Chaprais - Passage Rambaud - Téléphone 45-26

MONTRES SOICNEES 
ANCRE ET CYLINDRE 

de 5 V* a 10 *•.

P. BESSOT-FRESARD

VENTE EN GROS EXPORTATION

CHARQUEMONT (DOUBS)

---------—

I 'ffi
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TOUTES NOUVEAUTÉS EN BRACELETS CUIR 
pour Hommes et Dames
Spécialité d’articles soignés

&

.0

TELEPHONE 36.83

GAINERIE en tous genres 
MARMOTTES - ETUIS 
PLATEAUX D’ÉTALAGE 
ETUIS PORTEFEUILLE 
pour montres de voyage

FRÉDÉRIC L’ÉPÉE S Clt
S—-SUZANNE (Doubs)

Spécialité de

PORTE ECHUrrEmEniS
ancre, cylindre, roskopf en tous genres pour compteurs, 

pendulettes et autres mouvements d’horlogerie

Baromètres. Appareils spéciaux de haute pré

cision. Pièces décolletées de haute précision

EXPORTATION POUR TOUS PAYS

CALIBRES SPÉCIAUX SUR DEMANDE
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FABRIQUE D’HORLOGERIE

PAUL FHY
rue Docfeur-Coquand ANNEMASSE (Haute-Savoie) Téléphone 

Maison fondée en 1932

Montres ancre de qualité
EXPORTATION

C. Ch. Postaux 1305-55 Lyon R. C. Saint-Julien 9037 Reg. Producteur Hte-Savoie 103

FABRIQUE D’ÉQUARRISSOIRS
Marque „DIAMANT“

Procédés automatiques Procédés automatiques

RAOUL COM TOIS
BESANÇON-MONTJOUX (Doubs)

Spécialité d’équarrissoirs à pivots
Alésoirs - Equarrissoirs, à charnières, à chaussées

Exportation

FABRIQUE DE MONTRES EXTRA SOIGNÉES

TOUS CALIBRES ANCRE HOMMES ET DAMES

MONTRES

OJkllPF IF [SERIES
VILLERS-LE-LAC (DOUBS) t é l é p h #$&  n ° 85

FABRIQUE DE MONTRES SOIGNÉES

H. & P. Mougin
CHARMAUVILLERS (Doubs) 

Téléphone No 6

SpédcJîité cU petites pièces anche et Cj^ûmcUe
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Zl Z l

FR E R ES

8 A. R. L. AU CAPITAL DE 25.000 OOO FRANCS

MONTRES DE QUALITÉ
Contrôlées selon normes ° CETEHOR"

VENTE EXCLUS IVE  A MESS IEURS LES GROSS ISTES

3. RUE HENRI - SAIGUE • BESANÇON

CADRHOR
CADRANS DE HAUTE QUALITÉ

H IGH QUALITY D IALS

BESANCON f r a h c e

TÉLÉPHONE 54 - 27 35 , RUE DU POLYGONE
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MANUFACTURE D’HORLOGERIE SOIGNÉE

Roger Kuenzi & Cie
S. à R. L. au capital de Fr. 2 000000.— MORTEAU (Doubs) Tél. 138

Calibres: 5'/*. 73/«, et 10V2"' ancre

5'/-». 9V-*. et IOV2 '" bascule 3/< platine 

5'A. 83/<, et IOV2"’ bascule à pont 

51/-*'” pignon coulant

£evéeœ - Etlipses et co^tce^iuotc

Billes rubis et saphir

SANDOZ  H& n r i S.
WlaicUe (DOUBS)

TÉLÉPHONE 122

Fabrique de PIGNONS et DÉCOLLETAGES de précision
en tous genres

Les Fils de JEAN PATUREL
SCIONZIER

TÉLÉPHONE 6(HAUTE-SAVOIE)

FABRICATION DE MONTRES ANCRE
or et acier très soiqnée

Société à responsabilité limitée, capital Fr. 5 .400 .000 .—

Rue Vlctor-Muqo, 14 NIORTEAU (Doubs) Téléphone 2.13
R. C. Ponrarller 25 B - R. R. 577 Doubs Chèques postaux Dijon 410-50

SELECT W ATChi
T”
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FABRIQUE DE FOURNITURES D'HORLOGERIE 

S. A R. L. — Capital de Frs 2 740 000

ETS ttiJMi CRETIN
34, rue de Morteau PONTARLIER

RACLETTES CCCLETETS

Plaques de contre-pivots — Rubis — Vermeil 

Polissages acier — nickel — Anglages tous genres

Téléphone 391

S. E. T.

STRUCTURE ET EVOLUTION  

DES TECHNIQUES

REVUE de l’ASSOClATION POUR L’ÉTUDE DES TECHNIQUES - (fondée en 1948) 
— 2, rue Mabillon, PARIS (6c), FRANCE — Etablit chaque mois le bilan de la 

documentation intellectuelle intéressant l’histoire et la philosophie des techniques

S. E. T. est la seule revue française offrant par ses textes de préannonce (Mathématiques pures 

et appliquées — Cybernétique — Physique — Chimie et Biochimie — Biologie — Psychologie 

et Pédagogie — Psychiatrie — Economie et Sociologie — Technologie — Histoire des Sciences 

et des Techniques — Histoire de la civilisation — Philosophie), une documentation toujours neuve 

concernant les ouvrages qui intéressent la vie scientifique moderne, l’évolution des techniques, et

leur philosophie

Chaque numéro comporte : articles de fond, informations, textes de préannonce, index des 

noms d’auteurs et d’éditeurs — abonnement 1 an, en France: 750 fr„ Etranger 1000 fr. 

Versement au C. C. P. Paris 67. 1832, S. E. T. Association, 2 rue Mabillon PARIS (6c)
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Fabrique d’horlogerie soignée

Spécialité de 5 7* à 10 7^ - Ancre et cylindre - Tous métaux

ROGER GIGON
Charmauvillers (Doubs-France)

C. C. Fost. Dijon 217 36 R. C. Montbéliard 8703

ASSORTIMENTS ROSKOPF
DÉCOLLETAGES DE PRÉCISION

M arcel Jacquet
GRAND-CONBE-CHATELEU (Doubs) France 
Téléphone No 10 R- C. Pontapliep 6947

Fabrique d'outils d’horlogerie et bijouterie

Etablis crassier Frbres
LES GRAS (Doubs)

Fraises pour bijoutiers et horlogers Outils aux sertissures

Décolletage

HORLOGERIE DE PRÉCISION

PHILIPPE NICOLET
4, boulevard Voltaire PARIS (Xle) Téléphone: Roquette 3452 

MONTRES < KULM > - Kulm Watch Co - BIENNE - (Suisse)
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MANUFACTURE DE MONTRES

Simples et compliquées Ancre et cylindre

Tontes grandeurs - Tous métaux - Tous modèles

•

FERNAND PIERRE
Ancienne Maison EMILE WETZEL & Cie

Téléphone No 3 M  Arl’aoii Adresse télégraphique
R. C. Pontarlier No 627 IV1UI Lvull Domina-Morteau

Maison à PARIS: 2, bd de Strasbourg, Tél. Botzaris 17-92

Marques déposées:

DOMINA, CHATELEU, ORSOL, HELU

FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES

EN MÉTAUX PRÉCIEUX ET ACIER INOXYDABLE 

Boîtes toutes formes - Dernières nouveautés - Joaillerie - Qualité soignée

EDGAR ALBER
BESANÇON

Téléphone 44 83 11, rue de la Grette R. C. Besançon 5765
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MONTRES ANCRE DE QUALITÉ

Trotteuses centrales directes Articles français
Calendriers et suisses

ANDRÉ CHADDIED

MORTEAU
MAISON FONDÉE EN 1926 DOUBS. Fr Gn U&

/Marques: Cygnès - Cereia - Campène 
/Montres RoskopF en tous genres

FABRIQUE DE BRACELETS CUIR ET MOIRE

TOUS GENRES DERNIÈRES NOUVEAUTÉS

A. BRENIER
MORTEAU (Xo u Es )

RUE VICTOR HUGO 6

TÉLÉPHONE 118 — COMPTE DE CHÈQUE POSTAL DIJON 31-749

FABRIQUE D’HORLOGERIE EN TOUS GENRES
Ancre et cylindre de 5 V4 à 18 lignes - Marque déposée: EUROPE

Léon~Georges Petit
Gharquemont (Doubs) - Téléphone 78

• EXPORTATION

FABRIQUE DE MONTRES EN TOUS GENRES
ANCRE ET CYLINDRE

Maison LÉON STADELM ANN s.*-.,.
Gharquemont (Doubs) - Téléphone 74

Montres de qualité - Exportation



FRANCE 861

49mc ANNÉE

ANNUAIRE

PARIS-BIJOUX

TOUTES LES ADRESSES
(Fabricants, grossistes, artisans, détaillants)

de l’HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

JOAILLERIE - ORFÈVRERIE 

DIAMANTS et PERLES 

LUNETTERIE et OPTIQUE

PARIS, DÉPARTEMENTS 

SUISSE (en partie)

DANS UN

SEUL VOLUME DE 2000 PAGES

L’ANNUAIRE CORPORATIF FRANÇAIS 

BÉNÉFICIANT DU

PLUS FORT TIRAGE

PRIX : Francs suisses 12.—

Verser le montant au compte de Paris-Bijoux, 62, rue Beaubourg, 
PARIS. — Chèque postal Genève 1 60-63.
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FABRIQUE D'HORLOGERIE

VUILLIN-CAILLE
MONTRES HÉRALD

TÉLÉPHONE N° 125 VI LLE R S - LE-LAC

FABRIQUE DE MONTRES SOIGNÉES
Ancre Tous calibres

Marque déposée «ELAN»

Hiacc CkatdaU%

CHARQUEMONT (Doubs)

R.C. Montbéliard 10 834 - Téléphone 17 - Chèq. postaux: Dijon 580 71

Fabrique d’horlogerie
Etablissements Marcel DOMBALD

S.A.R.L. l.COO.OOO

Téléphone 41 VIllers-Ie-Lac (Doubs) Téléphone 41

Montres ancre en tous genres 51/4*’ 93/4” lO1/2*’

DO N À X (marque déposée)

Montres Roskopf 10l/sM

FABRIQUE D'HORLOGERIE

■ Montres POLLUX*
Hante qualité Tons métaux

ALVIN eiCACDCT

R. C. 5.622 P

VILLERS-LE-LAC (Doubs) Tél. 136 Rep. Prod. 1382



BELGIQUE 863

BELGO-BIJOUX
Fondé en 1912

Il SCNMOCIWARLN-SILBERTIAREN 
J UNO UHREN - INDUSTRIE

jen’DUERY-WATCH-INDUSTRr
SI LT ER TIARE

JOYERIA-OPEEBRERtA j
RELOUER/* Il

L'édition 1953 paraîtra en mars 

LE SEUL annuaire pour la BelgîQUC
et le

Grand Duché de Luxembourg

Les éditions de Chabassol - lis, rue Neuve - BRUXELLES 

Prix franco = 220 francs belges
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FABRIQUE D’HORLOGERIE SOIGNÉE

EM ILE BONNET ET SES FILS
S. A R. L.

MORTEAU (Doubs-France) Tél. 81

Spécialité de montres ancre 7s/< à 20” - Marque «ELBON» déposée
Vente en gros

MONTRES NCVEEIA
J?a iechnicfue suisse alltee a l elegance française

'Coule la gamme des montres soignées

Les fils de L. & G. BOICHAT

^ S. A R. L. au capital de Fr. 3 000C00

SELOiXCOURT - Doubs

Fabrique d’horlogerie - Compteurs - Enregistreurs
Etude et exécution de tous mouvements, pièces détachées de grosse 

horlogerie et petite mécanique de précision

Mouvements de pendules, 15 jours, 8 jours et 30 heures
avec ou sans sonneries heures et demies

Etablissements S. Marti

Montbéliard (Doubs)

HORLOGERIE SOIGNEE

SPÉCIALITÉ DE PETITES PIÈCES ANCRE

FAIVRE-PIERRET Frères

3, rue Fauche - MORTEAU (Doubs)



MANUFACTURE D’HORLOGERIE

Ml LC A
MARQUE DÉPOSÉE

Spécialisé dans l'article 
ROSKOPF 101/2 soigné 
15 à 17 rubis. Trotteuse 
centrale et trotteuse cen

trale dalographe 

S. à r. I. au capital de 4 000 000 Frs

M0RTEAU • d o u b s • f r a n c s

L TCL. MORTEAU «ai - ADR. .TÉEÊCR, CAT-MORTEAU

PRIX INTERESSANTS POUR EXPORTATION

‘+o
O RT/*' SPECIAL PRICES FOR EXPORTATION

F
R

A
N

C
E
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TIGES DE REMONTOIRS NUES ET 

GARNIES POUR TOUS CALIBRES 

DÉCOLLETAGES DE PRÉCISION

pour horlogerie et optique

Ets Eug. DUMONT

Téléphone No 7 SCIONZIER (Haute-Savoie) 

Maison fondée en 1870

ïïmm

3ir x

Societa d’orologeria ORA
Accomandita semplice

COMO (Italie)
Bureaux : f Via Borgo Vico 3 

Siège.- (Téléphone 4096 

Usine hydroelettr. Maslianico 
(Como) Téléphone N 71.26

tous les genres de Roskopf
de qualité

et ancre bracelets, 17 rubis

Pour dames et pour messieurs 

Pendulettes de table

EXPORTATION
Grande production



Modifications
survenues dans les prescriptions douanières depuis la mise à jour 

au 1er juillet 1952 jusqu’au 1er novembre 1952

BOLIVIE
Factures consulaires et commerciales. — Selon un décret du 16 juin 1952, 

les envois de marchandises de tout genre doivent être accompagnés de 6 factures 
consulaires et de 5 factures commerciales légalisées.

CEYLAN
Droits de douane. — Les autorités cingalaises ont promulgué le 19 septem

bre 1952, une ordonnance instituant un droit supplémentaire de 10°/», entre autres 
sur les pierres précieuses.

COSTA-RICA
Tarif douanier. — Les droits sont dorénavant les suivants:

Tarif
Col.

Chap. Pos. Marchandises par kg. ad. val.

14 135 Verres de montres................................................. 11,- 4%
23 365 Grandes horloges pour tours et leurs accessoires 1,— 4%
26 470 Horloges pour veilleurs de nuit........................... 2,70 4 °/o
26 471 Horloges et penaules ordinaires, de table ou mu

rales, et leurs pièces de rechange...................... 2,70 4%
28 504 Bijouterie fausse et toute la quincaillerie commune, 

non spécifiée .... ................................. 20,- 7%
28 514 Horloges et pendules de table et murales, montées 

dans des objets d’ornement................................. 15- 4%
30 527 Montres de poche et bracelets en or, plaqué or, 

platine, argent ou quelque autre métal, ainsi que 
leurs mouvements, ressorts, pièces détachées . 10- 12%

32 537 Bijouterie, joaillerie, pierres précieuses et perles . 37 °/°

EGYPTE
Tarif douanier. — A teneur d’un décret du 6 août 1952, le droit ad valorem 

a été porté de 7 à 8 %■ De même ont été augmentés les « droits ad valorem sup
plémentaires » dans la proportion de 10 à 20°/°- Il y a donc lieu de rectifier les 
positions 841, 843 et 844 comme suit:

+ 28% ad valorem

ISRAËL
Le texte paraissant sous «Etat d’Israël» page 75 est à annuler complètement.
Les prescriptions figurant sous « Israël» page 103, sont à modifier comme suit: 

413 Pendules, pendulettes, montres et parties de celles-ci 25% -(- 8%
717 Bijouterie de toutes sortes, telle que pierres pré

cieuses et leurs imitations, bracelets, perles, brelo
ques et colliers.................................................................15% -j- 8%

Taxe de luxe: Montres en or, platine, argent..................................... 25%
Montres métal................................................................. 15%
Réveils-matin................................................................. exempts
Bijouterie........................................................................25%

D’autres modifications sont prévues pour 1953. Se renseigner auprès des 
chambres de commerce.
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Cornu & Cie, La Chaux-de-Fonds 337 
Emo S. A., La Chaux-de-Fonds 242 et 924 
La Nationale, Genève 4
Mayer, Charles, Bienne 491
Meyer & Co S.A. «Meco», Grenchen 767 
Oliva S. A., Soleure 743
Robert-Delachaux, P., Neuchâtel 383 
Usines des Reçues S. A , La Chx-de-Fds 337 
Weber & Cie, Saint-lmier 549
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Page*

Assortiments cylindre
Beaumann, H. & Co S. A., Les Bois 571

Assortiments Roskopf
Millier & Cie, Oberdorf 759
Ronda S. A, Lausen 704
Ryf, G. & ü. frères, Grenchen 710 
Schaad, Hermann & fils, Longeau 477

Assurances transport
La Bâloise-Transport, Bâle 267

Axes de Balanciers
« Adax » Peseux 430
Aellen Edgar, Evilard 451
Afientranger S. A., Niederdorf 752 
«Astra'> Marius Charpilloz, Bévilard 519 
Bueche, Louis, Court 534
'■Deko" Fabr. Dickson, Dombresson 398 
Degen & Cie, Niederdorf 721
Kurth, Roger, Grenchen 742
Lohner, A., Liestal 746
Meyer & Co S.A. «Meco», Grenchen 767 
Monnin Frères, Sonceboz 538
Millier & Co, Oberdorf 759
Nachbur, Ernst, Waldenburg 726
Ronda S A Lausen 704
Schmutz Frères, Niederdorf 714
Schweizer & Co, Buckten 708
Winkler, Ernest, Moutier 548

Balances à compter
Relier, Max, Zurich 738
Wolf, H.-U, Zurich 753

Balances de précision
Golay-Buchel & Cie, Lausanne 679 
Relier, Max, Ziirich 738

Balanciers
Rofmehl, Franz, Pieterlen 454
S. A. Les Fabriques de Balanciers 

réunies, Bienne 449

Balanciers à friction
Wolf, H.-U, Ziirich 753

Balanciers Roskopf
Faivre, Erwin, Longeau 466
Schaad, Herm. & fils, Longeau 477

Banques
Banque Cantonale de Berne, St-lmier 551 
Banque Cantonale Neuchàteloise,

La Chaux-de-Fonds 246
Banque Populaire Suisse, St-lmier 547 
Crédit Suisse, Neuchâtel et Bienne 434 
Société de Banque Suisse, Chx-de-Fds 920 
Société de Banque Suisse, Le Locle 920

Pages

Union de Banques Suisses 
La Chaux-de-Fonds 343 et 362

Barillets
Allimann & Moser, Moutier 598
Burri, J. & Frères S. A, Moutier 596 
Girod, Henri, Court, page encartée 576a 
Ronrad, Célestin, Moutier 609
Rossé & Affolter, Court 566
Vuille, Timothée Vve, Tramelan 566

Baromètres
Gentil, A. & Co, Brévine 253

Barrettes à ressorts
Allemand, M.-R, Evilard 491
Beaumann, H. & Co S. A, Les Bois 571 
Cornu & Cie, La Chaux-de-Fonds 337
Etevenard, L, La Chaux-de-Fonds 338
Koller, Albert & Cie, La Chx-de-Fds 284
La Nationale S. A, Genève 4
Mayer, Charles, Bienne 491
Meyer & Co S.A. «Meco», Grenchen 767 
Oliva S. A, Soleure 743
Plastikos S A, La Chaux-de-Fonds 244 
Prexim S. A , Corcelles-Neuchâtel 424 
Robert-Delachaux, P. Neuchâtel 383 
Surdez, F, La Chaux-de-Fonds 344

Bijoutiers
Bnillod, H, La Chaux-de-Fonds 266 
Baumgartner, Fr, Genève 634
Bergerioux, Genève 626
Bonnet, J. <& Co, La Chaux-de Fonds 316 
Brauchi, Aug, La Chaux-de-Fonds 323 
Dubois, Marcel S. A , La Chx-de-Fds 264 
Favor S. A, Genève 635
Gay frères S. A, Genève 621
Huguenin-Sandoz, Ch, Neuchâtel 389 
Jacot-Paratte, les fils de A,

La Chaux-de-Fonds 286
Jaquet, A, La Chaux-de-Fonds 339 
Niestlé, A.-J, Peseux 379
Ponti, Gennari & Cie, Genève 647 
Ramseyer, A & Co, Chaux-de-Fonds 301 
Rivo S.A , Locarno 5
Soguel Frères, La Chaux-de-Fonds 356 
Stampfli, Fred, Saint-lmier 

(gravure et guillochage) 580
Weber & Cie S. A, Genève 633
Willemin,William, La Chaux-de-Fonds 318

Billes en rubis et saphir
Golay-Buchel & Co, Lausanne 679 
Sandoz, Jean, Les Grattes 416

Blocs à colonnes
Borel, Louis, «Précibloc», Peseux 422
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Pages

Borel, Marcel, Peseux 408
Petermann, Alex., Moutier 585

Boîtes Or (fab. de)

Amez-Droz & Co, LaChaux-de-Fonds 284 
Arnoux, César, Le Noirmont 538
Baumann & Benguerel. La Chx-de-Fds 308 
Baumgartner, Fr., Genève 634
Bergerioux, Genève 626
Bôhlen, Ernest, Grenchen 730
Bonnet, J. & Co., La Chaux-de-Fonds 316 
Brâuchi, Aug, La Chaux-de-Fonds 323 
Châtelain, Mathez & Witz, Chx-de-Fds276 
Ducommun, fils de Gges; Chx-de-Fds 247 
Eggli & Cie, Genève 628
Erard, les fils de Joseph, S.àr.l.

Le Noirmont 608
Gindraux & Cie, La Chaux-de-Fonds 252 
Grimm, Raoul, La Chaux-de-Fonds 274 
Guillod & Cie, La Chaux-de-Fonds 280 
Gunther&Co. S A., La Chaux-de-Fds 260 
Guyot, A. & Co, La Chaux-de-Fonds 320 
Heggendorn, Hermann S. A .Grenchen 716 
Humbert, Jean & Cie S.A.,Chx-de-Fds 263 
Kohli, Charles, Tramelan 550
Le Joaillier, H. Baillod, La Chx-de-Fds 266 
Leuenberger & Co., Grenchen 706 
Miserez, A.-C., Saignelégier 548
Niestlé, A.-J., Peseux 379
Parel, Roger S. A., Saint-lmier 596 
Pfenniger & Cie S. A., Chx-de-Fds 315 
Ponti, Gennari & Cie, Genève 647 
Ramseyer A. & Co, La Chaux-de-Fonds 301 
Schlæppi, G. & Cie S. A. Chx-de-Fds 338 
Soguel Frères, La Chaux-de-Fonds 356 
Spillmann, C. R. & Cie S. A., Chx-de-Fds 282 
Stila S. A., La Chaux-de-Fonds 299 
Weber & Cie S. A., Genève 633
Willeinin, William, La Chaux-de-Fds 318

Boites plaqué or galvanique (fabr. de)

Bouille, Achille, Les Bois 588
Bouvier, Paul S. A , Saint-Ursanne 603
Finger, Jean, Longeau 472
Frésard, Léon S. A., Bassecourt 567
Froidevaux, Edmond Vve & fils,

La Chaux-de-Fonds 270
Graber, S. S. A., Renan 573
Gygax, les Fils de Robert, Saint-lmier 543 
Hamel, H. & L. frères, Noiraigue 421
La Centrale, Bienne ' 483
Manufacture de BoîtesS.A .Delémont 601
Mirval S. A., Saignelégier 537
Nobilia S. A., La Chaux-de-Fonds 254
Prêtât, Arthur & ses fils, Porrentruy 541 
Werthana S. A , Busswil 474

Pages

Boites plaqué or laminé
Bouvier, Paul S. A., Saint-Ursanne 603 
Ducommun, fils de Gges, Chx-de-Fds 247 
Graber, S. S.A, Renan 573
La Centrale, Bienne 483
Lang, Louis S. A., Porrentruy 555
Mirval S. A., Saignelégier 537
Miserez, A.-C., Saignelégier 548
Reinbold, Chs S A., La Chx-de-Fds 294

Baltes argent (fab. de)
Berthoud & Cie S. A., Nidau 492
Bouille, Achille, Les Bois 588
Ducommun, fils de Gges, Chx-de-Fds 247 
Fabrique de Boîtes Tramelan S.A 607 
Finger, Jean, Longeau 472
Gygax, les Fils de Robert, St-Imier 543 
Hamel, H. & L. frères, Noiraigue 421 
Huguenin Frères & Co. S.A. Le Locle 364 
Miserez, A.-C , Saignelégier 548
Pauli Frères, Villeret 561
Pic frères, Le Noirmont 534
Prêtât, Arthur & ses fils, Porrentruy 541 
Reinbold, Chs S. A., La Chx-de-Fds 294 
Schmitz frères & Co. S.A., Grenchen 723 
Varrin, Joseph Vve, Fontenais 579 
Vernier S. A., Undervelier 570

Boites acier et métal (fab de) 
Berdat, Léon S. A., Courtetelle 565
Berthoud & Cie S. A., Nideau 492
Bôhlen, Ernest, Grenchen 730
Bouille, Achille, Les Bois 588
Bourquard S. A , Boécourt 604
Bouvier, Paul S A., Saint-Ursanne 603 
Brâuchi, Aug., La Chaux-de-Fonds 323 
Burdet, Aimé & Cie, Saint-Sulpice 390 
Châtelain, Mathez & Witz, Chx-de-Fds 276 
Courtetelle S- A., Courtételle 594
Dubois, Marcel S.A.,LaChx-de-Fonds 264 
Ducommun & Bœhlen, Renan 557
Ducommun,fils de Gges,La Chx-de-Fds247 
Erard, les fils de Jos., S.àr.l. Noirmont 608 
Fabr. Boîtes Montres S. A.,Courtetelle 607 
Finger, Jean, Longeau 472
Frésard, Léon S. A., Bassecourt 567 
Froidevaux, Edmond Vve & fils,

La Chaux-de-Fonds 270
Gigon, Justin Vve, Le Noirmont 576 
Gindraux & Cie, La Chaux-de-Fonds 252 
Graber, S., S. A., Renan 573
Günther & Co. S A., La Chaux-de-Fds 260 
Guyot, A. & Co, La Chaux-de-Fonds 320 
Gygax, les Fils de Robert, St-lmier 543 
Hamel, H. & L. frères, Noiraigue 421 
Heggendorn, Hermann S.A..Grenchen 716 
Heuri & Co, Rosières 752
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Pages

Huguenin Frères & Co. S.A., Le Locle 364 
Humbert & Cie S.A., La Chx-de-Fds 263 
Jaquet, A., La Chaux-de-Fonds 339
La Centrale, Bienne 483
Lang, Louis S. A., Porrentruy 555
Leuenberger & Co., Qrenchen 706
Maire-Renfer S. A., Longeau 460
Manufacture de Boîtes S.A.,DeIémont 601 
Metalex, Fleurier 399
Mirval S. A., Saignelégier 537
Miserez, A.-C., Saignelégier 548
Neuhaus, Hans, Deitingen 744
Nobilia S. A., La Chaux-de-Fonds 254
Paratte, Urbain & ses Fils, Noirmont 590 
Pauli Frères, Villeret 561
Pic frères, Le Noirmont 534
Piquerez, E. S. A., Bassecourt 583
Prêtât, Arthur & ses fils, Porrentruy 

(acier, métal, nickel, acier inox.) 541
Produits Métalliques S.A., Grenchen 729 
Raaflaub, R. S. A., Moutier .593
Ruedin, Georges S.A., Bassecourt 587
Schlæppi, G. & Cie S.A, Chx-de-Fds 338 
Schmitz frères et Cie, S.A., Granges 723 
Spillmann, C. R. & Cie S. A., Chx-de-Fds 282 
Stila S. A., La Chaux-de-Fonds 299
Stouder,Gast.,«Ursanna»,St-Ursanne 580
Varrin, Joseph Vve, Fontenais 579
Vernier S. A., Undervelier 570
Weissberg, J., S. à r. 1., Longeau 470
Werthana S. A., Busswil 474

Boites étanches
Arnoux, César, Le Noirmont 538
Berdat, Léon S. A., Courtetelle 565
Bôhlen, Ernest, Grenchen 730
Bouille, Achille, Les Bois 588
Bourquard S. A., Boécourt 604
Bouvier, Paul S. A., Saint-Ursanne 603 
Burdet, Aimé & Cie, Saint-Sulpice 390
Courtetelle S. A., Courtételle 594
Ducommun & Bcehlen, Renan 557
Erard.lesfils dejos. S.àr.l.,Le Noirmont 608 
Fabr. Boîtes Tramelan S.A.,Tramelan 607
Finger, Jean, Longeau 472
Frésard, Léon S A., Bassecourt 567
Froidevaux,Edm.Vve& fils,Chx-de-Fds 270 
Gigon, Justin Vve, Le Noirmont 576
Gindraux & Cie, La Chaux-de-Fonds 252 
Graber, S. S. A., Renan 573
Gygax, les fils de Robert, St-Imier 543
Hamel, H. & L. frères, Noiraigue 421
Heggendorn, Hermann S.A., Grenchen 716 
Jaquet, A, La Chaux-de-Fonds 339
La Centrale, Bienne 483
Lang, Louis S. A., Porrentruy 555
Maire-Renfer, S. A., Longeau 460

Pages

Manufacture de BoîtesS.A., Delémont 601 
Mirval S. A., Saignelégier 537
Miserez, A.-C., Saignelégier 548
Nobilia S. A., La Chaux-de-Fonds 254 
Paratte, Urbain & ses Fils, Noirmont 590 
Pauli frères, Villeret 561
Pic Frères, Le Noirmont 534
Piquerez, E. S. A., Bassecourt 583 
Prêtât, Arthur & ses fils, Porrentruy 541 
Produits Métalliques S A., Grenchen 729 
Raaflaub, R., S A., Moutier 593
Ruedin, Georges S.A., Bassecourt 587 
Schmitz frères <£ Co , S.A., Grenchen 723 
Spillmann, C. R. & Cie S. A., Chx-de-Fds 282 
Stila S A, La Chaux-de-Fonds 299 
Stouder,Gast.,<'Ursanna»,St-Ursanne 580 
Varrin, Joseph Vve, Fontenais 579 
Vernier S. A., Undervelier 570
Weissberg, J., S. à r. 1, Longeau 470 
Werthana S. A , Busswil 474

Boites à musique
Reuge & Cie, Sainte-Croix 694

Boîtes pendulettes et autos
Herrmann, Jean & Co., Chx-de-Fds 320

Bouchons
Astor S. A., Longeau 481
Bouchonex S. A., Tramelan 562
Chatons S. A., Le Locle 429
Gonseth-Hurni, Robert, Bienne 436 
Seitz, Pierre, Les Brenets

3me page couverture. 
Vuille, Timothée Vve, Tramelan 566

Bouclettes et fermoirs
(voir sous F. : Fermoirs) 

Boussoles coniques
Gilardi frères, Quartino 688

Bracelets cuir
Aeschlimann,Alb.,La Chaux-de-Fonds 340 
Besson, Georges, La Chaux-de-Fonds 319 
Bollier S. A., Bienne 445
Brasey, Louis, La Chaux-de-Fonds 302 
Brasport S. A., La Chaux-de-Fonds 242 
Cuiro, E. Houriet, La Chx-de-Fonds 292 
Debova S. A., Genève 312
Dudelczik, J. & Co, Bâle —
Flexo S. A., Langenbruck 718
Forrer, René, La Chaux-de-Fonds 340 
Guerrin, Georges-M., Villeret 560 
Guillod, H., La Chaux-de-Fonds 340 
Held, J.-P., St-Blaise 409
Helfer, Pierre, Sonceboz 558
Langenegger frères & Co, Chx-de-Fds 274
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Pages

Lanière S. A., La Chaux-de-Fonds 340 
Lüthi, Walter, Bienne 476
Macquat, Paul-F., La Chaux-de-Fonds 286 
Man.prod. Epson, La Chaux-de-Fonds 301 
Némitz, La Chaux-de-Fonds 246
Nicolet, Edward, Tramelan 546
Novo Cuir S à r. 1, Genève 624
Novoplast S. à r. 1., Wallbach 737
Robert, J. & Cie, La Chaux-de-Fonds 306 
Schaublin, Charles, Langenbruck 744 
Schweizer et Schœpf S.A., La Chaux-

de-Fonds et Le Locle 257
Vatau, La Chaux-de-Fonds 340

Bracelets cuir pour magasins d’horlogerie
Held, J.-P., St-Blaise 409

Bracelets en matière synthétique
Boîtier, S. A., Bienne 445
Brasport S. A , La Chaux-de-Fonds 242 
Dudelczik, J. & Co., Bâle —
Flexo S. A., Langenbruck 718
Golay-Buchel & Cie, Lausanne ■ 679 
Held, J.-P., Saint-Biaise 409
Helfer, Pierre, Sonceboz 558
Lanière S. A., La Chaux-de-Fonds 340 
Némitz, La Chaux-de-Fonds 246
Novoplast S. à r. 1., Wallbach 737
Schaublin, Charles, Langenbruck 744 
Schweizer & Schœpf S A., Chx-de-Fds 257 
Technique Horlogère, Genève 624

Bracelets métalliques et extensibles
Brasport S. A., La Chaux-de-Fonds 242 
Brauchi, Aug, La Chaux-de-Fonds 323 
Chaîne Or S.A , Lausanne 694
Debova, Genève 312
Dudelczik, J. & Co., Bâle —
Gay Frères S. A., Genève 621
Glasson fils & Voumard, Chx-de-Fds 350 
Golay-Buchel & Cie, Lausanne 679 
Graber, S. S.A., Renan 573
Henry & Cie, Genève 646
Kehrer, Edmond, La Chx-de-Fonds 288 
LaboratoireOxydor, La Chaux-de-Fds 340 
La Centrale, Bienne 483
Lévêque, Albert, Genève 619
Lüthi, Walter, Bienne 476
Macquat, Paul-F., La Chaux-de-Fonds 286 
Némitz, La Chaux-de-Fonds 246
Novavit S. A , Genève 614
Ramseyer, A. & Co, Chaux-de-Fonds 301 
Rivo S A., Locarno 5
Tissot, André, La Chaux-de-Fonds 278 
Wullimann, Max, Selzach 754

Bracelets or
Bràuchi, Aug., La Chaux-de-Fonds 323

Pages
Dudelczik, J. & Co., Bâle —
Gay frères S. A., Genève 621
Kehrer, Edmond, La Chaux-de-Fonds 288 
Lévêque, Albert, Genève 619
Novavit S. A., Genève 614
Ramseyer, A. & Co, Chaux-de-Fonds 301 
Willemin,William, La Chaux-de-Fonds 318

Brevets d’invention
Ammann & Cie, Berne 459
Bovard & Cie, Berne 478
Lauber, Edmond, Genève 874
Nægeli et Cie, Berne 372

Brides et crochets pour ressorts 
Berger, Karl, Büren s/A. 458
Fluckiger & Huguenin,

La Chaux-de-Fonds 293
Huguenin, A. & fils, La Chx-de-Fds 298

Briquets de poche
Stampfli, Fred, Saint-lmier 580

Brossés (fabr. de)
Alco.Fab. brosses industrielles,Renens 688 
Sougné-Tschumi, M , Genève 626
Thoma, Jacq. S A., Winterthour 730

Brucelles
Dumont, Th.fils,Vve&Cie,Montignez 544 
Gentil, A. <& Co., La Brévine 253
Golay-Buchel & Cie, Lausanne 679 
Kohler, Alfred <£ Cie, Miécourt £64 
Terrier Frères, Montignez 602

Bureaux techniques
Aubert, P.-L., La Chaux-de-Fonds 318 
Kunz, P.-A., Neuchâtel 420
Ryf, G. & O. frères, Grenchen 710 
Schneider, H. & W., La Chx-de-Fds 310 
Schütz, Ernest, Neuchâtel 393

Burins
Dixi S. A , Le Locle 389
Fraisa S. A., Bellach 734
Haefeli & Co, Zürich 788
Hierholtz S. A , Vaulion 698
Lecoultre, Jaques & Co,S.A.,LeSentier — 
Notz & Co S.A., Bienne 480

Burins diamant et métal dur
Vogel, les fils d’Antoine S. A., Pieterlen —

Cabinets de pendules, pendulettes 
et réveils

A Saint-Eloi, La Chaux-de-Fonds 290
La Centrale, Bienne 483
Roulet S. A., Le Locle 390
Sueur, Marcel, LaSagne-Ste-Croix 692



883

Cadrans métal
Association suisse des fabricants de 

cadrans métal « Centrale Cadrans »,
La Chaux-de-Fonds,page encartée 480b 

Gravure S. A., Cerlier 440
Etablissement du Grand Pont S. A., 

Chaux-de-Fonds (appareils pour) 303

Cadrans de pendules
Huguenin-Sandoz, Ch., Neuchâtel 389 

Cafles de barillets pour grosse horlogerie

Pages

Burri, J. & Frères S. A., Moutier 596

Caisses d'emballage
Martenet, C. & F., Serrières 396

Cales-étalons
Cary, Le Locle tranche du volume

Calottes d’emballages
Berger, Karl, Biiren s/A. 458
La Centrale, Bienne 483
Offex, La Chaux-de-Fonds 300
Renfer, loh. S.àr. 1., Longeau 443
Rossel, Gédéon Vve, Tramelan 570
Ruedin, Georges S. A., Bassecourt 587

Canons
Bueche, Louis, Court 534
Marchand, Georges, Court 586

Canons en métal dur
Meister, Serge, Court 600
Vogel, les fils d’Antoine S. A., Pieterlen —

Cartonnages et Galnerie
Langenegger frères & Cie,

La Chaux-de-Fonds 274
Schweizer & SchœpfS.A., La Chaux- 

de-Fonds et Le Locle 257
Vaudaux, G. & A., Genève 621
Veuve, J.-L. & Co., Serrières 415
Vuille & Cie, Fribourg 684

Cercles et cuvettes
Lamarche, Albert, La Chaux-de-Fonds 302 
Matthey, Albert Vve, La Chx-de-Fds 274 
Saga S.A., La Chaux-de-Fonds 342
Wenger, Arnold, Le Locle 369

Chaînes d'Or
Chaîne Or S.A., Lausanne 694

Chassage de pierres
(voir Sertissages)

Chatons
Aubert, S.A Le Sentier 656
Bouchonex S. A., Tramelan 562

Pages

Chatons S. A., Le Locle 429
Golay-Buchel & Cie S. A., Lausanne 679 
Gonseth-Hurni, Robert, Bienne 436
Perret-Rosat, Gges Vve, succession,

La Chaux-de-Fonds 252
Seitz, Pierre, Les Brenets

3me page couverture.
Vuille, Timothée, Vve, Tramelan 566
Weber & Cie, Saint-lmier 549

Chiffons d’essuyage
Schmid, Frédéric & Cie, Suhr 720

Chiffres et lettres découpées
Fluckiger & Huguenin,

La Chaux-de-Fonds 293
Huguenin-Sandoz, Ch., Neuchâtel 389
Steiner, André, Bevaix 420

Chromage de boites
Falbriard, Fernand, Bonfol 560
Grillon, Joseph, Courtételle 576
Roulet, J., Bienne 466

Chronographes & Compteurs
Aero Watch S. A., Neuchâtel 396
Ardath Watch Co, Genève 619 et 636
Astin Watch S.A., La Chaux-de-Fonds 273 
Atlas Watch Co., La Chaux-de-Fonds 279 
Auréole Watch Co., La Chx-de-Fonds 244 
Benedict Watch, La Chaux-de-Fonds 317
Boillat, Fluvius, Les Breuleux 596
Boillat, Wilhelm, Le Noirmont 538
Bovet Frères & Co. S A , Fleurier 413
Breitling,G.-L.S A., Genève p. encart. 636a 
Bueche-Girod, V., Bienne 470
Buttes Watch Co. Ltd, Buttes 423
Capt, Gaston & Cie, Neuchâtel 391
Châtelain-Voumard, A., Tramelan 588
Corona S. A., Tramelan 578
Cristal Watch, Le Locle 414
Degoumois & Co S. A., Neuchâtel 373
Donzé Frères & Co , S. à r. I.,

Genève 632
Doxa, Le Locle 366
Dreyfuss, Benno, Ziirich 759
Droz & Co., Tavannes 564
Dubey & Schaldenbrand,

La Chaux-de-Fonds 310
Elegancia, La Chaux-de-Fonds 308
Eloga S. A., Longeau 447
Etna Watch Co Ltd, Genève 631
Excelsior Park, Saint-lmier 509
Farine, G., Farexy S.A., Chx-de-Fds 320
Fellow Watch, Genève 624
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Pages

Fleurier Watch Co, Fleurier 407
Fleury & Co S.àr.l., Tramelan 582 
Fortis S. A., Grenchen 733
Frey & Co. S. A., Bienne 487
Friedli Frères S. A., Reconvilier 540 
Froidevaux, Paul fils. Les Breuleux 554 
Gervaux S. A. La Chaux-de-Fonds 300 
Girod & Voumard, Nidau 444
Greuter, 17., & Co, La Chaux-de-Fds 314 
Guinand Wafch Co. S A., Les Brenets 386 
Heuer, Ed. & Co. S.A., Bienne 456 
Hipco S. à r. 1. La Chaux-de-Fonds 246 
Hissarlian, Aram K., (chronographe- 

boussole) Grenchen • 739
Huga S A., La Chaux-de-Fonds 286 
Huning, Alex., Genève 614
Imowa S. A. Züricli 759
Invicta S. A., La Chaux-de-Fonds 243 
Itraco Watch Co Ltd, Zurich 761
Jaeger-LéCoulIre, Genève 636
jeanbourquin,M ,&Cie,LaChx-de-Fds 310 
Jenni Watch S. à r. I., Bâle 734
La Champagne S. A., Bienne 486
Leonidas Watch Factory, St-lmier signet 
Le Phare S. A., La Chaux-de-Fonds 324 
Leuthold, Marc, Ponts-de-Martel 388 
Liengme & Co. S. A., Cormoret 563 
Loyal Watches Factory Ltd, Tramelan 558 
Maire, G.-E., La Chaux-de-Fonds 264 
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Le Coultre, Samuel, Le Sentier 658 
Mœri-Rufer, E., Saint-Imier 606
Mojon, Constant & fils, La Chaux- 

de-Fonds 355
Mojon, Paul, Genève 620
Mougin, Maurice, Dombresson 418 
Sandoz, Ct, Geneveys s. Coffrane 412 
Sandoz, Gustave <S Cie S.A , St-Martin 392 
Schneider-Hegi, M. & Co.,Oberdorf 711 
Schwar, Paul, La Chaux-de-Fonds 355 
Stucker, Albert, Dombresson 414
Stylo S. A., Chézard 416
Vauthier, Emile et fils, Dombresson 396 
Vydiax S.A., La Chaux-de-Fonds 355

Planué-or galvanique
Brillor S. A., La Chaux-de-Fonds 252 
Eclador S. A., La Chaux-de-Fonds 318 
Etabl. Placor S. A., Neuchâtel 387
Graber S., S. A., Renan 573
Huguenin, A., Corcelles-Neuchâtel 432 
Jacot-Paratte, les fils de A.,

La Chaux-de-Fonds 286
Meylan fils & Co, La Chaux-de-Fds 260
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Nydegger, Henri, Ets, La Chx-de-Fds 322 
Pavid, A. & Fils, La Chaux-de-Fonds 302 
Plaqué Or S.A., Cressier 394
Prêire, S. A., Geneveys s/Coffrane 410 
Stampbach, Herb , La Chaux-de-Fonds 266 
Stauffer, Ad., La Chaux-de-Fonds 248 
Tschopp, Reinhold & Robert, 

Waldenburg 756
Uhlmann, Arth. S.A., Chaux-de-Fonds 321

Plaqué or laminé
Gepla S. A. des Métaux plaq. Genève 627 

Plaques acier pour décalque 

Schlée, W. & Co., La Chaux-de-Fonds 258

Plaques de contrepivots
Aubert, S A., Le Sentier 656
Lugrin FrèresS.A., Les Charbonnières 701

Plaques couvre-piton
Lugrin Frères S.A., Les Charbonnières 701

Plaquettes-réclames
Gravure S. A., Cerlier 440
Huguenin-Sandoz, Chs, Neuchâtel 389
Steiner, André, Bevaix 420

Plateaux d’échappements
«Deko» Dickson Frères, Dombresson 398
Egger, Edmond, Le Locle 394
Fabrique Maret, Bôle 384
Lauener & Co, Chez-le-Bart 421
Schaad, Herm. & fils, Longeau 477
Touchon, Louis & Cie, Valangin 394

Plots pour cordonnets
Allemand, M.-R., Evilard 491

Pochettes en molleton et en peau 
Borel-Marchand, M., Bienne 466
Held, J.-P., Saint-Biaise 409
Joly-Bobillier, A., Bienne 468

Poinçons acier
Astor S. A , Longeau 481

Pointes acier rectifiées
Millier & Co, Oberdorf (Bâle) 759

Polissage d’acier
Aubert, S.A, Le Sentier 656
Fabr. du Vieux-Moutier S. A., Le Lieu 689
Lugrin FrèresS.A., Les Charbonnières 701
Renfer, Joh. S. à r. 1., Longeau 443
Rochat frères S.A., Les Charbonnières 688
Valdar S. A., Orient 686
Wisard, R., Saint-Imier 598
Zahnd, Fritz, Moutier 562

Pages
Polissage de boites

Bauer, Fritz, La Chaux-de-Fonds 350 
Berger, Charles, Les Bois 536
Dubois, I., Mme & Cie, Chx-de-Fds 355 
Falbriard, Fernand, Bonfol 560
Glasson fils & Voumard, Chx-de-Fds 350 
Grillon, Joseph, Courtételle 576
Jacot-Paratte, les fils de A.,

La Chaux-de-Fonds 286
Leuenberger, André, La Chx-de-Fds 308 
Métalor S. A., Saint-lmier 554
Miserez, A., La Chaux-de-Fonds 351 
Ory, Ernest, Develier 572
Paolini, Jean, La Chaux-de-Fonds 351 
Polor, La Chaux-de-Fonds 356
Ramseyer, A & Co, La Chx-de-Fds 301 
Richardet, Louis, Renan 558
Rigotti, Louis, La Chaux-de-Fonds 351 
Sanglard, Maurice, Fontenais 556 
Sogue! frères, La Chaux-de-Fonds 356 
Tissot, Louis, La Chaux-de-Fonds 351 
Vaurillon, Tony S. A., Genève 632 
Voumard, Valentin, La Chx-de-Fonds356 
Wisard, R., Saint-lmier 598

Polissage de contrepivots
Berney, Victor, Vers-chez-Grosjean 686 
Lugrin Frères S.A., Les Charbonnières 701

Polissage de cuvettes
Deagostini, R., La Chaux-de-Fonds 356

Polissage industriel
Berger, Charles, Les Bois 536
Grillon, Joseph, Courtételle 576
Mathey & Montandon, Crêt-du-Locle 298

Polissage de pierres
Bélet, Ernest, Montignez 578
Berney, Victor, Vers-chez-Grosjean 686 
Dépraz S. A., Le Brassus 680
Faivre, Roger, Pully 693
Liardet-Maire, F., Vaulion 685
Lugrin Frères S.A , Les Charbonnières 701

Polissage de vis
Renfer, Joh. S. à r. 1., Longeau 443 
Tschopp, Reinh. & Rob., Waldenburg 756 
Wisard, R., Saint-lmier 598
Zahnd, Fritz, Moutier 562

Porte-échappements
Gorgé, Charles, Moutier 575
Record Watch Co S. A., Genève 615 
Recta S. A., Bienne 473

Porte-forets
Spengler, R., Zurich 732
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« Adax », Peseux 430
Bergeon & Co., Le Locle 409
Chatons S. A., Le Locle 429
Esco S.A., Geneveys-s.-Coffrane 868
Gentil, A. <£ Co, La Brévine 253
Golay-Buchel & Co S. A , Lausanne 679 
Houriet, Eric, Tramelan 605
Moser, E., Yverdon 687
Schütz, Ernest, Neuchâtel 393
Seitz, Pierre, Les Brenets 3epage couvert.

Poudre d’argent
Ducommun, Félix, Genève 312

Presses à friction
Wolf, H.-U, Zürich 753

Produits chimiques
Prochimie S. A., La Chaux-de-Fonds 356 
Reymond, A. & Cie S. A., Bienne 452

Produits à polir
Reymond, A. & Co. S. A., Bienne 452

Projecteurs de profils
Hauser, Henri S. A., Bienne 465
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Physique, Genève 612

Publicité directe
Bureau d’adresses et de Publicité directe, 

La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel 270

Publicité horlogère
Huguenin Frères & Co. S. A., Le Locle 364

Quills-broches
Klein, Henri, Peseux 406
Kocherhans, Chs, Fontainemelon 419

Radium
Activa Radium, La Chaux-de-Fonds 357 
Hofer, Willy, Bienne 444
Merz & Benteli S A., Bumpliz 498
Monnier, L. et Cie, La Chaux-de-Fonds 

4me page couverture. 
Pecchio, Chs, La Chaux-de-Fonds 357 
Radium-Chimie, Teufen (App.) 770 
Regidis, Neuchâtel 376 et 383
Tissot, Michel, La Çhaux-de-Fonds 357

Raquettes
Aubert, S.A., Le Sentier 656
Fabr. du Vieux Moutier S. A., Le Lieu 689

Pages

Lugrin FrèresS.A.,Les Charbonnières 701 
Steffen, Bernard, Le Landeron 408

Rectifieuses pour métaux durs

Fabrique de machines-outils 
Oerlikon Buehrle & Cie, Oerlikon 757

Relais industriels
«National» S.A., La Chaux-de-Fds 271

Renseignements commerciaux
L’Information Horlogère, Chx-de-Fds 362

Ressorts d’horlogerie
Bühler & Cie, La Chaux-de-Fonds 268 
Burgener, Hermann, Bienne 464
Fabr. suisse de ressorts S A., Peseux 406 
Fivaz, Henri, S. A., Bienne 439
Geiser, Emile S A., La Chaux-de-Fonds309 
Geiser, Gilbert, La Chaux-de-Fonds 262 
Grânicher, Fritz, Sonvilier 582
Hirschy, Chs & Co. S. A , Chx-de-Fds 300 
Hofmann, Ed., Büren s.A. 436
Jufer, H., Bienne 474
Le Soleil, La Chaux-de-Fonds 312
Linder, Gustave, Peseux 388
Meylan, Robert, Le Brassus 696
Nerfos S.àr.L, La Chaux-de-Fonds 297 
Nivaflex 597
Perret, René & Co., La Chx-de-Fds 258 
Perrin & Co, La Chaux-de-Fonds 291 
Ray, les fils, de J., Peseux 429
Resist S. A., Neuchâtel 412
Ryser Frères, Les Brenets 386
Ryser, Rob.& Cie, La Chaux-de-Fonds

page encartée 256 a 
Sandoz & Co, La Chaux-de-Fonds 250 
Schwab-Feller, W., Büren s/Aar 446 
Schweingruber, les Fils d’Emile,

Saint-lmier, page encartée 544a
S. A. des ressorts «Ytire», Corgémont 577

Ressorts en alliage „Nivafiex“
Carrel-Burren, E. S.A., Bienne 597
Fivaz, Henri S.A., Bienne 597
Ray, les fils de Jules, Peseux 597
Rubin-Maire S. à r. L, Saint-lmier 597
Ryser, Chs & Co., Chaux-de-Fonds 597 
Schweingruber, fils d’Emile, St-Imier 597 
Vouillot, Louis-G. fils S.-A., Bienne 597

Ressorts-fil
Jeanneret, Luther, Fleurier 381
Méroz, Henri, S. à r. L, Genève 626 
Olido S. A., Genève 630
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Montilier Watch Co. S. A., Montilier 693 
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Renfer-Abrecht, C., Longeau 452
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Roamer Watch Co. S.A., Soleure 725 
Rosemont, Genève 634
Schwab, Louis S. A., Moutier 569
Sindaco S. A., Locarno 679
Triebold, Erwin, Mumpf 722
Urbis S.A., Lugano 681
Vulcain, La Chaux-de-Fonds (Montre 

bracelet réveil) 327
Zénith, Le Locle 367

Réveils à musique
Reuge & Cie, Sainte-Croix 694

Rhabillage d’horlogerie
Gigon, Georges, Bienne 460

Rhodiage
Antirouille S. A., La Chaux-de-Fonds 354 
Astor S. A., Longeau 481
Donzé, les fils de Ali, Les Breuleux 606 
Estoppey-Reber, J. & Co. S.A., Bienne 450 
Jacquat, Joseph, Le Locle 422
Meylan fils & Co., La Chaux-de-Fonds 260 
Robert-Degoumois S. A., Chx-de-Fds 354 
Schelling, L. & Co, Grenchen 746
Tschopp, Reinh. <£ Rob., Waldenburg 756
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Gouillon, L., La Chaux-de-Fonds 347 
Schneider-Robert, F., Corcelles 347 
Tissot, Pierre, Lausanne 692

Roues de finissages
Fabrique Bretton, Grand-Lancy 625
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Savon liquide
S. A. Le Lisodis, Lausanne 680

Scies pour bijoutiers
Ehrensberger, R., Orpund 468
« Orbag », W. Hippenmeyer,

La Chaux-de-Fonds 296

Séchage des métaux
Technochimie S. A., Zurich 750 et 751

Secrets
Bergeon, F., La Chaux-de-Fonds 359

Sertissages, chassages, empierrages
Aellen, Marthe, Le Locle 369
Astor S. A., Longeau 481
Bouchonex S.A., Tramelan 562
Brunner, Pierre, Le Locle 410
Châtelain-Faivre, A , Tramelan 564 
Empierra S. A., La Chaux-de-Fonds 355 
Gonseth-Hurni, Robert, Bienne 436 
Lugrin FrèresS.A.,Les Charbonnières 701 
Meylan, Ed.-Wm, Le Brassus 657
Mori, H., Selzach 733
Perret-Rosat, G. Vve, suc., Chx-de-Fds 252 
Piguet Frères & Cie S. A., Brassus 674 
Rochat frères, S.A., Les Charbonnières 688 
Rochat-Simond, M., Charbonnières 696 
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Steinmann, Alb., La Chaux-de-Fonds 355 
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Weber & Cie, Saint-lmier 549
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Aubert, S A., Le Sentier 656
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Spiraux
Dubois, Ernest, La Chaux-de-Fonds 359 
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La Chaux-de-Fonds 265
Nivarox S. A., Saint-lmier 574
Ruch, W. & Co S.A., La Chaux-de-Fds 584 
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Bueche, Louis, Court 534
Frey, Henri, Court 570
Güggi Frères S. A., Grenchen 748 
Lecoultre, Marcel, Le Sentier 658
Meylan, Robert, Le Brassus 696
Siegrist, W. & Cie S. A., Grenchen 724
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Emo S A, La Chaux-de-Fonds 242
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Richardet, Louis, Renan 558
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Kurth, Roger, Grenchen 742
Lohner, A., Liestal 746
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Schmutz Frères, Niederdorf 714
Schweizer &• Co, Buckten 708
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Bueche, Louis, Court 534
Degen & Co, Niederdorf 721
Egger, G., Reconvilier 592
Frey, Henri, Court 570
Girod, Henri, Court, page encartée 576a 
Kohler, Alfred, S. A., Moutier 558
Konrad, Célestin, Moutier 609
La Jurassienne S. A., Tavannes

encartée 616 b
Lauber frères, Court 551
Marchand, les fils d’Alfred, Court 590
Waldvogel-Lambert, R. fils, St-Aubin 424

Tournage au diamant
Berger, Charles, Les Bois, 536

Tours d’horlogerie
Bergeon & Co., Le Locle 409
Gentil, A. & Co, La Brévine 253
Kocherhans, Chs, Fontainemelon 419
Steiner, C., Bôle 430

Tours à pivoter
Cornu-Schütz, Emile, Cortaillod 402
Steiner, C., Bôle 430

Tourne à gauche
(pour petite mécanique de précision) 

Spengler, R., ZUrich 732

Tournevis
Gentil, A. & Co, La Brévine 253
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Transports internationaux
(Agences en douane.) 

Danzas&Cie S. A., Bâle ta b le géographique
Gondrand Frères S.A., La Chx-de-Fds 280 
Goth & Co. S.A., Bâle,

La Chaux-de-Fonds & Bienne 283 
Grandjean, Henri S. A., Chx-de-Fds 248 
1m Obersteg, John & Cie S. A.,

Bienne et Bâle 471
Jacky, Mæder & Co., Chaux-de-Fonds 

et Bienne 316
Natural S.A., Bienne et Chaux-de-Fds 467 
Voyages et Transports S. A.,

La Chaux-de-Fonds et Bienne 462 
et Tranche du volume

Tréfilerie
Jaccard, Samuel, Lausanne 700

Trempe
Morf, G., La Chaux-de-Fonds 353

Ventilations
Ventilation S A., Stæfa 4epage couverture

Vérifiages de pierres
Bangerter, Werner, Aarberg 444
Borubis S.A., Minusio-Locarno 674
Brügger S. A., Frutigen 480
Brügger, Rudolf, Locarno 675
Dépraz S. A., Le Brassus 680
Faivre, Roger, Pully 693
Liardet-Maire, F., Vaulion 685
Lièvre, Arnold, Courtemaîche 584
Rubisor S.àr.l., Chiasso 678
Tajana, Vittorio, Ascona 694

Verres de montres
Berger & Jaques «Le Plastilex»

Genève 616
Bersot, S., Tramelan 610
Bertschi, Adolphe, Genève 622
Blum & Flückiger S.A., La Chx-de-Fds 360 
Brac S. A., Bretonbac 707
Christen & Co, La Chaux-de-Fonds 360 
Emo S. A., La Chaux-de-Fonds 242
Factory Léon Tièche, Delémont 568
Falbriard, Fernand, Bonfol 560
Flury, Bertrand, Soleure 732
Frésard, Léon S. A., Bassecourt 567
Froidevaux & Cie, La Chaux-de-Fds 322 
Galvanover S A., Vérisia S. A., suce.

Buttes 414
Guenat, A., La Chaux-de-Fonds 360
Inca S. A., La Chaux-de-Fonds 311
Rappeler, G. S. A., Zofingue 706
"La Citadelle^, La Chaux-de-Fonds 360 
Lumiver S. à r. 1., Tramelan 604
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La Chaux-de-Fonds 361
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Novo-Cristal S. A., La Chx-de-Fonds 361 
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Kohler, Alfred, S. A., Moutier 558
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Tauffelen 447
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Touchon, Louis & Cie, Valangin 394
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Usines Sphinx Müller & Cie S.A., 
Soleure 722

Waldvogel-Lambert, R. fils, St-Aubin 424

Vis sans fin
Fabrique Bretton, Grand-Lancy 625 
Société Industrielle de Sonceboz S.A. 547

Adresses diverses
Bureau officiel de l’Etat pour le 

contrôle facultatif des montres 
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La Chaux-de-Fonds page encartée 304a 
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La Chaux-de-Fonds page encartée 272a 

Imprimerie Moderne S. A.,
La Chaux-de-Fonds page encartée 400a 
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Lausanne 680

Observatoire cantonal de Neuchâtel 385 
Papeteries S. A., Serrières 398
Syndicat patronal des Producteurs 

de la Montre, La Chaux-de-Fonds 8 et 9
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Aeschlimann, G. & Monbaron, R. & Cie, 
Morteau, Doubs 824

AnguenotFrères, Villers-le-Lac, Doubs 848 
Anguenot, Marius, Villers-le-Lac 838 
Bataille, André, Maîche, Doubs 850 
Bernard, Chs, Villers-le-Lac, Doubs 824 
Bessot-Frésard, P. et ses fils, Char- 

quemont, Doubs 852
Bloch, Jacques, Maison S. A., Besançon 838 
Boichat, les fils de L. & G., Seloncuurt 864 
Bonnet, Emile & ses fils S. à r. 1.

Morteau, Doubs 864
Boulos, Fauzi, Le Caire, Egypte 814 
Briot & Cie, Charquemont, Doubs 834 
Brulard Frères, Charquemont, Doubs 

et Annecy 848
Cattin <& Cie S. à r. 1., Morteau 865 
Charpier, André, Morteau, Doubs 860 
Châtelain,Marc, Charquemont,Doubs 862 
Claude, Cam., Villers-le-Lac, Doubs 846 
Claude Frères, Villers-le-Lac, Doubs 854 
Courtet frères & Cie S. à r.l., Charquemont, 

Doubs 812
Cupillard-Vuez, A., Morteau Doubs 822 
Déchaux & Cie, Charquemont, Doubs 828 
Dodane Frères S.à r.l.,,Morteau, Doubs 836 
Dodane, Raymond, Besançon 823
Dombald, Marcel Ets, Les Bassots,Dbs 862 
Donzé, Gaston, Charquemont, Doubs 824 
Dornier, Louis, Morteau, Doubs 840 
Etablissements Perfex, Besançon 842 
Fadhor, Annecy 808
Faivre-Pierret Frères, Morteau, Dbs 864 
Fallard, André, Charquemont, Doubs 812 
Fierobe, André & Co, Charquemont 

Doubs 820
Fornage, Félix & Fils,

Villers-le-Lac, Doubs 820
Frésard, Victorin, Charquemont 826 
Frey-Curie, A., Morteau, Doubs 818 
Frey, Paul, Annemasse, Hte-Savoie 854 
Gigon, Roger, Charmauvillers, Dbs 858 
Girardet, Fern. & Fils, Morteau, Doubs 856 
Girardot,Alvin, Villers-le-Lac, Doubs 862 
Jaccard Frères, Villers-le-Lac, Doubs 844 
Jacquot, Louvet & Cie, Morteau, Doubs 826 
Jancovici, André, Annemasse 851
Jeambrun, Roger, Maîche, Doubs 838 
Jeancler, Victor, Charquemont, Dbs 840 
Jeannin, H. fils, Villers-le-Lac Doubs 830
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Jolivet, Léon, Morteau, Doubs 810 
Joly, Alphonse, Villers-le-Lac, Doubs 836 
Juvet Frères & Co, Besançon Dbs 844 
Kuenzi, Roger & Cie, Morteau, Doubs 856 
Lambert, Hubert & Fils,

Villers-le-Lac, Doubs 846
Lip S. A., Besançon et Paris 805
Manufacture Luxia, S. à r.l..

Besançon et Morteau, Doubs 829 
Marguet, Ls & Co., Villers-le-Lac, Dbs 810 
Marquis, E. fils, Paris et Besançon 830 
Mercier, Camille, Ets, Morteau, Doubs 834 
Michel-Amadry, Etabl., Morteau, Dbs 832 
Montres „Duke“, Villers-le Lac, Dbs 839 
Montres Erdi, Paris 816
Morel, Jean, Charquemont, Doubs 828 
Mougin, H. & P., Charmauvillers, Dbs 854 
Moutarlier, Th. & ses Fils, S. à r.l., 

Villers-le-Lac, Doubs 842
Nicolet, Philippe, Paris 858
Parent Frères, Villers-Le-Lac, Doubs 827 
Petit, Léon-Gges, Charquemont, Dbs 860 
Pierre, Fernand, Morteau et Paris 859 
Prétot, Raymond, Marseille 848
Quartier Frères, Besançon 855
Renaud & Taillard, Charquemont,Dbs 815 
Renaudin frères, Villers-le-Lac, Dbs 822 
Roch, Pierre & Emile, Maîche, Doubs 828 
Rotschi, L. & Cie, Annemasse, H.-Sav. 814 
Schild, Louis Vve & fils, Maîche, Dbs 844 
Seefeld, Paul, Annemasse, Hte-Savoie 832
Seguin, Virgile S.à r.l. Morteau,Doubs 850 
Shora, Annemasse, Hte-Savoie 818 
Simon, Albert, Etabl., Paris 807
Societa d’orologeria ORA,

Coino (Italie) 866
Société d’Horlogerie du Doubs, Paris 843 
Stadelmann, Léon S. à r. L, 

Charquemont, Doubs 860
Vuillin-Caille, Villers-le-Lac, Doubs 862 
Zurly, A, Etabl., Annecy 808

Agences en douane
Henriot, Auguste fils, Morteau, Dbs 821 
Mennard, Louis-Edouard, Pontarlier 819

Arbres de barillets
Zwahlen, A., Maîche, Doubs 817

Assortiments à ancre
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503, 509, 512, 515, 521, 523, 528, 529, 
530, 763, 766, 768.

Boîtes or, 338, 368, 374, 379, 492, 509, 
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Déchets de métaux précieux, 343, 369, 
494, 648.

Décolletages, 343, 369, 372, 375, 378,
379, 382, 383, 494, 501, 502, 504, 513,
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Ellipses, 372, 378, 379, 800.

Emaillure, 342, 344, 369, 514, 648. 
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Emboîtages, 344, 530.
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Fabricants et négociants en horlogerie, 
325, 366, 3'. 2 373, 377, 378, 379, 380,
381, 382, 484| 501, 502, 504, 505, 507,
508, 509, 512, 513, 514, 515, 517, 518,
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783, 785, 790, 792, 793, 794, 795, 796,
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Fermoirs et bouclettes, 339, 346, 522, 
647, 649, 664.

Filières 504, 649, 765, 769, 793. 

Filigranistes, 507, 772.

Finissages d’aciers 659, 793, 794.

Fonderies, 370, 378, 380, 381, 494, 505, 
506, 513, 659, 765, 799.

Fonte sous pression, 766, 772, 781. 

Forets, 375, 501, 765, 799.

Forges, 378.

Fours industriels, 379, 522.

Fournitures et outils d’horlogerie, 346, 
370, 372, 373, 375, 378, 379, 380, 383,
494, 501, 510, 513, 516, 517, 518, 519,
520, 521, 523, 527, 528, 649, 652, 658,
659, 663, 666, 670, 764, 769, 772, 775,
776, 777, 788, 793, 794, 797, 799, 800,
802, 803, 806.

Fournitures industrielles, 348, 495, 509.
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Fraises, 348, 370, 375, 378, 379, 380,
381, 495, 513, 649, 764, 769, 793, 799.

Gainerie, 348, 372, 377, 495, 649, 664,
782, 801.

Galvanoplastie, 348, 495, 517, 518, 521, 
766, 803.

Glaces (voir verres de montres)

Goupilles, 375, 769.

Grandissages, 354, 377, 497, 502, 504, 
506, 508, 522, 524, 525, 526, 527, 528, 
660, 661, 663, 667, 669, 670, 672.

Graveurs et guillocheurs, 348, 349, 370, 
373, 375, 377, 378, 382, 495, 502, 503,
505, 510, 511, 516, 523, 525, 527, 529,
649, 664, 769, 796, 802.

Horloges électriques, 375, 507, 520, 663, 
666, 769, 786.

Horlogerie monumentale, 506, 507, 789, 
800, 802, 803.

Horlogers et rhabilleurs, 350, 363, 370, 
375, 378, 379, 380, 382, 495, 501, 502,
503, 504, 505, 506, 507, 508, 513, 516,
517, 521, 522, 523, 524, 525, 528, 530,
650, 658, 659, 660, 661, 662, 664, 665,
666, 667, 668, 669, 670, 672, 764, 765,
766, 770, 771, 772, 774, 775, 776, 777,
778, 779, 780, 781, 782, 783, 789, 790,
793, 794, 799, 802, 803, 804, 806.

Huile pour horlogerie, 350, 496, 775.

Instruments de mesure, 379, 764, 765,
767, 786, 788.

Jauges, 370, 378.

Joailliers-sertisseurs, 350, 379, 650, 657, 
806.

Journaux et Publications horlogères,
363, 500, 663, 796.

Laminage, 370, 505, 506, 514, 520, 765, 
776.

Laminoirs, 350.

Lapidage de boîtes, 350, 379, 496, 501, 
510, 511, 522, 525, 526, 527, 529, 530,
651, 799.

Lapidaires, 658, 806.

Levées et ellipses, 372, 378, 379, 382, 
800.

Limes, 496, 651, 658, 659.

Lunetterie, 351, 378, 664.

Machines diverses, 351, 376, 378, 379,
380, 496, 502, 503, 506, 516, 517, 518,
522, 523, 652, 660, 664, 765, 788, 799.

Magasins d’horlogerie et de bijouterie, 
335, 372, 376, 377, 378, 379, 380, 381,
496, 501, 502, 503, 504, 505, 506, 507,
508, 511, 516, 520, 521, 522, 524, 642,
657, 658, 659, 660, 661, 662, 664, 665,
666, 667, 668, 669, 670, 672, 764, 765,
769, 770, 771, 772, 774, 775, 776, 777,
778, 779, 780, 781, 782, 783, 786, 789,
790, 793, 794, 795, 802, 804, 806.

Maroquinerie, 352, 766, 777, 803.

Matière plastique, 772.

Mécaniciens, 352, 370, 376, 377, 378, 379,
381, 382, 496, 501, 502, 503, 504, 506,
510, 513, 514, 516, 517, 518, 519, 521,
522, 523, 528, 529, 652, 657, 658, 660,
661, 663, 670, 764, 765, 769, 776, 794,
802, 803.

Mécanique de précision, 353, 373, 376, 
379, 382, 502, 511, 513, 514, 521, 652, 
665, 775, 776.

Mécanismes, 381, 657, 658.

Médailles, 371, 766.

Métaux, 353, 497.

Métaux plaqués, 652.

Métaux précieux, 353, 376, 652.

Meubles, 372, 377.

Meules, 497, 504.

Micromètres, 382, 521, 765.

Modelage mécanique, 518, 652, 769.

Moteurs électriques, 775.

Nickelages, 353, 371, 501, 513, 516, 518, 
769.

Niellage, 371.

Olivages, 376, 657, 664.

Opticiens, 363, 372, 377, 381, 500, 501,
504, 506, 507, 508, 522, 524, 659, 660,
661, 663, 664, 665, 666, 667, 668, 669,
764, 769, 770, 771, 772, 775, 776, 777,
778, 779, 780, 781, 782, 783, 789, 790.
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Orfèvrerie, 376, 379, 508, 652, 664, 665,
669, 670, 771, 776, 779, 780, 781, 789,
799.

Outils, 371, 372, 373, 379, 510, 516, 521,
527, 528, 664, 665, 667, 672, 764, 766,
770, 771, 775, 776, 789, 796, 799, 800,
802, 803, 804.

Outils et fournitures d’horlogerie, (voir 
rubrique: Fournitures d’horlogerie).

Oxydage, 376, 769, 802 

Paillons, 354.

Pare-chocs, 354, 504, 657, 793.

Peinture sur émail, 649.

Pendules, 371, 379, 501, 503, 521, 530, 
653, 660, 666, 770, 772, 775, 782.

Pendulettes, 354, 371, 378, 379, 503, 518, 
653, 670, 765, 804.

Perçage de pierres, 354, 373, 379, 380. 
497, 501, 502, 506, 507, 508, 516, 518,
519, 520, 522, 523, 524, 525, 526, 527,
528, 529, 661, 664, 665, 668, 672, 770,
772.

Perles fines, 653.

Perles imitation, 789.

Pièces à musique, 659.

Pièces détachées, 657, 658, 663, 769, 794, 
799, 802, 804, 806.

Pierres fines, (commerce et fabrication.) 
354, 371, 372, 373, 377, 379, 380, 497,
501, 503, 504, 506, 507, 508, 510, 512,
513, 516, 523, 525, 526, 527, 528, 529,
653, 654, 657, 658, 660, 661, 663, 664,
666, 669, 670, 672, 770, 776, 780, 781,
789, 790, 793, 796, 797, 800, 802, 804.

Pierres scientifiques, 508, 667, 668, 669, 
778.

Pierristes, 378, 501, 502, 503, 504, 507, 
523, 527, 528, 665, 667, 772.

Pierristes et sertisseurs, 354, 371, 376,
654.

Pignons, 379, 382, 383, 498, 501, 502,
504, 514, 518, 520, 657, 658, 660, 764,
766, 769, 776, 793, 794.

Pinces, 519, 654, 799.

Pitons, 376, 378, 381.

Pivoteurs, 355, 371, 373, 376, 381, 382,
383, 498, 503, 513, 514, 516, 518, 520,
521, 529, 530, 654, 658, 770, 776, 794.

Plaqué, 338, 355, 376, 377, 378, 383, 654, 
770, 777.

Plaques de cuivre, 513.

Pochettes, 498.

Poinçons, 503.

Polissages d’acier et vis, 383, 502, 503, 
504, 510, 513, 514, 516, 518, 519, 520,
521, 654, 657, 658, 659, 770, 776, 797.

Polissages de boîtes, 355, 371, 376, 379, 
381, 498, 501, 502. 504, 510, 511, 522,
523, 524, 525, 527, 529, 530, 654, 770,
799.

Polissages industriels 356, 363, 530.

Polissages de pierres, 379, 508, 657, 658, 
660, 661, 664, 665.

Porte-échappements, 356, 498, 518, 519, 
802.

Presses, 502, 789.

Produits chimiques, 356.

Radium, 357, 376, 498, 503, 504, 506, 
516, 654, 665, 764, 770, 771.

Raquettes, 377, 504, 657, 802, 803.

Réglages, 357, 363, 379, 498, 510, 513, 
516, 519, 520, 522, 523, 524, 526, 529, 
530, 655, 669, 672, 803.

Remonteurs, 358, 373, 379, 507, 516, 519, 
520, 525, 526, 529, 796.

Renseignements commerciaux, 362.

Repassages, 376, 655.

Repasseurs et remonteurs, 381.

Ressorts de barillets, 358, 372, 376, 377, 
378, 379, 499, 501, 502, 510, 512, 513, 
525, 659, 799, 804.

Ressorts-fil, 381, 655.

Réveils 363, 378, 518, 519, 521, 655, 659, 
670, 770, 772, 804.

Rhabillages de boîtes, 499.

Roues (voir taillages de roues).

Roues de finissages, 520, 664, 793.

Savon liquide 663.

Sciages de pierres, 372, 497, 661, 669, 
670, 672.

Scies pour bijoutiers, 358, 504.

Séchage des métaux, 788.
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Secrets, 358, 666, 779.
Sels de métaux précieux, 780.

Sertissages, chassages, empierrages,
354, 369, 371, 372, 375, 380, 498, 503, 
511, 512, 513, 529, 530, 654, 657, 658, 
665, 666, 669, 672, 765, 770, 797, 804.

Spiraux, 359, 371, 376, 381, 499, 511, 
517, 524, 655, 770, 793, 796, 802.

Tailleries de diamants, 497, 789, 806.

Taillages de pierres, 661, 806.

Taillages de roues, 499, 501, 657, 658, 
770, 794, 796, 797, 799.

Tarauds 765, 769.

Téléphonie sans fil, 359, 765.

Termineurs,359, 363, 371, 376, 377, 378, 
379, 381, 382, 383, 499, 502, 503, 504, 
507, 511, 512, 513, 514, 517, 518, 520, 
521, 522, 523, 524, 525, 526, 527, 529, 
530, 655, 657, 658, 669, 670, 672, 763, 
764, 765, 766, 767, 771, 775, 776, 782.

Terminage de boîtes, 513, 522, 523, 526, 
527.

Tiges de remontoirs, 519, 794.

Timbres pour répétitions et réveils, 360, 
658.

Timbres en caoutchouc, 363, 377.

Tourneurs, 354, 504, 525, 526, 527, 659.

Tournevis, 373.

Tours à pivoter, 360, 378, 380, 799, 803.

Transports internationaux, 342, 500, 775, 
802.

Tréfileries, 520, 664, 765.

Trempe, 360.

Ventilation, 789.

Vérifiages de pierres, 502.

Verres de montres, 348, 360, 371, 375, 
377, 381, 495, 500, 511, 516, 517, 522, 
525, 655, 664, 669, 672, 764, 765, 770, 
772, 775, 789, 793, 796, 800, 804.

Viroles, 381.

Vis, 383, 501, 503, 504, 655, 659, 764, 
765, 766, 770, 771, 772, 775, 776, 794, 
800, 804.

Vis de balanciers, 380.

Vis sans fin, 655.
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Français
1. Abrasif.
2. Acier.
3. Acheveurs.
4. Adoucissages nickel et laiton.
5. Aiguilles.
6. — découpage (d’)
7. Ancre.
8 Alésoir.
9 Anneaux (v. Pendants)

10. Anses.
11. Appareils électriques
12. Arbre lisse.
13. Arbres à rebours.
14. Argent
15. Arrêtages.
16. Arrondissages.
17. Assortiments ancre.

18. Assortiments cylindre.
19. Assurance (transport).
20. Automates
21. Avocats.
22. Axes.
23. Balanciers.
24 Balanciers compensés.
25. Barillets.
26. Barrettes.
27. Bijouterie.
28. Blantiers.
29. Blocs à colonnes.
30. Boîtes or.
31. Boîtes argent.
32. Boîtes acier.
33. Boîtes métal.
34. Boîtes (rhabillages).
35. Bouchons.
36. Boules-cristal.
37. Boussoles pour l’horlogerie.
38. Bracelets.
39. Brevets (office de).
40. Brosses.
41. Brucelles.
42. Brunissoirs.
43. Burins.
44. Burins fixes.
45. Câbles électriques.
46. Cadrans or. argent et émail.
47. Cadrature.
48. Caisses d’emballage.
49. Calibres.
50. Calottes d’emballage.

VOC A
Allemand

Schleifmaterial.
Stahl.
Vollender.
Nickel- und Messingschliff.
Zeiger.
Ausstanzung der Zeiger.
Anker.
Glàttahle.
Ringe Reifen, (siehe Gehauseknôpfe).
Griff, Henkel.
Elektrische Apparate.
Drehstift.
Linkser.
Silber.
Stellung.
Zahnwalzung.
Anker, Ankerrad, Gabel und Hebescheibe.

Cylinder und Cylinderrad. 
Transportversicherung.
Automalen.
Fürsprecher.
Unruhwellen.
Unruherad.
Compensierende Unruhen.
Federnhaus.
Barette.
Bijouterie- Waren.
Rohwerkfabrik.
Stanzblôcke.
Goldgehause, Goldschalen.
Silbergehause, Silberschalen.
Stahlgehause, Stahlschalen.
Metaltgehause, Metallschalen.
G eh àusereparatur.
Zapfenfutter.
Glaskugeln.
Kompass fiir Uhrmacherei.
Armbander.
Patentbiireau.
Bürsten.
Spiralzangen.
Polierstahl.
Grabstichel.
Universaldrehstuhl.
Elektrische Leitungsdrahte.
Goldene, silberne und Emailzifferblâtter. 
Vorlegewerk.
Packkisten.
Lehre, Grosse.
Werkdosen.
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Anglais
1. Abrasive.
2. Steel.
3. Finishers.
4. Nickel and brass smoothing.
5. Hands.
6. Hand-cutting and stainping
7. Lever, anchor-shaped piece.
8. Smoothing broaches.
9. Rings, bows (see under Pendants).

10. Loops (for cases).
11. Electric apparatus.
12. Turning-arbor.
13. Left-handed arbors.
14. Silver.
15. Stop-work.
16. Rounding-off.
17. Lever assortments, (viz: levervvheel,

fork and roller).
18. Cylinder assortment.
19. Marine insurance.
20. Automata.
21. Lawyers, (Solicitors).
22. Staffs, arbors.
23. Balance-wheels.
24. Balance-wheels, compensating.
25. Barrels.
26. Bars.
27. [ewellery.

. 28. Blank movements (manufacturers ol).
29. Swages.
30. Gold watch-cases.
31. Silver watch-cases.
32. Gun-metal cases.
33. Métal cases.
34. Watch-cases (Repairing of).
35. Cap-jewels.
36. Crystal-balls, Glass-balls.
37. Mariner’s compass (for watches).
38. Bracelets.
39. Patent Offices.
40. Brushes.
41. Tweezers.
42. Burnishing-fills.
43. Cutters.
44. Slide-rest cutters.
45. Electric wires and cables.
46. Dials, (gold, silver and enamel).
47. Dial-work.
48. Packing-cases.
49. Callipers.
50. Packing-caps.

Italien

Abrasivo.
Acciaio.
Opérai finitori.
Smerigliatura nichelio e ottone.
Lancette, sfere.
Taglio dette lancette.
Ancora.
Alesatore.
Anelli (v. «Pendants •>).
Anse (di casse).
Apparecchi etettrici.
Atbero Iiscio.
Alberi rovesciati, rinversati.
Argento.
Fermacorda.
Arrotondamento.
Assortimenti in ancora.

Assortimenti in cilindro.
Assicurazione per il trasporto.
Automi.
Avvocati.
Assi, alberi di bilancieri.
Bitancieri.
Bilancieri compensati.
Bariletti, tamburi.
Barrette.
Oreficeria, gioielleria.
Fabbricanti di sbozzi di orologi.
Blocchi a colonne.
Casse di oro.
Casse di argento.
Casse di acciaio.
Casse di métallo.
Riparazioni di casse.
Cuscinetti d’orologio, grani.
Sfere di cristatto.
Bussole per l'orologeria.
Braccialetti, bracciati.
Brevetti (ufficio per).
Spazzole
Pinzeite.
Brunitoi.
Bulini.
Bulini fissi.
Cavi etettrici.
Quadranti di oro, di argento e di smalto. 
Quadratura.
Casse da imballaggio.
Calibri.
Calotte da imballaggio.



914

51. Canons-olives.
52. Carrés.
53. Cartonnages.
54. Cercle.
55. Chaînes.
56. Chaînes à fusée.
57. Chapeaux (fabr.).
58. Chatons.
59. Chaussées.
60. Chromage.
61. Clefs.
62. Coffres-forts.
63. Comparateurs.
64. Compas aux engrenages.
65. Compteurs.
66. Contrepivots.
67. Contrôle fédéral pour les matières

d’or et d’argent.
68. Couronnes (voir pendants).
69. Courtage.
70. Creusets.
71. Cuir.
72. Cuvettes (fabr.)
73. Déchets.
74. Décolletages.
75. Découpages
76. Dégrossissage.
77. Dorages.
78. Ebauches et finissages.
79. Echappements ancre.
80. Echappements cylindre.
81. Ecole d’horlogerie.

82. Ellipses.
83. Emaillure.
84. Email sur fonds de boîtes.

85. Emboîtages.
86. Encliquetage.
87. Equarrissoirs.
88. Essayeurs-jurés.
89. Etampes.
90. Fabricants d’horlogerie.
91. Fabricants d’horlogerie en blanc.

92. Fabricants et négociants.
93. Fermoirs et bouclettes.
94. Filières à vis.
95. Filières à trous.
96. Finisseurs.
97. Fonderie.
98. Forets.
99. Fournitures d’horlogerie.

100. Fraise.
101. Fusain.
102. Fusées.
103. Gaînerie.
104. Garnissage d’ancres.

Ovale Hiilse fiir Zeigerstellung.
Vierecke.
Schachtelfabrik.
Reif.
Ketten.
Ketten fiir Schnecken.
Hiitefabrik.
Steinfutter.
Viertelrohr.
Chromierung.
Schlüssel.
Geldschranke.
Messuhren.
Eingriffzirkel.
Stopuhren, Zahler.
Decksteine.
Eidgenôsische Gold- und Silberkontrolle

Aufzugskronen (siehe Gehauseknopfe) 
Unterhandlergebiihren.
Schmelztiegel.
Leder.
Staubdeckelfabrik.
Abfdlle.
Fassondreherei.
Ausslanzen.
Vorbereiten.
Vergoldung.
Roh- und Raderwerke.
Ankerhemmungen.
Cylinderhemmungen.
Uhrmacher-Schule.

Hebelsteine.
Emaillieren.
Email auf Gehâusedeckel.

Einpassen.
Gesperr.
Reibahlen.
Beeidigte Gold- und Silberprobierer 
Stanzen.
Uhrenfabrik.
Rohwerkfabrik.

Fabrikanten und Hàndler.
Schliesser fiir Armbünder.
Schneideisen.
Lochmass.
Vollender.
Schmelzerei.
Bohrer.
Uhrenbestandteile.
Frase.
Schleifkohle.
Schnecken.
Galanteriearbeit.
Einsetzen der Hebesteine in die Anker.
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51. Olive-pipes.
52. Squares, winding squares.
53. Cardboard articles,pasteboard boxes.
54. Circles, bands.
55. Chains.
56. Fusee chains.
57. Dust pipes, (manufacturers of).
58. Top-jewels.
59. Canon-pinions.
60. Chroming.
61. Keys.
62. Iron-safes.
63. Comparators.
64. Depthing-tools.
65. Meters stop-watches.
66. End-stones, cap-jewels.
67. SwissFederal Assayand Hallmarking

offices.
68. Crowns (see under Pendants).
69. Brokerage.
70. Crucibles and Meltingpots.
71. Leather.
72. Dômes, caps (manufacturers of).
73. Waste.
74. Cutting-off.
75. Cutting-out and stamping.
76. Roughing-out.
77. Qilding.
78. Rough mov. (in blank) and wheels.
79. Lever escapements.
80. Cylinder (Horizontal) escapements.
81. Horological school, Watchmaking

school.
82. Jewel impulsive pins.
83. Enamelling.
84. Watch case bottoms or backs

(enamelling of).
85. Casing of watch-movements.
86 Clickwork.
87. Reamers, rimers.
88. Assay-Masters, (sworn).
89. Dies.
90. Watch-manufacturers.
91. Watch-manufacturers (rough move-

ments or blanks only).
92. Manufacturers and Dealers.
93. Claps and buckles for bracelets.
94. Screw-plates.
95. Wire-gauges.
96. Finishers.
97. Melting works, blast furnaces.
98. Drills.
99. Watch-materials.

100. Milling cutters.
101. Charcoal, pegwood.
102. Fusees.
103. Leather casing.
104. Lever-setting and jewelling.

Ruota a cannoni ovale.
Maschietti.
Carlonaggi, scatole per orologi.
Cerchio.
Catene.
Catene a fuso d'orologio.
Fabbricazione di cappelletti.
Castoni.
Rocchetto a calza, chaussées d'orologio. 
Cromatura.
Chiavi.
Casseforti.
Comparatori, raffrontatori.
Compasso ad ingranaggi.
Contatori.
Controperni.
Controllo federale per gli oggetti d'oro e 

d'argento.
Corone (V. «Pendants »).
Senseria.
Crogioli.
Cuoio.
Cuvette (fabbricazione).
Detriti.
Décolletages.
Taglio, tagliatura.
Sgrossamento.
Dorature.
Sbozzi e Rifiniture, Finimenti. 
Scappamenti ad ancora.
Scappamenti a cilindro.
Scuola di Orologeria.

Elissi.
Smaltalura.
Smalto sul fondo delle casse.

Incassatura.
Scattino, nottolino.
Allargatoi.
Saggiatori giurati.
Stampi.
Fabbricanti di orologi.
Fabbricanti di movimenti pronti per tin 

cassatura.
Fabbricanti e Negozianti.
Fermagli e Fibbie.
Madreviti, filiere a viti.
Filiere a fori, a buchi.
Rifinitori.
Fonderia.
Trapani.
Forniture per gli orologi.
Fresa.
Carboncino.
Chiocciole d'orologeria.
Fabbricazione di astucci, di custodie. 
Guarnizioni rtancora.
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105. Glaces (posage et perçage).

106. Goupilles.
107. Graveurs et guillocheurs.
108. Horloges.
109. Horlogerie.
110. Horlogers et rhabilleurs.
111. Huile.
112. Instrument.
113. Jauges.
114. Joaillier.
115. Lames pour répétitions.
116. Laminage.
117. Laminoirs.

118. Lapidage.
119. Lapidaires.
120. Levées.
121. Limes (fab de).
122. Limes (retaillage de).
123. Machines à arrondir.
124. Machine à régler.
125. Machine à tailler.
126. Marques de fabrique.
127. Matrices.
128. Mécaniciens.
129. Mécanisme de remontoir.
130. Meules.
131. Minuteries
132. Mise à l’heure.
133. Montre.
134. Montre à clef.
135. Montre à répétition.
136. Montre à remontoir.

137. Montre chronographe.
138. Montre à quantième.
139. Mouvements en blanc.
140. Niellage.
141. Opticiens.
142. Orfèvres.
143. Outils et fournitures d’horlogerie.

144. Oxydages.
145. Paillons.
146. Pare-chocs
147. Peintres en cadrans.
148. Peinture sur émail.
149. Pendants, anneaux et couronnes.
150. Pendules.
151. Pendulettes.
152. Pièces à musique.
153. Pierres (fabrication et négoce).

154. Pierristes et sertisseurs.
155. Pignons.
156. Pince.
157. Pitons.

Einsetzen und Durchbohren der Glaser. 

St if te.
Graveure und Guillocheure. 
Gross-Uhren.
Uhrmacherei.
Uhrmacher und Uhrenreparateure.
Oel.
Werkzeug., Instrument.
Lehren.
Juwelier.
Tonfedern fur Repetieruhren.
Walzen.
Walzen.

Feinschleifen.
Steinschleifer.
Hebung Steine.
Feilenfabrik.
Feilenhauerei.
Walzmaschinen.
Reguliermaschine.
Schneidmaschine.
Fabrikmarke.
Unterstanze.
Mechaniker.
Aufzugsmechanismus.
Schleifscheiben.
Zeigenverk.
Zeigerstellung.
Taschenuhr.
Schlüsseluhr.
Repetier-Uhr.
Aufzuguhr.

Uhr mit Beobachtungssekunden.
Uhr mit Tagelieger.
Rohwerke.
Niellierung.
Optiker.
Goldschmieden.
Werkzeuge und Uhrenbestandteile fur 

Uhrmacherei.
Oxydieren.
Paillon.
Stossfànger.
Zifferblâttermalei.
Miniaturmaler.
Gehduseknôpfe, Biigel und Kronen. 
Pendeluhren.
Nipp-Uhren.
Musikdosen.
Schleiferei und Handlung von Edelsteinen.

Steinmacher und Steinsetzer.
Triebe.
Zange.
Spiralklôtzchen.
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105. Watch-glasses and crystals, (fitting
and drilling of).

106. Pins.
107. Engravers and Engineturners.
108. Clocks
109. Watchmaking.
110. Watchmakers, Repairers, Jobbers.
111. Oils.
112. Instruments.
113. Gauges.
114. Jewellers.
115. Blades for repeaters.
116. Rolling out.
117. Flattening-mills, rollers, rollingmachi-

nes.
118. Burnishing.
119. Lapidary.
120. Pallet stones.
121. Files (manufactories of).
122. Files(re-cuttingand resharpeningof).
123. Rounding-up tools.
124. Timing-machines.
125. Cutting-machines.
126. Trade-marks.
127. Matrix.
128. Mechanicians.
129. Winding up mechanisms.
130. Grinding wheels
131. Minute-works.
132. Hand-setting.
133. Watches.
134. Key-watches.
135. Repeating-watches, Repeaters.
136. Self-winding-watches ; Keyless

watches.
137. Chronograph-watches.
138. Calender-watches.
139. Movements in blank (rough).
140. Niello-making.
141. Opticians.
142. Silversmiths.
143. Watch materials and tools.

144. Oxydizing.
145. Foils.
146. Shock-protectors.
147. Dials-painters.
148. Enamel-painting.
149. Pendants, bows (rings) and crowns.
150. Clocks.
151. Desk clocks.
152. Musical boxes (materials for).
153. Jewels(watch-stones),(manufacturera

and dealers).
154. Jewellers and jewel-setters.
155. Pinions.
156. Pliers.
157. Studs.

Vetri, (incastratura e perforaturadei). 

Copiglie.
Incisori e opérai rabescatori.
Orologi.
Orologeria.
Orologiai e Riparatori.

Olio.
Strumento, utensile.
Calibri. stazzi 
Gioielliere.
Lame per orologi a ripetizione. 
Laminatura.
Laminatoi.
Lapidatura.
Gioiellieri lapidari, lapidatori.
Leve.
Lime (fabbricazione di).
Ritaglio di lime.
Macchine arrotondalrici.
Macchine regolatrici.
Macchine tagliatrici.
Marche di fabbrica.
Matrici.
Opérai meccanici.
Meccanismo di ricarica.
Mole
Minuteria, ruota dei minuti.
Messa aWora.
Orologio.
Orologio a chiave.
Orologio a ripetizione.
Orologio a ricarica.

Cronografo tascabile.
Orologio calendario.
Movimenti pronti per il montaggio. 
Niellatura.
Ottici.
Orefici.
Utensili e forniture per orologi.

Ossidazione.
Rondelle di rame.
Antiurli, paraurti.
Pdlori di quadranti.
Pittura su smalto.
Ciondoli, Anelli e Corone.
Pendole, orologi a pendolo.
Orologi da tavola, pendolelte.
Scatole con musica.
Fabbricanti e commercianti di pietre.

Incastonatori e montatori di pietrepreziose. 
Pignoni.
Pinza, Pinzetta.
Chiodi a occhiello, Viti a occhiello, pitons.
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158. Pivoteurs.
159. Plantage.
160. Plaqué or.
161. Plateaux.
162. Plots.
163. Poinçons.
164. Polissages.
165. Quantièmes.
166. Raquettes.
167. Réglages.
168. Remontoirs.
169. Repasseurs et remonteurs.

170. Ressorts.
171. Ressorts de barillets.
172. Réveils.
173. Rhabillage.
174. Rochet.
175. Roues en tous genres.
176. Rouge à polir.
177. Scies.
178. Secrets.
179. Sertissage.
180. Spiraux.
181. Tenon.
182. Tiges d’ancre.
183. Tiges de remontoir.
184. Timbres en caoutchouc.
185. Tournages.
186. Tournevis.
187. Tréfilerie.
188. Verres de montres.
189. Viroles.
190. Vis.
191. Vis et filières.

Zapfendreher.
Gangsetzen.
Dublee.
Hebescheiben.
Klôtzchen.
Punzen.
Politur.
Datumwerke.
Rilcker.
Regulieren. 
Aufzugmechanismus. 
Repasseure und Remonteuie.

Federn.
Zugfedern.
Wecker.
Reparatur.
Sperrad.
Rôder aller Art.
Polirrot.
Sagen.
Gehausefedern.
Steinsetzen.
Spiralfedern.
Cadraturstift.
Ankenvellen.
Aufzugwellen. 
Kautschukstempel.
Drehen.
Schraubenzieher. 
Drahtzieherei.
Uhrenglaser.
Zwinge, Spiralrolle. 
Schrauben.
Schrauben und Schneideisen.
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158. Pivoters.
159. Escapement setting.
160. Rolled gold.
161. Rollers,
162. Shoulders (for cases).
163. Punches.
164. Polishing.
165. Calendars.
166. Indexes, Regulators.
167. Timing.
168. Stem-winding mechanisms.
169. Examiners and Assemblers.

170. Springs.
171. Barrel-springs.
172. Alarm clock.
173. Repairing.
174. Ratchets, ratchet wheels.
175. Wheels of every description.
176. Polishing rouge, red stuff.
177. Saws.
178. Case springs, «secret» arrangements.
179. Jewel setting.
180. Hairsprings.
181. Steady pins, holders.
182. Pallet-staffs.
183. Winding-stems.
184. Rubber stamps, rubber pads.
185. Turning.
186. Screw-drivers.
187. Wire-drawing.
188. Watch-glasses.
189. Collets.
190. Screws.
191. Screws and gauges.

Operaio specialista per i perni. 
Piantagione {di scappamenti di orologi) 
Placcato oro.
Discfii dell' asse, plateaux.
Perni (delle casse).
Punzoni, punteruoli.
Pulitura, lustratura, lucidatura. 
Movimenti di calendario.
Racchette.
Regolazione degli orologi,
Remontoirs, remontori.
Verificatori e opérai addetti alla registra- 

zione del meccanismo di ricarica.
Molle.
Molle del bariletto.
Sveglie.
Riparazione.
Rocchetio.
Ruote di tutte le specie.
Rossetto per pulire oro e argento.
Seghe.
Molle di chiusura.
Incastonatura
Spirali.
Caviglia per incastri.
Assi di ancora.
Alberi di carica.
Timbri di caucciù.
Tornitura.
Cacciavite.
Trafilatura.
Veiri di orologio.
Virole.
Viti.
Viti e filiere.

Traduction italienne faite par Mme Yolande Graziano-Mattioli, La Chaux-de-Fonds
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SOCIÉTÉ DE BANQUE SUISSE
la banque aux relations internationales, 

avec ses propres sièges dans tous les princi

paux centres suisses de l'industrie et du com

merce, et dans les capitales mondiales de

LONDRES ET NEUI YORK
offre aux industriels horlogers ses servi

ces et relations en Suisse et à l'étranger.

Singe de La fliauu-de-Fonds
10, avenue Léopold-Robert

Succursale du Locle
5, rue H.-Grandjean

CAPITAL-ACTIONS ET RÉSERVES : 214 MILLIONS

1872

Affiliation au Canada : SWISS CORPORATION, MONTRÉAL
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Made in Swilzerland

TROU rond, droit, 
poli diamètre précis

CREUSURE polie

FACETTE plate 
et régulière

DIAMETRE précis 
dans le 'l2  centième

AMORÇAGE bombé 
et poli

RUBAN de hauteur 
régulière

Il n y a qu une pier
re SEITZ : la pierre 
SEITZ originale, 
livrée dans son em
ballage de fabrique, 
scellé à l'usine, et 
dont voici la repro

duction fidèle

LA PIERRE SEITZ...

.A PIERRE DE QUALITE POUR LE FABRICANT 

LA PIERRE QUI S'IMPOSE POUR LA RÉPARATION

Demandez le catalogue SEITZ



POUR TOUTES

vos installations de dépoussiérage, 

filtrage, aspiration, chauffage par air 

chaud, ventilation, adressez-vous à

VENTILATION 1.

STAEFA (ZURICH)

FABRIQUE SPÉCIALE  

D’INSTALLATIONS AÉROTECHNIQUES

TÉLÉPHONE (051) 93 01 36 4 ligne*

L. MONNIER & C° 
Radium

La Chaux-de-Fonds

M aison spéciale pour la pose des 
m atières lum ineuses radio-actives 

Fondée en 1917

Monnier Nickelages
La Chaux-de-Fonds Le Iode

Arsentase - Nickelase - Dorage rose 
de m ouvements d’horlogerie

Fondée en 1912 

Téléphone (039) 22438
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